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AVANT-PROPOS

Un mot sur les sources inédites de ce volume qui em-
brasse l'histoire de la Faculté pendant le xvn" siècle.

Nos Archives nationales possèdent les registres originaux

des procès-verbaux de la Faculté de i533 à 1790. Ces regis-

tres, au nombre de douze, et avec la cote MM 248 à 259,

sont en par!ait état de conservation. Un seul, celui de ~595

à 1602, a été négligemment tenu. Deux autres, 255 et surtout
256, renferment d'assez nombreuses ratures. Ces registres

portent, selon l'usage, le titre de Conclusiones ou Conimen-

larii sacr~ Facultatis Meo~ /ï's~M.s~
Ces registres ont été entre les mains de du Plessis d'Ar-

gentré. Après l'abondante moisson qu'il a faite dans ces
précieux documents; il nous a été permis d'y glaner encore
quelques épis.

Nous savons que le consciencieux collectionneur recueil-

lait aussi dans différents manuscrits de la Sorbonne.

Pour le siècle précédent, nous avons puisé dans un im-

t. Nous avons ~crit précédemment, t. i, ~o?ue moJc~, p. 33, not. t. au
sujet du registre des procès-verbaux de la Faculté de 1505 à t533 11 est

regrettable que les autres registres des procès-verbauxne nous aient point

été conservés Nous partions d'après M. L. Detistequi. dans sa Notice sur

ce registre original et en partant de ce registre, a l'endroit cité, p. 322, ajoute

Les autres ont d~ disparaitre sous le règne de Louis XIV, peu de temps

après qu'un curé de Saint-Sulpice, Henry Baudrand, mort en t699, les eût

compulsés pour former un grand recueil des actes de la Faculté, en cinq

< gros volumes in-foL.



portant manuscrit de Saint-Sulpice, les Acta Facultatis
theologioe Parisiensis <. Nous y puiserons plus largement

encore pour le xvn° siècle. Ce sera dans le tome IV.

Ce tome IV, en etlet, contient un assez grand nombre de

pièces qui ne se trouvent pas dans la Collectio yM~ctorM~.

Cette absence de pièces dans ce dernier recueil s'explique

par l'incendie de la Sorbonne en 1671, incendie qui,détruisit

un pavillon, et aussi, bien que la bibliothèque en général fût

préservée, un certain nombre de livres et de manuscrits.
L'abbé Lebeuf parle ainsi de ce manuscrit ~e Saint-Sul-
pice < C'est une copie qui fut faite par ~m prêtre de ce

« séminaire de tous les registres de la Faculté de théologie

« de Paris, avant qu'un incendie du dernier siècle en eût

< fait perdre plusieurs. Il avoit eu même l'attention de tirer

< des registres du Parlement une copie de ce qui y avoit été

« déposé et qui se trou voit avoir été arraché de ces registres

< de Sorbonne p

Ces deux collections se complètent l'une l'autre.
Le manuscrit de Saint-Sulpice avait un tome V qui a dis-

paru dans ia tourmente révolutionnaire. C'est fort regret-
table.

D'autres manusrrits. tant aux Archives nationales qu'aux
~irc/n~ë~ f/M ministère des ~/y'es e~M~e~e~, nous ont
fourni encore de sérieux renseignements.

V. ce que nous avons dit de ce manuscrit., L t, Époque moJente. p. 29,
noL3.

2. //«<. de la vil. el de toulle dioc. de Pa< anc. édit., t. Il, p. 452.



LA FACULTÉ DE THEOLOGIE

ET

SES DOCTEURS LES PLUS CÉLÈBRES

LIVRE PREMIER

AFFAIRES ACADÉMIQUES

CHAPITRE PREMIER

LES COLLÈGES ET LA FACULTÉ

I. LES COLLÈGES Diverses mesures. Changements en quelques
collèges. Les collèges de Sorbonne et de Navarre.

Il. LA FACULTE I. Quelques modifications et additions aux .tatota et
coutumes. Règlements complémentaires et nouveaux statuts. –II. Principaux faits de l'histoire de la Faculté. Préparation auxgrades toujours sérieuse et leur obtention toujours difficile. Grades
toujours en honneur. Approbation des thèses. Serments des
bacheliers. Prérogatives du prieur de Sorbonne. Défense des
privilèges des docteurs. Droits rendus à l'Université et, par là, à
la Faculté de théologie. Examen des livres. Patriotisme de la
Faculté. Le Collègeroyal. Le droit de committimus. Les Facultés
de province. Deux traits à ajouter.

I.-LES COLLÈGES

< II n'y a personne qui ne sache de quelle utilité est à nostre
< Estat l'Université de nostre bonne ville de Paris et en quelle

estime elle a toujours esté, non seulement dans nostro
LA PACULTH DR TB~ùLOniR. – T. Ht <



< royaume, mais aussi parmi les estrangers. Mais, comme il
< n'y a point de chose si sagement esieblie qui, dans la suitte
< des temps, ne soit sujette aux changemcns, il est quelquefois

arrivé, soit par la diversité des opinions ou par le relasche-
ment de la discipline, que ce bel ordre qui avoit esté gardé,

< a esté troublé à quoy, de temps en temps, les roys nos pre-
< decesseurs ont apporté les remèdes les plus convenables et
< maintenu par ce moyen cette mere des sciences dans son an-
cienne splendeuret dignité. Et le roy Henry IV, nostre ayeul
«. de glorieuse memoire, a fait faire plusieurs statuts et regle-

mens pour le mesme sujet, dont la plupart sont demeurez
< sans exécution par la nécessité où on s'est trouvé de s'appli-

quer à des affaires plus urgentes. Et depuis peu quelques
< nouvelles opinions ayant causé de la division dans l'Univec-
< site, elles ont esté suivies de plusieurs procez et differens
< qui se fomentent tous les jours et qui ont causé un si grand

changement dans la forme de ses assemblées, qu'il ne
« s'y remarque presque plus rien de ce bel ordre qui luy a ac-
« quis tant de vénération.

Ainsi parlait Louis XIV au sujet d'une mission qu'il confiait
à Guillaume de Lamoignon, premier président du Parlement de
P&ris, la mission de procéder à une réformation de l'Université;

car il était nécessaire de prendre des mesures, pour empes-
cher que la tolerance de ce mal ne le rende irrémédiable.

Étaient adjoints au premier président parmi les parlemen-
taires, un présidentde chambre, de Longueil, le procureurgéné-
ral de Harlay, huit conseillers, de Refuge, Saintot, de Saveuse,
Bénard-Rezé, Ménardeau, Catinat, de Brillac et Godard de Puy-
Marais parmi les universitaires, Élie du Fresne de Mincé,
Claude Morel, Denis Guyard et Pierre Guischard,de la Faculté
de théologie; Philippe de Buisine, Jean Davezan, Jean Doujat
et Pierre Halley, de la Faculté de décret; Philippe Hardoin de
Saint-Jacques,Jacques Mentel, Paul Courtois et Antoine Morand,
de la Faculté de médecine; Philippe Pourcel, François Barbier,
Pierre Le Cocq et Jean Mercier, de la Faculté des arts.

Sa Majesté leur donnait plein pouvoir < de procéder sans de-
< lay à la reformation des abus et desordres qui se peuvent
< estre glissez, soit dans la discipline ou les mœurs de ladite

Université; composer ou terminer les procez, débats et con-



< testations qui sont pendans entre les membres d'icelle.
< adjouster, s'il est necessaire, de nouveauxarticles aux anciens
< statuts et reglemens qui y doivent estre gardez.

i>

La CoMMMMO~ d Af. premier président. porte la date du
24 octobre 1666 t.

Les commissairesroyaux se mirent sans doute à l'œuvre mais
nous ne connaissons pas le résultat de leurs travaux, preuve
que, s'ils ont produit quelque chose, rien ne fut appliqué.

L'Université demeura donc sous l'empire de la réformation
de 1600, à laquelle se sont ajoutées quelques prescriptions par-
ticulières.

DIVERSES MESURES

Pour assurer le suscès de l'acte réformateur de 1600, une
nouvelle magistrature fut établie 2.

Après la réforme du cardinal d'Estouteville, quatre censeurs,
choisis par chacune des quatre nations, furent chargés de veil-
ler à l'observation des statuts en ce qui regardait la Fadulté des
arts. Cet état ne cessa de subsister et la censure s'exerça avec
plus ou moins de bonheur.

En 1601, un arrêt rendu le i5 septembre en la chambre des
vacations du Parlement, tout en laissant subsister la magistra-
ture censoriale dans la Faculté des arts, en créa une nouvelle
qui relevait de toutes les Facultés. Celle-ci comprenait égale-
ment quatre censeurs, dont un pour chaque Faculté, tiré de son
sein et nommé par elle. Leurs fonctions dureraient deux ans.
En attendantque les Facultés exerçassent leur nouvelle préroga-
tive, l'arrêt nommait, pbur les deux premières années, les quatre
nouveaux censeurs. C'était Edmond Richer, docteur en théo-
logie Claude Minos, docteur en décret; Nicolas Ellain, docteur
en médecine; Jean Galland, principal du collège de Boncourt 3.

i. M. Jourdain, ~t<<. de ~ntwer~ede Pam au JÏT/ et au AT~W' siècle,
Pièc. ju<~t/!ca< p. 101 ConMHtMton à monsieur le premter président.
d'après un imprimé de la Biblioth. de l'Université.

2. Le latin continuait à être le hngage usuel Nemo scolasticorum in
« collegio lingua vernacula loquatur; sed latinus sermo eis sit usitatus et
< familiaris (Re/brma<MMt. S<a<u~a ~'acu~a~< artium).

3. L'arrêt, imprimé en i60i, in-t2, est reproduit par M. Jourdain, B«<. de
r<7tttcer<. de Par. au et au ~W siècle, P!ec.M«t/!ea< p. 18.



Fatalement les deux magistratures devaient devenir rivales
et une des deux succomber. Ce fut la seconde en date t.

Aussi, jusqu'à 1666, le recteur ne faisait-il ses visites qu'avec
les quatre censeurs de la Faculté des arts. A cette époque, le Parle-
ment avait voulu remédier à cet état de choses en décidant qu'aux
quatre censeurs seraient adjoints les doyens des trois Facultés
supérieures et que la Faculté des arts, avec ses quatre censeurs,
n'aurait droit qu'à un seul suffrage comme ses trois sœurs. Mais
l'arrêt ne fut guère suivi. !1 fut même laissé de côté en 1677. De là

un nouvel arrêt qui fut communiqué à la Facultéde théologie dans
son assembléedu 1~ août 1685. Ce nouvel arrêt, dans une pensée
de paix et dans l'intérêt des collèges, statuait provisoirement.

Après avoir constaté que, jusqu'alors, tout, dans ces visites,
s'était accompli irrégulièrement, que les visites elles-mêmes
étaient négligées, l'arrêt portait

1° Que les recteurs feront leurs visites des collèges dans le
< premier mois apres leur election pour y faire observer les re-
< glemens generaux de l'Université et statuts particuliers des

< colleges, sy aucuns y a, et y faire toutes les autres choses

< qu'ils estimeront necessaires pour y entretenir l'ordre et la

< discipline; et qu'en cas que lesdits recteurs soient continuez <

< dans leur fonction au dela du temps ordinaire, ils pourront
recommencer leurs visites, s'ils l'estiment necéssaire, en sorte

< qu'elles soient faites au moins une fois chaque année;
2" Que lesdits recteurs y seront assistez par trois docteurs
des Facultez de théologie, de decret et de medecine, que cha-

< cune d'icelles voudra commettre ou continuer, lorsque l'on
aura esleu un recteur,
3" c Que ce qui sera par eux ordonné pour l'entretien de la

< discipline des colleges et observations des statuts sera exe-
< cuté, nonobstant oppositions et appellations quelconques.

Quant à la prétention au droit de quatre suffrages qu'auraient
les quatre censeurs, l'arrêt se bornait à déclarer que cette préten-
tion ne pourrait < estre tirée à conséquence a, ainsi qu'il en
est dans les assemblées de l'Université, qu'elle ne procurerait
d'autre droit que celui qui peut < appartenir 2.

i. Crévier, ~/M<. de l'Univers. <~ Par., t. VH, p. 70, not.
2. Archiv. nat., MM 254, fol. n8-n9.



CHANGEMENTS EN QUELQUES COLLÈGES

Sous cette législation de 1600, les collèges eurent, au xvn* siè-

cle, des fortunes diverses.
Assez souvent, à l'égard des collèges séculiers, des articles

s'ajoutaient aux statuts dans l'intérêt des études et de la disci-

pline. C'était ce qu'on peut appeler des règlements de bonne
administration. Ainsi, pour les collèges de Beauvais (1646 et

1666) i, d'Harcourt (1667) 2, d'Autun (1670 et 1678) de Séez

(1673) 4, de Maitre-Gervais (1674), 5 de Bourgogne .0) 6, de

Boissy (même année) 7, de Laon (1683) 8, de Montaigu (même

année) 9.

Il en fut de même i l'endroit de certains collèges réguliers.

Ainsi, de ceux des Bernardins (1604) et des Prémontrés (1618).

Par de nouvelles prescriptions, les théologiens du premier

collège étaient autorisés à suivre les cours de la Sorbonne,

mais à la condition qu'ils iraient et reviendraientensemble; et,
si l'un d'eux s'écartait, il serait mis en prison, comme apostat,

pendant trois jours, et n'aurait pour nourriture que du pain et

de l'eau io.
Le second collège, sous l'habile administration de Le Paige

et avec le concours du roi, était l'objet d'une réorganisation

qui lui assurait une nouvelle prospérité. Naturellement les an-
ciens statuts, que nous ne connaissons pas, se trouvaient fon-

dus dans les nouveaux. On n'y parle pas de grades théologi-

1. M. Jourdain, ~M<. de l'Univerg. de Paru au e< au AT7/ siècle,

pp. 164, 225; Fétibien et Lobineau, Ht<<. de la vil. de Par., t. V, p. 127-131.où

premier règlement.
2. M. Jourdain, Op. cil., p. 232, d'après /trc/ttt)M du ministère de l'inatruc-

tion publique.
3. /6td. et p. 246, d'après Arch. du mtnt~. de l'inalruct. publiq.

4. Ibid., p. 232, d'après les mêmes Arch.
5. 7&td., d'après les mêmes Arch.
6. Ibid., p. 248; ~M<. de la vil. de Par., t. V, p. 815.816, où règlement.

7. M. Jourdain, Op. ct< p. 246, d'après ~rc/t. du minislère de <'tn«ruc<ton

publique.
8. M. Jourdain, Op. cit., p. 255, d'après mêmes Arch.
9. Hist. de la de Paris, t. V, p. 838-844, où règlement.
10. Fétibien et Lobineau, Hist. de <at~. d<PafM, 1.1", p. 317; t. H!, p. 185-

187, où règlement.
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ques. Néanmoins, des mesures étaient édictées pour que les
études fussent sérieuses. C'étaient, d'ailleurs, les prescriptions
en vigueur dans les établissements similaires i. Comme beau-
coup de Prémontrés se voyaient appelés aux bénéfices à charge
d'âmes, des exercices étaient institués pour se former à l'art
oratoire 2.

Les collèges de Presles et de Dormans-Beauvais, qui s'étaient
unis, à la fin du xvi" siècle (1S97), sous la dénomination de
Presles-Beauvais,redevenaient, à la fin du xva" (i699), ce qu'ils
avaient été, c'est-à-dire séparés Les bâtiments de Tréguier
et une partie de ceux de Cambray disparaissaientpour faire place
aux constructions du Collège royal (1610) 4. Richelieu achetait
Calvi et Dix-Huit pour l'agrand'ssement de la Sorbonne (vers
1626) 5, à laquelie, p'us tard, vint se joindre encore le collège

<. Semet in hebdomada, idque dominica'quoque Têt alia commodiori
die, si Dominica fuerit festo solemniori impedita, fiant generales in refec-
torio disputationes, tam inter theologos quam philosophos, et de utraque
scientia pridie positiones in refectorii columna preugantur, earumque
probationea saltem principales patri priori afferantur, agitanda a theo.logis et philosophis. »
2. Pour ceux qui étudiaient les lettres, il était prescrit

Grammatici item omnes semel in mense tectiones vel cdmpositionessuasde suggestu refectorii declament, quos pater prier aut studiorum prœfectus
ad pronunciationem et gestus formandos instruet diligenter.·Des exercices analogues, mais plus souvent répétés, étaient imposés auxétudiants en théologie

Singulis diebus dominicis et festis triplicibus statim post capitulum
canonicum concio latina ve! vulgari idiomate in ecclesia habeaturalterna-
tim a theologis, ut hoc exercitio studii sui specimen aliquod edant et ad
animorum regimen idonei reddantur.
Sources M. Jourdain, Op. cit., Pt~c. j'u<ca< p. 46 Lettres pa~n~pof-

tant que <OM< abbés de l'ordrede Premontré enverront un ou p<u<Murt religieux
au college de PafM, avec peM~~ congrue,arbitrée par le Par~M<n<;Le Paige,
Biblioth. Pr<pmoM«r. ord., p. 1062-1066, où Statuts, qui se lisent aussi dans
Htt<. de la vil. de Pdr., t. IH, p. 211-215.

Les articles visés se trouvent dans ce dernier ouvrage, <t?d., p. 214.
3. M. Jourdain, Op. cit., 278-279; P. Chapotin, ~Co~eFonnaM-BMMoaM.

pp. iM-iM, 347 et suiv.
Dans les premières années de t'nnion, chaque collège conservait son prin-

cipal et ses statuts. Mais, dans la suite, la principaiité devint unique, et les
règlements les mêmes.

4. M. Jourdain, Ibid., p. ii5; Crévier, ~M<. de f~nwert. de Par., t. Il,
p. 279.

5. M. Jourdain, Ibid., p. i22.



du Plessis (i646) t. Le même cardinal prenait généreusement
des mesures pour l'agrandissementdecelui du Trésorier(i639) 2.

Navarre absorbait les établissements littéraires de Boncourt et
de Toumay (i638) 3. Le collège des Bons-Enfants-Saint-Victor
devenait la possession de M. Vincent et de sa naissante congré-
gation (i624) 4. Grâce à la générosité de James de Béthune ou
Beatom, ambassadeur d'Ecosse, lequel lui avait légué une mai-
son rue des Amandiers (1603), le vieux collège des Écossais s'y
installait déSnitivement sous le règne de Louis XH1 5. A la fin
de ce règne, Marmoutiers passait aux Jésuites s.

Un nouveau collège ou séminaire, celui des Irlandais, se fon-
dait au faubourg Saint-Jacques (1626) et obtenait plus tard la
cession de l'établissement académiquedes Lombards (1677) ?.

LES COLLÈGES DE 80RBONNE BT DE NAVARRE

Les deux plus célèbres maisons de l'Université, la Sorbonne
et Navarre, voyaient s'accroître le nombre de leurs chaires.

1. Crémier, Op. et< t: Il, p. 275; Fut. de la de Par., t. !H, p. 391.393,
où lettres patentes et délibération de la Faculté.

2. M. Jourdain, Op. c<t., Ptec.uttt/ïeat., p. 70 ~en<e d'un terrain faite au
cardinal de Richelieu par <e collège dHarcourt pour la reconstructiondu col-
?~0 du Trésorier.

3. M. Jourdain, Op. c~ p. 137; Crévier, ~fM<. de r~mwrt. de Par., t.
p. 409. V. ZeMre< patentes et d'union. (19 mars i638), dans Launoy. /ïey.
Navar. ~ymna< t. p. 1067-1069. A la suite se voient des extraits judi-
ciaires qui montrent que cette union souleva des difûcuttés litigieuses.

4. M. Jourdain, 7Md., p. i44.
5. 7&td., p. 39-40.
6. /Md., p. iM.
7. Ibid pp. ~04, 247, avec renvois.
La Faculté avait donné l'autorisation académique: CensuitFacultas semi-
narium Hibernorum scholasticorum duntaxat, non autem eorum qui
doceant citra prejudicium Academie, posse construi, modo superior istius
seminarii una cum majori parte scholasticorum ejusdem jureju"ando sese
obstringat amplissimo domino rectori honorem et reverentiam sese pre-
stiturum ac se suosque omnes legibuset consuetudinibus academicis obse-
quuturos. (Du Plessis d'Argentré, Collectio judiciorum de n<WM en'ort-

tm. t. 11, par. p. i44.) Les Irlandais prirent l'engagement demandé
Professi sunt. se ipsi Facultati aut etiam Universitati in hoc sicut et in
reliquis omnibus quam lubenter subjicere. (J&td.)
Nous ne parlons pas de la fondation du collège des Quatre-Nationsqui, du

nom de son fondateur, s'appela aussi collège Mazarin it n'était que littéraire.



M" Jean de Rouen, principal du collège du Trésorier, fondait
en Sorbonne une chaire de cas de conscience (i6i2) et
Louis XHI une chaire de controverse (i6i6) 2. Le titulaire de !a
seconde était c tenu de faire tous les jours ouvrables et non

festés une leçon desdictes matieres controversées et des reso-
< lutions sur icelles durant le cours de chacune année, laquelle

sera comptée du quinziesme jour du mois d'octobre jusqu'au
< quinziesme aout ensuivant. La leçon durerait une heure,puis
une demi-heure serait consacrée à conférer avec les auditeurs.
La dotation royale était de 900 livres par an. A la chaire de cas
de conscience était affecté un revenu annuel ce 600 livres tour-
nois dont 500 seulement pour le professeur 3.

Navarre eut aussi une chaire de controverse (1638) et une autre
de morale et de cas de conscience (i689). La première était due à
Richelieu, s'inspirant de son grand désir de la conversion des
hérétiques Le traitement du professeur était de 1,000 livres 4.
La libéralité de Louis XIV créa la seconde pour la quatriesme
< lecture des cas de conscience et theologie morale pour la com-
< modité des personnes ecclésiastiques, aux gages de 900 livres
« par an Plus tard (1683), dans le même collège, le grand
roi convertit en chaire royale une chaire de fondation particu-
lière, en la dotant annuellement de 900 livres

Si la Sorbonne prospérait scientifiquement, ses vieilles cons-
tructions menaçaientruine. Richelieu, qui était proviseur du col-

1. M. Jourdain, ~t«. p. 72-73.
2. Ibid., p. 90 NM<. de la vil. de Par., t. V, p. 3i6-3ï8, où acte de fondation.
3. Ce fut ytco&M y<amter< qui fut chargé de cette chaire. Il était né à

Orléans, fut MCtu< de Sorbonne (1598) et docteur en 1603. H mourut en mai
~642, à t'àge de soixante-treize ans, comme porte le manuscrit 1021 de t'Arse-
nal, ou de soixante-dix-sept, ainsi que t'afSrment Moréh et, après lui, le Dic-
tionnaire de biographie chrétienne (Ms. i021 de t'Ars., p. 62S-629).

Il commença la publication de ses DMpu~tonM ou commentaires sur la
Somme théologique de saint Thomas, taquatie pubtication fut continuée après
sa mort Paris, 1638-t648, 6 vol. in-fol. Il fut un des bons théologiens du
ïTn' siècle.

4. Launoy, Reg. Navar. gymnas. t. p. 391.392, où acte de fondation.
5. Ibid., p. 395-398, où acte de fondation, du mois d'octobre 1659; et dans

~M~. de la vil. de Par., t. V, p. 168, où acte d'enregistrement qui porte la.
date du 16 avril 1660.

6. ~M<. de la vil. de Par., t. V, p. 228, où acte d'enregistrement, du 26 no-
vembre 1683. Les lettres-patentesétaient du 6 octobre de la même année.



lège, en décida la reconstruction. Les plans dressés par Jacques
Lemercier reçurent l'approbation de la Sorbonne et du cardi-
nal. La première pierre fut posée, selon les anciens historiens,
le 4 juin 1629. Une médaille d'argenty était incrustée. Cette mé-
daille représentait la Sorbonne sous les traits d'une femme vé-
nérable, tenant la Bible de la main gauche et appuyant la droite
sur le Temps, avec cette inscription ~Mtc sorte bona MMMce&OM.

C'était pour exprimer la joie et la gloire de l'antique collège
ainsi personnifié d'avoir vécu jusqu'à cette heureuse restaura-
tion i.

La chapelle ne fut pas oubliée. Les fondements en furent jetés,
en 1635, sur l'emplacement du collège de Calvi. Richelieu, qui
n'en vit pas l'achèvement, voulut y avoir son tombeau 2.

En 1671, un violent incendie détruisit un pavillon du collège
et, perte bien plus grande, consuma des livres et des manus-
crits. Heureusement, comme nous l'avons noté dans notre avant-
propos, un certain nombre de ces pièces manuscrites, copiées
auparavant, se retrouvent dans le manuscrit de Saint-Sulpice 3.

1. ~t<<. de la vil. de Par., t. Il, p. 1378-1379.
Jaillot, après avoir marqué la date du 4 juin 1629 pour la pose de la pre-

mière pierre de la Sorbonne, ajoute « Je ne sais à quelle partie de l'édi-
Gce cette date doit se rapporter; car j'ai vu que le devis des b&timents fut
proposé à la Facutté assemblée le 20 juin 1626, qu'il fut approuvé par le
cardinal le 30juittet suivant, qu'on nomma des docteurs pour veiller sur

'.tes travaux et que la première pierre de la grande salle fut posée par l'ar-
cheveque de Rouen en 1627. n (Recherch. critiq., AM<or. et topograph. <u)'

la vil. de Par., t. V, 1782, in-8, p. 142.) C'est sans doute pour cela que
M. Jourdain, Op. cit., p. 122, s'en tient à cette dernière année. Le Journal
génér. ae~tn~ruc~. publ., an. 1854, p. 517, avait fait la même chose.

2. M. Jourdain, Ibid.
3. Une Élégie sur ~em&raMmen~ de la ~or6o~te fut donnée au public

l'année même de t'incendte, Paris, 1671, h-4. Le po(:te débute par ces vers
Venez, Muses, venez, les yeux baignez de larmes,
Venez voir vos malheurs, venez voir nos alarmes;
Venez voir, au plus beau de vos sacrez palais,
Les outrages cruels qué le feu vous a faits;
Venez plaindre avec nous vos plus fameux ouvrages,
Devenus le butin de ces tristes ravages
Tant de travaux perdus, tant de veilles sans fruit,
Ce que tant d'ans ont fait et qu'un moment détruit.

Cette destruction des ouvrages littéraires,le poète la décrit un peu
plûs loin

Des livres dont la cendre
Mérite plus de pteurs qu'on n'en scauroit repandre,



II. LA FACULTÉ

I. QUELQUES MODIFICATIONS ET ADDITIONS AUX STATUTS

ET COUTUMES

Comme les Collèges, la Faculté de théologie avait pour règle
la réformation de 1600. Elle n'y ajouta, en i609, que ces cinq
points très secondaires

Aucun docteur ne peut présider à la tentative de ceux qu'il a
examinés.

On ne peut présider à une tentative qu'une seule fois dans
l'année.

La présidence n'est également accordée qu'une fois, pendant
le cours de licence, pour les thèses appelées jadis grandes onM.
naires et aujourd'hui majeures.

Le président des tentatives doit avertir les bacheliers que les
serments exigés d'eux doivent reposer sur la vérité.

Les noms des soutenants devront être produits en assemblée
générale.

L'année précédente, il avait été décidé que les tentatives et les
sorbonniques auraient pour sujets des matières spéculatives, tan-
dis que les ordinaires porteraient sur des sujets pratiques 1.

<Le fameux livre de Richer De ecclesiastica et politica potestate,
en suscitant de vives discussions au sein de la Faculté, amena

Des livres précieux dont les lambeaux epars
Sont loin aux environs portez de toutes pars
Partout chez )ea voisins le vent les distribue;
On en voit sur les toits, on en voit dans la rue,
Les uns encor fumans, les autres allumez,
D'autres chargezde poudre a demy consumez.
Aux uns tel mot éprouve une ftamme soudaine,
Qui peut-estre à l'auteur coustadix ans de peine.
En d'autres que l'on voit déchirez, decouverts,
Brulez de tous costez par des endroits divers,
Il semble que du feu la fureur insensée
Ait laissé par respect quelque rare pensée.

1. Du Plessis d'Argentré, Cc~c<M judiciorum de MopM erronttM. t. II,
par. II, p. 1-2.



un changement dans la durée du syndicat. Jusqu'alors la dignité
et les fonctions syndicales n'avaient pas de temps limité. La dé-
position du trop célèbre sorbonniste porta à décider que le syn-
dicat serait seulement de deux ans, à moins que la Faculté ne
consentit à une prolongation.

11 fut même résolu que le syndic ne rédigerait plus seul les
conclusions, mais que quatre docteurs seraientdésignés chaque
année pour l'aider dans cet important travail ou, du moins, sanc-
tionner la rédaction. Alors seulement elles seraient transcrites

sur le registre 1.

On sait que les conclusions ou délibérations prises par la Fa-
culté devaient être confirmées dans la séance suivante, et cela
à peine de nullité. 11 y avait là une garantie des plus sérieuses

pour la maturité de l'acte théologique.

Le syndic prétendait être indépendant du recteur. Une grave
circonstance permit de faire sanctionner cette indépendance par
le Conseil d'État.

Antoine de Bréda, alors syndic de la Faculté, s'était plaint,
dans une assemblée de la compagnie, des dépenses excessives

que faisaient le recteur et les procureurs il s'agissait, en par-
ticulier, de celles occasionnées par la publication de l'~M~dtre de

r<7MM~~ ParM, par du Boulay, ce qui amenait l'établisse-
ment de taxes plus ou i~cins irrégulières. Il demandait que,
dans les dépenses, on se conformât aux règlements. La Faculté

se rangea à cet avis. Elle fit connaître sa conclusion au recteur.
Celui-ci, pour réponse, cita à son tribunal le syndic, qui ne se
présenta point, puis devant l'assemblée universitaire aux Ma-

thurins, où le syndic ne comparut pas davantage. Alors une sen-
tence déclara celui qui faisait ainsi défaut déchu de ses grades,
droits et privilèges.

Le syndic porta l'affaire au Conseil d'État qui, par arrêt du
26 janvier 1668, annula la rigoureuse et injuste sentence 2.

Au siècle dernier, les bedeaux avaient acquis une situation

i. Collect. judicior. t. II, par. Il, p. 59; M. Jourdain, Op. cil., p. 71;
M. l'abbé Puyol, Edmond Richer, Paris, 1876, in-8, p. 402.

2. M. Jourdain, ~M<0tredel'Université de Paris, Pt~ce~jtM<t/!ca<tM<, p. i02

~n-M< du ConM~ d'E< d'après Arch. n<~ton., MM. 253.



plus importante. Ils furent astreints aux serments acadé-

miques 1.

Jusqu'en 1616, rien ne s'opposait à ce qu'on fût promn au
doctorat, sans avoir reçu la prêtrise. La Faculté vit en cela sans
doute des inconvénients; car, dans sa séance du 1"' février de

cette année, elle prescrivit qu'aucun licencié ne serait admis à

cueillir la palme glorieuse, s'il n'avait été marqué du caractère
sacerdotal 2.

1. Nous trouvons ces serments dans le procës-verbat de la séance du i" dé-

cembre t6H
Jurabitis quod honorem, dignitatem, jura et privilegia Facultatis tuebi-

mini. nec ejus secreta unquam revetabitis atque in omnibus honestis et
licitis obedietis.

Item quod omnia ejusdem bona, tabulas, contractus, conclusiones,
libros, supettectitem ditigen'er et fideliter custodietis et conservabitis.

Item quod honorem et reverentiam singutis magistris théologie deferetis
eorumque jura et observat'ones diligenter ac Odetiter custodietis, connrma-
bitis et perfotvetis.

Item quod in domo Facultatis habitabitis, vivetis et conversabimini ho-

neste, sine uHo scandalo, jurgiis aut altercationibus.
Item quod nullum habebitis beneficium, curam animarum aut residen-

tiam exigens, ac, si quod consequimini, statim atque in illius possessionem
veneritis, ad Facultatem declarabitis, ut de aliis bidellis provideat.·

(/trcA. nation., MM. 251, fol. 31-32 )
2. Collect. judicior. t M, par. Il, p. 99.

Nous trouvons dans le Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 120-12!, une
pièce imprimée, renfermant l'engagement d'un certain nombre de bacheliers

à renoncer aux lieux de licence ou, du moins, à ne pas les rechercher. Ces

bacheliers, au nombre de trenie-huitsignataires et de neuf adhérents, appar-
tenaient, tant à la Sorbonne et à Navarre, qu'aux ordres des Franciscains,
Dominicains, Cisterciens. Carmes et Augustins. Il y avait aussi des Ubi-

quistes. La pièce porte la date du 4 janvier 1650. Nous y lisons

« Nos infrascripti baccalaurei theotogi primi ordinis proximeque licen-
« tiandi, attendentes quantum locorum ticentiœ nota ambitio sapientissimis
magistris nostris molesta semper fuerit, qui sœpius quoqueeam, tum sibi

ingratam. tum etiam supervacaneam signincaverunt, cum uniuscujusque

nostrum ittis sit satis perspeeta industria et eruditio, ut possint et, in

quibus summa squitas, ut velint, de nohis citra ullas ambitus turbas
ferre judicium; spectantes etiam pœne necessarium in locis ambiendis

malum, ut de se quisque, superbiam sentiens, in suas laudes putidius et in

competitorum contemptum erumpat iniquius, non sine magno modestie,
honestatis charitatisque christianœ dispendio; his aliisque gravissimis de

causis, re syncere et mature deliberata atque pensata, communi om-
nium nostrum suffragio atque consensu, contestati sumus et contestamur

nos privatim nullum locum petituros, neque directe neque indirecte, nec



RÈGLEMENTS COMPLÉMENTAIRES ET NOUVEAUX STATUTS

Des modifications plus importantes s'édictèrent en 1673 et 1675,

car ce furent de véritables règlements complémentaires.
Les cinq années d'études théologiques avant le baccalauréat

se trouvaient réduites à trois 1 mais aucune dispense de temps
ne serait accordée, à moins qu'en assembléede la Faculté le tiers
ou, au moins, le quart des docteurs présents n'émissent un avis
favorable. Les examens se passaient devant quatre docteurs.

Les thèses des bacheliers devaient porter les signatures du
syndic de la Faculté et du président de l'acte et, en plus pour les
religieux, du supérieur de la maisonà laquelle ils appartenaient.
Avant de devenir bachelier formé, il fallait avoir disputé au
moins dix fois dans les tentatives et les expectatives.Le candidat
avait aussi à subir un examen préalable.

L'usage, interdisant aux bacheliers de soutenir leurs thèses
durant le carèm'3, se trouvait consacré.

Un quatrième acte, l'expectative, était imposé au licencié.
L'expectative avait lieu la veille ~e la collation du grade

suprême d'où son nom. Celui qui allait être proclamé docteur
demandait à un jeune théologien de choisir le sujet d'une thèse
et de le développer en sa présence. Deux heures étaient con-
sacrées à cela. Le lendemain, il reprenait lui-même le sujet et
employait le même laps de temps à le traiter à son tour 2.

Ces articles prirent place dans les S~M~c S. Facultatis theo-
~ta? Parisiensis. Ils portent la date des i"~ et i5 décembre 1673.

Ils eurent eux-mêmes un complément,deux ans après, dans les

per nos nec per alios, velut per magistros nostros studiorum moderatores,
« praesides aut alios, sive doctores, sive non doctores. Abducentes omne
<- ejusmodi studium, etiamnum tranquille et modeste suscipimus et amplec.

timur omnem quemcumque locum nobis a sapientibus magistris nostris

'< assignandum.
Cet engagement n'a eu d'autre effet que de lier les signataires et les adhé-

rents.
Nous avons constaté que le nom de Bossuet, qui préparait alors sa licence,

ne figure pas parmi ceux apposés au bas de la pièce.
1. Deux années d'études ailleurs comptaient seulement pour une dans la

Faculté de Paris.
2. V. Mc~tonn. Trévoux, art. F;rpM<a<t~e.
La thèse parait bien avoir été précédemment en usage.



Recentiora S. F<MM~M t~o~ta? ParMt~tMM Statuta, lesquels
furent délibérés le i" mars et le i~' avril i67S.

Les Nouveaux Statuts concernaient les docteurs. Ceux-ci ne
seraient admis à présider aux actes théologiques et à jouir des
droits académiques que six ans ?près l'obtention du doctorat.
L'époque de la résompte était reculée: elle aurait lieu cinq ans
après la remise du bonnet de docteur. Pour être admis aux
suffrages, il faudrait être présent à la proposition faite par le
doyen; et le vote de celui qui sortirait avant la conclusion serait
frappé de nullité.

Ces règlements de 1673 et de i675 furent enregistrés le même
jour, 29 août 1618, par le procureur général pour recevoir leur
exécution t.

No'tS voyons même que, avant la tentative, un double examen
était imposé 2.

Les dispensesd'âge, comme de temps d'études, étaient, surtout
après les nouveaux statuts, difficilement accordées Mais l'op-
position était difficile, quand le roi intervenait à cette tin, ce
qui arrivait quelquefois. La Faculté voulut parer à cet incon-
vénient, en adressant une supplique à Sa Majesté. Elle la fit

i. Archiv. nation., M. 69 A: documents originaux. Nous reproduisons, dans
t'~cpenatce ces ~a<M<o et ces RecentioraStalula.

En tête des Statuts de 1673, nous lisons
< La vraie félicité de l'homme consiste dans la connaissance de Dieu très

bon et très grand. Cette connaissance ne s'acquiert que par l'inspiration
« divine ou par l'auditicn de la parole du Très-Haut. Ceux qui l'enseignent et
« l'interprètent sont les véritables lumières de l'Église, des colonnes édiQées
a sur le fondement des Apôtres et des Prophètes, le Christ étant la pierre
< angulaire, sur laquelle s'appuie tout t'édiucede t'ËgIise. ·

A la fin, nous rencontrons ces autres paroles
Qu'a l'avenir, ces Statuts soient diligemment observés, qu'ils soient

< placés dans les archives de la Faculté et que, trois fois dans l'année, à
a savoir le jour de sainte Euphémie, au commencement de la seconde sor-
« bonnique des Augustins et aussi au commencement des ordinaires, ils

a soient lus à haute voix par le grand bedeau.·
2. Arch. nation., MM. 254, fot. 83, 84, 100.
A cette dernière page, nous trouvons ces tignes « Deinde dixit primum
syndicus ad se missas die prima augusti litteras ab antistite illustrissimo
Parisiensi ex villa sua, quibus duo sibi signiûcabat, atterum ea ipsa die

« regi christianissimoexpositama se duplicis examinis a sacro ordine sanciti
a legem eamque illi fuisse gratissimam, qui et sibi responderit posse ipsam

« executioni mandari. » L'année ici visée est i685.



appuyer par l'archevêque de Paris. Louis XIV promit de ne
plus faire parvenir de recommandations. Ceci avait lieu dans
l'année ~693

A l'archevêché de Paris, u y avait tendance à s'immiscer
dans les affaires de la Faculté.

Une supplique, adressée au roi, à l'occasion des NouveauxSta-
tuts, par un certain nombre de docteurs, protestait contre
cette immixtion. Sa Majesté était priée de considérer

< Que la Faculté de theologie, comme faisant la plus noble et
< la plus considerablepartiede l'Université deParis, a des conser-
1 valeurs apostoliques qui luy ont esté donnez par le Saint Siege
< avec l'agrément des roys,predecesseursde Vostre Majesté,pour
< la deffendre contre les entreprises des evesques de Paris; et ces
< conservateurs sont les evesques de Meaux, de Senlis et de

< Beauvais; et que, pour la mesme raison, les roys, prede-

< cesseurs de Vostre Majesté, luy ont aussi donné des conser-
valeurs royaux, qui sont les prevosts de Paris et leParlement. J
La Faculté reconnaissait son devoir de soumission à l'or-

dinaire pour ce qui regardait les fonctions ecclésiastiques. Mais,

pour le reste, non.
Ce seroit donc un estrange renversement, si la plus celebre

< des Facultez du monde, si ce Concile tousjours subsistantpour
< le bien de l'Eglise, ainsy qu'un des plus grands magistrats de
< vostre royaume l'a si justementappellée, il n'y a pas longtemps;
< si cette forte digue que Vostre Majesté peut apporter, quand
cil est necessaire, à l'irruption des nouveautez dangereuses,
< et qui seule est tousjours en estât d'y resisler, sans autre in-
< terest que celuy du bien de l'Eglise et de la deffense de la
< vérité et du service de Vostre Majesté, et qui, par la creance

qu'elle s'est acquise, depuis tant de siecles, dans l'esprit des
< peuples, pour arrester dans vostre royaume le cours des
« mauvaises doctrines, estant précipitée de son eslevation, se
< trouve malheureusement reduite à n'estre plus que le conseil

d'un evesque particulier et, ce qui seroit mesme quelque
< chose de moins, assujetie à son authorité privée, elle, dont
« les decisions ont esté autrefois empruntées si souvent par les

i. Arch. nat., ibid., p. 334-337.



< papes et par les conciles généraux,et quiest encore aussi es-

<
coutée dans toute l'Eglise, comme ayant conservé avec force

« et pureté la doctrinedes premiers temps.

Les suppliants comptaient sur la bienveillance et la protection

du roi t. En retour, ils demandaient que les statuts, une fois

définitivementarrêtés, fussent présentésà Sa Majesté pour être

confirmés par lettres-patentes et c revestus de la forme et au-

thorité necessaires 2 C'était conforme à la nouvelle tradition

gallicane que nous avons déjà constatée 3. Et c'est ce qui fut

fait, comme nous venonsde le voir.

II. PRINCIPAUX FAITS DE L'HISTOIRE DE LA FACULTÉ

Nous avons maintenant à montrer les efforts tentés par la

Faculté, sous la législation ancienne comme sous la nouvelle,

dans l'intérêt des études et pour maintenir son beau renom. tl

nous incombe aussi de narrer ce qu'il y a de plus important

dans son histoire.

PRÉPARATION AUX GRADES TOUJOURS SÉRIEUSE ET LEUR

OBTENTION TOUJOURS DIFFICILE

On ne cessait de se montrer sévère pour la réception aux

grades. En 1609, dix-sept bacheliers, se présentant pour la li-

cence, furent ajournés. Treize d'entre eux portèrent la cause

devant le Parlement qui confirma la décision de la Faculté 4.

Vingt ans plus tard (1629), un bachelier n'avait pas été admis

à la licence. Il fut assez heureux pour faire intervenir la reine.

t. Cette tendance de l'archevêché se prononçait d'autant plus a'ora que

;'archevêque, M. de Hartay, était proviseur de Sorbonne. Mais, disaient les

suppliants. < te proviseur de Sorbonne n'a aucun droit sur le corps de 1~

Faculté dont la Maison de Sorbonne n'est qu'un membre particulier. H
devait être complèlement assimilé aux autres proviseurs ou conservateurs

des collèges.
2. Archiv. nation., M. 69 A.

3. ~po?. modern. de cet ouvrage, t. t. 24.

4. Collectio judiciorum. t. M. par. H. p. 2; M. Jourdain. Op. cit., p. 48,

not. 3, d'après Richer, ~<or. Acad. Paris., t. IV, Col. i88. On ~tque cette

Histoire de ~cad<~ Paris est inédite et se trouve à la Bibliothbque na-

tionale.



Mais la Faculté maintint sa première décision ut sua stu-
dià acrius repeteret <. 1

Le 2 janvier 16M, la Facultéconfirmait l'antique Statut papal 2.

Elle rappelait, en même temps, que ce Statut avait déjà reçu,
en i438, une confirmation analogue. C'était toujours dans l'in-
térêt des études < Quia observatio praefatorum statutorum

« est rationalis et honesta, utilis ad augmentum scientiae tam

< baccalaureorum quam scholarium 3. »

A cette loi académique se joignaient les actes. Le fils de Nes-
mond, président au Parlement de Paris, demandait, l'année qui

suivit la soutenance de sa tentative, l'autorisation, après la pres-
tation du serment requis, de commencer son cours de première
licence. Dans l'assemblée du 1" mars i652, Grandin, syndic de

la Faculté, répondit qu'il ne pouvait appuyer une semblable
supplique, encore que < le suppliant méritât d'obtenir quelque
faveur*. Certainementles docteurs pensèrent commele syndic 4.

Un autre gage de succès pour les bacheliers était la présence
régulière aux actes académiques. Pour maintenir cette régula-
rité, la Faculté n'hésitaitpas à frapper les délinquants d'amen-
des et aussi de la peine de renvoi.

En i648, 2 mai, elle porta un décret pour bien déterminer

ces pénalités.

< L'amende, disait-elle, doit augmenter proportionnellement

< au nombre et à la continuité des absences pour une pre-
< mière absence, l'amende sera de 5 as; pour une seconde, de

< dO; pour une troisième, de 15; et ainsi jusqu'à ce que l'ab-

< senL se présente et satisfasse à son devoir. La peine de ren-
< voi est encourue ipso /octo pour trente absences, soit conti-

< nues, soit interrompues.
< Mais les absences seront comptées doubles, quand elles au-

< ront lieu à partir de la majeure ordinaire ou de la sorbonnique

< et, ci les bacheliers doivent prendre part aux disputes et que,

i. Collectio. ibid., p. 284 Conc~tonM S. Facultatis quibus, re~na licet

postulante, rejicitur ~acca~aureM.
2. V. dans cet ouvrage, ~oyen-~ye, t. H. p. 4t.
3. Manuscrit de Saint-Sutpice, t. IV, fot. t'H-nS Con/trma<ur vetus .S/a~uw

papa~ Archiv. nation., MM. 252. fol. i85-t86 Conclusio FacM~M, quod

de c<B<ero <en)a~t<ur cum rigore 5<s~u<MM papale. quod nulla suffraga-
M<Mr con~a Au~uïModt 5<a<u<um aMpenM<to.

4. Manuscrit de Saint-Sutpice, t6td., fot. t7i.4, bianuscrit de Saint-Sulpice, ibid., fol. 171.
1'1"1'
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< par leur absence, ils empêchent que ces disputes n'aient lieu,

< l'absence comptera pour quatre, tandis qu'elle ne comptera

< que pour deux, s'il s'agit de la mineure ordinaire, de la tenta-

< tive ou de l'expectative ·
Les professeurs, toujours en vue du progrès des études,

n'échappaientpas à la réglementation ils devaient écrire leurs
leçons avant de les donner verbalement aux élèves, et leurs cer-
tificats n'étaient reçus qu'autant qu'ils faisaient mention du fait 2.

A. la soutenance des thèses, il était défendu, à peine de nullité
de l'acte, de se servir de cahiers 3. Les thèses elles-mêmes
étaient assez impitoyablement rejetées, celles, par exemple,
dans lesquelles < scheda infausta censoria reperta esset

Les paranymphes continuaient d'être en honneur. La Faculté

y attachait même une grande importance, ne fut-ce qu'au point
de vue de la régularité académique. Aussi, dans sa séance du
5 novembre 1619, portait-elle ce décret Les bacheliers qui,

sans cause légitime, n'assisteront pas aux paranymphes, seront
exclus de la compagnie; il en sera d° ~ième pour ceux qui, au
temps de la célébration de l'acte, se créeraient une impossibilité
de présence par l'éloignement de la capitale 5.

Les fraudes pour se soustraire aux règlements étaient rigou-
reusement réprimées. Des tiers avaient même le droit de pour-
suivre les délinquants. Nous avons, en effet, dans le Manuscrit
de Saint-Sulpice, une supplique adressée, en i652, à Messieurs
les recteur, doyens, procureurs et supposts de l'Université,
et ainsi concue

< Supplie humblement Michel du Peyrat., conseiller du roy et
son procureur au bureau des finances de la guerre. au nom

cet comme ayant charge de Pierre du Peyrat, son frere, chanoine

< théologal de l'eglise séculière et collegiale de Saint-Martin
dudit Limoges, disant que M. Bertrand Sanguiniere, prestre

< du diocese de ladile ville de Limoges, par une surprise mani~
< feste et sur des certificats d'estude faux et supposez, auroit

i. Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, Col. 67: ~a<M~5. Facullatis c'fea
a~en~'<M baccalaureorumet rationem actuum.

2. Archiv. nation., MM. 254, fol. 137.
3. Arch. nation., MM. 254, fol. 24.
4. Ibid., fol. lo4. i60.
5. Collect. judicior. t. Il, par. H, p. 115.



< obtenu le grade de bachelier en la sacrée Faculté de theologie,

< au prejudice des statuts et reglemens inviolablement observez

< en l'Université, par lesquels' il est expressement porté que
« ledit degré ne sera accordé qu'apres avoir estudié du moins

< cinq ans en icelle, lesquels. ne peuvent estre constatez

-<- par ledit Sanguiniere, puisqu'il est certain que, du jour qu'il

< a esté mis hors de la compagnie des Jesuites, dans laquelle il

< a demeuré douze années ou plus, qui fut en l'an mil six cent

« quarante et un,. jusques auxdictes lettres de bachelier a luy

< accordées au mois d'avril mil six cent quarante et trois, et

< expédiées au mois de may ensuivant, il n'y a que l'espace de

? deux ans, ce qui est facile ajustiSer.
La requête tendait à l'annulation du g:ade obtenu et à l'mter<

diction des grades supérieurs. `

L'Université constata que Sanguinière avait été reçu maître

ès arts en janvier ~643 et, la même année, bachelier en théolo-

gie. Elle renvoya l'affaire à la Faculté compétente, qui prit con-

naissance du litige dans ses assemblées du 1~ février et du

1" mars de la même année ~652. Comme l'affaire remontait un

peu haut, la Faculté voulut, dans un esprit de justice, surseoir

à toute décision jusqu'à plus ample informé. Les poursuites

étaient donc admises en principe

GRADES TOUJOURS EN HONNEUR

Les grades théologiques ne cessaientd'êlre en grand honneur.

Trois noms l'attesteraient au besoin Richelieu, Bossuet, Conti.

La soutenance de leurs thèses eut du retentissement. Nous

parlerons plus tard des deux premiers. Disons quelques mots

du dernier.
Armand de Conti était frère du grand Condé. M se livra, et

non sans succès, aux études théologiques.
Le 10 juillet 1646 était nxé pour la tentative du prince dans

une des salles de la Sorbonne 2. L'assemblée fut nombreuse et

brillante. Olivier d'Ormesson, qui en faisait partie, nous raconte

1. Manuscrit de Saint-Sulpice, ibid., fol. 167-169.

2. La thësa du prince était dédiée à son père, à qui il disait:

.a Vous faites paroistre en ce jour un spectacle bien nouveau, exposant en

« ma personne, aux yeux de la cour, celle d'un prince et d'un thcotogten. Il



dans son Journal la cérémonie académique à laquelle on avait
donné la plus grande solennité.

< Le mardy i0 juillet, dit-il, je fus en Sorbonne à la ten-
tative de M. le prince de Conty. 11 est oit sur un haut dais,

< élevé de trois pieds à l'opposite de la chaire du président, sous
< un dais de velour rouge, dans une chaire à bras, avec une
< table il avoit la soutane de tabisviolet, le rochet et le camail
< comme un evesque. Il 6t merveilles avec grande vivacité
< d'esprit. Ce que l'on y pouvoit trouver à redire, c'est qu'il
« insultoit à ceux qui disputoient contre luy, comme soustenant
< la doctrine des Jésuites, en Sorbonne, avec ostentation. Il y
« avoit quantité de Jésuites en bas aupres de luy. M. le coad-
w juteur presidoit, qui disputa fort bien et avec grandedeference.
< Tous les evesques (qui) s'y trouvèrent, dont M. de Bourges 2,

< le coadjuteurde Montauban 3, et Lescot, evesque de Chartres,

a est ~ray neantmoins que vostre exemple rend la chose moins nouvelle, puis-
< qu'it y a si longtemps qu'on admire en vous l'alliance parfaite de deux qua-
a titez si différentes, qui ne font encore que de naistre en moy, puisque vous
apossedezpleinement ce que je ne fais que commencer d'apprendre, et que
a toute l'Europe regarde en vous avec estonnement ce que la France commence
« esperer de l'education que vous m'avez donnée. Ce ne vous a pas esté assez

d'estre mon père par nature; vous l'avez encore voulu estre une seconde
a fois par les soins que vous avez pris de moy; et, comme si l'obligation que
a je vous ay d'avoir receu de vous en ma naissance un sang rbyat estoit
« petite, il vous a plu de cultiver encore l'esprit que j'ay tiré de vous par
a l'estude des sciences toutes celestes et toutes divines. Or, puisque main-
< tfnant M. le duc d'Anguyen, mon frère, va semant d'une main victorieuse
a les lys de nostre France parmi les nations estrangeres, puisqu'il adjouste
< autant de triomphes à la vie du roy que le temps y met de jours, puisqu'il
« fait compter a la France autant de victoires que de combats, puisqu'il
«corqueste à l'Estat autant de provinces qu'il fait de campagnes. c'est a
a moy, monsieur-mon père~ d'employer ta science que vous m'avez procurée,

< a detTendre la religion contre ses ennemis-et de me remplir tellement de
a vostre esprit en cette occasion, que. je donne la chasse et fasse dispa-
« roistre les dangereuses nouveautez qui s'élèvent contre l'Eglise. (En tête
de la thèse imprimée, Paris, 1646, in-4, 2' édit., dans Recueil de la Maza-
rine A t5958).

i 1

1. Quand des évoques, candidats aux grades, soutenaient leurs thèses, ils
occupaient une place d'honneur. V. Collect. judtCtorM. t. !I, par.
p. 540-54t. Il est ici quostip.t de Guillaume Roze, éveque de Sentis.

2. Pierre d'Hardivillier, archevêque de Bourges de 1639 à 1649.
3. Pierre Bertier, éveque d'Utique in por<t&M< tn/!Je<tMm et coadjuteur de

Montauban.



<
disputerent couverts; mais les bacheliers qui disputerent es-

< toient nue teste. Pour luy, il fut tousjours couvert. M. le prince

< estoitvis-à.vis du president, adossé contre le haut dais de son

«fils. A sa droite estoit M. le chancelier,à sa gauche estoient M. le

< ducd'Aumale, M. le surintendant, MM. le président de Nes-

« mond, Amelot et quelques maistres des requestes..»
C'est sur la grâce, sujet ardu, que roulèrent principalement

les discussions
L'Université voulut célébrer cette soutenance par un congé

extraordinaire. Dès le 7 juillet, le recteur, François Dumonstier,

signait un mandement, prescrivant la cessation de toute leçon le

10 juillet. Si c'était un jour de gloire pour la Faculté do théo-

logie, ce devait être un jour de fête pour ses trois sœurs, en

d'autres termes pour toute l'Université: ut, intermisso

<
docendi et discendi munere, totailladiesolisplausibus vacent,

memores quam sit et regno et Academiœ Parisiensi glorio-

sum, Borbonium principem. sic exundare virtutibus et

< doctrina, ut sui admiratione Sorbonam etiam nostram im-

< pleat s

1. Journal d'Olivier Lefèvre <fOrmM<on.t. Paris, 1860, in-4, p. 351. dans

la Co~c<. de documents tn<'dt<< ~r l'histoire de France.

La Gazette de France, juillet 1646. p. 603 604. s'exprime amst

Le princede Conty, ayant cy devant donné des prêtes des grands progrez

qu'Ua a faits sous les peres Jésuites aux lettres humaines et en la philoso.

phie. fit aussi voir. le 10 de ce mois, les fruits de son estude de deux ans

~n theologie, qu'il continue encore a présent ayant ce jour ta soustenu

~ns la grande sale de Sorbonne des thezes de ta grace etderEuchanstie
Tous prenoient part à la grande satisfaction que reçoit M. le prince de

Conde de ses deux tits l'un desquels se fait admirer dans les armes

pour la défense de l'Estat, et l'autre dans les lettres pour le maintien de

« l'Eglise..·
~~arot'cit. par M. Jourdain, Op. cit., p. i66, not. i. d'après Archiv. du

minialèr. de d'inatrucl. publiq.
Destine par son pèreà l'Église, Armand de Conti devint homme du monde

et même homme de guerre. Il mourut en i666. Sur la lin de sa vie, il écrivit

ces ouvrages théotoc'ques qui furent pubtiés après sa mort

l~T~ avec ,.n testament, Paris, 1666 et 1667. in~. et même

réimprimé, l'aris, 1828, in-12;
Traité de la tradition de r~

Conc~ « de. saint8 P< Paris. 1666, in-8. traité où textes abondent pour

prouver qr it y a condamnation; ..“ ““.Mémoire <oucAan< obligation. d'un gouverneur de province, avec une

seconde partie <oucAa~ <J< cAMM qu'il MM~ «<r<! o6M~<.<dan. sa famille



APPROBATION DBS TH&SES

Naturellement, les thèses des bacheliersdevaient toujours être
approuvées avant la soutenance. Quand elles ne présentaient
pas un caractère suffisamment orthodoxe, elles étaient rejetées
ou modifiées; et le répondant était obligé de désavouerd'avance
les points répréhensibles; autrement, il n'y avait pour lui, ni
à l'heure présente ni plus tard, d'admission à l'acte acadé-
mique.

Un Carme, du nom de Pierre Arcis~, avait inséré dans sa
sorbonnique des propositions qui sonnaientmal. Nous en trans-
crivons deux

« Le Christ a obtenu, même de droit humain, un royaume
< temporel; car, descendant directement de David et de Salo-
< mon, il a hérité du trône de ces rois, comme il a hérité de
< leur chair.

– < La bienheureuse Vierge a montré qu'elle possédait non
< seulement la puissance civile et politique, mais aussi la puis-
« sance sur les âmes, lorsque, mère des Carmes à titre tout à
< fait spécial, elle a promis, en faveur de ceux qui mourraient
< portant le saint habit de l'ordre, la délivrance des flammes
< du Purgatoire.

i,

Le 2 novembre i624, la Faculté estima que le devoir de la
rétractation s'imposait acte que Pierre Arcis accomplissait, le

et dans ses terres, tant à ~'e~ard du christianisme que des affaires temporelles,
Paris, 1667, in-8;

H faut ajouter
Lettres du prince de Con/y, ou l'accord du libre arbitre aMc la grace d<?

J.-C., enseigné par Son ~Mte 5~'entMune au P. de C~ampt, jMUt/e.
Cologne, 1690, in-12, correspondance comprenant neuf lettres de t'un et de
l'autre, dans lesquelles le prince se montre thomiste et le religieux molitriste.

1. Origiraire du Puy, Pierre Arcis mourut dans cette ville en 1629. JI n'a-
vait que trente-quatre ans environ.

Il laissait en manuscrits les ouvrages suivants qui n'ont jamais été impri-
més et dont, au temps même de Cosme de ViHiers, on avait perdu la trace

De Providentia;
Caiendai-ium;
De ~~<ro<oy<a;¡
De Pa~'tarcAa Elia, poème en vers latins;
~erMofe< per Adventum.
(Biblioth. carmelitan., t. H, col. MO.)

i



lendemain, après avoir confessé sa faute et protesta de son

dévouement à la sainte Faculté dont il était un fils reconnais-

sant.
Je proteste, disait-il, que j'entends ne rien dire à l'encontre

de l'Écriture.Sainte, des dénnitions des sacrés Conciles et

aussi des déterminations de la sacrée Faculté de théologie,

ma mère; au contraire j'adhère et adhérerai toujours à ces

< trois sources de vérité. Et parce que, trompé par la lecture de

<
certains auteurs, j'ai placé trop inconsidérément et impru-

< demment beaucoupde choses dans mes thèses. je promets,

< comme un fils soumis, de faire ce que me demande la

<
Faculté.
Pierre Arcis signa son acte de soumission t.

Non seulement l'approbation des thèses était nécessaire;

on prescrivait aussi celle des lettres particulières qui s'y

trouvaient jointes

SERMENTS DES BACHELIERS

Les bacheliers en théologie, avant leurs actes publics, pro-

noncaient un serment d'orthodoxe. La formule ancienne était

ainsi rédigée Je proteste que j'entendsne rien dire qui soit en

<
opposition ou en désaccord avec la sainte Écriture, les défini-

< tions des Conciles générauxou même les déterminations de la

<
sacrée Faculté de théologie, ma mère sources de vérités

«
auxquelles j'adhère et entends toujours adhérer.. Des bâche.

liers, surtout parmi les religieux, introduisaient parfois dans la

formule « ni avec les décrets des souverains-pontifes

Pour qu'il y eût uniformité, le syndic, Georges Froger, avait

proposé, dans la séance du~ décembre i629, de rendre l'addi-

i. Collect. judicior. t. H. par. H, p. i60-i6t.
“

2. Manuscritde Saint-Sulpice, t. IV. fol. Slalula S. F~~ circa.
rationem ac<MMm, où sont ces mots ..1 .T.ta. Si quas (epistolas) appendas thesibus habeant, cas legendas oficrent

sy'ndico Facultatis, cujus judicio omnino rejiciuntur aut toties a baccalau-

reis corrigentur, donec syndicus approbaYerit.
“

Et même la confection matérieHe de ces thèses se trouvait réglée

Ne suas theses éludant in serico sub pœna triginta libellarum, nec ima-

gines aut tabeUas i!tis pra-agant excedentes mensuram ipsis ab appantore

« exhibendam; atioquin eorum actus pro nihilo reputabitur.»



tion obligatoire pour tous les bacheliers. En conséquence, il
demandait l'adoption de cette nouvelle formule « Je jure et

proteste que je ne dirai ni écrirai rien qui soit opposé à la
sainte Écriture, aux Conciles œcuméniques, aux décrets des

« souverains-pontifes,aux décisionsde la haute Faculté de Paris,
ma mère; sources de vérités auxquelles j'adhère et entends

< adhérer; et si, dans mes réponses ou autrement, apparaissait
quelque chose de contraire, je veux que ce soit considéré

« comme non avenu.J
Mais une grave difficulté surgissait. C'était alors consacrer les

doctrines romaines sur le pouvoir pontifical et, en particulier,
les assertions de la bulle de Boniface V1H, Unam M~nMM, et des
Z.cMrM ap<M<o~MM pour Fo/~cc <~ très sainte Inquisition, les-
quelles forment la seconde partie du D<rcc<Otre~Minquisiteurs
Or, la Faculté avait toujours rejeté ces doctrines comme les
actes pontificaux qui les renfermaient ou semblaient les renfer-
mer.

On répondait, à la vérité, que par les mots qui suivaient
< aux décisions de la haute Faculté de Paris l'exclusion de
pareilles opinions se trouvait incluse et logiquement affirmée.

Des protestations s'élevèrent aussitôt. Néanmoins, la majorité
se prononça en faveur de l'addition.

Mais les protestations continuèrent; de chaudes discussions
s'élevèrent 2; et il parait bien que, malgré la résolution du
1" décembre, les choses restèrent en l'état et que, seule, l'an-
cienne formule demeura obligatoire 3.

1. Nous lisons dans la bulle Unam Mnc<aM « Certe qui in potestate
Petri temporalem gladium esse negat, male verbum attendit Domini profe-
« rentis Converte gladium <Munt in oa~tnam. Oportet gladium esse sub

gl&dio et temporalem authoritatem spirituali subjici potestati. Et dans les
Lettres apostoliques Nos, sanctorum pfBBdecessorumstatuta tenentes, eosqui excommunicatis fidelitate aut sacramento constricti sunt, ~postotica
< authoritatea sacramento absolvimus, et ne eis (idetitateni observent omni-
« bus modis prohibemus.·

2. a Par ces termes generaux De Decretia sulnmorum pontificum, ce sera
c entierement, disait-on. casser et aneantir les maximes fondamentales de
<- cet Estat et royaume, ensemble les libertez de l'Eglise gallicane; et devons
a prevoir à l'avenir, par la consideration dd passé, sur la juste crainte que
nous pouvons avoir que t'en voie renaistre un Boniface VtU, un Jules H et

autres semblables.~)
3. Collect. t. H, par. Il, p. 286-297, où différentes pièces, et p. 313.



PRÉROGATIVES DU PRIEUR DE SORBONNE

Le prieur de Sorbonne, quand il était bachelier, se trouvait

en possession d'une préséance sur les autres bacheliers pendant

le cours de licence.
Cette préséance s'accusait surtout aux grandes thèses appe-

lées sorbonniques. Le prieur en devenait le véritable président.

Ainsi, les bacheliers devaient préalablement lui présenter leur

thèse signée et avec les preuves à l'appui il occupait un siège

d'honneur, faisait l'ouverlure de l'acte, haranguait le soutenant,

argumentait la tète couverte; les bacheliers, en terminant leur

argumentation, lui disaient Et A<?c <MMt, dt~tmc domine

prior; à la fin de l'acte, le bedeau lui demandait, ainsi qu'aux

autres bacheliers, s'ils étaient satisfaits des réponses du soute-

nant, mais avec cette différence dans les qualificatifs Dt~M.

«MM domine prior, M~tM <foc<M ft~t domtMt &occ~aMr~.

Dès le xvf siècle, des plain'es se faisaient entendre à ce sujet.

Mais ce fut en vain 1.

Au commencement du xvf siècle, le collège de Nava.'re, rival

de celui de Sorbonne, ace', ~tua les réclamations. La Faculté de

théologie fut appelée à statuer sur le point litigieux. Dans sa

séance du 16 juillet 1602, les docteurs de Sorbonne, par un sen-

timent de délicatesse, ne voulurent pas prendre part au vote.

La Faculté confirma le privilège. Mais Petit-Jean, docteur de Na-

varre et curé de Saint-Pierre-des-Arcis, protesta, déclarant que

sa protestation ne prendrait fin qu'autant que la sentence se-

rait ratifiée dans la prochaine assemblée générale.

Cette assemblée se tint le août suivant. Le grand-maitre

de Navarre, Adrien d'Amboise, demanda que l'affaire fût portée

au Parlement. Après discussion, la proposition fut rejetée il

était préférable que la querelle ne sortit pas de la Faculté. Sur

la proposition du doyen,une commission fut nommée, avec invi-

tation de se réunir le 5 du même mois et à aviser au moyen de

1. V. Manuscrit de Saint.Sutpice. t. IV, fol. t30-t3i
Conc~uttO S. Facu«a<« rarMKTMM pro reye~d).! 6acc~aureM prttn<B /tc<n.

<t<c, in gratiam pnor« Sorbonici, anno ~560;
Cone~to S. Facultatis ParmeMM pro regendis baccalaureis prtma' licen-

<t<B, in gratiam pWorK SortontCt, anno ~56~.



mettre pacifiquement un terme au conflit. Au nombre des doc-
teurs désignés se trouvaient le doyen, deux docteursde Navarre
et deux docteurs de Sorbonne.

Au jour fixé, le doyen et les deux docteurs de Navarre firent dé-
faut. Pour rendre de chaque côté les chanceségales, on invita les
deux docteurs de Sorbonne à se retirer. La commission, ainsi
réduite, fut d'avis de surseoir. Mais, en attendant, elle estimait
qu'il fallait s'en tenir à la conclusion du 16 juillet, jugement
dont communication fut faite au collège de Navarre 1.

Quelques années après, en 1608, un bachelier de Navarre,
Aurèle de Poge, refusa de donner au prieur de Sorbonne les
qualificatifs en usage. Une plainte fut déposée par ce dernier
devant la Faculté, qui reconnut et maintint l'antique formule à
employer à l'égard du prieur 2.

Un autre bachelier de la même maison, et du nom d'Hennin,
suscita, en 1618, par son opposition à la coutume de présenter
au prieur sa sorbonnique et de la soutenir en Sorbonne, un ar-
rèt du Parlement qui le condamna 3.

Depuis, un troisième bachelier navarriste passait également
sous silence le ~Mt'm'we prior. Mais, grâce à l'intervention de
Jacques Peyreret, grand-maître de Navarre, qui lui dit Utere
forma consueta, die: Dignissime domine prw, le récalcitrant se
soumit à l'usage, sanctionné par la Faculté elle-même.

Cette rivalité entre les deux maisons se fit jour avec éclat, en
novembre i6u0, à la sorbonnique du jeune Bossuet.

Ce dernier présenta au prieur de Sorbonne, non sans soulever
de difficultés, surtout au sujet de la signature à apposer, sa sor-
bonnique avec les preuves qu'il devait développer Le 9 no-
vembre était le jour fixé pour la soutenance. Le bachelier com-
mença par saluer le prieur de <<oc~MM<- et ~t~M/Me prior,

Co~c~'udtCt'cr. t. H, par. I, p. 539-540.
2. Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. i28-t29 Co/tc/utt'o~. Faculiatis

Par~tensiit pro n~end~ tacca/CMt-p~contra de Poge, 6acca/aure <m navar-rtc«n!, in gratiam prioris Sorbonici, ar':o ~6<M:
/&«t.. fo). )32 F.r~t< des registres du Parlement (feuille imprimée). V.

aussi Co/~(;<. judicio? t. II, par, i!, p. m.
i. Manuscrit de Saint-Sutpice, t. IV, fol. )22: Protestation /-< contremâture Cas/oM C/taMt~ bachelier en ~eo/~<e /a p/-em<ere licence,

prieur t:M co~e de ~or&one. par .t/o~teur ~'aMJ ~oMue<, 6acAe<~r de
~Va-~

uan'e, au sujat de sa sorboeaique.



pour dire énsuite plus simplement Domine prior. Chamillard

c'était le nom du prieur protesta vivement et avec menace
d'interrompre la soutenance. Les Messieurs de Sorbonne et de

Navarre se mirent de la partie, ce qui occasionna un grand tu-
multe. Quand le calme fut rétabli, la soutenance continua. Mais

Bossuet s'en tenant au doctissime prior, le tumulte recommença
et la séance fut levée.

Le soutenant, accompagné des docteurs et bacheliers de Na-

varre. se rendit aux Jacobins, et c'est dans la salle du couvent
qu'il poursuivit l'acte commencé en Sorbonne 1.

On se trouvait dans cette situation la Sorbonne protestait de

la nullité d'un acte aussi irrégulièrement accompli; Navarre
demandait que, en pareil cas, la thèse pût être soutenue dans

la grande salle de son collège par contre, la Sorbonne récla-

mait le maintien de ses prérogatives.
La Faculté essaya, le ter décembre, d'arranger l'affaire, tant

pour le présent que pour l'avenir. Mais il y eut opposition de

la part de la Sorbonne et le litige fut porté par elle au Parle-

ment 2.

Montholon plaida pour la Sorbonne, Martinet pour Navarre.

Bossuet présenta sa défense dans un discours latin. Orner Ta-

lon occupait le siège du ministère public. !1 conclut en faveur do

la Sorbonne.
Dans son réquisitoire, il constatait < qu'encore qu'il y aitesga.

<
lité entre les docteurs de la Faculté de théologie, neantmoins

< la maison et la famille de Sorbonne est plus considérable que

< les autres qui composent avec elle ladite Faculté. 11 disait

aussi < Quant à l'acte de sorbonnique dudit Bossuet, il auroit
deu estre fait et achevé en Sorbonne, comme il y avoit esté
commencé; mais apres ce qui a esté representé à la cour par

< ledit. Bossuet, qu'il a esté contraint d'en user autrement par

1. Manuscrit de Saint-Sulpice, ibid., fol. 122-125 Proco: verbal de ce qui

t'e~ passé en Sorbone, le merc'-ed:/ neufviesme novembre six cens cinquante.

Ces deux pièces ont été pubUées par M. t'abbé Lévesque. dans sa Revue de

~OMue<, livraison d'octobre i900, après avoir été vériuées par lui sur les

minutes des notaires.
2. Manuscrit de Saint-Sutpiee, fuL t26 t27 Oppo~<<on/'atc<epar les prieur,

docteurs et bacheliers du co~e de -Sor&one à la conc~'on da la Faculté de

</teo<o~te, df f" decembre ~650.

L'arrêt dont nous allons parler porte t" mars 1651.



< les docteurs de sa maison, et puis qu'il a rendu les preuves
de sa suffisance à la cour, il y alieu de l'exempter de faire de

< nouveau sa sorbonnique, sans tirer à consequence pour l'ad-
< venir en d'autres sorbonniques. à

La cour, adoptant les conclusions du ministère public, a
rendu, le 26 avril, l'arrêt suivant

< La cour a ordonné et ordonne que les sorbonniques se fe-
< ront toujours dans la maison de Sorbonne, sans pouvoirestre

transférées ailleurs, s'il n'est autrement par ladite cour or-
donné; et neantmoins, sans tirer à consequence, pour cette
fois, l'acte commencé en Sorbonne et achevé aux Jacobins

< par ledit Bossuet demeurera pou sorbonnique; ordonne en
< outre que les bache'iers qui refondront de sorbonnique,
< communiqueront au prieur de Scrbonne les theses et les

preuves d'icelles qu'ils seront tenus de signer, et de dire,
< parlant audit prieur, en l'acte de sorbonnique D~MtMMMC

< domine pnor; le tout sans despens <. J
Le contlit entre la Sorbonne et Navarre fut sur le point de

renaître entre 1694 et 1695. On en appela cette fois à la sagesse
et à l'autorité de l'archevêque de Paris. Le prélat estima que la
question avait été jugée. Les choses restèrent donc en l'état 2.

i. Manuscrit de Saint-Sulpice, ibid., fol. 132-135 ~<rotc< des registres du
Parlement (feuille imprimée).

Cet arrêt a été reproduit par M. Jourdain, dans son ~M<. de l'Univers. de
Par., Pièc. juslificat., p. 81-83, d'après une u copie imprimée d'un Recueil
de la Bibliothèque de l'Université..

Les citations sont tirées de l'arrét.
La plupart des faits précédentssont visés dans cet arrêt.
2. Arch. na< MM. 254, foi. 387-400,414.
Nouu ne savons sur quoi se fonde l'écrivain du J/ercwe galant, août 1709,

p. 88, pour tracer ces lignes
a Je dois faire remarquer que, dans les lieux de licence, le premier se
donne au mérite et à la qualité, surtou. lorsque ces deux qualitez sont

a jointes ensemble. Quand il y a des princes ou des fils de duc dans la
< ticenee, ils ont toujours le premier lieu. Les deux autres sont ordinairement

donnez aux deux prieurs. On doit remarquer a ce sujet qu'on élit au com-
< mencement de chaque année un prieur en Sorbonne; a'nsi, dans chaque

licence, it y en a deux qui le sont t'nn apres l'autre. '.e quatrième lieu
< apparlientau bachelier de la maison de Navarre.

Nous voulons bien croire qu'il y a que!que vérité dans ces lignes. Maia alors
c'étaient quelques abus faisant exception a la règle; et l'écrivain aura pris
ces abus pour la règle générale.



DÉFENSE DES PRtVILÈGES DES DOCTEURS

Dans l'assemblée du 2 octobre 1610, un docteur augustin,

Gérard Jacob, signala des faits attestant certaines prétentions

épiscopales que la coutume ne justifiait point. Des évoques,

dit.il, ne veulent admettre à la prédication les docteurs de la Fa-

culté sans leur faire subir préalablement un examen. 11 y a là,

ajoutait-il, un procédé qui tourne à notre déshonneur.
La Faculté, partageant l'appréciation du religieux, consacra

de nouveau en ces termes le privilège doctoral

< Les docteurs de Paris, à cause des sçavantes disputes et

< des examens rigoureux par lesquels ils ont esté eprouvez pen-

« dant le cours de six années entieres de theologie, ont, en

< vertu de leur degré doctoral, pouvoir du Siege apostolique

< de lire, enseigner et inlerpreler l'Escriture Sainte par toute

< la terre; par consequent tous ceux qui veulent empescher les

docteurs de Paris, apres tant ~e travaux, de prescher, s'ils

< n'ont auparavant esté examinez, paroissent faire injure au

Siege apostolique, d'où derivent la plus grande partie des

privilèges de ladite Faculté. J

Une pièce renfermant ces lignes devait être remise à chaque

docteur Comme on le voit, la Faculté avait soin d'ajouter que
le procédé présentait le caractère d'insoumission à l'égard de

Rome.

DROITS RENDUS A L'UNIVERSITÉ ET, PAR LA, A LA FACULTÉ

DE THÉOLOGIE

Un arrêt du Conseil d'État, en date du 2 novembre 1626, avait

interdit à l'Université les discussions sur le pouvoir des deux

puissances, la spirituelle et la temporelle. Des lettres.patentes,
du mois de décembre suivant, confirmèrent l'arrêt en lui don-

nant une extension extraordinaire, même inexplicable

< Faisons defense, disait le roi, audit recteur et ses succes-

« seurs, à ladite assemblée de l'Université,présente et à venir,

« d'agiter, disputer ni resoudre aucune proposition ni question

1. Co~ t. H, par. I!, p. W9.



< concernant la Sainte Escriture, la foy et la religion catholique,
< apostolique et romaine, la doctrine de l'Eglise etia théologie,
< et qu'ils les puissent traiter principalement ni par conse-
< quence, en quelque sorte et manière que ce soit, à peine
< d'estre punis comme seditieux et perturbateurs de l'Estat et
< repos public t. »

Si ces coups d'autorité frappaient directement tout le corps
enseignant, ils frappaient, par là même, la Faculté de théologie
qui en était la tète.

En 1631, l'Alma Mater, qui sans aucun doute s'était empressée
de protester, remit, par son recteur, entre les mains du roi, une
requête aux fins d'annulation de l'arrêt et des lettres-patentes.

Nous trouvons dans cette requête ces sages et piquantes ré-
flexions qui suivent la transcription des paroles du roi touchant
l'interdiction générale de traiter de la religion < Ce qui est
1 autant à dire, afin d'expliquer en bref tout le sens de cette
< défense, comme si l'on commandoit à l'Université sur peine
< d'estre criminelle de leze Majesté et ses supposts perturba-

teurs de l'Estat, de cesser entierement leurs leçons et ne
< faire aucunes predications, de n'enseigner mesme le cate-

chisme ni les principes de nostre religion et de ne.jamais par-ler de Dieu, ni loin, ni approchant, puisqu'il est veritable qu'on
< ne peut faire aucune predication et à peine une leçon sans
parler de Dieu, sans recourir, en principe ou par voie de consé-
quence, à l'Écriture, à la foi, à la doctrine de l'Église, à la
science theologique.

Non moins sages, non moins piquantes, ces autres réflexions
en ce qui concerne les thèses sur l'autorité de la couronne de
France et des autres couronnes Ce qui, à proprement parler,

n'est autre chose que menacer du gibet et de la roue ceux
qui oseront se declarer François affectionnez à leur prince et
à l'Estat, soustenant que nos roys ne reconnoissent point de
puissance temporelle sur la terre, et que personne n'a droit

< ni pouvoir de leur oster leur royaume ni de le donner à au-
truy. Et voici cf qui aggrave la situation Les estrangers

< ne cesseront de oublier, comme articles de foi, ces pernicieu-
< ses maximes; leurs livres auront cours parmi vostre royaume

i. Co~c< tM., p. 233-235: ~~rM po/e~M dt< roy.



« et porterontcette contagion dans les cœurs de ceux que Dieu

< a fait naistre vos subjects si quelqu'un tasche d'y appor-

< ter remede d'escrit ou de parole, ou d'enseigner au peuple

<
l'obligation de conscience à vous obeir, il sera puni, selon ces

<
defenses, comme s'il avoit entrepris et fait la guerre a Vostre

<
Majesté et diverti les peuples de vostre obéissance.
Les suppliants se plaignaient qu'on eut ainsi frappé l'Univer-

sité sans l'entendre. Et, pourtant,elle exerçait un droit qui ne
< luy a jamais esté contesté et dont la jouissance luy estoit

< alors d'autant plus favorable, qu'elle l'employoit. avec l'ap-

« probation de toute la France, non seulement en la défense de

< la vérité, mais encore en un sujet concernant la surelé des

« couronnes et personnes des roys et le repos des Estals. J

La requête, fortement motivée et habilement rédigée, produi-
sit son effet. Le 8 juillet, le roi, < estant en son conseil dé-
cida qu'on rendrait à l'Université ses « privilèges, facultez,

exemotions et immunitez et que, nonobstant arrêts et lettres-
patentes contraires, elle en jouirait comme par le passé

La Faculté de théologie allait donc pouvoir, comme par le

passé, revendiquer et défendre l'indépendance de la souverai-
neté temporelle.

Néanmoins, quelques années plus lard, le Parlement ne ju-

gea pas que la liberté rendue allait jusqu'à publier des thèses

en vue de discuter publiquement et. contradictoirement avec
des Protestants. 11 voyait encore une aggravation dans le cas
où l'on ferait usage, tantôt de la langue latine, tantôt de la lan-

gue française.
Donc le 12 mars 1643, « le procureur général a fait plainte à

la cour d'une these imprimée avec placar, mise à affiche aux
carrefours de la ville de Paris et ailleurs, contenant que demain
seroit faite dispute publique en langue latine meslée de i'ran-
çois, au college des Trois Evesques, sur les points de la religion
controversés entre les catholiques et ceux de la religion preten-
due reformée, en laquelle, par devant maistre Tirou, docteur

en théologie, avec deux autres soustenans, seroient receus à pro-

1. Collect. ibid., p. 319-322 ~M roy et à nosseigneurs de son cot!M<f;

~4rrM< du Conseil d'Eslat du 8 juillet ~63~ V. aussi Cens. e< Conc~
p. 288-291.



poser non seulement les catholiques, mais aussi les ministres.
11 estimait que cela < pourroit apporter du trouble et il de-
mandait de parer à ce péril. La cour décida aussitôt d'appeler,
pour le lendemain matin, à sa barre, le sieur Tiron et les deux
soutenants.

Après les explications de ces derniers et le réquisitoire du pro-
cureur général, la cour arrêta que < ledit Tiron mettra entre
les mains d'un greffier de la cour ou son commis les pieces, en
vertu desquelles il pretendoit avoir droit de faire lecture publi<
que en cette ville de Paris, pour estre communiquéesà l'arche-
vesque de Paris, au syndic de la Faculté de theologie, pour dire
ce que bon leur semblera, ensemble au procureurgeneral »,
qu'un rapport serait présenté à elle-même et qu'elle statuerait
en conséquence. Mais, en attendant, défense était portée de
procéder à la soutenance de la thèse, et ordre donné à l'un
des greffiers de signifier l'arrêt au principal du collège des
Trois-Évèques a

Nous ne pouvons indiquer les suites de l'affaire.

EXAMEN DES LIVRES8

Le droit d'examiner les livres demeurait.ce qu'il avait été
dans le passé 2.

Quel qu'en fùt le motif, la Faculté estimait qu'il ne lui
convenait pas d'approuver les livres composés par des femmes
(séance du d'~ septembre 1621 3).

Deux ans plus lard (séance du 1"' décembre.i623), sur la
proposition de Filesac, elle portait un décret dont voici les prin-
cipales clauses

L'approbateur doit indiquer le nom et la qualité de l'auteur.
Quand l'ouvrage est anonyme, chose regrettable, l'auteur se
fera connaître à l'examinateur, ce qu'atlesteraune pièce signée
de sa main 4.

1. ~rcA. nation., M. 71, n" 180-183.
2. V. ~ogue moderne de cet ouvrage, 1.1, p. 32-34.
3.Co~<'c<t.H.par.p. i3i.

4. En 1631, la Faculté disait même que les ouvrages anon~.nes ne méri-
ta<ent pas d'approbation a. nullos libros anonymos esse a doctoribus
approbandos, imo eo nomine improbandos (/6td., p. 346.)



Les endroits à corriger ou à modifier seront consignés par
écrit et la liste, signéepar l'auteur ou lé libraire, seraconservée
par l'examinateur. Ainsi pour les auteurs clercs ou laïques.

Quant aux religieux, l'approbation ne sera accordée qu'au-

tant que le supérieur aura autorisé la publication du livre. Dans

le cas contraire, la Faculté sera consultée. Lorsque celle-ci se

prononcera pour l'approbation, les précautions prises à l'égard
des clercs et laïques seront observées.

Ce décret était strictement obligatoire, en sorte qu'une pre-
mière violation enlrainait l'interdiction de'l'exercice de la pré-

rogative d'approbateur, une seconde la privation des droits et.

privilèges académiques, une troisième la radiation du nombre

des docteurs 1.

Naturellement, la Faculté ne se trouvait engagée que quand

l'approbation lui avait été soumise, ce que d'ailleurs, suivant

l'usage, elle désirait voir observer. Aussi lui arrivait-il parfois

d'improuver des livres auxquels des docteurs, en particulier,

avaient donné un visa favorable.
En i624, de par l'autoritéroyale, des modifications importantes

furent introduites.
Des lettres-patentesdu mois d'août de cette année nommaient

< quatre censeurs ou examinateurs pris dans la Faculté, < pour
doresnavant voir, lire et examiner toutes sortes de livres nou-

veaux concernant la theologie, devolion et bonnes mœurs; et,

dans le cas où ils les trouveraient < dignes d'estre mis en lumière

et donnez au public il leur incombaitd'en donner a attestation

et approbation'. Par conséquent, les imprimeurs ne pouvaient

confier à leurs presses, les libraires mettre en vente aucun livre

avant l'approbation requise. La contravention était punie de la
confiscalion du livre et d'une amende de 3,000 livres pour
chaque contrevenant. Afin d'éviter toute fraude, il était enjoint

à l'auteur de dresser deux copies de l'ouvrage l'une, signée

et paraphée par lui à chaque feuillet, pour les examinateurs.

l'autre qui serait également signée et paraphée par les exami-

nateurs et remise à l'auteur.
Les examinateurs nommés étaient les docteurs André du Val,

Pierre Quedarne, Jacques Messier et François de Saint-Père. En

1. Co~ ibid., p. 141.



cas de mort ou de démission, le plus ancien docteur en grade
succéderait de droit. Mais, relativement à la mort ou démission
du quatrième examinateur, les lettres-patentesstatuaient ainsi
c. Nous voulons que les docteurs de la Société de Sor-

1 bonne, estant lors en la maison et collège de Sorbonne.
< s'assemblent au dit college, ayant appelle avec eux deux
docteurs en theologie de nostre college de Navarre, procedent
< sincerement et sans brigue à l'election d'un de ladite Faculté,

qu'ils jugeront en leur loyauté et conscience capable de rem-
plir ladite place; et, ladite élection faite par voix et suffrages

« secrets, sera par le greffier ou bedeau de l'assemblée délivré
e un acte en bonne forme à celui qui aura esté élu, sur lequel.

seront audit docteur élu octroyées lettres de confirmation
'scellées en nostre grande chancellerie.

2,000 livres, payables < sur les plus clairs deniers ordinaires
de la recette générale de Paris, étaient annuellement allouées
par le roi aux examinateurs à partir du i" janvier de l'année
courante t.

Les quatre docteurs appartenaient à la maison de Sorbonne.
La Facul'4, qui comptait nombre d'autres collèges théologiques,
se trouva froissée de l'exclusion des docteurs de ces collèges.
Navarre, le glorieux émule :de la Sorbonne, se mit à la tête de
l'opposition.

Déjà, dans son assemblée du 2 septembre, la Faculté nt
entendre quelques plaintes et décida une démarche près du
garde des sceaux, Étienne d'Aligre 2.

Une députation à la tête de laquelle se trouvait le syndic et
dont faisait partie Charles Loppé, grand-maitre de Navarre, se
rendit, en effet, près de ce haut magistratpour le prier d'oHenir

i. CoMec/. judicior. t. II. par. H, p. i47-i49 Lettres en forme a'<aM de
crM<Mn de quatre c~Murt des /tcre~

~Le partage de la somme totale était ausquels quatre examinateurs
nous avons attribué par chacun an. a acavoir à chacun des deux plus
anciens 600 livres et aux deux autres chacun 400 livres. ·
2. Collect. judicior. ibid., p. t46.
Avant la promulgation des le Ltres-patentes, les susdits docteurs avaient

déjà obtenu du roi une délégation pour l'examen des livres. La Faculté pro-
testa dans ses assemblées du l"juin et du i" août (/&td., p. 145-146 Con-
ch~to Facu«a<!< qua otndt'ea~Mr ~M< ~'oeu~a~ circa librorum approba-
<toncnt.).).



CHAPITRE PREMIER. LES COLLÈGES ET LA FACULTÉ. 38

r')~tt-~BTt~f)Q!ontmm
CHAPfM ~Nftt.n. – -––

du roi l'abrogation des lettres-patentes.Ces lettres portaientune

véritable atteinte aux droits de la Faculté à laquelle appartenait

la désignation des examinateurs, et causaient un réel préjudice

aux autres docteurs qui se trouvaient exclus. Le garde des

sceaux répondit que tout cela avait été loin de la pensée du

roi et de ceux qui l'avaient conseillé. Du reste, sous le nom de

Sorbonne, selon un usage assez commun, on avait entendu la

Faculté tout entière. Si quatre examinateurs ne suffisaient pas,

on en porterait le nombre à six et même au delà. En principe, il

n'était pas lui-même opposé aux modifications. Il en indiqua

même quelques-unes qu'il soumit à l'appréciation de la Faculté.

Celle-ci les examina dans son assemblée du 2 janvier 1625.

Elle conclut simplement, mais sans succès, du moins pour l'ins-

tant, au maintien de l'ancien état de choses. Les lettres-patentes

ne furent ni rapportées ni modifiées. Le gouvernement se borna

i en exiger modérément l'application, en attendant que la

Faculté rentrât pleinement dans ses droits 1.

Si deux édits postérieurs(fin de 1649 et août 1686), touchant

l'imprimerieet la librairie, sacrifièrentencorequelquesprivilèges

de l'Université 2, ils maintinrent la Faculté de théologie dans

1. Collect. judicior. t. II, par. II, p. 161-i62.

2. ~es~m. le nombre des

a vingt-quatre, et celuides imprimeurs limité à trente-s,. (art. XUHet XUX).

L'article IX de cet édit est ainsi couché

libraires et imprimeurs, faisant imprimer des livres avec privi-

loges. seront tenus de mettre en notre bibliothèque publique deui exem_

pSres desdits livre. un en celle de notre château du Louvre et un en

cette de notre cher et feat chancelier de France.·
Les libraires et les imprimeurs avaient obtenu, dans t.ntéret de leur

corporation, une chambre syndicale.
Cette chambre syndicale remonte a t'année i~l. Charles IX donna un édit

à ce sujet. Elle se composait d'un syndic proprementdit et de quatre adjoints

qui portaient alors le nom de jurés. Mais la véritable organisation date de

1618 et fut l'œuvre de lettres-patentes sotticitées par les libraires et .mpn.

ur eux-mêmes, qui étaient toujours censez et reputez du corps et des

supposts de t'Université. L'élection du syndic et de ses quatre adjoints, en

ce qui concernait les libraires et les imprimeurs, devait se faire, chaque

année, dans la salle des Mathurins. C'est dire que leurs fonctions étaient

annuelles. (Chevillier, Or~ l'imprimerie

p. 343; Dupont, ~OM de l'imprimerie, Paris, 1854..n-8, t. I. p. 155-156;

M. Jourdain, Op. cil., p. 105.)
Onpeutconsulteraussi,surles édits de i649 et 1686, M. Jourdain, Op. cil.,

pp. n5.m, 264-265.



ses prérogatives d'examen et de censure, et le second éditen
rendit même l'exercice plus rigoureux. En effet, les articles V
et~VI portent que toutes balles de livres, venant à Paris, soit
< du dedans du royaume, soit du dehors, ne pourront estre
< ouvertes qu'en présence de deux docteurs deputez par la
« Faculté de théologie, lesquels deputez enverront à chaque

Faculté les livres qui seront de sa compelence, pour en estre
< fait l'examen. que les deputezdeladile Faculté de theologie
< feront chaque année leurs visites dans toutes boutiques des
< imprimeurs, libraires et relieurs, et autant de* fois qu'ils le

< jugeront convenable
Le 2 mai 1696, la Faculté rendit un décret pour réglementer

l'exercicede son droit d'examen. Ce décret codifiait en dix-neuf
articles ce qui avait été décidé précédemment ou était en usage,
ainsi que certaines modifications ou améliorations à apporter.
Sous ce dernier rapport, il faut noter le nombredes examinateurs
qui se trouvait fixé à seize quatre étaient pris dans la maison
de Sorbonne, quatre au collège de Navarre, quatre parmi les

1. Isambert, /ï<cu~ ~~r. ae< anc. lois ~ranp., t. XX, pp. 6 et suiv.
Cette régtementat~n nouvelle avait déptu a certains docteurs qui préfé-

raient la liberté d'autrefois dans l'exercice du droit d'approbation. Voità
bien ce que révèle une pièce curieuse, publiée en ijBM, à la suite de t'édit de
t649, qui inaugurait cet ordre de choses.

Cette pièce a pour titre
Con<taera<!on<<ur l'entreprise de. maM<rM Claude ~ore~ et Martin Gran-

din, docteur. de Sorbonne, e< sur la pretention qu'ils ont a'e<<re commtt et
M/a&a pour censeurs e< approbateurssouverainsde tous ~< ~turM qui t'tmprt'
ment, au prejudice des autres aoc~uM de la FacuM de ParM, aM.r~ueh ce
privilege a ~ou~'our* appartenu.

Et pour conclusion
< La Facutté de theologie, ayant une si estroite obligation et de si pres-
santés raisons, que t'en voit qu'elle a, de travaitter au restabtissement d'un

de ses plus honorables droits et d'un de ses plus essentiels privilèges qui
t a esté vioté par les censeurs nouvellementestablis, it n'y a point de secours
« ny de protection qu'elle ne doive attendre, en cette rencontre.'detajustice
cet de la générosité de Mgr le garde des sceaux, ~t decouvrira, par la lumiere
de son esprit, les passions, les interets et les cabales, quelques-uns des~
< artiCces qu'on emploie pour les desguiser et les cacher; it reatabtira le
< bon ordre par sa prudence et par son authoritë; it détruira, les desseins de

ceux qui veulent apporter de la confusion et introduire une conduite pro-
fane dans les choses les plus saintes; it fera revivre et refleurir la disci-
ptine ancienne qu'on a commencéde flestrir et de ruiner.·Cette pièce se trouve dans le Recueil A. ii0'!4 de la Bibt. Mazar.



VV~a.awr
ubiquistes et quatre parmi les .éguliers. Ils n'étaient élus que

pour une année
Dans l'accomplissementde son importante mission, la Faculté

ne se laissait guider que par la conscience. Censurerquand il le

fallait, ne pas censurer quand il n'y avait pas lieu, telle était sa

devise. Si elle était persuadée qu'un livre était bon, elle se

montrait insensible aux hautes influences pour le condamner

Un fait à l'appui. Le nonce lui avait signalé un livre, compose

par un Bénéd~tin anglais, sur les <~o~, et lui demandait de

s'opposer à sa publication. Des examinateurs furent désignés.

Ils déclarèrent, après une étude des plus sérieuses, n'avoir dans

ce livre rien découvert qui fût contraire, soit à la foi catholique,

soit à la morale. Au contraire, ils le trouvaient bon, utile, et

l'avaient comme tel approuvé. Ils étaient prêts à défendre devant

n'importe qui le jugement qu'ils avaient porté et l'approbation

qu'ils avaient donnée. La Faculté s'en tint à leur témoignage

convaincant (séance du ter août 1624) et vaine fut l'intervention

du nonee 2.

PATRIOTISME DB LA FACULTÉ

Ea 1636, les Espagnols avaient passé la Somme et menaçaient

Pari.. En ce péril extrême où LouisXlH montra moins de trouble

que Richelieu, ce dernier fit appelaupalrioLisme de tous lesbons

citoyens. L'Université s'empressa de répondre à cet appel.

Le 7 août de cette année, sur la convocation du recteur, les

Facultés et les nations se réunirent au collège du cardinal

Le Moine. Le syndic de la Faculté de théologie, Castillan, pro.

nonça en français devant l'assemblée cette noble allocution que

nous possédons seulement en latin et qui a été ainsi traduite

Si vous voulez sauver les débris de l'Université, acquérir

t. Archiv. nation., MM. 254, fol. 450-455.
des tivres

Le syndic avait dit précédemment, au sujet de l'approbation des livres,

«nihil esse doctoribus Pa.siensibus honoriucum majus quam judicium

< iUud doctrinale, quod de Hbris ante emittunt
maxime vero de iis libris qui spectant religionis calholicae tldem vel mo-

rum pietatem.. Mais il ajoutait qne t'examen devait être séneux (~
p.4t9-4M).

V. Appendix où nous reproduisons le décret.

2. Co~c<. judicior. t. par. H, p. 146.



< des droits à ta faveur du prince, vous montrer plus dignes

< que les fermiers généraux de conserver le patrimoine que
< vous ont légué vos pères, pour tout dire, si vous voulez vivre,

n'hésitez pas, volez à la défense de la patrie. Pour accorder
< les secours nécessaires, attendrez-vous qu'ils vous soient

« demandés ? Connaissez mieux le caractère du roi ce qu'on lui
< donne volontairement lui semble un bienfait; ce qu'il n'ob-
< tient que par des prières, une injure. 1

Les âmesétaient émues. L'Universitévota aussitôt l'équipement
de deux cents hommes, largesse qu'elle alla elle-même annoneer
au roi. Le langage du recteur fut à la hauteur du langage du
syndic.

« Sire, dit-il, voslre Université, le plus pauvre de tous les

corps de vostre ville de Paris, mais le plus riche en affection,
< vient offrir à Vostre Majesté sa vie et ses biens Elle vous
< supplie d'avoir pour agreable deux cens hommes de pied
< qu'elle promet d'entretenir, en attendant que ses cor~s avec
< les particuliers ayent advisé ce qu'ils pourront faire davantage
< pour les necessitez de l'Estat et de vostre service. 1

Le roi remercia en ajoutant

< J'ay besoin d'hommes vous avez en vos colleges de grands

< escoliers qui n'ont pas tant d'inclination pour l'estude; en-
< voyez-les-moy pour me servir. »

Le recteur promit.
Le lendemain,ce placard fut affiché dans la capitale et ludans

tous les collèges

« De par M. le recteur de l'Université. On fait à sçavoir que
< tous les escoliersqui voudrontservirle roy en ses armées, outre
cleur solde, seront receus gratuitement au degré de maistrise
« es arts en ladite Université, en rapportant bons et valables

< certificats de leurs services, à la charge de bailler leurs noms
« dans demain, 9 de ce mois, audit sieur recteur, au college
< du cardinal Le Moine où il est demeurant. s

La somme pour Féquipement voté fut versée. Les engagements
promis et sollicités se contractèrent.Cettequittance~dul2août,
en fait foi

« Je receu de MM. de l'Université de Paris la somme de

« 9,22i livres qu'ils ont mise entre mes mains pour icelle em-
ployer aux gens de guerre à pied, François, qui se lèvent
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c. M.~ata. à scavoir 6.8~ livres pour la
pour te service de Sa Maiesté, a scavoir 6.8~ ~~P~
~éeet solde de deux mois, compris l'état major, de deux

gommesde pied, et 2,400 livres pour l'armementd'iceux

que les sieurs de l'Université ont volontairement offert à Sa

< Majesté, dont je quitte iceux.
nnn u~a i

Pour son comptera Faculté de théologie versa 1,000 livres

Elle a donc eu sa noble part dans cette manifestation

patriotique et la générosité qui la couronna.

LB COLLÈGE ROYAL

Gr~e surtout aux libéralités de la

avait étendu le cadre de son enseignement. A la nouvelle chaire

fondéeP'
une de chirurgie, Henri ttt une d'arabe, Henri iV une autre M

botanique et .anémie. Louis XtU allait en créerune seconde

Four la langue arabe et une nouvelle pour le

Les professeurs continuaient à être nommés par le roi. Mais

ta~e~M due à la générosité de

M°ta~on~ du fondateur, se donner au concours et seulement

pour trois~ à la fin de la période triennaie, un nouveau con-

cours s'imposait.
Lecollègeétaitadministrè ?.r .,n de. prof~rs qtUpre.

nakt. titre d'inspecteuret se trouvaitptacé sous la haute direc-

tioa du grand aumônier 2.

allait cesser d'emprunter à d'autres collèges des locaux

po~~e~ns de ses professeurs. C'était souhaitable. tparat

que François t" avait eu l'intention de fournir le local désiré.

Henri IV décida (t6C9) la construction d'un édifice parler

M. Jourdain, cit., t33- d'après du

lion publique. ~~r/~––~S.
décret n'en fournU que 200 « Obtulit sacim theolosiæ Facultas M libr.;~~F~~C.medici-toe lI libr. n

2. Au l'omme!Jceme'it du xvie siècle, Renand de Beaune, archevéque de
cardinal du Perron lui suc-

céda sur le siège métrrpolitai-ri ~T~
Cette haute direction, qui depuis la lit. du :-l'gne de Frdnçois Jar était. aLt.ri.

dans la seconde moitié du siècle,

passer aux sécréta! MS d'Etit.



tant pour l'enseignement des maîtres que pour leur habitation~
Intrépide guerrier, mais aimant à la fois les lettreset les sciences!
il disait un jour en-apprenant que les lecteurs royaux n'étaient
pas payés J'ayme mieux qu'on me diminue de ma dépense et
« qu'on m'oste de ma table pour en payer mes lecteurs je veux

les contenter; M. de Rosny les payera. Ce qui fut dit fut
fait.

Si le poignard de Ravaillac ne permit pas au bon roi.de met-
tre son noble projet à exécution, le jeune Louis, ou plutôt la
régente Marie de Médicis,s'empressajd'y.donner suite. La pre-
mière pierre fut solennellement posée par le roi (1610). Mais les
constructions n'avancèrent quebien lentement.Nous savons que
ce fut au détriment 4es collèges de Tréguier et de Cambray.

Néanmoins, des désordres se produisaient dans le royal éta-
blissement. Les leçons ne s'y donnaient pas avec régularité.
Les chaires devenaient des héritages, passaient aux amis et
même se vendaient. L'Université estimait que ces abus étaient
là conséquence de l'indépendance académique des professeurs.
Aussi, vers la fin de i6~&, le recteur, Jean Tarin, dans la pensée
d'y apporter remède, voulut-il visiter le fameux collège. tl y fut
assez mal reçu. L'Alma Jtfa~r prit fait et cause pour lui. D'où
procès au Parlement.

La Taculté de théologiequi s'était assez ma'heureuaement dis-
tinguée, au siècleprécédent, par son opposition à l'ouverture
des cours, n'eut, dans la circonstance,,aucun rôle prépondérant.
Elle marchait d'accord avec ses sœurs, les autres Facultés. Et
fêtait tout.

Le 8 août1626, le Parlement enjoignait aux professeurs du
roi d'observer les < reglemeu&, statuts et ordonnancesde l'Uni-
versité, de rendre au recteur, es disputes et autres actions,
l'honneur et le respect qui est du à sa dignité d'assister « aux

processions, assemblées et autres actes de l'Université, quand
ils seront mandés par ledit recteur. » Ce fut donc un triomphe~
triomphe partiel,,il est vrai, pour l'Université. <

Malheureusement,celle-ci ne sut pas user*modérément de sa
victoire et s'attira, quelque sept ans après, une défaite qui fut
innigée par le Conseil du roi. Ce Conseil, en effet, rendait, le
18 mars. '1633, un arrêt pour placer le collège sous l'unique di-
rection du grand aumônier. En conséquence, l'arrêt faisait.' in-



Mbitiohs et dépenses auxdits recteurs et supposts de l'Université

et tous autres de troubler et empescher ledit sieur grand aumos-

nier en la direction desdiles lectures et lesdits lecteurs en la

fonction de leurs charges.. L'intervention de l'Université n'était

autorisée que pour le cas où les professeurs du roi viendraient

< à proposer ou mettre en dispute aucunes choses contraires à la

foy catholiqueet doctrine chrestienne, aux droits de Sa Majesté

et. loix fondamentales de l'Estat ou commettre quelque autre

manquement notable'en leur chargé ». Et encore l'intervention

se bornait.eUeà ceci < Donner advis à Sa Majesté ou audit sieur

grand aumosnier, pour y eslre pourveu ainsy que de raison.·
Il n'était même plus question d'assistance aux processions i.

Sous'le rapport doctrinal, ce qui en dé6nitive était la chose

capitale pour elle, la Faculté de théologie obtenait pleine saHs.

faction.

DROIT DE COMMITTIMUS

L'Université jouissait d'un droit séculaire auquel, et avec rai-

son, elle tenait beaucoup. Ce droit, qui a son origine dans le di-

plôme de Philippe Auguste pour les causes criminelles 2, et

dans la bulle de Célestin 111 pour les causes civiles, ce droit,

cônnrmé dans le premier caspar saint Louis et dans le second

par Innocent IV, ce droit, limité d'abord à Paris, puis étendu

par la coutume et les décisions autorisées à tout le royaume, fut

conSrmé, dans son ex.ten~ion comme dans sa forcé intrinsèque,

par une ordonnance de Philippe VI, avoué par Charles VU, lors-

que, dans une affaire de contlit, il parlait des privilèges de

l'Université. par lesquels les supposts d'icelle ne doivent estre

< traicts hors les murs de la ville de Paris, en cause personnelle,

< s'il ne leur plaist,. proclamé enfin par Henri 111 comme une
prérogative parfaitement légale Les paroles citées font com-

prendre qu'il s'agit du droit de coMMtM~tM et en ont donné la

définition.

i
M. Jourdain, Op. cil., p. H4-H8, avec renv. surtout aux Archives du mi-

nM~<- l'instruction publique;Goujet, ~no.r. histor. et

royal. par. !.p. 74-76; M. A. Lefranc. ~.duco~e~ France, p. 237-248.

V. aussi, dans Dictionn. de la convers. art..de Ch. du Rozoir.

2. V. t: l", .Mo~ de cet ou~Mge, Introduct., p. XT~-HV,

3 Ccévier,.Nn<. de t'~nt~t. de ~a~ ptssun citatM~. t. iV, p. 265.266.



n y eut dans l'exercice de ce droit des abus que Crémier lui.
même trace en ces termes

« Ce privilège, par l'usage ou plutôt par l'abus que l'on en
< avoit fait, s'étoit rendu excessif et odieux. Les suppôts de
a l'Université faisoient citer au tribunal de la conservation des
<. clercs et laïcs établis aux extrémités du royaume, afin de les
< matter par les fatigues et par les dépenses et de les contrain-

dre ainsi de condescendre à leurs injustesprétentions; et, s'ils
< trouvoient en eux de la résistance, une jeunesse pétulante et
fougueuse se portoit quelquefoisjusqu'à cet excès que de bat-

tre outrageusementles parties adverses et même de les tuer.
« La fraude augmentoit encore le mal. Des fourbes, qui ne pre-
« noient le titre d'écoliers que pour en abuser ou qui se l'attri-
« buoient sans fondement légitime, vexoient sous ce prétexte
< un grand nombre de personnes et, par des procès injustes et

dont les frais devenoientruineux, ils portbient le trouble dans
< les familles

Louis XIV songeait à comprendre dans sa réforme générale
de la législation civile celle d'un droit qui engendrait ou occa-
sionnait de pareils désordres. L'Université s'émut. Elle compre-
nait parfaitement qu'on corrigeât les abus, mais elle entendait
qu'on respectât le droit. La Faculté de théologie, peut-être plus
en cause par le nombre des procès concernant ses gradués et
évoqués à Paris, se chargea de faire une démarche près du roi.
Elle nomma des députés et choisit un orateur. L'orateurétait
Bossuet, que des succès oratoires avaient déjà rendu célèbre 2.

1. Crévier, ibid., t. p. 7-8.
2. Suivant tes manuscrits de Ledieu, l'abbé Le Tellier, déjà coadjuteurde Reims, Bis du ministre Le Tellier. exprima hautementson'désird'être

< chargé en cette occasion de porter la parole au nom de ta Faculté de théo-
logie mais eue donna la préférence à Bossuet. (~M<. de Bo«t< par

le cardinalde Bausset, Paris. 1824, in-12, 1.1, p. i8i.)
Charlu-Maurice Le Tellier était docteur en théologie. Si sa plume ne

donna point d'oeuvres littéraires proprement dites, sa générosité tégua à
l'abbaye de Sainte-Geneviève une bibliothèque qui comprenait i6,000 vo-
tomes, saaa compter de précieui maouacrits. Le catalogue de cette bibNo
thèque, imprimé à Paris, en i693. tn-fot., sous le titre de Bibliotheca re~e-
tt<m<t, <tM e<~<~t« librorum tttKo<Aec<p.est précédé d'une courte préface
composée par l'archevêque lui-même.On trouvedans cette préface ces curieux
renseignements sur la formation de la 2KMte<A<ca a Atque~ ut simui cum

aetate librorum cupiditas consuevit adolescere, tb ea deinde tentpore



La députationfut reçue, au Louvre, par Louis XIV, entouré

des princes du sang, des ministres et autres éminents person-

nages. L'orateur parla avec son éloquence ordinaire. Quand il

eut terminé, Condé et Turenne, qui étaient présents, manifestè-

rent leur grande satisfaction, mais chacun selon son caractère,

le premier en courantvers l'orateur pour l'embrasser, le second

plus simplement en félicitant l'Université d'avoir eu pour sa

cause un si admirable interprète t.
Ceci se passait en février i669 2.

La démarche de la Faculté et l'éloquence de l'orateur ne fu-

rent pas sans exercer de l'influence sur l'esprit du roi et des

hommes d'État. En effet, l'ordonnance royale du mois d'août

suiyant maintint, à part quelques modifications, l'antique droit

de coHMMt~MMM dans ces trois articles

< ART. 28. Les principaux des colleges, docteurs, regens et

? autres du corps des Universités, qui tiennent des pension-

« naires, pourrontfaire assigner de tous les endroits da nostre

< royaume, par devant les juges du lieu de leur domicile, les

<
redevables des pensions et autres choses par eux fournies à

< leurs escholiërs, sans que les causes puissent estre évoquées

ni renvoyéespar devant d'autres juges, en vertu du ceftNMMt-

w nKM ou autres privileges.

< ART. 29. Les recteurs,regens et lecteurs des Universités

< exerçans actuellement, auront leurs causes commises, en

omnem non aolum curam operamque contulimus, nullisque pepercimus

impensis, ut, dum in Italia, Belgio, Batavia, AngHa per.griner.mur aut

t GaHiam tuatraremua, optimes eujuavia discipline Hbroa inveatigaremua.

aed saepius edam doctitsimM vifM tagaeiaeimoaque librorum indagatorea

< in !taHam, Germaniam aliasque in provincias summisimus, qui largam

copiosamque inde ad noa optimorum schptorum segetem reportarunt. De-

nique nihUpretermisimua cure et diligentiee, ut qui in exteris dissitisque

regionibus typis edeMntur Hbri, tna~me si res Mcraa et ecttea.aatiMa

< apectent.ad nos undequaqaedeferrentuf. ·
V. notre ouvrage L'abbaye d, SotN~e-G~Mf~e. L U. P.

A la t&te de la bibliothèque de l'archevêque de Reims et auteur du Cala-

~u< de cette bibliothèque, était PMKpp< du également docteur en

théologie. Originaire du diocèse de Bayeux, il mourut en ~03. On lui doit

une édition de Tibulle, Catulle et Properce ad u<um Delphini (1685), et aussi

celle des Opera ~ha thoologica du célèbfe Jésuite espagnol, Jean Maidonat

ou Maldoaato <t6~}.
i. Nt<t. e< FM<Me<, ~oc. cit.
2. Mta.



«premier instance, par devant les juges conservateurs des
« privilèges des Universités, auxquels l'attribution en aura esté

faite par les titres de leur establissement;et, à cet effet, il en
~era par chacun an dressé un role par le recteur de chaque
Université, pour estre porté aux juges conservateurs de leurs
privilèges.

ART. 30. Les escholiers jurés, estudians actuellement de.
< puis six mois dans les Université* jouiront des privileges de

scholarite et ne pourront estre distraite tant en demandant
qu~eh défendant, de la juridiction des juges de leur privilege,

'sf ce n'est en vertu d'actes passés avec des personnes domi-
criées hors la distance de soixante lieues de la ville où l'Uni-
versité est establie, sans que neantmoins ils en puissent user

« à l'égard des cessions ét transports qui auront eslé par eux
acceptés, et des saisies et arrests faits à leurs requêtes, si ce

< n'est en la forme et manière cy-dessus ordonnée par le com-
« mt~MMM

LES FACULTÉS DE THÉOLOGIE M PMVINCE

Les Facultés de théologie de province cherchaient à contrac*
ter une sorte d'alliance avec celle de la capitale, si grande était
leur estime pour elle.

Par une lettre du 26 août 1697, là Faculté d'Angers rappelait
qu'elle avait été constituée à l'instar de celle de Paris, que de-
puis elle l'avait toujours considérée comme un modèle a imiter,
que les règlements de l'une devenaient les règlements de l'au.
tre. C'était pour conclure en ces termes < Quapropter, sapien-
< tissimi patres et honorandi magistri, enixe a vobis postulat

Facultas Aridegavensis, ut quam fœderis societatem nonnullis
« aliis concessistis,. hanc ipsi concessam esse velitis, nec desi,

net unquam Deo praepotend preces enùndere, ut, ad immor-
taie orthodoxae fidei reique christianise praesidium et déçus,

« vestrum ordinem in perpetuum servet.
L'alliance était, d'ailleurs, ancienne. 11 s'agissait de la renou-

<. Recueil <fM pt~ot~M de <'t/n)cer«M de Paria, Paris, <674, in-4, t. Il;
p. 6M7; Isambert, Recueil ~<ncr. dM anc. lois ~ranc t. XYH~, p. 357.3M.

Ces articles sont tirés de l'Ordonnancepour la fe/bnMa<ton de /a./<M«ew.



veler surtout en faveur des élèves qui commençaientleurs élu-

des à Angers et les achevaient à Paris.
Le syndic s'empressa de déclarer qu'il ne voyait en cela au-

cun inconvénient, d'autant plus que la Faculté d'Angers était
prospère.

Le 2 décembre de la même année, la Faculté décida l'admis-

sion des étudiants d'Angers, mais à la condition ordinaire, à

savoir que deux années d'études à cette Faculté compteraient

pour une à la Faculté de Paris

DEUX TRAITS A AJOUTER

S'inspirant du passé, la Faculté ne cessait de faire la guerre
aux repas qui se donnaient à l'occasion des grades et des thè-

ses, et aux cadeaux qui se faisaient aux maîtres et au chance-

lier. Les vieiUes coutumes sont si difficiles à déraciner! Mais

elleadmettaitque les cadeaux fussentconvertis en honoraires 2.

Elle se gardait aussi de manquer aux devoirs de la charité

elle voulait que les maîtres qui n'avaient pas de quoi se suffire

fussent secourus de ses deniers 3, et elle savait aussi puiser

dans sa caisse pour les pauvres de la cité 4.

1. Archiv. nalion., MM. 255; fol. 27 et 35.

2. Archiv. nalion., MM. 254, fot.i2H23, 445.

3. Ibid., p. 224. Le wice.doyen, Guischard, remplissant les fonctions de

doyen, disait un jour avec l'approbation de t'assemblée Si qui sint magis-

tri qui laborent inopia nec habeant unde sibi necessaria comparare va-
teant. syndicum. rei fieri certiorem, quippe qui. quo ei subsidio in-
digeant eiptoret, et quatuor magistris senioribus pateraciat, qui hoc ittis

ex erario Facultatis quanturr ferre potuerit syndici opera suppeditari
curent.'

4. Ibid.,fol. 36i. 365, 367.
Par exemple, à la tin de 1693, elle donnait i.OOO livres, et 3,000 au com-

mencement de l'année suiv. tte.





CHAPITRE H

CONFLITS INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS

I. ConnjTS !NTtMtUM Deux inégattMs choquantes. PrépondérMce
que s'attribuent le recteur et les quatre procureurs. Au sujet du
~<p«nn<MM. Querelle suscitée par les docteurs Raymond de Roux
et Gorin de Saint-Amour.

II. CoNFUTSTXTBïuBURS Les Barnabites. Les Oratoriens.

I. CONFLITS INTÉRIEURS

Nous entendons par ces mots les dissensions qui s'élevaient
entre la Faculté de théologie et les autres Facultés

ou au sein
de la première.

MCXINË&AUTÉ8 CHOQUANTES

Au mois d'octobre 1647, le receveur Daccole rendait ses
comptes dans l'assemblée universitaire. Quand on fut à l'article
des honoraires pour assistance aux assemblées, le vice-doyen
de la Faculté de théologie, Jacques Hennequin,exprima sa sur-
prise en voyant que les procureurs des Nations recevaient au-
tant que les doyens des Facultés. A ses yeux, il y avait là une
inégalité choquante; car la Faculté des arts recevait, sur la

somme allouée, quatre parts à elle seule, tandis que les autres
Facultés n'en touchaient que trois.

Une autre inégalité fut relevée le droit de suffrage pour cha-
que procureur dans les délibérations, tandis que chaque doyen
des Facultés supérieures ne disposait que de son suffrage per-



sonnel i. Cela mettait manifestement ces Facultés dans un état
d'infériorité.

Il y'avait des rapports intimes entre ces deux inégalités la
seconde pouvait engendrer la première. Ainsi en a-t-il toujours
été et, l'état de choses maintenu, en sera-t-il toujours en cas
de contestation et même dans les simples délibérations.

On se querella longtemps sur ce double chapitre.
Après quelque dix-huit mois, le 13 février 1649, le compte

présenté par Daccole fut approuvé, sauf et sans préjudice des
< oppositions et contredits contre tel~et chacun des articles,
< tant du présent compte que des 'suivants-qui pourront estre
< formés ci-après, tant par chacune des Facultés supérieures
< que par chacune des Nations, en ce qui regarde Hnterest des
< compagnies; à l'enet de quoy sera délivré à chaque Faculté

et à chaque Nation une'copie des comptes, pour y deliberér
< separement, comme ils aviseront, et ce dans un mois avant

la reddition de compte 2: 5 Nous ne saurions dire positive-
ment quelles ont été les délibérations des sept compagnies de
l'Université. Mais, des deux côtés, on maintenait ses préten-
tions. 11 fut encore question, en 16!!4, du partage des honoraires, j

lors d'un procès au Parlement. Nous trouvons dans une des
pièces publiées à ce sujet une proposition de partage par moi.
tié une moitié aux trois doyens, l'autre aux quatre procu-
reurs3..

Le procès dont nous venons de parler avait été intenté par
le recteur en exercice. t.e dernier javaït eu à se plaindre de ce
que les Facultés supérieures avaient refusé d'assister à une
procession par lui ordonnée. Celles-ci, fortes de leur droit,'se

i. V. t. lit, Moyen-Age, de cet ouvrage, pp. 98,101.
2. M. Jourdain,Nn<. de fUntv~t. de Par., p. 166-168, avec renvois.
3.7Ma.,p.t90.
Vac~MM Henn«/Mtn, né à Troyes (1575), était docteur de la maison de Sor-

bonne. !t y professa la théologie. !t jouissait d'une grande réputation de.
savoir N~nnegumut nobis Sorbona tota, disait son compatriote, François
Pithou. Retiré dans sa ville natate (i656), il y mourut (t660), lui léguant sa bi-
bliothèque, composée de 10,000 & <2,QOO volumes, avec une rente de 400 livres-
pour l'entretien et l'augmentatien de ce riche fonds littéraire. H laissait des
manuscrits dcn' aucun n'a été publié. Sa chanté fonda aussi quatre lits &
t'Hôtei-Dieu de Troyes. (Moréri, Diction., art. Benne~m; A~uc. Biograph.
a~M~ art. FMtM~utn.)
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suffrage ne serait

proposant d'agir ainsi, tant que le droit de s.trag. ne se~t

pas réglé selon leurs désirs.
Me Dubois pour les'~id~M.r~ les Facultés, M. Dubois pour les

procureurs, Mil Gomont pour le recteur. Sur les conclusions de

le Parlement statua, le 31 août 1654,

que les Facultés assisteraient, selon l'usage, aux processions

~r::t: il garda le silence sur le point le

droit de suffrage 1.

une sorte de transaction que Crévier nous:HH- ait encore de nous

fait connaitre et à laquelle on se conformait encore de son

temps.'a
fallu, dit cet historien, pour avoir la paix, en venir à

e l'arrangement qui s'observe aujourd'hui. Nulle délibération

« ne se fait plus dans l'assembléegénérale de l'Université, parce

que les Facultés supérieuresne permettent pas que les Nations

jouissent de leur droit. Les affaires qui intéressent tout le

corps sont portées au tribunal-de l'Université, composédes

trois doyens et des quatre procureurs, tous présidés par le

recteur. Si la matière est tropgrave pour être décidée par ces

a députés, chacunedes sept compagnies en prend connaissance

cet en délibère à part et fait porter ensuite son voeu au tribunal

«par son chef. Là, tous les chefs de compagnies, doyens et

9procureurs, jouissent sans difficulté d'un droit égal; et la

pluralité des suffrages fait la décision 2..
En définitive, les procureurs étaient maintenus dans leur

ancien droit.

PREPONDÉRAKCEQUE S'ATTRIBUBNT LE RBCTEUR

ET LES QUATRE fROCUREURS

Après un dissentiment, un autre.
Enavril1666,unzélésyndicdela Faculté je théologie,

Antoine de Bréda, dénonçait, devant sa compagnie, la prépon-

affaires académiques. A ses yeux, cette prépondérance, que

t. M. Jourdain, Ibid., p. 189-191, et Pièc. justif~cal., p. 9t-95, où Arrlt du

et les quatre Nalions

de la Faculté des arts. “
2. ~<. de l'Uni1.lerlf. de Par., t. V, p.

T <n-



rien ne justifiait, causait bien des maux au corps universitaire.
Ne voyait-on pas le recteur, en effet, sans consulter les doyens
des Facultés supérieures et même contre leur avis, statuer sur
nombre de choses des plus importantes? Ne le voyait-on pas,
par exemple, imposerde nouvelles taxes aux étudiants, décider
des dépenses ruineuses P Ne le voyait-on pas s'exempter de
visiter les collèges ou ne les visiter qu'imparfaitement, ce qui
avait pour déplorable résultat le relâchement de la discipline ?f
Le remède à tout cela, c'était de ne lui permettre de prendre
aucune résolution grave sans l'avis des Facultés supérieures nu
de leurs doyens. Cette réclamation était des plus fondées, puis-
qu'elle avait pour base un article inséré dans l'Appendice s~x
statuts de la réforme de i600 i. La Faculté approuva le raison-
nement et sanctionna, pac une délibération, les conclusions d~

son syndic.
Néanmoins, cette conclusion déplut souverainement à la

Faculté des arts. Le syndic fut cité devant le tribunal rectoral,
composé du recteur, président, et des quatre procureurs. Trois
citations demeurèrent sans effet. Alors le tribunal appela à son
aide les doyens des Facultés de décret et de médecine. Il sortit
de là une sentence qui privait le syndic de sa charge et pro-
nonçait son exclusion du corps enseignant.

L'affaire fut portée devant le Conseil d'État; et, au mois de
janvier ~668, un arrêt était rendu qui annulait la sentence et
ordonnait même que cette sentence irrégulière, rigoureuse jus-
qu'à l'injustice, fût rayée du registre de la Faculté des arts 2.

1. Art. XXI De rebus ad Academiam pertinentibus rector nihit statuat,
inconsuttis superiorum Facultatum decanis; si quid secus Rat. id irritnm
habeatur. e (Reformationde r~nnx~. de Par. en i600, Appendis.)
2. M. Jourdain, Op. cil., 230-23t, d'après ~rcAtv. du nunM/ere de rtn~rue-

<MMt publique, Pièc. jm<t~ca< p. 102, où ~rr~ du Conseil <f~ qui c<MM
une <MtMra<tfn.

Dans l'arrêt rendu sur la requette présentée au roy par M* Antoine de
Bréda il ét~it dit qu'il sera pourveu d'un reglement tant sur l'employ et

distribution des deniers d'icelle (l'Université), que sur la jurisdiction pre-
tendue par le recteur et les supposts sur les membres de la Faculté de theo-

< logie de Paris.



AU 8UJHT DU SBPTBNNI UM

Une troisièmequerelle ne fut pas moins vive que les deux pré-

cédentes, et même une extraordinaire aigreur se manifesta dans

des factums jetés dans le public. ~nn~
Les statuts de la Faculté des arts dans la réforme de 1600 por.

taient- Les maîtres ès arts et les principaux des collèges comp-

tant sept années continues de service seront préférés pour les

bénénces aux gradués, m~s non docteurs en théologie. C'est ce

qu'on appelait le privilège du «~~M <. Rien de semblable

n'avait pris place dans les statuts de la Faculté de théologie. Ily

avait une évidente anomalie; car pourquoi les professeurs, non

docteurs, en science sacrée, se trouvant dans 1~ mêmes con-

ditions, étaient-ils exclus du privée? Louis ~V~~
disparaître l'anomalie, au moins par-JeUemeni.. Par un édit du

mois de janvier 1676, te roi prescrivit que !es tneologiens sor.

bonnistes et navarristes qui, sans être parvenus au plus haut

grade, auraient exercé un semblableprofessoratde sept années,

jouiraient du même privilège 2.

Grand émoi au sein de la Faculté des arts. Celle-ci ne se con-

tenta pas de faire opposition à l'enregistrementde l'édit. Elle

voulut mettre de son côté l'opinion publique.

Elle fit donc imprimer et répandre unF~MM~r~
cipauxet regens descolleges dep~n <-( entierexercicede~F~ dM

r~<T~d<. Paris, et pour anciens gradues, contre les

.ro~~ theologie des colleges de Sorbonne et de Navarre,pour-

suivant la ~n~~ <~tr<p~~P~<
jantier privilege desept ans theologie

comme dans les arts 3. Dans ce Factum,on s'appliquait à montrer

t. Re~ormation. Statuta Racultaliaartium, art. L1V Ut plures ad do-.L~ qui per septennium continuum,~~=i~r~ in celebri collegio publice docue-

rinL, preeterantur omnibus graduatis, in jure nominationis, excepLis docto-

.ribua in sacra theotogtatantum.'· tv 9M9'40-D<!C<afe-
2. Félibien et Lobineau, Biat. de ltJ vil. de Par., t. IV, p. 249-250 Declara-~<~ declaré, disons et deciaronl,

l'avenir les professeurs en theologie de la mai-

a son de Sorbonne et Navarre. jouissent des mesmes privUe¡eS que leedils

< professeurs ez arts.
3. Paris (1676), in4.



que les professeursthéologiens des deuxmaisons de Sorbonne et
de Navarre n'avaient nullement besoin de revenus bénénciaux.
La Sorbonne possédait des biens considérablas. A Navarre, on
était assez riche pour rouler parfois carrosse. Mais il en était
autrementdans la Facultédes arts. Là, on vivait de privations; on
manquait mémedunécessaire. Pouvait-on loyalement, conscien-
cieusement enlever à cette Faculté une partie du privilège,faible
compensation pour les pénibles et ingrats travaux du professorat
littéraire?

A côté de ces protestations, prirent place les réclamationsdes
autres collèges théologiques. Pourquoi des faveurs à la Sor-
bonne et à Navarre, et pour eux rien, absolument rien le roi
les traitait comme s'ils n'existaient pas. D'où un second Factum
pour les superieurs et &oMf«cr< theologiensdescolleges de l'Université
de Por~ contre les doc~Mf~ pro/CMeM~ en theologie des co~M de
Navarre et de Sorbonne

D'une part, plaintes inutiles! Paroles acerbes demeurées
sans effet! De l'autre, réclamations devenues lettres mortes!
L'édit, dans sa rédactionpremière, fut enregistré en mars suivant
et eut désormais sur la matière force de loi.

QUERELLE SUSCITÉE PAR LES DOCTEURS RAYMOND DE ROUX

ET GORIN DE SAINT-AMOUR

La Faculté de théologie n'était pas elle-même à l'abri de ces
luttes intestines.

En ce qui concernait les ordres mendiants, le nombre règle'
mentaire des candidats à présenter à la licence était toujours
de cinq pour les Dominicains, de quatre pour les Franciscains,
de trois pour les Augustins et les Carmes. Mais, eu égard à cer-
taines raisons, ce nombre parfois était dépassé.

C'est ce qui fut décidé par la Faculté, le 2 mai i648, en faveur
de l'ordre de Saint-Dominique. Il y eut protestationsde la part
de deux docteurs, Raymond de Roux et Louis Gorin de Saint-
Amour. Ceux-ci ne s'en tinrent pas là. Ils portèrent leur que-
relle devant le Parlement qui, le 26 du même mois, leur
donna, en partie, gain de cause les candidats acceptés se-

i. Paris ~6),in4..



raient maintenus; mais, à l'avenir, il faudrait s'en tenir au rè-

glement~.
Les ordres mendiants adressèrent à leur tour, le 9 juin, une

requête au Parlement 2 qui, le 4 août, confirma son premier

arrèt 3.

La Faculté fit opposition, ce qui amena, le 3 septembre,un

troisième arrêt, autorisant les parties à plaider le lendemain de

la Saint-Martin, mais sans préjudice des droits reconnus par

les décisions précédentes
.i

Le calme ne régnait pas au sein de la Faculté. Raymond de

Roui et Gorin de Saint-Amour lui envoyaient un huissier avec

force sommations dont elle ne voulut pas entendre la lecture.

De leur côté, les religieux agirentde même, et leurs sommations

ne furent pas mieux accueillies. La Faculté formulait simplement

cette conclusion ~-Mn<~ coH~M~M MtA~ ~o~-
dum juxta decretumre<

Les deux ardents docteurs firent tenir une nouvelle requête

à la chambre des vacations s, requête que la Faculté jugeait

pleine de faussetez, injures et calomnies 6, et au sujet de

laquelle, elle l'espérait bien, la cour manderait les sieurs de

Roux et de Saint Amour,. les blâmerait de leur entreprise te-

meraire et mauvaise foy pour avoir fait entendre a la cour plu-

sieurs faussetez ?. 3

Nous ne saurions dire à quel moment la querelle prit fin.

t. ManuschL de Sain~pice. t. IV. fol. ~2
de MM. Raymond de Roux et Louis <~ Saint Amour c~re les ~~n.

2. Ibid., ~<~ quatre ordres inter-

..MM contre mau<re d< aoM Saint-Amour.

3. Ibid., fol. = cour de Parlement donné .ur ~a~ des

Mandians.
fol. ~-80= ~rr~ f.pp. /-< ~<~M

Carreat du 4 aout..'T~ = ~~« pr~~ ~~d «<

Louis da Sainl-Amour à no"tigneur,des vacatioru..~<J~ et sieurs de Saint-Amour.

1. Ibid., fol. i08.
~95.t.uiY.Relation d. e. qui,.<«~

Faculté de theologie dl P< < ~«~
pour ~.r ~<~ aux instructions, pr.<~L~ Raymond de ao~ et Louis de Saint-Amour ont ~< c~
t'AoMdur qu'ils d<M~< à la feeMM d< <e ParM.



Nous possédons encore, dans le manuscrit de Suint-Sulpice, un
ProcM verbal dressé par mai8tre de Saint Amour, MMc~tMKt foM~t-
blée de la Faculté du decembre <Mr sujet des ~cM~tatM

La Faculté constatait que, après cette séance du l" décembre,
les sieurs de Roux et de Saint Amour sont allés de porte en

< porte pratiquer les signatures de quelques docteurs, aucuns
< desquels ont assisté aux deliberations de septembre, octobre,

< novembre et decembre, et les autres non, que l'on dit estre
au nombre de trente huit, pour demander conjoinctement

< avec eux l'exclusion des docteurs mendians des assemblées
de la Faculté. Mais, outre qu'en deux cens docteurs ce nom-

< bre n'est pas considerable, la cour sçait que telles voyes sont
< illicites et qu'elles portent leur recusation 2..

Il résulte de la première phrase que ces docteurs, dans leur
hostilité,élargissaient la question: de l'exclusion de certains
candidats à la licence, ils avaient passé à l'exclusion même des
docteurs mendiants comme membres de la Faculté. Sous ce se-
cond rapport, leurs efforts furent inutiles. 11 y a lieu de croire
que, sous le premier, les choses restèrent dans le même état
que par le passé.

II. CONFLITS EXTÉRIEURS

La lutte s'engagea avec deux congrégations nouvelles.

LES BARNABITES

Les Barnabites, congrégation de chanoines réguliers qui
avait pris naissance à Milan en 1830, se vouaient aux missions
et à l'enseignement de la jeunesse. Introduits en France au com-
mencement du siècle, ils obtenaient, én mars i622, des lettres-
patentes qui les autorisaient à s'établir à Montargis et autres
villes du royaume~ L'évèque de Paris les appelait dans son dio-
cèse. On disait qu'ils allaient y fonder un collège.

Le recteur s'empressa de convoquer, le 7 mai, au college

1. Manuscrit de Saint-Sulpice,ibid., fot. 87-91. ·
2. Ibid., fo!. 102.



d'Harcourt, les principaux membres des quatre Facultés, pour
leur exposer ainsi la situation

Ces religieux enseignaient déjà à Montargis et dans quelques

autres villes. Le roi les autorisait à se fixer où ils voudraient.

L'évéque de Paris leur permettait d'exercer des fonctions dans

son diocèse. Le bruit courait qu'ils voulaient avoir collège dans

la capitale, que, à cette fin, ils étaient sur le point d'acheterun
vaste immeuble. Ce serait alors précipiter la ruine de l'illustre

Alma Mater. Lui, recteur, avait consulté les avocats ordinaires

de l'Académie. Ils avaient émis l'avis qu'il fallait, pour obvier

au péril, s'opposer à l'enregistrement des lettres-patentes. En

conséquence, il demandait le concours de toutes les Facultés.

Les membres présents s'associèrent aux craintes et approu-
vèrent la demande du recteur. Tout cela fut soumis, le 16 juil-
let suivant, à l'assemblée générale de l'Université, tenue aux
Mathurins, et sanctionné immédiatement par elle t.

Entre l'assemblée particulière et l'assemblée générale, chaque

Faculté avait délibéré séparément.
La Faculté de théologie avait < esté d'advis qu'on donnast

« promptement et de bon cœur du secoursà Monsieur le recteur

« de l'Université et aux autres Facultez, pour repousser les

« efforts de ces estrangers nouvellementarrivez, appelez Barna-

< bites, toutes les fois que la nécessité le requerra.. Cette dé-

libération fut prise dans la séance du ter juin. La Faculté de

théologie faisait donc absolument cause commune avec ses

sœurs, les trois autres Facultés

i. CoM<c< judicior. t. II, par. H, p. 274.275 D<cf«um ~MMftt~n Pa-
fMMMM <<<f~MMM BanM~M.

2. Ibid., p. i32-i34 Co~MM Fecu~aftt <A<o<o~MB ParMMMM.
La FMutté de décret accentuait ainsi sa délibération < Etenim si tam

Latert~nensis Concitii Xtt quam œcumenicœ Synodi Patres sub Gregorio X

< ipsam religiosorumnovi habitus varietatem, tanquam perniciosissimam in

Ecdesia damnaverunt.quanto magis timendum est ne docentium multi-

tudo ac varietas confusionem in rempublicam litterariamintroducat1 Majores

nostriquas in schotas Hberossos itare vet!ent pnescripseruot. (/Ma., p. 215.)

En effet, le Concile de Latran de l'année 1215, XH' Concile générât, avait

porté dans son capitulum RIII Ne nimia religionum diversitas in Ecclesia

Dei cunfusionem inducat, firmiter prohibemus, ne quis de ctetero novam

reUgionem ioveniat; et le Concile générât de Lyon, en i274, disait, visant

celui de Latran, capt<u~m XXIH Retigioncm diversitatem nimiam, ne

confusionem induceret, consulta prohibitionevetuit. ·



Néanmoins, les Barnabites s'établirentau faubourg Saint-Mar-
cel. En 1631, ils acquéraient le prieuré de Saint-Éloi. C'était là,
répétait-t-on, qu'ils se proposaient de réaliser leur vœu, ancien
de près de dix années l'établissement d'un collège.

L'Université forma opposition près du Parlement. La requête
à la haute cour est datée du 21 juin de la même année. Nous y
voyons que l'Alma ~fo~r demandait l'interdiction absolue de
tout collège à Saint-Éloi ou ailleurs. Elle demandait aussi que
défense fut faite aux prètres séculiers de l'église de ce nom
< de se dessaisir des clefs d'icelle et de les mettre es mairrs
d'aucuns desdits Barnabites *,de permettre d'enlever du lieu
saint les ornemens, chasses et reliques », et de faire des
changements dans l'immeuble.

~.es Barnabites voulurent parer le coup. Par une déclaration
de juillet suivant ils s'engageaient,n'ayant jamais eu d'autre
dessein que de se consacrer, dans la grande cité, aux simples
fonctions de religieux, ils s'engageaient, disons-nous,à ne jamais
y tenir école, lors même qu'ils en seraient requis par le prévôt
des marchands et les échevins. Conséquemment, l'opposition
devait naturellement prendre fin 2. Mais il n'en fut pas ainsi.

En décembre 1633, d'autres lettres-patentes vinrent presser
l'enregistrement de celles de 1622. L'opposition dura encore
presque deux ans. Enfin, dans le mois de mai 1633, le Parlement
se décida à l'obéissance, mais à la condition que les Barnabites
fourniraienl à l'Université, dans le délai de trois mois, la ratifi-
cation, par le supérieur général, des engagements pris anté-
rieurementpar eux, à savoir de ne tenir college ny escotle et
de n'enseigner par eux ny par autres, ny faire leçons de quel-
que science que ce soit à autres que ceux de leur ordre, soit en
cette ville ou ailleurs. 11 n'y avait d'exception que pour Mon-
targis, où ils pourraient continuerd'enseigner comme ils font
à present 3..

t

t. Elle a été remise à l'Université, te t2 juillet.
2. Collect. ibid., p. 318-319 Decreta t/ntM~ A JVbMe~Mur< de

Parlement; Déclarationdes Barnabites.
Le prieuré de Saint-Étoi était dans la cité. L'emplacement occupé par lui

s'est appelé la ceinture de Saint-Eloy (abbé Lebeuf, Nt<<. de la utt. et de tout
le dioc. de Par., anc. édit., t. I!, p. 494). ~l

3. Fétibien et Lobineau, ~M<. de la vil. de Par., t. V, p. 9S ~rrM< /atMn<
mention des condition, de re<<e~M<en!en~de< Barnabites à Paris.



LES ORATORIENS

La seconde congrégation est celle dont Bossuet a pu dire en
parlant du fondateur Son amour immense pour l'Eglise luy

« inspira le dessein de former une compagnie à laquelle il n'a
'« point voulu donner d'autre esprit que l'esprit mesme de l'E-

< glise, ni d'autres regles que ses canons, ni d'autres superieurs

que ses evbsques,ni d'autres biens que sa charité, ni d'autres

< vœux solennels que ceux du baptesme et du sacerdoce; là,

< une sainte liberté fait un saint engagement; on obeit sans
< dépendre; on gouverne sans commander; l'autorité est dans

« la douceur, et le respect s'entretient sans le secours de la

< crainte Il
C'est celle qui emprunta son nom, son esprit,

presque sa constitution à l'ordre précédemment établi en Italie

par saint Philippe de Néri. C'est celle des Prêtres de l'Oratoire

de Jésus. Cette congrégation devait son existence à PMtMûis de

Bérulle, qui s'était associé deux docteurs de la maison de Sor-

bonne, Jean Bence et Claude Bertin, un bachelier du collège de

Navarre, Paul Métezeau, le curé de Clichy, François Bourgoing.

Ce dernier était aussi docteur en théologie 2. F~~MM<!M de Bérulle

1. OroMon tunebre du R. P. franfOM Bourgoing, premier point.

2. Bence et Bourgoing prendront place dans notre galerie littéraire. Noua

consacrons ici quelques lignes à Bertin et à Métezeau.
Claude Oer<M avait, en 1612. conquis le grade de docteur de la maison de

Sorbonne.Prudent et habile, il fut employépar Françoisde Bérutte en diverses

affaires de l'ordre naissant. A la mort de ce dernier, un certain nombre de

voix se portèrent sur lui pour en faire le second supérieur générât de l'ordre.

A Rome, il s'attira, en particulier, l'estime des ambassadeurs et du Sacré-

Collège, rapporta de la Ville éternelle un Pentateuque MMar~atM, prêté par

son ami, Pietro della Valle, au P. Morin, du même ordre, exemplaire que ce

savant confrère devait collationner avec un autre conservé à la bibliothèque

de l'Oratoire de Paris.
Bertin était assistant en 1641 et mourut en i642.
(Moréri, Dictionnaire. d'après Afemotre< du (emp<; P. Le Long, Biblioth.

Mer.. édit. in-fol., p. 84 Ms. t02t de t'Ars.. p. 647-648.)

Paul ~Mecu, qui était de la famille des architectes de ce nom, s'en

tint au grade de Hcencié en théologie. Prédicateur de renom, il publia, en
faveur des orateurs chrétiens, une Theologia <ccra juxta rormam eeang~tcat

predicationis diatribula, Lyon, i625, in-fot.

L'on a encore de lui
Exercice interieur de l'homme cArM~Mt. Paris, ~627, in-8;
7'ratMde la vie por~at<eparimitation e< reMeint<anMa<J.-C.,Paris, i6M, in-8

De tane~o aacerdotio, ejua atj':M~a<e « ~unc~omtu< McrM ad <aeerao<M~



et ses quatre associés s'étaient retirés dans une maison du fau-
bourg Saint-Jacques. D'autres associés étaient venus grossir le
petit nombre. Des lettres-patentesavaient autorisé la naissante
congrégation~ L'évèque de Paris l'avait approuvée. Le Saint-
Siège allait bientôt lui donner la sanction suprême.

Mais une double que&tion académique se posait. Les théolo-
giens qui avaient suivi François de Bérulle et ceux qui étaient
venus le rejoindre, continueraient-ilsà faire partie de la Faculté,
qui était essentiellement séculière ? Voilà pour le présent. Pour
l'avenir, les Oratoriens seront-ils admissibles aux grades ?

Richer, ancien syndic de la Faculté de théologie et qui n'a-
vait rien perdu de sa combativité, pensait que cela ne devait
pas être. Les Oratoriens continuaient cependant à être admis
dans les assemblées. Richer et quelques autres maîtres s'en
plaignirent, comme le constatait le nouveau syndic,. Filesac,
dans l'assemblée du 2 mai 1613 t quod inteUexisset nonnullos
magistros nostros quiritantes. En conséquence, sur la pro-
position de ce dernier, on décida~ dans cette même assemblée,
que des docteurs de la nouvelle congrégation seraient mandés
à la prochaine réunion de la Faculté, afin de fournir les explica-
tions nécessaires sur leur genre de vie, leur existence légale et
canonique, leur qualité sous le rapport religieux, leurs préten-
tions au point de vue académique. La réunion de la Faculté fut
fixée au 17 du même mois.

Ce jour-là, Jean Bence et Claude Berlin se présentèrent. Le
doyen procéda à l'interrogatoire de la manière suivante
– < Est-ce avec l'autorisation de votre supérieur que vous

< vous êtes rendus ici ?

– c Notre supérieur n'est pas à Paris; mais il approuvera
« notre comparution et ratifiera ce que nous ferons.
– c La Faculté désire savoir si vous êtes affiliés, incorporés
à la Société dite Congrégation de l'Oratoire.

– c Par la grâce de Dieu, nous y sommes affiliéset incorporés.

atque omnium qui orationi, MMtM~Wo verM e< cura animarum MCt~~M~,
piam ttM~uMoneTK, Paris, 1631, in-8.

aIl trouva la fin de sa carrière, en 1632, à Calais, au cours d'uo*carémequ'it
prêchaitdans cette ville. Il était Agé de cinquante ans.

(Morén, Diction. d'après JM~notfM nMttMter~; LauMy, Jt<y. JVaecr.
~y)KM< p. 832.)



–< Cette congrégation est-eUe approuvée par le Siège apos-

ttolique?
– < Nous n'avons pas encore cette approbation mais, Dieu

< aidant, nous devons ravoir bientôt, et nous avons celle du

<
révérendissime archevêque de Paris.

– c Votre Congrégation est-elle autorisée en France par le

roi?t
– Oui.
– < Avez-vous les lettres royales qui l'autorisent?

– Nous les avons.

– Sont-elles enregistréesau Sénat ?

– w
Oui.

– < Montrez-nous ces lettres et la pièce qui constate l'enre-

<
gistrement.

– Nous ne les avons pas ici.

– Est-ce une Congrégation de réguliers ou de séculiers?

– < C'est une Congrégationde séculiers.

– < Avez.vous une règle, des statuts qui puissent attester

< que vous êtes séculiers et non réguliers ?1

« Tout dans notre institut l'atteste nous n'avons de règle

< ni de statuts écrits; nous vivons, d'après le droit commun.

« sous l'obéissance d'un supérieur.

– < Êtes-vous astreints par vœu à cette obéissance?

– Non.
– < Voulez-vous jouir des droits et privilèges du doctorat

dans notre Académie de ParisP
– Nous voulons et désirons de tous nos vœux servir la Fa-

< culte, jouir des droits du doctorat dans l'Académie de Paris,

< supporter toutes les charges de cette même Faculté, et nous
< afnrmonsque rien dans notre Congrégation ne met obstacle à

<
l'accomplissementde tous les devoirs imposés par la Faculté.

Les deux docteurs et le doyen Roguenant signèrent l'intern?
gatoire. La Faculté se réservait de statuer dans une autre séar.ce.

Mais déjà tout annonçait que la décision serait favorable aux
Oratoriens.

Cela ne faisait pas l'affaire de Richer. 11 agit près du recteur,
intrigua au sein des Facultés de décret et de médecine. A l'en-

tendre, en procédant ainsi, la Faculté excédait son pouvoir.

D'un autre côté, il ne fallait pas perdre de vue que la nouvelle



congrégation n'était pas moins à craindre que l'ordre des Jé-
suites. L'Université se trouvait de nouveau menacée dans ses
intérêts les plus chers car les charges, dignités et bénéfices
passeraient aussi à cette nouvelle congrégation, en sorte qu'il
ne resterait presque plus rien aux gradués de l'Université. Ces
considérations jetèrent l'émotion dans les âmes.

Sous cette impression, les trois Facultés des arts, de décret
et de médecine se réunirent le 30. Elles jugèrent que l'incorpo-
ration académique ou le maintien de cette incorporation, dans
les circonstances présentes et autres semblables, regardait non
pas une Faculté seulement, mais l'Université tout entière. Noti-
fication du jugement devait être faite à la Faculté de théologie.

Le recteur, Jacques Saulmon, voulut faire lui-même la notifi-
cation. Mais, quand il se présenta devant la Faculté, il fut ac-
cueilli par des sifflets Ab ipsis theologis ignominiose est
exsibilatus Il dut se. retirer avant l'accomplissement de sa
mission. L'acte dont il n'avait pu donner lecture, fut signifié le
lendemain par ministère d'huissier, et plainte portée devant le
Parlement, au sujet d'un pareil outrage, inouï dans les fastes
universitaires.

II y eut de la part du doyen et du syndic de la Faculté de
théologie des tentatives d'accommodement.Ce fut eh vain.

La cour donna cet arrêt le 26 juin suivant Le recteur se pré-
sentera à la première assemblée de la Faculté de théologie,
laquelle aura lieu le ~juillet, et il sera reçu avec les honneurs
dus à son rang le syndic de la Faculté priera le recteur de
mettre le passé en oubli et engagera l'assistance à rendre, en
toute occasion, au chef de l'Université le respect auquel il a droit;
mais le recteur ne donnera lecture d'aucun acte, ne formulera
aucune proposition en ce qui regarde l'Oratoire; s'il a des-com-
munications à faire, il les fera par écrit et la Faculté répondra
de même. Ce dernierpoint, inspiré par la sagesse, obviait à toute
pénible altercation.

L'arrêt fut exécuté ponctuellement. Mais, dans cette séance
du i'~ juillet, deux faits sont à signaler la démissiondu syndic
et l'intervention du roi. Filesac était sans doute faUgué, écœuré
de tant et de si misérables querelles. Quant à Louis XIV, il en-

i. M. Jourdain, Op. ct< p. 76, d'après Xc~t rectoria.
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tendait que l'affaire se: terminât. M. de l'Aubépine, evèquo

d'Orléans, se présenta au nom de Sa Majesté. 11 était porteur de

lettres royales donnant ordre à la Faculté de prendre une déli-

bération relativement à l'Oratoire. Lecture faite de ces lettres

avec une allocution à l'appui, il se retira quelques instants,
puis revint accompagné de deux-notaires pour consigner les

noms de ceux qui voteraient pour pu contre la congrégation en

cause. La pluralité des suffrages fut en faveur de l'Oratoire. Les

docteurs et les gradués furent donc maintenus dans leurs droits

et privilèges académiques. La question de l'avenir était aussi

résolue les Oratoriens seraient admis à se présenter aux grades

théoiogiques.
Les trois Facultés, trouvant toute cette procédure irrégulière,

se pourvurent au Parlement qui, le 15 juillet, leur enjoignit par
arrêt de ne plus s'occuperde cette affaire

11 restait, pourtant, une ressource à l'esprit vindicatif de

Richer faire prononcer contre les docteurs en cause l'exclusion

de la Sorbonne. Il lui fallait pour cela user de son influence sur
le collège, y manœuvrer avec une habileté non ennemie de la

ruse. Il ne manqua pas à la tâche recherchée et arriva au succès

désiré. Le i4 août, le célèbre collège décrétait l'exclusion des

docteurs oratoriens et les privait de leurs droits de sociétaires
Grâce au crédit du cardinal de Bérulle et à son renom dé

sainteté, la Congrégation de l'Oratoire prospérait à Paris et
s'étendait en province.

La Faculté, qui avait accordé aux Oratoriens droit d'entrée

dans son sein, resta généralement en bons termes avec eux.
Cependant, elle n'admettait pas que, dans des thèses théolo-

giques, on poussât jusqu'à une outrance injustifiableles louanges

du saint fondateur.
Un Pierre Potel, maître ès arts et candidat aux grades théo-

logiques, s'avisa un jour d'adresser au cardinal, en lui dédiant

sa tentative, une lettre dans laquelle il le proclamait sans égal

i. Collect. judiciur, ibid., p. 82-85, où divers procès-verbaux, l'allocution

de t'évêque d'Orléans, tes deux arrêts du Parlement.

V. aussi M. Jourdain, Op. ct< p. 75-76, et M. l'abbé Puyol, Edmond Richer,

Paris, 1876, in-8, t. H, pp. 28 et suiv.
2. Edmond Richer, ibid., pp. 27,4849.où Conc~ton de la maMon Sorbonne

contre les Oratoriens,d'après le TÏ~M~ruM priorum S'ortonc.



parmi les hommes et même parmi c les fils d'adoption du
Christ lui appliquait ou accommodait en son honneurcertains
textes sacrés. Ainsi il disait au cardinal ou du cardinal Ecccptr
Oriens MOMM <M – Ceciderunt mihi funes in pT<BC~rM, quoniam
in MaMt&M<Mt~ <orfM mc.B – /dco speravi in te, quia cognovinomen
tuum Non M<t0&or enim donec apparuerit mihi gloria tua. Le
plus grave pour Pierre Potel, c'est qu'il plaça cette lettre en tête
de sa tentative.

La Faculté ne pouvait laisser passer tant d'exagérations doc-
trinales. Elle estimait qu'il y avait là une sorte de blasphème.

Elle exigea une rétractation à laquelle se soumit le jeune théo-
logien.

Ceci se passait en i628 1.

Si deux congrégations nouvelles s'é {.aient attiré les attaques
académiques, le conflit avec les Jésuites allait renaître, seconde
période où les athlètes, des deux côtés, ne montrèrentpas moins
d'adresse, de courage, d'srdeur, de ténacité.

i. Collect. tom. Il, par. 11, p. 278-279.
Potet disait dans sa rétractation eamdem (epistolam)lobens et volens
damnavi et reprobavi; et profetaus som, si mihi integrum fuisset, alienum
omaino animum esse a simili epislola conQci<ndà. addita etiam cautione,

« ut in medio actu responsionis tentative eamdem retractationem palam et
pubtica edam.



CHAPITRE III

CONTINUATION D'UNE LUTTE MÉMORABLE

Les premiers engagements. II. La mêlée. – III. Barclay et Bellar-

min. IV. La campagne de i6ii.i6i2. – V. Suarez. Les États-

Génctaux. Petite guerre. – VI. La paix armée. – VI!. La dernière
bataille. La paix forcée.

Les Jésuites ne perdaient pas l'espérance de voir annuler la

sentence de bannissement prononcée contre eux.
Dès l'année ~98, le P. Richeome, retiré à Bordeaux, adressait,

au nom de la Société, une Tres humble rpMOM~ronMet requeste des

religieux de la Compagnie ~Je<M< au frc< chrestien roy de France et

de Navarre, Henry IV. Assurément, était-il écrit aux premières

lignes, si notre exil importait au bonheur du roi, de la France

et même de l'Université, nous subirions notre malheur en si-

lence. Mais il n'en est rien. C'est pourquoi nous élevons la voix.

Le lecteur n'a pas oublié qu'on avait essayé de faire peser sur
les Jésuites la triple accusation d'être inféodés à l'Espagne, en-
nemis du roi, corrupteursde la jeunesse. < La première accusa-

tion, disait Richeome, estoit pour nous faire haïr du public

cet principalement des grands la seconde pour nous mettre

< en vostre disgrace particulierement; la troisiesme pour nous
< rendre odieux et inutiles en France et toutes trois ensemble

< pour nous denoncer la guerre avec prétexte de belles raisons

f et nous exterminer avec louange t.
11 n'était pas difficile à Richeome de faire justice de la triple

accusation. Les deux premières étaient absurdes. Richeome di-

1. 7'rM humble remontrance. Bordeaux, <598, in-12, p. 15.



sait de la troisième < Que nous enseignions la religion catho-
c lique et les autres leçons de vertu en nos escoles, cela est trop
< clair pour estre prouvé. Le vouloir prouver, c'est esclairer le
< soleil avec une chandelle l'experience le dit, toute la France
< le croit, les villes en parlent, les Parlemens l'afferment, toute

l'Europe le tesmoigneet les ennemis de nostre religion les
< mieux nez le confessent 1. »

Aussi, les dévoués enfants d'Ignace de Loyola espèrent-ils
que le monarque, < la merveille des roys et le roy des mer-veilles, » après avoir

< heureusement ouvert et serré cette
royale main sur la paix .avec ses plus puissants ennemis, rie
voudra faire la guerre à outrance à des pauvres et infirmes
religieux, ses sujets. Obligez nous donc, Sire, de vostre
faveur, s'il vous plaist, et nous ne faudrons de vous servir entres fideles subjects, tres affectionnezserviteurs et tres obeissans
enfans'; et, comme tres humbles religieux, demenderons à la
divine et supresme bonté que, comme elle vous a faict grand royde deux royaumes en terre, elle vous donne au ciel, en songrand royaume, pour troisiesme diademe, la couronne de l'im-
mortelle félicité 2.

La remontrance fut bien accueillie du public, comme l'attes-
tent les six éditions qui se succédèrent en peu de mois. Le bon
roi fut loin d'y être insensible 3.

L'année suivante, le P. Laurent Maggio accompagnait enFrance le légat apostolique. Admis en présence du roi à Blois, il
plaida avec non moins d'habileté la cause de l'ordre.

A cette cause étaient déjà gagnés plusieurs conseillers de la
couronne Pompone de Bëllièvre, Brulard de Sillery, Nicolas de
Villeroy.

Rome intervenait diplomatiquement par le cardinal d'Ossat,
notre ambassadeur dans la ville éternelle, et par Aldobrandin,
cardinal-légat en France 4.

i. 7'MAMmMereMOM~ranM. p. 74.
2. Ibid., pp. 2, 138.
3. Socielalis part << po~nor, a& annoC&r~ MDXCI ad annum J/DC~ Rome, ~10, in-fol., p. 63 Ptacuit Hen-rico hbeHus.
4. Dans une lettre de Henri IV et de M. de Villeroy au <M! d'Ossat, endate du 20 janvier 1601, nous lisons (c'est le Mi qui parte) Il (le cardinàt-



"1

I. – LES PREMIERS ENGAGEMENTS

Dans ces conditions, le succès semblait assuré.
C'est alors que, sous le voile de l'anonymat, Antoine Arnauld

redescendit dans l'arène par son Franc et c<'n<o~ dMcoM~ au

roy sur le fMta&~CM<'M< qui luy <t< demandé pour des ~MttM;

C'était en l'année ~602. Il refaisait son plaidoyer d'autrefois, ne

se montrant ni moins violent ni plus logique.

La doctrinedes Jésuites était dangereuse pour la couronne de

France car, comme certains théologiens de Home, < ils ont

voulu mettre en avant que les papes pouvoient excommunierles

roysf et deslier leurs subjects du serment de ndelité. Et le roi

ne doit pas oublier que « sur l'heure telles propositions, comme

schismatiques, ont esté condamnées par le corps de Sorbonne,

authorisé de toute l'Eglise gallicane, et par les arrests de vostre

Parlement, qui ont esté les deux grands boucliers de vos prede-

cesseurs contre les entreprises qu'on a voulu faire J
'1

Et l'Université n'a-t-elle pas senti l'influence néfaste de la pré-

sence des Jésuites ?i

<
Auparavant qu'ils fussent venus en France, tous les beaux

t esprits, tous les enfans de bon lieu estudioiènt en l'Université

de Paris, où il y avoit toujours vingt ou trente mil escholiers,

tant trançois qu'estrangers. Ceste grande multitude attiroit

« tous les plus doctes et plus celebreshommes de l'Europe, soit

< pour paroistre, soit pour profiter. Les places de lecteurs pu-

< blics, instituées par le roy François 1~, estoient recherchées

< et retenues dix ans auparavantpar les lumieres des lettres. En

< la seule sale de Cambray, se faisoient lors de plus belles et

< légat) m'a fait instance aussi de la publication du Concile et du rapel des

Jesuites. Apres luy avoir représenté les difOcuitez qui m'avoient empesché

de satisfaire à l'un et à l'autre, je luy ai promis de commander ladite publi.

cation et d'en faire depescher la déclaration necessaire, à mon retour a

Paris; et par delà me resoudre de ce que je feray pour les autres, luy tai-

a sant entendre mon intention estre de les admettreen certains lieux de mon

< royaume; et, selon qu'ils se comporteront en iceni, d'estendre davantage

ladite grace et les traiter favorablement, monstrant que je désire qu Us me

donnent occasion de les faire. remettre partout. (M<~ du cardinal

d'OMO~, Paris, 1698, in-4, t. Il, Append., p. 12.)

t. Le franc e< Mh~e discours. s. 1., i602, tn-i2, pp. tO, 7.

~– ~« fn~ff~ttz T. Ht. 5
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1- -2plus doctes leçons en un mois, que depuis par toute l'Univer-
sité -en un an, compris. les Jeauites, cou ont trouvé moyen de

s'establir petit à petit en toutes les meilleures villes du
< royaume et,. en ce disant,,on~ coupé les. sources d'ou~ venoit

ceste grande multi~ude~ d'escholiers et pa~ mesme moyen ont
fai~ ceaaer an au~re graad'bien~qui advenoita la jeunesse estu-

« dian~tà Parie~.laqtMHe-secMHlisoibdavaniage~en.l~langue fran-
« eoise eLaux moBurs etiaSe&tio~en.verslegenera~del'Estat

La conclusion du discours étaii~dignedesprémisses.:
< Ce grand Dieu~ qui d'en hamit cognoit les feinlises, les.hypo-

crisies, le venin que couvent les Jésuites dans leur estomac;
ce grand Dieu~ui.sçait-Ie dessein perpétuelessentiel, nadiqué
dans leurs-veines, qui est d'abatre la gloire de cette couronne

< et de cette monarchie, vous face la grâce, Sire, de bien discer-
< née les amis d'Alexandre d'avec les amis- des Jésuites. Et en

commandant t~execuAion entière de vostre grand arrest, faire
< oognoistre à toute la chrestienté que vous vous sçavez aussi
< bien et aussi prudemment garantir des ruses, de& artinces
t et des mines secrettes de vos ennemis, que rompre, dissiper
< et perdre courageusement leurs armées et leurs forces ou-

vertes 1)

Un autre champion de ~Université, Étienne Pasquier, se mit
de la partie. Comme Antoine Arnauld; Étienne Pasquier n'avait-
il pas, dans de retentissants procès, plaidé contre les Jésuites?3
Comme lui également, dan& son œuvre de combat, il garda
l'anonyme. Nous voulons désigner le Catechiame <fM JMM~M ou
e:c<MMMt de leur doctnMc 3, véritable pamphlet qui, sous forme de
dialogue,. était- l'amer et. énorme développement du plaidoyer
dejadis.

Deux réponses furent opposées à ces deux irréductibles ad-
versaires, l'une grave,. l'autre sur le ton également pamphlé-
taire, la première sous~ le titre de Plainte apologetique OM-foy tre8
chreatien de France et de Navarre pour la Compagnie de JMM la
seconde sous celui de CA<MM du rcMar<f Pasquin, descouvert et pris
ea M taniere du libelle dt~oMM~otr~, faux <M<M'~ Catechisme des

t. Le /tWM veritable dttcoMft. p. 4-5.
2. Le /f<Mtc~c<yt/a~dMcoMr< in fine.
3. Villefranche, t602, in.t2. Le vo). comprend. 358 pages. )
4. Bordeaux, d603, ia-12.



J<MM«M, par sieur ~f~ <~ ? Gro<w, ~eK~Ao~~ /hmpo~, Mt
~pMrdM~tctKeM*

Le P. Richeome était l'auteur de ces deux réfutations, M avait

signala Plainte apologetique et placé sous un faux nom la C~<*

oJrMord.Nous laissons de côté la réponse pamphlétaire, comme

nous avons laissé de côté le pamphlet qui l'avait amenée. Mais

la réponse sérieuse est vraiment bien agencée.

A entendre nos adversaires, disait l'apologiste, nous sommes

de mauvais éducateurs. Mais le public est loin de penser ainsi.

En effet, sur ce point de l'instruction de la jeunesse, nous

avons en notre faveur le témoignage de toutes les'villes de l'Eu.

rope où nous avons des collèges; car elles se trouvent bien de

nos escoles, nous fient leur jeunesse et approuvent nos exer-

cices et les louent plus que nous ne demandons; et les villes qui

n'ont point de colleges et cognoissent notre façon d'enseigner,

ne cessent d'en demander. »

A entendre nos adversaires, nous n'avons que des professeurs

peu habiles, voire ignorants. Alors pourquoi redouter leur con-

currence ?
A entendre nos adversaires, nous sommes cause que l'Univer-

sité s'est dépeuplée. Mais, si nous avions contribué à cette dépo-

pulation, d'où vient que, depuis notre expulsion, il y a huit ans,

cette dépopulation n'a pas pris fin?
Henri IV avait bien raison de dire, pour calmer les singuliè-

res susceptibilités de l'Alma ~at<f Faites mieux que les

Jesuites et vous aurez plus d'escoliers. e

L'apologiste lançait, en même temps, ce trait aux universi-

taires Ce n'est pas la multitude des escoliers qui attire les

< bons regens ce sont les bons regens qui font venir la multi-

< tude des escoliers. Les escoliers sont comme les pigeons

< ils s'assemblent à plus grande harde aux lieux où ils trouvent

< plus de grains 2..1
Cette même année 1603, les anaires du royaume avaient appelé

Henri IV dans la ville de Metz. Une députation de Jésuites vint lui

présenterles hommagesde l'ordre, protesterde son dévouement

à la couronne et le supplier instamment de mettre fin à leur exil.

i.Vi)tefranche,i603,:n-12.
2. PtatH~ ajM!oye~M. p. 22-3t



A la cour, il n'y avait guère d'opposant considérable que le
duc de Sully. Le roi, obéissant à son cœur autant qu'à la poli-
tique, ne voulait point tenir injustement et indéfiniment exclus
de la grande famille française des sujets fidèles et dévoués. Au
retour du roi à Paris, une commission fut convoquée chez.le con-
nétable de Montmorency et émit un avis favorable à la rentrée
des Jésuites. En septembre, dans la ville de Rouen, des lettres-
patentes furent données en conséquence.

Toutefois, l'acte royal portait certaines restrictions.
Tous les Jésuites résidant en France devaient être français.

Ils n'étaient autorisés à séjourner et avoir des collèges que dans
les villes où ils demeuraient au moment des lettres-patentes,
c'est-à-dire à Toulouse, Auch, Agen, Rodez, Bordeaux, Péri-
gueux, Limoges, Tournon, Le Puy, Aubenas, Béziers, Lyon,
Dijon. A La Flèche, la maison royale leur était cédée comme ha-
bitation et pour un collège à établir. Ils ne pouvaient se fixer
ailleurs qu'avec la permission formelle du roi. Ils ne pouvaient,
non plus, acquérir sans permission semblable.

Le droit commun aux autres ordres leur était applicable. Les
religieux résidant en France devaient prêter serment devant les
officiers royaux de la résidence, de ne rien faire contre l'auto-
rité du souverain et la paix du royaume. La Société prenait l'en-
gagement de ne rien entreprendre qui pût porter préjudice aux
evéquea, chapitres, curés, universités. Une mesure de précau-
tion était ainsi libellée Que ceux de ladite Société auront

ordinairement pres de nous un d'entre eux qui sera françois,
< suffisamment autorisé parmy eux pour nous servir 'de predi-
< cateur et nous respondre des actions de leurs compagnies
< aux occasions qui s'en présenteront. »

Libéralement les biens confisqués étaient rendus
Jusqu'alors, nous avons assisté à des escarmouches d'avant.

i. Dans recueil générât intitulé Pour les Universilez de France, jointes en
cause, contre les ./e<U!<e<, demandeurs en eaMa/<on a'arrM< de Parlement
ae 7'Aou~uM. Ce recueil a été formé postérieurement, puisqu'il s'agit de
débats de 1624 et ~625, et que dans le recueil a pris place une pièce Adver-
<t«etnen< pour les ~ntuer«<et de France. imprimée en 1624.

Les lettres-patentes sont aux premières pages du recueil VI ou dernier.
Elles ont été reproduites par M. Jourdain'dans son Histoire ae l'Univer-

<t<e de Paris aux A' et ~7/ sièclea, Paris, 1862-1866, tn-foi, Pièc. ju~t-
/!ca< p. 25-26.



garde. La lutte ouverte, où vont donner l'Université et spécia-

lement la Faculté de théologie, soutenues par le Parlement, ne

tardera pas à s'engager.
Le Parlement donna le signal et ouvrit les hostilités.

Il y eut, d'abord, pendant trois mois, l'opposition sourde du

non-enregistrement. Puis, des remontrances furent portées au

pied du trône. Ce fut la veille de Noël. Le célèbre Achille de

Harlay, premier président du Parlement, se trouvait naturelle-

ment à la tète de la députation. La reine était présente.

Après avoir rappelé les protestationsanciennes et universel-

les contre l'établissement du nouvel ordre en France, et les di-

vers arguments qui justifiaient les protestations, sans oublier

les accusations qui pesaient sur l'ordre, l'orateur suppliait le roi

< d'avoir compassion de l'Université, dont les précédents rois,

par leur munificence et leur protection, ont fait un ornement

pour la bonne ville de Paris. 11 ajoutait

< Nous scavons qu'elle a besoin d'estre reformée; mais sa re-

« formation ne sera point par sa ruine qui sera inevitable, non

< par l'absence de ceux de la Société, mais par la multitude

< des colleges que vous permettez en diverses provinces, les-

« quels, ayant la commodité pres d'eux, n'envoyrontplus leurs

enfans en ceste ville; ce que vous jugerez de conséquence,

<
considerant que ceux qui y sont nourris s'accoustumenten

< leur jeunesse à voir et recognoistre les roys et les marques

< de souveraineté. Ceux qui sont elevez es petites villes ne

< recevront ceste instruction et n'auront le ressentiment sem-

< blable; et, en ce faisant, l'Université, autrefois si florissante,

< sera du tout ruinée par l'establissement de dix ou douze col-

« leges de ceux dont la Societé sera tousjours suspecte à l'ins-

< truction de la jeunesse et tres dangereuse 1,

Ce langage ne manquait pas d'habileté on voulait rattacher

les intérêts du roi à ceux de l'Université, en affirmant que le

royalisme ne pouvait que gagner par l'instruction universitaire,

tandis que fatalement il perdrait par l'établissementde collèges

par les Jésuites.

i. Dans recueil Pour la t~er~: de France. recueil VI, p. 7-!i

Remontrance de la cour d< Farter de Pan..ur le re.«.~M~ du

Je<Mt<«.



Henri IV répondit en roi qui prétend être parfaitement in-
fprmé de tout et se montre absolument résolu à suivre sa vo-
lonté. Dans son discours perce, à la fois, une certaine mauvaise
humeur et quelque peu d'ironie

< Je vous sçay bon gré, dit-il, du seing que vous avés de ma
a personne et de mon Estat. J'ay toutes vos conceptions en la
< mienne mais vous n'avés pas la mienne aux vostres. Vous

< m'avés proposé des dif6cultez qui vous semblent grandes et
considerables, et n'avés sceu que tout ce que vous avés dit, a.

< esté pensé et considéré par moy, il y a huict ou neuf ans, et
< que les meilleures résolutions; pour l'advenir se tirent de la
< consideration des choses passées, desquelles j'ay plus de co-
<' gnoissance qu'autre qui soit. Mais il y a eu de sévères con-
damnations non seulement par le Parlement, mais par la Fa<-

culté de théologie. Il n'y a pas à s'arrêter à ces condamnations.
Quant à la Sorbonne, si elle a prononcé contre les Jésuites,

c'a este sans les cognoistre. L'Université a même < occasion
< de les regretter, puisque parleur absence elle a esté comme
« déserte, et les escholiers, nonobstant tous vos arrests,
< les ont esté chercher dedans et dehors mon royaume. Ils
<

attirent à eulx les beaux esprits et choisissent les meilleurs,
c et c'est de quoy je les estime. Je les tiens nécessaires à mon
< Estât; et, s'ils y ont esté par tolérance,je veux qu'ils y soient
< par arrest. Dieu m'a fait la grace de les y restablir par edict.
« Ils sont nez en mon royaume et sous mon obeissance. Je ne
< veux entrer en ombrage de mes naturels subjects. Laissés
< m~y conduire cest affaire j'en ay manié d'autres bien plus
< difficiles; et ne pensés plus qu'à faire (ce) que je vous dis

Il n'y avait ni à résister ni à tergiverser. Les lettres-patentes
furent enregistrées le 5 janvier suivant.

Grâce à la bienveillance royale, les enfants de Loyola fon-
daient même, en dehors des lieux spécifiés dans ces lettres-
patentes, des cojlèges et des résidences. A Billom, Bourges,
Poitiers, Moulins, s'ouvraient des établissements d'instruction,
tandis qu'à Tournon, où ils enseignaient la grammaire, ces re-
ligieux furent autorisés à donner des leçons de mathématiques,

I. Z~fM MtMw« de 'Henri /F, pubtiées par M. Berger de, Xivrey, t. VI,
p. 182.f84.



de philosophie et de théologie. Reims leur owrait~ee portes

sur la demande de l'archevêque. Un peu plus tard, ce fut le taur
d'Odéans et de Roanne. Fontenay-le.ComtevoyaiL s'élever 'un

noviciat. Bans le Béarn,le roi décida que, <
sans~voir.egard

aux anciens arrests, ils fussent, admis et receus à faire exercice

de la religion catholique romaine 'tout ainsi que les religieux

des autres ordres. 11 gratina .même de 300,000 livres leur ool.

lège de la Flèche A Paris, ~n 4606. il-leur fut permis dTiabi.

ter leur maisonde Saint-Louis -et leor~oUège de'Clermont, et

d'y faire < toutes les fonctions ordinaires et accoustumées -en

leur ordre. Les leçons publiques étaient exceptées Tout cela

semblait bien présager la résurrection de l'ancien collège.

Le~ octobre 1609, le roi signait, à ~Fontainebleau, des lettres-

patentes où nous lisons

< Et maintenant que nous sçavons qu'il est utile et necessaire

< pour le bien de nos subjects que les dicts Jésuites facentlec-

< ture publique de la theologie en nostre bonne ville de .Pans,

<
de nostre propre mouvement, certaine science, pleiuc puis-

< sance et authopité royalle, et pour bonnes et grandes consi-

<
derations à ce nous mouvans, avons par les presentes, pour

< ce signées de nostre main, permis et permettons aux diots

<
Jesuites faire quant à present lecture publique de la theologie

< en leur college de Clermont à jours et heures commodes. Et

< pource vous mandons que ceste présente nostre permission

vous aye-! à lire et registrer, du contenu en icelle faire jouir

< et user les dicts Jésuites pleinement, -paisiblement et perpe-
< tuellement sans en ce leur faire ou donner ny.permettee

< estre faict, mis ou donné aucun empeschement au contraire,

< lequel si faict, mis ou donné leur estoit, voulons eslre par

< vous mis incontinent et sans delay à pleine et entière deli-

« vrance et au premier estât. car tel-est nostre plaisir 3.

La concession royale n'était pas de sitôt attendue. 'Ce fut

pour l'Université un coup terrible. La Faculté de 'théologie se
trouvait directement atteinte.

1 M. Jourdain, ~Mt. fb r~tWf*. <~ AfM. pp. 37,49.

2. P<w !« ~n~n~ recueil VI, p. 45-47 L~r~ pa«~ par
o6<MUM~27jM<DC~

3. Pour tes ~MMt<M do France. recueil VI, p. MO; MttMen 4t.Lobi-

neau, FM~. de la ville de Paris, t. IV, p. 36.



Le 7 novembre, les députésordinaires de l'Université se réu-
nirent au collège de Calvi 1. 11 y fut décidé que l'Alma Mater fe-
rait opposition à l'enregistrement.Cette décision fut confirmée,
le 9 du même mois, par chaque Faculté en assemblée particu-lière.
La Faculté de théologie marcha vaillammentà la tète des op-
posants. Rien ne l'arrêtait, pas même la crainte de déplaire au
roi. Elle eut, le 16 du même mois, une assemblée plénière à la
Sorbonne. -Plusieurs orateurs se firent entendre, Richer entre
autres. Il y avait unanimité dans les sentiments, identité dans
le langage, uniformité dans les conclusions les Jésuites ne de-
vaient pas enseigner à Paris. Les discours peuvent se résumer
en ces quelques lignes d'après la conclusion même de la Fa-
culté

La question est de savoir comment la Faculté de théologie et
même l'Université entière pourront se soutenir, si une fois les
Jésuites régentent à Paris. Les Pères ont déjà en France près
de trente-cinq collèges, d'où l'on voit sortir tous les jours des
essaims d'écoliers grossissant sans cesse. De partout ils peu-
pleront leur collège de Paris, et feront de l'Université une vraie
solitude. Ils agiraient bien mieux en se concentrant dans les
provinces où l'on manque de professeurs de théologie, tandis
qu'à Paris on en a beaucoup, et de très habiles. Mais il y a'au-
tre chose. Les Révérends Pères n'entendent pas se limiter à la
théologie. Ils se proposent parfaitement bien de se livrer aussi à
l'enseignement dp. humanités. Con.equemment, ce serait chez
eux une sorte dT ~versité. Les Jésuites, en effet, ont pour habi-
tude de se glisser imperceptiblement, de ramer comme les ma-
telots, le-dos tOLrné vers la proue, et de diriger toujours leur
barque vers le port désiré. Ils commencent leurs attaques
par la Faculté de théologie comme étant en meilleur état de
résistance, et malgré cela ils comptent sur le succès; triomphe
qui leur assurerait celui des. autres Facultés et, par là, leur
procurerait la conquête des plus fameux collèges universi-
taires. La Faculté de théologie, qui est la première du monde,
doit se faire un point d'honneur de combattre pour sa défense

i. Les députés ordinaires de l'Université étaient le recteur, tes doyens des
Facultés et tes procureursdes Nations.
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et son salut t. Du reste, on ne doit pas supposer qu'un roi aussi

juste que Henri IV veuille pousser la complaisance pour les

Jésuites jusqu'à la ruine de sa fille ainée qui a rendu tant de

services à l'État et à l'Église de France ?.

Et qu'on ne vienne pas alléguer que les Jésuites désirent

< ardemment. être membres et amis de l'Université. c Peut-on

< les en croire sur leur parole, eux qui recherchent nostre

< amitié, toutes les fois qu'ils font quelquechose contre l'Univer-

< site, et qui n'ont pas plus tost reussi dans leurs desseins qu'ils

cnous meprisent, nous et tout ce qui nous appartient, d'une ma-

< niere insultante. S'ils nous font tant de mal n'estant pas de

<
l'Université, combien plus. en feroient-ils s'ils en estoient 3'

Il fut arrêté, du consentement unanime de tous docteurs, ·

i « Que si ça esté une chose si salutaire et si glorieuse pour tes docteurs

de Louvain que de s'opposer aux Jesuites, la Faculté de theologie, qui estoit

< ta premièreescole du monde,ne devoit-elle pas, plus forte raison, se faire

un point d'honneur et regarder comme un point décisif de combattre

contre ces Peres pour sa défense et sa conservation?

2. Happelant ce qu'on reprochait aux Jésuites, it savoir qu'ils étatent insti-

tués pour suppleer aux défauts de tous tes ordres, dé toutes tes religions,

de tous tes couvens du monde chrestien, pour corriger ce qu'il y a de de-

fectueux. pour redresser ce qui n'est pas conforme aux regles et pour,

imposer silence aux orgueilleusesescoles des Universités t'en ajoutait.

Qu'il ne falloit donc pas s'etonner qu'ils ne voulussent point soufTr.r d'egal,

pas mesme d'inférieur dans l'art de professer, & moins qu'il ne se laissast

< conduire & la fantaisie des Peres de la Société, comme un cheval bien

dressé se laisse conduire au gré d'un bon academiste. De la venoit que.

dans presque toute l'Italie, en Piemont, en Lombardie. en Flandre et en

Pologne, les Jésuites dominoient dans les science. et dans la littérature;

< qu'il ne leur restoitplus en France que l'Université de Paris à dompter.e
3. Du Plessis d'Argentré. Colldclio judiciornm de novis errorttut Paris,

1728-1736, in-fol., t. 1!. par. 1!, p. 2-8: Conc~'o Mcra' Facultatis ~<.o~a',

qua d<dueun<Mrra<.<MM opp<M!<MTM ~~M PP. Societatil ./MU< 06~~ ab

fennec La Conclusio est également ici en français.

V. aussi Pour '7ntMf<t<<s de France. recueil VI, p. 51-61 CerMurM

et conclusions de la Sacrée FacuM de lheologie de Paris louchant la <oueero.-

neté des rot* la /!de~M que teur doteen< ~Mf* sujeta, la "<re« de leun

per-MnnM et la tranquillité de rF~a<, Paris. 1720. in.t, p. 160-169. où la con-

clusion est aussi en latin et en français.
11 est à retr.arqucr que la Colleclio et les CetuurM e< coM<MMn< font lire

dans ces deux langues les actss motivés de la Faculté de théologie sur le

grave sujet qui nous occupe. Souvent ces actes étaient imprimés et jetés dans

le public, ce dont parfois se plaignaientles Jésuites.
Quant à nous, lorsque nous faisons des citations, nous reproduisons le

texte français.



qu'on formulerait un double:recours, l'unau roi, l'autre au Par-
lement, aux fins de faire retirer à'la Compagnie de Jésus le droit
d'enseignerà Paris ou, au moins, d'empocher l'homologation de
la concession fatale. De plus, tous les docteurs prirent l'engage-
ment de prêter~uchef de l'to Mater un secours efficacepour
le triomphede la cause universitaire t. Les autres Facultés furent
également unanimes dans l'adoption des mêmes résolutions 2.

La mort du roi, sous le poignard de Ravaillac, laissait les
choses en l'état.

II. LA M&LÉE

Le 27 mai, jour du supplice du régicide, cet arrêt, était rendu:
< La Grand'Chambre, Tournelle et de l'Edict assemblez, pro-

« cedant au jugement du procez criminel et extraordinaire, fait a

< la requeste du procureur généraldu roy, pour le tres meschant,
très cruel et tres détestable parricide commis en la personne
sacrée du roy Henry IV ouï sur ce le procureur general du

« roy, a ordonné et ordonne que, à la diligence des doyen et
< syndic de la Faculté de theologie, ladicte Faculté sera assem-
« blée au premier jour, pour délibérer sur la confirmation du
« décret d'icelle, du 13 décembre d4i3, resolu par censure de
< cent quarante un docteurs de ladicte Faculté, depuis autorisé
< par le Concile de Constance, à savoir qu'il n'est loisible à au-

cun, pour quelque cause et occasion qui puisse estre, d'atten-
< ter aux personnes sacrées des roys et autres princes souve-

raius.
La décision à intervenirdevait être signée par tous les doc-

teurs de la Faculté ayant assisté à là délibération, et aussi par
tous les bacheliers en cours de théologie, puis communiquéeau
procureurgénéral et à la Cour, afin d'être ordonné ce que de
raison !<.

1. Collect. judicior. ibid., p. 8 Conc~mM S. ~ccu~M. Cens. e< con.
c<M. p. 169.

2. Collect. ibid., p. 3 Le lundi neuvieamejour de novambre, toutes
tes Facultés de l'Université s'estoient elles mesmes assembtées chacune

« en leur particulier et avoient séparément re~otu d'empescher pareille-
ment cette nouveauté. Mais la Faculté de théotogie, pour donner plus

de force à l'opposition, jugea à propos de convoquer, pour le i6, une
nouvelle asaembtée de ses docteurs. De là, la Concluaio.

3. Collect. t6td., p. 9-10, arrêt dans Conclusio S. Foeu~o~tt.



Le Parlement se proposait de frapper les pernicieuses doc-

trines, mais il espérait aussi-atteindreles Jésuites, dont quelques.

uns, au milieu des troubles de la Ligue, n'avaient pas été in-

demnes sous ce rapport.o
-tRelativement au décret théologique du 13 décembre 14t3, il

faut se rappeler qu'il avait été porté à la suite du meurtre du

duc d'Orléans par ordre du duc de Bourgogne. Pour justifier ce

crime, le triste docteur Jean Petit, créature de ce dernier, avait

essayé d'établir, dans une réunion solennelle à l'hôtel Saint-

Paul, qu'il est licite, honorable, méritoire, de tuer un tyran.

Or, tel était le duc assassiné. Dès lors, le roi devait être satis-

fait. Il devait même pardonner et remercier le duc de Bour-

gognc. Gerson s'éleva contre une pareille doctrine. La Faculté

fit causecommune avec le célèbre chancelier. Un peu plus tard

(6 juillet 1415), le Concile de Constance anathématisait cette

proposition Tout tyran peut et doit être tué licitement et

<
méritoirement par tout vassal ou sujet, et même au moyen

<
d'embûches, trompeuses flatteries ou adulations, nonobstant

< tout serment, toute alliance faite avec lui, et sans attendre la

< sentence ou le mandement d'aucun juge 1

Le 4 juin, la Faculté réunit ses docteurs à la Sorbonne. Pour

satisfaire à l'arrêt, qui ordonnait. chose si juste et necessaire

elle rédigea la délibération suivante

< La sacrée Faculté, apres avoir exactement et soigneusement

< examiné les opinions de tous les docteurs en general et de

< chacun en particulier, est d'advis premierement, que l'an-

cienne censure de ladite Faculté, connrmée par le Concile de

< Constance, soit non seulement renouvellée, mais aussi bien

< imprimée en l'esprit de tous les hommes secondement, que

c'est chose sedilieuse, impie et heretique, d'attenter et mettre

< les mains violentes sur les sacrées personnes des roys et

< princes, quelque pretexte que tout subject, vassal ou estran-

« ger quelconque puisse prendre ou rechercher. Elle ajoutait

en troisième lieu La Faculté veut et arreste que tous les doc-

< leurs et bacheliers en theologie, au jour que l'on a de coutume

< de faire serment de garder les statuts et articles de ladite Fa-

i. V. dans cet ouvrage, La Fa<~<' d< <A<~M de/M. Moyen-Age, t. IV,

pp. 89 et suiv.



< culte, jureront aussi et promettront, sous leur seing, d'ensei-
< gner la verité de ce décret, soit quand ils liront des leçons en
« theologie ou prescheront la parole de Dieu.

Dans son zèle, la Faculté n'entendait pas se borner à commu-
niquer sa décision au Parlement. Elle statuait qu'elle serait
livrée au public et en latin et en français

Le Parlement n'eut pas besoin de se reporter au temps de la
Ligue pour en tirer des accusations. Un livre vint le servir à
souhait. Ce livre était dû à la plume d'un Jésuite espagnol de
renom, Jean Mariana 11 était publié, au delà des monts, depuis
quelques années déjà (1599). il avait pour titre De Rege et regis
institutione, et était dédié à Philippe H! lui-même ad Philip-

pum III, ~Mpa~ta? regem ca~o~cMW.
Du principe que la souveraineté réside essentiellement dans

la nation; l'auteur tirait, avec plus ou moins de logique, ces
conséquences extrèmes

1" Tout particulier peut mettre à mort un usurpateur de la
souveraineté perimi a ~MOCMMOM~ vita et pnM<tpa<M spoliari poMe.

2" Un prince légitime, qui refuse de déférer aux remontrances
de la nation, peut être déclaré par elle ennemi public, par elle
condamnéà mort, et tout particulier peut exécuter la sentence:
Et si res /cra< neque aliter M respublica tM~hjooMtt, eodem de~HSto-
nis jure ac rcro pottort auctoritate et propria principem publicum
hostem dsclaratum ferro perimere, eademque facultas esto cuicumque
privato qui, spe ttnpMMtfatM abjecta, neglecta salute, in conatum ;M-

vandi rempublicam ingredi co~rtt.
3" Dans l'impossibilité de réunir les représentants de la na-

tion, s'il est certain que le vœu public soit pour la mort du
tyran, un particulier est exempt de faute en satisfaisant lui-
même à ce vœu ~Mt votis pM~tJM favens eum po r/Mre tentavit,
AaMa~MO~tMMinique 6MM /ecMM e~~Ma&o 2.

i. Collect. yudtCtor. t. II, par. II, p. 9-12, o~ se trouvent tes textes latin
et français ConefuMO S. Facullatil </teo<o~«c ParMMMM contra impios et
Mrecrat~et regum e< principum pamctda<; CeK<ur« et cottc~mton* de la
sacrée ~'<yu<M de <Aeo<o$te de ParM touchant la souveraineté de< roy<
Paris, 1720, in-4, p. 135-140.

2. Ces citations dans le liv. I", chap. vt, vers la fin. Dans le langage des
théologiens, le tyran n'est pas seulement l'usurpateur ou le prince qui abuse
de son autorité, mais le souverain qui se maintient au pouvoir contre la
volonté de la nation.



L'ouvrage parut avec le privilège du roi et la permission du

visiteur de la Compagnie dans la province de Tolède, sous le

supériorat général de Claude Aquaviva.

Si ces témérités doctrinales se produisaient ainsi en Espagne

et sous la monarchie absolue de Philippe 111, non seulement im-

punément, mais avec les autorisations requises et l'agrément

royal, il en fut autrement en France.
Armé de la décision de la Faculté de théologie, le Parlement,

c'est-à dire la Grand'Chambre, la Tournelle et la chambre de

l'Édit, se réunit le 8 juin 16i0 et, sur les conclusions du procu-

reur général, statua en ces termes

<
Ladite Cour a ordonné et ordonne que ledit decret du 4 du

<
présent mois de juin sera enregistré es registres d'icelle. et

< leù par chacun an à pareil jour 4 juin en l'assemblée de ladite

< Faculté et publié au premier jour de dimanche es prosnes des

< paroisses de ceste ville et fauxbourgs de Paris; ordonne que
ledit livre de Mariana sera bruslé par l'exécuteur de la haute

< justice devant l'eglise de Paris; et a fait et fait inhibitions et

défenses à toutes personnes, de quelque estat, qualité et con-

< dition qu'elles soient, sous peine de crime de leze majesté,

cd'escrire ou faire imprimer aucuns livres ou traictez contre-

< venans auxdits decrets et arrest d'iceUe.

Lecture de la décision théologique était égaleme t prescrite,

dans le ressort de la juridiction parlementaire, le même diman-

che, aux prônes des messes paroissiales des villes et fauh~drgs.

Aux baillis et sénéchaux il était enjoint de publier, s'ant la

forme accoutumée, la décision et l'arrêt
Il y avait là quelque chose d'anormal. De quel droit le Parle-

ment ordonnait-il la lecture de la décision aux prônes des

messes paroissiales? N'y avait.il pas empiétement réel sur la

juridiction de l'ordinaire? Aussi l'évèque de Paris porta-t-il

plainte devant la reine mère. Le nonce formula aussi des do-

léances. L'évèque et le nonce estimaient, d'autre part, que le

Parlement n'aurait pas dû s'immiscer dans la question doctri-

nale, en condamnant le livre de Mariana 2.

I. Collect. judicior. ibid., p. ~.t3 Arrest de la cour de Pa~~n< de

ParM.V.aus5iCetMUt'Me<conc<u<toM.p.i41-t42.
i. M. Jourdain, Op. ct< p. 56 avec renvois.



Mai~ta sentence du Parlement, dans sa'partie principale,avait
été exécutée le jour même où elle avait été rendue le livre fut
livré aux flammes au parvis de Notre-Dame l.

La situation devenait très critique pour les Jésuites. S'ils
comptaient de sincères partisans, ils voyaient aussi s'élever
contre eux d'ardents adversaires, même dans le clergé et parmi
les ordres religieux. L'Étoile nous apprend que < le dimanche
6 juin, frère Anselme Cochu, jacobin, à Saint Gervais, le matin
et, apres diner, l'abbé du Bois, de l'ordre de Cisteaus, à Saint
Eustace, donnerent fort sur les Jésuites. » Ce dernier alla jus-
qu'à dire qu'ils < estoient cause en partie du malheureux assas-
sinai commis en la personne sacrée du feu roy, et que les
Jesuites l'a voient tué'

Le P. Coton était toujours à la cour. Confesseur de Henri IV,
il dirigeait également la conscience du jeune Louis XIII et jouis-
sait d'un grand crédit auprès de la reine mère.

Comme réponse aux ennemis de l'ordre, il publia, sans
retard, une Lettre declaratoire de la doctrine <fM Peres ~MMt~
con forme au decret du Concile de Con~tHM, o~rcMM d la royne,
M~ ~M roy, regente de France. Le privilège est du 26 juin de

1la même année ~6i0. La Lettre parut au commencement de
juillet 3.

Le P. Coton ne pouvait nier la doctrine de Mariana. Il opposa
à ce dernier les Jésuites qui avaient réprouvé le tyrannicide.
!1 nommait, analysant les passages à l'appui de l'assertion les
cardinaux Totet et Bellarmin, Grégoire de Valence, Alphonse
Sa!meron, Martin del Rio, Martin Becan, Jacques Gretzer, Léo-
nard Lessius, Nicolas Serier, Sébastien Heissius. Ce dernier éta-
blissait même, < par les propres paroles de Mariana, qu'il a
parlé de sa teste, et que, s'apercevant qu'il excedoitleslimitesde
la doctrine commune, avoit recogneu qu'il estoil subject a erreur,
et s'estoit soumis à la censure de qui que ce fust. Si donc,
concluait le P. Coton, < telles les sentences de ces 'docteurs
< graves et signalez de nostre Compagnié, quel prejudice peut
< aporter l'opinion particuliere de Mariana à la reputation de

i. Collecl. judicior. ibid., p. t3 Proc<z verbal de l'execution de l'ar-
reat.

2. ~M/re-joMma~ de Louis collect. Michaud et Poujoulat, p. 604.
3. Paris, 1610, in-i2.



< touque ordre,,lequeloatanb selon son institut extresmement
« jaloux de la manutentMQ dea=sainctesordonnances-del'Eglise
« et respectant la puissance et authorité des- roys qui pour le

temporel relèvent de Dieu seul, a des longtemps desavoué la
« légèreté d'une plume essorée et nommement en la congrega-

tion de France, tenue en cette ville de Paris, l'an i606? Dans
cette congrégation,on demanda au P. Claude Aquaviva,général
de l'ordre, de réprimanderceux qui avaient écrit 4 au prejudice
de la couronne de France et de supprimer leurs livres. Le gé-
néral répondit

< Nous avons approuvé le jugement et le soin de vostre con-
« gregation et avons esté grandement, attristés que l'on ne se
< soit apperceu de cela qu'apres l'impression de tels livres
< lesquels toutefois nous avons soudain condamnez d'estre cor-

rigez et aurons soin tres exact désormais que telles choses
n'adviennent. 1

Mais quelle était donc réellement sur la matière la doctrine
de la Compagnie ? Le P. Coton la résuma en ces quelques
points

i" La Compagnie n'a pas d'autre doctrine que la doctrine de
l'Église.

2" Le gouvernementde l'Église appartient au vicaire de Jésus-
Christ, celui du royaume de France au roi.

3° Les rois, « christs du Seigneur, 'sont c inviolables et doi-
vent estre respectez comme choses sainctes et sacrées.

4" Les rois sont établis par Dieu, et il n'est permis ni de leur
désobéir, ni de se révolter contre eux.

5° Attenter à leur vie est un exécrable parricide. un < for-
fait prodigieux et deteslable sacrilège. ·

6° Le décret du Concile de Constance < doit estre receu de
tous et maintenu inviolable et la déclaration de la Sorbonne
est csaine, saincle et salutaire. 9

Le général de l'ordre, Claude Aquaviva, intervint lui-mème
alors par un décret qui fut lancé dans le public. Par ce décret.
contre la pernicieuse doctrine d'attenter aux personnes sacrées des

rois, défense absolue et sous peine d'excommunication était
faite à tous les religieux de la Compagnie c de soutenir qu'il soit
loisible à tout particulier, sous prétexte de tyrannie, de tuer les
rois ou princes ou d'attenter à leurs personnes. Ce serait là,



ajoutait-il, ouvrir la voie aux perturbations sociales et compro-
mettre grièvement l'existence de ceux que Dieu a constitués
pour gouverner les peuples t.

Grâce à de puissants patronages, les Jésuites allaient sortir
légalement de l'épreuve. Le 20 août, ils obtenaient des lettres-
patentes qui ajoutaient même aux concessions précédentes celle
d'enseigner les humanités au collège de Clermont. Ces lettres
étaient habilement rédigées.

On rappelait d'abord ce qu'avait fait Henri IV

< Le feu roy dernier decedé, nostre tres honoré sieur et pere
< d'heureuse memoire, que D~eu absolve, ayant par son edit du
< mois de septembre 1603 remis les Peres Jésuites en ce
< royaume, ne voulut qu'ils peussent establir aucun college ou
cresidence en quelque lieu que ce soit, sans son expresse,per-
< mission. Et depuis, par ses lettres du 27 de juillet 1606, regis-
< trées en nostre dit Parlement le 2i aout au dit an, leur permit

de resider en nostre bonne ville de Paris et y faire les fonc-
tions de leur vocation en leur maison professe de Saint Louis
< et leurcollege appellé de Clermont, excepté pour la lecture en
<. classes publiques, qu'il ne voulut qu'ils fissent pour lors, jus-

qu'à ce qu'il eust sur ce declaré sa volonté. »
Henri IV, nous l'avons vu, s'était même prononcé, en i609,

pour les leçons de théologie.

t Quant à nous, voyant que plusieurs habitans de nostre dite
< ville envoyent avec grande incommodité leurs enfans estudier
< aux autres lieux où lesdits Jésuites font lecture publique, et
< qu'il est plus utile pour nos subjets que leurs enfans estudient
en nostre bonne ville de Paris, où toutes sortes de sciences et
< exercices honnestes abondent, et le langage françois y est
< plus pur et plus poli qu'ailleurs, joint qu'en estudiant ils
< apprennent insensiblement les formes et façons de vivre
< qu'il faut observer en nostre cour et suite, et l'honneur qu'ils

sont tenus rendre à nous et à nos cours souveraines, les prin-
< cipales desquelles sont establies'à Paris, nous croyons

1. M. Jourdain, HM<. (~ r~ttuert. de Paris, p. 57, avec renvois. M. Jour-
dain a eu entre les mains « une réimpression de cette pièce, Paris, t6t4,
in.t2; la pièce est annexée à l'ouvrage de Richer, His!. Acad. Par., t. IV,
p. 160. » Cet ouvrage de Richer est resté inédit et se trouve à notre Biblio-
thèque nationale, ms. lat. 9943.9948.



devoir confirmer les concessions du feu roi et en ajouter dé
nouvelles.

Que l'Université ne s'effraie pas. Elle y trouvera son bien;
car, ceci est notoire, de ce que < lesditsJesuites ne font lecture
publique en leur college de Clermont, diminue l'afnuence des
escholiers de l'Université de ladite vilie, de- cette glorieuse
Université que < nous desirons restablir et remettra en son an-
cienne splendeur, voire augmenter, s'il est possible.J

Voici la conclusion, qui se faisait pressentir
Pour ces causes et autres bonnes et grandes considerations

< à ce nous mouvans, avons, de nostre certaine science, grace
< speciale, plaine puissance et authorité royale, mesme par advis

de la roync regente, nostre tres honorée dame et mere, et la
volonté que nous sçavons que nostre dit feu sieur et pere
avoit, avant son decez, de remettre les dites lectureses college,

< avons ausdits Jésuites permis faire leçons publiques en toutes
< sortes de sciences et autres exercices de leur professionaudit
'collège de Clermont t. »

!1 y avait dans les considérations royales beaucoup de bien-
veillance pour les Jésuites, et pour l'Université plus de courtoi-
sie que de logique. Mais, ne fallait-il pas quand même consoler,
rassurer l'A~o~afer?ia

Notification des lettres-patentes fut faite au recteur le 26 sui-
vant. Celui-ci convoqua les députés ordinaires de l'Université.
Ces députés se prononcèrent, à l'unanimité, pour l'opposition à
l'enregistrement.Néanmoins, cette unanimité ne se maintenait
pas dans les compagnies en particulier. La Faculté de théologie
se montrait d'abord favorable aux Jésuites. Celle de médecine
opinait pour eux et celle de décret se désintéressaitet s'isolait.
Mais le recteur, s'en tenant à la décision des députés, signifia
l'opposition universitaire 2.

L'affaire s'engagea judiciairement. Elle fut appelée le 6 sep-
tembre et renvoyée au lendemain, dernier jour d'audience
avant les vacations. L'Université demanda l'ajournement jus-

i. Pour les ~f!tM)'!t<M de France. recueil VI, p. 64-67; ~t<<. de la ville
de PorM, t. IV, p. 36-37.

2. M. Jourdain, Op. ct< p. 59, avec P<ece< ./M/t/!ca< p. 34-36, et autres
renvois, et aussi Pour les t/ntrer~e: de France. p. 68-78, où Actes d'oppo-
sition. V. également J/efcure /ranc., Premiere Continuât., fol. 176.
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qu'après ~es vacances. Les Jésuites s'y opposèrent. L'avocat
général, qui parlait au nom du procureur, appuyait l'opposition.
Mais la Cour se prononça pour l'ajournement

Les Protestants, non par amour de l'Université,mais par inté-
rêt car leur cause ne pouvait que gagner à ces luttes –
prenaient parti. contre les Jésuites. Un livret, où l'on s'efforçait
de prouver que les Jésuites étaient coupables et autheura ~Mporn-
cide execrable, commis en la pefMHîM du roy tres cheltien Henry IV
d'heureuse memoire, était alors donné au public. C'était r~M<tco-
ton ou r~M~ïfMa de la Lettre declaraloire du religieux 2. Le mi-
nistre du Moulin passait pour en ~tre l'auteur.

Une autre virulente attaque se produisait, sous le nom de
l'Université, dans une requête à la Royne regente et à ~OMe«jfM~Mr<

princes et seigneurs du Conseil 3 les doctrines politiques des
Jésuites ne permettaientni de les recevoir dans l'Université, ni
de leur confier l'enseignement. Disons immédiatement que cette
requête n'était pas l'oeuvre de l'Université, qui s'empressa de la
désavouer 4.

Les Jésuites, d'autrepart, avaient des défenseurs. Une Remons-
trance <rM humble à Messieurs de la cour de Parlement était jetée
dans le public. Elle était signée Pelletier. Elle recommandaitle
bon droict que poursuivent les Peres J~MtfM sur leur rMta&~M-

i. Pour <« ~m'<!r«~ ae ~ance. ibid., p. 80-84, où des Extraicts des
registres du Parlement.

2. S. t., 1610, in-8.
3. S. 1. n. d., in-8.
4. Co~cMo judicior. ibid., p. 14; M. Jourdain, Op. cil., Pt~c. j'M<<<ca/

p. 36 la Faculté de théologie disait reprobandum tibeUum et le recteur
concluait Reprobare libellum jam editum tanquam scriplum ab Acade-
« mia nec illum agnoscere, et reprobare omnes qui deinccps nomine Acade-

mice et pro Academia conscribant, si qui forte conscribant sine nomine,
cognomine et conditione sive quaHtate auctoris et aine Hcentia recloris et

« Académie.
La ConcJtMMft de !a Facutté est du 15 septembre i6t0. Elle renvoyait le

livre au recteur. Le recteur, d'accord avec tes députés de t'Université, portait
son décret des le lendemain.

Il est juste d'ajouter que la Faeutté le réprouvait surtout quod vaMe <M<~
con/unte~otut in t~mmum pon/t~ceM.

Le Mercure /'ray!poM, de son côté, en désignant le pamphlet sous le nomde remonstrance de l'Université à la royne regente et à nos seigneurs du
conseil directement contre les Jésuites, te juge d'un assez beau stite et de
pointes assez vives. Il (Mercure. Pdhs, 1619, an. 1610, fol. 4tt9v.)



Me~ <ïa~ ~M:t<f~ ParM, Kono~M~t cafoM~M ~M en MM~

a~oMrd'AMyco~reeMJ! >

Le procès ajourné s'engagea après la Saint-Martin. Les Jésui-

tes, n'étant pas sûrs du succès, demandèrentà leur tour. une

remise. lis n'obtinrent qu'un délai'de quelques jours. Mais, au

jour nxé pour les débats, ordre de la reine fut signiûé au rec-

teur de ne point porter plainte et au Parlement d6 'surseoir à
toute délibération 2.

Le Parlement et laFaculté de théologie allaient prendre une

sorte de revanche sur un autre terrain, le terrain doctrinal ou

ils avaient déjà victorieusementcombattu.

III. – BARCLAY HT BELLARMIN

Guillaume Barclay, professeur de droit à l'Université de Pont-

à.Mouason, s'était fait le champion, assez modéré du reste, de

la doctrine du droit divin des monarques. D'abord, en 1600, dans

le De Regno et regali'potestate, ouvrage dédié à Henri IV. S'il

n'admettait pas que Dieu constituât immédiatement les monar<

ques, s'il enseignait que le Roi du ciel se bornait à ordonner

d'établir les rois de la terre, il n'admettait point que les monar-

ques, une fois constitués, pussent être privés de leur autorité.

Nous lisons, en effet, à la fin du chapitre second du troisième

livre: « Le peuple peut établir un roi, mais il ne peut nullement

< lui enlever le sceptre; et si on devient roi par la volonté du

<
peuple, on ne cesse pas de l'être par une volonté contraire du

< même peuple, quand on a été placé légitimement sur le trône;

< car, après l'acte qui a fait le roi, il ne reste plus au peuple

< rien adonner à celui-ci et le peuple ne peut rien lui enlever

< sans injustice.. A la fin du chapitre vt du même livre, l'auteur

s'eHbrcait de prouver, avec force arguments, que les rois, atwoM-

vais Mt~.t~, sont supérieursau peuple et qu'il faut les a~M~MM~

Mt jugement de Dieu. En 1609, Barclay revenait sur la même

question et accentuait la même doctrine dans le De Potestate

~p<p, an et quatenus in principes «BCM~rM jus et imperium habeat.

i. Paris, i6t0, in-12.'

2. Pour les Univers. de Franc. ~'a., p. 85-80.



C'était, en particulier, la négation même de ce qu'on appelle le
poMp<w indirect dans les choses civiles.

Le célèbre Jésuite BeIIarmin prit la plume pour combattre cet
absolutisme et cette irresponsabilité des souverains, et revendi-
quer pour le pape ce qu'il estimait légitime. De là, en i6i0, le
rractoftMt~ot~~ ~Mmmt poK~cM Mr~M ~pora~tM<:<~r-
sua GMt~MMMBarclaium.

Le Parlement s'émut non des doctrines de Barclay, mais de
celles de. Bellarmin. C'était naturel. En frappant ce dernier, le
Parlement espérait frapper de nouveau et du même coup la So-
ciété ennemie.

Le 26 novembre, le jour même où Marie de Médicis avait
transmis l'ordre de ne pas donner suite au procès engagé, Louis
Servin, premier avocat du roi, assisté da Louis Duret, premier
substitut du procureur général, requit longuement contre' le
livre de l'illustre cardinal, et cela dans l'intérêt de la royauté. 11

s'appuyait, en particulier, sur saint Pierre et saint Paul, ces
deux grands apôtres qui enseignaient, le premier qu'il faut être
MMtMM OM.rot, le second que les puissances sont ordonnées par
Dieu. Pourdoncques, concluait-U, garder les bons François
qu'ils ne soient deceus, luy, qui parle, se ressentant obligé par
la conscience et la quali!é d'avocat du roy, de faire franchementt
ce qui est de sa charge, apporte le livre du cardinal Bellarmin
minuté durant la vie de nostre grand roy Henry IV, sous le re-
gne duquel on n'eust osé le publier, et esclos depuis sa mort,
auquel livre il a cotte les passages dangereux.En conséquence,
il demandait, au nom du roi 1" que défense fût faite à toutes
personnes, de quelque qualité et condition qu'elles fussent, a de
recevoir, avoir, retenir, imprimer ou faire imprimer ce livre de
Bellarmin, sous peine d'estre desclarées criminelles de leze
Majesté au premier chef; 2° qu'il fût enjoint « à tous ceux qui
en ont ou auront, sçauront ou pourront sçavoiroù il y en a
dans le.royaume, de le declarer aux subslituts du procureur ge-
néral, pour estre les exemplaires supprimés comme en estant la
doctrine contraire à la dignité, autorité et souveraineté royale
3" qu'il y ait prohibitiongénérale, sous la même peine, d'escrire
ou enseigner aux escoles ou ailleurs pareille doctrine

<. C<~cf~. judicior. t. par. !I, p. i9-34, où réquisitoire.



Ce même jour, la Cour rendit un arrêt en conformité des con-

clusions du réquisitoire. L'arrêt affirmait que l'ouvrage .renfer-

mait « une fausse et détestable proposition, tendante à lever-

sion des puissances souveraines, ordonnées et establies de

Dieu, soulevement des subjets contre leur prince, soustraction

de leur obeissance, induction d'attenter à leurs personnes et

Estats, troubler le repos et tranquilité publique

Là encore, l'on avait compté sans les amis des Jésuites et

l'intervention du nonce, qui ne pouvait admettre qu'on traitât

de la sorte un si grand prince de l'Église. Le représentant du

Saint-Siège, appuyé par le cardinal du Perron, déféra l'affaire

au Conseil privé. Une surséance à l'arrêt du Parlement fut obte-

nue pour certaines bonnes causes et considéra'.ic~s

Après le Parlement, la Faculté de théologie. L'Anticoton avait

suscité une réponse. Cette réponse, œuvre d'un Jésuite, était

naturellement, à la fois, la défense de la Lettre declaratoire.

du P. Coton. Malheureusement il y avait tentative de justiner le

livre de Mariana. La Faculté de théologie crut devoir, le fé-

vrier i6H, formuler cette condamnation, assez mitigée du

reste
L'auteur de cette Response apo~t~M n'a escrit assez con-

siderement ce qui suit qu'il seroit en certaine maniere à de.

sirer que Ravaillac eust leu Mariana car cet auteur < ne s'ac-

corde en façon du monde ni avec le Concile de Constance ni

avec les conclusions d'icelle Faculté. »
Toutefois, la Faculté

n'entend pas c noter de censure ladite Apologie, mais seule-

ment en faire ressortir le < sens et la < doctrine.. Quant à la

doctrine du Concile, laquelle est sa propre doctrine, elle la

maintient dans son intégrité et sa force 3.

i. Co~c<t0. ibid., p. 34-35, où arr&t.
V. aussi, sur toute cette a(Taire Afcrc. ~-anc., Premiere Continuation,

foL 24-26; ~t~oum~ de ~ouM coHect. Michaud et Poujoulat,

p.6'2.
2.
<tA9 /:<cu<~

de p~uMur' ~tc<M e< Afemo~Mremargua~M pour rAM<Otre (~ ce

temps, 1612 ;Co~c<udM:tor.t6td., p. 35-37.

3. Collect. judicior. ibid., p. 37-39 C~'um. contra doctrinam eorum

qui McrM regum et pnnctpum p<fMnM vim .n/~un<, ?u<? Aa~<«r in libro cui

<t<M<M<:RE9POKSBAFOLOOM!QOBAL'ANT!COTOtt. ,K -.t.
V. Censures et conçut, de la S. Faculté de </K!O~M. p. 143-145. où éga-

lement Censura.
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A l'appui de cette conclusion, quatorze propositions étaient

extraites du livre de Marianaen ce qui concerne la déposition
d'un prince légitime t.

Une difncultésurgit à ce sujet. Quatre docteurs ultramontains
avaient donné leur approbation à la ~MpoMC apologetique. C'était
Joachim Forgemont, Nicolas Fortin, Raoul de Gazil, André Du-
val. S'estimant atteints par la condamnation de l'opuscule, ils
refusèrent leur adhésion et même en appelèrent au Conseil
privé. Ce Conseilleur était favorable et la reine aussi.

La reine signifia à la Faculté, dans son assemblée ordii~ire,
i" mars, 'que tes docteurs n'eussent pas à relire et confirmer la
conclusion du i" février. Elle demandait à s'entretenir avec eux
préalablement. Sur ce, la Faculté désigna deux docteurs avec le
syndic qui était autorisé à s'en adjoindre d'autres.

L'assembléeallait se séparer, lorsqu'un huissier apporta un ar-
rêt du Conseil privé, admettant la requétedesquatre opposants.
Il é~ait dit dans l'arrêt que la conclusion avait été prise « contre
les regles et l'usage de la Faculté, que celle-ci « avoit mesme
excédé en cela son pouvoir, que le syndic « l'avoit extorquée
par cabale, violence et tumulte. Tous les docteurs protes-
tèrent,, déclarant que les choses ne s'estoient pas ainsi passées
et que cet enoncé de la requeste estoit faux et injurreux à toute
la Faculté 2. J

Les députés se rendirent près de la reine. Ils exposèrent la
légitimité de .la conclusion du 1er février; car la doctrine de
Mariana était réellement en opposition avec les décisions du
Concile de Constance et celles de la Faculté, ce qu'ils montrèrent
en quelques propositions claires et nettes. Ils furent assez
heureux pour convaincre la reine, qui exprima sa surprise d'a-
voir été inûdèlement informée. Ils firent entendre ensuite une
énergique protestation contre la manière d'agirdu Conseil privé,
qui condamnait sans avoir cité et ouï la partie accusée. La reine
répondit qu'elle en délibérerait avec le chancelier, mais qu'elle

<

4. Co~<c< ibid., p. 39-40, où propositions F.c ~anana? libro m quo
lraclat de rationsprtnctpM legilimi abdicandi.

V. aussi CetMure«<coxc~tont. p. 145.~47.
2. Collectio. ibid., p. 4i Cone~to S, Facu~atM, qua nommant depu-

tati in gratiam eone~tonM jM'a'ceaM<M.
V. aussi CetMurM coMc<u<!on< p. 147-H8.



ne souffrirait pas qu'on portât atteinte aux prises de l'Uni.

versité'.
Les Jésuites se trouvaient donc dans cetté situation assez peu

légale et même assez critique ils avaient des lettres-patentes,

mais non enregistrées, un arrêt du Conseil privé, mais attaqué;

de plus, la Compagnie était indirectement atteinte par une con-

damnation de la haute cour judiciaire et par une conclusion de

la première Faculté. Ajoutons que la reine, bien disposée d'abord,

paraissait ébranlée.

IV. LA CAMPAGNE DE t6ll-l6ia

Malgré tout, les vaillants religieux se berçaient de l'espérance

d'ouvrir leur collège à la rentrée des classes. Six ou huit ré-

gents étaient désignés et on comptait déjà sur une centame d'é-

lèves.
L'Université veillait. Elle introduisit une instance à l'effet de

faire juger le procès pendant depuisuneannée. Lesadversaires,

de leur côté, pensèrent qu'ils ne pouvaient pas toujours user
d'atermoiements.

Le procès fut repris le n décembre 16H, devant la Grand'-

Chambre, les Chambres de la TourneUe et de l'Édit 2.

i. Co~o. p. 42 CoMhtM S. Facullatiaqua probal M a de-

.pu~<t< ~'<a erant. Cette conclusion est du 6 avril.

V. aussi C~tMrM~cone~uttOM.p. 148-150.

2. En attendant, la Facutté dirigeait une attaque contre les louanges exa-

gérées du fondateur de t'ordre. Trois prédicateurs avaient prononcé chacun

un discours en l'honneur du bienheureux Ignace à la fête de sa béat~ .on.

Les orateurs se nommaient Pierre de Valderama, prieur du couvent augus-

~d~iHe; Pierre Deza, du couvent dominicain de Valence; Jacques

Rebullosa, également de l'ordre de Saint-Dominique à Barcelone. Ces dis-

cours, traduits en français', avaient été imprimés àPo~
titre de Troi. excellentes pr<.d.-c< pr<~<~ jour et/<
fiçation du ~on<~ patriarche, le t~A~r~ Ignace, fondateur de la C<~p.-

gnie de Jeaua·
Deuxpassagesfurentextraitsdu discoursde P. ~~deram.un du discours

de P. Deza, un autre de celui de J. Rebullosa, .t soumis a t'apprëciat.on de

la Faculté.
Enunendroit, Vatd.rama. après avoir parlé des miracles de Moïse et des

Apôtres, qui parlaient et agissaient au nom de Dieu. ajoutait .Mais

.~nace. avec son nom escrit en papier, fasse plus de miracles que Moyse

Sautantque les Apostres, que son signet ait tant d'autorité sur les crea-



Nicolas de Verdun, très bienveillant pour les Jésuites, avait
succédé à Achille de Harlay dans la plus haute dignité parlemen-
taire. Il présida les séances, ayant à ses côtés cinq présidents,
trois pairs de France, le prince de Condé, les évoques de Beau-
vais et de Noyon, vingt-sept maîtres des requêtes.

Le recteurRardiviUierreprésentaitrUniversitéaveclesdoyens
des Facultés de médecine et de théologie. Les trois avocats or-
dinaires de l'Université Antoine Loisel, Denis Bouteillier et
Omer Talon, étaient présents. Un autre avocat, Pierre de la
Martelière, devait porter la parole.

Jacques de Montholon était appelé à remplir le même ofSce
pour la Compagnie de Jésus. M* Sibour lui était associé.

Servin occupait le siège du ministère public.
L'avocat des Jésuites commença par soulever un incident les
pièces du procès ne lui avaient pas été communiquées. La partie
adverse répondit que la communicationavait été faite l'année
dernière; que, d'ailleurs, ces piècesayant été déposées au greffe,

tures qu'elles luy obeissent soudain, c'eat ce qui le nous rend grandement
admirable.. Ailleurs, il disait Tandis qu'!gnace vivoit, sa vie et ses
mœurs estoient si graves, si saintes et si relevées, qu'il n'y avoit que les

« papes, comme saint Pietre, les imperatrices, comme la mere de Dieu, quel-
que souverain monarque, comme Dieu le Pere et son saint Fils, qui eus-
sent le bien de te voir.m
Le second orateur s'exprimait ainsi Sans doute, les autres fondateurs
des ordres religieux furent envoyez en faveur de l'Eglise, etc. A~uM~me
autem dtf&m M<t< ~Mu<u< M< no&M in /M<o suo /~na<<o ~MCM con~)/ut<

< Aa-redent un~ertorMtn. Et auquel il ne manque autre point de cette
« louange que per quem /'ect< e< Mcu~t. n

Le troisième orateur allait un peu moins loin en disant. Le martyr
Ignace portoit une tant particuliere affection au saint pere et pape de
Rome, comme au légitime successeur de Jesus Christ et son vicaire enterre..
Nonobstant l'opposition d'André Duval, prétendant que les passages pou-vaient benignement. s'interprète",la Faculté formula ainsi son sentiment:
Cette comparaison des miracles d'Ignace aux miracles de Moïse et des

Apôtres, les premiers incertains, les seconds articles de foi, est <t scanda-
leuse, erronée, blasphématoire et impie.

Cette assertion ou supposition que Dieu a receu quelque bien par la
vision d'une creature, est scandaleuse et contient en soy une heresie mani-feste.·

Le pape est bien le vicaire de Jésus-Christ; mais afErmer qu'il en est le
successeur légitime, c'est une proposition qui contient une forme de parler
du tout hérétique. ·

(Co~ec< judicior. ibid., p. 50 52 Cemura S. facu~M.)



il n'avait tenu qu'à lui d'en prendre connaissance qu'ennn
l'Université n'en avait pas de nouvelles à produire. Il fut décidé

qu'on passerait outre aux plaidoiries.
Jacques de Montholonexposa qu'il y avait des lettres-patentes

pour l'ouverture du collège de Clermont, que si, jusqu'alors, la

Cour avait opposé un refus d'enregistrement, il n'y avait plus

lieu, à l'heure présente, à continuer l'opposition
Le plaidoyer de P. de la Martelière est dans le goût de l'époque.

La pompe s'étale dans l'exorde. Les lointains souvenirs histori-

ques n'y font pas défaut. Les Jésuites sont comparés aux habi-

tants de Capoue qui, après le désastre de Cannes, loin de s'as-

socier aux malheurs de la patrie, ne songèrent qu'à satisfaire

leur ambition. N'est-ce pas, en effet, ce qu'ont fait les Jésuites,
après.l'assassinatdu bien-aimé et glorieux Henri IV? Au lieu de

prendre sincèrement, part au deuil, ne se sont-ils pas appliqués

à en tirer profit pour multiplier leurs établissements en France ?

L'Université s'est vue réellement menacée dans ses droits.

Peut-être même son existence est-elle en jeu? Et la voici, pour
la troisième fois, obligée d'en appeler à la justice du Parlement.

Elle est, pourtant, la fille jadis aimée des pontifes et des rois.

Il ne faut pas oublier que cette illustre Université est essentiel-

lement séculière. Elle l'est dans son chancelier, ses doyens, son
syndic, les censeurs de ses quatre Facultés, les procureurs de

ses quatre Nations. Sans doute, elle a admis des réguliers. Mais

c'était par faveur et sous ces deux conditions qu'ils ne seraient

pas admis aux charges et dignités, qu'ils ne tiendraient écoles

que pour les membres de leur ordre. Ce sont là les lois pre-
< mieres et supresmes de l'Université qui est soumise au magis-

< trat politique et ecclésiastiqueet qui, selon les temps et les

< besoins du royaume, reçoit des reformes par des ordonnances.

« royales, tandis que les regulierss'attachent aux regles de leur

< institut, establies par des superieurs qui sont des religieux

< comme eux et auxquels ils doivent obéir. Ajoutons, conti-

nuait l'avocat, que tes Jesuites sont liés par ce devoir de,

<
l'obéissance plus etroitement~que les autres communautés;

< car ils reconnoissent leur general pour Jesus-Christpresent.1
<

t. Pour lu t/tt~ern<M de Ffanee. recueil VI, p. 87-88; Mercure franc.,
Premiere Continuation, foi. 180-181.



Malgré cela, l'Université doit-elle, peut-elle accorder à ce
nouvelordre la mêmefaveur qu'elle a accordéeà d'autres?Non.

D'abord, leur enseignement est défectueux; leurs maîtres ne
sont pas assez instruits et les ouvrages dont ils se servent ne
sont pas assez classiques. S'il n'y avait encore que cela! Leurs
doctrines ne tendent à rien moins qu'à jeter la perturbation
dans l'État. A l'encontre de la Faculté, ne professent-ilspas que
le pape a autorité sur le temporel dés rois, qu'il a droit de les
redresser, corriger, voire déposer? N'est-on pas fondé à voir,
pour le moins, une affinité réelle entre ces fausses doctrines et
les bouleversements de l'Europe, les guerres civiles du royaume
et même les attentats de Barrière, Châtel, Ravaillac?

< L'institution de la jeunesse, disait P. de la Martelière à la
fin de son discours, n'est pas chose de petite importance les

< anciens en mettoient le seing immédiatementaprès la religion.
« Les enfàns doivent la vie aux peres, mais leur bien vivre à

ceux qui les instruisent; et celuy ne profite pas moins à la
< republique, qui forme des personnes affectionnéesà l'Estat.
« que celuy qui administre en devoir et fidelité. L'Université de

< Paris s'en est acquittée loyalementet dignement depuis huict
< cens ana, ne s'est jamais obligée à chose quelconque, qu'à

l'honneur de Dieu, de son roy et au bien de l'Eglise. Mais,
dit-on, les Jésuites, en demandant l'incorporation, promettent
d'obéir aux lois de l'Université. Les promesses des Jésuites! Ils
en avaient fait d'analogues en 1564 ils ne les ont pas tenues.
Ils promettaient, en 1593, de rester étrangers aux affaires de
l'État; et c'est alors qu'ils se sont le plus mêlés des affaires
civiles. Comment peut-on croire à leur parole? c Ce seroit une
< estrange imprudence, voire grand crime à nous d'estre si
<t souvent abusez de ceux qui portent deux coeurs dans une
< poitrine. S'il arrive, que Dieu ne veuille! que nos presages,
« que nos advertissemens soient encore mesprisez, nous aurons
« le contentement et tesmoignage à la postérité que, avec la
< vérité de la saincte doctrine, en laquelle nous avons continué,
< nous n'aurons manqué de devoir ny d'affection au roi ny à
nostre patrie J

t. Plaidoyé <& JM' Pierre de la ~af~~Mr~,<nf'.a<'a< en la Cour, /'aM< e~ Parte-
M~!< pour ~< rec~r ~/Ktoer<tMd~ParM,~n<feur< et o~poMnt,coM<re



Ce plaidoyer ne renfermait rien de neuf en fait d'arguments.

Mais il était digne de ses ainés par la violence du langage et la

témérité des assertions. Il occupa la fin de l'audience du sa-

medi 17 et l'audience du lundi 19. 1

Jacques de Montholon parla, à son tour, le mardi 20. Si nous

nous en rapportons au Mercure /raM~, il ne garda la parole

qu'une demi-heure. Mais, s'il c trencha fort court son plaidoyer,

il montra clairement que le long discours de l'adversaire n'était

c qu'un fagot d'injures ramassées contre les Peres Jesuites t. 1

C'est dire qu'il discuta brièvement et réfuta victorieusement les

accusations qui se formulaient encore contre l'institut nouveau,

les mœurs et la doctrine de ses membres. Le discours qu'il fit

imprimer a donc reçu de longs développements après coup

il renferme quatre cent quatre-vingts pages, tandis que le plai-

doyer de Pierre de la Martelière n'en compte que quatre-vingt-

quinze et encoreJacques de Montholonréservait-il la quatrième

partie de son œuvre pour une autre impression 2.

Le recteur se fit aussi un devoir de prononcer, le 22, un petit

discours. Naturellement ce discours était en latin. Nous en

avons une traduction faite par l'auteur lui-même. Le style en

est d'une solennité prétentieuse avec, çà et là, de singulières

boursouflures. Voici la péroraison < Si vous vous arrestez à

cette mesure,.si vous permettez aux Jesuites de disposer de

l'Université selon leur bon plaisir, d'abord, juges, deployez vos

< pourpres, recevez dans vos bras l'Université qui tombe, re-

1 cueillez les derniers soupirs de votre mere mourante; mais,

<
quelle que sc.t la suite du malheur et de la ruine de l'Um-

< versité que la postérité sache; que les peuples comprennent,

que les nations disseminées dans l'univers connoissent, non

seulement par nous. non seulement par les eternels monu-

« mens de l'histoire, mais par vous mesmes, que tMM n'OMM

p<M manquéà lar~~ r< "<~ a 3.

J~ demandeura « requeran.
eux .~MM. pouvoir lire et <n~Mr ladite ~nw~. Paris,

i6i2,in-t2.
,_“t. Mercure franc., Premiere Conttnnat-, fol. laa.~XJ~~M~ advocat en la Cour, faict en Parid-

.Mm< pour les P~-M y<tMt~ Paris, 1612, in-12.

3.
~«~ c.~ Claramon-



Dans son réquisitoire, Servin, après avoir résume les accu-
sations ordinaires contre les Jésuites, les somma de déclarer si,
oui ou non, ils donnaient leur adhésion à ces propositions caté-
goriques, admises en France et chères aux Français

< Que nul, soit estranger ou naturel subject d'un roy, ne doit
< attenter aux personnes et vies des roys et souverains, sous le
< tiltre d'autborité quelconque, spirituelle ou temporelle, pour
< quelque subject et cause que ce soit, mesme pour cause de
< leurs mœurs ou religion;

« Qu'entre les puissances souveraines ordonnées de Dieu, le
roy tres chrestien des Françoisne recognoist autre supérieur
es choses temporelles que Dieu seul, par la grace duquel il a

<: l'entiere domination sur ses subjects, et qu'il n'est non plus
< loisible aux puissances spirituelles, soubs couleur de pieté et
< de promouvoir ou defendre la religion, d'empieter sur le tem-
< porel des roys et princes chrestiens, ou aux puissances tem.
< pcrelles d'entreprendre sur les spirituelles soubs ombre d'au-
< torité royale;

Que tous les subjects du roy, tant ecclesiastiques que secu-
< liers, luy doivent l'obeyssance telle que Nostre-Seigneur Jesus-
< Christ l'a rendue aux empereurs et magistrats. et ainsi
« qu'il a ordonné par ce commandement Rendez a C~or ce ~t
< Mf à Cesar, et à Dieu ce qui à Dieu, et que, par conséquent,
< nulle puissance, quelle qu'elle soit, pas mesme l'Eglise assem-
« blée en Concile ny autrement, n'a droict de dispenser ny d'ab-
< soudre les subjects du roy du serment de fidelité et obeys-
< sance. 1

Servin exigeait, en plus, que la Compagnie de Jésus prit l'en-
gagementde respecter les droits et libertés de l'Église gallicane.

Le réquisitoire terminé, le premier présidentposa aux Jésuites
cette double question

Adhérez-vous aux propositions qui viennent. d'être énoncées?
Prenez-vous l'engagement de les faire agréer par le général

de l'ordre?
Ils se bornèrent à répondre que leurs statuts leur prescri-

lani, habita in Mna~M ParMKtMt. Paris,. i6i2. in-12. La traduction a pourtitre Harangue. prononcée. au Parlement pour l'Université contre les
peres et McoM!<f< du college de Clermont. Paris, 1612, in-i2.



valent d'obéir aux lois-des. pays qu'ils habitaient. La réponse

était trop vague.
J. de Montholon, il est vrai, ajouta qu'ils «

s'obligeoient à

l'observation de la doctrine de la Sorbonne et des lois de l'Uni-

versité. dont leurs testes respondroient. Ce n'était pas encore

assez précis.
Aux yeux de la Cour, déjà et depuis, longtemps si mal dis-

posée à l'endroit du nouvel ordre, tout cela, et à juste titre,

devait paraître des faux-fuyants. L'affaire fut appointée.

En attendant, la Cour faisait immédiatement défense aux
Jésuites de < s'entremettre, par eux ou personnes interposées,

de l'instruction de la jeunesse de Paris, en quelque façon que

ce soit, et d'y faire aucun exercice de solidarité, à peine de

déchéance du restablissement qui leur avoit esté accordé. Elle

leur imposait même, dans la personne du provincial et de ceux
qui l'assistaient à l'audience, l'obligation de souscrire à la doc-

trine de la Faculté de théologie en ce qui concernait c la conser-
valion de ia personne sacrée des roys, manutention de leur
authorité royale et libertez de l'Eglise gallicane, de tout temps

et ancienneté gardées et observées dans ce royaume. Quant

aux élablissements autorisés, il fallait absolument s'en tenir

aux lettres.patentes enregistrées. Toute dérogation ou innova-

tion était passible des mêmes sévérités judiciaires
Se soumettre, pour l'instant, à cet arrêt du 22 décembre était

le seul parti à prendre. Les élèves déjà réunis au collège de

Clermont furent congédiés 2. La souscription imposée fut don-

née, le 22 février 1612, au greffe de la Cour par le P. Chris-

tophe Baltasard, provincial de la Compagnie, le P. Barthélémy

Jacquinot, supérieur de la maison Saint-Louis à Paris, les

PP. Fronton du Duc, François Taconius et Jacques Sirmond.

Ils déclaraient formellement qu'ils se conformaient à la doc-

trine de l'école de Sorbonne, même en ce qui concernait « la

conservation de la personne sacrée des roys, manutention de

leur authorité royale et libertez de l'Eglise gallicane, de tout

1. Pour <<t ~ntt~rtt/e: de France. recueil VI, p. 89-110; Collect. judi-
cior. t. H, par. Il, p. 53-58; CeMur.~ conclus. de la S. Facult. de théol.
pp. 157, no-m.

2. Mercur. /'ranc.. Premiere Continuât., fol. 2i2; C<Mur. et conclus. de «t

Facull. de </t<< p. t58.



temps et ancienneté gardées et observées dans ce royaume,
dont ils ont requis acte et signé. C'étaient les termes mêmes
de l'arrêt'.

V. SUARÈS. LES ETATS-GENERAUX. PETITE GUERRE

La Compagnie de Jésus espérait des jours meilleurs. Elle crut
entrevoir l'aurore de ces jours dans les États-générauxde ~614-
16i5.

Pourtant un nouvel arrêt du Parlement venait de les frapper
encore indirectementdans un autre de leurs plus illustres théo-
logiens. Après BeIIarmin,Suarès.

Jacques 1" d'Angleterre, aidé de ses théologiens, avait essayé
d'établir le prétendu droit divin des monarques 2. A rencontre,
et comme formelle réfutation, Suarès exposa la doctrine du droit
national et du pouvoir indirect de la papauté. Tel fut l'objet de
la De/e~Mto fidei co~tc<B et ap<MtoMc<B adversus ~M~<can<p Mc~ec

errores, cum responsione ad ~po~MM pro juramento fidelitatis.
L'ouvrage avait paru à Coïmbre en 1613 et à Cologne en 1614.
Il ne tarda pas à pénétrer en France.

Suarès ne pensait, ne raisonnait autrement que Bellarmin.
S'il y avait eu arrêt contre les thèses de celui-ci, comment le
Parlement ne s'élèverait-il pas contre les thèses de celui-là?1

Servin, qui se tenait toujours en observation, prit connais-
sance du livre et requit contre lui. 11 y avait découvert nombre
de propositions contraires aux puissances souveraines. Le Par-
lement, c'est-à-dire la Grand'Chambre,les Chambres de la Tour-
nelie et de l'Édit, partagea le sentiment du requérant; et, cette
fois, il ne se borna pas à proscrire le livre en généra! mais il
ordonna que ce livre serait a bruslé en la cour du palais par
l'exécuteur de la haute justice L'arrêt est du 26 juin 1614; et
l'exécution eut lieu le lendemain.

La Cour exigeait, en outre, une nouvelle promulgation du dé-
cret du P. Claude Aquaviva, et cela dan.3 lés. six mois. Elle voulait
aussi que des mesures efficaces fussent prises pour que de pa-

i. Collect. <Md., p. 58: Acte contenant la dec~ara~on /'atc~ au greffe de la
Cour par les ./MMt<e< Censur. et conclus. de la Facull. de théol. p. m.
i78.

2. Voir Bjt? &m6v Aueov; Jus Jt6er<c mcMarcA!<B;~po~ta.



reilles productions ne vissent le jour de la part-des théologiens

de la Compagnie. Enfin, elle enjoignait aux prédicateurs du

même ordre d'exhorter le peuple à la soumission et à la Sdélité

au roi de France; faute de quoi faire, ils seraient jugés cou-
pables de lèse-majesté et perturbateurs de la paix publique.

Tout cela fut intimé aux quatre Jésuites mandés par la Cour: les

PP. Armand, Fronton, Sirmond et Charles de la Tour qui rem-
plaçait le P. Coton, absent

Les États-Générauxs'ouvrirent à la fin de l'année.
L'Université fut invitée à présenter des cahiers renfermant

l'expression de ses voeux. La rédactionde ses cahiers fut confiée

à Georges Turgot, proviseur du collège d'Harcourt, aussi zélé

pour l'Alma Mater qu'hostile à la Compagnie de Jésus. Le tra-
vail fut sérieux. Mais le zèle, d'une part, et l'hostilité, de l'autre,
s'accentuèrent tellement, que les Facultés de théologie et de

décret refusèrent de s'associer aux vœux formulés; et, si la

Faculté de médecine se réfugia dans l'abstention, un certain
nombre de membres de celle des arts, si opposée pourtant aux
idées ultramontaines, comprirent eux-mêmes qu'on allait trop
loin dans les revendications 2.

Il y eut des modifications dans la rédaction, au grand mé-

i. Collect. judicior. t. par. Il, p. 86-91 ~rr<M< t-endu sur la remont-
<<'ance de~~M du roy, du 20 juin ï6f4. Cenaure. et concfu*. de la Faculté

de </tco~te, p. 214-221 Mercure franc., an. 1614. Deuxiesme ConLinuat.,

p. 441-443.
2. Turgot demandait qu'on s'en tint strictement a redit de Henri IV tou-

chant le rétablissement des Jésuites et a l'arrêt du Parlement en date du

22 décembre 161 t.
Il voulait encore que tous les religieux, de n'importe quel ordre, fussent

compris dans l'interdictionde l'enseignement public.
11 demandait enun – supplique & adresser au roi –que tous beneficiers,

officiers et suppost des Universitez, généraux et provinciaux, gardiens, rec-
teurs, prefects, prieurs des ordres mandians et non mandians, et, en general,

tous superieurs de couvens, colleges et congrégations, séculiers ou regu-
liers fussent tenus, dans le premier mois de leur institution en charge.
faire chacun d'eux le serment de Hdelité, par devant telle personne que Sa

Majesté jugera à propos, et soubs les termes qu'il sera advisé pour le mieux,

declarans qu'ils protestent que, pour le temporel, le roy est souverain en son
Estat et ne peut estre dépossédé ni ses subjects absous ou dispensez de

l'obeyssance qu'ils luy doivent.
(Pour <M Universit. de Franc. ibid., p. iil-120 Du Cahier ~era< du

r~ton~rancetde <'t/ntver<t/ede Pont. le .2e deceM&re 1614.)



contentement du rédacteur Celui-ci publia une protestation 2:
La Chambre du clergé, que mécontentaient toutes ces divisions,
s'émut des vœux primitifs et de la protestation. Elle manda le
syndic de la Faculté de théologie. Ce dernier répondit que la
première Faculté demeurait étrangère à ce qui se passait, et
cita, à l'appui de sa parole, la délibération déclarativede la Fa-
culté celle-ci, loin de s'associer à de pareilles opinions, avait
résolu de ne présenter enson propre nom aucune remontrance 3.
Toutefois la Chambre ecclésiastique demeurait mal impres-
sionnée.

Aussi, saisie d'une proposition touchantlesenfants de Loyola,
se prononça-t-elle en leur faveur, demandantformellement l'ou-
verture du collège de Clermont. La Chambre de la noblesse émit
un vœu semblable, à savoir qu' attendu le fruit que faisoient
journellement les Peres Jesuites tant à l'advancement de la
religion qu'à l'instruction de la jeunessef il plust à Sa Majesté
leur permettre d'enseigneren leur college de Clermont, ainsi
qu'ils avoient accoustumé, et les conserver en leurs anciennes
fonctions et droits, et qu'aux villes du royaume qui les deman-
deroient, il leur fust permis de faire bastir des colleges 4. 1

L'Université ne pouvait garder le silence et demeurer inac-
tive. Elle nomma des députés pour porter, après la dissolution
des mats-Généraux, ses doléances près des commissaires du
roi. Ces députés étaient pris dans chaque Faculté. Pour la Fa-
culté de théologie, c'était Filesac, Colin et Hennequin. Turgot
était au nombre des députés de la Faculté des arts. Mais voici
que ceux de la Faculté de décret confessent chez le chancelier
que celle-ci ne s'oppose pas à l'admission des Jésuites. A les
entendre, la Faculté de médecine pensait de même. Ne restaient
donc plus, pour mener vaillamment l'opposition, que les deux
Facultés de théologie et des arts.

i. Le premier et )e second articles étaient <8upphm6s (Collect. ibid.,
p. 94-95; C~Mur. et conçut. p. 222 CoAtert <<<- <nM)M'~ jM-~cn/e: auxF«a<< generaux à Paria, le 2~ et 22 januter).

2. La Protestation de Turgot est du 2t janvier 1615.
3. La Dec~ara~ton du syndic est du i8 février suivant.
4. M. Jourdain, Ilisl. de ~'t/ntuet' de Paris, p. 80-83, d'après Arch. aM

Mtntt<. de rtn«rue<. pu&< et P<èc. justifical., p. 4i-42. où /'ro<M<a~on de
Turgot et Déclaration du syndic.



Elles ne faillirent, pas à leur mission. Les Jésuites avaient
gagné du terrain. Mais les arrêts du Parlement demeuraient en
vigueur t.

C'était, pour ces religieux, l'aurore de l'espérance. Le grand
jour de la réalité devait se lever un peu r~lus tard.

Trois années se passèrent dans un calme relatif. Les deux
parties se tenaient toujours en observation. On était arrivé au

.commencement dei6i8..
a.

Le bruit vint à courir que le roi, par un édit, allait définiti-
vement autoriser l'ouverture du collège de Clermont. Grand
émoi au sein de l'Université.

Sans se donner le temps de convoquer et de consulter les
doyens des Facultés et les procureurs des Nations, le recteur,
Dossier, accompagné de Turgot et des professeurs d'Harcourt,
se rendit chez le chancelieret le garde dessceaux, afind'exprimer
leur surprise du moment et leurs craintes pour l'avenir. M ap-
partenait à ces deux magistrats, dit-il, de détourner le coup
les plus hauts conseillers du prince, ils devaientguider son inex-
périence amis de l'Université, il leur incombaitde veiller à son
salut. Nous ne ferons, rien, répondirent les deux magistrats,
qui puisse porter préjudice à l'illustre corps enseignant. Mais

il faut attendre la décision royale. Ce n'était pas très ras-
surant 2.

L'Université profita d'une coutume pour plaider sa cause de-
vant le roi lui-même. A la fête de la Purification, elle allait
offrir des cierges au roi, aux princes et aux princesses. Cette
année, elle se rendit en grande pompe au Louvre pour accom-
plir la cérémonie. D'accord avec elle et en son nom, le recteur,
en présentant le cierge au roi, prononça ce petit discours

Sire, ce cierge que nous venons offrir à Vostre Majesté n'est
pas pour vous porter de la lumiere, mais pour la recevoir de

1. M. Jourdain, ~M<. de l'Univers. p. 86-87, d'après Arch. du même
minist., et Ptec. j'Mtt/!ca< p. 42-43, où pièce Continuation et renouvelle-
ment de plusieurs oppo!t<tOM. contre rM<aMtMeme~ des ./Mm<e<. Cette
pièce porte la date du 17 mars. Elle se Ht en tatin dans la Collectio judi-
CMrunt. t&td., p. 96-97 Proseculio, con<tnua<tû et tMOOca<tb V. aussi
Censur. et conclus. p. 178-180.

2. M. Jourdain, Ht~. de r~ntuef!!<ede Pan~ Ptec. j'us<<ca< p. 48.

Les députes disaient que les Jésuites tentait <~b impubère Ludovici
Justi innocentia extorquere B la permission~' '<

m nrt.n T 711



< vous qui, l'unique et tres agreable soleil de la France, esclai-
rez de vos rayons les parties les plus esloignéesde l'univers. »

La flatterie étaitun peu forte. Elle continuait c Pour ceste raison,
nous nous promettons que, comme le ciel vous a fait naistre
pour des vostre berceau estouffer, ainsi qu'un Hercule, les

< dragons et les serpens, pour des vostre enfance chasser,
< ainsi qu'un Thesée, les monstres de vostre royaume, et pour
< en la fleur de vostre aage estendre bien loin, ainsi qu'un
« Alexandre, les bornes de vostre empire; de mesme il vous a
< réservé pour par la splendeurde vostre sagesse dissiper l'igno-

< rance, par la douce chaleur de vostre bienveillance eschauf-
< fer et fomenter les beaux esprits, et par la vive influence de
vostre royale grandeur rendre plus fleurissante que jamais
< la fille des roys et la mere des lettres, l'Université de Paris. 1

Or, les Jésuites < derechef s'efforcent de s'y establir, lesquels
ayant desja opprimé le corps entier de la robbe séculière en

< tous les endroits de vostre royaume, il ne reste plus que le

« coeur seul qui vit et respire encore en vostre Université de
Paris, en laquelle, estans une fois establis, ils s'en rendront

< aussitost maistres, comme ils ont faict en tous les autres
lieux où ils sont entrez; et, par ainsi ne restant plus aucune

« compagnie en vostre royaume qui enseigne la jeunesse, autre
que Jésuites, voyià ceste grande et célèbre Université suffoquée

< et abbatue; voylà ce corps venerable qui a rendu tant de bons
« services à l'Eglise et à l'Estat, qui a fourny les peuples de
< pasteurs, les eveschez de prelats, les cours souveraines de
< juges et de presidens, le conseil des roys de chanceliers, de

gardes des sceaux,de maistres des requestes, de conseillerset
« secrétaires d'Estat, qui a maintenu l'innocence de l'Eglise, la

pureté des langues, l'intégrité des bonnes lettres et les fran-

< cluses et liberlez de la France contre tous ceux qui les ont
« voulu opprimer, bref qui a tousjours esté comme une forte

bride pour arrester la violence de toute doctrinenouvelle et
« estrangere, prejudiciable à l'Eglise et à l'Estat; voyià, dis-je,
< cette grande Université ruinée. »

La concurrence tant redoutée était donc bien redoutable. Ar-
dente et non moins ampoulée fut la prière de la fin.

< Ne permettez donc, o grand roy, que ce beau et riche tleu-
ron de la couronne de France se fanne et se ternisse'de vostre



vuna aaa.
< temps. Ne permettez pas qu'il soit dict que ceste grande et.

< célèbre Université, conservée depuis neuf cens ans par tous

< les roys vos devanciers, comme une piece du tout nécessaire

< et essentielle à l'Eglise et à l'Estat, soitperie sous le regne

< de Louis le Juste, Louis le Sage, Louis le Débonnaire, Louis

« treiziesme,leroylepluspuissantetle plus grand du monde.
< qui par sa valeuret sa sagesse du tout miraculeuse a redonnô

t la vie à tous les autres membres de son Estat t. 1

Le roi répondit
< Je vous remercie de vostre bonne affection soyez assure

< de la mienne et que j'ay agreable vostre requeste..·
La reine mère, le frère du roi, eurent aussi leur compliment,

natt'reUement moins long et moins élogieux, mais de même

style.
Les paroles royales avaient relevé les courages universitaires

et troublé les espérances des Jésuites.
Néanmoins, on préparait au Conseil d'Etat l'édit qui devait

donner gain de cause f. ces derniers La Faculté en avait été,

le 11 février, spécialement ivisée, de la part du roi, par le car-

dinal de la Rochefoucauld, l'archevêque de Rouen, les évéques

de Paris, d'Angers et d'Orléans 3. L'éd.L fut signé peu de jours

après, le 15 du même mois.

Dans les considérants, on n'oubliait pas plus que par le passé

de donner de l'encensoir à l'Université. Mais on s'appuyait sur

le vœu des États-Généraux ou plutôt des deux Chambres du

clergé et de la noblesse. On alléguait aussi le désir si légitime

de faire refleurir les études dans la bonne ville de Paris. En

conséquence,Sa Majesté «
a ordonné et ordonne que, conforme-

< ment aux lettres du 20 aoust 1610, iceux Peres Jésuites feront

« à l'advenir lectures et leçons publiques en toutes sortes de

<
sciences et autres exercices de leur profession audit college

de Clermont. et aux jours et heures les plus commodes

pour leurs escoliers, lesquelles lectures Sa Majesté entend de-

meurer dez à present restablies sans qu'il soit donné aucun

1. Citat. de M. Jourdain, Op. c.< p. 95. d'après Les Harangue.

roy, à la royne « Monsieur /r<.r<. du roy par M~ recteur de l'Uni-

~M de Paris sur le restablissement des Peres Jesuites, Paris, t618, in-12.

2. M. Jourdain, Op. cil., p. 96.

3. Collect. ibid., p. iiO.Mt.



< empeschement au contraire. Veut Sadite Majesté que lesdits
Peres Jesuites soient mis en possession desdites lectures par«deux conseillers et maistres des requestes. lesquels se
« transporteront sur les lieux, le tout nonobstant oppositions
< ou appellations quelconques. S'il se produit, cependant, de
ces oppositions ou appellations, le roi s'en réserve la connais-
sance et défend au Parlement et à tout autre juge de les accueil-
lir. Défense aussi aux parties de se pourvoir ailleurs. Le roi
ajoutait, à la vérité, qu'il y avait pour les Jésuites obligation de
« se soubmettre aux loix et reglemens de l'Université 1. La
volonté royale était absolue et décidait, en même temps, l'in-
compétence des tribunaux.

Le cardinal du Perron fut chargé de donner au corps univer-
sitaire connaissance de l'édit. Retenu par la maladie à sa
maison de campagne de Bagnolet, il y manda le recteur
qu'accompagnèrent plusieurs notables du corps enseignant.
11 conseilla la soumission, promettant lui-même son concours
pour que l'Alma Mater n'eût pas à souffrir du nouvel état de
choses.

Sur ces entrefaites, cinq jours après la signature de l'édit,
c'est-à-dire le 20 février, vers deux heures de l'après-midi, deux
maîtres des requêtes, Amelot et Fouquet, se rendaient, par or-
dre du roi, au collège de Clermont, donnaient lecture de l'édit
et annonçaient la reprise des classes. Le nonce apostolique,
cardinal Bentivoglio, et un certain nombre de prélats étaient
présents. Aussitôt, ie P. Merat monta en chaire, et, après avoir
exprimé chaleureusement les remerciements de toute la Com-
pagnie de Jésus, il inaugura la reprise des classes par une le-
çon de théologie 2.

Que faire9
En toutes choses litigieuses, il y a toujours les nnesses de

procédure, en d'autres termes, la chicane. Le recteur voulut
chicaner. L'édit ne lui avait pas été signifié, par conséquent
pouvait être considéré comme non connu par lui.' Le chef de
l'Université résolut donc de présenter uu Parlement une requête
aux fins de s'opposer à l'ouverture du collège, en tant que

I. Felibien et LoLineau. //«/. de la ville de Paris, t. IV, p. 37-38.
2. Jourdain. J/< de ~teers. de Parts, p. 96-07, avec renvois.



contraire à l'arrêt de la Cour, de décembre 1611. Il tenta de ga-

gner à sa cause le premier président, Nicolas de Verdun. Les

mêmes démarches furent faites près des autres présidents. De

Verdun répondit que, si la requête était fondée, il fallait la

présenter au roi, qui s'était formellement réservé l'affaire; qu'il

n'y avait pas à compter sur le Parlement.
Le recteur pouvait appeler cela un déni de justice. Mais il

fallait bien s'incliner. L'Université ne put plus compter que sur
elle-même. Peut-être par des règlements sagement dressés ar-
riverait-elle à atténuer les déplorables conséquences de la fa-

veur accordée aux Jésuites.
La Faculté de théologie qui, dès le H, jour de la communica-

tion spéciale, avait résolu de s'entendre à ce sujet avec les au-

tres Facultés, fut la première à légiférer. Sans perdre de temps,

le 1~ mars, elle prit cette délibération qu'elle appuyait sur une
ancienne coutume Les étudiants en science sacrée ne seront
admis aux cours de la Faculté qu'autant qu'ils auront suivi

pendant trois ans entiers les leçons de ses professeurs; de plus,

ils présenteront un certificat, signé de deux ou trois de ces mai-

tres, attestant qu'il en a été ainsi, et corroboré par un serment
personnel, < sans équivoque ni amphibologie quelconque. 1

C'était fermer la porte des grades. Naturellement,puisque la

délibération était prise contre les Jésuites, la Faculté exceptait

les étudiants des autres Universités. Quant aux étrangers qui ré-

sidaient en France, ils ne pouvaient prétendre aux grades

qu'autant qu'ils auraient suivi les leçons des maîtres de l'Alma

Mater. Le recteur eut soin de faire apposer la délibération à la

porte de tous les collèges.
L'exemple était donné. La Faculté des arts marcha sur les

traces de la Faculté de théologie. Le 24 du même mois, elle

porta un décret pour renouveler les anciennes prescriptions

relativemem à la fréquentation des collèges universitaires.

C'était en ceux-là seulement qu'il fallait prendre des leçons. Au-

trement on ne pouvait parvenir < aux honneurs et privilèges 1

de la Faculté. De plus, à < ceux que l'Université aura honorez

de la dignité de maistre es arts, des lettres de nomination

seront octroyées pour obtenir des benefices destinez aux
graduez de l'Université. 1 Et ceux qui ne voudront point

obéir seront retranchés du corps enseignant et poursuivis



< par devant le lieutenant civil de Paris ou bien au Parle-
< menU.'1

C'était la mise en interdiction du collège des Jésuites. Le
coup leur fut d'autant plus sensible, qu'il compromettrait cer-
tainement la prospérité et peut-être l'existence de la chère mai-
son. Le gouvernement, qui avait muselé le Parlement, ne se
montrait guère disposé à batailler avec l'Alma Mater.

Néanmoins le Conseil d'État fut saisi des deux délibérations
menaçantes et les annula purement et simplement, ordonnant,
à la fois, que l'arrêt du 15 février sortirait son plein et entier
effet. Ce nouvel arrêt est du 26 avril de la même année 1618 2.

VI. LA PAIX ARMÉE

L'ouverture du collège de Clermont était absolument légale.
Cependant le conflit n'avait pas pris complètementfin.

L'Université songea d'abord à se mettre en mesure pour
soutenir la concurrence. Par la visite des collèges, on s'appli-
qua à réformer les abus qui s'y étaient glissés. On stimula les
chefs des collèges. Comme il y en avait quelques-uns qui trou-
vaient plus simple et surtout moins dispendieux d'envoyer des
élèves aux classes des Jésuites, on les rappela sévèrement au
devoir 3.

Une tentative des Jésuites mit de nouveau le feu aux pou-
dres.

Des religieux de cet ordre dirigaient le collège de Tournon.
Cette ville possédait autrefois une Université. Ces religieux son-
gèrent à la ressusciter à leur profit. Des lettres-patentes furent
sollicitées et obtenues à cet effet (i622). Elles furent même en-
registrées par le Parlement de Toulouse (9 mars 1623). Mais des
protestations s'élevèrent du sein des Universités de Toulouse
même, de Valence et de Cahors. Ce Parlement en tint compte

1. Collect. judicior. t. II, par. Il, p. n2-ti3. où Conclusion; Censures et
conclusions de la Faculté de théologie. p. i83-i86; Pour let ~uuertt/e: de
~rcnee. recueil VI, p. i24-t28 ~ercur. /'ra/!p., Paris, 1620, an. 1618, p. 12-t6.

2. Arrêt dans M. Jourdain, ~M<. de ~'tuerx. P<ecesj'u«t/!ca< p. 5t,
lequel l'a extrait du livre de Richeome Remerciement au roy.

3. Jourdain, ~t«. de l'Univers. pp. 99, i03, lequel renvoie aux Archives
du ministère de l'instruction publique.



en interdisant aux religieux de délivrer des diplômes ou de

conférer des grades (19 juillet 1623) t. Ceux-ci eurent recours

au conseil d'Etat, où ils comptaient des amis. C'est alors que,

avertie par l'Université de Valence 2, celle de Paris s'empressa

d'épouser la cause de ses sœurs du Midi.

Une longue requête, conséquence d'une délibération de la

Faculté de théologie, fut adressée, sans retard, au roi et aux
membres de son conseil 3.

Rappeler les faits qui motivaient l'intervention fut naturelle-

ment l'entrée en matière. Présenter la < nouveauté comme

attirant < la ruine des Universitez, blessant < le repos et la

tranquillité de tous les ordres, touchant à l'autorité royale,

fut un premier point de la requête. Montrer que si on accordait

pareille faveur et pourquoi pa~? – aux autres ordres reli-

gieux, il y aurait bientôt dans le royaume autant d'Universités

que de localités un peu importantes, et cela au détrimentpu-

blic car < la trop grande frequence des colleges occasionne de

quitter le commerce; l'exercice de l'agriculture et autres arts

necessaires à la vie et societé politique 4, fut un second point

1. Collect. judicior. pp. 150, 226-227. A ces dernières pages, Arrest du

Parlement de T'ou~ouM.
2. La lettre de t'Université de Valence est du mois de mars 1624, et se lit

dans Pt~c. j'u~t/ïca<. de l'Op. cit. de M. Jourdain, p. 53-54.

Elle débute ainsi Nous avons creu que, comme vous participiez a l'inte-

rest qui touche la conservation des Universitezde France, qu'aussy c'estoit

nostre debvoir de vous donner advis d'un nouveau desseing qui s'est

formé pres de nous et mis en evidence depuis peu i nostre commun pré.

judice, afin que, le mal vous estant cogneu, nous puissions ensemblement

« te prevenir à-sa source.
L'Université de Paris répondait te 4 avril suivant

Etsi non eramus ante nescii inftnitam esse Jesuitarum, de quibus ad nos

schhiUs, cupiditatem, tamen eo nondum progressam putabamus, ut, occu-

pâtis Academiarum insignibus, litterari:e professionis tam insidiose arcem

« invaderent (/&<d., p. 54).

Ces deux lettres sont tirées des Archivesdu ministère de l'instruction publique.

3. Collect. judicior. ibid., p. i49-t56 ~u< de l'Université de Paria

presentée au roy, en conaequence de la Conclusion de la Faculté de theologie

du f juin Ï624, par le recteur et ~< doc~ur! deputez.

Au roy et à A'oMet~neur! de son conseil.

La Conclusion de la Faeutté n'est pas reproduite.

4. L'on ajoutait pour se precipiter aux escoles, sous l'esperance que

« chacun a d'accroistre et augmenter sa condition, en portant une robe plus

longue que de l'ordinaire.



consigné par les plaignants. H y avait une objection à détruire.
C'était la gratuité de la collation des grades, car chez les Jésuites
on ne voulait pas plus percevoir pour la collation des degrés
académiques que pour l'enseignement des élèves.

< Ils se van-
c tent toujours de ce ~M, ajoutait la requête avec une ironie
< dédaigneuse; mais ils ne veulent et n'ont que des colleges
< bien rentez, auxquels ils ont fait, pour ne dire rien, accrocher
< les meilleurs et les plus riches benefices de ce royaume, joint
< et incorporé plusieurs terres et héritages, basti autant de pa-lais qu'ils ont de maisons. Apres cela, il leur est bien facile de
< faire les promotions gratis, afin d'attirer le monde par cet

hameçon et sous ce masque se moquer de la pauvreté des
< Universitez, qui n'ont pour la plupart autre revenu, pour re.

compenser les labeurs des professeurs, ni autres gages, que
< les emolumens qui proviennent de la peine qu'ils prennent
< d'enseigner et de faire lesdites promotions, si peu conside-
< râblés, que nul n'en a point encore forme plainte ni le public
< n'en a esté surpris. Et d'ailleurs, est-ce une réelle gratuité?Quand ils refusent d'une main, ils sçavent comme se recom-
< penser de l'autre. Leurs faveurs s'achètent cherement s'ils
< gratifient quelque pauvre escolier et lui donnent moyen de

vivre, ils ne le laissent oisif ni ses semblables ils les em-
< ployent en corvées et menus services qui enfin payent la
c courtoisie au double, laquelle d'ailleurs ne diminue en rien

leurs rentes.1
Le recteur de l'Université fut admis à plaider devant le Con-

seil privé. Sa parole triompha. Un arrêt laissa subsistercelui duParlement de Toulouse (septembre 1624). D'où grande joie ausein des Universités de province, qui adressèrent leurs chaleu-
reuses félicitations à celle de Paris pour le généreux concoursdonné par elle à la cause commune

1. Collect. judicior. ibid., p. i56.<58 ~-a:< des registres-du Conseilprivé. L'arrêt porte: Le roy en son Conseil. a mis et met les partieshors de cours et de procez, sauf aux demandeurs.sepourvoir par requestecivile contre ledit arrest audit Parlement de Touiouse
IlDans la lettre de l'Université de Cahors (décembre 1624), nous relevons.

ces mots Qua de re fortune gratulari liceat, et vestram. eximiam dili-gentiam ac soUicitudinem ubique et semper pnedicare (P«-c.c~. de!0p_ cil. de M. Jourdain, p. 55). Ce dernier a tiré cette lettre des mêmesArchives du ministère de <'tns<ruc<. pu&<.



Les Jésuites ne voulaient pas s'avouer dénnitivement vaincus.
Les Universités se liguaient pour résister aux envahissements
des adversaires/C'étaitdonc une paix armée.

Les Jésuites agrandissaientleurs anciens collèges, en créaient
de nouveaux, essayaient même, n'ayant pas réussi à Tour-

non, de prendre, mais en vain, une revanche à Angoulème
ville où François avait autorisé l'établissement d'une Uni-

versité 2.
·

Le recteur invitait les Universités de France à cimenter et
élargir l'union, leur demandant, à la fois, procuration pour agir

en leur nom et en temps opportun 3. Les Universités de Tou-
louse, Bordeaux, Cahors, Poitiers. Angers, Reims, Bourges, Or-
léans, Caen, Aix et autres répondirent à l'appel. L'Université de
Paris donna tout pouvoir à son recteur < pour conserver et de-
fendre par toute voye due et raisonnable, au nom de l'Univer-
sité en general, les droits des Universitez

Le recteur présenta donc au Conseil du roi une requête des
Universités de France. Cette requête, aussi longue que celle de
l'Université de Paris, était aussi, en certains endroits, plus
accentuée, ce qui était poussé, sur ce point, jusqu'à une éton-
nante exagération. Ainsi, les prétentions des Jésuites n'étaient
pas seulement contraires a l'autorité royale, à l'ordre ecclésias-
tique et à l'ordre civil, aux autres familles religieuses, aux
lettres et aux sciences, mais aussi < aux commandemens de
l'Eglise &. 1

1. Jourdain, Op. c!< p. <09.
2. Collect. judicior. t. H, par. 1!, p. 189-190 ~rr<M< du Grand Conseil

donne contre <e< ye<Mt<e<d'~)toou<e)t?ne. Cet arrêt est du 19 septembre t625.
3. Jourdain. Op. cil., Ptec. j'u~~ca< p. 55 Lettre du recteur de l'Univer-

<tM de Par«, Aubert, aux recteurs et <upp<)« des autre. Universités pour~
engager à s'unir contre les 7e"Mt<e<. Cette lettre serait du mois d'avril 1625.

4. CoMec<. judicior. ibid., p. ~83-184, où décret du i9 juin 1625 Decre-
<um ~ntt)er<t<a<M.quo renoMa<uramtCt<Mt cum a~M ~4caaemn< ad de/'en<to-

nem jurium e< doeMK<B au<B.
5. Collect. t&td p. 266-274 ~UM<< des t/ntoern~ de France, prêtent

au Con«!<, en leur nom, par re(;<eur. et les docteur. depu<e: de la Fa-
culté de theologie. Cette requête n'est pas datée.

Relativement à la transgression des commandements, nous lisons, p. 268

En ce que leurs escoliers, principalement ceux qui sont demeurans en

< leurs colleges, non plus qu'eux, n'oyent et n'entendent point de grand'-

« m~sse avec diacre et sous'diacre, parce qu'ils n'en disent point en leurs



Tout cela se passait en l'année 1625.
La lutte allait reprendre.
La Compagnie de Jésus, qui aimait à crier la calomnie t,

s'était fâcheusement découverte. Les hostilités s'ouvrirent par
des combats d'avant-garde que livrèrent la Faculté de théologie
et le Parlement.

Le cardinal de Richelieu, que Marie de Médicis avait fait ren-
trer au Conseil, projetait déjà l'abaissement de la maison d'Au-
triche et en préparait les moyens. 11 ne reculait pas devant
l'allianceavec les Protestants. Aux yeux d'un certain nombre de
Catholiques, c'était trahir l'Église.

Parurent alors, en latin, deux libelles anonymes contre cette
nouvelle politique l'~t~rftMMMettt au roi très chrétien 2 et les
Jtfy~rM politiques 3. L'opinion commune les attribuait aux Jé-
suites. On les donnait tantôt au P. Garasse, tantôt au P. Scri-

eglises, ainsi qu'il est notoire à. un chacun, et n'ont point de chœur, et
qu'ils derogent aux Conciles généraux. ·
Ce n'est donc pas d'aujourd'huiqu'on reproche aux Jésuites de sacrifier

dans leurs collèges les cérémonies de l'Église.
Le même reproche s'adresse aux Dominicains.
t. Voir Requeste prétende au Conseil par les PP. VMUt/M contre l'Univer-

<t<ë de Paris en 1625; et .~emotre presenté par Af. le recteur et l'Université au
chancelierde France contre les Jesuiles du college de Clermont, d <'<tcca<ton de
leur Apologie imprimée sous le nom du sieur Pelletier en ~625 (Collect. judi-
cior. ibid., p. 185-)87).

La /ïeçMe<e est signée par le P. Coton. Il y est dit que par les réitérez
< discours de monsieur le recteur de l'Université et par tant de libelles dit-

famatoires qui se crient et vendent par les rues tous les jours, on fait
accroire au peuple que nostre doctrine est differente de la commune de
t'Egtise, et notamment qu'elle enseigneà attenter i la personne sacrée des
roys. horrible calomniequi ne combat pas seulement la verité, ains est
ba&tante de mettre le glaive en la main des furieux.
Nous lisons dans le Mémoire, daté du 4 novembre t625 < Ce qui leur cuit,

« est que par des extraits, que pour nostre défense nous avons esté con-
traints de mettre en lumiere, il est manifesté à un chacun qui a tant soit

« peu d'intelligence, les principaux chefs de la doctrine de teur Societé, et
que de là est venu et né cet execrable monstre, et que c'est l'enfantement
d'un esprit qui est l'esprit de cette Société. ·
2. Ad Z,MdoutCM?n A7// regem c/tn~tant'Mtmum Admonitio, qua breviter e<

herroïe demon~'a<ur Galliam /'o'de et turpiter impium /<Bd!M tnMM e~ tn~u<-
<utn bellum hoc <emp0!'e contra Catholicos mot.«e salvaque religione proteout
non poMe, Francfort, )625,in-4.

3. 3~erta politica, hoc est epM<o~ arcantp utrorMM illustrium sibi muluo
con/ïaen<tMtn, ~ec/M et conaideratione dt~n<p, Anvers, 1625, in-4.



bani. On nommait aussi, comme auteurs, les PP. Keller et Eu-

dœmon. Il est admis aujourd'hui que ce sont ces deux derniers

Jésuites qui les ont enfantés celui-ci a composé l'Admonitio,

celui-là les Afy~tO poH~ca.

Dès le 26 novembre i625, la Faculté de théologie nommait

une commission de docteurs pour l'examen des deux libelles.

Leur rapport conclut à la censure, qui fut prononcée le d" dé-

cembre
Le rapport s'appuyait sur un certain nombre de proposi-

tions que les examinateurs avaient tirées spécialement de l'Ad-

monition 2.

Les unes présentaient les négociations et les alliances sous

un jour défavorable, pour arriver à les condamner et à pouvoir

dire 'au roi

< Je prends la liberté de vous le dire, prince equitable, si vous

< ne vous employez de toutes vos forces à estouffer les heresies

« dans vostre royaume, vous souffrirez la damnation eternelle.

« C'est un Dieu qui a donné ordre à l'empereur et aux

< princes d'opposer leurs armes aux vostrcs pour se défendre.

< C'est Dieu qui les engage à cette guerre. Celle que nous fai.

«sons est donc contre Dieu.

<
Malheur à vostre royaume, malheur à ceux qui conseil-

< lent le scandale Plaise à Dieu que les grands hommes de

l'Allemagne ayent la force et toute la religion necessaire pour
< détourner de si grands maux, non seulement en se garantis-

sant, mais encore en nous empeschant de les faire.

< Les princes doivent donner leur attention pour empes-
< cher que l'Eglise ne souffre aucun dommage. Or, rien ne peut

< estre plus dangereux pour le roy que l'opinion où l'on est que
< c'est faute d'un bon gouvernement que la religion est oppri-

« mée. Qui est ce qui n'aimeroit pas mieux estre l'allié des Es-

< pagnols que l'esclave des Huguenots? »

1 Collect. juatctor. ibid., p. t90-192 Conc~tonM Sacre facu~M
PorMt~M in libellos. eL. p. 196-198 Centra. ~<a in Md~'o<umtibellum

~Ut tMCrtMur G. G. R. TUSOLOOt AD LUDOVtCUM XIII REGEN CnR)STtA!<t9SH)UM

ADMoamo.
V. aussi Ce»sur. <'< conclus. pp. 228-229, 235-238.

2. Co~c< t6td., p. i92-i96 /tr<tcu~ a Af.M. <e~c<M propon~ Facultati.
V. aussi Censur. et conclut. p. 229-235.



Il était question aussi de < l'autorité d'un cardinal oppri-
mant la Sorbonne.

Pour le moins, il y avait dans ces lignes absence complète de
patriotisme.

« Ajoutez à cela le peril où Rome est exposée car le pape, qui
« voit que la perte de la religion dans toute l'Europe sera la suite
< de nos intrigues, est obligé par devoir d'employer tout pour
< empescher un si grand malheur et il le fera. M armera, il usera
<' de l'un et l'autre glaive. Il y en a mesme plusieurs qui
« croyent qu'à moins que le roy n'ayt ignoré tout ce qui s'est

passé, il est des à present excommunié que ceux de son Con-seil qui, par l'avidité du gain et de l'honneur et contre les
umouvemens de leur conscience, machinent un si grand
< mal, sont par le seul fait retranchez de la communion de v

< l'Eglise.
C'était pousser les choses à l'extrême.
La Faculté jugea, en particulier,que le libelle, l'Admonition,

avait été composé avec une incroyable astuce et finesse,
tant contre le pape que contre le roi, et le déclara « entierement
execrable et detestable.

1
L'assemblée du clergé réprouva elle-même, le 12 janvier sui-

vant, les deux libelles 1.

Le Parlement sanctionna, le 21, la censure de la Faculté,
avec défense formelle de l'attaquer verbalement ou par écrit 2.

La situation des Jésuites était grave. Le recteur chercha im-
pitoyablement à l'aggraver encore. tl réunit et livra à l'impres-
sion les accusations portées et les arrêts rendus contre là Compa-
gnie de Jésus Capita aoc<nM<B ;'MM!<tc<p, collecta et edita de man-
<~o illilstrissimi rectoris 3.

Le P. Coton, alors provincial, crut devoir élever la voix. Une
requête fut rédigée. Le P. Seguiran s'unit au P. Coton pour la
présenter au roi (16 janvier 1626). Sa Majesté était .suppliée

<
i. Collect. judicior. ibid., p. 201.
2. Ibid., p. 199-201 ~rrM< de la cour de Parlement, portant defensei

toutes per~onnM de s'assembler, Mo~-e, imprimer ni publier aucune chose
contre la censure du livre AoMONrno.

L'~d~on!7to avait déjà été condamnée au !Teu par sentence du prévôt de
Paris (Ibid., p. 199).

3. Mémoires de Garasse, Paris, 1860, in-12, p. 99.



d'interdire « tant au recteur qu'à tous autres, de decrier l'ordre
des Jesuites, en quelque maniere que ce fust, et de dire, es-
crire, imprimer ou publier aucune chose contre la reputation,
tant de leur ordre que de leurs particulières personnes. 1 Du

reste, la justification de la Compagnie se trouvait, et dans la
confiance des princes qui l'accueillaient en leurs États, et dans
celle des familles si nombreuses qui lui confiaient leurs enfants.
Comment, dans ces conditions, oser lui reprocher des doctrines

perverses s9

VII. – LA DERNIÈRE BATAILLE. LA PAIX FORCEE

La grande et dernière bataille allait s'engager.
Une importation théologique d'Italie fournit contre la Compa-

gnie de nouvelles armes. Santarelliavait publié, à Rome, avecl'ap-
probation du général,un traité De l'Hérésie, du schisme, de ~'ap<M-

tasie. et dMpoMt'otr du souverain-pontife touchant la ~MMtttOM de

ces fautes 2. Dans ce traité, l'auteur reproduisait, 'en les accen-
tuant, les thèses de Bellarmin et de Suarès sur le pouvoir spiri-
tuel et le pouvoir temporel selon lui, le pape est le serviteur
des serviteurs de Dieu sous le rapport de l'humilité mais, sous
le rapport de la puissance, il est le seigneur des seigneurs;
toute autorité lui appartient ici-bas, en sorte que les chefs d'États

ne sont que ses délégués.
De semblables maximes, disait Richelieu lui-même, sont

capables de ruiner l'Église de Dieu, à laquelle les puissances
temporelles doivent estre soumises par amour, qui est la sou-
mission de la grace, non par la force et contrainte, qui est la
soumission de l'enfer. 11 y auroit peu d'assurance dans les
Estals, si elles avoient lieu 3.

Orner Talon venait de succéder à Servin dans la charge d'a-
vocat général. Il donna un réquisitoire sévère contre le nouveau

1. H s'agit de la ~e~u~e déjà mentionnée. Comme nous l'avons vu, la Col-

~c<to judiciorum donne 1625 pour date générale à la requête. Mais, d'après
M. Jourdain, qui s'appuie sur un registre des ~rcAtUM du mtnn/~re de <'tn<-

truclion publique, elle ne fut remise au roi que le t6 janvier <626 (Op. ct<
p. 110, n. 3).

2. De ~<BfMt. <cAM<na<e, apostasia, sollicitatione in MO'atne~o pa*nt/en<t<B,

e< de polestate <ummt po/t~cn in his <f~tc<« puniendis, Rome, 1625, in-4.
3. Mémoires de/!tcAe<tCM, collect. Michaud. an. i626, p. 368.



livre que le Parlement. fit jeter au feu. Dans son arrêt, la Cour
ordonnait la citation, pour le lendemain, du provincial, dp trois
recteurs et de trois anciens de l'ordre. L'arrêt est du i3 mars
i626

Le 14, les religieux cités se présentèrent devant la Grand'-
Chambre. Diverses questions leur furent posées. Souvent les
réponses étaient fermes, parfois aussi hésitantes, dilatoires 2.

i. Collect. judicior. ibid., p. 204-205 ~rrM< de la cour de Parlement.
V. aussi Censur. et conclus. p. 247-248.
2. Collectio. t&td., p. 205 ~Wte~ des demandes de MM~eur! du Parle-

n!e7!<Cen<ur.~coHC/u~p.248-249.
Messieurs leur ont demandé: Approuvez-vousce meschant livre de Sanc-

ta rellus ?9
Le P. Coton, provincial de la province de Paris. respondit Messieurs,

tant s'enL faut, que nous sommes prests d'escrire contre et d'improuver tout
ce qu'il dit, et par effect il nous est venu dans nostre maison dix exemplaires
que nous avons supprimez.

~e Parlement. Supprimez. E&t-ce vostre devoir d'en user ainsii
Z.M y«ut~<. Nous avons creu que nous ne pouvions faire que cela.Le Parlement. Pourquoy ne les avez vous portez à M. le chancelier ou

à M. te premier président ?
<< Les Jesuites. Messieurs, nous sommes obligez et astraints à beaucoup

d'autres obediencesque ne sont pas les autres religieux.
Le Parlement. Ne sçavez vous pas bien que cette meschante doctrine

est approuvée de vostre générât & Rome?
Les Jesuites. Oui, Messieurs: mais nous qui sommes icy, ne pouvons

mais de cette imprudence et nous la blasmons de toute nostre force.

Le Par/eme~. – Partez nous franchement et nous dites si vous croyez
que le pape puisse excommunier le roy, affranchir ses subjets du serment
de fidelité et mettre son royaume en proye.

Les Jesuites. 0 Messieurs, d'excommunier le roy! Luy qui est le fils
aisné de l'Eglise, se donnera bien garde de rien faire qui oblige le pape à
cela.

Le Parlement. Mais vostre general, qui a approuvé ce livre, tient pour
infaittibte ce que dessus. Estes vous de difTerente creance?Y

<< Les ./MUt7M. Messieurs, luy qui est à Rome ne peut faire autrement
que d'approuver ce que la cour de Rome approuve.Le Parement. Et vostre creance?

1Les Jesuites. Elle est toute contraire.
Le Parlement. Et si vous estiez à Rome, que feriez vousf
Z,M Ve~ut~ï. Nous ferions comme ceux qui y sont, font.
Le Parlement. Or, sus respondez à ce qu'on vous a demandé.
Les Jesuites. Messieurs, nous vous supplions de nous permettre de

communiquer ensemble.



La Grand'Chambreleur accorda trois jours pour se concerter et
pouvoir s'expliquer sur les trois propositions suivantes

Le roy ne tient son Estât que de Dieu et de son espée.
Il. Le roy ne reconnoit aucun superieur en son royaume que

Dieu seul.
111. Le pape ne peut mettre le roy ni son royaume en inter-
dit, ni dispenser ses sujets du serment de Sdelité, pour quel-

< que cause et occasion que ce soit. l
Les Jésuites se gardèrent d'être catégoriques. Par une dé-

claration en date du 16, signée de seize membres de l'ordre
et remise au roi, ils désavouaient simplement la théorie con-
tenue dans le livre de Santarelli, et s'engageaient à ne rien en-
seigner qui fût en opposition avec la doctrine du clergé, des
Universités du royaume et de la Faculté de théologie de Paris.
Au nombre des signataires étaient les PP. Coton et Petau t.

Naturellement, le Parlement n'était pas satisfait.
On vouloit, lisons-nous dans les J~e'wotrM de Richelieu,

< passer outre à leur vouloir defendre de plus enseigner et ou-
« vrir leurs escoles ou à les chassermesme de France. Mais ce
même Richelieu ne voulait pas qu'on allât jusqu'à ces mesures
extrêmes, bien qu'il ne parût pas mécontent de ces orages sou-
levés contre ces religieux comme le public, il les croyait oppo-
sés à sa politique. Selon lui, il fallait < réduire les Jesuites en
<' un eslat où ils ne pussent nuire par puissance, mais tel aussi

qu'ils ne se portassent pas à le faire par desespoir; auquel cas
il se pourroit trouver mille ames furieuses et endiablées qui,

< sous le pretexte d'un faux zele, seroient capables de prendre
de mauvaises resolutions qui ne se repriment ni par le feu ni

par autres peines 2. 1

La Faculté de théologie lança aussi ses foudres contre le livre
de Santarelli. Le 16 mars, elle nommait une commission d'exa-
men et, le 4 avril, elle prononçait la réprobation 3.

Si le Parlement, sous l'influence de Richelieu, renonça à frap-

1. Co~c< t&<a.. p. 205 206 Déclara/ton des Pères Vesu~es. V. aussi
Cens. et conclus. de la Facult. de theolog. p. 249-250.

2..t/CMOu'. de Richelieu, collect. Miehaud. an. 1626, p. 32S.

3. Collect. ibid., p. 206 Declaratio S. Facu~a~s ParMten.«s. et p. 212-

2tt Censura S. Facx~a~s.
V. aussi Censur. et conclus. pp. 250, 258-260.



per les grands coups, il imposa la souscription de la censure de
l'Admonitio et la condamnation plus explicite du livre de Santa-
relli aux Jésuites de Paris, aux provinciaux et recteurs de la
Compagnie, ainsi qu'à six des anciens des collèges par elle diri-
gés. Le nouvel arrêt porte la date du 17 mars 1.

Les religieux. s'exécutèrent. Le 20 suivant, ceux de Paris
souscrivaient la censure et condamnaient plus explicitement le
livre.

Nous souscrivons, disaient-ils, < à la censure d'un livre qui a
< pour titre Admonitio ad regem, laquelle a esté faite par nos
< tres sages maistres Messieurs les docteurs en théologie de la
< Faculté de Paris.l

Quant au livre de Santarelli, nous l' < improuvons pareille-
ment, rejetions et condamnons car en lui se trouvent < quan-
< tité de choses scandaleuses, seditieuses, qui tendent au rén-
< versement des Eslats, à retirer les subjets de l'obeyssance
< deue aux rois, aux princes et aux souverains. et qui mettent
< mesme leurs personnes en grand danger et peril 2. 1Le P. Coton touchait à sa dernière heure. < Hélas disait le
< mourant, au sujet de cet arrêt, faut-il que je meure criminel
< de lese majesté et perturbateur du repos public, apres avoir
< servy deux roys de France, l'espace de vingt ans, avec tant de
< Sdelité 3 1

Non satisfaite de tant d'humiliations innigées à des adver-
saires, l'Université tint aussi à légiférer contre eux. Le 20 avril
suivant, elle formula ces prescriptions chaque année, la censuredu livre de Ssntarelli sera lue dans la première assemblée après
la rentrée des classes elle sera transcrite sur les registres des
Facultés et des Nations deux copies en seront déposées auxarchives communes de l'Université elle sera communiquée à
tous les collèges toute attaque contre elle fera perdre les
droits académiques 4.

1. Co~ ibid., p. 206-207 ~n-M< du Par~e~
2_C<~<.e< ibid., p. 207 Declaratio Jesuilarum. CM~r. et conclus. dela Facut< p. 157.
3. Afémoires de Garasse, p. 232.
4. Collect. ibid., p. 218-220 Decrelum ~a. ~tw~a~ Paris.CetMur.~conc~ p. 263-266.

Les Universitez de Toulouze, de Vatence, de Bordeaux, de Poitiers, de



CHAP!TM 111. CONTINUATION D'ONE LUTTE UE!ttORABLE. M3

11Vraiment les Jésuites de France jouaient de malheur.
Un écrivain de l'ordre, que ses coreligionnaires eux-mème~

jugent sévèrement t, allait déterminer une attaque de flanc.
Nous désignons le P. Garasse, dont nous avons déjà écrit le nom,
et son œuvre, une Somme theologique des veritez capitales de ~o

religion chrestienne.
Jusqu'alors, Garasse s'était surtout fait connaître comme

écrivain caustique, trivial, bouffon, violent parfois jusqu'à la
grossièreté. M voulut, sans doute, montrer qu'il était capable
aussi de traiter sérieusement des questions sérieuses et même
les questions les plus élevées. De là l'ouvrage qu'en 1625, sous
le titre indiqué et in-folio, il donna au public. Malheureusement,
la forme était encore plus ou moins facétieuse et des parties
offraient des assertions inexactes et même peu orthodoxes.

Chose étonnante des Dominicains avaient donné à l'œuvre
leur approbation. Mais, le 2 mars i626, le recteur signala le

nouveau livre à la Faculté de théologie. Des docteurs furent
chargés de l'examen. Deux mois leur étaient accordés pour
présenter leurs conclusions. Les deux mois écoulés, les amis du

P. Garasse se remuèrent et réussirent à faire prononcer deux
ajournements. Cela était du aux votes des Dominicains et des
Franciscains,qui étaient venus nombreux aux réunions de la
Faculté.

11 y avait là une obstruction qui pouvait se perpétuer. 11 de-

venait urgent de remédier au mal. Le Parlement fut saisi de
l'affaire par les docteurs séculiers et la Cour décida que, con-
formément aux anciens usages, chaque maison des ordres men-
diants ne pourrait députer que deux docteurs. De leur côté,
les religieux se pourvurent au Conseil d'État, qui leur donna
raison.

Entre temps, les docteurs séculiers s'étaient assemblés le
i" septembre et avaient déclaré que la Somme théologique ren-
fermait plusieurs propositions hérétiques, erronées, scanda-

« Bourges, de Caen, eLc., en suivant l'exemple de la Faculté de theologie et do

l'Université de Paris, ont condamné ce mesme livre et ont ordonné que ta

censure de la Sorbonne seroit enregistrée dans leurs registres. (Collect.
ibid.p. 220.)

V. aussi Censur. et conclu, de la S. Faculté. p. 266.

i. Fcticr le dit sans gout et sans jugement (Diction. art. GARASSE).

o



« leuses, téméraires, et plusieurs passages de l'Escriture Sainte
< et des saints Peres mal citez, corrompus et détournez de leur
< vray sens, et des bouffonneries sans nombre qui sont indignes
< d'estre escrites et leues par.des chrestiens et par. des theo-
< logiens 1. » Ajoutons qu'il y en a d'inintelligibles.

La censure était sévère, mais méritée. Que le lecteur en juge

par quelques exemples, tirés de l'acte Géologique, avec l'indica-
tion des pages du livre.

Garasse ne dit-il pas, au point de vue de l'héréticité

< Nostrenature n'est point si glorieuse, qu'elle ne reconnoisse
l'honneur qu'elle reçoit, et le gain qu'elle fait, en perdant sa
< persoMMa~e l'abysmant da/M c~e du Verbe.

t Nous pouvons dire que le mystère de la Trinité des per-
< sonnes est le premier en ordre et, comme le disoit sainct

Ephiphane. la teste ou le chef de tous nos mysteres, ~M~
faut garantir aux depens de tous les autres, comme le serpent

MMt'e sa teste aux depens de <o<M ses autres MeM~fM. »

Ne dit-il pas, au point de vue de la témérité
Nostre Seigneur estoit maigre de corps et deffait de visage

< par les excez de ses abstinences et de ses veilles. A le veoir,

< on lui donnoit quasi cinquante ans il sembloit qu'il n'eust
fallu qu'un souffle de vent pour le porter à terre.
– < !1 y a je ne sçai quelle obligation mutuelle entre pere

< et fils, précepteur et disciple, pour le fait de l'education; mais,

< entre valet et maistre, il n'y en peut avoir autre que de justice
tant servy, tant payé au partir de là, nulle relation mutuelle.

– < 11 me semble que!e createur a mis et semé dans l'ordre de

< la nature des estoiles et des raisons populaires, comme des
astres du matin, avec l'assistance desquelles, sans nous des-

< tourner de nos affaires et avoir recours aux lumipres surnatu-

< t'e~M, nous pouvons cheminer et trouver, comme parle David,

« 13 chemin de la ville qui doit estre nostre d~Me~re. 1

1. Collect. judicior. ibid., pp. 202, 220, 222-226, 228-229, où censure, 238-
24i, où propositionsextraites.

V. aussi ~ercur. /'ranc., an. i626, t. XII, p. 522-530.
La même année 1626, Saint-Cyran attaquait le livre de Garasse dans La

Somme des fautes et /'auMe~: cap~a~ contenues en la Somme </)eo<o~ue du
Pere François Garasse. Cette réfutation, dit Bayle, devait avoir quatre
volumes. Mais deux seulement ont paru avM un abrégé du quatrième (Dic-
<<on. art. GAHASSH).



Ne dit-il pas, au sujet de la chute primitive

< 11 est tres faux qu'on tire du texte de la Bible, que le diable
« a perdu nos parens car Dieu ne lucta jamais contre le dia-

< ble mais laissant l'homme en la main de sa liberté et de son
< conseil, comme parle l'Escriture, permit qu'il fust tenté et
<

surmonté par le diable. 11 ne se jeta jamais dans la meslée,

< pour resister en personne au diable et donner assistance à
« l'homme ains se tenant sur la barrière regardoit les combat-
< tans. En cet affaire, Dieu n'estoit que le spectateur qui les

< regardoit faire. 1

Interprète-t-il mieux Tertullien et saint Augustin, lorsqu'il
fait dire au premier < que l'âme d'un homme qui suit la raison
pour guide est naturellement chrestienne, c'est-a-direqu'il ne
faut user que de la lumiere de raison pour estre cbrestien, et
au second « qu'il n'est pas beaucoup difficile d'estre chaste avec
la laideur du corps et avec une humeur terrestre et languis-
sante.1

Et la trivialité? Le lecteur l'a déjà remarquée. Citons encore

<
Quand la personalité de l'homme a esté comme antée ou

< mise a cheval sur la personalité du Verbe, elle ne s'est peu

< plaindre, d'autant qu'on luy a faict plus d'honneur qu'elle ne

< meritoit elle a perdu une obole pour gagner des pistoles.
< Outre que Mahomet et Salhan n'ont usurpé que la moindre

< partie de la royauté, sçavoir la puissance sur les corps et sur
les biens de fortune, ils se sont ruez sur le bagage, comme le

< roy de Sodome, et ont laissé le principal butin à Jesus Christ,

< qui est celuy des ames 1

A la différence des autres, cette nouvelle censure était pure-
ment religieuse. Elle ne pouvait donc pas exciter les passions
politiques. Néanmoins, elle fournissait aux récriminations un
élément nouveau. L'ordre religieux, si combattu, eût gagné a

ne pas se l'attirer.
L'Université était avec la Faculté de théologie, et le Parlement

avec l'Université. Le Conseil d'État continuait à être favorable

aux Jésuites. En plus haut lieu, on se fatiguaitde toutes ces dis-
cussions politico-religieuses.

1. Citât, extraites de la Somme. p. 635, 454, 782. 895, 375, 8,257-256, 36!,
792, 649, 574.



Sur le conseil'de Richelieu, qui ne voulait, pas indisposer le
Saint-Siège, Louis XIII signa des lettres-patentes pour 'interdire
ces sortes de disputes qui remplissaient le royaumede fortes et
inutiles contentions. En conséquence,défenses étaient faites
au recteur, aux régents, aux docteurs de la Faculté de théo~
logie et à toute autre personne de < composer, traiter, disputer,
déterminer aucun point touchant l'affirmative ou la néga-
tive des propositions ayant trait à l'autorité de la couronne de
France et des autres souverains, sans une expresse permis-
sion, à peine d'estre semblablement punis comme seditieux et
perturbateurs du repos public. Ces lettres-patentes sont du
13 décembre d62<; 1. Elles avaient été précédées, le .2 no-
vembre, d'un arrêt du Conseil d'Etat, lequel portait des inhi-
bitions semblables 2.

L'Universi' froissée déjà par cet arrêt, ne voulait pas rester
sous le coup que lui portait le roi. Ce coup t,ui paraissait d'autantL
plus immérité, lui était d'autant plus sensible, qu'en dénnitive
elle prenait la défense du trône.

Elle rédigea donc une requête, qui fut présentée au roi par le
recteur et des docteurs de la Faculté de théologie 3. Dans cette
requête, elle invoquait les actes du passé pour établir que, gui-
dée par la Faculté de théologie, elle n'outrepassaitpas son droit
en s'élevant contre les pernicieuses doctrines politiques. Ces
pernicieuses doctrines s'étaient affirmées dans plus de < vingt
livres depuis l'avènementde Louis XIII, heureusement régnant.
Elles venaient de se montrer encore au grand jour dans deux
nouveaux la Ligue <M sainte et tres catholique et l'~era secre-
tissima //M<rMC~tO.

1. En un autre endroit, la Collectio judiciorum, p. 245, leur donne la date du
décembre. C'est sans doute pour cela que M. Jourdain, Op. cil., p. 113,

écrit qu'elles furent signinées a cette date.
2. Collecl. jKdtCtor. ibid., p. 233-234.
3. On songeait même alors a annuler la censure prononcée contre le livre

de Santarelli.
1L'affaire se compiiqu~it encore de la thèse de Testefort. Ce Dominicain, du

couvent de Paris, et bachetier en théologie, avait soutenu que les Décrétalei
font partie de <'Fcr~u<-e Sainte. La Faculté de théologie, puis l'Université
avaient condamné cette thèse en générât, et aussi parce qu'on pouvait tirer
de la butte Unam sanctam de Boniface V~II, comme certains théologiens
bavaient fait, comme Testefort te faisait lui-même, la dangereuse théorie
contre le pouvoir souverain des États.



Bien tristes choses que <
l'Université ne diroit ni ne remon-

treroit, si elle pou voit le faire, sans prevariquer à sa cause et,
qui plus est, sans trahir Vostre Majesté et la vérité. D'autre
part, comme le. Parlement est le juge naturel de tous les dif-

ferens qui concernent vostre Université privativement à tous

autres juges1 et qu'elle c ne peut estre distraite en autre
juridiction, elle demande respectueusement qu'il plaise à

Vostre Majesté renvoyer tous ces différons en vostre Parle-

ment »

C'était habile. Mais ce fut sans succès.
Le roi chargea même l'évèque de Nantes d'aller intimer de

nouveau à la Faculté de théologie sa volonté absolue. Ce dernier,
le 2 janvier 1627, accomplit très autoritairement sa mission dans

.une assemblée de docteurs à la Sorbonne 2.

Sur la plainte qui lui fut faite, le Parlement trouva le procédé

injustifié et injustifiable. Le 4 janvier suivant, la Cour déclara

par arrêt que les décrets de la Faculté de théologie du et du

4 avril 1626 seraient <
registrés au greffe d'icelle pour y avoir

recours, quand besoin 3. <

Le même jour, l'Université décidait de faire une dém.irche

auprès du roi. Elle se rendit en corps immédiatement au
Louvre. Mais elle apprit que le roi en était parti une heure au-
paravant. Le lendemain, sur les huit heures du matin, elle y

retourna. Après avoir attendu une heure, elle fut admise dans

la chambre du roi. Michel de Marillac, garde des sceaux, de

Schombert, Bullion et autres personnages de la cour étaient

présents.
Sire, dit le recteur, vostre Université est venue autrefois

« pour elle. Elle vient maintenant pour vous. Nous sommes
« ignominieusementnotez et persecutez pouravoir soutenu que

1. Collect. judicior. ibid., p. 246.2~0 /~M<e presentée au.roy par le
recteur e< doc<eMr!t de la Faculté de <Aeo'o~!e, depu~: par la Conc~u~OTt du

dernier jour d'octobre ~626. V. cette Conclusio, /&td.. p. 230. La Requeste

n'eptpM datée. Les Censur. et conclus. p. 283-288, lui assignent seulement
l'année 1627.

2. Collect. ibid., p. 243-244 Lettre du roy d ~cu~ de creance pour
l'evesque de ~Van<M.

3. Ibid., p. 244 /lrre<< de la Cour de Par~<tnett< <ur ce qui <'M< pa«~

en Sorbonne le ~amedy deu.EMttnedu me<tne mois.
V. aussi Cen<ur. et conc<M< p. 268.



ii8 LIVRE PREMIER. AFFAIRES ACADÉMIQUES.

111< vous estes souverain et ne pouvez estre deposé. Sire, le mal
< est si grand et s'augmente si fort, qu'il n'y a que Vostre
< Majesté seule qui puisse y remedier, et les menaces et vio-
< lences qu'on nous fait nous reduisent jusqu'au point de de-
« mander vostre protection.1

< Je vous remercie, répondit le roi, de l'affectionet du soin
< que vous avez pour moy mais je ne trouve pas bon que vous
< vous mesliez de ce- qui touche la foy c'est à faire aux doc-

leurs. Mon garde des sceaux vous dira le reste.
Le garde des sceaux, prenant aussitôt la parole, joignit à des

expressions bienveillantes des reproches sévères. Ceux qui ont
l'honneur d'être du Conseil du roi,, dit-il, < connoissent assez
< qu'elle (l'Université) est la mere des sciences et, pour moy,

j'en ay succé le lait et y ay appris ce que je sçay. Le roi sçait
< tres bien qu'il est souverain en son royaume et ne depend de
< personne. Son Conseil sçait aussi fort bien que Sa Majesté ne
« reconnoit point de juges dedans son royaume ni dehors, et
« n'a à rendre compte de ses actions qu'à Dieu seul. Vous
< avez fait un décret que vous ne deviez pas faire, vostre pro-
< fession n'estant point de théologie.

Ces derniers mots causèrent un étonnement général. Le rec-
teur repartit aussitôt

« Sire, voilà les docteurs en theologie qui sçavent ce qui enest.1
Plusieurs docteurs prenaient déjà la parole, lorsque le garde

des sceaux leur imposa silence, afin de continuer son dircours.
Il le continua sur le même ton et sans être beaucoup plus

précis. Quand il eut terminé, le recteur reprit
< Sire, je supplie tres humblement Vostre Majesté de donner
à vostre Université demi quart d'heure, et je respondray

promptement à tout ce qu'a dit Monsieur le garde des
sceaux. 1

Le roi ayant acquiescé à la demande, le recteur avait à peine
commencé, lorsque le garde des sceaux 'l'interrompit, puis lui
retira la parole par ces mots impératifs

< Je vous impose silence de ta part du roy, le roy me le
< disant.

1

Alors, un docteur en théologie, s'avançant vers Michel de
Marillac, lui lança cette juste rénexion



CBAPITRE Ht. – CONTINUATION D'ONE.LUTTE MEMORABLE. il 9

M~~e~~f n'intarrnmnM nas. s'il vous Dialst. le recteur,
< Monsieur, n'interrompez pas, s'il vous plaist, le recteur,

a puisque le roy luy fait l'honneur de l'entendre. »

Ceci fut désagréable au roi qui lui dit sèchement < que ce

n'estoit pas à luy à parler. 1,

Sur une nouvelle instance du recteur, le roi le congédia assez
brutalement par ces deux mots c C'est assez ce qui n'empê-

cha pas le premier d'ajouter humblement < Sire, l'Universitéa
fait ce qui est de son devoir et de sa fidélité 1

Quelques jours plus tard (15 janvier), le roi fit intimer à la

Faculté de théologie l'ordre de ne plus s'occuper de ces ma-

tières 2.

Le Parlement essaya, de son côté, d'amortir les coups. !1

déclara, par un nouvel arrêt (28 janvier), qu'il maintiendrait ri-

goureusement la condamnation précédente 3. Il décida aussi

(1er février) que des remontrances seraient faites au roi 4. Ces

1. Collect. judicior. ibid., p. 244.~6 Recit de ce qui t'e<< p<H<e, lorsque

le recteur de ~ntU<T<i«' et doc«-ur< nomme: par la Conclusion du octobre

~626 et les quatre Facultez ont e«e saluer le roy touchant l'affairede Fr. Tes.

<e/'or<,j'aco<)ttt,e<5anc<are~,je<Mt<e.

On constate dans la relation qu'il y avait « un grand nombre de docteurs

en théologie. ·
Testefort, ne se soumettant pas à la rétractation & laquelle it avait été

condamné, ne put parvenir au doctorat. Appele en Italie où, comme com-

pensation, il reçut le titre de maître en théologie, il revint professer la phi-

losophie et la théologie à Lyon. où il mourut en t644. Il était âgé de qua-

rante-neufans.
!1 avait publié, en i621, à Paris, in-8 Le< ~o<M du chapelet, ertM~M du

paradM pour estre jotn<M à no. fleurs de lis, marque du bonheur ae nostre

France et de celuy ae< fideles. Sa PA~o<opAt<B</tomM<!t:<p, uer«&u< conctnna~,

part prima, comptée~ dialecticam, logicam et physicam e<a&ora<as. suivait,

assez longtemps après, en 1634. Lyon, in-12. Il promettait un travail analogue

sur la métaphysique et l'éthique. On ne sait ce qu'il est advenu de la pro-

messe.
Testefort écrivit, comme traduction d'un opuscule de l'Ange de l'École, le

CAsmtK de la per/ec~on. ou le ~'ro.r ae< ma-Mr! ce~~M et divines. L'opuscule,

pour lequel privilège était accordé, a-t-il été contié aux presses?°

~o~<. judicior. t. II. par. 11, p. 23M38, 246-250. 319-322; Script. ord.

Pro-atca< t. Il, p. b39.)
<

2. Collect. ibid., p. 250-25t Declaration du roy aux doyen, syndic et doc-

teur. de la Faculté.
“

3. Ibid., p. 251 Arreat du Parlement qui ordonne d'tn~onner des <ot<tCt<a-

tions /'a!<e< contre la centure de F. Sanclarel, j'etut/e.

V. aussi Cen<Mr. et conclus. p. 269.

4. CoMec< ibid., p. 252-235: ~rrM< du Parlement. avec Proceïper6a<.



remontrances furent présentées, dans le même mois, en pré-
sence du cardinal de Richelieu, qui répondit en habile diplo-
mate.

Il faudrait être, dit-il, mauvais théologien pour ne pas admet-
tre l'indépendance absolue de la couronne de France et ne pas
tenir les propositions de Santarelli « pour meschantes et abomi-
nables. Sans doute, on a bien fait de condamnerau feu le livre
de cet auteur. Mais il ne faut pas accroître le mécontentementde
Sa Sainteté, déjà mal disposée au sujet de la paix avec la Valte-
line. Peut-être désireriez-vousconnaître les motifs qui font agir
le roi? A cela je réponds: Le maistre du vaisseau ne rend

point raison de la façon avec laquelle il le conduit. il y a
<' des affaires dont le succez ne dépend que du secret, et beau-

coup de moyens, propres à une fin, ne le sont plus, lorsqu'ils
« sont divulguez. Qu'on ait cOnSance en nous. « Le royatténd
< une censure de Rome, qui fera d'autant plus d'effect, qu'elle
« viendra d'une part que beaucoup tiennent partie en ceste
« cause. Si Sa Majesté ne la reçoit, elle en procurera une en son

royaume, qui puisse estre soutenue par tout le monde et qui
edifie toute la chrestienté au lieu de la diviser t. J
Enfin, l'affaire fut évoquée au Conseil du roi et elle y resta.
Les hostilités devaient donc cesser. De la part de l'Université

et de son auxiliaire le Parlement, c'était une paix plutôt subie
qu'acceptée. Aussi y aura-t-il, par-ci par-là, quelques escarmou-
ches, surtout en 1643-1644. Quant aux Jésuites, qui nourris-
saient encore de plus grandes espérances, ils étaient dénnitive-
ment mainlenus en possession.

Nous venons d'assister à la seconde phase de la lutte épique
de l'Université et des Jésuites. Elle fut moins longue que la pre-
mière celle-ci avait duré la moitié du xvi* siècle celle-là dura
le quart du xvti* siècle. Cette lutte, nous l'avons déjà définie et
qualinée. C'était la lutte, au point de vue de l'enseignement, de
la liberté contre le monopole la liberté réclamant ses droits, le
monopole défendant son privilège, la liberté devant opposer
une concurrence salutaire, le monopole la rejetant opiniàtré-

1. Collect. judicior. t6td., p. 252-256 Ce que Monsieur le cardinal de
Richelieu a dit devant le roy en /eur!'er f6~7 sur le sujet de la centMre de
Sanctarel



ment. et par tous les moyens, la liberté favorable au progrès

des lettres et des sciences, le monopole exposé à la routine et
conduisant presque fatalement à la décadence.

Souvent, ici-bas, les plus justes causes rencontrent bien des

obstacles, éprouvent bien des traverses, subissent bien des

épreuves, supportentbien des coups immérités. On dirait par-
fois que, sous le choc d'adversaires puissants et même par d'im-

prudentes et téméraires sorties de la part de frères et d'amis

mal avisés, elles vont sombrer dans la mort. Telle se présente

la cause des Jésuites, revendiquant une place au sein de l'Uni-

versité de Paris.
Pour faire triompher ces justes causes, il faut du courage, de

la constance, de longs et généreux efforts. 11 faut en appeler à

la prudence qui préserve et met à couvert,à la sagesse qui ins-
pire et conseille. Une habile stratégie doit présider aux opéra-

lions. Ainsi en fut-il dans la cause des Jésuites. Ces religieux lui

consacrèrent soixante-quinze ans de courage, de constance,
d'efforts. Ni la prudence, ni la sagesse, ni l'habileté ne leur
firent défaut. Ils méritaient la victoire. Ils ont fini par l'obtenir.





CHAPITRE IV

DEUX ARMÉES EN OBSERVATION UN!VERStTÉ ET JÉSUtTES

Entreprises des Jésuites II. Escarmouches, combats d'avant-

postes. III. Une imprudence suivie d'une nouvelle prise d'armes.

IV. Une mêlée. V. Un succès.

La paix imposée laissait le? deux armées en présence, armées

d'observation, veillant à leur, intérêts, les défendant au besoin,

soutenant leurs sentinelle!' avancées, poussant l'ardeur jusqu'à

se porter d'assez rudes coups dans des mêlées presque géné-

rales.

I. ENTREPRISES DES JÉSUtTKS

Le 9 août 1628, le recteur, Nicolas Le Maistre, déclarait, de.

vant le Conseil de l'Université, que depuis la veille il était dou~

loureusement affecté. Il avait appris: à ce moment, les tristes

choses qui s'étaient passées chez les Jésuites. Ceux-ci voulaient

élever une nouvelle construction dans leur collège. Et voici que
le prévôt des marchands et les quatre échevins sont venus, au

nom de la cité, poser la premièrepierre portant une inscription.

Quelle était cette inscription? Il l'ignorait. Mais les Jésuites ont

dû agir ainsi afin de pourvoir se dire collège de Paris, comme ils

se disent collège de Rouen et de la Flèche. Ils espèrent ainsi,

par là, rabaisser l'Université et attirer à eux bienveillance et

ressources. Paris a versé 10,000 livres pour l'édifice projeté,

lorsque l'Université a tant de collèges qui tombent en ruine 1

Et pourtant Paris aimait et vénérait, comme sa mère bien-aimée,



cette grande Université! C'est le moment d'agir et d'avoir du
courage.

Le lendemain, l'Université se réunit au collège de Presle-Beau-
vais. Le recteur refit son discours de la veille. Le doyen de la
Faculté de théologie proposa d'envoyer une députation aux ma-
gistrats de la cité. 11 y eut assentiment général.

Le ii. les députés se présentèrent au bureau de la ville. La
députation se composait du recteur, des doyens des Facultés,
des procureurs des Nations,.des suppôts du corps enseignant,
et était précédée des bedeaux avec leur masse. Elle fut reçue
par le prévôt et les échevins. L'orateur exposa le dessein secret
des Jésuites et se plaignit respectueusement de la participation
des magistrats urbains à la cérémonie. L'Université était loin de
s'attendre à cela, car une délibérationprécédente portait que la,
cité se joindrait toujours à l'Université pourempècherla fonda-
tion de semblables collèges.

Le prévôt répondit que c la ville prenoit en tres bonne part
< les remonstrancesde l'Université,que les ressentimens qu'elle
< donnoit de l'action passée, estoient reçus comme des preuves
< et des marques de son affection, laquelle la ville assuroit estre
< reciproque, n'ayanspas creu, à l'action dont il s'agissoit, don-
< ner aucun ombrage contraire, la première pierre ayant esté
< mise sans ceremonie, sans marque de magistrat et par un
< simple office de particulier.

Ce n'était pas autre chose qu'une fiche de consolation
Mais voici qui allait devenir plus grave.-
Les Jésuites ne cessaient de travailler à l'agrandissement de

cet établissement littéraire et théologique.
Depuis longtemps déjà, ils jetaient les yeux sur le collège du

Mans. Ils avaient même passé un contrat avec l'évéque du dio-
cèse de ce nom, M. de Beaumanoir, pour la cession du collège.
Mais un arrêt du Parlement, en date du 25 octobre ~628, interdit
l'exécution du contrat

En 1631, ils crurent le moment plus favorable. Le siège du
Mans n'avait pas changé de titulaire. Le contrat fut renouvelé
dans ces conditions le collège et ses dépendances étaient cédés

1. Collect. judicior. t. H, par. II, p. 280-281.
2. M. Jourdain, ~t<<. de rt/tt~crt. d< Par., p. 109, avec renvoi.



aux Jésuites au prix de 33,0001ivres, destinées àTacquisition
d'un hôtel pour les évèques du Mans. Le contrat fut sanctionné

par lettres-patentes. Mais le principaldu collège refusa de vider
les lieux et avisa le recteur.

Grand émoi au sein de l'Université. Si on-ne mettait un frein
à l'ambition de ces religieux, ils se rendraient, grâce à leurs ha-
biles menées, possesseurs des collèges universitaires qui se-
raient à leur convenance. De là, supplique au roi pour le retrait
des lettres-patentes, appel aux Universités de France qui étaient
intéressées dans la cause,missive aux magistrats et au chapitre
de la ville du Mans dont l'intervention était réclamée, car les
clauses de l'acte de fondation se trouvaient foulées aux pieds 1.

Non seulement la Faculté de théologie marchait de concert

avec ses sœurs de l'Alma ~a<er. Elle donna un concours spécial
et bien précieux.

Une démarche se fit en son nom auprès du garde des sceaux
par le docteur Étienne Tonnelier. Une députation solennelle
partit pour Saint-Germain-en-Laye où était le roi. Elle compre-
nait le doyen et quelque quarante docteurs qui se présentèrent
revêtus de leurs insignes et le grand bedeau à leur tète. Le

doyen, Filesac, remit au roi une supplique, en disant qu'en droit
civil et canonique le contrat n'était pas admissible. Sa Majesté
l'invila à la remettre à Auguste de Thou, maître des requêtes et
fils du célèbre historien. La députation se rendit également au-
près de Richelieu, qui promit son appui.

Auguste de Thou conseilla d'examiner comparativement, et
avec la plus grande attention, le contrat attaqué et l'acte de
fondation du collège, afin de faire ressortir les points en con-
tradiction par là, on pourrait se rendre bien compte du défaut
radical de la nouvelle convention.

Le conseil fut suivi. Une commission, composée de sept doc-

teurs adjoints au doyen et au syndic, fut immédiatementcons-
tituée. Dans un rapport motivé, elle conclut à l'illicite.

Tout cela s'accomplissaitdans le courant du mois d'août i632.
Dans son assemblée du 1" septembre, la Faculté, sur le rap-

port des examinateurs, déclara que le contrat était non seule-
ment < vicié, illicite, illégitime, illusoire, perfide, injuste, hon-

1. M. Jourdain, Op. cil., p. 128.



teux, irréligieux », mais de plus car il y avait échange de
choses religieuses et profanes – < entaché de simonie con-
séquemment nul et ne pouvant produire aucun effet

Les Jésuites s'adressèrent au Saint-Siège pour obtenir les dis-
penses jugées nécessaires. Mais, le 23 octobre, l'Université, sur
la proposition des théologiens, résolut de se porter opposante
en cour de Rome. Pour rédiger l'acte d'opposition, furent dési-
gnés Chastelain et Hallier, de la Faculté de théologie Dartis,
doyen de la Faculté de décret; Moreau, de la Faculté de méde.
cine Aubert et Cagnié, de la Facultédes arts. Cette commission
universitaire ne perdit pas de temps dans l'accomplissement de
son œuvre. LY~rMm~MM tn~-c~MtOMM leu oppositionis cot-
tractui, tanquam simoniaco, ab his qui se dicunt Societatis JMM inito
de co~to Cenomanensi et capellania fuudata in ef cum M~~
collegio, et dispensationi ab hac simonia ab tM~M pnp~M~p, fut lu
dans une nouvelle assemblée de l'Alma ~o~r, approuvéet signé
par tous les membresprésents.

En présence de tant de difncultés et sans grande espérance
de les vaincre, les Jésuites renoncèrent à la mise à exécution de
la convention si persévéramment attaquée 2.

L'Université étendait en province, surtout dans les villes
qu'elle considérait comme spécialement de son ressort, son op-
position académiqueaux entreprisesdes Jésuites. Ainsi, en 1638,
~648, vers 1670, au sujet des collèges de Senlis, de Pontoise, de
Provins, dont ces religieux cherchaient à devenir possesseurs 3.

L'Université ne se bornai pas à se tenir fermement sur la dé-
fensive. Elle se livrait parfois aussi, selon les circonstances, à
de vigoureuses attaques.

1. Collect. ibid., p. 365-366 Conc~tonM S. ~acM~M.DécriaUni-
ue~t<a<M. M. Jourdain, Op. C!'< p. i28, avec renvoi aux ~rc/we< du mtnM.
tère de l'inalruclion publique.

Certains membres de t'Universiteeoappelaient même à la presse. Des pam-
phlets circulaient. Parmi ces pamphlets, il y en avait un, la ./MM!<tca pt'tma,
d'une telle violence contre t'éveque du Mans et, ses cocontractants, que le
recteur Jean Grangier crut devoir lui infliger un blàme sëvëre in jesui-
ticam primam. graviter invcctus est. et plus loin < respondit sese
nihit aHjd spectasse, quam ut sic viveretur cum Jesuitis ut cjm adversahis
quos Jesus jubet etiam di)igi.. (M. Jourdain, Ibid., avec renvoi aux ~rcAtpet
du Mtnt'< de l'inslrucl. publiq.)

2. Collect. ibid., 366-367; M. Jourdain, Op. e~ p. 128, avec renvoi.
3. M. Jourdain, Op. Ct' pp. i37, i72, 236.



II. – ESCARMOUCHE. COMBATS D'AVANT-POSTES

Nous sommes sur la fin de 1642. Quatre élèves du collège de

Clermont se présentèrent aux examens devant la Faculté des

arts. Le recteur, Gorin de Saint-Amour, n'admit pas leur candida.

ture. Ainsiévincés sans autre forme de procès, ils portèrent leur

cause devant le Conseil privé, et sollicitèrent, en même temps,
l'intervention de leurs maîtres, ou mieux de la Société de Jésus.

Celle-ci ne demandait pas mieux. Mais elle ne se borna pas, dans

sa requête <, à réclamer pour ses élèves de Paris les droits et
privilèges dont jouissaient les élèves des autres collèges. Elle

profita de l'occasion pour tenter quelque chose d'insolite en sa
faveur. Elle ajouta dans sa requête

< El pour ce qu'il est evident que lesdits recteur et supposts

sont suspects pour l'examen des escolliers des supplians,
< plaise à Vostre Majesté ordonner que, apres un examen vala-

blé, fait par devant lesdits supplians, lesdits escolliers, trou-

< vez capables, seront par eux receus aux degrés des Facultez

de theologie et des arts en ladite Université, dont iceux sup-
< plians pourront leur expedier toutes lettres nécessaires, en

« conséquence desquelles ils jouiront de tous privilèges, tant

< pour la nominationaux benefices qu'autres actes quelconques,
dedans et dehors ladite Université, ainsi que les autres gra-

< duez d'icelle, avec defense auxdits recteur, supposts et autres
< graduez, de leur apporter aucun trouble. Et, en cas d'opposi-

tion ou empeschement, plaise à Vostre Majesté s'en réserver
< et à son Conseil la cognoissance, avec interdiction à tous

autres juges, à peine de dix mil livres d'amende, cassation

< des procedures, despens, dommages et interests des par-
fies. 1

Le Conseil admit l'intervention. Mais l'Université, prévoyant

sans doute un insuccès, ne répondit pas aux assignations. Le

Conseil donna gain de cause aux Jésuites sur le premier point,

mais garda le silence sur le second 2.

i. EUe est du it mars 1643.

2. M. Jourdain, Op. c~ p. 150, lequel renvoie aux arrêts du conseil des 3,

ii et 20 mars 1M3, /tt'eA. du tntnM<o'<! de <'u!rt<c~on publique.



Godefroy Hermant, chanoine de Beauvais, régent de philoso-

phie et bientôt docteuren science sacrée, fut la sentinelle qui

u~~ le signal des combats d'avant-postes, en lançant l'Apo-

logie ~oMrr~Mtrcr~ Paris contre le discours d'MM Jesuite par

MM< personne affectionnée au bien public. Ce fut au commencement

de l'année i643
Quel était donc le discours du Jésuite ou plutôt des Jésuites,

car ce discours renfermait leurs allégations habituelles pour se

faire admettre dans le. corps enseignant? Ces allégations por.
taient sur les divers avantages. qui résulteraient de l'admission

des religieux pour l'Université elle-même. llermant.dirigea con-

tre elles ses premiers coups.
Les Jésuites firent publier partout que l'Université refuse

< sa gloire, en rebutant cette illustre Compagnie que, si les

cdeux corps sont si considerables estant separez, leur union

< sera leur agrandissement; qu'on ne peut, sans un aveugle-

< ment stupide, refuser ces nouvelles estoiles qui veulent con-
joindre leur clarté aux anciens astres de la doctrine et de la

< vertu que c'est une riviere fertile qui ne se descharge en un
< grand fleuve que pour le grossir et que ces nouveaux con-

< querans n'ont autre dessein que de donner du renfort aux

<
soldats du Dieu des batailles. C'est ainsi qu'ils semblent

< n'cstre pas contents de faire le mal, s'ils ne luy donnent lq

[:,
< nom et l'apparence du bien ils savent blesser et nater d'une

< mesme main, et demandent des actions de grace pour la plus

< haute et la plus dangereuse de toutes les violences. Elle est

r trop visible pour estre sans repartie il est important de de-

< sabuset les plus credules, et de faire voir à tout le monde que
< cette entreprise engage autant qu'il y a de bons François dans

< l'Estat et de chrestiens dans l'Eglise 2..1
Après ces coups de feu, Hermant s'attaquait aux allégations,

t en leur opposant ce qu'il estimait d'incontestables vérités aca-
démiques

1' La ruine de l'Université entraînerait presque la ruine de

la religion dans le royaume;

1. S. 1., t6t3 in-8. Il y eut trois éditions cet.t.e m&tnc année t€t3, et une

autre en 16H.
2. Entrée OK encours.
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2° Elle ne serait pas moins fatale à l'État

3° Elle serait la conséquence nécessaire de l'admission des

Jésuites.
Le premier point était incontestable, la religion se trouvant

ainsi privée de ses plus fidèles et de ses plus habiles défen-

seurs.
Le deuxième ne l'était pas moins, l'État ne pouvant se sous-

traire aux machinations d'une Société redoutable et sans patrio-

tisme, car son chef est un étranger, ce qu'ont parfaitement

compris les pays qui se refusent à les recevoir ou prononcent

leur expulsion.
En faveur du troisième, il suffisait de résumer les raisons

déjà tant de fois produites, soit dans les livres, soit dans les

plaidoyers.
Dans la conclusion, l'auteur exprimait l'espérance que l'Apo-

logie porterait la conviction parmi les Jésuites. Toutefois, s'ils

veulent lutter, ajoutait-il, < qu'ils sçachent que nous avons en-

< core des armes toutes fraîches et que nous pouvons mettre

< en campagne un nombre infini de fortes raisons. Ils doivent

« prendre les preuves précédentes comme les avant-courriers

< de plusieurs autres qui les suivront en gros, s'ils nous con-

« traignent de pénétrer plus avant dans leurs mysteres, et la

« religion et l'Estat que nous venons d'interesseren nostre parti

< nous fourniront des raisonnemens inespuisables. Enfin, quand

< nous ne serions pas assez adroits pour convaincre l'opinia.

< treté de nos adversaires, nous pourrons estre assez heureux

< pour gaigner l'approbation de ceux qui se trouveront vuides

e de passions, et nos travaux seront toujours assez fructueux.

< s'ils confirment les prudens, desabusent les simples et ouvrent

« les yeux à tout le monde. 1

A l'Apologie pour l'Université. attaque dirigée contre la Com-

nagnie en général, succedaient, à bref délai, les 0~-t~tc~
importantes ~r la r~MMfe prêtée au Conseil du roy par les Je-

suites, tandante à l'usurpation<~prtt~M de rt/Mtt~~ assaut

donné sur un point particulier, et les ~ert~j aca~M~MM o!t re-

~a(!OM des pr~M~ populaires dont se serrent les jMMtfM contre

1. Paris, 1643, in-8. et )6H. Les06Mn~'<w. diHcP. Le Long. ne coûtèrent

que huit jours à Godefroy Hermant (R<MtO</t. /t)'~or. n' 44670)..

LA FACULTÉ DE TnÉOLOOtE. T. !<t.
q



rC~Mc~t~e de ParM t, action défensive pour rendre, par un
nouvel effort, le succès complet. Les deux ouvrages sont encore
d'Hermant.

Dans le second, l'auteur relevait une allégation favorable à

ces religieux.
On parle du grand nombre de leurs élèves, reprenait-il; et on

veut tirer de là une conclusion en faveur de leur enseignement.
Mais il en est autrement, si on examine les choses en elles-mê-
mes. Précisément ce grand nombre d'élèves ne permet pas de
bien enseigner la grammaire. De plus, la rhétorique de ces nou-
veaux maîtres est défectueuse, leur philosophie mal fondée,
ieur théologie peu sûre et même dangereuse, car on les voit

< assujetir les veritez chrestienhes à la forme du raisonnement
humain et, par un ordre renversé, rendre la foy captive d'une
~aine philosophie.

Le lecteur ne se serait certainement pas attendu à ce dernier
trait. Le polémiste continuait, appuyant son dire

De toutes les puissances qui ont resisté à l'Evangile, il ne
s'en est pas trouvéde plus pernicieuseet de plus opiniatre que
la superbe des philosophes payens. Un Dieu crucifié a passé

< pour folie dans l'estime de ces sages du siècle l'escole de Je-
sus-Christ et le lycée ont tcusjours suivi des maximes incom-

« patibles la doctrine des Apostres a tousjours esté opposée à
celle d'Aristote et de Platon 2. J

Le collège d'Harcourt prêtait main-forte. Une déclamation
contre la Compagnieétait publiquement récitée par les élèves 3.

Ces attaques étaient connues du public qui, à sa façon, se
mettait de la partie en lançant dans les rues le sarcasme et l'in-
jure à la face des Jésuites. Par malheur, le pain vint à augmenter
de prix. La cause en était, par quelques-uns,attribuéeà ces reli-
gieux qu'on accusait de se livrer à l'exportation du blé. Comme
il arrive en pareille circonstance, le bruit calomnieux se répan-
dit, prit consistance et, aux yeux de beaucoup, passa pour vérité.

Le roi dut intervenir et le Parlement aussi. Le roi écrivit au

1. Paris. 1543. in-8.
2. Fert/M. p. 77.
3. Advertissement de la Response au livre tn<t<u~ ApoLOOtE POUR L'Umvsx-

Ntïs. et Seconde apologie pour l'Université p. it, deux livrets dont nous
allons parler tout a l'heure.



vuncaaaw am
prévôt des marchands pour le charger de mettre un terme à

de < telles insolences et de rendre silencieuse la < pure ca-
lomnie inventée par les ennemis de la Société de Jésus t. Le

Parlement défendit, un peu plus tard, par un arrêt, < à toutes.

personnes d'user d'aucunes mauvaisesparoles et voyes de faict.

contre les peres Jesuites, leur mefaire ny medire en quelque

sorte que ce soit sur peine de punition 1

Une autre sentinelle de l'Université appelait Rome à son se-

cours pour mieux frapper. Le recteur, Gorin de Saint-Amour,

alors bachelier en théologie, avait écrit, en avril de la même an-
née i643, à Urbain VM1, une lettre des plus émues et des plus

pressantes. 11 le suppliait de prendre en main la cause de l'Uni-

versité, si dévouée au souverain-pontife, si fidèle au roi, et, à

cette heure, menacée dans ses droi!.s par d'injustes ambitions.

Les Jésuites, en effet, aspirent à conférer les grades académi-

ques, et cela sans consulter Votre Sainteté. Chose étrange! pen-
dant que l'Université s'adresse au Saint-Siège, ils ont, eux, re-

cours au pouvoir civil. Ainsi n'agissaient pas les Dominicains,

les Franciscains, les Augustins, les Bernardins, les Carmélites

et autres religieux qui ont toujours sollicité du pape l'honneur

de faire partie de notre corps enseignant. D'ailleurs, ces hom-

mes laissent beaucoup à désirer au point de vue de l'enseigne-

ment, par les étranges et funestes nouveautés qu'ils y mêlent,

et parmi lesquelles se montre un relâchement de la morale

Puis venaient ces lignes Votre Sainteté n'oubliera certaine-

< ment pas les illustres titres donnés par les souverains-pontifes

< à notre Université; elle se souviendra que l'Académie de Pa-

< ris a été par eux appelée l'arbre de ne dans le paradis de Dieu,

< la lampe brillante dans la maison du Seigneur, le fleure r~aM-

< dan< partout des ondes de sagesse et de salutaire doc~ tHe, la ri-

1. Lettre imprimée a Paris, 16.t3, in-12 (M. Jourdain, Op. cil., p. 152).

2. L'arrêt est du 27 avril t6H. (/&)
3. < Schotasticam theotogiam novis dogmatibus. nescio que insolito in

< vutgus protrudendi pruritu et a reliquis secedendi libidine, refereiunt;~ec

utta pene pars jam exs~t in toto illius corpore, quam non aut mutHare

penitusaut turpissimis stigmaiibus inurere aut fueo novitatis adutterare sus-

ceperint. An in morali agitandr. parciores fuerint? Immo vero gravissima

a ejus dogmata, cerfB ad instar moUissimœ. nectuntad libitum. gravissimis

< criminibus innocentiam afUngunt. iniquitatem potHcentur. blande nox.. et

crudeliter misericordes. »



< viere de Dieu rentp~ des eaux abondantes de sciences; elle ne
permettra pas que vos très humbles fils soient terrassés sans
être entendus; elle ne fermera pas ses très saintes oreilles
aux plus justes réclamations elle voudra puiser à la source

< des preuves qui devoileront les desseins des adversaires en
mettant à jour leurs pensées secrètes
Les Jésuites, ne paraissant pas beaucoup s'émouvoir, se te-

naient sur la réserve. Pourtant vers le mois de juillet, un des
leurs crut devoir riposter par la Response au livre intitulé APOLO-

GIE POUR L'UNtVERStTE CONTRE LE DISCOURS D'UN JÉSUITE Repousser
les coups d'Hermant, puis prendre l'offensive, tel fut le double
but de l'athlète. Dans le mouvementoffensif, nous devons signa-
ler ces flèches habilement décochées

Les universitaires < ne se sont-ils pas accordez tous et ban-

< dez unanimement contre le pape Alexandre !V, s'opposant aux
< bulles qu'il avoit données aux religieux de Saint-Dominique

< pour les unir à leur corps ?. Nos histoires ne disent-elles
< pas que, du regne de Charles VI et de Charles VU, ils se mes-
< loient de toutes choses, non seulement du gouvernement de

l'Estat, mais aussi de celuy de l'Eglise; qu'ils tenoient teste
aux papeL, qu'ils osoient bien les censurer et les condam-
ner; et vouloient entreprendre de les deposer et demettre

< de leurs sieges. N'ont-ils pas condamné les bulles de deux

< souverains pontifes, Paul III et Jules H!, en condamnant l'ins-
titut et l'ordre des Jesuites. N'ont-ils pas conspiré contra la

pucelle d'Orleans, envoyée de Dieu miraculeusement pour
le salut du royaume tres chrestien ?. Ne l'ont-ils pas con-
damnée, ceste sainte vierge, apres de longues consultations,
et declarée sorciere, invoquanl les diables, idolaslre, schisma-

< tique et hérétique 3 ?

1. M. Jourdain, Op. cil., Ptec.u<ca<p. 73-75, d'aprÈs~rc/ttu. du mtttM<.
de rtn«rKC<. publiq.

Une autre lettre était adressée, en même temps, au cardinal Barberini
(M.'Jourdain, Histoire de ~nfw< p. i5i).

2. Paris, 1643, in-8.
D'après le P. Le Long, Biblioth. Au<or., n° 4467t. Barbier, Dict. des ouvr.

anonym., t. IV, Paris, 1879, in-8, p. 298, et le P. Backer, Bibliolh. des écriv.
de la Soc. de Jésus, ert. Zfaye (Jacques de ta), l'opuscule a été écrit par le
P. Jacques de la Haye.

3. P. 96-98.



Hermant n'était pas terrassé. H se redressa et fit une nouvelle

passe sur l'adversaire dans une Seconde Apologie pour l'Univer-

sité de Paris, ouvrage qui, dans ses trois cent quatre-vingts pa-

ges et ses trois parties, est le développementde la première

Apologie. L'auteur s'enorçait d'établir que ce qu'il avait dit pré-

cédemment était bien exact, à savoir qu'il avait c un nombre in-

fini de fortes raisons. En tète de la seconde partie, nous lisons

ces mots à l'adresse de l'adversaire

< Si la response au chapitre precedent vous fait passer pour

< un dangereux théologien, l'examen de celuy cy fera voir que

< vous estes un mauvais politique, et que, pour destruire nos

< raisonnemens, il faut estre muny d'autres armes que d'inju-

< res et de mesdisances 1

III. – UNE IMPRUDENCE SUIVIE D'UNE NOUVELLE PRISE D'ARMES

Gorin de Saint-Amour était sur le qui-vive. Or, voici que tom-

bent sous ses mains des cahiers renfermant ces fausses et per-

nicieuses propositions

t !1 est permis de tuer celuy qui a une autorité légitime de

< régner, lorsqu'il en abuse à la ruine du peuple

<
On peut tuer ceux qui veulent mesdire de nous ou nous

« oster l'honneur

< !1 est licite d'accepter les duels, de procurer des avorte-

< mens;
< II appartient à ceux à qui le soin du bien public a esté con-

< né, de deposer les princes souverains 2. 1

Ces propositions étaient accompagnées de restrictions et ex-

plications, mais les unes et les autres irrationnelles, insuffi-

santes, partant inadmissibles.
D'où provenaient ces cahiers ? Du collège de Clermont. Qui

avait formulé semblables propositions? un père de la Compa-

gnie de Jésus, le P. Airault, qui y professait 3. Voilà ce qu'éta-

1. Seconde apologie. imprimée sur <e mandement de le recteur. donné

en Sorbonne le <t.rM<me octobre 1643. Paris, 1643, in-8, e: 1644.

2. Cens. et conclus. de la S. Faculté. p. 305-306: Doctrine dM P. Ai-

rault.
3. On dit aussi Hérautt et même Héreau (M. Jourdain, Op. c.<

p. i53).



blit une enquête, faite le 21 août, à la diligence de Gorin de
Saint-Amour, par un commissaire du Chàielet

Le 5 décembre 1643, une requête de l'Université fut adressée
au Parlement, avec le procès-verbal de l'enquête à l'appui 2.
Une seconde pièce justificative vint se joindre à la première,
celle d'un ~Mf/'e Proces verbal ~WoMJtMMea~aHCter ~6- de
beaucoup plus étendu il relatait une deuxième enquête, égale-
ment demandée par Gorin de Saint-Amour et conduite par le
même commissaire du Chàtelet 3.

En même temps, la cause était portée devant l'opinion pu-
blique par un ~ac~M~w~ contre MM<? doctrine prejudiciableà la
vie de tous les hommes et par~cM~r~entdes roys et prtMCM souve-
ratM, cM~eto~eaa/M le collège de Clairmont L'auteur, le même
Godefroy Hermant, frappait au cœur les adversaires.

Le christianisme, écrivait-il, fait resoudre ceux qui luy
< obeyssent et qui le pratiquent, à surmonter le mal en le
< souffrant; le Jesuite instruit le monde, non seulement à re-
< pousser une offense mediocre par une plus grande, mais

mesme à prevenir une parole, la plus legere de toutes les
< choses, et la punir, quoyqu'elle ne soit pas encore dite et pro-
<

ferée, encore mesme qu'elle deust estre fondée en vérité et
< peut.estre en obligation et devoir, et la punir, dis-je; par le
< plus cruel et le plus violent excès où la rage puisse porter les
< hommes, par un empoisonnementet un meurtre. Non seulementt
« il ruine le christianisme, mais il renverse les loix, destruit les
Il

assemblées des hommes, les villes et les communautez il
« mesprise la puissance et la majesté, abbat la souveraineté,

oste des mains des roy? l'espée que Dieu leur a baillée pourla conservation des gens de bien et la punition des meschans;
sappe les fondemens de toute police et justice civile, et plonge

1. Cens. et conclus. p. 311-315 ~ic<e /ht~o diligence deM. le recteur.
et dans Requeales, pt'ocM verbaux et auer~MetteM /'a<~ ci la diligence de ~t/. le
recteur et par ordre de l'Université pour /a<re condamner une doclrine, prejudi-
CMto/< à la <octe~ humaine, par~cu~<r<'Men<ci la vie des roya, enseignée au col-
lege de Clermont, detenu par les Jesuites, Paris, t6H, in-3.

2. Cens. et conclus. p. 301-3tt et dans même recueil de Requestes, proces
verbaux.

3. Cens. et conclus. p. 315-335; et dans metne recueil de /!e</Me~es,procesverbaux.
4. S. )., 16t3, in-8.



<
tout le monde en une épouvantable confusion, quand il rend

< un chacun vengeur de sa querelle et exécuteur de ses pas-

< sions, quand il met le glaive en main de chacun des particu-

liers inleressez, non pas seulement pour exercer la vengeance,
mais pour aller au delà devant des injures qui ne sont encore

< qu'en la crainte et imagination, non seulement pour mettre

« la vie en assurance, mais pour empescher un discours, un

« rapport qui pourroit estre fait à leur desavantage, et eviter

une honte, laquelle mesme ils auroient méritée <.

La conclusion était un appel violent aux autorités et au pu-

blic

« C'est assez à ceux qui ont besoin de clarté d'entretenir la

< lampe, à ceux qui recognoissent l'utilité et la nécessité de

l'eau de prendre garde et s'opposer à ce que l'on n'en corrompe,

que l'on n'en empoisonne pas les sources.C'est au Saint Siege,

< à Messieurs les evesques, c'est aux roys, aux princes et aux

<
magistrats de conserver l'Université de Paris, si l'Eglise et

< l'Estat en ont jamais receu et en peuvent tirer à l'avenir quel-

que service. C'est à tous ceux qui abhorrent la tyrannie, de

resister à celle que les Jesuites veulent prendre sur la creance

< et sur les esprits des hommes. t
Ce premier coup fut suivi d'un deuxième, non moins violem-

ment appliqué, dans un SccoM~ Advertissementcontre MMe doctrine

prejudiciable à la vie des hommes, enseignée dans le college de Clair-

tMOHt

« La detestable doctrine, disait encore l'infatigablepolémiste,

< contre l~uelle nous escrivons, ruine, en mesme temps et par

< les mesmes coups, l'Eglise de Dieu et les Estals ou respubli-

< ques des hommes que Dieu a establis 3..1
Hermant était donc toujours sur la brèche et prêt à faire le

coup de feu.
Le Parlement a-t-il statué~ Rien ne l'indique. Mais le Conseil

d'État, qui avait sans doute évoqué l'affaire, manda le provin-

cial et les supérieurs des maisons de Paris. La reine était pré-

sente. Elle leur exprima son mécontentement pour le passé et

1. Advertissement. P. t t-12.
2. S. t. n. d., in-8.
3. Second ~dver<tMontn< p. 5.



sa volonté qu'à l'avenir rien de semblable ne se fit entendre
dans les chaires de la Compagnie. Elle ajoutait qu'elle n'admet-
trait pas pour excuse l'ignorance des supérieurs, car ceux-ci doi-
vent veiller à tout, s'informer de tout.

Sur quoy lesdits peres Jesuites ont tesmoigné avoir un ex-
tresme desplaisir que Sa Majesté ait eu subjet de se plaindre

de l'un de leurs peres, qu'ils recognoissentqu'il avoit failli de
< traiter publiquement telles questions dont on se plaint, les-
« quelles ils desavouent: et declarent qu'en general et en parti-
« culier ils les desapprouvent, jugeant qu'il estoit lres dange-

reux de les enseigner et de les escrire, et qu'à l'advenir. ils
< tiendront la main a ce qu'en tous leurs colleges il ne se pro-
< pose aucune matière qui puisse estre préjudiciable.

Le 3 mai 1644, le Conseil d'État rendit un arrêt qui décernait
m blâme aux supérieurs du collège, lesquels avaient laissé en-
seigner pareille doctrine, et portait condamnation du P. Ai-
rault.

En conséquence, enjoint Sa Majesté aux superieurs de ladite
< Société de veiller exactement en ce qu'en toutes leurs maisons
« l'on ne traite telles malieres, soit dans les leçons ou dans les
< livres; ordonne que ledit pere Airault demeurera en arrest en
< la maison de leur college de Clairmont, jusqu'à ce qu'autre-
< ment par Sa Majesté en ait esté ordonné 1..

IV. UNE MÊLÉE

Des engagements avaient lieu sur un autre terrain. Arnauld,
docteur de Sorbonne, celui qu'on appellera plus tard le grand
Arnauld, lança, en août 1643, dans le public, son livre de la
Frequente Communion 2. Les Jésuites n'étaient pas nommés.
Mais personne ne s'y trompait c'étaient bien eux qui étaient
visés c'était leur trop grande facilité à admettre,à la commu-
nion qui était combattue. D'ailleurs, le casuiste que réfutait Ar-
nauld était, suivant le dire de ce dernier, un membre de la fa-
meuse Compagnie 2.

1. Ce?M. e< conclus. p. 335-336 ~rreï< du conseil d'E~<a<
2. Paris, t643, in-4.
3. Car, puisqu'ils me contraignent maintenant de publier ce que j'ai tenu
secret jusqu'à cette heure, je decouvriray la première cause qui les a animez



Saint Paul voulait qu'on s'éprouvât avant de s'approcher de la

sainte table, tandis que ces nouveaux maîtres se contentaient

de repentirs légers, de confessions faites à la hâte, de satisfac-

tions plus qu'insuffisantes, ce qui conduit fatalement à des

communions sacrilèges.
Nombre de docteurs en théologie se rangèrent sous la ban-

nière d'Arnauld, et plusieurs archevêques et évèques lui prêtè-

rent leur concours.
Le signal de la riposte fut donné dans l'église de la maison

professe des Jésuites, à Paris, par le P. Nouet, prédicateur assez

en vogue, mais téméraire dans la circonstance. Interprète des

sentiments de son ordre, l'orateur prônait le ton agressif. 11 ap-
pelait, lui reprocha-t-on, l'auteur de la Frequente Communion
< nouveau reformateur, falsincateur des Pères, ignorant, imagina-

« tif, phantastique, melancholique, lunatique, aveugle,malicieux,

< furieux, serpent, ayant une langue à trois pointes, armée de

< passion, de medisance et d'impieté, scorpion, monstre, loup

< déguisé en agneau, voulant ruiner l'Eglise, comme Luther et

Calvin, sous pretexte de la reformer. 1Il n'était pas plus ten-

dre pour les évèques approbateurs du livre. Il les compar&it à

des ignorans qui ne sçavent point la théologie et il recom-
mandait à ses auditeurs de les fuir, ainsi que tous les adeptes

de cette doctrine, c comme des lepreux et des excommuniez,

comme des personnes que tout le monde doit fuir, à cause de

leurs opinions et pernicieuses et contagieuses. II se consolait

à la pensée que la plus saine partie des evesques condamnoit

ceux qui suivoient cette doctrine
Fatalement, il devait voir s'élever contre lui les prélats appro-

bateurs du livre d'Arnauld.

« J'advoue- disaitArnauld,qui rentrait en lice dansl'Advertis-

« contre ce livre, qui est que l'escrit que j'ay réfuté et dont nous avons l'ori-

< ginal entre les mains, a esté composé par un Jesuite que je ne veux point

nommer, pour ne point blesser sa reputation, me reservant de le faire tors-

qu'on m'y obligera. (~~er<tMem~< sur ?ue~u<M <ermon< preschez d

Paria contre ce livre, M !:n-r.). Cet ~dt)~tM~cn<,s. t., :643, in-8, a été aussitôt

inséré (~ns ta 2'édition, Paris, i643, in-t, du livre De la y~u~ecommunton.
L'écrit dont il est question était donc simplement une pièce manuscrite, mais

authentique.
i. ~dt)er<tM<men< <M7-çue~MMMnn<w< pp. 9, M-i~, de t'édition s. t., 1643,

in-8.



< ~nMM< ~M< ~~TMOMprMcA~~ à Paris contre ce livre, opus-
< cule que nous venons de mentionner j'advoue que j'ay esté
< surprisde voir que la Compagniedes Jésuites se soit levée pour

opprimer une doctrine si chrestienneet si puissamment establie
< dans toute l'Escriture et dans tous les Peres, et qu'ils m'obligent

< aujourd'huyde me defandre publiquement contre leurs accu-
< salions publiques, apres que j'ay évité de ma part tout ce qui
t pouvoit me commettre avec eux en cette rencontre. 1

Un peu plus loin, il écrivait
Ils ont fait decrier ce livre dans leur eglise par plusieurs

« sermons du P. Nouet, leur predicateur, ne craignans de s'en-
< gager sans sujet dans un combat, ou la passion leur faisoit
croire qu'il n'y avoit que de l'honneur à gagner pour eux et
que la victoire leur estoit asseurée. 1

!1 rappelait les approbations du livre. Puis, il faisait un habile
usage de l'armé de l'ironie

< Car, enfin, ceux qui ont approuvé ce livre ne sont que des

< docteurs de Sorbonne, ne sont que des ëvesques et des arche-

< vesques mais celuy qui le condamne est un Jesuite, c'est-à-
< dire qu'il a une qualité sublime et sureminente qui l'eleve
au-dessus des premieres personnes de l'Eglise et tous ces
<

approbateurs,quelque considerablesqu'ils paraissent parleur
suffisance, ne spat~Nt p<M /o<AM<<!0(c, parce qu'ils se sont ima-
ginez faussement la pouvoir apprendre en lisant les Peres, au

< lieu que ce predicateur a peut estre leu quelque chose des au-
< leurs de cette sçavante Compagnie, qui sont les veritables

< théologiens et il a tousjours cet avanlage et ce privilège,
< que les 'plus injustes ne luy peuvent ravir, qu'il faisoit la'

« rhétorique, il y a trois ou quatre ans, et qu'ainsi il a appris la
< science de l'Eglise plus parfaitement que tous ces docteurs
cet ces evesques, en lisant Horace et Virgile à ses escolliers.

t Et cecy ne nous semblera point estrange, lorsque nous con-
sidererons que cette Compagnie estant, si nous la croyons,

< toute sçavanteet toute theologienne, ses enfans aussi sont na-
« turellement théologiens,de sorte qu'encore qu'ils consument la

meilleure partie de leur vie et de leurs estudes dans ces lettres
< prophanes et seculieres, qui sont aussi esloignées de la

< science de l'Egliseque le ciel est esloigné de la terre, passans
< ensuite d'une occupation si humaine à l'une des plus hautes



< et des plus divines fonctions qui soient dans l'Eglise, qui est

< le ministère de la parole, ils deviennent tout d'un coup si ha.

< biles,qu'en moins de deux ou trois ans ils se rendent capables

< de censurer en chaire les docteurs, les evesques et les arche.

< vesques 1

Le P. Nouet dut payer son audace d'un désaveu devant une
assemblée de prélats à Paris. 11 parut.en vaincu, accompagné

de quatre de ses supérieurs. tl nia avoir tenu, dans ses sermons,
les propos qu'on lui reprochait. Cependant, ajoutait-il, s'il lui

était échappé quelques traits trop acerbes, il était prêt à

< monter en chaire pour les desavouer et en demander pardon. i

Les vainqueurs n'exigèrent pas une plus grande humiliation 2.

Si la parole sa trouvait enchainée, la plume ne l'était pas.
C'est ce que comprit le P. Sesmaisons ou un autre religieux de

la Compagnie. Des Remarques ;M<~c<cM~sur le livre ~t<M~ DE

LA FREQUENTEcoMMUKtoN, furent lancées dans le public 3. L'auteur

déclarait qu'il les avait consignées pour servir d'esclairci8lementà

ses intentions et à sa doctrine, qui n'étaient autres que les

intentions et la doctrine de la Compagnie. Mais dans les coups
qu'il appliquait, il n'y allait pas d'une main légère.

Après avoir frappé la doctrine et essayé de réduire à néant

les approbations données, il lançait, dans la xu' et dernière

remarque, cette flèche qu'il espérait rendre plus pénétrante, en

se faisant aider d-'une main amie

« 11 y a en cela quelque chose que le monde n'entend pas. On

<
s'attache non pas à reprendre les abus qui peuvent estre dans

l'Eglise, mais seulement mordre sur ce qu'on peut trouver à

1. ~chW<t.MMMtt< tf 'NT.
Le P. Nouet, après avoir enseigné les humanités, s'était, en effet, at avec

succès, 'ivre à la prédication.
2. Préface historique et critique au commencementdu tome XXVi des u&u-

cre< d'Arnauld, Paris et Lausanne, 1175-1783, in-1, p. Mt.
3. Paris, 1644, in-12.

“ tr
On a attribué cette œuvre de combat au P. Sesmaisons et au P. de la Haye

(V. Barbier, Dictionn. de* a'uur. ononym.. t. IV, Paris, 1~9, in-8, p. 251

v. aussi Backer, Biblioth. des écriv. de la Soc. de ./<<< art. Haye (Jacques de

la) et art. Sesmaisons). A ce dernier article, le P. Backer, qui élimine Sesmai-

sons, la donne an prêtre François Renard Telle est, dit-il, l'opinion d'A.

belly, de Baillet et de Labbe. s Mais cette opinion nous parait très peu fondée.

L'auteurde la Préfacehistoriqueet cn~gue, que nous venons de citer, nomme,

p. xMt, le P. Sesmaisons,sans émettre le moindre doute.



< redire dans les peres Jésuites, donnant la question ordinaire

« et extraordinaire à leur doctrine, avec dessein de faire passer
< leur théologie morale pour l'abomination des abominations,

< pour les rendre suspects à nosseigneurs les prelats et odieux

< au peuple. C'est dans ces idées que se forment et naissent
< tous les jours tant d'~po~ contre les peres, tant de Verltez

< ou plustost tant de AfeiMon~ oca~Mt~MM, que l'envie conçoit,

que la hayne enfante et la malice élevé et fomente. J

Ainsi lui avait parlé un ecclésiastique avisé.
Il tombait lui-même violemment sur Arnauld

Que l'excez des injures dont il a remply son /i<~er<MM~!CM<

monstre qu'il n'a voit point de solides responses à faire au pre-
dicateur des Jésuites, puisqu'il n'a sceu trouver que des calom-

< nies, qui justifient ordinairement ceux qui les souffrent et
condamnent devant les gens de bien ceux qui les inventent. l,
Mais toutes ces manœuvres n'obtenaientaucun succès

< D'où il est aisé de conclure que ces libelles diffamatoires,
< qui ne sont que des avortons de l'ignorance, de la hayne ou
« de la malice, ne font pas grande impression sur des esprits

< bien faits; et que les Jésuites ne seront plus criminels, les.

< langues s'arresteront, les presses cesseront de rouler contre

< eux, quand ils feront plus de pitié que d'~MCM, je veux dire

< lorsque leurs églises et leurs colleges seront déserts et leurs
ministres decriez. Cependant, si on n'arreste pas ces plumes
< et ces langues, il y a bien danger que Dieu ne nous punisse. J

Habilement encore, Sesmaisons plaçait cette rénexion dans la
bouche d'un sage ami.

Arnauld, avec le concours ou par les conseils dé François Hal-

lier, fit une nouvelle charge en élargissant le terrain du combat.

11 ne s'agissait plus seulement de l'Eucharistie et de la péni-

tence en tant que préparation à la réception de l'Eucharistie.
Le probabilisme et les restrictions mentales étaient d'autres
monstres à frapper. De là La Theologie morale des J~MttM, ex-
traicte ~MetKMt de ~Mr< McrM, coniM ~0 morale cArMtMMn~ ge-

tt~ Mais cette fois, l'athlète ne combattait pas à visage dé-

couvert 2.

t. Paris, 1644, in-8.
2. V. Barbier, Op. c<< art. Theologie morale des JMM< D'après lui, l'ou-



« Il n'y a presque plus rien, disait-il en commençant, qu'ils ne
« permettent aux chrestiens, en reduisant toutes choses en pro-

< habilitez et en enseignant qu'on peut quitter la plus pro-
< bable opinion qu'on croit vraye, pour faire la moins. proba-

< blé en soutenant ensuilte qu'une opinion est probable aussi-

< tost que deux docteurs l'enseignent, voire mesme un seul.

<
11 n'y a presque personne qui ne puisse trouver des excuses

< à ses crimes, si l'on admet les conditions qu'ils maintiennent

« estre necessaires, afin qu'une action soit mortelle, ne voulant

< pas qu'elle le puisse estre, si elle ne procede d'MM hommequi voye,

< ~Mt apacAe, qui penetre ce qu'il y a de bien et de mal en elle et

< soustenant OM'acant cette perquisition, cette t~Me et cette r~tOtt
< d~. l'esprit <fMMM les qualitez bonnes ou mauvaises de la chose à la-

< ~M~~e on <'occMpe, ~'acttOM avec ~~Mc~e OM /c~, n'M< pM co/on-

< tatr~.
Apparaissent, à l'appui, les noms et les assertions de Garasse,

Cellot, Bauny et aussi de Vasquez et Suarès.

Deux adversaires, et sans dissimuler leurs traits, firent bra-

vement face à l'athlète de Sorbonne. Ce furent le P. Caussin et le

P. le Moine, l'un armé d'une Response au libelle intitulé: LA THEO-

LoctE MORALE DES JESUITES t. l'autre d'un JMaMt/'M«' apologetique

pour la doc<t-<M des religieux de la Compa~RM JMM contre une
pretendue theologie morale et d'autres libelles ~atMa~tfM publiez

par leurs ennemis 2.

Le P. Caussin dédiait son œuvre aux cardinaux, archevêques

et évèques de France, en protestant de son dévouement et de

celui de sa compagnie à ces chefs de l'Église

< Vous n'aurez jamais, Messeigneurs, ny de plus fideles ser-
< viteurs, ny de plus courageux ministres, ny de personnes
< plus zelées à l'honneur qui vous est deu, que ceux qui ont

< tout quitté et qui ne pretendent rien en l'Eglise que de servir

< et de plaire à Vos Grandeurs 1

vrage fut composé par Arnauld, à la demande d'Hallier, sinon par Hallier lui-

même. Il.nous semble que le mieux est de donner la principale part du tra-

vail à Arnauld et une part assez secondaireà Hallier dans )ea limites indiquées.

1. Paris, tM4,in.i2.
2. Paris, i6t4, in-8.
3. HetpotMe. dédicace,p. 19.



11 commençait sa Response par ce jugement sévère sur la nou-
velle publication d'Arnauld

< Il est vray que la lecture du libelle intitulé La Theologie

< morale des Jesuites, m'a donné plus de confusion pour son au-
< lheur que d'aversion pour son ouvrage.

II la terminait par ces mots qui disent pourquoi il relève le
gant et comment il est disposé à le relever encore

< C'est par un effort sur mon naturel que j'ay entrepris ce
combat l'obeyssanceet la vérité m'y ont amené par la main

< et maintenantj'espere que la satisfaction de l'un et l'esclair-

« cissement de l'autre permettront à ma plume de se reposer en
d'autres sujets. Que si nos adversaires continuent et qu'il soit
expedient de leur respondre, je me promets tousjours du ciel

< autant de vigueur à dissiper leurs fausserez, qu'ils auront de
mauvaise foy à les inventer et de violence à les débiter~.

Le P. Le Moine laissa le P. Caussin porter les premiers coups.
Il expliquaitainsi sa stratégie

Ce J/OMt/M~ pouvoit paroistre avec l'apologie que le P. Caus-
sin vient de donner au public. Mais on a cru que deux tenans
ne devoient pas entrer en mesme temps dans la carriere.

« Cette occurrence eust apporté de la confusion au spectacle

< et les juges, occupez à remarquer la diversité des couleurs et

« des armes, eussent partagé l'attention qu'ils doivent toute
< entière au combat et à la justificalion de l'innocence pour
< laquelle il est entrepris.

Aux yeux du P. Le Moine, la Response ou l'apologiedu P. Caus-

sin < a tres bien fait mais il estime que c le Afant/iMfe qui luy
succede, fera son devoir.

Le second champion de la Compagnie débutait par ce dis-

cours qui promettait une rude riposte
!I y a plus de six mois que toute la ville voit avec scandale

< une enrontée qui court sous le nom d'une religieuse. Je
< parle de la calomnie qui a paru sous le litre de theologie et de

< theologie morale des Jesuites. Certainement le nom de theolo-
gie est saint et vénérable mais la calomnie qui l'a usurpé, ne

1. Le P. Caussin écrivit encore une Apologiepour les religieux de la Compa-
gnie de YMUt. La 2* édition est de Paris, i644, in-8, et probablement la 1"
aussi. Elle est dédiée à la reine regente.



< pouvoitestre plus impudente ny plus scandaleuse.Nous l'avions

a meprisée jusqu'à cette heure et tous les sages qui l'ont veue,
avoient jugé qu'on la pouvoit bien laisser courir impunement
et qu'elle estoit trop sale pour séduire personne. Cette saleté
< pourtant n'a pas empesché qu'elle n'ait esté receue en plu-
sieurs maisons. Et se croyant fort deguisée avec un masque
« de papier et des lambeaux mal cousus et souillez, apres s'es-
tre présentée à toutes les portes, elle est ennn sortie de la

< ville et aujourd'huy elle court en province.
Arnauld trouva naturellement un défenseur ardent dans le

constant adversairedes Jésuites. Godefroy Hermant prit la plume
et produisit une Apologie pour Arnauld, docteur de Sorbonne,

contre MM MM/e Mtt<M~' REMARQUESJUDtCtEUSES SUR LE HVRE DE LA

~REQCENTE COMMUNION t.
L'Université ne se bornait pas à accorder ses sympathies au

docteur de Sorbonne. Elle se mêla à la lutte. Le recteur cita
l'imprimeur Cramoisy qui, sans avertir l'Alma Mater, avaH mis

sous presse les ~mar~M~'M~tc~M~sur le livre d'Arnauld. L'im-
primeur .dut exprimer ses regrets, en déclarant que, si c'était à

recommencer, il ne commettrait pas pareil délit. Ceci se pas-
sait au commencementde i644

.Les Jésuites usèrent de représailles. Grâce à leur crédit, ils
purent, quelques jours plus tard, faire arrêter et emprisonner
1 imprimeur Jacquin qui avait prêté aux adversaires le secours
de son art 3.

Arnauld ne quittait pas l'arène. 11 essayait de porter de nou-
veaux coups

Par la Tradition de l'Eglise sur le sujet de la penitence et de la
coHMMMKtOM, repr~~M~e </<!M< les plus e-rce/~H~ oMcra~t <<M saints
Peres, grecs et latins, et des OM~Mr< celebres des derniers «cc/M,
traduits en /raM{'ot~ 4

Par les Sentimens du P. Emery de Bonis, jesuite, qui a Mte receu
dans la Compagnie, du ft~M< S. Ignace, touchant les abus qui

se commetlent dans la frequente coMMMHtOM datM ~t trop ~ra~<'

1. Paris, i644. in-4, et 1648, in.4.
M. Jourdain, Hn<. <~ remuera de Par., p. t55, d'après Archiv. du Mtnt.

de t'tn</r pM&<.

3. !bid., d'après mêmes Archiv.
4. Paris, t644, tn-4.



facilité de donner l'absolution aux pecheurs, avec un discours d'Ar-

nauld, docteur de SoroontM v

Par la Response au livre de M. F~MOMe La FoMr, tMtttM~

EXAMEN ET tUGEMENT du liure de la Frc~M~~COMMMMtMOM 2

Par la Replique à t'ÂNATOMiE, du même prélat 3.

Dans ces deux derniers ouvrages, Arnauld eut le concours de

Le Maistre ou de La Barde.
La lutte menaçait de devenir générale. Mazann, par sa sa-

gesse, put conjurer le malheur.
Ce dernier eût bien voulu envoyer Arnauld s'expliquer à Rome

sur la matière si violemment controversée, sorte d'exil qui éloi-

gnait un vigoureux combattant et qu'on voulait rendreaussi

honorable que possible Arnauld eût été chargé de remettre au

pape et à l'ambassadeur de France des lettres de la reine-ré-

gente. L'ordre de départ lui fut même signifié. Mais, se sentant

soutenu par le Parlement, l'Université e~ surtout la Sorbonne,

il opposa un refus respectueux, mais ferme. Le cardinal-minis-

tre n'insista pas pour l'exécution de l'ordre. Mais il était résolu

à s'opposer nux hostilités 4.

Cependant, l'Université demandait justice. Elle faisait appel

au Parlement dans une Requeste contre les libelles que les Jesuites

ont publiez sous les <«rM d'Apologie, par le P. Caussin, -et de Mani-

feste apologetique.par leP. LeJtfot'M 5. Cette requête fut présentéele

7 décembre 1644. Mais, grâce à la fermeté de Mazarin.cela n'eut

pas de suite. L'Université dut se contenter d'une Respome de

~er<~ de Paris <t l'Apologie pour les Jesuites qu'ils ont mise au

jour MM nom 'fM P. Caussin 6. Cette réponse avait été composée

pour le rarement, à l'appui surtout de la requête du 7 dé-

-cembre. Elle jetait aux Jésuites le défi de soutenir leur doctrine

t. S. t., 1645. in-4.
2. S. L, 1644. in-4.
3.S.t..d645,in-4.
4. M. Jourdain, /&M.. d'après marnes ~rcAtw~; A/~motr<'< d'Omer Talon,dans

collect. Michaud ot Poujoutat, p. ~03-t06.

V. aussi Journal des MMn~. an. i855, p. 24, et Preface AM<or~M< et cri-

tiqtie de; aFuurM d'Arnauld du tome XXV!, p. n-iuv.
3. Paris, 1614, in-8.
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devant le Parlement le clergé et même tout autre juge qu'Us

choisiraient. Elle était encore du zélé Godefroy liermant, qui

tracait ces lignes comme conclusion

«
Ainsi, on verra que vous avez longtemps eu recours à ~a

violence et à l'injustice. Vous ferez remarquer de plus en plus

< que le mesme lieu qui est un azyle à l'innocence, est redouta.

< bte à vos erreurs, et qu'il n'est pas estrange que les criminels

< taschent de fnir la presence de leurs juges et l'autorité des

1 loix. Vostre fuite sera vostre condamnation; vous ne tascne-

rez de vous justifier par vos libelles que pour vous rendre

a plus criminels, et vous devrez vous resoudre à vous laire

éternellement ou à ne parler de vostre cause que devant les

juges 1. ·
Si le P. Caussin ne descendit plus dans l'arène, il n'oubliait

pas, à l'occasion, de décocher quelques traits vengeurs. Autre

fois confesseur de Louis XUt, il avait éprouvé l'inconstance des

choses humaines. Renvoyé en disgrâce de la cour, il continuait,

dans la retraite, son ouvrage La Cour sainte, ouvrage qui a eu

l'honneur d'être traduit en latin, en italien, en espagnol, en por-

tugais, en allemand, en anglais Le cinquième volume parais-

sait eu ~645 3. Il était précédé d'une préface ou d'un avis au

lecteur, dans lequel la Faculté se trouvait encore prise à

partie.
~~ousavons, disait-il, des adversaires sur les bras, assez

< cognus par leurs requêtes et par leurs Ubel'es, qui se son

< fort inquietez contre nous. Je leur ay respondu. avec toute la

< modestie et toute la sincérité qui m'a esté possible, et je puis

< dire en toute asseurance que ça esté avec la satisfaction des

gens d'honneur et de mérite.

i. Ces cirages que, dans le cours du récit, nous avons donnés à Godefroy

Hermant, sont anonymes, mais réellement de lui.

Si nous en croyons ur lT..émoire, cité par ~Bayle, Diction., art. Hermant,

Remarqua A, Camus, évèque de Belley, qui n'était pas tendre pOl!r les reli-

gieux, aurait félicité Hermant de sa campagne universitaire. 11 lui aurait dit,

~en l'embrassant, qu'il bénissoit Dieu de ce qu'i11uy avoit donné, dans un

· aage si peu avancé, non seulement tant d'esprit et de science, mais assez

de cceur et de force pour ne pas craindre la haine et la vengeance d'une

aussi terrible societé que celle contre guette il avoit ecrit.·
2. Bayle, DtC<tonn. art. CsM~, Remarque E.

3. Paris, t6~. in-8.
rr,
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C'était déjà le prendre un peu haut. Mais voici qui est plus
fort:

<
Depuis, à ce que j'apprends, ils ont continué leurs redites,

< où ils tesmoignent de l'aigreur contre moy. Dieu me garde

< de lire seulement leurs escrits et de l'envie de leur respondre.

< J'aurois perdu le sens, si je m'amusois à combattre des phan-

< tosmes et des mensonges mis en rhétorique, si victorieuse-

< ment refutez par nos justifications et si manifestement con-
< damnez par le jugement de la reyne regenleet des puissances
< qui ont recognu et maintenu l'innocence de cette Compagnie

contre leurs accusations. Ces, livres de médisances sontinsup-
portables à tous les gens de bien, et mesme odieux aux plus

<
raisonnables du party, de sorte que j'ai compassion de leurs

< autheurs.
Cette compassion se parait d'une charité affectée

< Au lieu de repliquer à toutes les calomnies, j'offre de bon

< cœur des prieres à Dieu pour nos persécuteurs, à ce qu'il luy

< plaise allumer en leurs cœurs son saint amour qui en de-

< rouille tout ce zele amer et cette sagesse animale, et leur fasse

< produire des fruits de vérité, de justice et de charité. »

Ce qui était plus grave, le volume portait l'approbation de

deux docteurs en théologie, nommés Blondel et Hélier. Une ex-
plication s'imposait et leur fut demandée. Ils prouvèrent que
leur approbation portait sur le livre et non sur la préface, qu'ils

n'avaient même pas lue avant l'impression. Cette préface, ils 1?'.

réprouvaient, aussi bien que les autres docteurs, 1 tanquam
Universitati injuriosam, veritati parum consonam et scanda-

losam. Ainsi s'exprimaient Blondel et Hélier dans leur D~d-
ration du 3 novembre 1645

La Faculté ne pouvait exiger davantage.

V. UN SUCCÈS

Le collège du Mans se trouvait dans la plus triste situation

sous le rapport disciplinaire et financier; et mémesesbâliments
tombaient en ruine. A bout de ressources, il 6t appel à la géné-
rosité de l'Université, qui promit son concours.

i. Co~c'to /udtC<orM?n. t. I! par. t, p. M.



Grâce à la bonne volonté de Richelieu, les Jésuites avaient

fini, malgré l'opposition de l'Alma Mater, par entrer en posses-

sion du collège de Marmoutiers. Le cardinal disait

Les Universités pretendent qu'on leur fait un tort extresme

< de ne leur laisser pas privativement à tous autres la faculté

« d'enseigner la jeunesse. Les Jesuites, d'autre part, ne seroient

< pas faschés d'estre les seuls employés à cette fonction. !1 est

< plus raisonnable que les Universitéset les Jesuites enseignentà

< l'envi, afir. que l'émulation aiguise leur vertu et que les sciences

1 soient d'autant plus assurées dans l'Estat, qu'estant déposées

1 entre les mains de plusieurs gardiens, si les uns viennent à

«perdre un si precieux depost, il se trouve chez les auties

Or, ces religieux n'avaient pas oublié leur tentative (,'autre-

fois par rapport au collège du Mans. Le moment parut favorable

pour reprendre l'affaire. Le contrat signé par l'ancien évèque

du Mans subsistait toujours. Pour le faire revivre, il n'était be-

soin que du consentement du roi, dont l'habile et puissant

P. de la Chaise était confesseur. Ce dernier travailla 'tans l'in-

térêt de sa compagnie.
L'Université se rendit compte du péril. Afin de le conjurer,

elle voulut faire elle-même l'acquisition du collège. Le projet

réussit un contrat de vente fut signé. Mais l'oppc,silion de

Louis XIV n'était-elle pas à craindre? Une audience 'oyale fut

sollicitée et accordée.
Le roi se trouvait au château de Saint-Germain-ei.-Laye. Le

recteur Tavernier s'y r'mditàla tète d'une députa .ion solen-

nelle. La dépuration comprenait un grand nombre ce délégués

de chaque Faculté et quatorze bedeaux. Le roi voulu' la recevoir

solennellement aussi les principaux personnages de la cour

étaient présents.
C'était le 27 février 1682 2.

Le recteur Tavernier, qui était en même temps p' ofesseur de

grec au Collège royal, s'exprima en ces termes

Sire, vostre Université de Paris, uniquement o<cupée à en-

< soigner les bonnes lettres et la vertu aux sujets de Vostre

1. Cit. de M. Jourdain, Op. cit., p. 146.

2. M. Jourdain, Op. c.< p. 253-2~, avec renvoi aux ~rc/ du m.M.«~<'

de l'instruction publique.



<
Majesté et à leur inspirer, comme une partie de la religion, la

« soumission qu'ils doivent avoir pour leur souverain, se fait

< un plaisir d'exposer souvent à leurs yeux et d'admirer avec

< eux les occupations de Vostre Majesté, sans oser interrompre

< un moment cette application infatigable avec laquelle vous

< agissez, Sire, pour la gloire de vostre empire, pour le repos
«de vos peuples et pour la paix de l'Eglise.

L'exorde était insinuant. L'orateur exposa non moins habile-

ment le grave objet de l'audience humblement sollicitée et
bienveillammentaccordée

<
Aujourd'huy,si elle rompt le silence, ce n'est que pour luy de-

< mander une petite partie de ce repos et de cette paix qu'elle

1 donne à tout le monde, en la suppliant tres humblement de ne

< point permettre qu'on la trouble dans la jouissance de l'heri-

< tage de ses peres et qu'on arrache de ses mains le collège du.

< Mans, qui luy doit estre si cher et si precieux par les conside-

1 rations de ses illustres fondateurs qui l'en ont fait depositaire.

< Ces fondateurs ont esté le cardinal de Luxembourg, evesque
< du Mans, et le premier cardinal de Bourbon, prince de vostre

< sang, dont les dernières volontés ont rendu cette place telle-

< ment inaliénable, qu'ils ont voulu que ni l'evesque du

< Mans, ni autre légat apostolique, ni le pape mesme ne put
< dispenser des articles de cette fondation. ·

L'affaire n'était pas nouvelle. Elle avait une histoire qu'il

était bon de rappeler
< Les Jesuites neanmoins ne laisserent pas d'en traiter avec

< M. de Beaumanoir, en l'an 1625 et 1632, par un contrat hon-

< feux et tellement illicite, qu'il fut censuré comme simoniaque

< par la Faculté de theologie. Pour en arrester l'execution, nous
fumes obligez d'avoir recours à la justice du feu roy vostre

< père, de glorieuse memoire, lequel ayant renvoyé la cause

< au Parlement comme aux juges ordinaires des affaires de

<
l'Université, les Jésuites, sans attendre la condamnation ine-

<
vitable d'une entreprise si injuste .et si contraire à leur pre-

mier establissement en France et à leur restablissement apres

< y avoir esté rappelez, en firent signiner leur désistement.
A l'heure actuelle, ces religieux veulent réparer leur echec.et

même se préparer d'autres succès

<
Aujourd'huy vous apprenez, Sire, qu'ils veulent renouveler
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< leurs poursuites pour la troisiesme fois, et que, poussant en-

core plus loin le dessein qu'ils ont formé de nous ruiner,

< comme ils ont deja ruiné la plus grande partie des Universitez

de vostre royaume, ils ont fait toiser le college du Mans le

mur des Roys avec quatre autres colleges qui en sont voisins,

< dans la vue de s'en accommoder quelque jour et de les com-

prendre dans leurs grands desseins par les mesmes voies

< qu'ils tentent aujourd'huy.

La grande ambition des Jésuites inspirait des craintes trop

légitimes à l'illustre Université.Mais celle-ci plaçait sa confiance

dans la bonté et la justice de Sa Majesté:

< Nous aurions grand sujet, Sire, d'appréhender une société

si insatiable, si entreprenante, si nombreuse, si puissante, si

..les regards favorables de Votre Majesté ne nous assuroient et

< ne nous faisoient espérer toutes choses de sa bonté elle

< rend justice à tous ses sujets et souvent mesme au préjudice

de ses interests et commentpourrions-nouscraindre qu'ellela

« refusâtà une compagnie qui est l'ouvrage de l'invincible Char-

lemagne et qui a l'honneur encore, après plus de huit siècles,

< d'estre celuy du grand successeur de toute sa

Sire, l'Université de Paris se peut vanter avec justice d'estre

< l'ouvrage de vos mains par la protection royale que vous avez

la bonté de luy accorder à toute heure pour la maintenir et

la conserver. Elle espere avec une confiance entiere, Sire, que

vous la luy accorderez encore, en approuvant et authorisant

< un contrat que nous apportons à Vostre Majesté et que l'Uni-

versité a fait sans aucun interest que celuy d'entretenir avec

< soin une de ses parties aux dépens de tout son corps..»
Mais si ces religieux ne renonçaient pas à leur projet, qu'y

avait-il à faire, sinon remettre l'Université à ses juges ordi-

naires1
si les Jésuites persistent à luy vouloir enlever, nous

« supplions tres humblement Vostre Majesté de nous renvoyer

< à nos juges ordinaires, afin que nous ne soyons plus obligez

< d'interrompre ses grandes et glorieuses occupations et da.

< bandonner nos fonctions et nqs devoirs. à

L'Université devait se montrer de plus en plus reconnaissante

< En reconnaissance de toutes ces graces, nous continuerons,

< Sire, à faire nostre devoir avec plus d'ardeur et de zele que



< jamais et à enseigner aux jeunes sujets de Sa Majesté, par
< nos exemples bien plus que par la force de nps paroles, la

< soumission respectueuse qu'ils doivent avoir pour elle, aussi
bien que la faveur et la fidelité avec laquelle ils sont obligez

t de soutenir et d'etendre la doctrine de vostre royaume 1. à

C'était, de la part du chef de l'Université, un fier et noble lan-
gage. Louis XIV répondit que cette illustre Université pouvait
compter sur la bienveillance et l'affection de l'autorité souve-
raine il n'oublierait jamais qu'elle était sa fille bien-aimée. Re-
lativement à l'objet de la supplique, il allait en soumettre l'exa-
men à qui de droit et, aussitôt que la question serait élucidée,
le recteur en serait informé. Mais le roi paraissait déjà gagné à
la cause des Jésuites.

Le nouvel évèque du Mans, Louis de la Vergne de Montenard
de Tressan, se montrait favorable à la cession du collège aux
Jésuites. Il suivait, dit-on, les inspirations, sinon les ordres de
la cour.

Pour aplanir ou tourner les difficultés, Louis XIV intervint
financièrement. Il fournit une somme de 53,156 livres pour
l'achat, par les Jésuites, de l'hôtel Marillac, rue d'Enfer, dans
lequel principal et boursiers du collège furent aussitôt ins-
tallés.

L'Université se porta opposante. Mais il lui fut signifié, au
nom du roi, de n'avoir plus à s'occuper de l'affaire. Ce dernier
confirmait ~'acquisition par lettres-patentesdu mois de juin.

Les Jésuites étaient donc chez eux et, dès lors, le collège du
Mans leur appartenait

1. Discours reproduit par M. Jourdain, Op. cit., p. 254, d'après un recueil
de la Biblioth. de l'Université.

2. M. Jourdain, 76'd., p. 255, avec renvoi aux mêmes Archives. Dans l'acte
d'opposition, transcrit par cet historien, « aux enterinemens et verifications
de toutes lettres d'union, arrests et declarations obtenues ou que pourroient
obtenir les prestres et escholliers du college de Ctermont, soy disansJesuites.
pour accroistre leur dit college de Clermont, dans cet acte d'opposition,
disons-nous, nous voyons placés, à côté du collège du Mans, ceux « du Plessis,
des Cholets, de Reims, de Sainte-Barbe et autres fondez en l'Université et
faisans partye d'icelle, et ce serait toujours à la diminution et dommages
de ladite Université, selon le projet qu'en ont faict les soy disans Jesuites ou
qu'ils pourroient prendre ou deguiser par personnes interposées, directe-
ment ou indirectement. »

Le recteur le disait dans son discours, la Compagnie tde Jésus ne bornait



Ils s'empressèrent de témoigner de leur reconnaissance. D'a-

près une respectable tradition, le collège de Clermont, depuis

1612 à la suite d'une visite du roi, s'appelait déjà collège Louis-

le-Grand. Mais le changement de nom ne devint, pourainsi dire,

officiel qu'au mois d'octobre 1682, c'est-à-dire fort peu de temps

après la fin du.cDnOit, par l'inscription, sur la porte principale,

de CollegiumMo~ if~. Les armes du monarque devaient

bientôt s'ajouter à l'inscription.
Louis XIV, continuant ses faveurs, déclara, en novembre, par

lettres-patentes, de fondation royale l'établissement littéraire

et théologiquequi lui était si cher et qui portait son nom. Il lui

octroya même le droit de coM~n'M~. C'était l'assimiler aux

anciens collèges universitaires

pas alors son ambition telle était du moins la conviction de l'Université

à la seule possession du collège du Mans. Les collèges ici nommés sont év.

demmentceuï que visait tout à l'heure l'orateur de l'Alma Mater.

1. Jaillot, Recherchescritiques, A~on~. « <op~.p~<ur ville de

P~ quartier Saint-Benoit, p. i2i Recueil de ~~M~h.~ impor-

depuis ~763 par le bureaud'r~~ du d<
réunis, Paris, 1741, in-4, p. 515; M. Jourdain, Op. cil.,

p. 255.





LIVRE II

LES GRANDES CAUSES

CHAPITRE PREMIER

LE PASTORAT

I. Les réguliers de France. Il. Les réguliers d'Irlande et d'Angle-

terre. 111. Rôle de plus en plus important des Jésuites. IV. Deux

auxiliaires. Solution pontificale de la question.

Si la lutte séculaire des religieux mendiants n'avait pas com-

plètementcessé sur le terrain académique, elle s'y était beau-

coup affaiblie, ces religieux se montrant beaucoup moins com-

batifs. D'ailleurs, ils semblaient bien moins ambitionner les

grades. Mais, sur le terrain des privilèges, elle se continuait

aussi ardente que jamais et même le terrain se trouvait élargi,

car à la prédication et à la confession l'on ajoutait l'audition do

la messe les dimanches et les fêtes. Ce n'est pas tout. Parfois,

on ne se contentait plus d'invoquer les privilèges. Mais on tentait

de faire entrer les réguliers, comme partie intégrante, dans la

hiérarchie sacrée dont ils auraient été l'ornement et la gloire.

I. LES RÉGULIERS DE FRANCE

La première année du siècle, nous voyons que, sur la demande

de l'évoque de Lisieux, la Faculté condamna (1"' février 1601)

quelques assertions de Mendicantibus sibi arrogantibus fa-



< cultatem praedicandi verbi divini, invitis parochis et epis-
<copis"

Un peu plus tard (9 mai 1607), nous lisons les Conclusiones
S. Facultatis, quibus improbatur liber Fr. Jacobi Suarès fra
ciscani, le Tresor ~!M~ro~M< DE MissA pAROcniAU. Parmi les
erreurs de ce livre, se trouvait celle-ci Il n'y a d'obligations

pour personne d'assister à la messe paroissiale les diman-
< ches et les fêtes 2..

L'ouvrage d'un autre franciscain fil plus de bruit. 11 avait
pour titre Décisions régulières et canoniques 3. L'auteur se
nommait Emmanuel Rodriguez, appartenait à la réforme de
l'observance et à la- nation portugaise. Un Compendium des
Dcc~to/M avait été aussi donné au public 4.

Le syndic, Pierre de Besse, avait signalé la production sus-
pecte, et les docteurs de Flavigny, Merlet, Dupuis et Boùret
furent chargés de l'examiner.

Dans l'assemblée du 1er juin 1622, les examinateurs déclarè-
rent avoir lu et le livre et l'abrégé et y avoir trouvé < dine-

rentes propositions très contraires aux deux Estats et aux
« bonnes mœurs, pernicieuses, erronées, scandaleuses, teme-

raires, dans lesquelles on abuse des bulles des papes, qui
dérogent au Concile de Trente, qui sont injurieuses à la di-

t < gnité des Apostres, qui detruisent l'autorité des pasteurs et
des curez dont la veritable bulle est l'Evangile, qui renver-

< sent tout l'ordre hierarchique et mesme qui outragent les
roys et les princes. Avant de procéder à la délibération, le

syndic proposa, comme sage mesure de précaution, de réserver
la connaissance de l'affaire aux seuls docteurs qui n'étaient ni
curés ni religieux, conséquemment n'y avaient pas un intérêt

F.- spécial ou personnel. La proposition fut agréée. Les autres
docteurs se retirèrent. Le syndic lui-même, étant curé, ne crut
pas devoir, en raison de sa charge académique, demander une

s~

E 1. Collect. judicior. t. II, par. p. M8-539.
&. 2. Ibid., p. 545-546.

Ce Jacques Suarès, quatiHé de Z.u«/anus. devint éveque de Séez en i6ii.
3. Salamanque, 1598. Il y a eu plusieurs éditions.
4. Le Compendium decMtonMm regularium e< canonicarum Em. /ïof<enct

Jt était t'œuvre de Simon de Grincourt,' gardien des RécoHets de Vilence en
France (Supplem. des ~cWp<. ord. Minor.).



exception en sa faveur. Toutefois, le prieur des Dominicains et

le supérieur des Augustins, avant de quitter la salle, firent, au

nom des religieux et surtout des Mendiants, une ferme pro-

testation pour le cas où l'on toucherait à leurs droits et privi-

lèges, ajoutant qu'alors ils en appelleraient au souverain-pontife.

Après discussion, la Faculté jugea que le livre appelait réel-

lement une sorte de censure, comme < estant pernicieux et

troublant tout l'ordre dans l'un et l'autre Estât, et elle chargea

les quatre examinateurs de donner aux extraits les qualificatifs

mérités, afin qu'elle pût, en pleine connaissance de cause, por-

ter son jugement. Le rapport devait être présenté dans la pro-

chaine assemblée.
Mais le dernier jour du mois, la séance ordinaire ayant été

avancée d'un jour, le syndic dut faire une importante commu-

nication qui surprit et contraria l'assemblée. M avait été mandé

par le chancelier de France. Cet éminent magistrat, malgré les

raisons alléguées, lui intima l'ordre d'avertir la Faculté de

surseoir à tout jugement. Telle était la volonté royale.

Les examinateurs s'étaient consciencieusement acquittés de

leur tâche. Mais, par déférence pour Sa Majesté, on ne lut

point le rapport.
La Faculté, cependant, ne pouvait s'en tenir là. Elle décida

de députer vers le chancelier le syndic et cinq docteurs qui

lui remontreraient respectueusement que l'ordre intimé était

insolite car, lorsque le roi, auquel elle tenait à obéir, voulait

lui manifester ses décisions, il le faisait d'ordinaire sous la

forme de lettres-patentes.
Le 14 juillet, le syndic rendit compte de l'entrevue avec le

chancelier. Celui-ci était le premier à désapprouver le livre.

Mais la volonté du roi était formelle elle se trouvait consignée

dans deux lettres que Sa Majesté, absente pour le bien du

royaume 1, lui avait fait parvenir. Plus tard, la Faculté recon-

naîtrait les justes raisons de l'opposition royale. En cet état, le

seul parti à prendre était d'attendre le retour du roi.

La Faculté ne pensa pas autrement. Après mûre délibération

et à l'unanimité, elle arrètd que, comme on estoit asseuré de

< l'ordre du roy, il falloit obeir, attendre le retour de Sa Majesté

1. Louis XIII était occupé dans le Midi i la guerre contre les Huguenots.



et ne point passer outre dans cette affaire, sans sçavoir certai-
« nement quelle sera sa volonté <.

L'affaire parait n'avoir pas eu d'autre suite.
L'année suivante, une autre affaire surgit.
La Faculté recevait une plainte des syndics des curés de Pa-

ris, Rouen, Orléans, Tréguier. La plainte visait un bachelier do-
minicain de la Faculté, appelé Yves Pinsart, et un docteur au-
gustin du nom de Martin Le Noir. Chacun d'eux avait publié un
livre, écrit avec passion et violence (insolentissime tHfcAMMt),

contre l'autorité des pasteurs.
La plainte fut présentée dans l'assemblée du 1" février 1623.

Le syndic connaissait les ouvrages. La plainte était fondée. Les
auteurs étaient d'autant plus coupables qu'ils appartenaient à
la Faculté. De leur part, c'était s'insurger contre leur mère,
violer ses statuts, condamner son antique doctrine. En ce qui
concernait en particulier le livre de Martin Le Noir, le syndic
ne connaissait rien de plus inepte et de plus néfaste à la fois.
11 concluait à une rétractation ou à l'exclusion de la Faculté.

Martin Le Noir était présent. Les larmes dans les yeux, il
désavoua d'avance tout ce qui, dans son livre, serait condam-
nable aux yeux de la Faculté, après l'examen de quatre doc-
teurs. Le prieur des Augustins et leurs docteurs affirmèrent, de
leur côté, qu'ils n'étaient pour rien dans une pareille publica-
tion. Par conséquent, c'était une œuvre personnelle, et non
point une œuvre de l'ordre.

Yves Pinsart se trouvait absent de Paris. Le prieur des Domi-
nicains et leurs régents prièrent donc d'attendre son retour,
affirmant aussi que la publication était purement et exclusive-
ment son œuvre. La Faculté asquiesça.

Si le procès-verbalne nous fait pas connaitre le titre du livre
de Le Noir, il transmit celui du livre de Pinsart La Delegation
des religieux ou Examen et rapport de la puissance legitime qu'ont
les rc~t'eMa* mendians et autres pnt't~ d'entendréles confessions
des seculiers. 1

A son retour, Pinsart comparut devant la Faculté. C'était le
1~ juillet. Il le prit, d'abord, d'un peu haut son livre était ir-
réprochable la passion seule pouvait y voir les défauts signa-

i. Co~c< t. !I, par. If, p. !32-!37,où Conclusions.



lés. Mais, en présence de la fermeté de l'assemblée, il fut obligé

de reconnaître ses torts et de se soumettre. On exigea même

qu'il apposât sa signature au bas de la conclusion t.

Un séculier car nous ne voyons pas qu'il appartint à u.i

ordre quelconque un séculier, du nom d'Edmond Amio).,

sembla abonder dans le sens des religieux. Il avait glissé ces

mots dans sa mineure

< Tout prêtre, par le sacrement de l'ordre, obtient indistincte-

ment juridiction sur les hommes d'où il suit que :.out prêtre

absout validement, quoique non licitement, des cas réservés..

Comment la Faculté avait-elle laissé passer ces assertions?

Nous ne saurions dire. Mais le chancelier refusa d'admettre le

candidat à la licence. D'où appel comme d'abus au Parlement:

Le candidat demanda l'adjonction de la Faculté. C'était dans

l'assemblée du 1"'juillet 1G28.

Le syndic exposa que le chancelier ne voulait certainement

pas empiéter sur les droits de la Faculté, et que celle-ci ne

devait pas chercher à soulever un conflit. Pour couper court à

tout, on demanda au candidat de faire la déclaration suivante,

ce à quoi il consentit
Je Edmond Amiot, candidat à la licence dans la sacrée

<
Faculté de théologie de Paris, je confesse, en présence de

< cette Faculté, qu'au pouvoir reçu par le prêtre dans son or-

<
dination, il faut ajouter la juridiction, soit ordinaire, soit

<
délésuée, que confère l'Église, pour absoudre validement;

<
c'esFdans ce sens que ma thèse doit être expliquée, et c'est

< dans ce cens aussi et seulement que je l'entends.

Le chancelier fut informé de la chose, et tout s'arrangea

1. Collect. ibid., p. t4)-t42 Concfu<ton<!< S. ~acu~a<M.
Ce Martin Lenoir était du couvent de Rouen. Ossinger lui donne ces deux

ouvrages imprimés:
Le Tableau racorci dp l'homme tn<erteMr e~'amc /w<'<!?! Rouen, 100~;

A~u«7<t~oa~ore mortis ad ut/<Bpor<u7n. Rouen, <638.

H est donc probable que la censure visait le premier, puisque k second

n'aurait été édité qu'en 1638.

D'après le même historien, Le Noir aurait encore composé

De~t~t/M /tn<tC/trM<<; De Vu~o'o eHndu~e~tt! De /~< rame <-< bello.

Aucune édition n'est indiquée.
(Bibliolheca ~tu~Mt~ntana. p. 629.)

2. Collecl. t. t!,par. !), p. 280.



II. LES RÉGULIERS D'IRLANDE ET D'ANGLETERRE

Les religieux de France trouvaient des auxiliaires dans ceux
d'Irlande et d'Angleterre.

Le 12 décembre i630, onze propositions, originaires de ce
dernier pays, étaient présentées à la Faculté. Portant, comme
attestation de leur authenticité, la signature de trois dignitaires
ecclésiastiques,elles étaient de plus accompagnées d'une lettre
du curé de Saint-Michel de Dublin, Georges Cahil, qui priait la
Faculté de prononcer sur elles. Un autre document était junt,
le témoignage,écrit par l'auteur lui-même, de Walter Brown,
jadis supérieur du séminaire des Irlandais à Rouen.

Les propositions, roulant sur la hiérarchie de l'Église, la juri-
diction des évéques et des curés, se trouvaient couchéesen ces
termes

1. < La hiérarchie ecclésiastique se compose du souverain-
< pontife, des cardinaux, des archevêques, des évéques et des

réguliers.
Les prêtres sont de purs séculiers.

!11. « Les réguliers sont les vrais et seuls curés ou pasteurs.
IV. < Les réguliers peuvent administrer tous les sacrements,

« même contre la volonté du curé.
V. « Les paroissiens ne sont pas tenus de communier à Pâ-

< ques dans leur propre paroisse.
V!. t Le nom de Père convient aux seuls réguliers.
V! Les réguliers sont la partie la plus sage, la. mieux choi-

< sie de la hiérarchie ecclésiastique.
V! Les supérieurs des réguliers sont plus dignes que les

< évéques, puisque la dignité de pasteur doit se tirer de la di-
< gnité du troupeau ainsi le berger est plus digne que le
< porcher.

IX. Il est plus sûr et plus salutaire de confessér ses péchés
< aux réguliers que de les confesser aux pasteurs.

X. Dans les pays hérétiques, le peuple chrétien n'est pas
« tenu de fournir ce qui est nécessaire à ses pasteurs, parce que
« les biens ecclésiastiques sont possédés par les hétérodoxes.

XI. Le pape ne peut pas révoquer les privilèges des régu-
< liers.·



La doctrine de la Faculté étant, depuis des siècles, précisa sur
plusieurs points et l'exagération même faisant justice des au-
t"es, la sentence était facile à formuler.

Dans les séances des 2 et janvier i63i, ces propositions
furent qualiSées

La première, de défectueuse et d'inductive d'une erreur con-
traire au Concile de Trente.

La seconde, de fausse et d'injurieuse aux prêtres.
La troisième, de téméraire, schismatique et hérétique.
La quatrième, de destructive de l'ordre hiérarchique et de

contraire au droit commun.
La cinquième, de scandaleuse et d'opposée aussi au droitt

commun.
La sixième, d'inepte et ridicule.
La septième, d'injurieuseà la vraie hiérarchie.
La huitième, de fausse et d'offensive de la dignité épisco-

pale.
La neuvième, de fausse, scandaleuse et destructive aussi de

l'ordre hiérarchique.
La dixième, d'erronée, de nuisible au bien de l'Église et en

désaccord avec le droit naturel et divin.
La onzième, de séditieuse et attentatoire à l'autorité du sou-

verain-pontifeet du siège apostolique <.

Un mois après, les i", 3, 4 et 8 février, ce fut le tou d'une
publication dans laquelle on retrouvait quelques-unes des pro-
positions précédentes.

Matthieu ou Matthias Kellison, anglais d'origine, docteur de
la Faculté de théologie de Reims, avait donné au public, dans
la langue maternelle, en 1629, un Traité de la At~'cAte de l'É-

glise contre l'anarchie de Calvin 2.

Le vice-provincial des Jésuites en Angleterre, Matthieu Wil-

son, qui prenait d'ordinaire le nom d'Edouard Knott, avait fait
imprimer, sous celui de Nicolas Smith 3, en anglais également,
un livre dans lequel il discutait plusieurs assertions du Traité

1. Collect. ibid., p. 322-329, où diverses pièces.
2..4 Treatise of the ~rarc/ty of Me Church, s~atn<< the anat'cAy o~

Calvin, Douay, ~29, in-8.
3. Nicolas Smith, parent de Richard Smith dont nous allons parler et mort

& l'heure présente, avait été jésuite.



de Kellison. Un certain Georges Wright, probablement jésuite,
l'avait traduit en latin et publié sous ce titre Modesta et brevis
dMCMMto a~t~MorMw assertionum D. Doctoris Kellisoni t. Nous
suivons dans notre récit ce qui nous a paru plus vraisem-
blable.

C'est cette traduction latine ou ce texte latin que visait la

censure théologique 2.

Le livre portait l'approbation de deux docteurs de Paris. Ces
deux docteurs étaient l'augustin Reverdi et le carme de Vaux.
La Faculté devait bientôt leur demander des explications à ce
sujet. La justification fut facile ils nièrent 3.

Un nouvel athlète entrait en lice avec son Apologia pro proces-
~!OM MMCf<B Sedis ap<M~tC<B quantum ad gubernationem Catholi-

COTMtM in Anglia, ~MrOM~etempore persecutionis,CMM defensione -!<afM.!

religiosi. 11 s'aprelait John Floyd, prenait ici le nom de Daniel
de Jésus et se qualifiait de lecteur en sainte théologie. L'Apologie

i. Anvers, 1631, in-12.
La Collectio judtCtoruM s'exprime ainsi, d'après Alégambe, relativement

au texte original et f la traduction latine. Le P. Hacker, lui, estime que le

texte latin est le texte original et, par conséquent, de Knott (~cttuatM.A.,

art. Knoll). !t nous semb!a que le P. Atégambe et la Collectio j'udtCtorum
étaient mieux informés. La réfutation en anglais d'un livre anglais nous

1

parait aussi plus naturelle, surtout quand les deux écrivains sont eux-mêmes
anglais.

Du reste, dans une édition particulière, datant de l'époque, de la Centra
propo~~tOMum ~MarumdaM ex //t&cmta <fe<a<at'uM. Paris, i6t3, in-4, nous
lisons, p. 16 Censura propositionum eontentarum in libro anglice con-
scripto et bona {tde in latinum converso. cujus titulus est ~o~M<oe< brevis
discussio aliquarum asserlionum, gu<p ~oce~~ur a jM\ Doctore Kellisono.
Cette édition a pris place dans le Recueil i3"38 de la Bibt. Mazar.

En tout état de choses, nous n'avons pu mettre la main sur le texte an-
gt~'s.

2. Collect. ibid., p. 324-326, où Co~tc~tones S. /acu~a<t< et p. 3ï9-
335, où Censura proposilionum.

3. Collect. ibid., p. 342.
L'une des deux négations est ici transcrite < respondit se nunquam
vidissc librum anglicanum, ne'' linguam anglicam callere, tantum abest

quod subscripseht ejusmodi libro, ét. hanc suam responsionem si-
gnavit.
De quel côté était la vérité? Peut-être, par une étrange subtilité,

entendaient-ils qu'ils n'avaient pas donné d'approbation en langue an-
glaise ?9

Quoi qu'il en soit, cette réponse vient à l'appui de notre opinion, à savoir

que le texte primitif de t'ouvra~ était anglais..



avait d'abord été publiée en Angleterre et en anglais, puis en
latin et à Rouent

Dans cet ouvrage, les évèques et les curés étaient abaissés et
les réguliers exaltés. Tout cela n'était pas catholiquement très

doctrinal. Pour l'auteur aussi, les réguliers font absolument

partie de la hiérarchie de l'Église et jouissent de quelques-unes
des prétendues prérogatives à l'instant signalées 2.

A un assez grand nombre d'extraits de ce livre, la Faculté, le

15 février 1631, appliquait ces censures 3.

Richard Smith, évèque de Chalcédoine in partt~ tt~Me~MM

et vicaire apostolique en Angleterre avait été en grande partie
l'occasion de cette levée de boucliers par les religieux d'outre-

Manche il réclamait le droit d'approbation à l'égard de ces
derniers. De plus. il avait fait appel à la générosité des Catho-

liques.
11 se trouvait en cause dans la ~Mfa ~repMdtMMMtOet dans

l'Apologia pro proMMtone <OMC~ Sedis opo~o~f. Les évèques in

partibus, était-il dit dans le premier ouvrage, ne sont pas rigou-

reusement.des ordinaires, et les laïques ne reçoivent d'eux,

comme bien spirituel, que la confirmation. C'est, ajoutait.on

1. Rouen, i63t,in-i2.
2. Sur les évoques:

Kcclesia, tempore perseculionis, indiget episcopo solum propter ordinan-

dos episcopos.·
Regulares immediate subjiciuntur pape et liberantur ab episcopis,

ut regulares sunt. »

Sur les prêtres séculiers
Hine, si in hoc loco (/ ad Cor., xn, 28) D. Paulus coilocat regulares ante

sacerdotes smcutares. tune locus regularium est cttior et eminentior et
*propiorcapiti.'·

Sur les régutiers
Qui ex episcopis Hunt religiosi, dici possunt aliquo modo altius volare et

non omnino descendere. »
Sur la hiérarchie
< Quod regulares sunt de hierarchia absolute, et non tantum in hoc aut
atio sensu, articulum Qdei esse puto.
3. Collect. ibid., pp. 325, 335.340 Proposilionesco~ec~
4. Richard Smith avait eu, pour prédécesseur comme vicaire apostolique

en Angleterre et avec te môme titre d'évoqué de Chalcédoine, Guillaume

Bishops, docteur de la Faculté de théologie de Paris et véritabte confesseur

de la foi sous les coups de la persécution (Ms. t021 de l'Ars., p. 594-598; Pits.

De t~M~ft&ua ~~«p scriptoribus, p. 8IO-8H).

un _.n 11t



dans le second, aux gouvernements qui les envoient à leur
fournir la subsistance.

La Faculté montra que les raisons alléguéesne reposaient sur
aucun fondement solide t. Le prélat s'empressa de lui adresser
une Gratulatoria EpM~o. Cette lettre est du 15 février 2.

Le docteur Kellison. de son côté, lui faisait parvenir, le
21 mars, une lettre de remerciement 3.

Le 17 du même mois, en pleine Université, la Faculté des arts
félicitait les docteurs en théologie d'avoir si bien combattu
< Universilas apud Sanctum Mathurinum congregataest; artium
< Facultas gratias egit sapientissimo theologorum ordini, quod
< nova haereticorum dogmata reprobaverit 4..

Les extraits des livres étaient fidèles. Personne ne songeait à
le contester. Mais il en fut autrement des propositions hyber-
niennes.

Les intéressés ont voulu, et sans retard, en infirmer le carac-
tère authentique ou, du moins, en affirmer les termes extraor-
dinairement exagératifs. Dans une requête à la Faculté, les
religieux d'Irlande assuraient que les assertions condamnées
par elle l'étaient par eux-mêmes. 11 n'y avait de vrai que ce qui
concernait la communion pascale. En conséquence, ils deman-
daient purement et simplement la suppression de la censure s.

De plus, un archevêque,deux évéques, un vicaire apostolique
et un vicaire général du même royaume déclaraient par écrit à
la Faculté que, dans leurs diocèses, pareilles assertions n'avaient
été formulées ou discutées 6.

L Ista propositio, quatcnus negat episcopum a S. sede delegatum reci-
piendum esse, sicut rcciperetur proprius episcopus, falsa est et in con-
temptum summi pontifleis delegantis temerarie asserta. ·
Cette autre proposition tombait également sous la censure

Delegati recipere debent stipendium et sustentationem a principe a quo
mittuntur et non a populo ad quem mittuntur.·
2. Collect. ibid., pp. 335, 340-342, où Lettre de remerciement.
Richard Smith, il y a tout lieu de croire qu'il en est l'auteur, publiait une

BrevMe<necMMrt<ïdec~ara<tojun<epM<a<t<Calais, 1631.
3. Ibid., p. 343, où EpMM<o D. Afo«A<Bt Kellisoni.
4. Ibid., p. 342.
5. Ibid., p. 357-358 Z,t&eMtM supplex ex parle religiosorum. V. aussi,

p. 346, une autre Lettre ex parte quorumdam regularium ~y&erîtt<p.
6. /&:d., p. 3M T'e~fmuntt.nt ept~coporMm ~y&ernt<p. avec la date du

26 marrs t63t.



D'autre part, le clergé séculier faisait tenir l'attestation de la

réalité du fait
Il résulte de là que les propos auraient été tenus en certaines

contrées et non en d'autres, et que les réguliers, auteurs de la

requête, y étaient demeurés plus ou moins étrangers. Logique-

ment, nous ne saurions aller plus loin, soit d'un côté, soit de

l'autre.
Jean Floyd revenait à la charge, sous le nom de Hermann

Leomelius, dans la Spongia ou plainte apologétique de l'Église

anglaise au sujet de la censure portée en France contre quelques

livres. L'ouvrage était donc en faveur des théories anglaises. La

Faculté y était malmenée et les évoques aussi. L'auteur se
disait appartenir à la Faculté de Lcuvain. Dans sa séance du

i7 janvier. 1632, la Faculté de Paris résolut, au nom de l'Alma

Mater, de le dénoncer, lui et son œuvre, à sa sœur des Pays-

Bas. Dans celle du 3 février suivant, elle donnait l'autorisation
d'approuver deux écrits à l'encontre de celui d'Hermann Leo-

melius la Défense de la MM~'e de la Faculté par François Hal-

lier et la Responsio d~pMMCtona ad libellum cui titulus est Her-

manni LMM~tt ~MfM~'pt~~Spongia.

Si la Faculté trouvait que la Spongia renfermât des < men-

songes, des < outrages, des < ignorances, deshérésies, 3

le Parlement de Rouen, au mois d'octobre de la même année, la

condamnait à être brûlée comme un libelle diffamatoire, scan-
daleux, plein d'impostures et calomnies, escrit contre les loix

du royaume et maximes de l'Estat 3.

L'archevêque de Paris avait fait également entendre sa voix,

ainsi que l'Assemblée du clergé de France. Le premier, par
sentence du 30 janvier 163i, avait condamné la Modesta et ~'et~

dMCMMto. La seconde, qui tenait ses séances à cette époque, fit

appeler le provincial des Jésuites pour avoir de lui des éclair-

cissements au sujet de cette Modesta et ~'<wM discussio et aussi

de l'Apologia proproceMtOMC MMct<B~M. Le provincial, prétextant

des affaires urgentes, envoya le recteur de la maison professe,

1. Collectio. tttd. Libellus <M~e.E clericorum. V. aussi, p. 347, l'Epis-

<o~a cleri Du~tnMMMyra<Xta<or<a.
2. De~to ecc~Mta<<tc<B /ncrarc/t«B seu utndtCMB centMfCB ~act~a/ts </teo<o-

yt<p ParMtenM, Paris, 1632, in-4.
:{. Co~c' t&td., 3M-3(iO.



lequel déclara ne savoi'' rien de ces livres. Sur instance, le
provincial dut se présenter. Malgré ses explications, les deux
livres tombèrent sous les coups de l'Assemblée, qui adressa
même, à ce sujet, une circulaire aux archevêques et évèques
de France

Le célèbre abbé de Saint-Cyran, avec le concours de son
neveu, Martin de Barcos, se mit de la partie par son Petrus
~Mr~tM,' ouvrage qui exposait la vraie doctrine sur la hiérar-
chie de l'Église et qui parut sans nom d'auteur, en cette même
année 1631 2.

La controverse ne prit fin qu'en 1633, grâce à cette déclara-
tion des Jésuites Nous soussignez, religieux de la Compa-
« gnie de Jesus en France, declarons que les livres intitulez

< ~VtM~KM SMt<A<BMs et DoMt~M o~ Jesu ~po~ia, HermoMMt

< LMM~tt SpoM~ta, (h~nMOMMt Ecc~Mp .AM<~tcaM<B et ~ppendM!

< a<< t~M~rtMMMMMt epMcopMM PafMteîMCM,n'ont pas été composez
< par aucun des religieux de notre compagnie, ce qui fait que
< nous les desavouons pour tels. Et à raison des dissensions qui

< en sont arrivées, voudrions de bon cœur que les auteurs

n desdits livres n'eussent jamais pensé à proposer telles

« questions.
La Déclaration portait les signatures de Louis de la Salle,

Julien Hayneufve, Estienne Binet, C. Maillan 3. Évidemment

les signataires, pour que leur atlestation restât dans la limite
de la vérité, n'avaient en vue que les Jésuites français.

III. – RÔLE DE PLUS EN PLUS IMPORTANT DES JÉSUITES

Malheureusement,quelques années plus tard, un vrai compa-
triote, c'est-à-dire français d'origine et par son séjour, eut
l'imprudence de compromettre de nouveau sa compagnie. Nous

venons de désigner Louis Cellot, de la maison de Rouen, et son
traité De Hierarchia et .HterorcAM 4. Ce nouveau canoniste, au
moyen d'une division fantaisiste de la hiérarchie ecclésiastique

i. Ellies du Pin, ~M<. eccM<MM<. du .ÏT/ <ëc~, t. I, Paris, 17H, in-8,

pp. 470 et suiv.
2. Paris, 1631, in.fot.
3. Ellies du Pin, /6tf! p. 477.

4. Rouen, i64i, in-fol.



et par des distinctions plus ou moins obscures et ambiguës,

prétendait aussi que les religieux appartenaient à l'ordre

hiérarchique. Il est vrai qu'il y plaçait également les docteurs

en théologie et en droit canon. A son sens, les religieux n'avaient

pas, non plus, absolument besoin de l'approbation formelle des

évèques pour les confessions. Il y avait, dans cet in-folio, bien

d'autres choses étranges'.
La procédure contre le livre prit un caractère tout spécial.

Prévoyant la censure, les supérieurs de Cellot firent une
démarche près du cardinal de Richelieu, pour lui demander

d'intervenir, afin de parer à la condamnation l'auteur,

catholique et religieux de la Compagnie, était tout disposé à

corriger ce qui avait besoin de l'être, à expliquer ce qui prêtait

à l'amphibologie. Ils priaient donc Son Éminence de choisir

quelques théologiens en présence desquels Cellot remplirait ce

double devoir. Le cardinal, acquiesçanl à la demande, désigna

les docteurs Chastelain, Pereyret, Charton, Lescot, Morel,

Cornet, de Péréfixe et de Sainte-Beuve. L'évoque nommé de

Rennes, de la Motbe.Houdancourt, devait être présent. L'au-

teur incriminé serait accompagné de ces théologiens de

son ordre Hayneufve, Peteau et Boucher. La commission se

réunit plusieurs fois. 11 y eut, de la part de Cellot, des rétracta-

tions formelles, des adoucissements dans les expressions, des

explications dans le sens catholique, des aveux d'inconscience.

Tout cela fut consigné dans un procès-verbal détaillé, signé

par lui, adressé au cardinal de Richelieu, puis déposé dans les

archives de la Faculté. La paix se fit alors'dans ces conditions.

La Faculté avait visé tout particulièrement ce qui était écrit

touchant l'utat des religieux et leurs prérogatives

i Le ministère fantaisiste des anges dans la confection et l'administration

des sacrements, la comparaison entre la loi ancienne et la nouvelle dont la

difïérence était presque nulle, l'autorité épiscopale réduite à néan' la théo-

logie morale qui devait se puiser dans les auteurs récents, voilà, en particu-

lier, ce qui formait, dans le De Hierarchia et hierarchis, les sujets de divers

chapitres.
Retigiosos, proinde ut tales, collocare in hierarchia ecctestast.ea.

novam effinxisse hierarchiam quam speciali nomine appellabat charisma-

tum censebatque primam esse et nobilissimam omnium. Eumdem vero

autorem, prœsenti sua expcsitione.hoc utrumque retractasse. Idem patere

de singularibus prœrogativis religiosorum, et id genus atns



Il n'y eut donc pas de censure proprement dite Mais, à
Rome, le livre fut mis à l'index, donec corrigatur 2.

L'acte de soumission de Cellot était-il bien sincère? Il est
permis d'en douter avec la Faculté de théologie, lorsque nous le
voyons, en d648, donner au public un Horarum <M~ecM?orMMt
liber MM~M/arM 3. En essayant dans cette nouvelle publication
de donner une réponse au De Hierarchia ccc~MM<ca de François
Hallier, il entendait tracer une espèce d'apologie de ses anciens
sentiments. Aussi, la Faculté, à l'apparition de ce livre,
rappela-t-elle la Declarationemqua olim suum De ~rorrAtaet hierarchis opus correxit ajoutant <Ludicraju?taet
< artinciosa narratione detorquet in doctrinœ revocatae patroci-
« nium Et, pour appuyer son assertion, elle décida de mettre
au jour le procès-verbal avec l'historique de la procédure de
1641 et la déclaration même du Jésuite « Hsec vero quantum
< répugnent sinceritati rerumque gestarum veritati, ut palam
< nat, censuit Facultas ex suis monumentis dandam esse
< publiée simplicem hujus negotii historiam, cum illa ipsa,
< cui. suscripsit, declarationet.La Faculté estima avec
raison que c'était assez faire dans la circonstance

Après le Liber singularis du P. Cellot, la Defense du droit
episcopal et de la liberté des ~f~, par un autre Jésuite, le
P. Jean Bagot 6, livre auquel il convient de joindre, comme l'a

t. Co~c< t. III, par. p. M-48 Proposilionesa~uo< c.rcerp~ M libro
qui !n<ert&t<ut- DE HtERARcmA. avec les Déclarations de l'auteur, p. 57-
58 Extractum e registris /a(;M~a<M; Archiv. nation., MM. 252. foi. 89-90:
lettre de la Faculté à Richelieu.

2. Co~ec~.jTtdtCtor.t. !H, par. M. p. 246.
3. Paris, 1648, in-4, avec sons-titre Adversus <t'&ron<m Francisci

Hallier de ~<erarcAta ecc/esMt<tca inlelligenliam ulilis ac prope necessa-
rius.

L'auteur dirait dans la préface ou plutôt dans la dédicace à Hallier lui-
même Equidem non spondeo volumen istud fore in ore tuo. sicut mel,

dutee; sed, si facit amaricari ventrem tuum natubrfter, non gaudebo
'< quidem quod contristatus sis, sed quod pontristatusad reparandam carita-

tem.
Collectio. ibid., p. 57.
f.. Les ouvrages historiques de Cellot lui font plus d'honneur.
6. Defense du droit episcopal et de la liberté des /('de~ <ouc/taH< les messes

et les confessions d'o&/tya<ton, contre l'escrit d'un c:erlain docteur anonyme,
Paris, 1655, in-8.

L'auteur le traduisit en latin Dp/'en~o juris eptsco~a~H e< ~6et;<a<M, qua



fait la Faculté, le livre, anonyme, de l'Obligation des fidelles de se

confesser à leur curé t. Le premier, en effet, s'annonçait comme

réponse au second.
Ancien professeur de philosophie et de théologie, puis

censeur de livres à Rome, le P. Bagot, d'origine bretonne, était

alors supérieur de la maison professe de Paris.

Le P. Cellot, provincial de France, avait décerné, après

l'approbation de trois membres de la Compagnie, l'tMprMMtMr

à la Defense du droit episcopal et de la liberté des fideles. C'est assez

dire dans quel esprit cet ouvrage avait été rédigé. C'est assez

faire connaitre aussi la doctrine de l'Obligation des fidelles de se

confesser à leur curé, puisque l'auteur de l'un prétendait réfuter

l'auteur de l'autre. Ici, l'on avait, dans son rigorisme, bien

qu'elle tendit à s'adoucir, la vieille doctrine universitaire de

la confession annuelle proprio sacerdoti et de l'audition de la

messe paroissiale. Là on rencontrait les prétentions, vieilles

aussi, des ordres religieux.
Ce qui était une aggravation pour Bagot, c'est qu'il semblait

appuyer sa doctrine sur ces deux principes hasardés ou

contestés
Les évoques ne reçoivent pas leur juridiction immédiatement

de Jésus-Christ;
Le pape est par rapport à chaque évèque et à chaque diocèse

ce que l'évèque est par rapport à chaque curé et à chaque

paroisse.
L'auteur de l'Obligation des fidelles de se conf esser à leur curé,

visant le Concile de Trente après le Concile de Latran, s'expri-

mait ainsi c Dieu ayant donc, comme dit le Concile, obligéles

< curez à l'endroit de leurs paroissiens d'une obligation qui est

<
de droit divin, il est indubitable que les paroissiens qui sont

< les sujets envers lesquels ils s'en doivent acquitter, sont

« obligez mutuellement de se soumettre à leurs curez qui

/M~ gaudent in M~" c. de pr<M~, ad~. <cr.p~
c~i ~.r.< anonymi. et publia cette traduction à Rome, 1659,

in-8.
i. L'Oblioation. pour r<-<p.Mdr<. aux /ï<<~ ~u~~ ~r cha-

pitre XXI du Concile general de L. Paris, i653 in-4. Sur l'exemplaire de

la Bibliothèque nationale se lisent ces mots écrits i la main Par Ma»ure,

curé ~e S<!tn<-Po<



< autrement n'auroient aucune obligation envers leurs parois-

< siens. Et tout ainsi queJesus-Christauroit inutilementdonné
< la puissance aux Apostres et aux disciples de deslier et delier,
< de remettre et de retenir les pechez, s'il n'avoit obligé les
< Sdelles à s'en confesser de mesme il seroit inutile de faire
< un commandement de droit divin au curé de prescher ses
« paroissiens et de leur administrer les sacremens, si les

paroissiens respectivement n'avoient la mesme obligation
< de droit divin d'entendre ses prédications et de recevoir de

< luy seul les sacremens <.
II n'admettait pas les exemptions, parce qu'elles sont sans

force contre le droit. 11 citait, à ce sujet, quelques Conciles
provinciaux; et il se gardait de ne pas transcrire ce formel
décret du clergé de France, porté en 1G25, renouvelé en 1635 et
en 1645 il est enjoint à toutes personnes de se confesser
< et communier au moins à Pasques' dans sa paroisse, avec
< denenses à tous religieux et autres, sous quelque prétexte
< d'exemption qu'ils puissent avoir, de recevoir aucune per-

sonne dans leurs eglises à la confession ny de donner la
communion depuis le dimanche des Rameaux jusqu'au'

< dimanche de l'octave de Pasques inclusivement, ny d'ensei-
t gner au peuple aucune doctrine contraire.

Déférés à la Faculté, les deux livres furent soumis à une
commission composée de séculiers et de réguliers. Il y eut un
rapport qui n'eut pas, grâce à l'opposition des docteurs reli-
gieux, les honneurs d'une lecture en assembléegénérale. Alors,
la Faculté, qui aurait voulu voir enfin se terminer ces regret-
tables contestations, se borna à tracer un succinct exposé doctri-
nal, afin de le livrer, pour le bien des ndèles, à la publicité.

L'exposé rappelait les cinq points sur lesquels elle s'était tant
de fois prononcée ·

I. Pour la confession annuelle, les fidèles peuvent, même au
temps de Pâques, se confesser au souverain-pontife, à l'évèque
diocésain, à ses vicaires généraux, au pénitencier, aux prêtres
séculiers et réguliers autorisés spécialement,à cet effet, par le
pape ou les ordinaires.

II. Rien ne s'oppose à ce que les réguliers, jouissant de privi-

i. L'Obligation p. 3.



lèges apostoliques et approuvés par les évèques, entendent, en

dehors du temps pascal et de la confession annuelle, les sacra-

mentels aveux des fidèles.
1H. Tout bien considéré, il est plus conforme à la discipline

ecclésiastique et même plus utile au salut de se confesser

annuellement à son curé et d'entendre fréquemment les messes
paroissiales.

IV. S'appuyant tant sur les décisions des Conciles provinciaux

et du Clergé de France, que sur l'ancienne et perpétuelle

doctrine des docteurs de Paris, la Faculté estime que, dans

notre contrée surtout, les fidèles sont tenus de faire leur

confession annuelle à leur propre curé ou à un autre prêtre,

mais avec l'autorisation de ce dernier.
V. Enfin, d'après les autorités, citées à l'instant, et aussi

d'après le Concile de Trente, la Faculté pense que les fidèles

sont tenus d'assister à la messe paroissiale les dimanches et

les principales fêtes, ou au moins un dimanche sur trois

Néanmoins, la Defense dit droit episcopal ainsi que l'Obligation

des fidelles de se confesser it leur curé tombèrent, en cette même

année 1655, sous la réprobation du Clergé de France, plus impi-

toyable que la Faculté de théologie 2. Mais il est permis de croire

que la réprobation atteignait surtout le livre de Bagot; car, à

ses yeux, ce livre renfermait une doctrine fau-. se dans ses prin-

cipes, tandis que la doctrine de l'autre ne pou ,'ait être que trop

sévère ou exagérée.
En effet, le P. Bagot dut se rétracter devant cette même

assemblée ou, du moins, exposer mieux sa pensée. 11 déclara

devant elle que « les évèques reçoivent leur juridiction immédia-

< tement du Christ et qu'ils jouissent dans leurs Églises de la

< même autorité que les Apôtres.. Quant à la seconde propo-

sition incriminée, il nia qu'elle fût réellement son œuvre; car il

reconnaissait une grande différence, et même de droit divin,

entre la situation du pape par rapport aux évoques et celle des

évèques par rapport aux curés 3.

t. Co~ec< t. par. p. 74-~5.

2. Collect. t. m, par. H. p. 279, d'après les procès-verbaux de 'assem.

btéb du clergé de France.
3. Bossuet. De/entto Declarationis conoentut cleri Gallicani, t. IX des a&u-

vres, Paris, 1836, p. 385.



Nous voulons croire à la sincérité de la négation du P. Bagot.
Mais il a eu tort de s'exprimer de façon à faire croire le contraire.
Telle était l'appréciation générale. Telle était même la pensée
mère du livre, selon un réfutateur de l'époque qui la rendait
ainsi

« Comme l'evesque peut par soy-mesme l'aire toutes les fonc-
tiens dans toutes les eglises parliculieres de son diocese et
qui luy sont sujettes, et comme il peut en faire telle part
qu'il luy plaist à ses deleguez, sans qu'il soit besoin d'avoir

< le consentement de ses inferieurs, les pasteurs particuliers
« ainsi le pape peut, par luy et ses déléguez, faire toutes lM

< fonctions de pasteur en toutes les parties de l'Eglise univer-
< selle dont il est le chef, sans qu'il soit obligé d'attendre le
< consentement des evesques ou des pasteurs particuliers

IV. DEUX AUXILIAIRES. SOLUTION PONTIFICALEDE LA QUESTION

Si les Jésuites soutenaient le fort de la lutte, les anciens ordres
n'abandonnaient pas la partie. Un Carme, se dissimulant sous
le pseudonyme de Jacques de Vernant, mais, de son nom fami-
lial, Bonaventure de Heredie, en religion Bonaventurede Sainte-
Anne 2, entreprenait, en 1638, – tel était le titre de son livre-
avec la Dc/e~e N. S. P. le pape et de nosseigneurs ~cay'dtMaM.r,
archevesques et evesques, celle des religieux mandian8 contre les er-
reurs de ce temps 3.

C'était toujours la revendication pour les fidèles de la liberté
relativement à I? confession annuelle, la communion pascale,

1. Regles tres importantes. pour <en;tr a'ec~au'ct'Mem~ à <'e.Ea~n du
livre du P. Bagot, m~u~ DEFERE DU DROIT EnscopAL. ~657, !n-4, dans
Recueil D t543, in-4 de la Bibliothèque Sainte-Geneviève, p. 12.

On dit sans doute que, si le pape laisse de côté les saints canons, on doit
se soumettre, parce que son infp~)!ibitite ne lui permet pas de décider quel-
que chose de mal.

D'abord, répond l'auteur des Regles tres nnpor/an/M, l'infaillibilité n'a pas
ici d'application, car i) ne s'agit pas de foi.

Ensuite. il ne faut pas attribuer au pontife romain une ptus grande infait-
libilité qu'à S. Pierre, mais seulement une pareille et au plus egalle; or,
Jesus-Christa permis que S. Pierre tombast par imprudence.

Il
(/6<d.. pp. 67, 88.)
2. ~Mo<A. carmelit., t. f, col. 297.
3. Metz, 1658, in-4.



l'audition de la messe le dimanche. Selon lui également, le

peuple ne saurai' < estre contraint par censure et peine ecclé-

siastique d'aller à sa paroisse aux jours du dimanche pour en-

tendre la messe, et les curés ne peuvent, < sans scandale et

sans offenser la verité, publier qu'il est deffendu aux fideles se-

culiers de se confesser à Pasques aux religieux.. D'autre part,

< les mesmes religieux ne sont point blasmez de prescher le

contraire, et enseigner publiquement que ceux qu'ils confessent

satisfont au precepte de la confession à

Les curés de Poitiers, par une lettre du 12 mars 1664, dénon-

cèrent ce livre aux docteurs de Paris. Il y a quelque temps,

<
disaient-ils, que nous avons un livre icy, sans nom d'impri-

< meur, sans approbation ny privilege, attribué à Jacques de

a Vernant, qui est un nom imaginaire.. Mais ils connaissaient

le vrai nom et étaient disposés à le faire connaître, ainsi que les

noms des religieux qui le répandaientdans le public. Le titre

était indiqué et l'appréciation ainsi formulée < L'auteur de ce

< libelle tascbe de destruire l'authorité de nosseigneurs les

< evesques commedestituables à la volonté du pape, faict passer

< messieurs les curez pour des vicaires aussi destituables au bon

« plaisir de\leurs evesques, et les paroisses pour des lieux où

on n'est pas obligé, mesme à Pasques, pouvant se confesser

< et communier chez les religieux, en satisfaisant au preceple

de l'Eglise, et entendre la messe testes et dimanches où on

« voudra, les religieux ayant tous droict de recevoir les peu-

< pies en leurs eglises. Dans ce libelle, s'étendent, en outre,

quantité de meschantes oropositions.. Donc, nous vous

supplions, Messieurs, d'avoir esgard à nostre priere, toutes

< ces raisons nous obligeant de vous le deferer, affin de luy

< faire justice par vos jugemens qui seront pour nous des

arrests, que nous ne cesserons jamais de venerer comme

< des oracles, et que nous recevrons comme autant de graces

< dont nous nous reconnoitrons à jamais redevables à vos bon-

< tez connues J

1. Pe/'enM. pp. ~'8. oM..
n

2. Archiv. nation MM 353. foi. M Lettre de messieurs les ctn-e: de Poi-

tiers à messieurs les doyen et doc/CMr! de la ~ct(~e Paris.

Le 16 suivant, deux autres missives, dans le même sens et s.gnatantdM

faits particuliers, étaient adressées par le curé de Sainte-Opportune de la



Jacques de Vernant essayait, à l'appui de ses thèses, de bien
déterminer la situation canonique des curés et des religieux.
Voilà ce qu'on remarque en divers endroits de son livre.

Quel rang occupaient donc les curés dans Ja hiérarchie de
l'Église?'t

D'abord, disait l'auteur, j'ay voulu faire cette protestation
<r publique et solemnelle, pour assurer le lecteur que je na pre-

tends point les offenser ny dire aucune chose contre la di-
gnité de leur estat; mais seulement de montrer à l'auteur du
sermon supposé et à son traducteur que les curez ne sont pas

< immediatementetablis de Jésus-Christ
i,

Ailleurs, il écrivait que le Christ n'a constitué qu'un < curé, lo
saint Pierre, qu'à lui seul la cure des âmes a été confiée
qu'au temps des Apôtres les prestres ni les diacres n'avoient
autorité ni aucune administration, mais que tout cela appar-
tenoit aux evesques ausqueis les ames estoient soumises 3..
Et c'était pour tracer ces mots en forme de conclusion Voilà,

mon cher lecteur, une image naïve de l'Eglise dans sa nais-
« sance et son accroissement; dans ce tableau, vous ne re-

marquerez aucun trait de la conduite de messieurs les
< curez, aucune autorité pour commander, aucune juridic-
< tion pour diriger les ames, aucun droit pour gouverner les
< peuples

La Faculté, d'après ses principes, ne pouvait que condamner
pareilles assertions. Ces propositions, déclarait-elle, « en tant

qu'elles affirment ou infèrent que le pouvoir de juridiction
des curés n'est pas immédiatement du Christ, quant à l'insti-

< tution première, sont fausses et contraires aux décrets de la
< sacrée Faculté, étant toujours sauvegardée l'autorité immé-
< diate des évèques sur les prélats inférieurs ou les curés et sur

les Hdèles.
Sévère pour les curés, l'écrivain était tendre jusqu'à l'excès

même ville et un de ses confrères, tous deui signataires de la première
lettre l'une aux docteurs de la maison de Sorbonne; l'autre au syndic de
la FacuHé (lbid., Col. 52 ~3, où elles sont également transcrites).

t. De/'enM. p. 44.
2. ;&<d., p. 46-47.
3. 76td.. p. 448.
4. p. 465.. `



pour les religieux < Les antireguliers croyent avoir beau-

< coup avancé, lorsqu'ils ont dit que les religieux ne sont pas
< de la hiérarchie mais je soutiens que les religieux sont
< employez, des la primitive Eglise, à exercer les fonctions

<
hiérarchiques qu'ils pratiquent aujourd'huy; car, des lors

« que nosseigneurs les evesques ne purent confesser tous les
«fideles qui avoient recours à eux, partie à cause du grand
< nombre des penitens qui se presentoient tous les jours, par-
« lie parce qu'ils estoient trop fatiguez de ce travail, ils appel-

< lerent les religieux à leurs secours et les employerent à

coniasser les ndeles
Soit. Mais cet appel au concours des religieux ne leur consti-

tuait pas un droit.
Sans doute, reprenait Jacques de Vernant. Mais le droit se

trouvait consacré par la coutume « Pendant que Henry de

< Gand ecrivoit, c'est-à-dire avant le Concile de Vienne, les reli-

< gieux estoient employez à prescher et confesser par la seule

« nomination de leurs generaux ou des provinciaux, avec leurs

< definiteurs; et cela sans dependance des evesques 2.
M y avait là une affirmation tout à fait gratuite. Aussi la

Faculté déclarait-elle que cette proposition trahissait la ma-
nifeste ignorance de l'auteur (manifestam CMc~orM imperi-

tiam).
Mais l'auteur croyait, en .même temps, pouvoir s'appuyer sur

le droit écrit « les religieux peuvent, en vertu du droit
« etably dans la Clémentine Dudum, absoudre de tous les
« pechez qui ne sont point reservez par le droit specialement à

< nosseigneurs 3.. A. cette déduction, il en joignait une autre
< Déplus, la defense, faite aux susdits religieux dans la Clemen-

< tine. d'absoudre des pechez qui sont dans le droit reservez
caux evesq' <~s, est une permission d'absoudre de ceux qui ne
sont point reservez dans le droit, par exemple de ceux qu'ils
< reservent par leurs constitutions synodales

La Faculté répondait La doctrine renfermée dans ces deux

<
propositions est fausse, réductive de la puissance ordinaire

1. Defense. ibid., p. 630.

2. Ibid., p. 710.
3. lbid., p. 547.

4. Ibid., p. 548.



< des évèques, contraire au droit commun et à la pratique de
< l'Eglise t.

La censure est du 24 mai 1664 2.

Quelques années plus tard, ce fut le tour du Frère-Mineur
Michel Gelée. 11 avait inséré dans une thèse par lui soutenue
< Ceux qui confessent leurs péchés à des religieux qui ont reçu
< du souverain-pontifedes privilèges ad hoc, satisfont abondam-

ment au précepte de la confession annuelle. La thèse fut,
après coup, soumise à l'examen de la Faculté dans l'assemblée
du i" octobre 1674. Mais, sur ces entrefaites, l'archevêque de
Paris obtint du roi l'envoi en exil du président de la thèse, le
Sorbonniste de Pinteville. L'affaire en resta là 3.

La question, cependant, semblait avoir été résolue par Clé-
ment X, en 1670, dans une constitution sur les privilèges des re-
ligieux Uétait dit, en effet, dans cette constitution en premier
lieu, que < les religieux simplement approuvés peuvent, dans
le diocèse de l'évéque approbateur, en tout temps, même au
temps pascal, entendre la confession de tout fidèle, voire celle
des infirmes, sans autre autorisation des curés ou de l'évoque lui-
même en second lieu, que les fidèles qui se seront confessés
à des religieux simplement approuvés sont censés avoir satis-
fait, quant à la confession seulement, au canon Omnis utriusque
~.rîM. Mais les docteurs de Paris avaient insisté près du Parle-
ment pour la non-promulgation de l'acte pontifical, parce que,
dans les diocèses de France, régnait une antique coutume qui
s'opposait à de semblables privilèges. L'instance avait obtenu
gain de cause 5.

La vieille querelle tendait donc à s'éterniser.

i. Co~ec< t. III, par. p. !04.105.
2. Ibid., p. t06.
3. Colleclio. t. !H. par. p. 138.
4. Bullarium de Mainard, t. Vît. p. 30-32.
5. Co~e< ibid., et t. iII, par. H, p. 338.



CHAPITRE Il

LE JANSÉNtSME (1640-1653)

Origines et première condamnation pontificale. II. Progrès et
seconde condamnation pontificale. !H. La bulle d'Innocent X et
r~M~K~t'MMS.

Cette hérésie, une des plus subtiles, occupe une large place
dans l'histoire de la Faculté. Si celle-ci, en tant que corps, s'en
montra toujours l'inflexible adversaire, elle eut le regret de
compter des docteurs qui s'en constituèrentd'ardents champions.

I. ORIGINES ET PREMIÈRE CO~DAMXATIO~ PONTIFICALE

Le 27 novembre 1643, le roi adressait cette lotir- à la Faculté
de théologie

< Chers et bien amez, les divisions qui commence!~). à se
former sur le sujet de divers traitez composez tombant la
< matière du secours de la grace et du franc arbitre, ont obHgé cy
devant nostre saint pere le pape de faire un decret, à l'exemple

< de ses predecesseurs, portant les expresses defenses, sous cer-
< taines peines, à toutes sortes de personnes, de quelque qua-
« lité et condition qu'elles soient, ecclesiastiques ou seculiers,

de publier aucun traité sur ces matieres; ce qu'il a renouvellé
par un second decret, et prohibé la lecture des livres qui

< avoient esté composez de part et d'autre au prejudice des

« premieres defenses et ensuite, continuant ses soins pour
< conserver l'unité de l'Eglise et la pureté de sa doctrine, apres
< avoir fait examinercertain livre composé par Jansenius, ayant
< trouvé qu'il renouvelloit plusieurs propositions cy devant

< condamnées par le Saint Siege, il en a particulierement de-



< fendu la lecture par son décret, du mois de mars 1641. Et

< d'autant que nous avons esté bien et duement informé que les

< livres traitant de ces matieres et notamment celui de Janse-

< nius, qui a esté imprimé dans cette ville de Paris, ont reel-

< lement esmeu les esprits de nos sujets de toutes conditions,

< qu'à cette occasion ils entrent bien souvent en des contentions

qui pourroient avec le temps apporter du trouble à la tran-

< quillité publique, nous avons jugé à propos, en nous confor-

« mant aux bonnes et louables intentions de nostre saint pere le

< pape, de vous envoyer le decret susdit du mois de mars 164~,

< ann que vous ayez à l'enregistrer dans vos registres, voulant

< et pretendant que dans les disputes publiques qui se font en

Sorbonne ou ailleurs, il ne soit rien proposé au préjudice

< dudit decret
-t

Corneille Jansen ou Jansénius, dont parle la lettre royale, était

originaire du village d'Acquoy, près Leerdam, en Hollande.

Après avoir étudié à Utrecht, puis à Louvain, où il se lia avec

le jeune du Verger 2 de Hauranne, écolier comme lui et plus

tard abbé de Saint-Cyran, il vint, vers ~604, à Paris, où il re-

trouva son ancien ami. Une communauté d'idées sur certaines.

matières théologiques resserra de plus en plus l'amitié entre

eux. Précepteur chez un conseiller de la capitale, Jansénius

alla rejoindre du Verger à Bayonne. Celui-ci occupait une stalle

au chapitre de la cathédrale. Celui-là obtenait la direction d'un

collège nouvellement fondé. Les deux amis se livrèrent à une

étude spéciale de saint Augustin. Après quelque dix ans de

séjour en France, l'enfant des Pays-Bas revint dans sa patrie et

conquit le grade de docteur en théologie à la Faculté de Lou-

vain (16H). D'abord directeur du collège de Sainte-Pulchérie,

puis démissionnaire pour avoir plus de temps à consacrer au

travail intellectuel, il obtint, dans la suite, une chaire d'Écri-

ture-Sainte à cette même Faculté (1630 3). Quatre ministres cal-

1. A nos cA<.r. bien doyen et d<'c«.ur< de la F~M theologie.

(Collectio. t. lU, par. l, p. 49-50)..~~cn~ du Mais il signait ~e du

Verger de.
~T~it'étédépute deux fois p~r l'Université de Louvain près du roi

d'Espagne il s'agissait d'obtenir le retrait de l'autorisation accordée aut

Jésuites d'enseigner dans cette ville; et la mission du député avait réussi.



vinistes, qui prêchaient à Bois-le~Ducet au nombre desquels

était Gisbert Voet (Voetius), avaient lancé aux Catholiques le.
défi de prouver-qu'ils n'enseignaientpas, eux ministres, le pur
Évangile. Jansénius releva le défi et publiaun Alexipharmacum

pro civibus Sy~~Mcc~t&M~, sive ~Mpo~to brevis ad libellumeorum

provocatorium (Louvain, 1630). Gisbert Voet y opposa des ~a?

et Jansénius y répondit par une Spongia Notarum quibus

pAMnMacMW <Mp<~( Gt~~M ~o~tM~ (Louvain, 1631 '). Nommé

a l'évèché d'Ypres (1636 *:), il mourut deux ans après (1638).

Parmi les ouvrages manuscrits qu'il laissait, se trouvait l'Au-

~MttMM, traité auquel, disait-il, il avait travaillé vingt ans, -et

qu'il soumettait au jugement du Siège apostolique, ainsi que

toutes ses œuvres, comme nous le voyons dans son testament
dicté quelques instants avant sa mort Si le Siège romain

< veut changer quelque chose, je suis un fils soumis, un fils

< soumis à cette Église dans laquelle j'ai vécu jusqu'à cette

< heuie suprême 3. a

Dans le corps du livre, il avait écrit que, depuis son enfance,

il avait toujours suivi l'Église de Rome et le successeur du

bienheureux Pierre sur le Siège romain < Je sais que suc

< cette pierre est fondée l'Église. Quiconque ne recueille avec

< le successeur de Pierre, dissipe; et c'est en lui seul que

< se conserve intact l'héritage des Pères. Tout ce qui a été.

<
prescrit par cette chaire de Pierre, dans la communion de

< laquelle j'ai vécu depuis mes tendres années et veux vivre et

< mourir, par ce successeur du prince des Apôtres, par ce

< vicaire du Christ Notre-Seigneur, par ce chef, modérateur.

pontife de l'Église chrétienne universelle, tout cela, je le tiens

< pour vrai; je désapprouve ce qui est désapprouvé; je con-,

i. Quatre ans plus tard (1C35), Gisbert Voet opposa une Desperata causa

papalus, ce qui amena une Cr~M ostensa, par Libert Fromond, ami de Jan.

sénius (V. Dictionnaire de Bayle, art. Jan<entMx, remarque !).

2. On a dit que son Mar< gallieus (1633), diatribe contre la France, au

sujet de ses alliances avec les puissances protestantes, ne fut pas étrangera

la nomination par Philippe IV.

3. Le testament se lit en Mte de t'~ua'u~tnm.
Sentie enim, déelarait-il, aliquid difncutter mutari posse. Si tamen Ro-

mana Sedes aliquid mutari velit, sum obediens filius, et illius Eectcsic, in

qua semper vixi usque ad hune lectum mortis, obediens sum. Ita mea pos-

tréma voluntas. Actum sexta maii 1638.t9



< damne ce qui est condamné j'anathématise ce qui est ana-
«thématisé~.

S'étant appliqué à exprimer la doctrine de saint Augustin, il

avait placé dans l'Épilogue ces autres mots non moins signifi-
catifs

< Je ne serai pas assez orgueilleux pour prétendre qu'en

< aucun point je ne me suis éloigné du sentiment de ce docteur.
< Je suis homme et sujet au danger des erreurs humaines.
< Que si l'obscurité de saint Augustin m'a trompé, je consi-

< dorerai comme le plus grand bienfait qu'on me le démontre

< par ses écrits. Je demande ce service humblement et ardem-

< ment. Jusque-là, tout ce que j'ai exposé sur ces matières

< multiples et difficiles, non selon mon sentiment, mais selon
< le sentiment de saint Augustin, je le soumets au Siège apos-

< tolique et à l'Église romaine, ma mère, et j'attends leur juge-
1 ment et leur sentiment pour tenir, ce qui doit être tenu,

< révoquer ce qui doit être révoqué, condamner ce qui doit être

< condamné, anathématiser ce qui doit être anathématisé 2.

Quelques jours avant sa mort, l'évèque d'Ypres avait adressé
à Urbain VU!, pasteur universel, une lettre lui dédiant son livre
et dans laquelle nous lisons encore <

< Si je parle selon la vérité ou la vraisemblance, quelle pierre
de touche nous le fera connaitre, sinon cette pierre sur la-

'< quelle est brisé par la vérité tout ce qui brille d'un vain éclat?i
< Quelle chaire consulterons-nous, sinon celle qui est inacces-

< sible à l'infidélité? A quel juge aurons-nous recours, sinon au
< vicaire de la voie, de la vérité et de la vie? Car, sous sa direc-

< tion, Dieu ne laisse trouver ni l'erreur, ni le mensonge, ni la

« mort, à moins que la volonté personnelle n'éloigne de l'amour
< de la voie, de la vérité et de la vie. Ainsi, tout ce que j'ai

< pensé, dit ou écrit dans cet inextricablelabyrinthe de disputes

< pour découvrir les véritables sentiments de ce maître si

< profond (saint Augustin) et par ses écrits et par les autres
« monuments de l'Eglise romaine, je le dépose aux pieds de

< Votre Sainteté, approuvant, improuvant, affirmant, rétrac-
tar~ tout ce que cette voix puissante qui sort de la nue apos-

i. Liber proû?~!< du tome Il, cap. xnx.
2. Fpt~m omnium, à ta fin du tome !H.



tolique montrera digne d'approbation ou d'improbation (pro-

< ta~, improbans, ~etM, re~c~ quidquid probandum aut <M-

< pro&aH<fMM ex apostolica nube tMMOtM~rtt)

Jansénius n'avait pas toujours exprimé ces bonnes, humbles

et dévouées dispositions, ainsi que le témoignent quelques-unes
de ses lettres adressées à du Verger de Hauranne, un de ses
intimes amis. Le 14 octobre 1620, il lui disait, en parlantde saint
Augustin Que si les principes qu'on m'en a decouverts sont

< véritables. ce sera pour eslonner avec le tems tout le

< monde 2. L'année suivante, S avril, il lui mandait < Je

n'ose dire à personne du monde ce que je pense, selon les

< principes de saint Augustin, d'une grande partie des opinions

de ce tems, et particulièrement de celles de la grace et de la

<
prédestination, de peur qu'on ne me fasse le tour à Rome

< qu'on a fait à d'autres, avant que tout soit meure et à son
tems 3. Le 20 janvier 1622, c'était ce langage analogue

« Je fais tousjuurs quelque chose; et plus j'avance, plus je suis

< saisi de frayeur, tellement que je n'aurois jamais le courage
< de tirer le rideau, si je ne croyois que Dieu s'en mesle 4.·
Le 23 mars 1635, mêmes accents au sujetde son livre qui touche à

sa nn .de croire qu'Usera facile de le faire passer aux juges,

< cela peut difficilement tomber dans mon esprit, quelques

< dispositions qu'il y puisse avoir de delà, sçachant les extra-

< va"ances qu'il y a et les oppositions des esprits, de ceux

« mesmes qui en semblent le plus approcher &. Mais, après

tout, il s'en console depuis longtemps; car pourquoi me préoccu-

perais-je < du pouvoir tramontain que j'estime la moindre

chose s?
Suivant un manuscrit conservé à Louvain et que Philipoteau

du Chesne eut entre les mains, l'ouvrage de Jansénius commen-
çait par ces mots < M;CMMM<f<M <i~<?x?~ magistri nostri Mi-

t. Cette lettre si éditante, laissée de côté par les exécuteurs testamen-

taires. a été publiée par le P. Annat, avec quelques autres pièces sur la ma-

tière, Paris. 1666, in-t. Elle avait été remise au prince de Condé après le

siège d'Ypres.
2. Lettre, de M. Com~tut Janseniua.Cologne, 1702. in-12, lettre XIII.

3. Ibid., lettre XVI.
Ibid., lettre XXI.

5. Ibid., lettre CXXXI.

6. Ibid., dans lettre XXI.



chaelis Aussi, d'après certains auteurs, Jansénius aurait-il eu
d'abord la pensée de lui donner pour titre Apologie de BaïM~.

Mais c'eût été ouvertement se déclarer contre le Saint-Siège et
s'attirer inév'Labtb~ent une condamnation. Le théologien se
serait inspiré plus tard de la pensée mère du livre, c'est-à-dire la
manifestation de la pur~ doctrine de saint Augustin, pour lui
appliquer un titre moins dangereux, celui d'~M~M<tRtM

Y a-t-il eu changement réel dans les sentiments de Jansénius
sur la fin de sa vie? Nous aimons à le penser. D'aubes, sans
doute, préféreront dire avec Pluquet Il se/ait difficile de

« concilier de si beaux sentimens envers le chef de l'Église avec
< ce que l'auteur écrivait à Saint-Cyran et même avec ce qu'il dit
< quelque part dans son Augustinus touchant cette même
< autorité, si l'on ne savait, d'après une expérience constante,
< que les novateurs ont, au besoin, deux langages différons

< un pour leurs intimes et leurs affidés, qui est la vraie pensée
de leur cœur; et un tout contraire pour le public on pour ceux.

< qu'ils redoutent, et celui-ci n'est que l'expression de la poli-

< tique et du déguisement 3.
Quoi qu'il en soit, il ne serait pas téméraire de conclure que,

Jansénius, s'il avait été témoin de la condamnation de son œuvre
théologique, se serait, en présence de l'engagement si positive-
ment formulé, réellement montré soumis de ~tM.

Les disciples de l'évèque d'Ypres auraient bien fait de s'ins'
pirer des paroles de son testament, ainsi que de celles du Liber.
proa?MMÏt< et de celles de l'Epilogus.

Le manuscrit de l'~M~M~tntM était confié à son chapelain
Lamée, qui devait s'entendre avec Libert Fromond et Henri
Calenus pour le mettre au jour. L'ouvrage fut donné au public,
deux ans après la mort de l'auteur, sous le titre, déjà signalé,
d'/iM~M~MtM 4. Il était divhé en trois tomes, avec l'indication
des matières traitées en chacun, c'est-à-dire de la grâce telle
qu'on doit l'envisager avec saint Augustin et des-erreurs qui'y
sont opposées. Dans le premier, étaient examinées et réfutées,

1. Du Chesne, Histoire du tatanM~e. p. 300. Paris, 1731, in-4. L'auteur a
simplement signé son œuvre Jean-Baptiste du Chesne.

2. /&!d.. p. 301.
3. ~M<. des A< art.an<~uu<.
4. Luuvain, i6t0, in-rol. )



d'après le saint docteur, les erreurs de Pélage cott~onafM~

AMM!OM<B 8anitateni, ~r<<M~tncM medicinam. Dans le second, se
trouvait exposée la doctrine du même saint docteur ~MMano

MOtMnB stantis, ~<B, pMr<c ~<M ctn&!M. Le troisième était

consacré à l'explication de la doctrine, toujours augustinienne,

de auxilio gratta' medicinalis Christi Salratoris et de pr<cdM<tna-

tione hominum et angelorum.
L'Augustinus portait en tète l'approBation de Henri Calenus,

licencié en théologie et chanoine de Malines ainsi que le

rapport favorable, concluant au permis d'imprimer, de

Jacques Ponlanus, « doctor, pontificius ac regius librorum cen-

sor
Les approbations de cinq docteurs de Paris ne devaient pas

tarder à s'ajouter aux précédentes. C'étaient celles des sorbon-

nistes Le Féron, Fleury, Beauharnais; de Molin, prieur des

Carmes de notre capitale, et de Richard, « doctor regens La

première approbation est du 10 novembre 1640, la seconde et la

troisième du 3 décembre suivant, les deux autres du 10 décembre

de la même année. Ces cinq approbations prirent place en tète

de la seconde édition 3.

Au collège d'Adrien, dans la ville de Louvain, le jeune Janss-

nius et son ami du Verger avaient eu pour maître Jacques

Janson. Ce dernier était un des Baïanistes les plus zélés. Ji

s'appliqua à inspirer ses sentiments à ces deux élèves qui se

distinguaientautant par leur application que par leur intelli-

gence. Nous verrons qu'il ne perdit ni son temps ni sa peine,

car les principales erreurs du baïanisme se retrouvent dans

l'Augustinus.
A son apparition, le livre suscita de fortes discussions dans

les Pays-Bas. Cela devait être les Catholiques, s'appuyant sur

i. A l'exemple de l'auteur, qui soumettaitson œuvre au jugement du Saint-

Siège, l'approbateursoumettait son appréciation très élogieuse au même tri-

bunat suprême Quam in hoc suo Augustino perillustris et reverendissi-

mus dominus Cornelius Jansenius. tradit, doctrina videtur mihi esse non

terrena, sed cœtestis, non tam sapientim humanœ verbis aut rationibus,

quam divinis auctoritatibus firmata. Verum, sicut auctor totam suam
doctrinam, ita ego hanc censuram sancta: Sedi apostoHcce humillime

< submitto.
2. < Quamobrem opus hoc prœno ac publica luce dignissimum censeo.·
3. Paris, i64i, in-fol.



l'antique doctrine, attaquaient l'~M~M~tMM avec vivacité; les
Baïanistes, malgré les condamnations du passé, le défendaient

non moins chaudement. Les Jésuites se plaçaient en tète des

premiers quelques-unes de leurs thèses étaient publiées à

Anvers. C'est alors qu'Urbain VIII publia sa bulle 7n eminenti,
bulle à laquelle la cour de France, par la lettre royale du 27 no-
vembre 1643, vint si positivement assurer son appui.

Cette bulle, datée du 6 mars 1641, c'est-à-dire 1642 <, ne fut
publiée, à, Paris, que le 19 juin 1643. Elle reproduisait la bulle
de Pie V, condamnant le baïanisme. Elle rappelait celle de
Grégoire X1I1 qui la connrmait et le décret de Paul V qui défen-
dait de ne rien imprimer, sous aucun prétexte, in materia de

OM~ttt, sans l'autorisation du Saint-Siège Sous ce dernier
rapport, elle condamnait les thèses des Jésuites comme l'~M~M-

ttMMs 3. Mais l'~M~M~tMM~, renouvelant des erreurs anathémati-
séea, devenait l'objet d'une condamnationspéciale

L'intimation du roi mettait la Faculté dans l'embarras.
Jusque-là, le docte corps n'avait pu se décider à faire complète-
ment bon accueil à l'acte pontifical. En effet, la bulle elle-même
interdisait, sous peine d'excommunication,à toutes personnes,
de quelquesconditionset qualités qu'elles tussent, de s'occuper,
n'importe de quelle manier?, non seulement des erreurs pros-
crites dans le passé et qui réapparaissaient dans le livre de

t. Collect. judicior. t. III, par. !ï, col. 244-245, où bulle, datée' anno in-
earnationisDominiciB 164t, pridie nonas martii, pontiHcatus nostri anno
decimo nono ne faut pas oublier qu'à Rome l'année commençait
le 25 mars; par conséquent, le 6 mars t64i correspond à notre 6 mars
<642.

2. A la suite des nombreuses sessions de la fameuse congrégation de au.Et-
!m ou touchant la grâce, sessions où l'on examinait les doctrines thomistes
et molinistes,Paul V avait ainsi statué en 1607 i* il est permis à chaque
parti de défendre son opinion 2" mais il est défendu à l'un et à l'autre de
s'infliger réciproquement les qualifications d'hérétique et autres; 3* de ne
rien confier aux presses sans la permission du Siège apostolique.

3. Dictum librum Jansenii, cui titulus .~u~M~mu* necnon thoses a
patribusSocietatis Jesu Antuerpim in lucem editas. de novo prohibuimus
ae pro prohibitis omnino haberi voluimus.0
4. Librumque predictum, cui titutas est ~u~M~tnttt, articules, opi-
niones et sententias in dictis Constitutionibus reprobatas atque damnatas,
ut a nobis compertum est, continentem et renovantem. per présentes

< omnino prohibemus.·



Jansénius t, mais aussi, ce qui était une aggravation dans les

prohibitions, de parler, de disputer, d'écrire sur ces questions

de grâce, de libre arbitre, de prédestination. Or, la Faculté et ses
docteurs jouissaient, de tout temps, du droit d'embrasser dans

leur enseignement toutes les parties de la saipte doctrine. Pour-

quoi, aujourd'hui, apporter à ce droit sacré de semblableslimites?

En conséquence, la Faculté désigna quelques-uns de ses
membres pour porter ses respectueusesremontrances au nonce,

le cardinal Grimaldi. La députation comprenait notamment les

docteurs Charton,Hallier, Habert, Duval. La Faculté recevaitavec

la plus profonde vénération la doctrine renfermée dans la bulle

et défendait à ses gradués de placer dans leurs thèses pour
les soutenir, aucune des propositions censurées, d'autant mieux

qu'elle les avait anathématisées elle-même 3. Quant aux sévères

interdictions de la bulle et aux mesures qu'elle édictait, les

docteurs de Paris 'attendraient que le saint-père ait mis sa

pensée en pleine lumière. Le nonce répondit que le sens de la

bulle devait se restreindre aux propositions condamnées, en

tant qu'il n'était pas permis de s'en constituer le champion vrai

ou hypothétique 4.

t. La bulle ajoutait à t'~us'u~ntM,dans sa condamnation

La Breu:< ~na<omM Ao~tnM. de Libert Fromond, Louvain, 164t;

Le CoM<!tt<u< ~r;cattu< ~e dMcep<a<to judicialis apud tribunal pf<MM~

/tuoM<ttt. enarratore ~Wemtdoro Oneirocritico, Rouen, 164t.

2. La Faculté avait déjà, le 15 janvier 1644, à la suite d'une communication

de t'archevéque de Paris, statué ainsi
Facultas. prohibuit tamen tam doctoribus quam baccalaureis, ne

«
probent vel sustineant pDBdictas proposittones per butlasPii V, GregoriiXtH

et Urbani VIII, summorum pontineum, prohibitas..·
(Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 23-24 CoM'ut.o ~ac~ah.

circa bullam Urbani ~777.)
La communication dont nous venons de parler était celle de la défense

archiépiscopaled'aborder ces questions dans les discours et les catéchismes,

et cela sous les peines édictées par Urbain VIII sub eadem excom-

« municationis pœna vetamus, ne ullus in concionibus et catechismis eas

quœstiones moveat, que contentiones ejusmodi excitant, nec fae.unt ad

< tediHcationem..Ain'i parlait François de Gondi dans son ordonnance du

it décembre 1643. (Collect. t. III, par. I!, p. 247 ~<um Joanni. Fran-

CMC< de Gondy.)
3. V., dans cet ouvrage, Époque moderne, t. I, p. 3~8-38~.

4. Collectio. ibid., p. 52-53 eas intelligi quoad propositiones dam.

natas tantum minime docendas ac austinendas..·
Le procès-verbal de l'entretien avec le nonce se termine par ces mots



II. PROGRÈS ET SECONDE CONDAMNATION PONTIFICALE

Isaac Habert a l'honneur d'avoir inauguré, à Paris et en
France, la lutte contre le livre de Jansénius. Il était, nous
venons de le voir, un des docteurs députés vers le nonce qui
fit droit aux réclamations de la Faculté. A la fin de i642 et au
commencement de 1643, il ne craignit pas, en qualité de théo-
logal de Notre-Dame de Paris, d'attaquer dans la chaire de
cette illustre église les fameuses et dangereuses théories de
l'Augustinus.

Donc, dans trois sermons, le premier et le dernier dimanche
de l'Avent d642 et le jour de la Septuagésime 1643, Habert
s'était déjà déclaré l'adversaire résolu des erreurs renouvelées
de Baïus. 11 s'efforçait de prouver que le saint Augustin de
Jansénius était un saint Augustin mal compris, mal expliqué,
mai allégué. Ces sermons avaient été imprimés.

Un assez jeune docteur qui s'était déjà fait un nom par son
hostilité contre les Jésuites, dans un bruyant volume De la
frequente communion, entreprit la défense de l'évoque d'Ypres.
Il se nommait Antoine Arnauld. Il avait subi, dans le cours de

ses études théologiques, l'influence de l'abbé de Saint-Cyran.

Aux attaques d'Ilabert, il opposa, en 1644, l'Apologie de Janse-
nius. Là, il se montrait chaudement, pour ne jamais cesser de
l'ètre, partisan des doctrines de ce dernier, selon lui véri-
table interprète de la doctrine de saint Augustin Habert ré-
pondit, la même année, par la Defense de la foy et, l'année
suivante, Arnauld répliqua par une seconde Apologie de l'auteur
et du livre 2.

< Quod inculcare voluimus, ne quid scrupuli veram ac salubrem de gratta
theotogiœ antiquae doctrinam profitentibus ac docentibus emergeret ac

<h<Breret.'
1. Apologie <f<! ~f. JaMerttut. contre trois termo)- de .V. Habert. le pre-

mier et le dernier dimanche de l'Avent ~642 et le dtMancAe de la Septuagesime
~6.43, s. t.. 1644, in-4.

2. Seconde Apologie pour Af. Jansenius, cuexoue d'Ipres. s. t., i645,
in-4.

Arnauld en composa même une troisième, qui alors ne vit pas le jour.
« Quetques exemplairesde la partie qui en etoit imprimée sont parvenus jus-
qu'à nous. Elle est dans la collection des OEuvres de M. Arnautd, édi-



A Paris, comme dans les Pays-Bas le jansénisme, loin de

désarmer, cherchait à faire des conquêtes. Au sein même de la

Faculté de théologie, il s'était attaché quelques autres docteurs,

parmi lesquels il faut nommer, avec Antoine Arnauld, Gorin de

Saint-Amour et un théologien renommé, Amable de Bourzéis,

abbé de Saint-Martin de Cores.

tion de Paris-Lausanne, tom. XVII. (Vie d'Arnauld à la tin de cette édition,

p. 38.)
Le jeune docteur prenait, en même temps, la défense de l'abbé de Saint-

Cyran, ami et adepte de Jansénius
Apologiepour Af. de Saint Cyran, s. t., 1644, in-4.

Apologie pour feu ~CMtre Jean du Fermer de Hauranne, abbé de Saint

C'/rap, s. t., 1645. in-16.
!a. même fin doctrinale, il traduisait, avec explications, quelques traités de

sa~tt Augustin.De là

DM Af<pura de l'Eglise catholique. Paris, 1644, in-8

De la Correction et de la y.'ac~, Paris, 1644. in-8

Le Livre de la veritable religion, Paris, !647. in-8

Le Livre de la foy, da l'esperance et de la charité, Paris, 1648. in-8.

1. La Faculté de Louvain se plaignait amèrement à la Faculté de Faris de

la guerre déclaréeau saint éveque d'Ypres. Dans une lettre du 15 mars i644,

elle allait jusqu'à quatiQer de subreptice la bulle d'Urbain VIII

Magnifice et perillustris domine, eximii et clarissimi viri, non sine ma-

gna admiratione et animi nostri dolore ex litteris quorumdam apud vos

viroruht religiosorum nuperaudivimusbullam, a theo'ogis Societatis adver-

sus reverendissimum dominum episcopum Iprensem Romm elortam et tot

nominibus subreptitiseetdotosœimpetrationis suspectam, non solum vos

récépissé, sed etiam ad damnationem quorumdam articulorum, qui in

~u~u<<tno iUius reverendissimi expticantur, inctinare aut jam damnavisse.

Quod tamen posterum, ubi ingenium, sotertiam, doctrinam, prudentiam,

« ex quibus Académie vestrœ cœtus componitur, cogitamus. credere non

a possumus. It

Ni la FacuiL de Louvain ni le Conseil royal de Brabant n'avaient reçu

cette bulle

« Certe nos bic(Lovann) nequidem bullam [Ham accepimus et Concilia re-

gia. cum e'ettentissimo domino gubernatore totum hoc bullarum nego-

tium in suspenso habendum esse decreverunt, donec sua Sanctitas aliter et
meUus de re sit informata.
Il y a dans toute cette affaire une manœuvre d'ennemis

Omnia enim quae reverendissimi domini Iprensis hostes adversus eum
motiunturct quicquid in bullam Pii quinti commentantur, eo tendunt, ut

per latus ejus sanctum Augustinum pelant.·
(Epistola )'ec<or« et t/ntue~t/a/M ~IcadeMt'Œ' Z.ouaH!e~M ad tacraM Facul-

~a<em ~art'xtenaem circa bullam Urbani ~)
Cette lettre, imprimée et manuscrite, se tit dans le Manuscrit de Saint-

Sulpice, t. IV, fol. 18-19, 25-26.



On demeurait, de part et d'autre, plus ou moins dans le
vague littérairement doctrinal. Des propositions de Baïus
avaient bien été condamnées. Mais Jansénius les reproduisait-il
réellement en tout ou en partie? Les théologiens de l'ancienne
école répondaient affirmativement; ceux de la nouvelle négati-
vement. Les premiers avaient pour eux la bulle /? eminenti.
Mais cela n'arrêtait pas les seconds qui opposaient raisonne-
ments à raisonnements, interprétations à interprétations.

Nicolas Cornet, syndic de la Faculté, estimant que la Faculté
devait se prononcer, en tant que Faculté et avec précision
lui soumit, le 1er juillet 1649, sept propositions, extraites de
l'AM~M~tMM~, et en face les qualifications méritées.

Les sept propositions étaient ainsi formulées
< 1. Quelques commandements de Dieu sont impossibles à

< des hommes justes qui veulent les accomplir et qui font, à
cet effet, des efforts selon les forces présentes qu'ils ont
et la grâce qui les leur rendraitpossibles leur manque.
« I!. Dans l'état de nature tombée, on ne résiste jamais à la

< grâce intérieure.
111. Dans l'état de nature tombée, pour mériter ou démé-

< riter, l'on n'a pas besoin d'une liberté exemple de nécessité; il

< suffit d'avoir une liberté exempte de coaction ou de

< contrainte.
< IV. Les Semi-Pélagiensadmetlaient la nécessité d'une grâce

< prévenante pour toutes les bonnes œuvres, même pour le

« commencementde la foi; mais ils étaient hérétiques en ce
< qu'ils pensaient que la volonté de l'homme pouvait s'y sou-
< mettre ou y résister.

< V. C'est une erreur semi-pélagienne de dire que Jésus-
Christ est mort et a répandu son sang pour tous les
hommes.

< VI. L'Église a estimé autrefois que la pénitence sacramen-
telle privée ne suffisait point pour les péchés secrets.

1. Le syndic avait jusqu'alors pensé qu'on pouvait s'en tenir à la prohibi-
tion des thèses Sed, postquam inteHexeritsuam dissimu)ationem patien-

tiamque et Facultatis silentium ab iis accipi, imo et jactari pro approba-
tione talium propositionum, quas ipse semper cum Facultate reprobaret,

< putaret se jam deesse etconscientife suœ et suo erga Facuttatem obsequio,
si ulterius dissimutaretaut taceret.



< VII. L'attritiôn naturelle suffit pour le sacrement de péni-

< tence.'il
En face de ces propositions étaient plact 3s les qualifications

suivantes
Cette doctrine est hérétique.

< II. Cette proposition estcontraire aux saintes Écritures.

< U!. Cette doctrine détruit, la raison du mérite et du démérite

< et est hérétique.

< IV. La première partie de cette proposition est fausse et

<
téméraire; la seconde, afSrmant qu'il y a hérésie à admettre

< une grâce à laquelle la volonté humaine peut résister, est

<
hérétique.

<
V. Cette proposition est fausse et scandaleuse, accusant

« faussement d'erreur une vérité contenue dans les Saintes-

< Écritures et déclarée dans le Concile de Trente.

< VI. Cette proposition regarde ou la question de droit ou la

<
question de fait. Dans le premier cas, le sens est jclui-ci

<
l'Église a estimé que la pénitence sacramentelle privée était

<

réeilement et absolument insufSsante pour les péchés

< secrets, et alors la proposition est hérétique, attribuant une

< erreur à l'Église infaillible. Dans le second, le sens se révèle

< ainsi l'Église a estimé que, d'après la discipline de ce temps,

< la pénitence sacramentelle privée était insuffisante pour ies

<
péchés secrets, et alors la proposition est fausse et téméraire.

< VU. Cette proposition, entendue de l'attrition purement

< naturelle en tant que suffisante pour recevoir le sacrement de

< pénitence avec l'effet de la grâce de la justification, est

<
hérétique.
Le syndic espérait que, en rendant un jugement doctrinal en

ce sens, la Faculté calmerait les esprits et parerait au danger

des nouvelles erreurs; car, disait-il, ou tous adhéreront au

jugement ou, dans le cas contraire, les récalcitrants ne pourront

prétexter de leur bonne foi ni trouver quelque excuse dans le

silence de la Faculté.
Malgré l'opposition de Gorin de Saint.Amour des commis-

Cumvero M. N. de Saint Amour suo ordine dixit sententicmde rcbus a

« D. syndico propositis et' addidit, quod, si aliquid contra ordinem et non

< pondere et mensura non concluderetnr, ipse se opponebat nunc et adhuc in

futurum se oppositionem(facturum). ·



saires furent nommés immédiatement pour l'examen de la
motion du syndic. Ces commissaires étaient, avec Cornet, les
docteurs Hennequin, doyen de la Faculté; Pereyret, grand-
maitre de Navarre; Bail, grand pénitencier de Paris; Grandin;
professeur de théologie en Sorbonne; Nicolaï, professeur de- la
même science au couvent des Dominicains; Morel, examinateur
des livres; Gauquelin, de la maison de Navarre, auxquels il y a
lieu de joindreChastelain'.

Il y avait dans le résumé de Cornet un travail préparatoire
des plus utiles. Ces propositions, dit Bossuet, sont comme les
justes limites par lesquelles la, vérité est séparée de l'erreur·
et, étant, pour ainsi parler, le caractère propre et singulier des
nouvelles opinions, ont donné le moyen à tous les autres de
courir unanimement contre leurs nouveautés inouïes 2.

Parmi les écrits qui parurent alors pour combattre le projet
de délibération, il faut citer ceux d'Amable de Bourzéis et
d'Antoine Arnauld, l'un en latin, l'autre en français, le premier
avec ce titre Propositiones de gratia propediem in Sorbona M'a-
tMtnanao', le second avec cet autre Considerations sur l'entre-
prise /a<fc par .M\ Cornet, syndic ae Faculté, en l'assemblée aM.fa~'Mt'

Gorin de Saint-Amour ne s'en tint pas à son opposition ver-
bale. 11 fit signer par soixante docteurs une requête au Parle-
ment, à l'effet d'être reçus, à ce sujet, appelants comme d'abus.

Entre temps, circulait, à Paris, une censure imprimée des

Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 112-H4 F-rpo~u~~o D. Cor-
net, syndici, et Conclusio S. ~acu~a~M. adversus propositiones e Jansenio
e-ccerp/as.

Dans ce procès-verbal, le docteur Chastelain n'est pas nommé. Mais c'est
un évident oubli, puisque c'est lui qui a été rapporteur de la commission,
comme nous allons le dire.

2. Oraison /uncAre de Nicolas Cornet.
Une autre cause de cetëbrité pour Nicolas Cornet, c'est d'avoir eu pour

panégyriste Bossuet, qui avait été son éteve. Né a Amiens (1592), docteur de
Paris (t626), puis grand-maitre du collège de Navarre et syndic de ta Faculté
de théologie, Picotas Cornet mourut en avrit t6G3. !) refusa t'archcveché de
Bourges que lui offrait le cardinal Mazarin, comme il avait refusé la direc-
tion sacramentelle de la conscience du cardinal de Richelieu. Il aurait, dit-on,
écrit ta préface de la ~~AoacaM controverses, œuvre remarquable composée
par ce dernier.

3. S. t. n. d., in-4.



propositions avec la signature des commissaires. De là, nou-
velle requête des mêmes docteurs.

Le 5 octobre, intervint un arrèt de la chambre des vacations,
admettant l'appel comme d'abus, arrèt qui fut signifié, le

décembre, au doyen et au syndic de la Faculté

Le 7 suivant, la Faculté se réunit pour entendre le rapport

sur le travail de la commission. Ce rapport était un acte de
condescendance, pour ne point dire de faiblesse, à l'endroit des
Jansénistes. En effet, les commissaires, disait le rapport par
l'organe de Chastelain, pensaient que sur la grave question il

suffisait d'invoquer les décisions de l'Église et les antiques
décrets de la Faculté elle-même; suivant eux, besoin n'était pas
d'entreprendre une procédure nouvelle si des difficultés ve-.

naie,nt à surgir, le syndic convoquerait la Faculté ou, s'il y
avait urgence, il consulterait ceux qui avaient rempli la charge
syndicale. Ces conclusions furent admises par l'assemblée 2.

Néanmoins, la Faculté, qui avait de légitimes scrupules, crut
devoir porter l'affaire devant l'Assemblée du clergé, laquelle
devait se tenir au mois de mai suivant (1650).

De son côté, les esprits étant surexcités, l'Assemblée du clergé

estima prudent et tou~ à fait canonique de remettre la décision

au Saint-Siège. Elle adressa donc cette lettre à Innocent X 3

< La solennelle coutume de l'Église veut que les causes ma-
« jeures soient portées devant le Siège apostolique; et la foi de

Pierre, qui n'est jamais défaillante, demande que la coutume
< soit perpétuellement observée comme un point de droit.
< Obéissant à cette très équitable loi, nous avons estimé néces-

saire d'écrire à Votre Sainteté touchant une très importante

Dumas, ~M~otfe des cinq propositions de Jansénius, Trévoux, n02, 3 vol.
in-12,t.t,p. 4-ti.

Il y eut une première édition de cet ouvrage, à Liège, en 1699, 1 vol. éga-
lement in-12. Nous nous servons de ta seconde, revue, corrigée et aug-,
mentée. ·

La Requête au Parlement, avec le nom des signataires, et iarrct de t<t

Chambre des vacations se lisent dans le Journal de .M. de Saint Amour, doc-,

teur de Sorbonne, de ce qui s'est pa«~ à Rome dans ~'a~atre des cinq proposi-
~on!, s. t., )662, in-fol., pp. 22-23. 31-33.

2. Collect. t. III, par. p. 59-60.

3. Isaac Habert, devenu évéque de Vabres, passe, à juste titre, pour avcir
rédigé cette lettre.



t affaire qui concerne la religion. Voilà dix ans que la France,

< à notre grande tristesse, est très violemment troublée à cause

< du livre posthume et de la doctrine du très révérend Cor-

neille Jansénius, évéque d'Ypres. Les troubles devaient être

<
apaisés tant par l'autorité du Concile de Trente que par celle

< de la bulle d'Urbain Vllt, d'heureuse mémoire, contre les

< dogmes de Jansénius, bulle confirmant les décrets de Pie V

< et de Grégoire X! contre Baïus. Votre Sainteté, par un nou-

t veau diplôme (novo diplomate ~), a vengé la vérité et la force

<
de cette bulle; mais, parce que chaque proposition, en parti-

< culier, n'a pas été marquée d'une censure spéciale, il y a eu
là pour certains prétexte à chicanes et à subterfuges. Nous

« espérons qu'on obviera entièrement à tout cela, si Votre Sain-

<
teté, comme nous l'en prions, définit clairement et distincte-

ment ce qu'il faut penser en cette matière. C'est pourquoi

< nous la supplions instamment, en ce qui regarde ces propo-

< sitions, sur lesquelles portent des disputes dangereuses et
d'ardentes contentions, de vouloir bien les examiner et pro-

« noncer sur chacune un jugement clair et certain.
Les propositions dénoncées étaient réduites, quant au nom-

bre, aux cinq premières de Cornet. Quatre-vingt-cinq prélats

signèrent cette lettre 2, à laquelle trois autres adhérèrent.

i. Nous ne saurions indiquer positivement ce diplôme. H s'agit sans doute

de quelques décisions relativement a l'opposition que rencontrait la bulle

dans les Pays-Bas.
2. Collect. t. III, par. II, p. 260 /.t«er<B 85 episcoporum ya~tcanœ Ec-

c~t<B. Elle n'est pas ici datée. EUe n'est pas, non plus, datée dans t'/Ft«.

des cinq proposit. de Jansénius, laquelle la reproduit en français d'après les

,4c/M du clergé de France.

Après la transcription des cinq propositions, la lettre ajoute Experta est

nuper Béatitude tua quantum apostoticm Sedis in gemini Eec~MMB eapt<t<

errore proQigando vatueritauthoritas continue sedata est tempestas atque
ad Cbristi vocem et imperium venti et mare obedierunt. Quamobrem na-
gitamus, Beatissime Pater, ut ctara firmaque de propositionum istarum

sensu protatasenten Lia. cuireverendusipseJ,ans(;nius,mortiproximus, opus

suum subjecit, caliginem omnem discutias, animos fluctuantes componas,
dissidia prohibeas, Eectesiœ tranquittitatem splendoremque restituas. »

Cette lettre a été imprimée en 1650, s. t., in-4, à la fin des Con~aera~ont

sur la ~~re composée par M. reue<?ue de ~a&ret, pour M<re envoyée au pape
enMK nom et de quelques au<reapre<a«don< <oMict<e la signature. (Dans

Recueil A 15958' de la Bibt. Mazar.)
L'erreuroemtnt~cc~Kpcapitis était t'erreur a~nsi consignée dans la préface



Onze s'étaient refusés à le faire. !1 y avait donc des opposants
au sein de l'Assemblée comme au sein de la Facultp. De plus,
ces prélais écrivirent, au pape une lettre particulière. A les
entendre,les propositions dénoncées étaient une pure invention.
Il fallait, d'abord, les examiner complètement en France, tant
en elles-mêmes que dans leur source prétendue. Or, rien de
cela n'avait été fait

Une discussion, qui eut un certain retentissement, permit de
constater les progrès du jansénisme dans l'Université.

Vingt-six ou vingt-sept Irlandais, gradués ou simples étu-
diants, s'étaient engagés à ne soutenir, ni en particulier ni en
public, les cinq propositions, par conséquent à ne les prêcher
ni enseigner jamais. Le'recteur crut ou voulut voir là une dé-
cision doctrinale que des étudiants n'avaient pas le droit de
prendre. Il rédigea un décret, que sanctionna l'Université, à
l'effet de les frapper académiquement, soit en les privant des
grades obtenus, soit en leur refusant la possibilité d'en acquérir.
Une protestation fut, le 1er avril 1651, formulée devant la Fa-
culté de théologie par les intéressés qui, d'ailleurs, en appelaient
au Parlement Ceux-ci affirmaient qu'ils n'avaient jamais eu

De la /feçuen<e communion d'Arnauld < Saint Pierre et saint Paul sont les
deux chefs de l'Église, qui n'en font qu'un », et défendue dans le De l'Autc-
W(e de saint Pierre et de saint Paul. du même auteur ou de Martin de
Barcos, puis, par le même théologien, dans La Grandeur de r~ne romaine
establie sur l'autorité de saint Pierre et de saint Pau~ ainsi que plus tard
nous l'expliquerons plus amplement.

1. La traduction de la lettre se lit dans le Journal de M. de Saint Amour,
docteur de Sorbonne, de ce qui <'e~ fait à /totne dans ~a~atre des cinq propo-
~Mn<, s. t., 1662, in-fol., p. 83-84.

Cette lettre n'a pas, non plus, de date.
Les noms apposés au bas étaient Louis de Gondrin, archevêque de Sens;

Barthélémy d'Etbène, éveque d'Agen Gilbert de Choiseul, éveque de Com-
minges Charles de Gelas de Leberon, évêque de Valence et de Die Alphonse
d'Etbène, évoque d'Orléans; Bernard d'Espruets, éveque de Saint-Papoul
Henri de Salette, éveque de Lescar; Fétil Vialart, éveque de Châtons-sur-
Marne Lefèvre deCaumartin, éveque d'Amiens; Henri Arnauld, évoque
d'Angers; Choart de Buzanval, éveque de Beauvais.

2. Dans leur comparution, le 22 mars t65t, par devant les notaires gar-
des notes du roy nostre Sire en son Chatelet de Paris », tes Irlandais avaient
déclaré n'avoir statué, déGni aucunes choses, ni baitté aucun jugement doc-
trinal sur tes propositionsqui sont au bas dudit acte et reconnu n'avoir
aucun pouvoir, ni avoir eu aucune pensée ou intention de ce faire; ains seu-
lement ont pris résolution entre eux et se sont promis les uns aux autres de



l'idée dedénnirdoctrinalement.Uss'étaient uniquement imposé
l'obligation de se renfermer dans les limites des décision? pon-
tificales.

C'est dans ces circonstances que Jacques de Sainte-Beuve se
révéla tout particulièrement comme janséniste. 11 prit la défense
du décret rectoral ce décret avait été justement libellé et légi-
timement approuvé dans une assemblée universitaire. Dans
cette assemblée, J. de Sainte-Beuve s'était même opposé à ce

que le syndic de la Faculté, en l'absence du doyen, prit la

parole au nom de cette Faculté. On lui demanda, enfin, s'il
improuvait les cinq propositions, si même il ne tes avait pas
enseignées Non, répondit-il, dans les termes ambigus et équi-

voques qui les expriment < se nuILam illarum docuisse iis
<erminisambiguisetaequivocis,utjacent.'1

La Faculté approuva l'appel des Irlandais et leur promit son
concours. De Sainte-Beuve vota contre la conclusion. Se joignis
rent à lui, pour citer les plus marquants, de Mincé, Bachelier,
Coppin, de la Lanne, Fortin, Deschasteaux

Le Parlement admit, le 19 juin, la juste intervention de la
Faculté et défendit,en même temps, < de troubler les delibera-

« tiens de ladite Faculté de theologie, directement ou indirec-

« tement, Jusqu'à ce qu'autrement par la cour en ait esté

< ordonné 1

Les évoques opposants envoyèrent des députés à Rome pour
défendre la cause jansénienne. Ces députés furent les docteurs

en théologie, Gorin de Saint-Amour, Brousse, de la Lanne et le

ne point soustenir ni enseigner, en quelque maniere que ce soit,.la doctrine.
de Jansenius Acte leur avait été donné pour leur servir et valloir ce que
de raison.

Le 24 mars, un arrêt du Parlement était rendu, portant que, sur lesdites
appellations, les parties auront audience au premier jour cependant it y
avait défense de rien exécuter contre iceux supplians, jusqu'à ce qu'autre-
ment par la cour en ait esté ordonné. (Manuscrit de Saint-Sulpice, t. !V,

fol. 144-145.)
On lit encore dans ce Manuscrit, <6td.. <o). i46-<64, un long Factum pour

<« .H~ntou,appeau*du decret de i/. le recieur du 4 mar. ~6ô~.Le Factum
était signé par l'avocat Pucelle.

t. Co~c< t. Ut, par. I, p. 60-65 Conc~utto S. Facu~M ParttMMM pro
Hybernis.

2. Manuscrit de Saint-Sulpice, fol. 165-166 ~rrM< du Parlement qui r<po~

ftn<<rMn<M)7t de la FacuM en cause des Nt&emoM..



licencié dans la même science, Angran, Pour remplacer Brousse,
obligé de revenir en France, deux autres docteurs, Desmares

et Manessier, prirent le chemin de la Ville éternelle. Ce fut

Gorin de Saint-Amour qui, dans une audience du 10 juillet 1651,

remit au saint-père la lettre de ces onze opposants épisco-

paux 1.

Les quatre-vingt-huit prélats de l'Assemblée du clergé voulu-

rent avoir aussi des représentants à Rome. Ils chargèrent de

cette importante mission les docteurs Hallier, Joisel, Lagaut,

tous trois de la Faculté de Paris. Mais ces trois députés n'arrivè-

rent dans la Ville éternelle qu'à la fin de mai i652.
Une congrégation de quatre cardinaux avait été nommée. Un

peu plus tard, deux autres leur furent adjoints, ainsi que plu-

sieurs consulteurs choisis parmi les plus savants théologiens et
dont le nombre, de onze d'abord, fut ensuite porté à treize.

Le 11 juillet, le cardinal Roma, président de la congrégation,
manda les députés des deux parties et les pria de produire le

plus tôt possible leurs mémoires respectifs. Les députés des

quatre-vingt-huit prélats s'empressèrent d'obtempérer. Les au-
tres se montrèrent moins empressés.

La mort du cardinal Roma ramena à cinq le nombre des car-

1. Arnauld, le plus fécond défenseur du jansénisme en France, lançait dans

le publie
Con<tdera~on< sur la lettre composée par M. t'eve~ue de FoorM, s. 1., 1650,

in-4
Apologie pour Mtn« Peres de r~t«, Je/'en<eur< de la grace de 7.-C..

contre les erreurs qui leur <on< imposées dans la traduction du TnAiTÉ M LA

VOCATION DES GENTILS, a~r~Më à saint Pt'otper. dans le livre de Af. Morel,

intitulé LtS VERITABLES SBNTtMESS DE SAt~T AUOUST:N ET DE L'EoUSE, e< dans

/e< Mcn<< de J~. Le Afotne. Paris, 1651. in-4, ouvrage publié sous le nom
de sieur de la Motte;

Remonatrance aux perM jesuiles touchant un libelle, qu'ils ont fait courir
dans Paris, <OU< faux tittre: MANIFESTE DE LA VEHtTABLE DOCTRINE DES jAtt-

SEHtSTES, TELLE QU'ON LA DGIT EXPOSEH AU PEUPLE. Paris, 1651, tn-4;

Lettre d'un docteur en theologieà une per<onne de conditionet de pte~ sur le
sujet de <'apo<<<Mte du sieur Jean deLabadie, s. t., 1651, in-4

L'innocencee< la t;er<<e de/'enduet contre les calomnies e< les /'au«e<e: que
<e< ye<ut<e< ont employées en divers libelles, pour dechirer <e< utuan< e< les

morts et decrier la doctrine <a<n<e de la penitence e< de la grace, et que le

P. Bh<acMT a recueillies, y en adjoustant beaucoup de nouvelles dans son
livre censuré par Mgr ra)'cAeue<oue de Paru e< intitulé: LE JA~SE~tSME co~f-

PONDC, s. 1., i652, in-4.
<')



dinaux commissaires; et ce fut le cardinal Spada qui lui succéda
dans la présidence 1.

Dans l'espace de deux ans (avril 1651-mai 1653), il y eut plus
de trente-six séances. Le pape présida les dix dernières. On

i. Pendant que l'affaire s'instruisait a Rome, l'archevêque de Sens faisait
acte d'autorité dans son diocèse. H défendait, par un acte public, à ses dio-
césains, sous peine d'excommunication, de se confesser aux Jésuites, les
adversaires prononcés de la doctrine jansénienne. H est juste d'ajouter que
le prélat visait surtout la grande facilité d'admettre aux sacrements de péni-
tence et d'Eucharistie.

L'obligation que le Saint Esprit nous a imposée, disait-il, en nous
appelant au gouvernement de cette Eglise, d'empescher, autant que
nous le pouvons, la profanation des mysteres les plus saints, dont la

dispensation nous a esté commise,et le conseil que t'Apostre S. Paul donne
aux evesques, en parlant i Timothée, de reprendre, de conjurer et de cor-

riger les pecheurs avec beaucoup de patience, nous engagent egalement de
rester nostre conduite dans les desordres, qui sont arrivez en cette ville,

de la profanation du corps et du sang de Jesus Christ, causée par la ma-
lice des frères de la Société du nom de Jesus, qui ont abusé depuis trois

ans de la simplicité de nos diocesains. Nous nous sommes servis, pendant
tesdites trois années, pour obeyr à ce divin precepte, de toutes les voyes

< de douceur que la charité nous a peu suggerer, pour obliger tant lesdits
frères que ceux qu'ils ont corrompus par leur mauvais exemple et leurs

< pernicieuses maximes, de reeognoistre leurs fautes et de chercherdans la

« douceur de l'Eglise le pardon et le remede de leurs dereglemens passez.
Mais tous nos soins ayant esté inutiles, nous sommes contraints d'avoir
recoursà la derniere severité pour empescher le cours d'un mat qui pourroit

devenir incurable, si nous ne retranchions du commerce et de la société
des fideles ceux qui ne voudront pas en guerir par une salutaire penitence.

Si l'excommunication menaçait tes fidèles, l'interdit frappait tes Jésuites
Nous leur deffendons de nouveau d'administrer le sacrement de peni-

tence à aucun de nos diocesains, leur interdisant en outre toute fonction
ecclésiastiquedans l'estendue de nostre diocese, excepté dans leur oratoire
où nous leur permettons seulement de dire la messe, jusqu'à ce que nous

jugions à propos d'en user autrement, nous reservant de les chastier plus
rigoureusementdans ta suitte, s'ils ne recognoissent bientost leur faute et
< s'ils n'obligent t'Egtise à leur pardonner le scandale qu'ils ont donné aux

Sdetes. par une réparation pubticque. a
Cette .S'e/!<enM aux expressions les ptus dures a été lue par Urchevéque lui-

même dans sa cathédrale, assisté des curez de la ville et archevêque et
curés tenaient chacun une bougie à la main, seton l'ordre prescript par le
pontifical romain. Lue également au prône des messes paroissiales de la
ville et des faubourgs, elle a été de plus affichée aux portes des églises,
expédiée aux curés du diocèse et signifiée aux frères de la Société du nom
de Jésus.

Elle est datée du 26 janvier 1653.
Elle a pris place dans le Recueil A 15958 de la Biblioth. Mazarine.
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examina les cinq propositions par rapport à l'~M~MftMM~. Les
défenseurs de Jansénius furent entendus, aussi bien que les
représentants de l'Assemblée du clergé de France

Le 31 mai, ce jugement pontifical fut rendu, condamnant et
censurantainsi chacune des cinq propositions.

La première était déclarée < téméraire, impie, blasphéma-
toire, hérétique ')

La seconde et la troisième hérétiques
La quatrième fausse et hérétique

1. Le bailli de Valençay, ambassadeur a Rome, écrivait, le 3 février t653,
au comte de Brienne, ministre des afTaires étrangères, en qualifiant les Jan-
sénistes de « brouillons spirituels et d' enfarinez des nouveaux dogmes
de Jansenius le pape a donne à tous la liberté d'escrire et de dire gene-

rallément tout ce qu'ils voudront, se deeta-mt que, si 12 mains de papier ne
suffisent, qu'ils en remplissent 12 balles; mais, l'ergoterie et les dt'spu~M

ne concluant jamais rien, il ne veut point que l'on s'accuse. Les susdits
défendeurs de la doctrine de S. Augustin seront bien estonnez qu'a la fin
ils n'auront plus d'eschappatoire, pour dire un jour que la résolution des

< cinq propositions d~nt il s'agit n'a pas esté faite avec tous les requis pour
imposer un perpétuel silence a ceux qui se trouveront condamnez. ·

(Archiv. du t7nnM<. a<!< affaires ~rany., Correspondance politique, Rome,
t. CXXI, fol. 4';t454. copie.)

Voir, pour quelques détails de cette procédure < Rome, l'~M/Otre des cinq
propositions, t. p. 20-29.

Le Journal de de Saint Amour en contient aussi, et bien plus longue-
ment, l'historique, pp. 83 et suiv. Mais on sait dans quel esprit et avec
quelle véracité cela a été fait!

Ce Journal donne la traduction des deux discours prononcés devant Inno-
cent X par de la Lanne et Desmares (Ibid., pp. 461-469, 484-502).

Parmi les mémoires présentés par les défenseurs de Jansénius, nous en
signalerons un qui était rédigé en trois colonnes. Il renfermait successive-
ment les cinq propositions avec le sens qu'on pouvait attribuer chacune
d'elles le premier sens était vraiment hérétique, le second, celui qu'enten-
daient les Jansénistes, un peu moins hétérodoxe; le troisième, qui résultait
de l'interprétation des adversaires, plus ou moins pélagien ou semi-péla-
gien. On peut dire, en répétant l'expression employée tout à l'heure, que
c'était une véritable eryo~Wc. Ce mémoire est daté du 19 mai 1653, et porte
les signatures de la Lanne. Desmares, de Saint-Amour, Manessier, Angran.
(Collect. t. 111, par. U, p. 263-267: Scriptio Defensorum JanMîm. in <rM
columr,as divisa et Innocentio pap<p o~a<a.)

Ce mémoire se trouve aussi dans le Journal de M. de Saint Amour, p. 469-
483, avec un complément où l'on montre succinctement la liaison des cinq
propositions. avec la grâce efficace par ette-meme. Là, il est marqué que
ce mémoire avec son complément était alors imprimé non seulement en
latin, mais encore en français. En effet, un exemplaire dans les deux langues
se trouve dans le Recueil A t5958 de la Biblioth. Mazar.
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La cinquième impie, blasphématoire, injurieuse à l'amour
divin, hérétique

La bulle de condamnation Cum occasione ajoutait

< Nous défendons, en conséquence, à tous les fidèles de l'un

< et l'autre sexe de penser, enseigner, prêcher, en ce qui touche

< lesdites propositions, autrement qu'il n'est établi dans notre

< déclaration et notre définition, et cela sous les censures et
< les peines portées par le droit contre les hérétiques et les
< fauteurs d'hérésies.

< Nous ordonnons pareillement à tous les patriarches,

t archevêques, évêques et autres ordinaires ainsi qu'aux inqui-
< siteurs de réprimer et punir les contradicteurs et les rebelles,
< quels qu'ils soient, de la même façon et de toute autre

« manière canonique, si c'est utile, sans même négliger de

« recourir au bras séculier
Le pape entendait, d'autre part, < n'approuver nullement les

< autres opinions qui sont contenues dans le susdit livre de

<
Corneille Jansénius
Le même jour, des brefs étaient signés pour le roi et les

évêques de France, leur recommandant d'accueillir favorable-

ment la sentence pontificale et de tenir la main à ce qu'elle
fût exécutée 2.

Le 4 juillet, le roi donnait ordre aux archevêques et évêques
de publier la bulle dans le royaume et aux officiers civils de
prendre les mesures nécessaires à son exécution 3.

t. Collect. t. III, par. Il, p. 261-262 Bulla Innocentii pap<p X.
2. Ibid., p. 262 Brccct. ad regem c/tt't~KMtMtmum; Breves. ad epM-

copos Ga~!<B.

3. Co~ect. judicior. ibid., p. 271.271 Eatc~um regia /ranctŒ' pro <u<ct-

pienda bulla Innocentii X.
Le roi disait dans son édit Nous qui, a l'imitation des rois nos predeces-

« seurs, nous gloriflons bien davantagedu titre de roy tres chrestien et Btsainé

« de nostre mere sainte Eglise, que de ceux qui sont communs aux autres
princes et monarques, ayant veu qu'en ladite bulle il n'y a rien de con-

« traire aux libertés de l'Eglise gallicane et droits de nostre couronne, et desi-

rans en cette rencontre donner une marque assurée de nostre pieté envers
Dieu et de nostre reconnaissancede tant de graces dont nous tuy sommes
redevableset de nostre devotion envers nostre saint pere le pape, nous vou-
tons et entendons que ladite bulle soit receue par tout nostre royaume.·
Cet édit, imprimé à l'époque sous le titre de Dec~ara~ton, se tit dans le

recueil précité A )59~8 de ta BibHoth.Mazar.



Les archevêques et évoques, présents à Paris quand la bulle

et les brefs y arrivèrent, se réunirent le 11 juillet chez le cardi-

nal Mazarin. Ils étaient au nombre de trente. 11 y eut unanimité

pour la réception de la bulle 1. Quatre jours après, ils écrivirent
à Innocent X une lettre de remerciements. Une autre partait,

en même temps, à l'adresse de leurs collègues du royaume, afin

de leur notifier ce qui s'était accompli au sujet de la réception

de l'acte pontifical.
Le premier aumônier de la reine, Henri de la Mothe-Ilouden-

court, évèque de Rennes, eut ordre de porter cet acte à la
Faculté. !1 était, à la ~ois, porteur d'une lettre du roi. !1 remplit

sa mission le 1" août. Après la lecture de la bulle et de la lettre
du roi, il fut décidé, à l'unanimité des membres présents, que
la bulle serait enregistrée, que tous les docteurs et tous les

bacheliers seraient obligés de s'y soumettre, avec défense de

soutenir aucune des propositions condamnées. Cett3 décision

fut connrmée lei" septembre suivant. La Faculté ajouta même

la clause que, en cas d'insoum:ssionopiniâtre, la peine d'exclu-

sion serait prononcée. Elle désigna en même temps vingt

docteurs pour porter ses sincères remerciements au pied du

trône 2.

Les Facultés du royaume imitèrent leur sœur de Paris. Les

ordres religieux et les diverses communautés en firent autant.
La réception de la bulle pouvait être estimée générale, non
seulement en France, mais à l'étranger, sans excepter les

Pays-Bas qui avaient fait longtemps opposition à la bulle

d'Urbain VU! 3.

1. On trouve dans le recueil A t0824, in-4, de la Bibliothèque Mazarine,

une Relalion, manuscrite, de l'assemblée ea~'aordtnatre du clergé, tenue chez

le cardinal A~Mann pour la recep<ton de la bulle et du bref du pape aux
arc/teveoue* et éviquea de France au mois de juillet ~653.

Dès le 15 juillet, l'archevêque de Paris, François de Gondi, ordonna la pu-
blication de la bulle dans le diocèse. Il espérait que chacun acquiesceroit,

comme ont toujours /'at<. en <em6<a6~ occasions, les vrais enfans de ~~e
catholique (dans Recueil A 15958 de la Biblioth. Mazar.).

t
2. Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 175 v Decretum S. Facultati.

circa receplionem ou~o' /nnocen<tt X aduer<u< Janaenium~a~.
3. Sourc. génér. J~<. des cinq proportions, t. p. 43-46 Collectio.

t. ni par. n. p. 2~-276 Lt«efa' episcoporum GaMtcanŒ Eec/e<t<B Innocentio

pap<p .y; – Relation des deMera<ton< du clergé de France sur la coM<t<u~on

e<tur bref de N. S. P. le pape Innocent X, Paris, 1656, in-fot., in inil.j



III. LA BULLE D'INNOCENT X ET L'A!7Gt/-S'7'~Vt~

La bulle Cum occasione ne disait pas explicitement que las
cinq propositions étaient réellement extraites de FAM~M~M~.
Mais la queslion ayant été posée en ce sens par la Faculté
devant l'Assemblée du clergé de France, celle-ci la soumit dans
le même sens au pape.

La solution, pour être adéquate, ne pouvait donc être donnée
à un autre point de vue. Du reste, les discussionsau sein de la
congrégation attestent qu'on examinait les propositions en tant
qu'elles se rapportaient au livre dénoncé. Si même quatre consul-
teurs se montrèrentfavorablesà Jansénius, la raison n'en est pas
ailleurs ils voulaient le disculperou parfois le tenir en dehors <.

Nous découvrons une dernière preuve de l'assertion dans le
paragraphe final, que nous venons de traduire, de l'acte ponti-
fical « Non intendentes tamen per hanc declarationem et
< definitionem super prœdictis quinque prcpositionibus factam
< approbare ullatenus alias opiniones quœ continentur in

< praedicto libro Cornelii Jansenii. Les mots alias opiniones'
indiquent clairement que le saint-père avait visé Jansénius et
dans la condamnation des cinq propositions et'dans la non-
excuse des opinions ou des erreurs différentes.

~fgmotrM du P. ~en~ Rapin, publiés, d'après le manuscrit autographe, par
M. Aubineau, Paris, 1865, in-8, t. Il, pp. J25 et suiv.; Bibt. nat., ms. fr.i0o76
F;c<ra~ des dix-huit tomes, !n-/< sur l'affaire ae< JanxenM~et, qui sont au
Saint-Office,p. 57-65.

t. Pour les quatre consulteurs qui défendoient les propositions, le pre-
mier, qui estoit le général desAugustins, ne dit ce qu'il pensoit par rapport
au sens de Jansénius, que sur la troisième; le maistre du sacré palais que

< sur la première le P. commissaire du Saint-Office que sur ces deux-t&

< au lieu que le P. Wadding le fit sur toutes les propositions, mais discul-
« pantJansénius de la manière que nous l'avons dit. Un peu plus haut, en
efTet, l'historien avait écrit tt n'y eut que le générât des Augustins, le

maistre du sacré palais et le commissaicedu Saint-OMce qui déclarèrent
dans l'assemblée du 3 (février) qu'ils ne prétendoient point parler de Jan-

a sénius. Le P. Wadding, qui se déctara toujours aussi bien qu'eux pour les
« cinq propositions. ne laissa pas de parler quelquefois de Jansénius, tantost
< en niant que la proposition fust de luy, tantost en la jugeant orthodoxe au
« sens de cet auteur, lorsque sur ta quatrième it dit que ta manière dont

Jansënius a censuré l'opinion de ses adversaires, estoit scandaleuse.»
(//n<. des cinq proposit. de Jans., t. pp. 26-27, 29.)



Les cinq propositions sont, pour ainsi parler, la quintessence
du livre.

Prétendant s'appuyer sur ces mots, mal interprétés, de
saint Augustin secundum id operemur tMCM~c est, quod amplius

Mo< delectat <, Jansénius fonda sa doctrine sur la théorie des
deux délectations qui, depuis la chute primitive, gouvernent le

cœur de l'homme; car, depuis lors, le plaisir est l'unique
mobile des actes humains. Si le plaisir vient du ciel ou de la
grâce, il nous porte à la vertu; s'il vient de la terre ou de la
nature, il nous pousse au vice. 11 v a en nous comme deux cou-
rants opposés dont le plus fort entraine fatalement; ou bien
les deux délectations sont comme les deux plateaux d'une
balance l'un ne peut monter sans que l'autre descende. Consé-
quemment, l'homme, selon qu'il est dominé par la grâce ou la
nature, opère le bien ou le mal, et cela nécessairement,
quoique volontairement 2.

De là, ces deux premières propositions
L'une touchant l'impossibilité d'accomplir certains comman-

dements, quand la délectation naturelle est prépondérante;
L'autre touchant l'impossibilité de résister à la grâce inté-

rieure, car alors la grâce, réellement conférée et toujours effi-

cace, devient à son tour prépondérante.
Les trois autres se déduisent de la manière suivante
Dans l'autre vie, des châtiments ou des récompenses nous

attendent; donc il y a, de notre part, mérite et démérite donc,
puisque nous sommes sous l'empire absolu de l'une des deux
délectations, il suffit, pour mériter et démériter, de la liberté
de coaction ou de contrainte.

t. In cap. v Epist. ad Gâtât. tt est nécessaire que nous agissions confor-
mément il ce qui nous piait davantage. Le saint docteur entend la néces-

sité simplement morale et non absolue, comme l'Apôtre saint Paul qu'il
commente Caro enim concupiscil achwtUt aptn<unt;tptrt<u< oauertMcar-
nem /ta?c enim invicem cdu<T'<an<ur, ut non ?u<Beitm~ueuu~M, illa /'acta~M.
(V. 17.)

2. Parlant de la délectation victorieuse,Jansénius emploie cette comparai-

son <Ut liquidissime inteHigeremusidcirco deiectationem tanquam gratiam

< Dei tantopere ab Augustino commendari, quia est animo instar olei aut pin-
guedinis cujusdam, sine qua cardo voluntalis torqueri aut moveri nutto

a pacto ad bonum potest. (~4u~u<<tntM, t. iïl, De Gralia CArM<t Sa<po<ort<,

lib. IV, car. vu.)



Si la grâce est toujours efficace, comme il vient d'être dit, il

est impossible d'y résister; et ceux qui prétendent le contraire,

comme les Semi-Pélagiens, sont vraiment hérétiques.
Si la grâce efficace, fruit de ia rédemption, n'est pas conférée

à tous, et elle ne l'est pas, puisque, par suite du démérite,
seront infligés les châtiments de l'éternité, cela tient à ce que
Jésus-Christ n'a pas versé son sang, n'est pas mort pour tous
les hommes, et, encore ici, ceux qui enseignent le contraire,
comme les Semi-Pélagiens, commettent une erreur contre la
foi.

Nous avons plus que ces déductions logiques. Nous avons la
réalité Jansénius a écrit formellement ou équivalemment les
cinq propositions dans l'Augustinus.

La première se trouve en toutes lettres, tome III, De <a Grâce
a~ Christ SaMvcMr, livre 1! chapitre xm, où nous lisons

Tout cela démontre pleinement et' clairement que, dans la
doctrine de saint Augustin, il n'y a rien de plus certain et de
< mieux fondé que ceci certains préceptes sont impossibles

« non seulement aux hommes infidèles, aveuglés, endurcis,
mais aussi aux Sdèleset aux justes qui veulent les accomplir

< et font, à cet effet, des effort:; selon les forces présentes
< qu'Us ont; et la grâce qui les leur rendrait possibles leur
manque <.

La seconde a été exprimée, nombre de fois, en termes équi-
valents. Ainsi, au tome 111, De la Grâce a~C~r~t SaMceMr, livre H,
le chapitre xxv a pour titre La Nature très e/~cace de la grdce
s'affirme en ce qu'elle ne manque jamais d'effet; mais elle opère

infailliblement en tous ce~ aM~Me~ elle a été donnée 2. Ainsi,
dans ce même chapitre, ces autres paroles En "aint Augus-
< Un la grâce et la bonne œuvre sont tellement corrélatives,
< que, comme de la grâce communiquée suit bientôt l'effet de

l'oeuvre, de même, en retour, l'absence de 1'œu.vre atteste que

1

t. < Nihil esse in sancti Augustini doetrina certius ac fundatius, quam
< esse prœcepta quaedam quœ hominibus non tantum infidelibus sed et

fidetibus quoque et justis, volentibus et conantibus secundum présentes
quas habent vires, sunt impossibHia déesse quoque gratiam qua possibilia
nant. »
2. F/cactMtma ejus (gratiae) natura ~ec<ara<ur ex M ~uod nulla pror!u<

c~ec~t cat'e<, <c~ eum in omnibus quibus <f«<ur !a~t&ttt<er opera<ur.



la grâce n'a pas été communiquée t. Et encore « Comme

< saint Augustin indique que par cela même que la grâce

< est communiquée suit l'effet, ainsi, par contre. il enseigne

< que par cela même qu'il n'y a pas d'effet dans l'homme,

< aucune grâce n'a été communiquée 2. Donc; la grâce
produisant infailliblementson effet, il est impossible à l'homme

d'y résister.
La troisième proposition est écrite catégoriquement dans

l'Augustinus, même tome, De la Gt'ace du Christ Sauveur, livre VI,

chapitre xxiv. Nous y voyons, en effet, qu'une « œuvre est digne

« de louange ou de blâme, méritoire ou déméritoire, par cela

< qu'elle est volontaire, spontanée, non contrainte, encore

<
qu'elle soit déterminée à cela 3.

La quatrième proposition résume exactement ces deux

passages, l'un extrait du tome I! De la Grâce du Christ Sauveur,

livre 11, chapitre xv, l'autre du tome I, De l'Hérésie pélagienne

livre V11I, chapitre vi

< La première erreur des Semi-Pélagiens consistait en ce
qu'ils pensaient que le commencementde la foi, la prière, la

< douleur, les désirs et autres actes de l'âme venaient de nous,

< c'est-à-dire de notre libre-arbitre et cependant, dans leur
opinion, la grâce actuelle était nécessaire pour ces actes,

« mais ils en faisaient dépendre l'influence du libre-arbitre de

< l'homme

« L'erreur des Semi-Pélagiens vient, à proprement parler,
de leur croyance qu'il reste quelque chose de la liberté pri-

< mitive, en sorte que, comme Adam, s'il l'eût voulu, pouvait

< constamment opérer le bien, ainsi l'homme tombé pourrait

au moins avoir la foi, s'il le voulait; l'un et l'autre cependantt
< avaient besoin de la grâce intérieure dont le bon usage ou

1. Hoc igitur probat quod apud Augustinum gratia et opus bonum ita re-
« ciprocentur, ut quemadmodum ex gratia data mox effectum operis subse-

cutum inferre solet; ita, vice versa, ex defectu operis, gratiam non esse
datam. »
2. Sicut significat Augustinus hoc ipso quo data est homini gratta,

mox efïectum sequi sic, e contrario. docet hoc ipso quo efïectu homo

« destituitur, nuttam ei gratiam collatam esse.
3. Opus esse laude vel vituperio dignum, meritoriumvet demeritorium,

< ex hoc quod est voluntarium, spontaneum, non coactum, tametsi deter-
«minatum ad unum. e



< l'abus était laissé au libre-arbitre et à la puissance d? cha-<cun'1
Enfin, la cinquième proposition ne diSère nullement de ces

deux autres passages de l'~M~~MM, passages qui se lisent
toujours au tome III, De la Grdce du Christ SaMrcMr, livre 111,
chapitre xxi

< Selon la doctrine des anciens, Jésus-Christn'a pas souffert
et n'est pas mort pour tous; ils enseignent plutôt que le penser

< serait une erreur contre la foi catholique et qu'il faut la re-
jeter; ·
– < Cette vague étendue de la rédemption chez les écrivons

< modernes n'a pas d'autre source que cette générale et indif-
< férente volonté de Dieu pour le salut de tous et cette prépara-
« tion de la grâce suffisante qui doit être conférée à tous; mais
< cette volonté générale et cette préparation ne sont pas admises
« par Prosper, Augustin, Fulgence et l'antique Eglise qui les
« répudiaient comme une invention des Semi-Pélagiens 2.

1. Tertio hoc fatsum esse demonstratur ex duplici errore Massilien-
sium. Prior error erat quod initium tidei, orationem, gemitus ac desideriaet hujusmodi ex nobis, hoc est ex libero arbitrio prositire censerent et
« tamen gratiam etiam actualem in eorum opinione fuisse ad istos actus ne-
= cessariam, cujus innuxus in eorum libero reHnqueretur arbitrio ·

Ex hoc igitur proprie Massiliensium error situs est, quod aliquid pri-
mevae libertatis reliquum putant. quo, sicut Adam, si voluisset, poterat

< perseveranter operari bonum, ita lapsus homo saltem credere posset, si
«veHet; neuter tamen absque interioris gratite adjutorio, cujus usus vel
f abusus relictus esset in untuscujusque arbitrio et potestate. a

On sait que les Semi-Pélagiens étaient appelés Ma«~ter!Ms, Marseillais,
parce qu'à Marseille leur doctrine avaft été re~ue avec faveur.

2. « Nec enim, juxta doctrinam antiquorum, pro omnibus omnino Christus
passus aut mortuus est, aut pro omnibusomnino tam generaliter sanguinem

fudit, cum ho potius tanquam errorem tide catholica abhorrentem do.
ceant esse respuendum; o

'< Nam illa extensio tam vaga modernorum scriptorum, non aUo ex
« capite, quam existageneratiet indiu'erenti voluntate Dei érga salutem om-
« nium, et ex illa sufOcientis gratiœ omnibus eonferenda! preparatione fluxit;
<< quorum utrumque Augustinus, Prosper, Futgentius et antiqua Ecclesia,
a velut machinam a Semi-Pelagianis introductam repudiavit..·

Dans son Port-Royal, édit. de Paris, t867, in-8, t. Il, p. tOï, M. Sainte-Beuve
a écrit au sujet de la première proposition Je me suis assuré moi-même
du lieu précis. S'il avait daigné pousser plus loin son étude, il n'aurait
certainement pas ajouté « Pour les quatre autres propositions, elles sont in-
duites, inférées, et, comme disent les Jansénistes, fabriquées..·



Le court aperçu philologique sur l'origine certaine, incontes-
table des fameuses propositions va servir à nous édifier sur les
sentiments des Jansénistes et éclairer notre marche d'historien.

Quelques docteurs de la Faculté ont dressé, en 1656, un Indi-
CM~M locorum Augustini Cornelii JaM~'ntt, Tpren~M episcopi, in

~Mt~M ~ro~o~t~o~M~, ab Innocentio X <fatMH~<B continentur. Dans
cet /n<ftCM~, ils visent plus de passages que nous et écrivent
à la fin qu'il y en aurait bien d'autres encore à viser < Alia

< Jansenii loca pene innumera notari possent, cum totus illius

< operis scopus sic gratiam sufficientem, libertatis indifferen-

< tiam, volintatem antecedentem in Deo et generalem salvandi

< omnes homines, tanquam profana et haeretica Pelagianorum

« et Semi-Pelagianorumdogmata, proscribere t. J

Le lecteur, assurément, a remarqué l'union intime qu'il y

a, sous un triple rapport, entre le calvinisme et le jansénisme,

du moins tel que le jansénisme a été formulé par l'évèque
d'Ypres et professé par ses premiers sectateurs. Des deux
côtés, c'est la négation du libre arbitre, la puissance tyrannique
de la grâce, la prédestination et la réprobation absolues.

1. Co~c<.jMdtCtor. t. III, par. i, p. 70-74.





CHAPITRE H!

LE JANSÉNtSME ()6&3-t669)

I. La double question de droit et de fait. Il. Le formulaire.
H!. La foi divine et la foi ecclésiastique.

On était en droit d'espérer que, après la décision de Rome et
l'acceptation générale de là bulle, les Jansénistes les plus con-
vaincus et les plus opiniâtres allaient se soumettre. Hélas! cette
espérance fut loin de se réaliser.

I. LA DOUBLE QUESTION DE DROIT ET DE FAIT

Les cinq députés des onze évèques jansénistes revenaient en
France. Pendant quelques jours de repos dans la ville de Flo-

rence, ils jugèrent à propos d'écrire une lettre à leurs illustres
commettants. Après avoir résumé ce qu'ils avaient fait pour
arriver à un meilleur résultat, ils traçaient ces lignes < Neant-

< moins, Messeigneurs, puisque Sa Sainteté n'a point voulu

< examiner ny definir ce qui est en contestation parmi les

< Catholiques, et qu'il est tout à fait necessaire de le faire pour
la gloire de la verité, pour la paix des fideles et pour l'honneur

« de l'Eglise, nous ne sçaurions nous empescher de vous dire

que, si vous jugez à propos de renouveller vos instances sur
« ce sujet, nous sommes encore tout prets de les aller faire

< aupres du pape tout de nouveau. Que si, pour les fortifier, le

< clergé en corps ou le roy mesme ou tous les deux ensemble

< vouloient interposer leur autorité pour obtenir une congrega-

< tion solennelle et réglée et dans laquelle les choses se feroient



< selon les formes usitées dans l'Eglise, nous serons disposés
< d'aller tout de nouveau soutenir devant le Saint Siège, contre
« qui que ce soit qui veuille se presenter, la verité indubitable
< des cinq propositions, conceues dans les termes que nous les

avons reduites et defendues, qui sont exemtes de tout
< reprocheet de toute obscurité,aussitost que cette congregation

« sera establie avec les conditions que nous avons demandées

< d'abord et dans tout le cours de cette affaire, qui sont si
justes et si nécessaires
Ces paroles n'indiquaient pas, de la part des députés, l'inten-

tion de déposer les armes. Elles trouvèrent de l'écho en France.
Mais on jugea, et avec raison, impossible de tenter une nou-
velle procédure à Rome.

Que faire ?°
11 était difficile à des Catholiques et les Jansénistes préten-

daient toujours demeurer catholiques de rejeter positive-
ment la constitution d'Innocent X. 11 répugnait, d'autre part, à
de tenaces partisans de Jansénius de lui donner une sincère
adhésion. Ils s'appliquèrentà l'attaquer indirectement.

D'abord, il y avait une omission dans l'acte pontifical. Inno-
cent X aurait dû marquer en quoi les propositions étaient
condamnableset en quoi elles pouvaient être soutenues, double

sens qui avait été indiqué dans le mémoire à trois colonnes 2.

Comme si les cinq propositions n'étaient pas par elles-mêmes

assez intelligibles! Comme si la condamnation ne portait pas et
ne devait pas porter absolument sur le sens obvie Comme si
dans les propositions doctrinales il y avait lieu de chercher des
acceptions obliques Comme si, dès lors, il pouvait y avoir
dans les propositions en question quelque chose d'admissible!
De la part des Jansénistes, c'était vouloir ergoter pour se mé-

nager illogiquementune échappatoire.
Ils se virent donc obligés, pour plus de sûreté, de manœuvrer

autrement.
Les propositions étaient-elles jqstement condamnées? Dans

le cas où elles seraient justement condamnées, appartenaient-
elles véritablement à Jansénius? Sur le premier point, ils épilo-

i. Journal de M. de Saint Amour. p. 549-550.

2. SMpra, p. 195.



guèrent selon les circonstances. Sur le second, ils se montraient
affirmatifs ils prétendaient que, bien à tort, la bulle mettait en
cause Jansénius, que, bien à tort, sauf peut-être en ce qui con-
cernait la première, on disait ces propositions tirées de l'AM~M~-

tinus et entendues dans le sens de l'auteur. Telle est l'origine
de la double question de droit et de fait, laquelle va devenir le
pivot de vives et passionnées discussions.

Arnauld et La Lanne patronnaient déjà publiquement cette
solution et dans la De~ctMe de la constitution du pape Innocent X

et de la foy de l'Eglise contre le P. Annat <, et dans une nouvelle
De~MMe du double point contre deux livres, dont l'un a pour titre
CAV1LU JANSENIANORUM. et l'autre RESPONSE A QUELQUES DE-

MANDES

Un premier inconvénient de la nouvelle manœuvre, c'était que
la distinction entre le droit et le fait venait un peu tard. Pour-
quoi, en France et à Rome, et même dans les Pays-Bas, s'était-on
porté à la fois défenseur de Jansénius,de son livre, des proposi-
tions, en tant que tirées de l'~M~ftMM? Quelques défenseurs,
sans doute, nous venons de le voir, avaient, à Rome, essayé de
laisser Jansénius en dehors de la discussion.Mais la questionétait
toujours ramenée aux cinq points du livre incriminé, pour être
ainsi examinéeet ainsi résolue. Pourquoi,d'abord, ne s'être pas
placé carrément sur le terrain de la distinction?

Mais passons. On se réfugiait tardivement sur ce terrain. A

nous d'y prendre également pied.
Plusieurs écrits en français et dans le sens de la fameuse

distinction furent jetés dans le public.
En présence de ces tentatives, les évèques qui se trouvaient à

Paris se réunirent le 9 mars i634. Sur la proposition de l'abbé
de Marmiesse, un des agents généranx du clergé et depuis
évèque de Conserans, des commissaires furent nommés pour
< considérer les diverses interprétations et autres évasions que
l'on avoit inventées, afin de rendre inutile la constitution 3..

Ces commissaires, au nombre de huit, comprenaient quatre
archevêques et quatre évèques. Les premiers étaient Victor

1. S. t.. 1654, in-4.
2. S. d., 1655, :n-
3. ~t<<OU'e de. CtH~pfOpOt!<tOMt, t. p. 9).



le Bouthillier, archevêque de Tours;v Georges d'Aubusson,
de d'Embrun François de Harlay, de Rouen Pierre de Marca, de

Toulouse. Les seconds Louis d'Attichi, évèque d'Autun; Pierre
r de Bertier, de Montauban; Jacques Lescot, de Chartres; Henri

de la Mothe-Houdencourt, de Rennes
Dix séances furent consacrées à la confrontation des propo-

sitions censurées et des passages, source indiquée, de l'~M~tM-
tinus. Comme des Jansénistes avaient fait tenir des mémoires
justificatifs, l'examen porta aussi sur ce point. Le 26 du même
mois de mars, les commissaires communiquèrent leur rapport à

¡
l'assemblée que présidait le cardinal Mazarin. Ce rapport con-
cluait aijsi

< L'on estoit obligé de dire que ces cinq propositions estoient
< condamnées en leur propre sens, qui estcit le sens de Janse-
< nius, c'est-à-dire que les opinions et la doctrine de Jansenius

sur la matiere contenue dans les cinq propositions et qu'il a
< plus amplement estendue dans son livre, estoient condamnées

par la constitution. En quoy l'on devoit considerer et louer la
prudence du pape, qui avoit imité l'exemple des conciles et

< de ses prédécesseurs, lesquels ont condamné l'hérésie en y
adjoustant d'ordinaire le nom de l'auteur, afin que l'anatheme

[
< qui est conceu en peu de paroles, fust entendu plus claire-

ment et sans equivoque ny double sens, par le rapport qu'il
< avoit aux traitez où les auteurs expliquoient l'heresie.·

L'assemblée se prorogea au 28, pour qu'après examen per-
sonnel de chaque membre elle prononçât en pleine connaissance
de cause. Ce jour-là, l'affaire mise en délibération, il fut arresté

1. Cet évèque de Rennes était un docteur de Paris, de la maison de Navarre.
Adversaire du jansénisme, il devait lancer un J~andem~t< sévère pour la pu-
blication de la constitution de N. -S. P. le pape Innocent X, du 3~ may ~65J,
e< du bref de Sa Sainteté, du 29 septembre Ï654.

Nous allons mentionner le bref.
Nous lisons dans le Afsndemen< Et generalement défendons à tous nos
diocésains, de quelque quat'té et condition qu'ils soient, de croire, interpre-

'< ter et enseigner lesdites cinq propositions,ny de permettre qu'on le fasse,

autrement que setcn !e sens et interprétation couchez en ladite bulle, lettre
« circulaire des evesques cy dessus et bref du 29 septembre 1654, sous les

peines decernées contre les heretiques. a
Ce Afandetnen~ est daté du 26 septembre 1655.
~Dans Recueil A 15958 de la Biblioth. Mazar.)

Henri de la Mothe-Houdencourtmourut archevêqued'Auch en 1684.



que l'on declareroit, par voye de jugementdonné sur les pieces

« produites de part et d'autre, que la constitution avoit con-
< damné les cinq propositions,comme estant de Jansenius et au
< sens de Jansenius, et que le pape seroit informé de ce juge-

< ment de l'assemblée par la lettre qu'elle escriroit à Sa Sainieté,

« et qu'il seroit aussi escrit sur le mesme sujet à nosseigneurs
< les prélats J

La lettre au pape fut remise par l'évèque de Lodève, alors à
Rome. Un bref du 29 septembre, à destination de l'assemblée
générale du clergé 2, laquelle devait tenir prochainement ses
séances, louait le zèle des prélats, approuvait, confirmait tout ce
qui avait éœ résolu touchant la bulle Cum occasione; car cette
bulle avait bien condamné dans les cinq propositions la doc-
trine ;de Cornélius Jansénius contenue dans son livre intitulé
Augustinus. Aussi leur recommandait-il, avec l'exécution de la
bulle, celle du décret, donné à l'appui et censurant divers écrits
favorables à ce livre et, entre autres, les deux Apologies, œuvre
d'Arnauld, la Crcce victorieuse, œuvre de Noël de la Lanne 3, et le
mémoire à trois colonnes, présenté à Rome pendant la dernière
procédure, ou la Scriptio de fensorum Jansenii.

Le bref fut reçu avec joie, le 20 mai. dans une nouvelle
assemblée des prélats, tenue avant l'assemblée générale
qui avait subi un retard. Cette assemblée décida d'adresser
le bref à tous les titulaires des archevêchés et évèchés du
royaume.

Ces détails sont puisés dans la Relation imprimée dont nous

i. Relation de< deliberations du clergé de France sur la con'<t<ufton et sur
le bref de N. S. P. le pape Innocent X. Paris, t656, in-fol. Cette Relation,
rédigée et publiée par ordre de I'a<'9emhtée du clergé, est une pièce ofncieHe.
Les citations sont tirées des pp. U, 15. 19-20.

2. La lettre aux évoques, cette au pape, ainsi que le bref, dans Co~ec<. jM-
dicior., t. III, par. Il, p. 277-279.

3. De la grace utr'ort'euM de .A-C. ou A/o~na et ses d~ctp~< convaincus de
l'erreur des Pe/a~ten~ et Semi Pelagiens, Paris, t656, in-8. L'ouvrage était pu-
btié sous le nom de Bonheu, docteur en théologie.

Le jésuite Molina avait mis au jour, en 1588, un DeConcordtayra~a'e~t&ert
ar6<<ftt. Dans cet ouvrage, d s'etForçait d'étab!ir que la grâce n'est pas effi-
cace par elle-même, mais ne le devenait que par l'adhésion de 'i volonté hu-
maine. Ce système prévalut chez les Jésuites. C'était la contre-partie de
renseignement thomiste. L'école se trouva, dès lors, par'agée entre le tho-
misme et le molinisme.
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venons de faire mention en note sorte de procès-verbal à la fin
duquel nous lisons

f < Ce jugement ecclésiastique, rendu par l'assemblée de 1654,
< connrmé pat- le bref de Sa Sainteté, a esté receu avec respect
< dans tout le royaume; et la Faculté de theologie de Paris,
« dont la reputation est si hautement establie dans toute la
< chrestienté, l'a suivi en la censure qu'elle a donnée dans le
< dernier de janvier i6S6.

Cette censure frappait la &'coM~ Lettre de ~f. ~rtMMM 1, docteur
de Sorbonne, à un duc et pair de France, pour servir de response à
p~t~M~ escrits qui ont esté publiez contre sa premiere lettre sur ce
qui est arrivé à un seigneur de la cour dans une paroisse de Paris 2.

Dans cette première lettre adressée à une personne de condi-
itOH 3, il racontait le désagrément advenu au duc de Liancourt

i. Arnauld n'avait cessé d'écrire en faveur du jansénisme. Depuis les der-
niere< publications indiquées, la presse avait donné dé lui au public

Response au P. Annal, pr~tHeta~dM~u~M, /oucAan< ~< cinq propo~-
<tOM, aMn~M~Md M. l'evesque d'Ipre. s. t., 1654. in4

~c~atrcM<eM<n<sur ?ue/çuMnouue//e< objections (touchant les cinq propo-sitions). s. 1., 1654, in-4;
Memoire tur le dessein ~u'ot< JMM~e< de faire relomber la censure des

cinq propositions sur la veritable doctrine de saint Augustin, MM< nom ae
yaMMt;«, s. ). n. d. (1654), in-4

/ïe!p07Me à la ~~re d'une personne de çua~ <ouc.an~ regles de la con-duite des sainls Peres dans la composition de leurs ouvrages pour la ae~enM
des verités eom6a«ue< ou de <'tn?tocer<ce opprimée, s. L n. d. (1654), in-8

/!MpnnM à un libelle intitulé: DjM PACIFIQUE D'AvRANCHES. remp~ a'erreur<
et de calomnies contre la sainte memou-e de feu ~r de ~e~ey et contre tous
<<M cure: de Paris, eotnpo~et distribué par les Jetuites, Lyon, i654. in-4

Deffense de la constitutiondu pape /nnocen< et de la /'oy ae <<Me contreP. Annal, jesuile, s. )., 1654, in-4.
On peut dire qu'Arnauld, en France, était le plus ardent champion de la

nouvette hérésie, et même que cette hérésie s'incarnait en lui.
2. Paris, 1655, in-4.
3. Paris, 1655, in-4.
Arnauld était censé répondre à une consultation

Vous me demandez, Monsieur, quel jugement on doit'faire de tacon-duite d'un prestre et d'un curé d'une paroisse de Paris qui ont refusé
< depuis peu les sacremens à un seigneur de.grande condition, non pouraucun peché mortel.

Il
Le curé était M. de Brétonvilliers qui succéda dans la cure, en 1652, a

M. Oher; le prêtre, l'abbé Picoté, attaché à la paroisse et confesseur du ducde Liancourt.
Le refus des sacrements avait duré trois semaines.



ce duc s'était vu refuser, dans la paroisse de Saint-Sulpice, les
sacrements à cause de ses rapports avec les Jansénistes et de

son incomplète soumission à la bulle d'Innocent X 1. Le fait
fournit au docteur Poccasion de se justifier, lui et ses amis. 11

déclarait donc que les opposants à la bulle sont bien eloignez
< d'estre tombez dans. quelque erreur, puisque d'une part ils

< condamnent sincerement les cinq propositions que le pape a
< censurées, en quelque livre qu'on les puisse trouver, sans
< exception, et que de l'autre ils ne sont attachez à aucun

docteur ny auteur en particulier, qui forme des opinions

< nouvelles, ainsi qu'ils l'ont déclaré tant de fois et par escrit,'
< et qui parle de luy-mesme touchant la matiere de la grace,
< mais à la seule doctrine sainte de l'Eglise catholique, aposto-
clique et romaine, que les Peres et les Conciles nous asseurent

estre contenues dans les ouvrages du grand Docteur de la
grâce, saint Augustin. 2. J

Cette lettre souleva diverses.protestations dont le public fut
également mis en possession par les presses. Arnauld répliqua
par une seconde et très longue lettre, datée du 10 juillet ~683,
celle-là même dont nous venons de transcrire le long titre

C'est alors que la Faculté intervint.
Dans la séance du 4 novembre, le syndic, Denis Guyart, pro-

posa la nomination de quelques docteurs pour l'examen de

1. Il donnait t'hospitatité au P. Desmares, un des députés jansénistes a
Rome, faisaitélever « sa fille unique à Port-Royal, était Hé d'une ancienne
et estroite amitié avec des personnes pieuses et tres catholiques, dont il

plaist à ces ecclésiastiques de juger la foy suspecte et la conversation dan-

gereuse (Lettre. p. 3-4).
2. Z.e<e. p. 22.
3. Arnauld visait tout spécialement tes ouvrages suivants
1. Conference d'un Ca<Ao~ue avec Mn ./aMMM<e. par t.! sieur Péan.

Lettre d'un abbé à Arnauld, du 18 mars 1655.
Z.e«~ d'un ecc~MMM~ue à un de ses aMM, du 24 mars.

IV. 7!emaryuM /at/M<ur<olettre de M. /t!t!auM, par le sieur Péan.

V. Lettre d'un Catholique à une dame de condition, du 4 avril.
VI. Seconde lettre d'un abbé à AI. Arnauld, du t9 avril.
VII. f)«coMr< d'un theologien <n~rfM~.
VtH. Advis à Af. Arnauld, docteur de Sorbonne, par un docteur catholique,

du 24 avril.
tX. Response ci quelques d~mand~ par le P. François Annat, ~e<ut<e, du

M m ai.
(Seconde M~'e. Advis au lecteur.)



cette lettre si contraire à l'autorité du Saint-Siège. G. de Saint-
Amour combattit la proposition il avait entre les mains la
copie d'une missive que, le 26 août, Arnauld avait écrite au
pape pour lui soumettre la lettre en question conséquemment
la Faculté, à peine d'un grave manquement à l'autorité ponti-
ficale, ne pouvait en être doctrinalement saisie. La Faculté
passa outre. Elle désigna six de ses docteurs les plus distingués
(~c e Mpt'~tMt~M MM~MtrM;, qui, avec le doyen et le syndic,
se livreraient à ce travail d'examen. Les docteurs se nommaient
Chapelas, Cornet, Le Moine, de Bréda, Bail, Nicolaï. Arnauld
'eut recours au Parlement, auquel un appel comme d'abus fut
adressé dès le 16 du même mois 2. De leur côté, quelque
soixante-cinq dateurs formulèrent, pour la haute cour, unerequête à la même date et à la même fin. Ils s'élevaient, enparticulier, contre les six examinateurs désignés, < tous decla-
< rez partyes dudit Arnauld, soit pour avoir escrit des livres
< contre luy, soit pour avoir esté personnellement refutez par
< luy. soit pour avoir esté quelqu'un d'entr'eux, aussi bien
< que Claude Morel dont on a suivi l'advis dans les nomina-
< lions, consulté sur le fait particulier qui a donné sujet audit
< Arnauld d'escrire ladite lettre, mesme que frere Nicolaï auroit
« reconnu publiquement qu'il estoit partye, et demandé qu'on
« le laissast agir en cette quaUté qu'il preferoit à celle dejuge 3. Le 23 suivant, autre requête d'Arnauld, à l'appui de

1. Cette lettre ae lit dans le manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. i93-t94
Elle est naturellement en latin.

Elle a été imprimée la même année Alexandro Mp<tmo, pontifici magno,
s. t. n. d., in-4.

2. Manuscrit de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 187 Appel comme d'abus, tn<er-je~parAf. Arnauld.
/&ta., fol. 185 Requestede plusieurs aoe~u~ de la Faculté de theologie

de Paris, presenlée à ~MMUft du Parlement, pour cmpMcAer l'examen de la
<ec<'nae ~e~re de J/. Arnauld.

Mous transcrivons tes signatures de cette /?~UM~
François tstier, Chappelain, Jacques Aleaume, Pierre Coppin, Ëtie duFresne de Mince. Jean Rousse, Jérôme Bachelier, Jacques Dreux, JacquesDurand, Jacques Brousse, Charles Meusnier, Nicolas Drujon. Jean BourgeoisJean Btondet. Louis Lenoir, Henri Holden, Nicolas de Florimond, Jean deCreil, Jacques Paris, Claude Tristan, Michet Julien, Jacques de Souchay, ËHe

de Seures. Jacques Maleud, Pierre Sarrazin, Jean Fulbert, Claude Grenet
Claude Carmier, Noët de la Lanne, François Retard, Jacques Dorat, Mathieu
Feydcau, Jean Gaultier, Pierre de Flexelles, Remond Leroux, Thomas Fortin,



son appel comme d'abus. Il produisait les mêmes arguments
que ses quelque soixante-cinq amis et confrères en doctorat

Néanmoins, le 28 du même mois, le Parlement ordonnait qu'il
serait « incessamment passé outre l'examen de la lettre, dont

est question, par les commissaires cy devant nommez, et par
eux le rapport fait en l'assemblée de Sorbonne en la maniere
accoustumée 2.

Ces diverses oppositionsn'avaient pas empoché les examina-

teurs de se consacrer à la mission dont ils avaient été chargés.

Le rapport était prêt pour l'assemblée du 1" décembre. Au

début de la séance, un docteur, Jean Bourgeois, demanda à lire

une missive d'Arnauld. !1 lui fut répondu, avec raison,
qu'Arnauld n'avait pas à écrire à la Faculté, mais devait se
rendre à la séance. Sur les instances des amis du défenseur de

Jansénius, on finit par accorder la lecture de la missive. L'au-

teur, qui, disait-il, révérait la Faculté comme sa mère

demandait qu'on lui indiquât par écrit ce que la missive renfer.
mait de condamnable 3. C'était vraiment trop d'exigence. Le

fiorin de Saint-Amour, Michel Dauberel, Philippe Marçan, GodefroyHermant,
Philippe Olovergan, Pierre Barberau, Claude Cordon, Jean Martin, Jean

Payen, Pierre Deschasteaux, Pierre de Graves. Nicolas de Liste, Antoine de

la Porte, Nicolas Manessier, Pierre Loisel, Charles Le Maistre, Louis Gois-

tard. Nicolas Perrautt, Jean Courtin, Franço.s Haslé, Nicolas Denise, Étienne

Barré, Charles Nonet, Jean Burtangué, Thomas Petit, Julien Rion, Noct de

Jean, Charles Payen. Pierre l'Esveillé.
Ces mots sont ajoutés a cette liste des noms et consorts tous docteurs de

la Faculté de Paris.
On ne voit pas que Jacques de Sainte-Beuve ait pris place parmi ces doc-

teurs.
1. Ibid., fot. i81-t88 Requeste de id. Arnauld pour f.Mpe<c/ter re.ramen'/e

sa seconde lettre.
Il y avait une troisième requête. Elle émanait de Chaslelain et de quelques

docteurs qui, mécontents du syndic, demandaient la cassation de son élec-
tion et la nomination d'un successeur. Cette requête, qui était une nouvelle

manœuvre, ne parait pas avoir eu de suite.
2. ~rre<< de la cour de Parlement pour proceder d l'examen de la seconde

lettre de M. Arnauld.
En même temps, Arnauld voulait intéresser le public à sa cause par des

Considerations sur ce ~Ut s'est passé en l'assemblée de Faculté de theolo-

gie de farM, tenue en Sorbonne, le qualt'ies71Ie novembre Ï655, sur le sujet de

la seconde lettre, Paris, t6~), in-4.
3. Cette Epistola à la Facutté se trouve dans Recueil A 15958 de la Biblioth.

Mazar. Elle est datée du 30 novembre et imprimée.



rapport fut lu ensuite par Chapelas. La lecture ne pouvant être
achevée, l'assemblée se prorogea au lendemain, malgré l'oppo-
sition des amis d'Arnauld, prétendant qu'il fallait attendre la
séance ordinaire du janvier. La lecture du rapport fut donc
achevée le 2 décembre

Le rapport distinguait, dans la lettre incriminée, la question
de fait et celle de droit avec citations à l'appui.

Sur la première question, le rapport avait transcrit cesqualre
passages qui ne pouvaient laisser subsister de doute relative-
ment à la pensée de l'auteur

D'abord, Arnauld prêtait ses propres sentiments au duc àe
Liancourt

« Ce seigneur a fort bien jugé que cette épreuve de l'humi-
lité et de la modération de ses amis juslifioit que, n'ayant

< défendu que la pure doctrine de saint Augustin et non
< des propositions condamnées qu'ils ont toujours regardées
< comme forgées par les partisans des sentimens contraires à
< ceux de ce grand docteur, non seulement l'esprit de la vérité
< chretienne, mais celuy de la charité et de l'unité catho-
< lique les avoit conduits dans la deffense d'une doctrine si
« sainte 2.1

Puis, c'était la tentative d'une justification au sujet de la
défense, tentée primitivement, de l'évèque d'Ypres

<
Mais pourquoy donc, disent-ils, a-t-on fait deux Apologies

« pourJansenius?Parce qu'on a creu qu'il y alloit de l'interestde
Dieu. et de l'honneur de l'Eglise de ne pas souffrir que, sous

< le nom de Jansenius, on nst passer en pleine chaire les plus
constantes maximes de la doctrine céleste de saint Augustin
pour des impietez et des hérésies, qu'on les combattist

< par des anathesmes de faux Conciles, par des ignorances
< grossieres dans l'histoire ecclesiastique, par des passages de

l'Escriture, ou falsinez dans les paroles, ou corrompus dans
« le sens, et qu'on imposast, en plusieurs points, dés hérésies
< et des erreurs à un evesque qui a esté tres éloigné de les
< enseigner, qui a toujours vescu et est mort dans la commu-

nion de l'Eglise catholique et qui a mesme tres fortement et

i. Hist. des cinq propo<t< p. 111-112.
2. Seconde Lettre p. 49.



« tres glorieusement deffendu l'Eglise contre les heretiques

< de ce temps 1

En troisième lieu, s'en prenant à la constitution même

d'Innocent X, Arnauld écrivait en un endroit de sa lettre

« Comme si un point de fait dont les yeux somjuges, pou-

« voit estre un point de foy qui ne peut estre estably que par

« une révélation divine, et une cause légitime d'accuser

« d'hérésie des theologiens catholiques qui embrassent tout ce

qdi concerne la foy dans cette constitution et qui dans ce

« point de fait mesmene sont pointopiniastres, estant prets de se
« rendre aussitost qu'on leur aura fait lire ces propositions dans

« le livre, d'où l'on dit qu'elles ont esté tirées. Et cependant,

quand on supposeroit mesme qu'ils se trompent dans ce point

« de fait, n'est-il pas visible, Monseigneur, qu'on ne leur pour-
« roit reprocher en aucune sorte d'estre hérétiques ou de bles-

« ser la foy de l'Église; mais seulement de n'avoir point de si

« bons yeux ou de n'entendre pas si bien le latin que ceux qui

<
soutiendroient le contraire '!?
La pensée s'accentuait quelques lignes plus loin

« Avec quelle injustice pourroit-on prétendre que le doux

« ou l'humble silence et la retenue d'un Catholique à declarer

« que des propositions qui sont attribuées, dans la constitu-

< tion d'un pape, à un prélat de l'Eglise apres sa mort, soient

« véritablement de luy, n'ayant pu les y trouver, soit un legi-

« time pretexte de le traiter d'herelique, lors mesme que, se

< contentant de ne pas agir contre sa conscience et le tesmoi-

« gnage de ses yeux en un point de fait, il est resolu de s'abs-

« tenir de toute contestation sur ce fait mesme et d'y garder

« un silence respectueux, qui est la plus grande sousmission

«qu'on doive aux Conciles mesme oecumeniques dans ces faits

« particuliers 3! »

La question de droit, qui déjà apparaissait dans les passages
précédents, s'afnrmait clairement dans ces lignes

«
Cependant, Monseigneur, cette grande vérité, establie par

« l'Evangile et attestée par les Peres, qui nous montre un juste

1. Secunde Lettre. ibid., p. <30.

2. Ibid., p. 150.
3.7&td..p.l52.



en la personne de saint Pierre à qui la grace, sans laquelle
'< on ne peut rien, a manqué dans une occasion où l'on ne peut
« pas dire qu'il n'ait point péché, est devenue tout d'un coup

l'hérésie de Calvin, si nous en croyons les disciples de Mo-
lina »

Sur la question de fait, le rapport prouvait que, après
la constitution d'InnocentX, la déclaration des évoques français,
le bref approbatif de la déclaration, ce point contesté était
parfaitement résolu, qu'il n'y avait pas à y revenir les propo-
sitions étaient bien dans l'.4M</M~tM!M.

Quant à la question de droit, l'assertion d'Arnauld, résumant
l'erreur des cinq propositions, se trouvait justementcondamnée.

Le rapporteur appelait donc sur l'œuvre du théologien les
sévérités de la Faculté 2.

La Faculté décida immédiatement et unanimement que lès
passages extraits de la lettre d'Arnauld seraient imprimés,
qu'un exemplaire en serait remis à chaque docteur, que l'auteur
serait invité à se rendre à la prochaine assemblée, le 7, afin de
s'expliquer candide, timpliciter, atMC ambagibus et disputatione.

Ce jour-là, Arnauld, au lieu de sa personne, produisit une
nouvelle missive dont Gorin de Saint-Amour était chargé de
donner lecture, ce à quoi acquiesça la Faculté. La missive trai-
tait la question de droit 3. Le doyen émit l'avis que la question
de fait devait avoir la priorité 4. D'où grand tumulte soulevé
par les amis d'Arnauld et qui empêcha de continuer la séance.
L'évoque de Montauban, qui y assistait, mit le roi au courant de
ce désordre.

Le prélat apporta à l'assemblée du 10 une lettre de cachet
par laquelle Sa Majesté ordonnait de statuer sans retard sur
l'affaire pendante. Gorin de Saint-Amour donna lecture d'un
mémoire justificatif d'Arnauld. Ce mémoire faisait suite à la
précédente lettre. Arnauld abordait, cette fois, la question de
fait. Il déclarait qu'il avait lu attentivement l'~M~M~/M~ et qu'il
n'avait pu y découvrir les cinq propositions. 11 avait toujours

1. Seconde Z.e/ ibid., p. 226.
2. Collectio yMt/tCt'orum. t. Ht, par. t, p. 67-68.
3. Cette nouvelle FpM~a se trouve égatement danli Recueil A tM58 de la

Biblioth. Mazar. Elle porte la date du 6 décembre et est imprimée.
4. Le doyen de la Facutté était Messier, curé de Saint-Landry.



eu, njoutait-il, le plus grand respect pour l'ordre épiscopal et,

en particulier, pour le Saint-Siège; mais il ne croyait pas

y déroger en doutant d'un fait énoncé dans une bulle et il

attendait de la sagesse de l'assemblée la prise en considération

de ses respectueuses observations 1. La séance se termina avec

la lecture de la missive.
Il y eut de nouvelles réunions de la Faculté le 17 et le 18.

A ces réunions, les amis d'Arnauld, en traitant des matières

qui se rapportaient de plus ou moins loin au point en question,

semblaient prendre à tâche de faire de l'obstruction. Le docteur

Jacques Brousse, jadis un des députés à Rome, se faisait

remarquer par son zèle. Une autre réunion fut mdiquée pour le

20. Hardouin de Péréfixe, alors évèque de Rodez, se prit à dire,

tant il était scandalisé, qu'il donnerait au roi le nom des

obstruants.
Ainsi informé de nouveau de ce qui se passaH.le roi ordonna

au chancelier de France, Pierre Séguier, d'assister aux séances

de la Faculté 2. Quand il eut pris place au-dessus du doyen, il

exposa l'objet de la mission qui lui était confiée il avait à

assurer la liberté, l'ordre, la paix dans les délibérations la ma-

tière à traiter intéressant l'honneur de l'Église et du pape et

touchant le renom de la Faculté la plus illustre de la chrétienté,

le roi ne pouvait demeurer indifférent; Sa Majesté avait vu avec

peine que certains docteurs n'avaient pas fait suffisamment

attention à ses ordres; elle renouvelait donc sa volonté de voir

terminer promptement et pacifiquement toutes ces discussions;

et il espérait bien, lui, l'envoyé du roi, qu'il ne se verrait pas

obligé de remettre des rapports accusateurs.
La présence du chancelier produisit un peu de calme dans les

esprits, mais sans abréger les discussions. Les séances se con-

tinuèrent en présence du chancelier les 22, 23. 24, 29, 30 et 31

de décembre,et les 5, 7, 8,10, 11, 12,13 et i4 de janvier,

On envisageait toujours la question de fait.

i. Cette Scrtpti par* allera, du 10 décembre, est aussi imprimée et a pris

place dans le même Recueil de la Bibtioth. Mazar.

2. V. dans les Mémoires du P. René Rapin. Paris, t865, in-8, t. H, p. MO-

M2, un dialogue, à une de ces séances, entre Brousse et le chancelier, dia-

logue publié par M. Aubineau d'après un manuscrit, les Mémoires de ~«~
de Beaubrun, lesquels se trouvent à la Bibt. nat., mss. fr. I38')M3896.



Le chancelier eut quelquefois à intervenir.
Dans la séance du 8 janvier, il se plaignit d'une sorte d'accu-

sation portée à la cour contre lui, à savoir qu'il se proposait
d'obtenirde la Faculté une censure royale. Sa mission était tout
autte, comme il l'avait précédemment expliqué. Sa présence,
du reste, n'avait rien d'insolite. N'avait-on pas vu des rois
et des empereurs assister ou se faire représenter aux Conciles
et aux Assemblées ecclésiastiques? Dans la circonstance pré-
sente, le roi avait un motif particulier d'intervenir; car se
trouvait en cause une constitution pontificale, reçue par les
évéques, et il incombait au fils ainé de l'Église de la faire ob-
server.

A la séance du H, comme un grand nombre de docteurs
avaient exposé leur sentiment et que la grande majorité était
pour la censure, arriva un nouveau mémoire d'Arnauld.-Ce
dernier, sous prétexte de donner une sorte de satisfaction à
l'assemblée, mais en réalité pour esquiver ou faire retarder la
sentence, exprimait quelques regrets sur la lettre incriminée
certes, dans cette lettre, il n'eût pas parlé comme il l'a fait,
« s'il eust preveu qu'on lui en eust fait un crime il < voudroit
ne l'avoir pas escrite » et en demandait « pardon au pape et
aux evesques ». Le chancelier fut d'avis de ne pas s'arrêter
à cette protestation de repentir si Arnauld était condamné, on
jugerait alors de la valeur de cette satisfaction qu'il prétendait
offrir. Quelques docteurs firent aussi observer que le mémoire
était loin d'être explicite relativement à une sincère soumis-
sion.

Le 14, on compta les votes. 11 y eut cent trente suffrages pour
la condamnation la thèse d'Arnauld tendait vraiment à renou-
veler des propositions censurées par Innocent X.

Parmi ces suffrages il y avait ceux de sept évoques, les
évéques de Montauban, de Saint-Brieuc, de Chartres, .de Rodez,
de Césarée, coadjuteur de Soissons, d'Amiens et de Tulle.
Soixante-huit docteurs, tout en estimant qu'il pouvait y avoir
faute de la part d'Arnauld, pensèrent. qu'il ne fallait pas
le frapper. Huit autres émirent un vote également assez favo-
rable, sans être pourtant aussi affirmatifs. Ce sont les chiffres
donnés par l'auteur de l'~t~o!~ des cinq ~'o/)o~<o~ et aussi par
le Manuscrit de Saint-Sulpice. Ce Manuscrit donne les noms des



docteurs Ceux fournis par les Mémoires de l'abbé de CcaK&nw

sont un peu différents. Suivant ces Mémoires, cent vingt-quatre

ou cent vingt-cinq voix se prononcèrent contre Arnauld, et

i. Manuscrit de Saint.Sulpice, t IV, fot. 206-207

Nomina eorum qui c<m~< propo*.<.oMM /-ac<t esse «meranam, t~u~'a~.
<canda<oM7n conduc~~Mt ad renovandas propott'~onM damna<a< a& /nno-

centio X

doc<orumqui ~rna~Mm déparant <nnocen<Mt e«mmuneMa cenaura

Nomina doctorum quorum ~ra~a <un~ tt~afana et /'a~<ta D. Arnaldo.

Voir, Appendice W, ces trois listes.

Nous rencontrons, dans la première liste, les noms de Moret(Sorbonniste).

HaHier, Bail, de Gamaches, Chamillard (Gaston), Grandin.

Les cinq premiers figureront dans notre revue litté-aire.

La nqtice sur Martin Grandin se comptctera plus loin,

Nous relevons dans la seconde liste les noms de Hermant, Perrault, Bour.

geois, Rousse, Brousse, Meusnier, de Saint.Amour,Hasté.

Nous réservons Hermant pour notre revue littéraire.
Nous indiquerons, au chapitre Le Laxisme, l'unique œuvre de Perrault.

Nous dirons le rôle de Bourgeois a Rome dans l'adiré du livre d'Arnauld

De la /'re?Men<e communion.
Le docteur Jean /ïou<M, curé de Saint-Roch, qui votait pour Arnauld,

crut devoir affirmer publiquement qu'il n'était pas, p:r.f cela, jansen.ste. H

publia, à cet effet, Les Avis. Paris. 1656. Ces Avis ont pris place dans le

Recueil A t5958 de la Biblioth. Mazar. Ce docteur fut le premier titulaire de

t
la cure de Saint-Roch. ,&

Il ne faut pas le confondreavec Jacquet Brousse, le janséniste ardent, déjà

connu de nous. -j -<
Jacques Brousse avait débuté dans la carrière littératre par La vie de Mtnc<

Henry, empereur, premierdu nom, Paris. t62i. in-8. Il n'était alors que bache-

lier en théologie. !1 fut admis au doctorat en ~626. Deux ans après..1 publiait

Le tableau de ~o~<-jtM«' 'ur la vie de M. de Montholon, conM~~d~~a<.

r<.pr«<~ forme d'oraMon (unebre, en re~«. de Nostre Dame de. ver-

<u, Paris, 1628. in-8. H prononça également, dans l'église de Sa.nt.Honore

de Paris dont il était chanoine, l'Orai.on (unebre « la memoire immortelle de

l'incomparable Louis .Y//?. Paris, i643. in.8. Prédicateur assez répanuu..1 il se

vit interdire par l'archevêque de Paris, et peur cause de jansénisme, lo

saint ministère de la parole. Il s'en plaignit dans une missive qi-.t rend.t

publique Lettre à Monseigneur l'archevesque de Paris, s. 1. n. d., in-4. Le

P. Bouhours l'attaqua. Il répondit par une autre missive Lettre à un amy

sur calomnies contenues dans la lettre d'un JMU.<<! a un seigneur de la
s

coût', s. 1. n. d., in-4.
H mourut a quatre-vingt-quatreans, en novembre 1673.

V. Launoy, /Vauar. t. H. p. 834; Moréri, Diction.

Charles Meusnier était doyen du chapitre d-Orléana. Il connaissait a

fond les registres de la Sorbonne. Ses travaux manuscrits sur ou d'après ces

registres ont beaucoup servi a l'auteur de l'histoire, également manuscrite,



soixante-treize ou soixante-quatorzepour; cinq docteurs obser-
vèrent une sorte de neutralité et quelques-uns se réfugièrent.
dans l'abstention 1.

du célèbre collège, laquelle est renfermée dans les manuscrits 1021 et 1022
de t'Arsenat qum ad nos quasi de manu ad manum per duos ipsius

successoresdominosdecanos pervenerunt, nec parum ad banc quam nunc
scribimusSorbonae historiam, inservierunt. (Ms. 1021 de t'Ars.. p. 695-696.)

Né à Paris, le 27 octobre 1619, d'un cocher du roi, filleul de Louis XUI,
~ouM Gorin de Saint-Amour avait été recteur de l'Université avant d'être
docteur de Sorbonne (1644).

Nous connaissons t'œuvre qu'il a publiée sous ce titre you.-na~ de M. de
Saint Amour, docteur de Sorbonne, de ce ~Mt~'e~t paMea à Rome dan< l'affaire
des cinq propositions, s. t., 1662, iu-fot. On a dit que ce gros volume avait été
rédigé par Arnauld' et Le Maistre de Sacy. Gorin de Saint-Amouret Noël de
la Lanne n'auraient alors fourni que les notes sur lesquelles les deux rédac-
teurs auraient travaillé. Gorin de Saint-Amour mourut janséniste impénitent
la 15 novembre 1687 (Moréri, Dictionn. art. ~moKr (Louis Gorin de Saint-],
d'après jtfemotret du <emp<).

Z-ouM Haslé, docteur de la maison de Sorbonne, était né à Paris (1621).
Curé dans le diocèse de Beauvais, puis supérieur du séminaire de cette
ville pendant vingt-cinq ans, il ne quitta ce poste qu'après la mort de Choart
de Buzanval, son évoque et son ami. H était également uni d'amitié avec le
célèbre Godefroy Hermant. Il se retira à Paris où il mourut en 1680 (Moréri,
Dtc<tonn.;Baittet,ZaFteJeGode/'ro~/Verma~Amsterdam, 1717, in-12,p. 63).

La troisième liste a inscrit le nom d'Hotden.
Henri Ilolden était anglais. Élève du séminaire de Douay, puis étudiant

de la Faculté de théologie de Paris, où il reçut le bonnet de docteur (t648),
attaché à la paroisse de Saint-Xicotas-du-Chardonnet, il trouva, au milieu
du ministère paroissial, le temps de composer un ouvrage qui le place au
nombre des bons théologiens. Nous venons de nommer l'Analysis ~de<, Paris,
1652. in-8. C'est un Compendium raisonné de la religion catholique dans ce
qui est de foi définie et non déHnie, comme aussi dans ce qui est d'institu-
tion divine ou simplement ecclésiastique. Ce Compendium nous fait penser à
l'Exposition de la doctrine catholique de Bossuet. A la Cn, se trouve un petit
traité De ~cAMma/e. et, dans la seconde édition (!655), un De 6~M)'a. Le
théologien publia aussi un A~ouunt 7'M<ameK<um, enrichi de très courtes
notes marginales. Disciple de saint Thomas touchant la doctrine de la grâce,
mais, en même temps, adversaire des Jansénistes, il exposa son sentiment
dans un discours qui vit le jour, à Francfort, en 1656 Ora~to~enrtcr ~oMen
quam paratam habebat ud enuntiationem in f~~Mt'ne propositionis ~ma~dtnœ.
Né dans le Lancashire en 1596, il mourut à Paris en 1665. (E. du Pin,
At~to<A. d~ at~. ecclea. dx .Y~ < par. H, Paris, 1708, in-8, p. 151-177, où
se lit une longue analyse de l'Analysis /îdet; Nouv. Biograph. génér., surtout
d'après Richard et Giraud, Biblioth. <ac?'ee.)

1. ~<. de ~'t/ntue~'t. de Par., p. 197. note.
Les listes publiées par M. Jourdain, d'après les Mémoireade l'abbé de Beau-

brun, ne s'accordent pas parfaitement, non plus, par rapport aux noms des



Nous sommes porté à donner la préférence aux premières

sources, comme présentant un caractère plus officiellement

authentique, car ces listes ont été dressées d'après les registres

mêmes de la Faculté. Nous ajoutons que, relativement au

partage des votes, la différence est peu importante.

Le doyen conclut, suivant la grande majorité, contre Arnauld.

La censure portait que la thèse de ce dernier sur le fait était

<
téméraire, scandaleuse, injurieuseau souverain-pontifeet aux

évèques et même qu'elle fournissait «
l'occasion de renouveler

entièrement la doctrine de Jansénius déjà condamnée

Les délibérationssur la question de droit furent remises au 11

du même mois de janvier.
Ce jour.là, Arnauld voulut encore user de tergiversations et

d'atermoiements au moyen d'une nouvelle missive et d'une

nouvelle apologie 1. Le docteur de Mince demanda que lecture

fût faite des deux pièces. Le syndic représenta,à juste titre, que

l'examen de la question de ait avait occupé plus de vingt

séances, parce qu'on avait c'. erché à faire de l'obstruction. 11

supplia l'assemblée d'assigné de justes limites aux nouvelles

délibérations et, pour cela de fixer le temps de parole pour

chaque orateur et de voir il ne suffirait pas que chaque doc.

teur, en particulier, prit connaissance des nouvelles pièces de

l'opiniâtre janséniste. La Faculté pensa, comme le syndic, sur

ce dernier point, et décida, sur le premier, qu'une demi-heure

serait accordée à chaque orateur pour exposer son avis. L'as-

semblée se sépara pour se réunir le 19 et les jours suivants, à

l'exceptiondu 23.

Les amis d'Arnauld avaient bien de la peine à ne point dé-

passer la demi-heure, ce qui occasionna des contestations.

docteurs. Parfois, certains de ces noms soht différentsou s'orthographient dif-

féremment, et même quelques autres figurent ici qui ne se rencontrent pas

ta Il v a des divergences aussi dans le classement. Nous nous bornerons il

relever dans le classement donné par les Af~otfM une erreur manifeste.

L'évoque de Saint-Brieuc, étant contre Arnauld, n'a pu voter pour lui. C'est

donc à tort que Beaubron lui attribue semblable vote.
En téte du tome tt de ces ~mou-M. lequel renferme la liste des votant:.

it est écrit Cet exemplaire a esté revu par M. de Saint Amuur tuy.mesme..·
Ce n'est peut-être pas une garantie de grande exactitude.

1. L'~pt~o~ et t'/tpo~~tCM a~er, aussi imprimés, dans le recueil A 15958

de la Bibtioth. Mazar. L'Epislola datée du 16 janvier. 4



Aussi, le chancelier, qui depuis le 14 avait cessé d'être présent,
revmt-il, le 24, prendre sa place, afin, dit-il, de veiller de nouveau
au bon ordre des séances. A l'assemblée du lendemain, si on
excepte Coppin, de Mince. Drujon, Porcher, Bachelier, Meusnier,
Bourgeois, Tirament, Hénaud, les amis d'Arnauld, au nombre
de plus de soixante, firent défaut, pour ne plus reparaître, En
cet état, le chancelier jugea que sa présence devenait inutile.

Arnauld eut de nouveau recours aux notaires pour faire
dresser un acte de protestation. 11 déclarait, dans cet acte
notarié, qu'il ne pouvait reconnaître comme légitime l'assemblée
de la Facult.é, car les théologiensn'y jouissaient pas de la liberté
requise pour de sérieuses délibérations et la sincérité des votes.
11 y avait encore d'autres faits qui viciaient essentiellement les
réunions. Conséquemment, tout ce qui se faisait ou se ferait
était radicalement frappé de nullité et le protestataire se
réservait de se pourvoircomme il l'entendrait. L'acte fut signifié,
le 2' au doyen, au syndic et même au bedeau On le lut à
l'assemblée, qui ne crut pas devoir le prendre en considération.

Le 29, cent trente docteurs encore, dont six évèques, s'étaient
prononcés contre la seconde thèse d'Arnauld, laquelle, suivant
leur déclaration, était vraiment proscrite par Innocent X Les
évèques étaient ceux de Chartres, Rodez, Amiens, Saint-Brieuc,
Tulle, Hennés. Il n'y eut que neuf opposants, les tenaces amis
el défenseurs que nous venons de nommer 3.

En conséquence, la censure sur la question de droit fut pro-
noncée dans la séance du 31.

t. Cet acte signifié à la Faculté est en latin et imprimé, dans Recueil A 15958
de la Biblioth. Mazar.

2. Manuscrit de Saint-Su)pice, t. IV, Col. 208 .VoMtna do~oruttt ~ut censue-
run< quceslionem juris Aa're~ca~n « ut talem fuisse proscriptam ab /nnocen<to

V. Appendice IV pour les noms de ces docteurs.
3. Source générale pour les précédentes assemblées de la Faculté
/ft<<. des cinq propott~oM. t p. tt2-!27
M~me Manuscrit de Saint-Sulpice, fol. 20t-205: Diarium ~uoper~rtn~un<ur

gesta S. Facultalia circa secundam Ep!o~am Z).n<<t. Arnaldi, docloris Sor-
bonici, concinnatum ex variis Mrtp/u, studio collectoris actorum S. Facul-
<a<M ParMMn:ts

Ibid., fol. 2H-335 ~~crtp<um de tabulis S. Facultatis </teo<oy«p Parisien-
sis t~ ?M~ts in examine et censura MCt/ndz EpM~o~ D. ~tn<. Arnaldi.

Comme on le voit, si le D:arntMt est un résumé, t'F;Mcrtjo<M?n est un récit
étendu.



La censure portait que la thèse était < téméraire, impie, blas-

phématoire, digne d'anathème et hérétique
Une semence, comprenant les deux décisions, fut immédia-

tement portée.
1«' février le récalci-

M fut arrêté, en même temps, que si le lo février le récalci-

trant docteur n'avait pas souscrit les deux parties de la censure,
il encourrait ipso facto la peine de l'exclusion.

Enfin, l'impression de la sentence était décrétée,afin que tous

sachent combien la Faculté abhorre et déteste la pestilentielle

et pernicieuse doctrine
Nous lisons encore dans la sentence

<
Assurément, la Faculté souhaiterait, et souhaiterait de toute

< son âme, que, en frappant la doctrine d'Antoine Arnauld, elle

< pût épargner sa personne qui lui est très chère, comme un
< iils l'est à sa mère. Aussi l'a-t-elle souvent exhorté par des

< amis à se rendre aux assemblées, à se soumettre à sa mère, à

« abjurer une fausse et pestilentielle doclrine, à embrasser les

< mêmes sentiments qu'elle, à honorer avec elle, d'un même
< cœuretd'unemèmebouche.Dt'cM,~re~o<t'<S<?t~<'MrJ<'sM<-

< CAnat Mais il n'a pas seulement méprisé les conseils et les

<
exhortations d'une mère, toute d'amour pour lui, mais encore,

< le 27 du présent mois, il a fait signiSer à ladite Faculté par

< un huissier qu'il considérait comme nul tout ce qu'elle avait

< fait et tout ce qu'elle ferait. ·
L'acte de condamnation se terminait par ces paroles qui édic-

taient de salutaires mesures pour l'avenir < Et pour empêcher

que ne s'étende, comme une peste, cette pernicieuse doctrine,

qui s'est déjà emparée de beaucoup d'esprits, la sainte Faculté

< a ordonné que, à l'avenir, elle n'admettrait aucun docteur aux

<
assemblées et autres droits quelconques qui la concernent,

< ni au-;un bachelier aux acLes théohgiques.soit pour disputer,
< soit pour répondre, ni aucun candidat à la théologie, soit

« pour le premier cours, soit pour la tentative, s'ils n'ont

< auparavant adhéré à la présente censure. De plus, si quelqu'un

< ose approuver, soutenir, enseigner, prêcher, souscrire les

< susdites propositions d'Arnauld, il sera absolument retranché

<* de la Faculté. ·

L Ad /ïoma7!0t,xv, 6.



A l'assembléeordinaire du ter février, la sentence fut con8rmée,
etune assembléeextraordinaireétait indiquée pour le"18 suivant,
afin de la signer. A cette séance, la sentence reçut les signatures
des évoques de Rennes, de Chartres, de Rodez, d'Amiens, de
Césarée de Tulle, celles du doyen, du syndic et de plus de cent
autres docteurs Parmi ces derniers, suivant l'auteur de l'His-
toire des cinq propositions, avaient pris place Coppin, de Mince,

Drujon et Porcher 2, jusqu'alors chauds partisans de l'inflexible
docteur de Sorbonne, mais estimant qu'il fallait être plus encore
partisan de la vérité 3. Holden, porté à l'indulgence, s'inspira
des mêmes pensées et accomplit le même acte 4.

La société de Sorbonne, à laquelle appartenait Arnauld, tint
à donner une adhésion spéciale à la censure. C'est ce qu'elle

1. Co~c<. judicior. t. III, par. l, p. 68-69; Manuscrit de Saint-Sulpice,
t. IV, fol. 205,335-338.

L'évoque de Montauban ne figure pas encore parmi les prélats.
Le docteur Payen avait déclaré qu'il ne signerait qu'autant qu'on ferait

signer le décret contre les Jésuites, et même qu'il ne pouvait le faire sans
péché mortel. Mais, sous la menace de l'exclusion, il se décida à inscrire son
nom.

2. Ce Porcher n'est sans doute pas le Porcher qui avait voté contre Arnauld
dans la question de fait.

3. Histoire. t. p. t33-t34.
.t. Ibid.
Arnauld écrivit à Holden pour se plaindre. Ce dernier lui répondit
Si vous aviez expliqué vos sentimens conformément à la doctrine de saint
Thomas, vous n'auriez pas esté condamné. Vous dedaignez d'employer
les termes des schotastiques et, sçachant que la principale question con-
cernoit la grace suffisante, vous ne l'avez pas mesme nommée une seule
fois. Je ne puis vous excuser si vous estiez thomiste, vous n'eussiez pas
fait de difficulté de vous conformer à la maniere de parler des thomistes

« assez clairement pour ne point laisser de tier à condamner vostre proposi-
tion. Vous affectez trop de dire qm la seule grace efficace donne le pouvoir

ue faire le bien. Je pourrois montrer que saint Augustin et saint Thomas
« ont plus souvent dit que la grace qui n'est point efficace donne le pouvoir. ·
(Ibid., p. !3C.)

Arnauld cherchait en même temps à gagner son procès devant l'opinion
publique. Outre les écrits déjà indiqués, il faisait imprimer

Z.e«re à 3/Mttgr, curé de Saint f.a)tt~, doyen de la Fa;ulté de theologie,

s. t. n. d. (t655);i
7'roM /e«t'M au docteur C/ta~t~ard, Paris, 1656, comme réponses i celles

du docteur
Epistola à Henri Holden, Paris, 1656.

Cependant, la Response d'ux docteur en theologie CAamt~ard.con-
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m, à l'unanimité des membres. présents, dans son assemDlee

du 24 mars. Il y fut décidé que tous les Sorbonnistes qui ne

souscriraient pas l'acte de condamnation cesseraient de faire

partie de la maison et société de Sorbonne. Ceux qui étaient à

Paris auraient jusqu'à Pâques et les absents jusqu'à la Pente-

côte. On était, à cet effet, autorisé à employerun intermédiaire,

mais il fallait que la procuration fût explicite, formelle.

Cette décision fut confirmée dans la séance du 11 avril.

Elle devint une règle générale de laquelle on ne se départit

point
Loin de s'incliner devant la chose jugée, Arnauld entreprit

sa propre justification et la condamnationde la Faculté. Telle fut

la vaine tentative faite dans la Premiere Lettre apologetiqîte de

M. Arnauld à MM evesque 2 et dans la Dissertation théologique dans

laquelle cette proposition augustinienne LA GRACE SANS LAQUELLE ON

NE PEUT RIEN A MANQUE A PlERRE, est prouvée par <OM~ la tradition,

Mpare'c des disputes de la scolastique, conciliée avec !es diverses opi-

«Man< un ec~trct~em~~ solide de plusieurs passages de saint ~t~tn.
est, selon l'opinion la plus probable, t'œuvre du P. Desmares, de la congréga-

tion de l'Oratoire. (V. Moréri, Dtc~on. art. Desmares.)

Dans les OEuvres d'Arnauld, Paris. Lausanne, ~15-n83, in-4, t. XX, Ap-

pendice, on voit un Acte de ~<-<.n<«-d< doc~ur< pour pro'M/<T nu~~<'

con<r<. la centre du 31 janvier. Tel fat, en définitive, le nombre des derniers

tenants du parti d'Arnauld.
1. des cinq propott~ t. I, p. 136-137, d'après registres de Sor-

bonne.
L abbé de Beaubrun a écrit dans ses Af~to.rM. On poursuivoit si vivement

les docteurs qui refusoient de signer, que non seulement on les obligeoit

a ne plus comparoistre dans les assemblées de Sorbonne, mais encore

on contraignoit ceux de la Maison de desloger et d'enlever leurs meubles.

a Le vendredi 7 avril, MM. de Saint Amour. Manessier et Pappin furent con-

traints d'enlever les leurs des appartements qu'ils occupoient en Sorbonne.

On leur avoit mesme dépendu d'y mettre le pied et d'y venir voir leurs

amis; de sorte que M. Pappin ayant rencontré M. Porcher dans la place de

la Sorbonne, il alla à luy et luy dit que, puisqu'il ne pouvoit plus aller le

saluer chez luy, puisque rentrée de Sorbonne leur estoit detlend~e, il

prenoit cette occasion qui se presentoit pour l'assurer de ses services, au-

patavant que de se relirer à la campagne. M. Porcher luy respor dit que

cette division luy faisoit saigner le cœur. et que, quoiqu'on ne le chassast

pas de Sorbonne, il avoit bien envie d'en sortir.. (Citât, de M. Jourdain

dans Hist. de l'Université de Paris, p. 198, note 3.)

2. S. t., 1656, in-4.
H y eut même, cette ann.~ t656. de la part d'Arnauld, trois autres ~<-<~

apo/o~!?ue< toujours adressées à un évoque.

nn mncnr nmc~ T. tlt. 15



nions de l'école des thomistes, t~M<~ calomnie répandue
touchant l'impossibilité des préceptes t. Le premier opuscule était
en lançais, le second en latin.

Fans celui-ci, l'auteur affirmait que, après une étude attentive
d( s livres de ces théologiens, il ne trouvait pas de différence
entre son sentiment et le leur, que sa thèse était par eux claire-
ment exprimée et soutenue.

Dans celui-là, Arnauld n'était pas tendre à l'endroit de la
Faculté que jadis il révérait « comme une mère Par leur
conduite, les docteurs avaient montré qu'ils étaient capables
des plus grandes iniquités ils avaient violé toutes les lois de la
justice voulant opprimer la vérité dans sa personne, ils avaient
eu recours à des moyens indignes d'un théologien, ce qui les
rendait l'opprobre de toute personne raisonnable ils avaient
comploté la mort d'un innocent qui ne fut pas frappé par une
justice régulière, mais tomba victime d'animosités personnelles.

L'auteur exhalait particulièrement sa bile au sujet de ces
quatre points la Faculté avait choisi pour examinateurs des
ennemis déclarés du théologien incriminé; elle avait admis

comme juges des docteurs demeurant à Saint-Sulpice, partie
opposée, elle avait également admis, en cette qualité, plus de
religieux mendiants que n'autorisaient les anciens statuts; on
n'avait pas lu dans les séances les extraits de l'~M~M~tMM~. Il
suffit d'énoncer ces quatre points, pour que le lecteur, comme
jadis les docteurs, soit à même d'en faire prompte justice. En
effet, tout avait été régulier. Les examinateurs avaient été choi-
sis à la grande majorité des voix. Les anciens statuts concer-
naient surtout les affaires académiques mais dans les affaires
doctrinales,particulièrement lorsqu'elles avaient l'importance de
la cause présente, il devenait tout naturel d'admettre tous les
docteurs aux délibérations 2. Il eût été vraiment étrange

1. S. t., i65'6, in-4.
2. Du reste, contre cette limitation du nombre des docteurs mendiants en

généra), des protestations Jetaient souvent fait entendre; et même les an-
ciens statuts qui fixaient à deux par chaque ordre mendiant le nombre des
docteurs, semblaient ptu~ ou moins tombés en désuétude.

V. à ce sujet, dans la Collectio judiciorum, t. Il, par. I!. pp. 222, 223, 233
Resolution signée par plusieurs doc<eM)'s de la Faculté du o juillet ~626 <OM-

chant le nombre des docteurs mendians
~n'M< du Parlement ~t<t/Ï.re à deux le ~OM&re des uoc<etn'! menatam qui



d'exclure ceux qui logeaient à Saint-Sulpice, sous prétexte que
Saint-Sulpice n'était pas favorable à Jansénius. Enfin, il est

difficile de croire que, dans de si longues et si ardentes dis-

cussions, on n'eût pas produit, soit d'un côté, soit de l'autre,

des extraits du fameux livre.
Un penseur, célèbre comme savant et déjà distingué comme

écrivain, fréquentait Port-Royal et s'était lié avec Arnauld. 11

mit sa plume au service de l'amitié, tout en se faisant aider par

elle. Nous venons de nommer Pascal et de désigner Les Lettre

provinciales ou lettres escrites par Louis de Montalte à Mn provin-

cial de ses OMM et aux RR. PP. Jesuites, avec la theologie desdits

Pere< et noMreoMa? casuistes ou, comme portent certaines éditions,

sur la morale et la politique de ces Peres. Ces Lettres, au nombre de

dix-huit, furent successivement jetées dans le public t. Les

deux premières sont de janvier 1656. La troisième, du mois de

février, roule sur la condamnation d'Arnauld, et naturellement

l'auteur la juge inique 2. Dans toutes, on remarque le jansé-

niste convaincu, mais non suffisamment renseigné. Néan-

moins, surtout en ce qui regardait la morale, ces lettres

exercèrent une grande influence sur l'opinion 3.

assisteront e< auront uou: deliberative aux assemblées de la FMU~(24 jui!.

let 1626)

Extraitdes registres du Conseil d'E~ Le Conseil d'E~
present, Je reserve ~c nombre docteur. mendiants (18 juillet i62 .),

~t~M< du Conseil d'E«a< qui ordonne l'execution de celuy du ~ju~~ et

defend de traiter de l'autorité du roy el du nombre d« docteurs mendians

(2 novembre 1626).

1. Dans certaines éditions, on rencontre deux autres lettres, l'une au

P. Annat, l'autre <oucAan< ~n<ouM?u'on veut establir en France A l'occasion

de nouvelle bulle d'Alexandre VII. La première est attribuée à Nicole, la

seconde au frère de Le Maistre de Sacy, c'est-à-dire à Antoine Le Maistre.

2. On a choisi la seconde lettre de M. Arnauld qu'on disoit estre remplie

des plus grandes erreurs. On tuy donne pour examinateurs ses plus < cctarez

ennemis. Ils emptoyent toute leur estude a rechercher ce qu'ils y pour-

roient reprendre, et ils en rapportent une proposition touchant la doctrine

qu'ils exposent a ta censure.
« Que pouvoit-on penser de tout ce procédé, sinon que cette proposition,

choisie avec des circonstancessi remarquables, contenoit essence des plus

noires heresies qui se puissent imaginer? Cependant, elle est telle qu'on

n'y voit rien qui ne soit si clairement et si formellement exprimé dans les

passages des Peres que M. Arnauld a rapportez en un endroit, que je n'ay

veu personne qui en peust comprendre la difTcrencc. ·
3. Nous n'avons pas ici à signaler davantage la partie morale, dans laquelle



II. –- LE FORMULAIRE

Cette même année i656, il y avait assemblée générale du
clergé de France. Celle-ci confirma ce qui avait été statué dans
les assemblées précédentes, qui ne présentaient pas le caractère
d'assemblées générales. Elle déclarait donc qu'elle recevait

avec respect » le bref du 29 septembre 1654, que les livres en
faveur des opinions condamnées demeureraient prohibés sous
les peines portées par la constitution du 31 mai 1653. De plus,
elle ordonnait que les évoques négligeant de faire exécuter les
ordres, contenus dans la lettre de l'assemblée de 1655, ne
seraient point reçus dans les assemblées generales, provin-
ciales ny particulieres du clergé

L'archevêque de Sens, Henri de Gondrin, tout en signant la
lettre des prélats au pape après la condamnation de l'Augus-
tinus 2, n'avait franchement et pleinement adhéré, ni alors ni
depuis, au jugement du Saint-Siège, non plus qu'aux décisions
de l'assemblée du clergé en d6S4 3.

Pascal s'attaque aux Jésuites. A ce point de vue, comme nous le verrons,l'auteur des ProDtncta~t, eu égard au laxisme de quelques-uns des théolo-
giens de la Compagnie, avait la partie plus belle.

ï. Relation des d<t&era<tc?M du clergé de France. Paris, 1656. in-fol.,
p. 105-106.

2. Sa signature se trouve au bas de la lettre des évoques. V. exemplairede
la lettre dans Recueil A 15958 de la Biblioth. Mazar.

2
3. Dans sa ~e~re pastorale pour la publication de la bulle d'Innocent X,

il osait écrire, après avoir fait le plus grand éloge de saint Augustin et de sa
doctrine sur la grâce

C'est pourquoy, lorsque quelques particuliers se sont portez à cet excez,de se servir des mesmes artiHees des Semipelagiens pour decrier la doc-trine de ce saint défenseur de l'Eglise, en composant cinq propositions qui
peuvent avoir un sens hérétique, qu'ils ont attribué à feu Monsieur Janse-
nius, evesque d'Ipre, de saincte memoire, nous avons employé tous nossoins pour conserver la foy et la pureté de la vraye doctrine dans nostre
diocèse, en faisant connoistre à tous ceux dont le Sainct Esprit nous adonné la conduitte et qui sont capables d'entendre ces grandes veritez.
que ces propositions,conceuesen termes généraux, ambigus et équivoques,ne sont point les vrays sentimens de saint Augustin, et qu'elles ont esté
composées par des personnes qui font profession publique de ne les passuivre, et qui ont aiTecté expressément cette généralité et ambiguïté de
termes vagues et indefinis pour les faire approcher des heresies condam.

nées dans le saint Concile de Trente, et tes exposer ainsi plus facilement à



L'évêque de Comminges, Gilbert de Choiseul, se trouvait dans

le même cas
II ne leur paraissaitpas certain que le pape eût condamné dans

les cinq propositions la doctrine de Jansénius. Ils demandaient

de nouveauxéclaircissements; et c'était au pape lui-même à les

donner par une interprétation authentique, claire, lumineuse,

de sa constitution. L'étrange prétention ressemblait beaucoup

à une manœuvre artificieuse. Ces prélats avaient même, chacun

de leur côté, fait consigner dans un acte leur refus d'adhésion.

L'archevêque de Sens était présent à l'assemblée de 1656. Une

explication devenait nécessaire. A la suite d'une conférence

avec cinq prélats désignés ad hoc, il se soumit c sincerementà

la constitution de N. S. P. le pape InnocentX selon son veritable

sens explique par l'assemblée. du 28 mars 1654 et confirmé

depuis par le bref de Sa Sainteté du 29 septembre de la mesme
année. H avait sacrifié son sentiment personnel, non pas seu-

« ta censure ce qui ayant esté representé de vive voix et par escrit à Nostre

a Sainet Pere le Pape, apres qu'elles luy ont esté portées, et que quelques pre-

a lats du royaume l'ont supplié de prononcer son jugement sur ces proposi-

a tions, Sa Sainteté a donné sa constitution. par laquelle elle les a con.

damnées en général seulement, sans tcuchfr en particulier à la doctrine

< qui avoit esté defTcndue en sa présence.
(Lettre pastorale, dans même Recueil.)

1. La signature de t'évoque de Comminges se voit également au bas de la

lettre des évoques. V. l'exemplaire dans ce même Recueil.

Lui aussi, en pub!iant la constitution ponttficale, formulaitdes restrictions

analogues.
U défendait très expressément soubz peine de desobeissancea tous ceux

< qui sont soubz nostre charge et dans toute l'estendue de nostre dict diocese

de rien advancer qui puisse faire croire que de ladicte constitution on puisse

inférer la condamnation de la doctrine de saint Augustin ou de celle de

saint Thomas.. En conséquence, il faisait n très expresses inhibitions et

defTcncessouspeine de suspension à tous archidiacres, dignitez, chanoines,

abbez. prieurs, archiprestres, recteurs, vicaires, religieux et autres eccle.

siastiques de nostre dict diocese, ensemble à tous nos predicatenrs, d'en-

« soigner dans leurs leçons, visites, conférences, congregations, catéchismes,

prosnes. sermons, livres ou autrement,aucunes desdictes cinq proposions

aux termes et dans le sens qu'elles sont condamnées par ladicte constitu-

tion. Ordonnons en general de suivre dans l'exposition, qu'ils feron' desor-

mais aux peuples, de la sublime theologie de la grace de Jesus-Christ, de

la predestination et du franc arhitre, les regles de prudence que saint Au.

« gustin nous prescript. ·
(Ordonnance.dans même Recueil.) Gilbert de Choiseul était un docteur

de la Faculté de théologie de Pam.



lement, disait-il, à « l'esprit d'union et de paix qui doit estre
inviolable dans l'Eglise mais aussi parce qu'il s'y croyait
< véritablement obligé en conscience

L'évoque de Comminges, qui était absent, devait recevoirune
missive l'invitant à faire tenir, .dans les trois mois, entre les
mains des agents du clergé, l'acte d'une soumission sem-
blable t.

Le 2 septembre, une lettre était adressée au pape pour lui
rendre compte de ce qui venait de s'accomplir. Elle portait les
signaturesde tous les membres de l'assemblée 2. AlexandreVII,
pour couper court à toute tergiversation, crut devoir, par une
nouvelle constitution du 16 octobre suivant, confirmer celle
d'Innocent X, son prédécesseur. !1 appelait < perturbateursdu
repos public ceux qui osaient faire planer des doutes sur le
se:, de la bulle de son prédécesseur ou essayaient de la ruiner
par < de fallacieusesinterprétations » 3.

Cette nouvelle constitution fut remise seulement le 14 mars à
l'assemblée. Le 17, l'assemblée déclara qu'elle y donnait pleine
adhésion. De plus, elle rédigea ce formulaire qu'elle entendait
rendre obligatoire

< Je me soumets sincerement à la constitution du pape
Il Innocent X, du 31 may 1653, selon son veritable sens qui a
Il esté déterminé par la constitution de N. S. P. Alexandre VII

Il du 16 octobre 1656. Je reconnois que je suis obligé en cons-
Il cience d'obéir ces constitutions; et je condamne de cœur et
Il de bouche la doctrine des cinq propositions de Cornelius
Il Jansenius, contenue en son livre intitulé Augustinus, que ces
« deux papes et les evesques ont condamnée laquelle doctrine
Il n'est point celle de saint Augustin que Jansenius a mal expli-
« quée contre le vray sens de ce docteur 4. o

En présence de ce formulaire, Arnauld reprenait les armes
avec le 'Cas proposépar un docteur touchant la signature de la cons-

t. /?e<a<. des deliberat. du clergé de France. Paris, i<!56, in-foi., p. 106.
2. Collect. judicior. l. III, par. p. 280 Epistola Anlistitun Ga~tcant

cleri ad ~ranafMtn VII.
3. Ibid., p. 281-282 ~e.Mndrtpapo' ~eMM)~&u~a.
4. /~a<<(m des de/t6era<ton~ du clergé de France sur les Constitutions de

A~.V. SS. PP. les papes Innocent .V et Alexandre Paris, 1661, in-4,
p. t05;Co~ec<tOjud<c<o)'o<p. 288.
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titution d'A~M~rc VII et le formulaire arresté en "assemblée

generalle du clergé, le 17 mars ~57 <. L'opuscule était

anonyme. Mais on sut depuis que l'auteur était bien Arnauld.

Ce cas de conscience se présentait sous trois aspects que l'auteur

appelait dt/~d~fM

1° Toujours persuadé que les cinq propositions ne se trouvent

point dans le livre de l'évèque d'Ypres, ce docteur était.il obligé

de renoncer à son sentiment et d'affirmer le contraire? N'y

avait-il pas là une simple question de fait au sujet de laquelle il

n'était pas astreint à dementir ses propres yeux et sa propre

lumière? b “ i -i
2o En cet état, pouvait-il signer le formulaire? Quant à lui, il

lui était impossible de comprendre c qu'on pust, sans offencer

la sincerité chrestienne et sacerdotale, signer un acte qui

porte la condamnationdu livre d'un evesque, lorsqu'on n'adhere

point dans son cœur à la condamnation et qu'on croit en

sa conscience qu'elle est injuste.
3° Ne lui était-il pas permis, avec ceux qui partageaient sa

manière de voir, de « représenter avec respect et modestie que

le pape n'a pas esté bien informé en cette occasion 2?.»
Cet opuscule avait, dit-on, été adressé à plusieurs évèques.

Seul, celui d'Aleth répondit, et, bien que favorable aux jansé-

nistes, dans un sens peu conforme à la pensée et à l'espérance

du docteur :«. nous devons suivre, disait-il, les lumieres et

« les decisions du souverain pontife, auquel il appartient, quand

< l'Eglise ne parle point encores, de prononcer et d'arrester les

esprits, à ce qu'il juge, estant certain que son authorité doit

<
prevalloir à tous nos sentimjns particuliers 3. ·
Arnauld répliqua dans les Reflections d'un docteur de Sorbonne

sur l'Avis donné par Mo~et~r ~r~Me d'Alet 4. il essayait de

délimiter, à sa façon, le devoir de la soumission à l'autorité

apostolique. En effet, écrivait-il, le respect que nous devons

« au Saint Siege nous oblige de ne pas croire legerement qu'il

ait esté trompé, mesme dans ces sortes de decisions, dans

i. S. 1. n. d., in-4. C'est ~n opuscule de treize pages.

2. Cas proposé. citat., pp. 8, ~0.

3. Avis et sentiment de MN'- l'evesque d'Alet sur le cas propre par un doc-

teur de Sorbonne, de quatre pages, dans Cas proposé. p. 15.

4. Dans Cas proposé La réplique comprend vingt-quatre pages.



« lesquelles tout le monde avoue qu'il le peut estre, comme
< l'amour que nous devons avoir pour la vérité nous oblige à
< ne la pas abandonner, tant qu'elle nous paroist evidente.
< C'est pourquoy, si, d'une part, apres examen il ne nous vient
< aucune lumiere qui nous fasse entrer dans le moindre doute
< que nous nous soyons trompez dans nostre croyance, les rai-
< sons qui nous y avoient fait entrer nous paroissant tous-
<jours de plus en plus claires et convaincantes; et que, de

l'autre, au contraire, nous ayons beaucoup de sujet de
< croire que le pape a est mal informé je dis qu'alors il est
< impossible que nous changions de sentiment et que, quelque

désir que nous ayons de nous soumettre à l'authorité du pape,
<t tout ce que nous pouvons faire pour témoigner nostre obeis-
« sance envers le Saint Siege est de recevoir sa decision avec
< un silence respectueux, et non pas d'y adherer par une
<' créance interieure

1,

Ce silence respectueux, dont il est parlé pour la première fois,
est appelé à jouer un grand rôle dans la suite.

La Faculté de théologie, de son côté, faisait publier de nou-
veau, en 1658, trois censures portées par elle et auxquelles
tous les docteurs devaient souscrire. La première, de 1543, con-
cernait la doctrine de Luther; la deuxième, de ~610, l'assassi-
nat des rois; la troisième, vieille de deux ans seulement, la
théorie de Jansénius qui s'étalait dans la Seconde Z.c~
d'Arnauld. Par là, elle semblait placer le jansénisme sur
la même ligne que 19 luthéranisme et le régicide 2.

Port-Royal, en se dissimulant, venait au secours du lutteur
ami. Deux ouvrages en latin furent donnés au public savant,
Fun sous le nom de Paulus /en<pM~ l'autre sous celui de Guillel-
mus Vendrockius. Le premier, Disquisitiones, tentait de disculper
Jansénius, en niant le fait. Le second, Z,<«<?nB ~o~MCto~Ludo-
t;tct Montaltii in latinum sermonem coMt~cr~, était une traduction
latine des Provinciales, avec notes à l'appui des assertions de
Pascal. La traduction et les notes étaient l'œuvrede Nicole.

Par ordre du roi, ces deux ouvrages furent soumis à l'examen
de treize docteurs de la Faculté, dont quatre évéques, lesquels

1. Cas proposé. p. 23-24.
2. Collect. judicior. t. III, par. I, p. 80.



rédigèrent et signèrent, le 7 septembre 1660, la consultation sui-

vante

< Nous soussignés, députés par ordre du roi pour porter un

jugement sur le livre qui a pour titre Lettres prot-tMCta~

LoMM de Montalte. nous certifions, après l'avoir diligemment

<
examiné, que les hérésies janséniennes, condamnées par

< l'Église, sont soutenues et défendues tant dans ce livre que

«dans les notes de Guillaume Vendrock, et dans les Disquisi-

« tions de Paul Irénée; et cela est si manifeste, que, pour le

< nier, il faut ou n'avoir pas lu ce livre, ou ne l'avoir pas com-

< pris, ou encore, ce qui serait pire, ne pas tenir pour héré-

« tique ce qui a été condamné comme tel par les souverains-

< pontifes, par l'Église gallicane et la sacrée Faculté de théolo-

« gie de Paris.

« Nous attestons de plus que la malignité et l'impudence

1 sont si familières à ces trois auteurs que, à l'exception des

<
Jansénistes, ils n'épargnent personne, ni papes, ni évèques,

< ni le roi, ni ses principaux ministres, ni la sacrée Faculté de

«Paris, ni les ordres religieux; qu'ainsi ce livre mérite la

< peine édictée par le droit contre les livres diffamatoires et

« hérétiques :1

En conséquencede cette consultation, le roi, surle rapport du

sieur Baltazar, ordonna, en son conseil, le 23 du même mois,

que les ouviages seraient brûlés, et l'ordre fut exécuté le

14 octobre suivant. La décision royale portait aussi défense de

les retenir, vendre, imprimer 2.

L'assemblée générale du clergé se réunissait à la fin de cette

même année t660.
Le 13 décembre, le roi mandait au Louvre les trois prélats

élus présidents. C'étai'. pour notifier un désir et une résolution,

le désir que l'assemblée avisât aux moyens les plus propres et

t. Collect. judtCt'o). t. III, par. I. p. 80.8t.

La consultation portait ces signatures
Henri de ta Mothe-Houdencourt. évoque de Rennes Ilardoin Je Pereuxc,

cveque de Rodez François Faure. évêque d'Amiens; Chartes Boarton.cvé-

que de Soissons; Chapelas, cure de Saint-Jacques; C. Morel L. Bait F. J.

Kicota!. frère prêcheur; M. Grandin Saussoy; F. Matthieu de Gaugy, carme i

Chamillard G. de l'Estocq.
2. Collect. judicior. t. !!I, par. p. 294-296.



les plus prompts pour en finir avec le jansénisme, la résolution
arrêtée d'user, à cet effet, de son autorité royale.

L'archevêque de Rouen, un des trois présidents, convoqua
sans retard et extraordinairementl'assemblée du clergé. Aussi-
tôt qu'il eut exposé l'objet de l'audience royale, une commission
de douze membres fut nommée. Elle se réunit six fois. L'arche-
vêque de Toulouse, président, fut chargé du rapport, qu'il
présenta le 10 janvier Ce rapport était tellement considérable
que sa lecture occupa cinq séances. Neuf autres furent consa-
crées à la discussion.

La décision, qui fut prise à l'unanimité le 1er février, peut se
résumer en ces deux points Tous les ecclésiastiques du
royaume signeront le Formulaire absolument conforme aux
jugements portés dans les constitutions d'Innocent X et
Alexandre VU; les auteurs qui ont écrit contre ces constitu-

tions seront, en outre, astreints à une rétractation.
Au bas de la décision se trouvaient les signatures de qua-

rante-cinq archevêques ou évèques et celles de dix-huit députés
du second ordre 2.

Cette délibération de l'assemblée fut remise à la Faculté de
théologie, dans sa séance du 2 mai, par les évoques de Rennes
et de Rodez. Ils étaient aussi porteurs d'une lettre du roi à
même destination. Le roi exposait qu'il faisait remettre le formu-
laire. Les prélats donnèrent les explications nécessaires. Les
cent trente-deux docteurs présents furent unanimes pour sta-
tuer en ces termes

La Faculté donne la plus grande approbation au formulaire
Il et à la souscription demandée, car le formulaire ne contient
< d'autre dénnition que celle écrite dans les constitutions
< d'Innocent X et d'Alexandre V! et la souscription est le

mode le plus convenable et le plus rationnel de mettre à exé-

« cution ces constitutions pontificales et de s'opposer à la
< nouvelle doctrine de la nouvelle secte; depuis longtemps,

d'ailleurs, la Faculté a reçu ces deux constitutions. la doc-
trine, tant de ces constitutions que du formulaire, est la

t. La commission comprenait, avec l'archevêque de Toulouse, tes évèques
de Lavaur, Rennes, MontpeUier, Saint-Pol-de-Léon, Amiens, les abbés de
Béthune, de Colbert, de Montgaillard, de Matignon, d'Espeisses, de Fortia.

2. Relation des d<~<6era<. du clergé de France. Paris, t66t, in-8, p. 97-109.



~MAtHH" ~–––––
doctrine ancienne et constante de la Faculté, et depuis long-

1 temps aussi l'on y fait usage de la souscription, usage

1 souvent prescrit en semblable circonstance, notamment dans

la condamnationde la Seconde Lettre d'Arnauld, o~ il s'agis-

< sait de la même matière qu'aujourd'hui. Test pourquoi

la Faculté ordonne, d'un commun consentement, que cette

« formule de foi sera souscrite par tous les siens et de la même

<.
manière et sous les mêmes peines qu'elle a édictées pour la

souscription de la censure de ladite lettre d'Arnauld. »

Enfin, elle veut qu'un certain nombre de docteurs se joignent

aux deux illustres évèques qui sont présents, afin que, « en

< son nom, on rende grâces au roi très chrétien pour la bienveil-

« lanoe à elle témoignée, et on le félicite de son zèle pour la foi

<.
orthodoxe et de son amour pour la religion de ses aïeux

i. Collect. judicior. t. III, par. p. 86.M Decretum ~<~ theolo-

~ite Facultallx.
Certainsdocteurssoulevaient des difBcuItes. les soumettait a la Faculté''E~ Ip. public Ceux qui sçauront, Messieurs, comment

vous avez receu en Sorbonne le formulaire du clergé, pourront croire qu'il

aucune dilHcnlté, ou que celles qu'on peut form~: sont si fri-

c voles, qu'elles ne meritent pas d'estre considerées par des theologiens, puis-

qu'aucun de vous ne les a remarquez en opinait. Ainsi débutait l'opus-

cule Di f firullez proposées à nleasieurs les Docteurs de la Faculté de theologie

de Paris sur la receplion qu'ils ont faite formulaire du clergé dans l'as-

atmblée tenue en Sorbonne le 2 may 1661.
'°~« Il fallait nommer une commis-

sion qui aurait rédigé un rapport .n aurait voté sur ce rapport. Or, rien

de tout cela n'a été fait. On s'est borné à dire Amen.
nai~sance drns~la double question de fait

et de droit.
Cet opuscule a pris place d.cu~ D .4 de la Biblioth.

Sainte-Genev.
Arnauld passe pour en être l'auteur.

~~t~ut~ avec ..co.. de deux autres

opuscules
~S~' proposées à l'assemblée generale clergé d. France ?~~ tint

Paris en celle p1'esente année ~66~ sur ses d~~ touchant le formu-

laire, s. 1. n. d in-4;
"X's~A~?.<. c~~ dans l'Eglise de /r.nc~<~

du formulaire du e~. sans faire ny fait avec le

droit, s. 1., 1661, in'
Jusqu'àla paixdeClémentIX. Arnauld, quoique devenu plus calme, n'a

cessé de batailler. Nous indiqucrons ~––– d'une



S36 LIVRE Il. LES GRANDES CAUSES.

T 'toe'M~i~~ ~« ~~– ~––'t––1

– .«- M~M ~j'~Mt~i~t)~ u~uMta*
L'assemblée du clergé avaitadressé une circulaire aux évéques

de France et une lettre au pape aux premiers, comme au
second, elle faisait connaître sa délibération Un arrêt du
Conseil d'État, rendu en présence du roi, avait prescrit la
souscription du formulaire 2.

Quatre évoques se montrèrent récalcitrants pour ces trois
raisons l'assemblée avait outrepassé ses pouvoirs en s'attri-
buant l'autorité d'un Concile provincial; elle n'avait donc pas le
droit d'ordonner la souscription; du reste, comment traiter
d'hérétiques des personnes qui, en condamnant les cinq propo-
sitions, n'osaient pas assurer qu'elles fussent dans le livre de

à Parït le 2= a'oc<oor~' ~663. el la de/enM des ew~uet <Mprooa/eur< du for-
mulaire, contre l'entreprise de celle ?ne<me aMemo~e, s. 1., 1663, in-4, toujours
en collaboration avec Nicole

Les desseins de< Jesuites repre<en<e: à ~eMet~eurt le. pre<a<< de <Mem-
biée tenue aux ~4uyu«tn< « 2 octobre ~663, s. 1. n. d., in-4

Examen de la lettre circulairede l'assembléetenue à Pan~e 2 octobre ~663
s. t.. 1664. in-4;

FM~tM-ctMeMen< de ~ue~uM di/~cu~e:sur la tt~a~'e du /a!'<, s. 1., 1664,
in-4, en collaboration avec N. de la Lanne

Apologie pour les religieuses de Port Royal du Saint Sacrem.?n< contre
)injustice, et !;to~tce< du procède dont on a usé contre ce mona<<ere,

s. 1., 1665. im-4, en collaboration avec Nicole et Claude Sainte-Marthe
Requesteprétende au roy pour <e< ecclesiailiques eut OH< e<M à Port Royal,

pour reapondre à celle que Mgr ~'arcAeue~ue d'Ambrun a presentée contre
eux à Sa Majesté, s. 1., 1668. in-4.

On le voit ici. Arnauld, comme dans le passé, se faisait aider des Jansé-
nistes tes plus distingués.

L'abbé de Bourzéis, qui s'était associé h lui pour la défensede Jansenius, reve-naititrésipisconceetsignait, te4novembrel66t, te formulaire et sa rétractation:
J'ay librement et sincerement, disait-il, souscrit le formulaire de foyci-dessusdressé. et ce que je puis avoir escrit de contraire ou de peuconforme aux constitutions apostoliques marquées dans la mesme profes-sion de foy, ce qui ne m'est pourtant, grace à Dieu, jamais arrivé depuis la

publication de celle du feu pape Innocent X, je le révoque et retracte libre-
ment et sincerement aussi de tout mon cœur, et voudrois pouvoir l'effacer,

a mesme de mon sang. par l'inviolable et souverain respect qué j'ay et quej'auray, s'il plaist à Dieu, toute ma vie. pour tes decisions de nostre saint
pere, comme du.maistre commun des chrestiens' en la foy, du successeurdu prince des Apostres et vicaire de J.-C. en terre.. (m~. des cinq pro-

posit., t. p 240.)
1. Relation des deliberat. du c~-ye. Paris, 1661. in-8, p. Hl-121. Les

deux missives sont signées par l'archevêque.de Rouen, en qualité de premier
président de l'assemblée.

2. Ibid., p. 122-123 ~rre<< du ConMt< d*~<a<.



Jansénius. Ces quatre évoques, appelés à devenir célèbres dans
les luttes du parti, étaient Pavillon, évèque d'Aleth; Choart de
Buzanval, évèque de Beauvais; Arnauld, évèque d'Angers;
Caulet, évèque de Pamiers

Les Jansénistes se trouvaient dans un grand embarras. S'il

n'y avait eu que la délibération de l'assemblée, ils en eussent
fait bon marché. Mais ils se trouvaient sous le coup des menaces
royales. Comment s'y prendre pour l'éviter? Était-il donc pos-
sible d'affirmer à l'heure présente ce qu'ils avaient nié depuis
nombre d'années? Les purs doctrinaires estimaient que le refus
de signer s'imposait. Les doctrinaires plus coulants pensaient
qu'on pouvait s'y résoudre avec, sur la question de fait, la
restriction du *Mce rMpecfMCM.r. Comment sortir de là?t

L'évoque de Comminges écrivit, en leur nom, au pape, pour
lui soumettre cinq articles qui, relativement à cette fameuse
question de fait, éludaient le formulaire ou plutôt en étaient la
négation 2. Ce fut naturellement sans succès. Alexandre VII

i. L'évoque de Beauvais était un vieux tenant du jansénisme. Son attitude

au sujet de la constitution d'Innocent X avait suscité une formidable opposi-
tion au sein du chapitrede l'église cathédrale. Ce chapitre lit un mandement

pour publier cette constitution, ce que l'ordinaire n'avait pas fait, sous pré-

texte que très peu de personnes du diocèse étaient « instruites de ces ma-
tières. A ses yeux, il suffisait de recommander aux diocésains de rendre
a une mesme obéissance à cette constitutiondu Sainct Siege sans rien dimi-

nuer ny adjouster aux termes qu'elle contient. H disait encore a Nous
scavions que les cinq propositions condamnées par cette bulle dans le sens

< general et inde6ni qu'elles contiennent, ne le sont pas dans le sens parti-
culier, selon lequel elles renferment les principaux fondemens de la doc-

<- trine de saint Augustin, qui est celle du Sainct Siege apostolique et un de

« ses plus riches tresors. Sa Saincteté, comme elle l'a dectaré devant et
apres cette bulle, n'a pas voulu Hestrir par cette censure l'autorité de ce
grand docteur de la grace, qui luy est aussi vénérable qu'elle l'a tousjours
esté à ses predecesseurs.Elle n'a eu aucun dessein de toucher par cette
constitution a la grace efucaee par elle mesme, necessaire a toute bonne
action, ny de donner aucune atteinte aux veritez catholiques qui suivent
de ce principe. (Z.e«t'e p<M<ora~ et Ordonnancede t'évoque contre le cha-

pitre, dans Recueil A 15958 de la Biblioth. Mazar.)
2

2. Au bas des cinq articles, nous trouvons ces lignes qui les interprètent
t" Qu'ils contiennent toute nostre doctrine sur la matiere des cinq propo-

sitions.
2" Que nous soutenons qu'ils sont orthodoxes, exempts de tout soupçon

d'erreur.
3' Que les papes Innocent X et Alexandre VII ny tes tres illustres eves-



adressa même, le 29 juillet 1663, un bref aux évoques de France,
pour les féliciter de leur zèle à faire observer les constitutions
apostoliques.

Continuez donc, vénérables frères, ajoutait-il; mettez la
dernière main à cette œuvre et faites tous vos efforts pour
que tous, comme c'est le devoir, se soumettent à ces consti-

< tutions, rejettent et condamnent les cinq propositionsextraites
< du livre de Cornélius Jansénius. et dans le propre sens de

< l'auteur
Cette trame janséniste s'était ourdie à la ~uite de plusieurs

conférences infructueuses, à Paris, entre N. de la Lanne et
Girard, d'un côté, et le P. Ferrier, jésuite, de l'autre 2.

ques de France n'ont entendu aucun de ces articles par les mots du sens de.
y<ïK<entu<, et que ny les constitutions des papes nytes décrets des evesques
contreJansenius n'ont donné aucune atteinte à la doctrine de ces articles.

·
(~M<.sMCMçprop<Mt/ t. I, p. 285.)
Les cinq articles précèdent, également en français.
t. Collect. judicior. t. III, par. p. 310-3M.
2. ~n<. des cinq prop<M~ t. p. 268-277.
Nous possédons une Declaration, s. 1663, in-4, signée de la Lanne,

docteur en théologie, et Girard, licencié en même science sacrée, mais rédi-
gée au nom de plusieurs confrères, vrais disciples de saint Augustin. Dans
cette Dedaration, présentée au roi, le 24 septembre, par t'évoque de Com-
minges, nous avons le silence respectueux ainsi expliqué

A l'esgard des decisions de fait qui sont contenues dans la constitution
de N. S. P. le pape Alexandre VU. nous declarons que nous avons et au-

rons tousjours pour ces definitions tout le respect, toute la déférence et
e toute la soumission que l'Eglise exige des Hdetes en de pareilles occasions

et dans les matieres de cette nature, reconnaissant qu'i! n'appartient pas
<

a des theologiens particuliers de s'elever contre les decisions du Saint
Siège, de les combattre ou d'y résister.

Que nous sommes dans une ferme résolution de ne contribuer jamais à
« renouveller ces sortes de contestations, doat nous avons eu beaucoup de
douleur de voir la paix de l'Eglise troublée durant tant d'années. ·

La Procuration, donnée à t'évoque de Comminges, précède la Declaralion.
Elle est en latin et datée du 7 juin.

Cette Déclaration était jugée sévèrement dans une circulaire du c!ergé de
France Nous pouvons leur dire (& de la Lanne et Girard) Que cherchez-

vous encore? Un nouvel examen?. Vos dogmes ont esté dejà condamnés
par le Saint Siege apostolique, avec une si ample connoissance de la cause 1

e Il ne faut pas que les evesques examinent cette heresie, qui doit estre re-
< primée par les puissances chrestiennes. e (Collect. t. par. Il,
p. 3i3-3!4.)

Les cinq Articles, la Procuration et la Declaration se prouvent, tels que



UtiA~tKt. m. ~c t~M~ \-––
Nous devons dire qu'Arnauld était demeuré en dehors de cette

astucieuse tentative d'accommodement et l'avait condamnée

dans une Lettre à un de amis. Après avoir exprimé à ce

dernier sa surprise qu'on eût fait courir à Paris le bruit de son

adhésion à l'acte envoyé à Rome, il lui disait

< Ce n'est pas que je ne souhaite la paix de l'Eglise autant

< que personne; mais je ne puis la desirer qu'honneste et par
< des moyens tout à fait honnestes; je donnerois ma vie pour
< l'avoir telle; mais j'espera que Dieu me fera la grace de

n'acheter jamais un repos temporel et passager par aucune
< chose qui puisse troubler celuy de ma conscience 1

Les Jansénistes continuant toujours astucieusement leur

campagne 2, Alexandre VII, sur la demande du Conseil du roi,

rédigea le formulaire à signer et l'expédia dans une bulle du

i5 février i66S. On espéraitque, venant de l'autorité apostolique,

le formulaire mettrait fin à l'opposition comme aux chicanes des

Jansénistes. 11 ne différait pas de celui de l'assemblée du clergé.

Nous le traduisons

< Je N., me soumets à la constitution apostolique d'Innocent X,

« donnée le 31 mai 1633, et à celle d'AlexandreVU, son succes-

< seur comme souverain-pontife,en date du 16 octobre 1656; je

< rejette et condamne sincèrement les cinq propositions

<
extraites du livre de Cornélius Jansénius, intitulé Augustinus,

< et dans le sens entendu par l'auteur, comme le Siège aposto-

« lique les a condamnées par lesdites constitutions. Je le jure

les pièces avaient été imprimées a l'époque, dans le Recueil H881 de la Ma-

zarine.
Le licencié Girard (Claude) fit imprimer, en t663, Paris, in-4. une Rela-

tion de ce qui s'est passé depuis un an pour <ennMMf cof«'~a«0t!< aM

théologiens.
Le bénédictin et janséniste Bergeron lui a attribué, HistoireaMjanMnMme.

t. H. p. 372, une Lettre d'un ecclesiastique a un de ses amis <Mr jugement

que l'on doit /'atre de ceux qui ne croient pa. que les cinq pt-opo<t<ton< sont

dans le livre de Jansenius. C'est & tort cette Lettre, publiée en i657. était
d'Arnauld, Nicole et Le Maistre (Moréri. Dictionn. art. Girard (Claude),

d'après Mémoires du <etnp<).

1. Lettre du 1" août i663, dans Recueil D in-4 1556 de la Biblioth. Sainte-

Genev..
2. L'éveque de Comminges intriguait toujours le 22 janvier 1664, il éon-

vait encore au roi au sujet et en faveur du jansénisme.

(Lettre imprimée dans Recueil ii881 de la Mazarine.)~



< ainsi. Que Dieu me soit en aide et le3 saints Évangiles de

Dieu.
Le pape enjoignait expressément aux archevêques et évêques,

aux ecclésiastiques tant séculiers que réguliers et même aux
religieuses, aux docteurs et licenciés, aux principaux et maîtres
des collèges de souscrire cette formule de serment, et cela dans
l'es~cc de trois mois après la publication et signification des
présentes. Il voulait qu'on procédât irrémissiblement contre les
insoumis suivant les constitutions apostoliques et les décrets
des Conciles t.

La Faculté, il est presque inutile de le dire, n'accueillit pas le
formulaire du pape avec moins d'empressementqu'elle n'avait
accueilli celui de l'Assemblée.

Dans une déclaration du mois d'avril suivant, en plein Parle-
ment, le roi ratifiait toutes les prescriptions; et, dans le cas où
archevêques et évêques ne signeraient pas le formulaire et n'en
prescriraient pas la signature dans le délai fixé par la bulle,
il ordonnait de les y contraindre par la saisie de leur tem-
porel

Néanmoins, les quatre évêques que nous avons nommés ne
voulurent pas davantage incliner leur volonté rebelle, se réfu-
giant toujours dans le silence respectueux.

L'évêque d'Aleth donna l'exemple dans un mandement du
t" juin de la même année 1665.

La soumission qu'on rend aux decisions de l'Eglise, disait-
« il, se renferme dans les veritez revelées, et c'est à celles là

< seulement qu'elle assujettit entierement la raison. Les autres

< veritez n'estant point absolument nécessaires, Dieu ne nous
a point laissé d'autorité infaillible pour les connoistre. Quand

< l'Eglise juge si des propositions ou des sens hérétiques sont

< contenus dans un livre et si un auteur a eu un tel ou un tel

sens, elle n'agit que par une lumiere humaine en quoy, tous

< les théologiens conviennentqu'elle~peut estre surprise et que,
< partant, sa seule autorité ne peut captiver nostre entende-

ment, quoy qu'il soit vray qu'il n'est pas permis de s'elever

1. Collect. ibid., p. 314-315.

2. Relation des ~t6era<tom au clergé de France. Paris, 167~. in-4, p. 164-

110; dans Collectio judiciorum. t. HI, par. M, p. 316-319.
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lemerairement contre ses jugemens, vers lesquels on doit

<
temoigner son respect en demeurant dans le silence. 1

L'évoque de Beauvais copia le mandement de son collègue

d'Aleth, celui d'Angen. S'en inspira, celui de Pamiers entra dans

la même voie
Il était question de faire juger les quatre prélats insoumis par

neuf évoques de Fr'mce, quand mourut Alexandre VU (t661) 2.

Us furent assez habiies pour intéresser à leurs personnes, sinon

à leur cause, l'archevêque de Sens, qui était toujours Henri de

Gondrin, et dix.huit évêques. Ceux-ci écrivirent, le décembre

de la même année, en faveur de ceux-là, à Clément IX, succes-

seur d'Alexandre VIl. Cette lettre fut suivie d'une autre pour le

roi 3. Si le roi fut mécontent, le pape ne se laissa pas ioûuencer.

Aussi les quatre prélats se décidèrent.ils, le septembre 1668,

dans une lettre à Clément IX, à signer une soumission plus ou

moins sincère 4.

t. ~M<. de< cinq propo~ L H, p. 36-39, où citât.

L'évoque de Noyon semblait avoir parlé dans le même sens. Mais il déctan

depuis que par a deference respectueuse it entendait exclure seulement

la soumission de foy divine et non pas ta soumission intérieure..·
2. Collecl. judicior. t. tt!, par. Il, p. 323.

3. ~M<. de. cinq propo~ t. n. p no-ne.
La lettre latine au pape et la lettre française au roi. dans Recueil A i5M8

de la Biblioth. Mazar.
3

Les dix-huit prélats signataires étaient tes évêques de Ch&tons-sur-Marnc.

de Boulogne, de Meaux. d'Angouléme, de La Rochelle, de Comminges, de

Conserans, de Saint-Pons, de Lodève, de Vence, de Mirepoix, d'Agen, de

Saintes, de Rennes, de Soissons, d'Amiens, de Tulle et de Troyes.

L'évoque de Comminges avait eu, cette même année i667. < beaucoup de

part aux conférences qui se tinrent aux États de Languedoc sur l'affaire d<'s

quatre évoques; et ce fut lui qui en dressa la relation.. (Ethes du Pin,

~M<eur< ecc~ta<~ue< du siècle, par. IV, p. 58.)

4. L'évéque d'Angers, huit ans plus tard, osait porter une Ordonnance con-

cernant la Faculté de théologie de sa vitte et dans laquelle nous lisons

Nous vous défendons en general et à chacun de vous, en parUcuhe-,

d'exiger des bacheliers et autrea de votre corps, lors de leur receptiOt.,

autre chose, sur le sujet des cinq propositions,que !a condamnation de ta

doctrine de ces dites propositions et une soumission de discipline a t egar.1

du fait de Jansenius, qui consiste à demeurer sur ce point dans un silence

respectueux, et aux bacheliers et autres de faire le serment, avec tadie
condamnation, sans distinguer la doctrine desdites propositions d'avec le

fait de Jansenius, et ce sous peine de suspense encourue .pM /'ac<o, tant par

ceux qui auront exigé la condamnation desdites propositions et du fait ce

< Jansenius sans en faire la distinction ci dessus, que par ceux qui auront
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Clément tX leur fit tenir un bref pour les féliciter à ce sujet et
leur envoyer la bénédiction apostolique (i9 janvier 1<!69) t. Le

roi en fut prévenu. Voilà ce que, assez peu à propos, on appelle
la Paix de l'Égliae ou la Paix de Clément IX.

A la faveur du calme qui précéda cette paix, les amis d'Ar-
nauld avaient projeté sa réintégration dans la Faculté. L'arche-
vêque de Sens et les évoques de Chàlons-sur-Marne et de
Comminges étaient à la tête de l'entreprise. Mais, selon le
P. Rapin qui rapporte le fait, les vieux docteurs qui n'estoient

fait ledit serment sans ladite distinction. (Collect. judicior. t. 111,

p~r. H, p. 594-595.)
Il y eut résistance de la part de la Faculté de théologie, à laquelle étaient

jointes les autres Facultés Imprudent! edicto Arnaldi episcopi Universitas
An'tegavensisstudiisapienterob8istit.'(/6<d.,p.344.)

1. Collect. judicior. t. III, par. Il, p. 337 Brevet Zt~nB Clementis pa-
p<B .~Y bd quatuor episcopos.

Le pape croyait à la sincérité des prélats Venerabitis frater archiepia-

copus Thebarum, nuntius isthic noster, misit ad no?. elapsis diebus, fra-
ternitatum vestrarum epistotam, in qua cum ingenti obsequii nobis et
huic sanctae Sedi per vos debiti testatione signiucabatis vos, juxta prce-
scriptum litterarum apostolicarum, a fetieis recordalionis praedecessoribus
nostris emanatarum, sincere subscripsisse et subscribi fecisse formu-
tario. ·

1

Des Breves Z.t«er<B étaient aussi signées, à la même date, pour l'arche-
véque de Sens et les évoques de Chàtons-sur-Marne et de Laon qui avaient
été médiateurs(76<d., p. 336-337). L'époque de Laon s'était donc joint ensuite
a ses dix-huit collègues.

Ces Breves Lt~er<B étaientsans aucun doute pour tous les prélats signataires.
Cet archevêque de Sens, qui eut un si singulier rote dans t'afTaire du jansé-

nisme, avait étudié la philosophie i l'Université de Paris et la théologie au
collège de Sorbonne. On ne voit pas qu'il fut gradué en science sacrée ~Mo-

réri, Diclionn art. Gondrin.)
Mais voici qui est plus en son honneur.
11 était oncle de M°" de Montespan et désapprouvait fort sa conduite. Un

jour, l'indignation l'emporta jusqu'à lui donner un soufflet. Louis XtV, pour
le punir, Ici donna, comme exil, sa ville archiepiscopate. Mais. estimant que
t'autorité royale ne pouvait entraver le ministère sacré d'un éveque, le pré-
lat se rendit à Fontainebleau, pendant que la cour y était, adn d'y procéder

à une visite épiscopale. Si le roi. disait-il, me fon'L: de retourner a Sens, je
l'excommunierai, ainsi que M"' de Montespan. Le propos fut rapporté au
roi, qui se borna à dire H te feroit comme il le dit. (Z~o~'apA. Mmuer~.

et Nouv. Rto~t'apA. génér.)
Ces biographies ne disent pas où elles ont puise.

A l'administration archiépiscopalè et aux sentiments jansénistes de
Gondrin se rattache l'existence de ~a//<Mrtn ~M~'<t<. ~eà Sens le <" août
t6t4, il avait été ami et vicaire général de Gondrin. Il es~ auteur de t'Ec~ttt'-



pas gens à prendre le change, s'attrouperentjusqu'au nombre
de deux cens, au 1" du mois de décembre i668, dans la crainte
qu'on ne préparas!, le retour du docteur Certes, ils n'étaient

pas « d'humeur à estre les dupes du docteur Arnauld Le

projet ne put, dès lors, que rester à l'état de simple projet 1.

La Faculté ne cessa de se montrer antijsnséniste, ainsi

que nous l'avons vu, ainsi qu'on peut s'en convaincre encore
par un At~ doctrinal des pro/eM~Mr~ en theologie des maisom

de Sorbonne et de A~acarre touchant plueieurs propo<t<t0t!< avan-
c~ par ~M~~t~~ theologiens de DoMay 2. On sait que l'Univer-

CM<emen< de cette celebre e< hHpor<an<e question Si le Concile de Trente a de-

cidé ou declaré que ~'a~r~ton conçue par la seule crainte des peine. de l'en fer

e< Mn<; aucun aMOur de Dieu soit une dMpMt~on suffisante pour recevoir la

remMtton de. pecAM e< la grace de justification au sacrement de penitence,
Paris, 1683,in-8.!t avait adopté la négaUve.

Il mourut, le 9 avril 1695, dans le prieuré de Saint-Quentin, à Troyes, où

il s'était retiré après la mort de t'archevcquede Sens.

1. Mémoir. du P. R. Rapin, Paris, 1865, in-8, t. 111, p. 500-501.

2. Dans Collectio judicior. t. H!, par. p. 366-37!.

Cet avis était signé P. Guischard, G. de rEstoch. J. Robert. B. Marion,

Saussoy, Pirot, Vincent.
Gerberon (Gabriet). fervent disciple de Jansénius, a publié une ~«Otre

du jansénisme, Arnsterdam, n00. in-12. A cette histoire, fauteur donne un

couronnement digne d'elle. H formule, en effet, cette conclusion

Des faits incontestables qui sont rapportez dans cette histoire, il s'ensuit
évidemment

« I. Que, comme il ne peut y avoir d'heresie effective sans heretiques
qui la tiennent, l'hérésie janséniste est un pur fantosme qui n'a rien de

reeL

.< tî. Que de ne point croire que les cinq propositions soient de Jansenius

ou qu'elles ayent esté déclarées heretiques au sens de Jansenius, n'est

point une heresie ni une raiMn d'en soupçonnerquelqu'un.f
H!. Que les evesques et tes theologiens que les Jésuites ont traités et fait

traiter par le pape et par tes evesques d'herctiques opiniatres, de rebelles

a t'Egtise et à t'Estat, de gens qu'on devoit exterminerpar le feu et par le

< fer, d'enfans d'iniquité, etc., ont esté ensuite reconnus pour de vrais

enfans de l'Eglise, tres soumis et tres catholiques, et pour de Ildelea sujets

du roy par les papes, par les evesques et par le roy mesme, sans qu'ils

«ayent changé de sentiment et de conduite et sans qu'ils ayent rien dit, sou-

tenu et fait que ce qu'ils avoient toujours dit et soutenu et esté prets de

faire.. (T. Ht, p. 279-280.)

H faut porter un jugement analogue sur un opuscule du même auteur

Memorial At~ortOMe de ce qui <~< passé depuis l'an ~647 ~'tMOU'a fan f6ô3

<ouc/fan< les cinq propo<t<<oM, Cologne, 1676, in-18.



site de ce nom s'était laissé pénétrer par la grande hérésie du

xvu" siècle.

III. LA FOI DIVINE ET LA FOI ECCLÉSIASTIQUE

Notre examen philologique a montré que les cinq propositions
appartiennent réellement au livre de l'évèque d'Ypres. Ici, se

pose la question théologique quelle foi le Catholique devait-il
et doit-il encore donner aux constitutions ponlificales qui ont
prononcé sur le droit et sur le fait?1

Pour répondre, il faut préalablement rappeler ce qu'est l'in-
faillibilité dans l'Église. Cette infaillibilité a pour objet la révé-
lation. Conséquemment,elle s'exerce sur la doctrine et les faits
qui sont positivementdu domaine de cette révélation, en d'autres
termes, qui sont renfermés dans l'Écriture et la tradition. Mais

il se rencontre des faits complexes, c'est-à-dire des faits pure-
ment humains qui se rapportent aux dogmes d'où leur nom

Faits dogmatiques. En condamnant l'erreur doctrinale, l'Église

est-elle en droit de condamner le fait connexe? Il ne saurait y
avoir de doute sur ce point. Cela fait partie de la mission divine
de l'épouse de Jésus-Christ. Du reste, cette dernière a toujours
fait usage de ce double droit. Ainsi, au Concile d'Éphèse, contre
la lettre de Nestorius à saint Cyrille. Ainsi, au second Concile de
Constantinople, contre les trois fameux chapitres les écrits de
Théodore de Mopsueste, ceux de Théodoret et la lettre d'Ibas.
Ainsi, au Concile de Constance, contre les livres de Wiclef, Jean

Huss, Jérôme de Prague. Ainsi, au Concile de Trente, en faveur
de la Vulgate.

Relativement aux cinq propositions attribuées à Jansénius, la

question se présentait sous le même aspect la qualité des
propositions, leur extraction du livre de Jansénius. Les propo-
sitions étaient-elles, oui ou non, hérétiques? Etaient-elles,oui ou

non, extraites de ce livre? Le premier point appartenait incon-
testablement au domainede la révélation car l'Église le jugeait

en s'appuyant sur la parole divine contenue dans l'Écriture ou
la tradition. Un examen purement humain ou philologique
autorisait le jugementsurla vérité ou la fausseté de l'extraction.
De là, la double question formellement soulevée alors, celle de
droit et celle de fait.



Indubitablement, les Jansénistes l'ont reconnu eux-mêmes,la

solution de la première relevait de l'autorité infaillible de

l'Église, partant devait être admise de foi divine. Mais la

seconde?
En 1661, au moment des chaudes discussions, dans le collège

des Jésuites à Paris, cette thèse était soutenue Il y a dans

l'Église MH juge m/ot~e des controverses, même A~ Concile

général, tant dans les questions de droit que dans celles de fait et,

depuis les constitutions d'Innocent X et d'Alexandre VII, on peut

croire de foi divine que le ~n-c ayant pour titre AuoosTiNCs est héré-

tique et que les cinq propositions, tirées de ce livre, sont de Jansénius

et condamnées au sens de l'auteur. La principale raison alléguée

était la connexité du fait et du droit, en sorte que le motif de

crédibilité pour le droit s'étendait indirectement au fait. Mais

la foi divine, dans le second cas, était simplement facultative et

nullement obligatoire 1.
Cette opinion ne parait pas avoir alors fait fortune, même

parmi les Jésuites. La Faculté de théologie ne s'y montrait guère

favorable. Aucun évèque ne songea à proposer le fait comme

objet d'une foi divine 2.

Hardoin de Pérénxe, devenu archevêque de Paris, exposa une

opinion particulière. Dans un mandement du 7 juin i664, pres-

crivant la signature du formulaire de l'assembléeduclergé, ildis-

tinguait deux adhésions,l'une de foi divine, l'autre de foi humaine

et ecclésiastique 3. 11 déclarait, en effet, dans ce mandement,

qu'à moins que d'estre malicieux ou ignorant, on r.e peut

a prendre sujet des constitutions des papes et du formula.re de

dire qu'ils desirent une soumission de foy divine pour ce qui

1. Jft<<- dei cinq propo~ t. 1, p. 263.266.

2. l6id t. 1, p. 266.267.

3. Voilà remettaient pas les Jansénistes, comme c.. peut le voir

par le traité De la Foy humaine d'Arnauld et de Nicole. t. n. d., mai? de

Les auteurs posaient ainsi la question L'ordonnance de Mgr) .rche.

..esque de Paris ne doit pas seulement estre considerée comme un reglement

de discipline, mais comme unedeCn.tion dogmatique, par laquelle il decide

un point de tres grande consequence, qui est de

les inférieurs doivent a t'Egtise dans les mat.eres de fait qu'elle deCntCar

a il d~e nettement, l'égard des faits contenus dans le formulaire,

A~n<-<.< ~«. qui oblige soumette avec s.ncentc son
< jugeant humaine et ses supérieurs qui oblige /1. soumettre avec sincerité son

« jugement iL celuy de ses superieurs legitimes. (De la Foy. p. 1.) Arnauld

et Nicole se prononçaientfortement contre cette foi exigée.
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regarde le fait, exigeant seulement pour ce regard une foy

« humaine et ecclésiastique qui oblige à soumettre avec since-
< rilé son jugement à celuy des superieurs légitimes

1L'année suivante,dans un autre mandement, en date du 13 mai,
au sujet de la signature du second formulaire, celui du pape,
le même prélat disait encore

Les Sdeles ne manqueront pas de donner pour leur sous-cription un temoignage public et permanent de la deference
< que l'Eglise a demandée en de semblables occasions, c'est à
< dire une soumission de foy divine pour les dogmes, et quant
< au fait non revelé une veritable soumission par laquelle ils

acquiescent sincèrement et dé bonne foy à la condamnation
de la doctrinede Jansenius contenue dans les cinq propositions,

estant evident que sans cela la signature seroit une pureillusion aux ordonnances du Saint Siege et des evesques 2. 1Bassuet partageait l'opinion d'Hardoin de Péréfixe. 11 écrivait
à la fin de 1664 ou au commencement de 1665, aux religieuses
de Port-Royal pour les engager à signer le formulaire, ce à quoi
elles ne pouvaient se résoudre.

Nous lisons dans cette lettre
< Et certainement, mes Sœurs, c'estoit une vaine terreur

< que l'on vous donnoit, que par la force des termes du formu-
laire vous fussiez obligées de croire le fait qui y est compris.

< avec la mesme certitude que les véritéscatholiques. Car il n'y a
< personne qui ne sache que, dans les professions de foy des
< ndeles, il n'ait esté ordinaire, des la première antiquité, de
< joindre la condamnationdes mauvaisesdoctrinesavec celle de
< leurs defenseurs; et neanmoins on ne dira pas que c'ait jamais
« esté l'intention de l'Eglise, que ce qui touchoit les personnes
< fut un article de foy.

1
Et un peu plus loin
< Qui ne voit manifestementqu'on vous a effrayées par un vain

< scrupule, lorsqu'on a voulu vous faire craindre, par les termes
< du formulaire, que ce qui touche lettre de Jansenius ne vous

y fut proposé avec la mesme certitude que les veritésde foy ?.
< Vous voilà donc dechargées de cette apprehensionpar la decla-

1. ~t~.d<MCtn~ propos. t. H. p. 8.9. où extrait.
2 /&!d., p. 35, où extrait.
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ration de vostre prélat; et il vous reste seulementà examiner

si vous luy pouvez donner cette foy humaine et ecclésiastique

qu'il vous demande. Ne prenez point encore icy de "âmes ter-

reurs de cette foy ecclésiastique1. J

Bossuet n'a pas depuis changé de sentiment 2.

Cette distinction théologique qui rencontra des adversaires
eut pourinspit'a leur9, di l-on, les docleurs Cha millard et Gra ndin

Mais dans l'une et l'autre opinion qui alors se faisaient ,jour,

U y avait accord parfait touchant l'adhésion à donner aux con-

damnations des propositions en tant que tirées du fameux Au-

~us~MS.- elle devait être interne, conséquemmentfr-m~e, vraie,

entière.
Cesdeuxopinions sont encore libres dans l'Église et ont cha-

cune, leurs défenseurs. Cette foi ecclésiastique tiendrait le milieu

entre la foi divine et la foi purement humaine. La foi ecclesiasH-

que l'emporte sur la foi purement humaine la première a sa

~rantie~ssuréedans la foi divine à laquelle elle est intimement

liée; la seconde reste toujours exposée à l'erreur.

<

Nous avons reproduit les mots historiquement consacres

Paix de ~~<. ou Paix de Clement IX. Hélas la guerre ne cessa

pas dans les Pays-Bas, et elle couvait en France, en attendant

que, au début du xvin. siècle, elle se rallumât aussi ardente que

jamais. Alors également si grande la puissance du jansé-

nisme, si habiles les manœuvres de ses adeptes, si tenace leur

hostilité! alors également nous verrons intervenir l'autorité

apostolique et l'autorité royale. ,n~
Au xvn' siècle, la Faculté, dont la grande majorité fut toujours

ctformellementantijanséniste,compta cependant

nombre de défenseurs de1' Ce fut le collège de Sor-

bonne qui fournit l'appoint le plus considérable.

t. QEuvrea de Boaauel, t. XI, Paris, 1836, iD-.i, p. 38-39.~=.t~ liv. u,

~< avec ~cet ~.Ac~t'M,n' 2, de ce livre.

3. Collect. ~'ud«;!0< t. m. par. M. p.





CHAPITRE IV

LE GALLICANISME AVANT LA DÉCLARATION DE 1682

I. Martin Bécan et sa Controverse anglaise. Il. Servin contre Martin
Bécan et Henri de Sponde. 111. Accès de l'ultramontanisme dans
la Faculté. IV. Écrits, thèses, arrêts. V. Exposé de la doctrine
de la Faculté. VI. Jacques de Vernant et Amadeus Guimenius.
V! intervention d'Alexandre VU. VIII. Empêchements diri-
mants. IX. Serment,d'allégeance en Angleterre.

Quand Bossuet invoquait, à l'appui de la fameuse Déclaration

de ~6~2, les doctrines de la Faculté de théologie, il était parfai-

tement dans la vérité Ces doctrines, dont la Faculté était pour
le moins une mère adoptive, furent par elle, au xvu" siècle,

comme dans le passé, constamment enseignées et ardemment
défendues.

La Déclaration de ~6~9 peut se résumer dans ces quatre
lignes

Indépendanceabsolue du pouvoir temporel;
Supériorité du concile par rapport au pape
Autorité suprême des saints canons et légitimité des libertés

de l'Église gallicane
N-on-infaillibilitédu pape 2.

1. De/'eK«o aec<ara<tonM coneen<m cler. gallicani anni ~DCf.X<f.Y// de

ecc<Mt<M<tca poleatale.
2. Sur ce gallicanisme théotogique se trouvait greffe ce qu'on appelle le

gallicanisme parlementaire.
Celui-ci, cher au Parlement, d'où son nom. était l'exagération, peu ortho-

doxe, de cetui-ia.
!t admettait aussi le droit royal à s'opposer à la publication des actes pon-



Or, ce quadruple fait doctrinal au sein de la Faculté, nous
l'avons constaté dans les xv° et xvi" siècles. Nous l'avons cons-
taté également aux premières années du xvu", surtout par la
condamnation de Santarelli Il nous reste à le montrer, soit

tiGcaux.et même réclamait, pour l'autorité civile, la puissance exclusive de
statuer sur tes empêchements dirimants au sujet du mariage.

Sa tendance générate était de s'immiscer dans le gouvernement de l'Église,
substituant le pouvoir séculier au pouvoir religieux.

Pierre Pithou, dans ses Z.<6et'<e: de ~E~Me gallicane, en a exposé tes dif-
férents points.

De ces deux maximes
Le pape ne peut rien sur le temporel de l'autorité civile
L'autorité spirituelle est limitée par les saints canons;
Le légiste, plus ou moins logiquement, tirait des conséquences extrêmes

dont nous indiquons tes principales.
De la première l

Que le pape n'envoie en France de tégats a <a<erc pour juger et réformer
qu'à la demande du roi;

Que le roi convoque ou fait convoquer tes Conciles provinciauxet nationaux;
Que tes évoques ne peuvent sortir du royaume sans la permission du roi;
Que le pape, sans autorisation, ne peut rien lever sur :e temporel des bé-

néOces du royaume;
Qu3 tes excommunicationset tes interdits sont frappés d'impuissance rela-

tivementà la couronne et aux revenus du roi
Qu'il en est de même à l'égard des ofuciers royaux dans l'exercice de leurs

charges;
Que le pape ne peut juger des droits et des privilèges de la couronne de

France ni déléguer pour en connaître.
De la seconde
Que t'Égtise gatHcane n'a pas reçu indifféremment tous les canons;
Que le pape ne peut dispenser des décrets des conciles généraux, si les

conciles ne lui ont accordé ce droit;
Que tes règles de la chancellerie romaine n'obligent pointt'Égtise gallicane;
Que tes bulles et lettres apostoliques ne sont exécutoires en France sans

t'autonsationcivile
Que le pape ne peut connaître des causes ecclésiastiques en première ins-

tance
Que les primats et métropolitains sont jugés in pat'<ttu< et tn~'e eamdem

a«pee<nn
Qu'il n'y a pas de dispense papale au préjudice des louables coutumes et

des statuts des églises cathédrales et cottégiates du royaume.
1. Un fait à ajouter aux précédents.
Dans tes fameuses thèses dominicaines du couvent de la rue Saint-Jacques,

en mai i6ii, étaient inscrites ces deux propositions
En aucun cas, le concile n'est supérieurau pape
H appartient au pape, qui ne peut errer, de définir tes vérités de foi.
Soutenir, à Paris, de semblables propositions,était certainement téméraire.



CHAP. IV. LE GALUCANtSMZ AVANT LA DÉCLARATION DE 1682. 281
.una

dans de nouvelles condamnations, soit dans un enseignement

positif. Les quatre points, comme par le passé, apparaîtront,

selon les circonstances, tantôt dans leur ensemble, tantôt

séparément.

I. MARTIN BÉCAN ET SA CONTROVERSE ANGLAISE

En l'assemblée ordinaire de la Faculté de théologie de

< Paris, tenue en la salle du collège de Sorbonne le premier de

< décembre 16~2. maistre Nicolas de Paris, docteur en ladite

< Faculté, a rapporté avoir depuis quelques jours entendu, de

< gens pieux et sçavans, qu'il court de tres mauvais bruits

< entre Catholiques d'un livre fort méchant et scandaleux intt.

< tulé La CoMtf'<w<fM a'Ano~crrc touchant ~apMMMMce du roy et

< aM p<~ par le P. Martin Becanus, de la Société de Jésus t. 1

Martin Bécan, d'origine brabançonne, théologien distingue.

enseignait alors la science sacrée à Mayence. M s'était déjà fait

connaître comme écrivain conlrdversisle et, en particulier, sur

Le pneur du couveut. le P. CoeHeteau. le comprit. Il fut entendu entre lui

et les gens du roi qu'au moment de la soutenance, le 27 du même mois de

mai. le président de l'acte théologique déclarerait s'y opposer. Mais cela ne

faisait pas l'affaire du fameux syndic, Edmond Richer. qui voulait profiter de

l'occasion pour infliger à l'opinion uttramo~tainequelque note infamante. Il

y réussit en demandant que la soutenance fût engagée.

La dispute commença donc sur la première proposition. Eta.ent présents

le cardinal du Perron, le nonce Ubaldini, t'évoque de Montpetti.-r, plusieurs

abbés entre autres celui de Saint-Victor de Paris, le recteur de t'Un.verstté.

deux pères Jésuites. Le bachelier sorbcnniste, Bertin, qualifia la proposition,

d'abord vertement d'hérétique, puis, en adoucissant les termes, de fausse et

d'erronée. C'était naturellement au soutenant.Wibert Rosembach, lecteur du

couvent de Cologne, à répondre. Mais, en présence de t'émotion indignée du

nonce, le président Cosme Morelles, professeur à l'Universisé de la même

ville, prit la parole. L'agitation était grande. Le cardinal du Perron crut

devoir, interposant son autorité, mettre fin à la dispute.

Deux jours anrès, la seconde propositiondevait être discutée. Mais il y eut

défense de la part de Verdun, premier président du Parlement.

La Facutté. dans toute cette affaire, ne figure pas par une intervention

directe. Elle se borna à accorder à ses bacheliers l'autorisation de prendre

part aux discussions.
(Collect. judicier. t. M, par. Il, p. 43.)

V. pour les détails. Edmond ~cA<r. par M. l'abbé Puyot. Paris, 1876, in-8,

t. pp. 163 et suiv.
Co~dtCtor. t. n. par. IL p. 65; CeMt<r. <!< conclus. p. 188-189.



le point qui nous occupe, dans une Refutatio ~po~Mp Joco&t
regis et dans une autre, celle de ror<Mr<p Torti contra sacel-
lanum r~M ~M~t<? 2.

C'était donc au sujet des prétentions du roi d'Angleterre
qu'il s'escrimait encore dans la CoM~rov~M Anglicana <~po(M-
ta~ re~M poM~t/!cM. Comme les deux précédents, cet ouvrage
avait paru à Mayence, les premiers en 1610, troisième en
1612 3.

Nicolas de Paris, à l'appui de son assertion, plaçait sous les
regards de la Faculté, avec l'indication des pages, plusieurs
extraits de la Controverse d'Angleterre. En face du texte latin, se
lit la traduction française 4. Nous transcrivons la traduction.

il est donc question de sçavoir si le pape qui peut, comme
< il a esté dit, excommunier les roys et empereurs, peut aussi

les deposer, s'ils l'ont mérité. L'Auteur du serment de fidelité,
le chappelain, et Barclay le nient. Les Catholiques l'affirment
et à bon droit, etc. 5.

-–< Le pontife donc pouvoit au vieil Testament commander
« que les roys ladres habitassent à part, et, s'ils ne vouloient
< obeir, pouvoit ordonner que la vie leur fust ostée. 11 n'y a rien
< plus certain, etc. De là nous concluons que le pontife a pu
< priver les roys de leur royaume à double titre le premier,

t. Mayence, t6t0, in-8 SereKtMMnt Jacobi, ~n~~<a fe~M, ~po~o~t~ et mont-
~ort<? Pf<?/'a<tonM ad MKpera~orett:, re~e< e< pnnctpet Refutatio.

2. Mayence, i6i0, in-8 Refutatio 7'or<Mfcp Torti Mu contra sacellanum re~M
/iny~to'. quod cauMm <m re~M n~~<a:eW<.

Bécan débute ainsi « Nuper scripsisti librum pro tuo rege contra Mat-
< th~um Tortum cum hoc titulo Tortura 7'or<t. Nomen tuum non prodis;
< sed insinuas te esse sacellanum, eleemosynarium, tortorem. Ego, quod

honorificentius,sacellanum te appellabo. Le chapelain du roi traitait Du
serment de fidélité au rot; De l'autorité au roi dans let choses ecc~tMM/tçuM
De la pMMMnce du pape.

3. Co7t<rowr<ta./<n~Mana. contra Lancellolum, <aceHanum re~M ~4n~~t<B,
Mayence,i6i2, in-8.

La même année, Bécan publiait Duellum CMm Guillelmo Tookero de prt-
matu regis /)n~<tat. Mayence, ~6t2. in-8.

4. Collect. judicior. ibid., p. 65-67; Cen~Mr. « conclus. p. 189-t92.
5. Con<rooer<!a~n~Heana.p. 108.
Notons une fois pour toutes
i* Que tes procès-verbaux de la Faculté indiquent ordinairementtes pages

des endroits visés ou cités;
2* Que nous avons nous-méme constaté t'exactitudedes indications.



< parce qu'il pouvoit leur oster la vie, s'ils luy estoient deso-

< beissans donc il leur pouvoit aussi oster leur royaume. Per-

< sonne ne doute de cela, etc. <.

– c Je diray plus Le consentement du peuple a eu tant de

< pouvoir en telle affaire, qu'encore qu'il y eust un héritier le-

< gitime survivant, auquel le royaume appartint, et que cela

< mst manifeste à tous, toutefois, si le peuple en eust elu un

< autre, delaissant l'héritier légitime, en ce cas celuy que le

peuple auroit elu, eust esté le vray roy, etc. 2.

« Vous demanderez si le pontife a de sa propre autorité

< privé la reyne Athalie du royaume, etc. Je respons 11 l'a fait

< de sa propre autorité.ayant subrogéun nouveau roy, etc. 3.

– Vous direz Le pontife Joiada n'a pas privé la reyne
< Athalie seulement dd royaume, mais encore de la vie; partant,

« s'il a fait cela d'autorité pontificale, il s'ensuit que les pontifes

< du vieil Testament ont eu puissance, non seulement de depo-

< ser, mais encore de tuer les roys, etc. Je respons Joiada

<
pontife a osté à Athalie premièrement le royaume, puis il luy

< a osté la vie. M luy a osté le royaume, comme à une reyne et

< personne publique il luy a osté la vie, comme à une personne
« privée, etc. 4.

– c De luy mesme j'argumente ainsi Toute la puissance et

<
jurisdiction qu'a eu le pontife au vieil Testament, le pape du

nouveauTestamentl'a aussi or, au vieil Testament le pontife

< a eu le pouvoir de deposer les roys, s'ils l'avoient merité
< donc le papedu nouveau Testament a le mesme pouvoir, etc. =.

– « Les roys et princes qui violeront les privilèges accordez

< aux monasleres par le pape, doivent estre excommuniez et

< privez de leur dignité et honneur, etc. s.

– < Troisiesmement, pour ce que chacun fait par le devoir de

« son office, il le fait à bon droit; or, quand le pape depose les

roys, qui luy sont desobeissans, il fait cela par le devoir de son

< office donc il lefsit à bon droit, etc.; car le pape est pasteur uni-

t. CoK<rouet'itM! ibid., p.
2. Ibid., p. t20.
3. Ibid., p. 120.
4. /Md. p. ~23.

5. /&td. p. 125.
6. Ibid., p. 127.



< verselde FEgHse. auquel Jesus-Chhst a dit Po~MM brebis <
– Vous demanderez comment !.e fera cette deposition. Je

< respona Elle se peut faire en diverses façons; l'ordinaire est
ceUe cy que le pape delie les f.ujects du devoir et lien de

< subjection, par lequel ils sont obligez envers leurs roys, etc.
« Et certainement le pape a de Jesus-Christ la puissance de
< délier en ces paroles Tout ce que tu delieras ~Mr terre sera
< au ct~. Or, c'est une cause légitime de la part des sujects,
«pour laquelle ils peuvent estre deliez, quand les roya ne les
< défendentpas de l'incursion violente des heretiques

– Le pape peut faire cette déposition encore en une autre
façon, à sçavoir par la voye de, compensation, ce que je

< déclare ainsi il y a entre le~ roys et leurs sujects quelque
< promesseet obligation mutuelle si donc les roys ne rendent

la Sdelité, à laquelle ils sont obligez de droit, ils méritent que
«les sujècts de leur part ne leur rendent aussi fidelité, suivant
< ce qui se dit A ce~y qui roMp~ la foy, il la /jMt rompre. Il n'y a
< rien de plus certain que cela entre les Catholiques 3.

Et qui prononcera sur les justes raisons de la déposition?
Les personnes de piété, de doctrine et, en premier lieu, le chef
de l'Église t. r

C'était pousser jusqu'à ses dernières limites la doctrine du
pouvoir indirect. Quelle différence avec la théorie modérée de
Bellarmin et la correction de son langage

Nicolas de Paris demandait formellement à la Faculté de pro-
noncer.

Le syndic, Jean Filesac, convenait et il parlait sciemment,
car il avait lu le livre qu'il n'avait jamais vu d'ouvrages plus

< pestilentieux Néanmoins, il estimait qu'il n'y avait pas lieu
d'entrer en délibération car il savait par le cardinal de Bonzi,
évèque de Béziers et grand aumônier de France, qu'il y avait
défense de la reine de s'occuper du volume.

Suit cette comparaison Par tes chiens, sont entendus, entre autres,
< tes roys et empereurs, etc. Partant ces chiens, tant qu'ils sont Mêles et
vigilans, ils doivent obeir au berger; mais, s'ils sont paresseux et oisifs.

1
te berger tes doit incontinent oster et deposer de leur ofuce. La droite

« raison enseigne cela (/M., p. ~30-i3t).
2. Ibid., p. i33.
3. Ibid., p. 134.
4. 76~ p. 136.



Sur ce, Nicolas de Paris requit l'insertion de ses communica-

tions au livre des procès-verbauxet demanda qu'acte lui en fût

donné. La Faculté donna son assentiment.
Un autre docteur, Antoine Fayet, nt cette juste remarque

suivant la coutume ndèlement observée au sein de la Facotte,

même quand il s'agit de choses d'importance moindre, on lie
s'en rapporte, ni aux lettres de petit cachet, ni à plus forte

raison à des témoignages particuliers mais la volonté royale

est exprimée dans des lettres-patentes sceHéea du grand

sceau a.
La question fut remise sur le tapis dans la séancedu 2 janvier

suivant.
D'une part, le silence de la Faculté ne pourrait-il pas se

retourner contre elle? De l'autre, comment ne pas donner une
nouvelle preuve de déférence pour Leurs Majestés le roi et la

reine? Sous l'impression de ce double sentiment, il fut décidé

qu'une députation serait envoyée sans retard vers la reine et le

chancelier. La députation comprenait Antoine Fayet, Jérôme Pa-

rent, Nicolas de Paris, Jacques Hennequin. Au dernier moment,

J. Hennequin fut remplacé par Hubert Tranchant. La commis-

sion avait charge d'exposer l'état de choses, sans oublier de pré-

senter les extraits apportés et lus par Nicolas de Paris.

Elle se rendit d'abord, un matin, chez le chancelier. Celui-ci

avait pris connaissance du livre de Bécan. I' le jugeait fort
pernicieux La Faculté s'en était justementémue et elle avait

prude'nmentagi, en ne précipitant pas les choses. Du reste, les

députés n'avaient qu'à se rendre au Louvre sur les onze heurcs

il leur ménagerait une audience de la reine.
L'audiencefut accordée. Etaient présents, outre le chancelier,

le prince de Condé, M. de Villeroy, le cardinal de Bonzi. Antoine

Fayet fut l'orateur et son discours peut se résumer en ces quel-

ques lignes La Faculté désirait connaître la volonté de Sa Ma-

jesté au sujet d'un livre très pestilentieux », la Controt'crM

d'Angleterre devait-elle porter un jugement sur lui? Le cardi-

nal de Bonzi avait fait savoir à quelques docteurs que cela ne
serait point agréable à la reine. S'il en était ainsi, il fallait < pour-
voir à ce que la postérité ne prit le silence de la Faculté en cette
partie pour un consentementet approbation d'une si pernicieuse
do~rine La reine se borna à répondre qu'elle <

delibereroit



avec son Conseil de cette affaire et feroit sçavoir à la Faculté sa
volonté par M. le chancelier. »

Le 12 du même mois, la députation alia demander au chance-
lier la décision royale. Ce dernier l'exposa ainsi La reine avait
pensé d'abord que, par prudence, le livre devait être plutôt
« supprimé par le silence que noté par censure ce qu'elle avait
fait enter.dre au cardinal de Bonzi; mais, l'ouvrage s'étant pro-
pagé, elle a résolu de donner toute latitude à la Faculté qui
inscrirait sur ces registres le décret à intervenir, < a6n que la
postérité es occurrences de semblables controverses y eust re-
cours ». Le chancelier ajouta, toujours au nom de la reine, que
< c'estoit un tres grand malheur que la sacrée Faculté d~ théo-
logie, de laquelle tout le royaume de France doit dépendre es
choses qui concernent la religion, fust aujourd'huy divisée en
divers partis et factions. a

Fayet répondit que le décret théologique serait communiqué
au chancelier, selon son désir. Quant à la division à laquelle
allusion était faite, « s'il y en a quelqu'une entre les docteurs
de la Faculté elle a son origine dans < la contention de cette
doctrine nouvelle et estrangere Les opinions ultramontaines,
en effet, essayaient de pénétrer dans la compagnie.

Le pape lui-même, le 3 janvier, dans l'assemblée des cardi-
naux, avait condamné l'ouvrage de Bécan, parce qu'il s'y rencon-trait plusieurs choses fausses, téméraires, scandaleuses et
séditieuses La Faculté alors n'avait plus rien à faire. C'est le
sage parti auquel, sur la proposition de son syndic, elle s'arrêta
le 1" février, après avoir entendu la lecture de la censure
romaine. La Con~ot'~to Anglicana était interdite, tant que les
corrections nécessaires n'y seraient pas apportées. Parmi les
signatures cardinalices, se lisait celle de Bellarmin

1. Coller,l. judicior. l. H, par. H, p. 64~3 Cent. e~ conclu* p. 187-199.
Aux:deux endroits, diverses conclusions de la Faeuké. La censure pontificale
dans Collect. judicior., p. H-72. et fncore /&<d., t. tH, par. Il, p. 189

< prœdictum libellum prœsenti decreto, juxtà S. D. N. mandatum, quo-
cumque idiomate, ubieumque impressum, prohibemus et in secundactaifse

<
indicis reponendum censemus, donec, correctione approbata, juxta regulas
indicis, imprimatur.



II. – SERVIN CONTRE MARTIN BÉCAN ET HENRI DE SFONDE

L'avocat général Servin ne cessait de déployer le plus grand
zèle parlementaire.

11 y eut, en cette même année i613, une seconde édition de

l'ouvrage de Bécan. Cette édition s'annonçait comme revue,
corrigée et publiée avec la permissiondu provincial des Jésuites
apud Rhenum, Henri Scherène. Celui-ci déclarait l'avoir fait

examiner par plusieurs théologiens de la compagnie, lesquels
avaient donné leur approbation. Néanmoins, Servin confronta

cette nouvelle édition avec la première. Malgré les changements.
il la trouva encore si pernicieuse que, le i6 avril de la

susdite année, il requérait contre elle en plein Parlement
Le réquisitoire appelait, en même temps, les foudres parle-

mentaires sur un ouvrage de Henri de Sponoe.
Né et élevé dans le calvinisme, Henri de Sponde s'était con-

verti, en ~595, au catholicisme. Les écrits de du Perron et de
Bellarmin avaient été pour beaucoup dans cette conversion.

11 publia, en 1613, un abrégé des Annales de Baronius sous le

titre Annales ecclesiastici <r XlI tomis C<Mort< Baronii, S. R. E.
cardinalia presbyteri, in epitome redacti 2. Naturellement, l'abré-
viateur français reproduisait les pensées de l'historien romain.
Parfois aussi, il ajoutait des rétlexions personnelles. Dans l'un
et l'autre cas, sous le rapport des puissances comparées des
pontifes romains et des rois ou empereurs, les réflexions du
second corroboraient les pensées du premier.

Voilà ce que Servin exposait dans son réquisitoire.
Ainsi, sous l'année 57, on retrouvait le langage, déjà con-

damné, de Bellarmin, en ce qui concerne la dépossession de
l'autorité civile, si le pasteur suprême de l'Église le juge néces-

saire au salut des âmes 3.

Ainsi, aux mêmes endroits, réapparaissait la comparaison de

1. Cent. «conçut. pp. 186-187, 2H-213.
2. Paris, i6)3, in-fol.
L'ouvrage est dédié a rËgtise gallicane et, en particulier,au cardinal du

Perron. L'approbation des docteurs est du 8 janvier ~6t3, et le privHège du

17 février suivant.
3. Annales ecc<MMM<tCt. p. 88-89.

'a_a, -J,t'1:1 ti7



Martin Bécan entre la dignité pontificale chez les Hébreux et la
même dignité chez les chrétiens, afin d'arriver à cette conclu-
sion les souverairs sont soumis aux papes comme les infé-
rieurs aux supérieurs

Ainsi, sous l'année 514, au sujet de la couronne d'or offerte
par le roi Clovis au pontife romain, Baronius et l'abréviateur
prétendaient que le roi avait engagé r~HMM <MMM in Ecc/MMp

~oMaMQ'pr<MÏ<ftMm, inférant de là que les rois de France étaient
destituables ad nutum pap<B 2.

Ainsi de la translation, par le pape Zacharie, de la couronne
de France sur la tète de Pépin, fait que l'histoire dément 3.

H. de Sponde n'était pas moiris dans l'erreur, quand, sous
l'année 842, il parlait de la transmission, par les évèques, au
Concile d'Aix-la Chapelle, du royaume de Lothaireà ses frères 4.

D'autres passages de l'E/xtowe étaient signalés. Bien d'autres
encore pouvaient l'être, ~sis l'avocat général ne s'y arrêtait
point, parcequ'ils e'fat~ d~MM ~on~.

L'affirmation de ces théories fausses °t dangereuses avait
éveillé l'attention des gens du roi car, < si nous ne faisons ce
que devons, mesme durant ~a minorité du roy, nous serions
accusables par tous les siecles du ~rime de prévarication aussi

ne faut-il rien laisser passer qui puisse causer des troubles
aux esprits des bons sujets, ou porter les faibles a. mechans
desseins, dont, helas nous ne faisons que sortir, et ce que
craignons est encore plus que ce que détestons et condamnons
du passé.

En conséquence,Servin requérait « qu'il plaise à la cour com-
mettre tels conseillers d'icelte qu'il luy plaira pour voir cette
Epitome des Annales de Baronius et aussi la Co~roiwM d'An-
gleterre de Uécan, tant de la seconde que de la première édition,
afin qu'il soit ordonné par elle sur la suppression ou repurga-
tion d'iceux (livres) ce qu'elle jugera estre à faire par raison

Il demandait aussi qu'il fût enjoint au syndic et aux censeurs
de la Faculté de théologie de tenir la main mieux qu'ils n'ont
fait, à ce que nul escrit contraire à la doctrine chrestienne et

1. Annales. ibid.
2. Ibid., p. 622-623.
3. Ibid., p. 800.
4. 76<d., p. 856.

1



catholique, mesme contre les droicts, dignité et souveraineté du

roy et du royaume, ne soit imprimé ni enseigné ou autorisé

par approbation d'aucuns docteurs, que premièrement les livres
n'ayent esté communiquez au procureurgeneral du roy

La Faculté a-t-elle été sensible aux reproches de l'avocat gé-
néral ? Peut-être. Mais elle ne s'est pas plus occupée de l'œu'/rc
de Henri de Sponde que de celle de MarLin Bécan après la con-
damnation pontificale.

Quant au Parlement, il devait en délibérer au premier jour.
L'a-t-il fait? Nous ne trouvons trace de ses délibérations. Du

reste, il allait avoir à statuer sur le fameux traité de Suarès, la

De/~MM /!det ca(M<c<B et apoafo~c~ aa<w~M At~Mca~ Mc<a'

errorM

III. – ACCÈS DE L'ULTRAMONTANISME DANS LA FACULTÉ

A l'étranger, les théologiens généralement, surtout parmi les
Jésuites, soutenaient les doctrines ultramontaines touchant le

pouvoir pontifical.
A Paris, ces doctrines comptaient des partisans dans les

ordres religieux et parmi leurs docteurs. Deux de ces docteurs
avaient approuvé, on 1606, les /n~t<MftOH< morales, œuvre de

Jean Azor, jésuite espagnol. Or, dans ce livre se rencontraient
nombre de propositions en faveur du pouvoir indirect 3.

A Paris également, des docteurs séculiers se laissaient gagner
à ces doctrines. Filesac, malgré ses variations, Forgemont, Fro-

ger étaient favorables à l'infaillibilité du chef suprême de
l'Église, prérogative que proclamait André Duval 4.

Mauclerc, dans son De Monarchia divina, ccc/Mt<M~caet ~cM~an

christiana, se déclara ouvertement et complètement le défenseur
de l'ultramontanisme a.

t. Collect. ~Mdïctor. t. Il, par. Il, p. 73-82 Cens. et conçut. p. 20t-204

~rrM<du Parlement et ~eçuM~ott'e de SerDtn.
2. V. tup)'tt. p. 94.
3. Collect. judicior. t. !I, par. H, p 242.
L'approbation était ceiïe fratrum videlicet Roberti Bertelot, epi~copi
Damasei.sudrag. Lu(;dun:, etJoanni~ Comes, FF.Augustianorum prioris.
4. V. l'Elenchus et la Dtt~u/a~o </Ma~rapat'<t<a.

5. De A/onarc/tta divina, ecc~«as<<ca e~ «pcu~art cAr«<<ana, d~ue <anc<a

inter Fcc<Mta<<tca~ e< «BCM<are?n illam conjuralione, amteo re<pec<M Aono-



L'ouvrage était dédié au pape Grégoire XV et au très chrétien
roi de France Louis XI!I 1. Huit docteurs de Paris, tant religieux
que séculiers, lui avaient donné leur approbation en ces termes

< Nous avons trouvé que tout ce qui y était contenu était excel-

< lent, orthodoxe, pieux, utile à l'Église catholique, apostolique
< et romaine, et aux royaumes chrétiens, très éloigné d'erreurs
< contre la foi, la tranquillité publique et les bonnes mœurs. 1

Ces docteurs avaient nom C. de la Saussaye, curé de Saint-
Jacques le Majeur ou de la Boucherie N. Isamberl, professeur
royal de Sorbonne; G. Froger, curé de Saint-Nicolas du Char-

fcaue reciproco, in ordine ad <z<ernatM, non o~MM lemporali, /'eMet<a<etn.
Paris, 1622, 2 vol. in-fol.

La vie de Michel Mauclerc se résume en ces quelques lignes Parisien par
sa naissance, AoapM et <octu< de Sorbonne en 1587, prieur en 1590, puis
docteur, il était, dès 1592, professeur dans le cétèbre collège (Ms. 1021 de
l'Arsenal, p. 598.599).

GcoroM Froger avait aussi une origine parisienne. Il entra, en 1600,

comme Ao<pe< au collège de Sorbonne. H fut curé de Saint-Nicolas du
Chardonnet, doyen du chapitre de Tours et refusa l'archevêché de ce nom.
H mourut en 1646. (Même ms. de t'Ars., p. 629.)

tt est auteur d'un ouvrage de polémique curieux qu'il publia, en gardant
l'anonyme et en le dédiant a t'évoque de Paris. Cet ouvrage a pour titre
Les ~a'~M<M d'un cavalier de la religionprelendue reformée, rMponaan<à un
imprimé d'un cavalier catholique, clairement ae<couuer<M paye à page e<

&rpo~M au public pour Mt~ca<!on de. /!a<e< et la conversion aM devoye:,
Paris. i6n.

Dans la préface, il annonçait des notes sur le livre de Richer De ec<M<a<-
tica et polilica po<M<a~e.

Originaire de Chàteau-Vitain. au diocèse de Langres,yacouM~oryemon<
vint étudier à Paris en ~584, entra à Navarreet. quatre an3 après, obtint la
palme doctorale. Ce fut un controversiste qui tança dans le public

/ÏMponae catholique ~a declaralion ae Bertrand a'/t«t~non.jaat< cordelier
et aepuM na~ueret ae/t'oau~ c Ablon, Paris, 1606

Repliques aux pre/enauM t'Mpon<e< faites par Pierre aM Moulin aux
.~X7~ demandes du P. Colon, Paris, 16t9

Les aecouuer<e< ae< /au«e< consequence. ae< mt~M/ret ae la religion preleit-
due reformée et nommementde Pierre du Moulin, avec une methode de con/erer
à ro?KM!6Je avec ~M ministres, Paris, 1619.

1
Il avait prononcé l'oraison funèbre de Jean de Saint-Geminien, de l'ordre

des Frères-Prêcheurs, Paris. t6tl. `

!t mourut, au mois de février 1620, dans sa chère maison da Navarre.
(Launoy, Reg. Jyauarr. t. 11, p. 798-799.)
1. Dans la dédicace au roi, nous trouvons ces vers empruntés à t'Enéide

Tu regere imperio populos, Ludovice, memento.

Parcere subjectis et debellare superbos. ·
t



donnet; G. Hovisier, curé de Saint-Merry; F. Charton; J. Bandel
Gilles d'Amour, prieur des Frères.Prècheurs; F.-J. Billaud, pre-
mier régent dans le couvent ~u même ordre.

L'auteur essayait d'établir la puissance des papes sur les rois,

enseignement que l'Université résumait ainsi très exactement

Ceux-là sont insensés « qui ne veulent pas reconnoistre que

< Jesus Christ, par son vicaire, chefde l'Eglise, peut despouiller

< les mechans princes de leur dignité et en mettre à leur place

< de justes, soit par douceur, soit par force.

– c Les roys de France, oints du saint chresme, ne regis-

< sent et ne gouvernent que comme les roys d'Israël, en conse-

< quence de l'onction qui leur donne le nom et la puissance

royale.
< 11 est impie d'assurer que le pontife romain a moins de

< pouvoir que n'avoit le grand pontife des Juifs, dont certaine-
< ment l'autorité estoit de prononcer un dernier jugement dont

< il n'estoit pas permis d'appeler et auquel toutes sorles de

< personnes, de quelques qualité et condition qu'elles fussent,

< estoient obligées sous peine de mort, comme il est porté au

< Deuteronome, xvti.
L'Université s'était réunie, le 15 mars ~627, au collège de

Lisieux. Elle avait pris une délibération à l'effet de déférer le

livre aux magistrats et d'appeler l'attention de la Faculté sur lui

ainsi que sur les docteurs qui l'avaient approuvé c'est à elle

qu'il appartenait de frapper l'un de censure et de rappeler les

autres à l'ordre.
Cette même délibération comprenait les ouvrages dont nous

avons parlé, l'Abrégé des ~Hna~a du cardinal Baronne par Henri

de Sponde. Si la Faculté de théologie n'avait pas jugé, en i6t3,

à propos de se prononcer sur ce travail, l'Université revenait à

la charge en 1627 et désirait la condamnation des passages
signalés ou analogues.

La Faculté de théologie ne put répondre au vœu de l'U-

niversité. Conformément à l'arrêt du Conseil d'État qui, l'an-

née précédente, avait porté défense de traiter comparati-

vement, dans un sens ou dans un autre, la question com-

plexe de l'autorité pontificale et de l'autorité royale le

i. V. <upra,p. tt6.



roi s'opposa à toute délibération sur ce sujet épineux
Il est bon d'ajouter que Henri de Sponde avait été nommé,

l'année précédente, ~626, évèque de Pamiers.

IV. ÉCRITS, THÈSES, ARRÊTS

La Faculté ne laissait échapper aucune occasion pour affirmer
sa doctrine, quand elle en avait la liberté.

En 1642, un simple bachelier en théologie fut, on ne peut plus
rigoureusement, frappé dans une de ses thèses. Jean Biarotte,
de l'ordre des Frères-Prêcheurs, avait placé, parmi les propcsi-
tions qu'il se proposait de soutenir, cette assertion contraire à la
doctrine de la Faculté « L'apostasip qui attire la sentence
< d'excommunication dénoncée peut Mre perdre la puissance
< et le droit sur les sujets. 1 Le syndic avait fait biffer la phrase
sur le manuscrit. Le bachelier l'avait maintenue dans l'impres-
sion. Le premier dénonça la fraude du second, demandant une
sévère répression. L'inculpé rejeta la faute sur l'impr.meur.
Malheureusement pour lui, on constata qu'il ne disait pas la
vérité. La Faculté poussa la rigueur jusqu'à exclure le coupable,

1non seulement de la licence, mais du corps théolcgique. La
radiation est du t" juillet de l'année susdite 2.

La Faculté ne suivait donc pas la doctrine de l'Ange de l'école,
lequel établit cette thèse < Quum qui per sententiam denuntia-
< tur propter apostasiam excommunicatus, ipso facto, ejus
< subditi a dominio et juramento fidelitatis ejus liberati
« sunt 3.*1

1. Collecl. judicior. t. H. par. H, p. 257-265 Decretum t/ntuer<t<a<M~M-
att ParMt<t!<M. E.cerp<a ex libro cui <!<u~u< DB MoNARCHtA ovtKA.
Excerpla e libro eut ~u~us ANALES EccustASTict. V. aussi CM<ur. et
conclus. p. 292-297.

2. Collect. t. H), par. I, p. 48-49; Cenaur. et cone~. de la S. Facult.
<oucAan< la souverain. des roM, p. 297-29$.

3. Secund. Secund., qusest. XH, art. Il.
Un futur docteur, Pierre Da~on, alors bachelier comme Biarotte, avait

pris fortement parti contre la thèse de ce dernier, déctarant être prêt à la
réfuter.

Originaire de Bordeaux. d'abord oratorien. puis agrégé à la maison de
Navarre. Pierre Darbon, après son doctorat, retourna dans sa ville natale,
se livra à la prédication et mourut assez jeune.

On a de lui un D~courx /'une&re sur la mort de ~aaa~~ Nenne«e a'E<coM-



t~u~r* ~~–– – ––
Quelques années plus tard (1649), un docteur, mais en vain,

fut mis en cause.
Nicolas Cornet remplissait, depuis cinq ans déjà, les fonctions

de syndic. Dans l'assemblée du 1" octobrei649, il pria la Faculté

de vouloir bien lui donner un successeur. La démission fut

acceptée et on s'occupa immédiatement de l'élection. Plusieurs

noms étaient mis en avant et, parmi eux, celui de François

Hallier. Ce dernier paraissaitmême devoir obtenir le plus grand

nombre de voix. Mais Gorin de Saint-Amour, quand ce fut son

tour de parole, prétendit que François Hallier ne pouvait être

appelé à cette haute magistrature, parce qu'il s'était déclaré

partisan d'une doctrine condamnée par la Faculté dans le livre

de Santarelli. En effet, continuait l'opinant, Hallier avait, en

1626, donné son approbation aux Commentaires de Cornelius a

Lapide sur les Épitres canoniques et, en un endroit de ces

Commentaires, il est dit que le pape peut pru-cr de leur couronne

les rois ttMOM~M. comme de fait cela est arrivé. Le docteur Rousse

ioignitsa protestation à cellede Gorin de Saint-Amour. Le lecteur

n'a pas oublié que c'étaientdeux confrères en jansénisme. Hallier

répondit !1 s'agit d'un livre imprimé il y a vingt-cinqans; or,

j'affirme ne l'avoir ni lu ni approuvé, et jamais je n'ai été prévenu

qu'une approbation de moi fût placée en cet ouvrage. Après ces

explications catégoriques, il fut élu à la dignité syndicale.

A l'assemblée du 4 novembresuivant, il connrma formellement

ce qu'il avait di), en ajoutant que, sur la question de la déposi-

tion des rois, il n'avait jamais eu d'autres sentiments que ceux

de la Faculté

Le moine Adémar avait écrit une Chroniquede la France depuis

les origines de la monarchie jusqu'au règne de Henri l".

Guillebaud, en religion Pierre de Saint-Homuald il était

feuillant en donna une édition, avec quelques notes, dans

l'année 1652 Il la fit suivre d'une Continuation jusqu'à cette

bleau de SourdK. coa~~ce de Madame raMeMe a< ~on<mar<re. Paris,

~643. in-8. U tuait prononcé cette oraison funèbre, lorsqu'il n'éta.t encore

que bachelier.
(Launoy, Rey.fotMr. tom. H. p. S38-840.)

t Collecl. ibid., p. M-59 CeM. co~ut. p. 33~-339.

~oWa.FranMrum MU C~ro~ ~<!fna<-t F~o~e. a P/.aramu~o

primo rege /fancoruMU~Me ad Henricum primum, Paris, t6M, in-12.



même année 1. Dans cette Continuation,' il était dit que Gré-
goire VM, Pie V, Léon X avaient déclaré ou défini, les deux
premiers que If pape peut déposer les rois, comme il peut en
établir, le troisième que le pape est au-dessus du concile 2.

Semblables assertions furent, dans l'assemblée du i" février
1653, livrées aux foudres de la Faculté. Elles s'étaient aussi
attiré celles de l'archevêque de Paris 3.

L'année suivante, un bachelier du nom d'Ascolano et de l'or-
dre des Carmes plaçait dans sa sorbonnique cette phrase

Aucune loi en France ne peut exempter les religieux de l'o-
béissance due à leur général; c'est pourquoi les religieux qui
refusent de lui obéir, même dans les choses minimes, pèchent

< gravement.. La première partie de la phrase se prètait à une

t. Chronicon <eu Con<tnua<t0 Chronici Ademari. ab anno Domini ~032
ad annum Ï65~. Paris, t652. in i2.

2. Chronicon <CM Continuatio. p. 18 « Gregorius 7 dectaravit.
< quod per hœc verba Data est mihi omnis potestas in ca'~o et in terra,

papa, authoritate sibi divinitus tradita, prœtatos quoscumque ac prin-
cipes deponat. Leo 10 quod papa sit super concilium, et Pius 5, 1569,

quod papa creare valeatprincipes eiaque novos titulos concedere. ·
3. Co~c<. judicior. ibid., p. 65 Niceron, ~~mo<rM pour Mr~tr à l'his-

loire. tom. XtX, p. t40.t4i.
L'archevêque avait condamné les deux ouvrages comme renfermant plu-

a sieurs faussetez quant à l'histoire et encore estant injurieux aux papes,
aux conciles généraux, aux roys, aux reynes et ptusicurs grands prêtais.·
Pierre de Saint-Romuald interjeta appel comme d'abus au Parlement et un
arrêt supprima la censure archiépiscopale (Niceron, /<'ta.).

Suivant une lettre imprimée alors, Grandinet plusieurs doeteurs avaient
été opposés à la censure. Cette lettre est du t9 février i653 et porte pour si-
gnature N. L. M. Adressée à Grandin, elle renferme à son endroit tes re-
proches les plus violents. Voici les lignes de la un

< Pour Dieu, Monsieur Grandin, un peu de reflexion. Songez que vous
a estes chrestien, que vous estes prestre, que vous estes docteur, que vous

estes professeur,que vous estes syndic, et ne donnez pas sujet de repro-
cher à vostre conduitte des actions contraires tant etdesieKeUentes qua-
litez. Rejettez bien loin de vous ces esprits de cabate et d'interest, ces mau-
vais et pernicieux conseillers qui vous cornent incessammentaux oreilles.
Ouvrez les yeux pour une bonne fois et voyez qu'on vous fait porter la ma-
rotte en vous faisant l'instrument exlerieur des attentats secrets qu'ils
couvert des longtempsdans le sein à la ruine de la religion, de la hierar-

< chie et de t'Estat..
Cette missive a pris rang dans le recueil 12199, foi. 308-3t0,de la biblioth.

Mazar. t



interprétation politiquement répréhen&ible. La seconde renfer-

mait une exagération évidente. En décembre 1654, la Faculté

demanda au bachelier des explications, d'un côté, et une rétrac-

tation de l'autre. La rétractation se fit et les explications furent

celles-ci sur le premier point < M n'entendait pas son assertion

< dans le sens que les religieux sont tenus d'obéir à leur géné-

< rai dans le cas où ce dernier ordonnerait des choses contraires

< aux rois et à leurs droits ou contre les intérêts et l'honneur
< de la France. » Entendue en ce dernier sens, il la déclarait

fausse et erronée » et comme telle la condamnait

Sur la demande de Bignon, avocat général, le Parlement dé-

cida de t'aire comparaître à sa barre le prieur et le régent du

couvent des Carmes pour s'entendre intimer, en présence des

docteurs de la Faculté, l'ordre de veiller à ce que pareille chose

ne se renouvelle.
Le prieur se nommait Modeste Contilhac et le régent Matthieu

de Caugy. L'un et l'autre étaient docteurs de Paris. Tous deux

désavouèrent leur frère en religion

Le 10 janvier ~656, Denis de la Barde, évèque de Saint.

Brieuc, appelait l'attention de la Faculté sur l'ordinaire d'un
bachelier, François Guillou. A ses yeux, cette thèse, en certains

endroits, portait atteinte à l'autorité épiscopale. Qu'y avait-il de

fondé dans la dénonciation? Sept docteurs furent chargés de le

dire.
Le lecteur n'a pas oublié la doctrine de la Faculté touchant la

juridiction dans l'Église. Cette juridiction dans le pape, les évè-

ques et les curés, est d'institution divine le pape est le succes-

seur de Pierre, les évoques des Apôtres, les curés des soixante-

douze disciples.
Or, il y avait dans la thèse des passages au sens ambigu et se

prêtant à une interprétation contraire à la doctrine qui vient

d'être rappelée.
En conséquence, le bachelier dut souscrire une déclaration

et sa .hèse subir une modification dans le dernier appendice,

après avoir vu le sixième complètement supprimé.

t. Co~c< t. Ht. par. p. 66.67; CetMUf. conclu* p. 343-3~6.

2. Manuscritde Saint-Sulpice,t. IV, fot. n9'-i'?9'.



La déclarationétait ainsi formulée
Je reconnais etconfesseque lajuridiction des évoques estde

droit divin et qu'elle vient immédiatementdu Christ, qu'ils sont
juges dans les Conciles généraux et que c'est d'après leur vote

< que le souverain-pontifeprononce dans ma thèse, dont quel-
ques-uns se sont plaints, je n'ai entendu dire rien de contraire.
En foi de quoi, j'appose ici ma signature ce 14 janvier 1656.1
Le dernier appendice fut ramené à ces termes précis
< Saint Pierre, pierre fondamentale de toute l'Église et pas-
tour universel, a été constitué par le Christ prince des Apô-
très; il a pour successeurs les pontifes romains avec la pléï.i-

< tudede la puissance apostolique. L'Église est de droit divin
une monarchie, tempérée d'aristocratie; les princes sont les
autres évèques, chefs de leurs peuples respectifs, que le pon-

< tife convoque en Concile général, où d'après leurs sentiments
< et leurs jugements, sous l'inspiration' de l'Esprit de vérité,

envoyé par le Christ, le pontife prononce t. 1

A Paris, l'on était attentif à ne laisser rien passer qui pût por-
ter à croire à la supériorité du pape par rapport au concile.

Voici un autre bachelier, non point condamné par la Faculté,
mais au contraire défendu par elle contre un étrange arrèt du
Parlement.

!1 se nommait Drbuet de Villeneuve et était originaire de Bre-
tagne. tl devait soutenir, le 19 janvier 1663, une thèse, sa prin-
cipale ordinaire. Parmi les positions se trouvaient celles-ci

< Le Christ a donné à saint Pierre et à ses successeurs la su-
prème autorité sur l'Église.

– Les souverainspontifes ont accordé des privilèges à cer-
taines Églises comme à l'Église gallicane.
– Les Conciles généraux sont tout à fait utiles, mais non

< point absolument nécessaires, pour extirper les hérésies, les
schismes et autres graves malheurs. 1

Le sixième appendiceétait formaté en ces termes que ne pouvaitadmettre
la Facutté Primi Ecclesiarum episcopi, etiam Apost~ti non ipsi se episcopos
< crearunt; sed Christus Petrum episcopum episcoporum, et alios Petrus, et

Jacobum minorem episcopum Hierosot~'mitanum, et si qui alii ex Apostolis
episcopi fuere, née Christus ipse nisi a Pâtre factus est pontifex.
(Collecl. t. iïï, par. l, p. 69-70.)



Comment les gens du roi ont-ils pu se froisser de la doctrine,

parfaitement juste à tous les points de vue, renfermée dans ces

positions, et y découvrir des <
propositions contraires à l'auto-

rité de l'Eglise, à l'ancienne doctrine de tout temps receue et

conservéedans le royaume, aux saints canons, decrets des con-

ciles generaux et aux libertés de l'Eglise gallicane et tendans

à elever la puissance des papes au dessus de celle des conciles

généraux au delà des bornes qui ont toujours esté très sainte.

ment conservées dans l'Eglise gallicane Comment surtout la

Cour, adoptant ces interprétations, a-t elle pu, par arrêt du

2~ janvier, ordonner la suppression de la thèse et faire inht-

bitions et defenses à tous bacheliers, licenciés et docteurs et

autres personnes d'écrire, soutenir et disputer, lire et ensei-

gner, directement ni indirectement, es ecoles publiques ni ail-

leurs aucunes semblables propositions ni autres.. et cela à

peine d'estre procedé contre eux ainsi qu'il appartiendra ? L'ar-

rêt devait être lu, dans la prochaine assemblée générale de la

Faculté, en présence de deux conseillers de la Cour et d'un

substitut du procureur général. Après l'enregistrement, l'arrêt

serait signifié aux autres Facultés, puis envoyé aux bailliages et

sénéchaussées du ressort, ainsi qu'aux Universités du royaume.

Le 31 janvier, les conseillersCatinat et de Refuge, le substitut

Achille de Harlay, se transportèrentà la Sorbonne. Le substitut

y prononça un assez long discours pour justifier la décision par-

lemenlaire. Dans la pensée de bien disposer l'assemblée, il

tournait ce compliment
< Cette illustre compagnie, séminaire des grands hommes,

< mère de la plus sainte des sciences, tutrice de la verité, a

rendu des services si considerables à l'Eglise et à l'Estat et

< est encoreremplie de tant de personnesde mente, que les fautes

<
particulières ne peuventdonner atteinte à sa gloire, mais seu-

« lement servir et fortifier la vertu et faire le mesme effet que

< les ombres qui sont employées dans la peinture pour donner

« plus d'esclat. 1 r -n
!1 concluait par ces mots qui, sous une forme bienveillante,

renferment quelques reproches
Nous esperons que l'arrest de la Cour réprimera cette

« licence, comme il remediera aux autres desordres, et que la

< Sorbonne, assoupie depuis quelque temps, reveillanl son an-



cienne ardeur pour le service de Sa Majesté et la dépense de
< l'Eglise gallicane, suivant les traces de ses prédécesseurs,
< imitera leur zele et surpassera mesme leur fidelilé; enfin nous

sommes bien persuadez qu'elle attirera par sa conduite la
< bienveillance du roy, l'estime du Parlement et le respect de
« toute la France.

Un certain nombre de docteurs se montraient opposés à l'en-
registrementà cause des singulières doctrines que l'arrêt sem-
blait sanctionner. 11 leur fut répondu qu'aujourd'hui il fallait
obéir. S'il y avait des réserves à faire, la voie d'une requête de-
meurait ouverte.

Dans son assemblée extraordinaire du 9 février, la Faculté
estima, à juste titre, qu'il n'y avait pas lieu à transcription de
l'arrêt, du moins dans sa teneur et sans explications. Elle dési-
gna le syndic Grandin, et les docteurs de Bréda, Morel, Bail, de
Gamaches, Tirol et Guyart pour se rendre au Parlement, afin
d'obtenir les éclaircissements jugés nécessaires, à savoir qu'il
n'avait eu l'intention ni de rendre un jugement doctrinal en
matière de foi, ni de porter atteinte aux droits de la Faculté, ni
d'affirmer que les Conciles généraux sont absolument néces-
saires pour l'extinction des hérésies, des schismes et au~s
maux qui pouvaient frapper la société chrétienne. Si ces éclair-
cissements n'étaient pas fournis par- le Parlement, elle était
résolue à pourvoir à la sauvegarde des droits dont elle avait
toujours été en possession, celui de prononcer sur les points
dogmatiques.

Une audience Ait accordée, pour le 12, par le premier prési-
dent. Le doyen, le vice-doyen et quelques docteurs anciens se
joignirent à la députation. A l'audience, le procureur général
était présent.

Le premier président commença par déclarer que le Parle-
ment n'avait pas à être interrogé par les députés de la Faculté,
ajoutant que moins celle-ci demanderait, plus elle obtiendrait;
que, du reste, la Cour n'avait pas la pdnfée de statuer sur les
choses dogma:iques; qu'au contraire, elle savait, en cette ma-
tière, avoir recours aux lumières de la Faculté, dont elle voulait
maintenir intégralement les droits. 11 demanda au doyen pour-
quoi la transcription avait été refusée. Le doyen répondit que la
députation avait mission d'en exposer les raisonsl En effet, le



plus ancien des docteurs, Antoine de Bréda, s'exprima en ces
termes

« Messieurs, les députés de la Faculté de Lheologie se presen-
< tent à la Cour pour luy dire que la Faculté a entendu la lecture

< de l'arrest du 22 janvier avec respect, mais quy ayant trouvé

< quelques difficultés elle a cru que l'intention de la Cour ne
seroit point de porter un jugement doctrinal ou de qualifier
< des propositions theologiques, ni aussi de croire qu'un Con-

cile general fut absolument necessaire pour l'extinction de
< toutes sortes de schisme et d'heresie, comme, par exemple,
< celle de Jansenius, que la Faculté croit estre suffisamment

<
condamnée, sans qu'il soit besoin d'aucun Concile général

< pour ce sujet.
Le premier président répliqua avec sévérité Quand le Parle-

ment statue, tout sujet du roi doit obéir. Toutefois, il avait bien
voulu fournir déjà en partie les explications désirées; il ajou-
lait présentement,en ce qui concernait les Conciles généraux,

que la Cour ne les jugeait pas absolument nécessaires pour
avoir raison des A~r~n~, MAt~mM autres rnc/Aew~ car l'his-
toire constate que semblables maux ont quelquefois pris fin

sans les décrets de ces assembléesœcuméniques – mais qu'elle
entendait simplement affirmer que, dans certaines circons-
tances, ces Conciles pouvaient devenir nécessaires et que, dès
lors, il ne fallait pas laisser subsister des propositions suscep-
tibles d'être interprétées dans le sens de la négative.

La Faculté avait obtenu satisfaction sur le principal point.
D'autre part, le 14, la députation des docteurs avait été rap-
pelée devant le premier président. Ce dernier intima l'ordre de

ne pas traîner l'affaire au delà du 15 du présent mois et, quelle

que fût la décision à intervenir, de la lui faire connaitre sans
retard.

Dans ces conditions, la Faculté, en son assemblée du 13 fc-

vrier, crut devoir ne plus refuser la transcription de l'arrêt.
Toutefois, la transcription ne se fit pas purement et simple-

ment. En effet, deux mois plus lard, le Parlement adressait des
plaintes à la Faculté de ce qu'elle avait employé, dans l'acte,
des termes ambigus et équivoques et lui intimait l'ordre de

fournir des explications. Douze docteurs se présentèrent, au
nom de la Compagnie, devant la Cour et ce fut pour recevoir,



de la part du premier président, une nouvelle injonction d'en-
registrer l'arrêt selon sa forme et teneur t.

L'affaire du bachelier Drouet de Villeneuve prouve, une fois
de plus, que la Faculté de théologie se gardait d'incliner vers
ce qu'on a appe~é le gallicanisme parlementaire. Nous trouvons
encore une autre preuve dans l'affaire suivante.

En effet, aux mêmes instants et sur le même terrain, le Parle-
ment crut trouver une autre occasion d'exercer son zèle.

Le 4 avril, une thèse avait été soutenue, aux Bernardins, par
Laurent des Planles. La cinquième position renfermait cette
proposition touchant le proprius -KitcenfM du Concile de Latran

« Quel est ce propre prètre C'est le souverain-pontife qui,

< dans toute l'Église de Dieu, tant au for intérieur qu'au for

« extérieur, jouit de la plénitude de juridiction; c'est l'évèque
< dans tout son diocèse; c'est le curé dans sa paroisse. i,

Doctrinalemenl, ces assertions n'étaient pas plus répréhen-
sibles que les propositions de la thèse précédente. Mais l'avocat
général, qui était Denis Talon, voulut y découvrir un danger, et
la Cour n'hésita pas à frapper impitoyablement.

L'avocat général visait surtout les mots Summus po~t/r qui
tota Ecclesia Dei, in /oro tam t/~enM quam M~rHo, plenitudinem

jurisdictionis obtinet. Il y a là, disait-il, des Lermes qui < peuvent
<

recevoir de tres mauvaises explications et n'en peuvent
« presque point recevoir de bonnes en cela mesme qu'ils sont

ambigus doivent tousjours passer pour mauvais.
Le i2 avril, ordre est donné au syndic de la Faculté, au provi-

seur du collège, au président de la thèse et au répondant de
comparailre à la barre de la Cour pour rendre compte des faits.

Le syndic était toujours Grandin, le président de la Morlière.
Nous avons nommé le soutenant. Le 14, ils se présentèrent
devant le Parlement, accompagnés du proviseur et de deux pro-
fesseurs du collège, Herman et Louvet.

Le syndic et le proviseur plaidèrent surtout les circonstances
atténuantes la thèse était signée dès le mois de décembre. Le

Co~ec~. ~ud<c!or. t. !H, par. I, p. 87-89. où Conc~one: S. FacM~a~et
~trïM~dM PaWemen<. Pour te reste Manusc. de Saint-Sutpice, t. IV, fot. 437*
461.



",u.v.»-
président et le soutenant essayèrent de fournir quelques expli-

cations doctrinales. Mais il y avait l'arrêt du 22 janvier, lequel

était prohibitifde semblables disputes. Quant aux deux profes-

seurs, ils déclarèrent qu'ils n'étaient pour rien, dans la thèse in-

criminée et même l'un ajouta qu'il enseignait le .contraire,
c'est-à-dire que l'autorité du concile est au-dessus de celle du pape.

Denis Talon donna immédiatement ses conclusions.

Il n'y a rien, dit-il, de plus dangereux que les opinions nou-
< velles qui se forment dans les escoles et qui de là s'insinuent
< dans les esprits et, quoique ces disputes paroissent légères
< dans leurs principes, l'on sçait assez que les moindres eslin-
< celles sont capables de produire de grands embrasemens, si

< par une sage prévoyance elles ne sont esto~Hees dans leur

< naissance. Aussy, personne n'ignore combien dans tous les
< siècles les divisions en matière de religion ont esté funestes,

« et ce d'autant plus que ceux qui sont imbus d'une mauvaise

doctrine, la deffendent avec plus d'opiniâtreté, qu'ils n'au-

roient de constance à maintenir les veritez de l'Evangile. C'est

ce qui se justifie dans la conduite de ceux qui sont devouez

< aux inleresls de la cour de Home et qui affectent d'attribuer

< au pape une puissance sans bornes el sans mesure, el d'esle-

< ver sa grandeur par le débris de l'authoritédes Conciles et de

l'Eglise universelle; car, bien que cette chimèred'infaillibilité

qui n'a pour fondement que la flatterie des docteurs ultra-

<
montains soit contraire à la doctrine de l'Elise, des papes et

« de la Faculté de théologie, à l'authorité des Conciles et à la

< dignité de l'episcopal, aux libériez de l'Eglise gallicane et aux
droits de la couronne, bien que les anciennes maximes de la

< supériorité du concile au dessus du pape ayent esté connr-
mées par l'at'rest solennel du vingt deuxiesme janvier, si est

ce que les sectateurs de ces nouveautez ne veulent pas se
a laisser convaincre par la raison ny deferer a l'authorité par
< une soumission respectueuse au contraire, ils persistent

par une contumace affectée d'enseigner et de soutenir les

mesmes erreurs, et ils employent toutes sortes d'artifices et
de maximes pour eluder la condamnation de ces propositions

<
scandaleuses et schismatiques qu'ils ont sy hardiment
avancées."Il
L'avocat général reprochait, en particulier, au syndic son



affection et la chaleur avec laquelle il a entrepris la décence de
ces opinions nouvelles. »

Les deux professeurs étaient dignes d'éloges, le proviseur
mis hors de cause, mais l'accusationmaintenue contre le syndic,
le président et le soutenant.

En conséquence,Talon demandait à la cour d'ordonner que
le syndic de la Faculté demeurera interdit pour six mois de
la fonction de son syndicat, que maitre Jean de la Morliere,

« president, demeurera pareillement interdit pour un an et le
< respondant exclu de la presente licence. »

Un arrêt conforme aux conclusions du ministère public fut
aussitôt rendu.

Dans ces circonstances, la Faculté se fit un devoir d'exposer
brièvement et catégoriquement sa doctrine sur ces matières,
déclaration importante que nous allons faire connailre. Elle
espérait, par là, parer aux accusations qu'on voulait faire peser
sur elle. Par là aussi, elle pourrait plus facilement faire lever les
peines qui venaient de frapper.

Le 29 mai, les trois victimes du dernier arrêt adressèrent, à
cet effet, une requête au Parlement <. Le lendemain, les dé-
putés de la Faculté lui apportèrent la déclaration. Sans tarder,
la Cour, considérant, d'une part, que la requête constatait que
ses signataires ont « tousjours esté dans les bons sentimens,
non seulement quant à la foy et la religion, mais aussy quant

1. Le syndic acceptai chrétiennement sa peine. Il écrivait au P. Masson,
prieur de la chartreuse de Mont-Renaud (Mons Renaldi) p"ës NoyonIl en sera comme il plaira à Dieu.Il n'y a pechè que je ne doive craindre infiniment plus que de tels mai-
heurs.

Et je ne sçaurois bien user des bonnes inspirations que vous me donnez
sans trouver en ses accidens beaucoup de joye et de consolation.

Vous voyez que je ne m'abandonnepas et que, dans la grande esperance
< (cette d'être relevé de t'interdit), je tasche de ne point esperer.

C'est que je prendrôis pour une conduite bien particuliers de Dieu sur
moy de me voir bientost obligé de m'approcher de vous.
Je soupire fort après la retr.'te et voua voyez.que je dispose tout à cela.

< Combien pensez vous que je. prefererois une demye heure d'entretien avec
vous à tous ces employs que nous avons icy. Au moins aurois je ce temps

1 pour penser à moy et je croy que tout mon temps s~roit à moy.
Il y a longtemps que je dis que l'on peut dire bien plus sincerement à

Dieu 7'uut <uM ego, quand on luy peut dire Af<M< <um ego.·(Manuscrit de Samt-Sulpice, t. IV, foi. 495-496.)



aux droits du royaume et, de l'autre, que la déclaration fai-

sait disparailre < tous les doutes qu'on pouvoit avoir sur ce
sujet la Cour, disons-nous, mettait fin, par un nouvel arrêt,

aux punitions infligées au syndic de la Faculté, au président de

la thèse et au jeune soutenant. Ajoutons que l'intervention du

roi ne fut pas inutile dans cet acte de clémence et de justice

Les sévérités du Parlement savaient parfois être indulgentes,

pour ne point dire partiales.
Le 2 juillet de la même année 1663, au couvent de Clermont,

une thèse était soutenue par un des fils de Lamoignon, premier
président au Parlement de Paris. Dans cette thèse, il était dit

que le système de Copernic, légitimement condamné à Rome

dans la personne de Galilée, par le tribunal de l'Inquisition, ne
pouvait être adopté, défendu les foudres du Vatican avaient
frappé.

Un ardent docteur en théologie, professeur d'hébreu au collège

de France, Valérien de Flavigny, cria au scandale et appela, de

son côté, les foudres de la Faculté, non pas contre le système,
dont il ne s'occupait point, mais contre l'autorité prétendue de la

sentence condamnatoire.
Quoi, disait-il, on veut aujourd'hui, au collège de Clermont,

attribuer à la sentence contre Galilée une puissance indiscutable

et absolue, comme si c'était un jugement de l'Église. 11 y a même

une autre face de la question. Les doctrinesgallicanespourraient
alors courir les plus grands dangers. Qu'il prenne fantaisie à la

congrégation romaine de les censurer, et c'en est fait de iinde-

t. Manuae de Sainl-Sulpice, t&td., fol. 447-499, où conclusions, réquisitoires

et arrêts.
Les Censures et coHC~us'on! indiquent, seulement, p. 346. cette assez

grave anaire. M. Jourdain en parle brièvement aussi dans son Ilist. de l'U-

ntuet- p. 220-~).
n est encore question de la thèse de L. des Planles dans carton M. 7).

n"' t84-t86, des ~c/ttu. nal.
Grandin a écrit lui-même le Recit de ce qui t'M< passé ron~rc </tMe d'un

~'nanftn ~randt/t. lors syndic de la ~'act~ë (Manuscrit de Saint-Sul-

pice, ibid., fol. ~4-48X).
Grandin disait avec raison qu'il estoit aussi tres certain que le pape avoit

< aussi juridiction :m for exterieur, pour l'exercice de laquelle il ne faïïoit

pas croire qu'on luy attribuas! aucun pouvoir sur le temporel des princes

< et des Estais..·
r..
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pendance royale, des décisions de la Faculté, de l'autorité du
Parlement, en un mot, de toutes ces doctrines si chères au pays
de France. Il ne peut vraiment pas comprendre que le syndicait
gardé le silence. Quant à lui, simple docteur, il se fait un devoir
de dénoncer hardiment la thèse. < Agite igitur et favete en
<

exemplum thesis excusum examinate, ne quis tandem in vos
paulo asperius invehatur ac unicuique noslrum dicat Utinam

< frigidus CMM aut caMtM sed quia tepidus M, et nec /Wotd~ nec

< calidus, incipiam te evomere ex ore nieo 1. l
Sous l'impression de ces pressantes et presque éloquentes

paroles, la Faculté, malgré l'opposition du syndic, Grandin, qui
trouvait les assertions et les craintes également exagérées, dé-
cida que la thèse serait soumise à un examen doctoral 2.

Les examinateurs immédiatementdésignés étaient de Mince,
Morel, de Breda, Guyard, Guischard, Fortin, Louvet 3.

Ils se mirent à l'œuvre. Valérien de Flavigny développa et
accentua dans un écrit les raisons exposées verbalementau sein
de la Faculté.

L'Inquisition, reprenait le docteur, a toujours été mal vue en
France Semper Gallis odiosa fuit ac invisa. L'Inquisition
mais il n'est homme sensé qui ne puisse en redouter l'introduc-
tion en France Il n'est homme tant soit peu perspicace qui ne
voie que c'est là où tend la thèse Nullus, ut opinor, bene

Il sanus non videt, quin eo potissimum vergat thesis, ac quasi

Il
clanculumacsubdoleinquisitionem. RomaParisiosadvehat,

Il et ejus decreta, ac si Ecclesiœ fulmina essent, stabiiiat! »

L'inquisition Chemin faisant, l'écrivain lançait ce trait aux
inquisiteurs romains ils louent ou laissent lire des livres qui
enseignent d'abominables choses et méritent le feu (omnia ista
MC/aMdo ac /MtMM ultricibus obnoxia), comme les livres de
Mariana, Bellarmin, Bécan, Santarelli et autres écrivains, dis-
ciples ou partisans de l'école de Clermont 4

1. Ces autres belliqueuses paroles precédiient Ad arma, ad arma, sacrœ
mitiUse pugiles et purioris doctrince custodes ac rigidi satellites, levale si-

ynuM, sanctificale bellum.·
2. Collect. judicior. t. m. par. p. 94-95.
3. Manusc. de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 501.
4. Co~c<Md<c<or. ibid., p. 95-99.
Il disait touchant le Parlement Certum est et indubitatum. augustis-
simum Scnatum suis variis etquidem mquissimis senatusconsultis porten-



Grandin avait adressé une requête au Parlement.. 11 basait jj

sa plainte sur la violation de l'usage suivi dans les assem-
blées de la Faculté et d'après lequel il appartenait au syndic
de faire de semblables motions et Valérien de Flavigny n'avait
même pas daigné, avant de formuler son accusation, prévenir la y

Compagnie.
Le Parlement fit bon accueil à la requête, estimant que tout

ce procedé estoit de dangereuse consequence et de mauvais
exemple et qu'il n'esloit pas permis de faire courir un libelle
diffamatoire sous pretexte d'une proposition faite en ladite Fa-
culté de théologie Toutefois, avant de faire droit à cette
requête, il ordonna la comparution, à sa barre, de Valérien de
Flavigny pour l'interrogersur le libelle en question, lequel avait
été imprimé. En attendant, il interdisait la continuation de l'exa-

men de la thèse.
Aux yeux de la Faculté, c'était faire litière de ses droits. Elle

résolut de formuler une contre-requête, et, dans le cas ou elle
n'obtiendrait point justice, de porter l'affaire devant Sa Ma-

jesté.
Pour appuyer la contre-requête, une députation de docteurs

se rendit près du premier président. Naturellement, celui-ci se
montra peu favorable. 11 alléguait la division qui régnait au sein
de la Faculté, sans oublier l'écrit du dénonciateur, écrit qu'il
qualifiait de libelle t.

En cet état de choses, la Faculté crut devoir en rester là

< Censuitillud, perpensis diligenter circumstantiis omnibus, per-
peluo silentio involvendum esse mais sans reconnaitre pour
cela l'autorité de l'Inquisition Neque proplerea intendit.
agnoscere lnquisitionem aut ei quidpiam authoritatis in Gallia
tribuere. ·

Elle arrêta, en même temps, par mesure de précaution, que
désormais il ne serait plus permis à un simple docteur de faire
de motion sur des sujets importants. En pareille circonstance,

on s'adresserait au doyen ou au syndic et, dans le cas où ces

« tosam istam ac plane pestilentem doctrinam. prohibuiase ac omnino
proscripsisse. ·
1. V. de Flavigny avait livré à la publicité son premier discours F.r/~oj/u-

lalio adtwttM thesim C~aramon/anam habila 2' mensis ju/u ~C6J publicis in
com~tM, s. t., 1663, in-~2.



derniers opposeraient un refus, on devrait en référer à la Com-

pagnie.
Cette décision est du f septembre

V. EXPOSITION DE LA DOCTRINE DE LA FACULTÉ

Nous venons de le voir, certaines thèses ultramontaines agi-
taient l'opinion. On s'en était ému au Parlement et à la cour;
Le syndic, Martin Grandin, crut de son devoir d'en entretenir la
Faculté dans l'assemblée du 2 mai. Peut-être y avait-il à

craindre qu'on attribuât, contre toute vérité, pareilles doctrines

au docte corps? En tout état de choses, il était bon de rassurer
l'opinion publique et de calmer les émotions en haut lieu. Le

syndic proposa de nommer une commission pour exposer clai-
rement et catégoriquement, à l'encontre de ces thèses, les
vraies doctrines de la Faculté.

La commission fut nommée immédiatement. Elle comprenait,
avec le syndic, les docteurs de Mincé, Morel, de Breda, Betille,
Guischard, Gobillon, Cocquelin, de Monlgaillard. Ces six articles
furent par elle rédigés et recurent l'approbation de la Faculté

t 1. La doctrine de la Faculté n'est pas que le souverain-pontife
« ait quelque autorité sur le temporel du roi très chrétien. De

< plus. la Faculté s'est toujours opposée à ceux qui ont voulu

< que cette autorité fût seulement indirecte.

< Il. La doctrine de cette même Faculté est que le roi très

< chrétien ne reconnaît et n'a absolument, à l'exception de
Dieu, aucun supérieur dans les choses temporelles, que telle

1. Manuscritde Saint-Sutpice, '&td., fo). Mt-503.
La même année, le Parlement retrouvait son zfte et ses sévérités, au sujet

de cette thèse des Jésuites, à Poitiers, sur )'infai))ibititt' pontificale
Caput universale unicum est summus pontifex Alexander septimus, quem

Hdes sancit Christi vicarium esse verumque D. Petri successorem, ideoque
in rebus Qdei et morum decidendis infaUibHem jure dieimus, quandoque

<
loquitur ex cathedra.
La thèse était imprimée. Mais le Parlement ne savait si elle avait été soute-

nue ou devait t'être.
En conséquence, il ordonnait que d'ofuce. à la requête du procureur gé-

néra), le substitut du présidial de Poitiers s'enquit du jour et de la date

que ladite thèse a esté imprimée, si elle a esté soutenue on non, et par qui
et en quel temps, afin deprocéderjudiciairement, comme il convient.

(Manusc. de Saint-Sutpice, ibid., foi. 540-541.)
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« est l'antique doctrine de la Faculté, doctrine dont elle ne
s'éloignera jamais.

< Ht. La doctrine de la Faculté est que les sujets doivent ndé-

« lité et obéissanceau roi très chrétien, de telle sorte que sous

< aucun prétexte ils ne peuvent en être déliés.

< IV. La doctrine de la Faculté n'est pas et n'a jamais été

< approbative de certaines propositions contraires à l'autorité

< du ro! très chrétien, aux libertés fondées de l'Église gellica'ne,

< aux canons reçus dans le royaume, à savoir, par exemple,

< que le souverain-pontife peut déposer les évèques contraire.

< ment à ces mêmes canons.
< V. La doctrine de la Faculté n'est pas que le souverain.pon-

« tife soit au-dessus du concile œcuménique.
« VL La doctrine ou le dogme de la Faculté n'est pas que le

<
souverain-pontife soit infaillible sans nulle adhésion de

<
l'Église.

J
Entre ces six articles de la Faculté et les quatre articles de

l'assemblée de 1683, il n'y a de différence que la rédaction ici,

comme là, c'est l'aflirmation de l'indépendance royale, de la

supériorité du Concile, de la légitimité des libertés de l'Église

gallicane, de la non-infaillibilité du pape.
Ces six articles, portés au Parlemen' par une députation de

docteurs, furent remis au roi par l'archevêque désigné de Paris,

Hardouin de Pérénxe. Le Parlement en ordonna la transcrip-

tion sur les registres de son greffe, ainsi que sur les registres

des bailliages et des Universités de son ressort. Le roi voututque

l'enregistrement s'étendi' à < tous les Parlemens, Justices,

Jurisdictions et Universités du royaume, avec defense de lire,

dire et enseigner rien qni y soit contraire. L'~rr~t du Parle-

ment est du 30 mai, et la Déclaration du roi porte la date du

4 août'.
Le Parlement ful particulièrement heureux de l'acte de la

Faculté. Voilà ce que nous voyons dans une pièce, lettre ou dis-

cours, dont nous ne saurions indiquer la date précise ni les cir-

i. Co~ec<- '<"<<. p. 89-93 Co~u!<one< el ~a'-a~ote* S. Facu~a/M.
~rres< du Parlement. Dec~t'a<<oK du roy.

V. aussi Cens. e< conc<u< p. 346-356.

Le roi disait dans sa Z)ec/~ra<<o?t

La Facutté de theologie de nostre bonne ville de Paris, qui depuis son



constances spéciales qui furent l'occasion de cette manifestation
de joie. L'auteur ou les auteurs disaient:

< Si le respect que toute la France a tousjours eu pour les
sentimens de la Faculté, luy a fait recevoir avec une joye

«tres sensible les propositions qu'elle a présentées ~u roy
< comme le gage précieux de sa doctrine et de sa fidélité; si

elle a regardé cette declaration de tant de personnes, egale-
< ment illustres par leur science et par leur vertu, comme
< restablissement solide des anciennes verilez et la guide cer-

tainede sa conduite; l'estime et l'affection parliculiere que la
< Cour a tousjours eues pour cette Compagnie, luy a fait
< prendre encore bien plus de part dans cette satisfaction
« publique que tous les autres ordres du royaume.

Elle a consideré ces articles comme une digue inebranlable
< pour opposer aux nouvelles doctrines, dont les efforts auda-
< cieux sembloient menacer la grandeur de cet Estat et vouloir
< assujettir la liberté de cette couronne à d'autres puissances
< qu'à celle de Dieu.

Elle les a encore regardez comme une espece de renouvelle-
« ment d'alliance entre elle et cette Faculté; et c'a esté avec une
< extresme joye qu'elle y a rencontré les mesmes sentimens,
« pour la deffense desquels elle avoit si heureusement travaillé

quelque temps auparavant.
< Aussy, pour que la memoire en fust eternelle et que la pos-

« terité sceut qu'elle devoit à cette compagnie le restablisse-
ment de cette doctrine si chreslienne ut si françoise, elle les

< a fait inserer dans ses registres et leur a bien voulu donner
place entre ses jugemens souverains.

Mais si dans vos deliberalions vous cherchez d'autre fruict
< de 'os peines que l'establissement et la denense de la vérité,

< estabtissement a esté le plus ferme appuy de la religion e~ de la saine
doctrine dans nostre royaume et qui a toujours fait profession de s'opposer
fortement a ceux qui ont voulu en altérer ta pureté, ayant reconnu que,
depuis plusieurs années, quelques personnes se seroient efTorcées d'intro-
duire dans nostre Estat certaines maximes des Ultramontains, contraires à

celles qui y ont esté receues de tout temps, et directement opposées i nos
droite, aux immunitez du royaume, franchises et libertez de t'Egtise RaHi-
cane; cette celebre compagnie auroit estimé qu'il estoit de son devoir de
faire tout ce qui dependoit u'atte pour arrestcr le cours d'une si dangereuse

doctrine en cette matière.



< vous ne pouvez pas desirer une recompense plus glorieuse a

< vostre zele, que la declaration par laquelle le roy a voulu que
cles articles que vous luy avez presentez, fussent publiez dans

ctoute l'estendue de ses Estats pour y estre la regle certaine

< de tous ses sujects, comme ceux que vous dressates dans le

< dernier article le furent de la foy dans tout ce royaume J

Nous avons vu que Denis Talon reprochait à Martin Grandin

son amour des opinions ultramontaines. Qu'y a-t-il de vrai dans

le reproche? La question se limite à l'infaillibilité pontificale.

Le syndic savait qu'il y avait sur ce point deux opinions en
théologie. Si l'opinion ultramontaine était la plus commune, la

gallicane n'était pas condamnée. c Ceux qui ont tenu pour
l'infaillibilitépontificale, disait-il, n'ont pas condamné d'hérésie

le sentiment contraire. Ainsi, en particulier, Bellarmin. Et

comment pourrait-on lancer pareille condamnation, lorsque,
d'après le sentiment des saints Pères, il n'est pas de foi que le

pape soit < infaillible? Le syndic invoquait spécialement l'au-

torité de saint Augustin.

< A ces preuves l'on pourroit adjouster, disait il, quantité de

< faicts où l'on pretend que plusieurs papes ont erré dans leurs

<
doctrines, ce qui semble destruire leur infaillibilité. Mais,

« comme l'on dispute si les papes y ont erré et, s'ils y ont erré,

1. Comme témoignage de reconnaissance et surtout pour parer au danger

que présentaient, à ce point de vue doctrinal, tes religieux, parfois ultramon.

tains, le Parlement avait ordonné de s'en tenir strictement au nombre léga-

lement Hxé pour le droit d'assistance des docteurs mendiants aux assemblées

académiques.
Ce n'est pas, continuait-on,que l'on n'estime leur vertu et leur profession

et que l'on ne soit persuadé que leur ministere ne soit utile et mesme
necessairea t'Egtise.

Mais ils se doivent contenter d'avoir puisé des sciences et des lumieres

M dans cette vive source de toutes tes veritez chrestiennes et de voir leurs

travaux heureusement recompensez de l'honneurdu doctorat dans la plus

« celebre Facette de theologie de l'Europe.
Aussy nous croyons qu'ils recevront avec joye cet arrest, si conforme iL

l'esprit de retraitte et de solitude de leurs ordres et qui n'est que l'execu-

tion du serment solennel, par lequel ils doivent s'engager de se retirer

n dans te couvent de la profession, des qu'its sont receus docteurs, atHn que,
respandus dans les provinces du royaume, ils y estabtissent par leur

exemple et par leur doctrine les maximes de nostre religion avec autant de

<t pureté qu'ils tes ont apprises dans cette illustre escotte. <

(Archiv. nalion., carton M. 71, n" 181-186.)



< si c'a esté comme papes et dans leurs definitions ou comme
< personnes particulieres, il vaut mieux ne s'y point'arrester. Et

< les preuves apportées sont plus que suffisantes pour faire voir
< qu'il n'est pas constant dans l'Eglise et que ce n'est pas un
<' dogme de foy que le pape soit infaillible dans ses decisions.

»

Si donc ce n'est pas un dogme de l'Église, la Faculté ne sau-
rait en faire son propre dogme. D'où, concluait-il, la raison fon-
damentale du sixième article de la déclaration de la Faculté

< Non esse dogma Facultatis summum pontificem esse infallibi-
lem, nullo accedente Ecclesiae consensu J

VI. JACQUES DE VERNAKT:ET AMAD~EUS GUIMENIUS

Le religieux carme qui s'affublait du nom de Jacques de Vei-
nant faisait parailre, à Metz, en 16S8, un ouvrage, que nous
avons déjà signalé 2, sous ce titre La ûc/Me de N. S. P. pape
et de nosseigneurs les cardinaux, les arc/~ue~MM et eiesques, et de
l'employ aM re/tOtCMJ'' mandians contre les crrMf~ de ce temps 3.

Nous savons aussi que, sur la dénonciation des curés de la

t. Manuscrit de Saint-Sutpice, fol. 582-587 ~/emott'e/atc< par Grandin
qui demontre que l'infaillibilité du pape n'est pas de foy. Ce manuscrit place le
~cmotre sous l'année )665.

Martin Grandin, dont il a été souvent parlé dans le cours de cette his-
toire, était né à Saint-Quentin, en i60t. Il commença ses études littéraires i
~oyon. les continua à Amiens et les termina à Paris. Il enseigna la philoso-
phie au collège du cardinal Le Moine. Admis dans la Société de Sorbonne. il
fut reçu docteur en science sacrée, science qu'il professa ensuite, avec dis-
tinction, dans le célèbre collège, durant plus de cinquante années. 11 y mourut
en )69t.

11 laissa en manuscrit un cours de théotogie que du Plessis d'Argentré fitl
imprimer à Paris, t7)0-t7)2, sous le titre Opéra theologica. adjectis quibus-
<<<< recentioris theologi dtspu<a<<onttt/)!. Ce cours de théologie est estimé.
L'auteur lui a donné la forme scolastique.

Ses preuves sont tirées de t'Écr:ture-Sain'f,des Pères, des autorités théolo-
giques et canoniques et de la raison.

La publicationcomprend six volumesin-4.Ma~s le sixième volume est formé
de dissertations ou disputes qui ne sont pas de Grandin. H y en a aussi beau-
coup dans le troisième. Dans tes cinq volumes, ie docteur traite de Dieu et de
ses attributs, de la sainte Trinité, des anges, de la création, de l'incarnation,
de la grâce, de la foi. de l'espérance et de la charité, des lois, de la vertu
de religion, de la justice, des péchés, des sept sacrements.

2. Supra, p.170.
3. Metz, 16~8, in-4.



ville de Poitiers, la Faculté de théologie de Paris nomma une
commission pour examiner le livre. Des extraits de ce livre fu-

rent soumis à son jugement et censurés par elle dans plusieurs

assemblées générales du mois de mai de la même année. La

censure est très sévère pour l'auteur, à qui elle reproche de

s'être dissimulé sous un masque pour montrer plus d'effronte-

rie c
Audacissimus omnium prodiit nuperlarvatus ac persona-

t tus homo Jacobus de Vernant, qui, dum ambitioso simul et

<
invidioso titulo summi poritificis et episcoporum defensionem

< suscipere mentitur, in totius hiérarchise perniciemac destruc-

c tionem reipsa conspirare deprehensus. On trouve, en effet,

dans ce livre, relativement au sujet qui nous occupe, des asser-
tions absolument contraires aux doctrines de la Faculté.

Ainsi, touchant l'infaillibilité pontificale

« Les oracles (de l'Église romaine) terminent infailliblement

< les differens qui naissent dans l'Eglise à cause que le pape

« ne peut errer en ses jugemens. 11 y a deux especes d'in-

<
t'aillibilités, l'une active, l'autre passive. La première appar-

< tient au pape en qualité de vicaire do Jésus-Christ, la seconde

< à l'Eglise

– < Si nostre saint pere le pape n'a pas reçu de Dieu une puis-

< sance infaillible pour juger définitivement les dit'ftcultez qui

se presentent sur les Saintes Escritures, il faut changer nostre

< profession de foy et ne dire plus que nous croyons en la sainte

Eglise catholique et romaine 2.

– < Après cela, il faut estre aveugle ou malicieux pour nier la

< souveraineauthorité que Nostre Seigneur a donnée à saint

< Pierre et au pape, son successeur, pour juger et pour termi-

ner en dernier ressort les questions de la foy 3.

< .Nous devons obéira ce qu'il (le pape) commande,sans
< demander raison de ce qu'il fait et de ce qu'il ordonne, croyant

pour certain qu'il ne peut nous tromper ny estre trompé,

< puisqu'il est conduit par l'esprit de Dieu 1

Ainsi, touchant l'autorité comparative du concile et du pape

C'est pourquoi il n'y a aucune autorité inferieure à celle de

t. La De/'eme. p. 254.

2. Ibid., p. 247.

3. Ibid., p. 244.

4. Ibid., p. 120.



< Dieu qui puisse restraindre son pouvoir (le pouvoir du pape)
< ny faire des loix à celuy qui ne releve que de Dieu <Je sçay bien qu'on peut alleguer un decret du Concile de
< Constance qui dit que les Conciles generaux reçoivent leur auto-rité et leur juridiction de Dieu immediatement; mais sans nous
< y arresler, je renvoye le lecteur aux doctes et solides explica-
tions de M. Duval 2.1

Après avoir abaissé les Conciles, l'auteur de la Défense leur
lance ces paroles injurieuses

.Tenez pour constant qu'il n'y a que les heretiques et les
ennemis de la foy qui demandent des Conciles, non pour con-

< damner leurs erreurs, mais afin de troubler et inquieter toute
< l'Eglise, jusques à ce qu'elle soit assemblée 3.

Que deviennent, sous la plume de Jacques de Vernant, les
libertés de l'Église gallicane ?

Voilà donc l'authorité du pape si clairement prouvée sur
le sujet que nous traitons, que les esprits raisonnables se-

< roient persuadez de la vérité, si les ennemis du Siège apos-
« tolique ne tachoient d'interesser les princes, publiant quele souverain pontife doit proceder en France selon les droitset les privileges de l'Eglise gallicane. Ces bons personna-
< ges, qui paroissent si zelez, ne pretendent rien moins que
« maintenir l'autorité du roy et les privileges du royaume;
< mais ils veulent jelter la pome de discorde entre les deux
« princes, opposant la monarchie temporelle à la spirituelle
< pour ruiner la religion sous le faux pretexte de conserver

l'Estat <
1

Ces diverses assertions sont généralement qualifiées de
< fausses ». La proposition du premier extrait, en tant qu'elle
refuse à l'Église l'infaillibilitéactive, reçoit la note d' < héréti-
que Au septième extrait, la qualification d' outrageant 1

1. La De/'en<e. p. iiO.
2. lbid., p. 724.
3. Ibid., p. !?.
4. Ibid p. 370.
J. de Vernant avait dit des rois et du pape dans la dédicace ~~an~ro ~7/

pon/t~ct mo.rtMo Unde, si roges terreni ex seipsis plerumque imbecilles
sunt, pontifex maximus, ut potcntia certe divina pollens, ita se habet, ut
ex udeHum multitudine vix ampliflcetur, vix et minuaturex paucitate. u



pour les Conciles; au huitième, celle d' .irrespectueux pour
les rois, de < séditieux de contraires aux libertés de l'Église

gallicane.'»
La Faculté déclarait qu'elle entendait ne se départir en rien

« du respect et de la vénération dont elle avait. toujours été pé-

nétrée pour les successeurs du bienheureux Pierre, prince des

Apôtres, et pour sa chaire, mère et maîtresse de toutes les

Églises
»

Pouvait-elle, d'ailleurs, garder le silence en présence des

faussetés et des inepties que cet auteur prète aux saints Pères,

des contresens qu'il fait subir à leurs paroles, des entorses

qu'il donne à l'histoire, des outrages qu'il jette à la face des pas-

leurs et des théologiens, des calomnies qu'il essaie de faire

peser sur eux?1

Voici un autre écrivam pseudonyme dont le véritable nom

s'est également fait jour. Amadaeus Guimenius n'est autre que le

jésuite Matthieu de Moya. Cet auteur donnait, en 1664, une nou-

velle édition de son Opuscule, comprenant pr~M toute la théologie

morale Nous y reviendrons. Pour l'instant, il nous incombe de

nous renfermer dans notre sujet.
Or, sur ce pointdoctrinal, le P. Matthieu de Moya avait formulé

ces deux propositions

< C'est pourquoi aussi il appartient à la foi de s'attacher à la

détermination du souverain-pontife dans les choses qui sont

du domaine de la foi et même dans celles qui regardent les

< bonnes mœurs, parce qu'en cette matière l'Église ne peut

errer, ni conséquemmentcelui qui en est la tète 3. »

–< J'estime qu'il est de foi que le pape ne peut errer. Cette

i. Co~ t. Ht, par. f, p. 100-106; Cens. et cotM~ p. 356-360.

Jacques de Vernant releva la tête, en prenant la défense de son ouvrage

par cette nouvelle publication La Doctrine anctMM ae< <Aeo~MM de Paris,

oppose à la censure par la met~e Faculté, sur le livre ae rau<onM de N. S.

P. le pape. s. 1., 1666, in-8.
V., sur ce retigieux, BtMo~eca corm~t<ana. t. t, col. 297, 699.

2. ~Maaa-tGuimenii ~omarentM, o<tm primarii Mcra' <Aeo~ta' pfo/'e«of!<,

OptMcu~um, <tn~M<aWa unt~M! ~e <A<o<oyt<B mora~M contp~c<~<, aavef<u<

quorumdam M;po<<u~a<tonM contra nonnu~at ./e<u«arMm op~tonet morale, ad

7'rac<o<u< de peeca<M;aeoptn!one probabili. Lyon, ~664, m-4.

3. Opusculum.p. m.



< conclusion est. si certaine que je ne doute pas que le contraire
« ne soit hérétique

1
Le 3 février ~G6S, la Faculté déclarait que la doctrine renfer-

mée dans ces deux propositions était fausse, téméraire, con-
traire aux libertés de l'Église gallicane, injurieuse pour les
Universités, les Facultés de théologie et les docteurs ortho-
doxes 2. a

Les paroles sévères de la fin de la censure s'expliquent. La
Faculté, répétons-le, reconnaissait deux opinions théologiques
relativement à l'infaillibilité pontificale. Si elle ne condamnait
pas l'opinion ultramontaine, elle revendiquait la liberté pour
l'opinion gallicane. Elle n'entendait pas surtout qu'on la taxât
d'hérésie.

VII. INTERVENTION D'ALEXANDRE VII

Alexandre VI crut devoir intervenir contre ces deux dernières
censures par un bref, en date du 6 avril de la même année
t665, adressé à Louis XtV et dans lequel le pape disait

< .Notre nonce apostolique représentera à Votre Majesté
< combien grande a été la douleur ressentie par l'âme pontifi-

cale an sujet des censures des théologiens de la Sorbonne; et
il vous demandera, avec toute l'instance possible, que vous
vouliez bien au plus tôt user de votre autorité royale pour
qu'elles soient entièrement révoquées. La piété du roi ne

voudrait pas assurément « tolérer dans son royaume ni dans
son Université des propositions si contraires et si injurieuses
au Siège apostolique 3..·
L'émotion fut grande à Paris.
Un écrivain, que nous ne pouvons croire docteur de la

Faculté, lançait dans le public ces dures appréciations
La nouvelle bulle du pape contre les censures de Sor-

bonne est peut-estre la chose la plus monstrueuse et la

Opusculum. p. 60-61.
2. Cens. et conclu* p. 362-368.
3. Le pape ne visait réellement que tes propositions concernant l'autorité

pontificale quœ propositiones apoetoticee Sedi tam adversas et injurio-
sas. tolerare non poterit. Quant aux assertions morales de Matthieu de
Moya, il tes laissait de côte.



« plus estonnante que l'on ait jamais veue dans l'Eglise catho-

« lique.

< Ces deux censures qu'elle condamne so! les plus belles,

< les plus modérées, les plus hors de prise, les pius indubitables

et les plus necessaires que la Sorbonne ait jamais faites 1

Et encore

<
Qui auroit jamais le courage de resister aux prétentions de

« Home, si la Faculté de théologie succomboit dans une cause si

< juste, et que celte bulle qui la flétrit ne fut pas elle mesme
< netrie? Qui ne seroit intimidé par un tel exemple? Les theolo-

< giens ont deja bien de la peine à se- declarer pour la vérité,

< parce qu'ils sçavent combien la cour de Home est vindi-

< cative
Un autre écrivain, de la même école, y mettait plus de

ferme, en exprimant les mêmes pensées 3. Après avoir protesté,

dès le début, de son respect et de sa vénération pour notre
saint-père le pape, il n'hésitait pas à tracer des lignes comme
celles-ci

<
Quand on considere quelle est la réputation de la Faculté

< de Paris et qu'on la voit tout d'un coup declarée temeraire

< par cette nouvelle bulle, en vérité l'on ne comprend pas com-

< ment les consulteurs de Home ont pu croire que cet ouvrage

« ne tomberoit pas sur eux mesmes
Il terminait par ce conseil d'une mesure extrême

Mais, sans perdre le respect que nous devons à nostre saint

« pere, il faut suivre les anciennes maximes de l'Eglise calho-

« lique et demander le Concile qui est l'unique remede canoni-

« que et légitime dont la Faculté se puisse servir en cette ren-
contre J

Le bref avait été communiqué au parquet du Parlement, avec

invitation de donner son avis. L'avis fui. formulé et motivé.

1. Dans /<ec<~ de pieces diverses concernant les censure. de la /acu~~
o~te de Paris. Munsler, 1666. in-8, p. 9?-H9 Remarques sur la bulle

contre ~< M)Mure< de la Sorbonne, in tnt<.

2. ln fine.
3. Dans même /!Mo'M~p. t2)-t52 Con<era<tOtMrespectueuses sur la bulle

de y<o~<-e saint père le pape Alexandre VII contre la Fa<ed<- theologie de

Paris.
4. /&'(f. p. 14).
5. Ibid.. in ~ne.



Le parquet comaen~ p~M~hoMt toute sa surprise i.
Qui ne sonnera donc, disait, d~~MBdcaquele pape ne

e se plaint de ces censurer qua. narce q~ dMMMnt des
< bornes à son autorité, qu'elles luy arrachent eethn&MNM~
< lité que ces nouveauxauteurs luy ont si liberalement donnée,
cet qu'en déclarant son pouvoir soumis à celui de l'Eglise uni-
< verselle elles establissent en mesme temps la liberté des

appels au Concile. 1

Puis il essaya de traiter la question de fond.
Parlant de la prééminence du pape, il s'exprimait en ces

termes un peu crus et frisant, sous certain rapport, le riché-
risme

Cette preeminence toutefois et ce degré d'honneur le dis-
« pense si peu d'estre sujet aux canons, que la France, nonobs-
< tant cette bonne intelligence, en laquelle elle a toujours vecu

avec le Saint Siege, n'a pas laissé de se precautionner contre
< ses entreprises et de se toujours preserver des usurpations
< illégitimes de la cour de Rome. Aussi toutes les libertez de
< l'Eglise gallicane ne sont-elles fondées que sur ces deux

grandes et importantes maximes, que le pape est soumis aux
< décrets des conciles et que son autorité n'est pas monar-

chique, mais inferieure à celle de l'Eglise.
En ce qui concernait l'infaillibilité pontificale, Mctt~un pas-

sage du testament de Grégoire XI et .le traduisait fidèlement en.
ces termes

« Nous voulons, nous disons et nous protestons que, s'il nous
est arrivé d'avancer ou dans le consistoire, ou dans les con-

< ciles, ou dans les sermons, ou dans les assemblées publiques
< ou particulières, quelque erreur contre la foy catholique, soit

1. Si Alexandre VII laissait de côté la partie morale dans le livre de Mat.
thieu de Moya, le parquet se gardait d'en faire autant. Il commençait même
par faire peser sur elle !'expression de ses sévérités La Facutté de theo-

logie, voyant l'homicide, le larcin, la simonie, l'usure, la calomnie et d'au-
tres crimes qu'on n'oseroit nommer publiquement, autorisez par la licence
de ces nouveaux casuistes, a cru qu'il estoit de son devoir de s'opposer au
progrez de cette pernicieuse doctrine. Toutefois, le parquet avait la

toyauté de reconnaitre que, par sa demande de suppression des censures,
le pape ne saurait vouloir permettre que l'on enseigne impunement des

maximes si favcrad)tes au vice et si contraires aux regles de la pieté, au
texte et à l'esprit de t'Evangite.



< en nous attachant avec une pleine connaissance à des opi-
< nions opposées à la foy, ce que nous ne croyons pas, soit en
< favorisant par ignorance ces bouches séditieuses qui decla-

ment et sement des discours injurieux à l'Eglise catholique,

< nous retractons et détestons toutes ces erreurs et voulons

< qu'elles demeurent comme si elles n'avoient jamais esté

< dites. 1

Suivait cette réflexion

< Ce pape aurait-il fait une protestation si solennelle et une
< retractation si publique des erreurs qu'il eust pu commettre,

s'il eust cru estre infaillible
La conclusion était logiquement celle-ci

< Nostre advis est que le roy ne peut, sans blesser les droits
< de la couronneet faire breche à son autorité, accorderau pape

la satisfaction qu'il demande, et que, les sentimens de la Fa-

< culte de theologie estant les mesmes que ceux des Pères et
< des Conciles, du Saint-Siege, de tous les Parlemens et de
< toutes les Universitez du royaume. elle doit estre puissam-
« ment excitée d'y persévérer. ·

Le parquet demandaitdonc au Parlement de < déclarer la bulle
< nulle et abusive, comme contraire aux saints décrets, aux li-

< bertez du royaume et aux droits des Universitez. ·
Le Parlement s'empressa de statuer, le 29 juillet suivant,

conformément aux conclusions du procureur général. 11 main-
tint spécialement la Faculté de théologie de Paris en son droit

< et possession de censurer tous les livres qui contiendront des
propositions contraires à l'autorité et discipline de l'Egtise, à

c la pureté de la morale chrestienne,aux droits de la couronne
< et aux libertez de l'Eglise gallicane 2..·

Trois jours après (i" août), l'arrêt était déposé solennellementt

t. Bossuet cite aussi ce passage dans sa De/'<n<e de la D~ara~on du clergé
de France, Il y joint cette réflexion personnette Quibus verbis seque eom-

plectitur ea quz in consistorio inque concilio ac ea in colloquiis omnia-
a que in se recognoscit, quorum causa quicumque mortatis scienter vel igno-

ranter, privatim ac publice errare potuit. (De/'<Mto. lib. IX. cap. mi.)
Nous savons qu'on peut répondre le pape ne visait pas tes définitions ex
cathedra.

2. Collect. t. III, par. p. t)5-t27, et Cens. et conclus. p. 368386. ou

BreuM /t«era' Alexandri pap<B ~aut< de Messieurs les gens du roy.
~n'e~ du Pa<men< de Pan<



devant la Faculté, avec ordre de le transcrire sur ses registres,
par M. de Brillac, commissaireconseiller du Parlement, et par
M. Achille de Harlay, substitut du procureur général. L'un et
l'autre prononcèrent un discours pour engager le docte corps à
suivre la glorieuse voie que de tout temps il avait suivie. M. de
Harlay termina ainsi sa harangue

« Jouissez, Messieurs, de cette reputation, jouissez de cette
gloire, mais jouissez encore plus de vostre vertu dont le fruit

< est si doux et si agreable, et continuez d'employer vos lumie-
<' res pour la défense de la foy, pour le service de nostre invin-
< cible monarque et pour la conservation des droits de l'Eglise
< gallicane »

Une commission, dont Bossuet faisait partie, se prononça
pour le maintien des censures. Le i" septembre, la Faculté
convertit cet avis en décision 2. Elle fut inconséquente car, es-
timant que sur ce point les opinions étaient libres et n'admet-
tant pas, dès lors, qu'on pût censurer la sienne, elle n'aurait pas
du censurer l'opinion contraire et surtout maintenir la censure.
Mais, de sa part ou de la part de ses docteurs, ce fait d'incon-
séquence n'est pas unique.

VIII. EMPÊCHEMENTS DIRtMAXTS

On croirait vraiment que les gens du roi étaient aux écoutes.
Le 18 juin t675. un licencié du nom de Luillier avait, à ses

vespéries, traité des empêchements dirimants au sujet du ma-
riage. Naturellement il reconnaissait à l'Église le pouvoir d'en
établir.

Telle n'était pas la doctrine en faveur au Parlement. Celui-ci
prétendait que cela relevait exclusivement du prince, parce que
les empêchements dirimants étaient de l'ordre des lois civiles.
L'Eglise n'avait qu'à adopter ce qui était décrété par l'autorité

L Co/~c< ibid., p. t:!8-i33, et Censur. "<<co~MS. p. 386-393, où les deux
discours.

2. Abbc Bourseaud, //t!<. et </escrtp<. des manusc. e< des édit. ort;y. des ouvra-
ges (le Bossuet, Saintes, tS91. in-8. p. D'après des A'o/e! motivant son
opinion, Bossuet déclarait qu'il (allait résisler. Ces Voles n'ont pas et.ë im-
primées. Elles étaient, dit ce dernier'historien, entre les mains de M. Ra-
thery, mort conservateur à la Bibliothèque nationale (/&t'd.).



légitime ou le souverain. Ainsi en avait-il été dans le passé. Il

y avait, il est vrai, le dernier Concile, celui de Trente, qui s'était
prononcé formellementat avec anathème sur ce point « Si.quis

<
dixerit Ecclesiam non potuisse constituere impedimenta ma-

< trimonium dirimentia vel in iis constituendis errasse, ana-

< thema sit 1. ') Mais cela n'était pas inquiétant ce Concile

n'était pas reçu en France.
Le syndic de la Faculté fut appelé à fournir, devant le par-

quet, des explications sur la thèse. Il déclara que le soutenant
n'avait pas entendu étendre la juridiction ecclésiastiquec au delà
des bornes portées par les canons des Conciles généraux et,
tout en revendiquant, sous ce rapport, le droit de l'Église, la
théologie ne méconnaissait pas celui des princes qui pouvaient
également introduire de semblables empêchements.

Alors, plus ou moins sincèrement et avec une logique assez
peu rigoureuse, les gens du roi prononcèrent ces paroles

Nous acceptons cet advis comme une retractation de ce que
< la these contenoitde contraire à l'authorité du roy et aux droits
« de la couronne et persuadez que la faulte dans laquelle ils

< sont tombez par inadvertance n'aura point de suite, nous
< croyonsqu'il n'est pas necessaire d'ordonner la suppression de
< la these ny de rien prononcer contre celuy qui l'a soutenue. J

Nous demanderons seulement à la cour c d'ordonner qu'il sera
< fait registrede la declaration faite par le syndic, tant pour luy

< que pour Luillier, et outre ce d'advertir le syndic d'estre plus
< exact à l'advenir en souscrivant les theses et de ne pas souffrir
< qu'il s'y glisse aucunes propositions contraires à l'authorité
< du roy et aux droits de la couronne et aux libériez de l'Eglise
< gallicane

11 était encore impossible que le gallicanisme de la Faculté
allât jusqu'à ce gallicanisme du Parlement.

IX. SERMENT D'ALLÉGEANCE EN ANGLETERRE

Le serment d'allégeance en Angleterre ne doit pas être con-
fondu avec le serment de suprématie dans le même royaume.

t. Sess. XXt\, De Sacram. Ma/nm., can. iv.
2. A rchiv. na< carton M. 7t, n<" 187 à 194.

D. ~1'r ~wc. ne .nnanrr"11'D Ils 19



Celui-ci embrassait, à la fois, le pouvoir temporel et le pouvoir
spirituel. Il reçut cette forme dénnitive sous Elisabeth et devait
être prêté par les dignitaires et fonctionnaires « Je jure que la

< Majesté royale est l'unique et suprême chef tant dans les

< choses spirituelles et ecclésiastiques que dans les choses

< temporelles, et qu'aucun étranger, prince ou prélat quel-
conque, n'a de juridiction, d'autorité ecclésiastique ou spiri-

< tuelle dans le royaume d'Angleterre. »
Celui-là regardait seulement le pouvoir civil dans le roi et fut

imposé aux Catholiques par Jacques 1" à la suite de la conjura-
tion des poudres. Il peut se résumer ainsi Je jure fidélité au
roi, comme chef légitime du royaume; je déclare que le pape
n'a pas le droit de déposer le roi ni de délier les sujets du ser-
ment de fidélité j'abjure de tout mon cœur et j'abhorre comme
impie et hérétique cette abominable proposition « Les princes

excommuniés ou dégradés par le pape peuvent être déposés
et mis à mort par leurs sujets <.

Le serment de suprématie était absolument défendu. Le ser-
ment d'allégeance était-il permis aux Catholiques?

Dans deux brefs, Paul V, en 1606 et 1607, avait répondu né-
gativement 2. En 1648, Innocent X s'était prononcé dans le
même sens. Cela ne doit pas surprendre. Le pouvoir indirect du

t. < Proptereajuro, quod ex corde abhorreo, detestor et abjuro, tanquam
impiam et hœreticam, hanc doctrinam et propositionem, quod principes,

< per papam excommunicativel deprivati, possint per suos subditos vel alios
quoscumque deponi vel occidi.
2. Brefs Afoyno animi ma'<'ore. et 7<enun/ta<unt ell nobis.
Paul V avait dit dans le premier bref < Quœ cum ita sint, vobis ex verbis
ipsis perspicuum esse débet, quod hujusmodi juramentum, salva Hde ca-
thoHca et satut" animarum vestrarum, prtBStari non potest, cum mutta
contineat quœ ndei etsatuti aperte adversantur. ·
Le second bref confirmait absolument le premier Eapropter iterum ad

vos scribere decrevimus ac denuo vobis significare titteras nostras aposto-
licas, anno pneterito. datas de prohibitione juramenti, non solum motu
proprio, sed ex certa nostra scientia; verum etiam post tongam et gravem

detiberationem de omnibus qu<B iu iiïi~ continentur adhibitam. fuisse
scriptas, et ob id teneri vos iitas omnino servare, omni interpretatione
secus suadente rejecta.
Ces deux brefs, adressés aux Catholiques d'Angteterre. se lisent dans la

Collect. judicior. t. III, par. H. p. 172-174.
Le premier bref renferme le serment d'aHégeance (Formula jurawM« /Me-

lilatis).



vaanr. a
pape n'était pas seulement en cause, mais brutalement con-

damné, et condamné avec la qualification de doctrine positive-
ment hérétique. Néanmoins, en Angleterre comme sur le conli-
-nent, des théologiens estimaient que Rome était trop sévère. La

conscience des Catholiques se trouvait fortement troublée
depuis soixante-dix ans. On consulta enfin les docteurs de Pa-
ris qui, au nombre d'une soixantaine, signèrent la déclaration
suivante conforme aux doctrines de la Faculté

< Nous soussignés, docteurs de la Faculté de théologie de

< Paris, sommes d'avis que, sans blesser la foi et charger leur
conscience, les Catholiques anglais peuvent faire le serment
indiqué. si toutefois dans la proposition touchant la dépo-

< sition et le meurtre des princes, laquelle est condamnée
« comme hérétique, les deux mots deponi et occidi, sont joints,
< parce que la proposition est hérétique matériellement et con-
< traire à la parole de Dieu, en tant qu'elle affirme que les rois
< peuvent être déposés, mais hérétique formellement, en tant
< qu'elle ajoute qu'on peut les mettre à mort. ib

Cette déclaration est du 16 août 1680.

Ce n'était pas sans raison que nos docteurs avaient formelle-
ment exigé l'union des deux mots deponi et occidi. En effet, la
question de la déposition des souverains n'avait jamais été dé-

finie, tandis qu'il en était autrement du crime de leur mort
violente ce crime avait été anathématisé par le Concile de
Constance t.

1. Collect. t. !M, par. 139-140, et Cens. et conclus. p. 39~399, où
Serment d'allégeancedans son intégrité, Consultation avec le nom des signa-
taires. V. aussi Bossuet, De/'en«oDec/ara<t<M!M.par. I, lib. IV, cap. xxut.

Parmi les docteurs signataires figurent Nicolas Petit-Pied, l'ancien, et Jean
Gerbais. Jean Gerbais aura place dans notre revue littéraire, ainsi que Coc-

quelin, chancelier de l'église de Paris, lequel. de son côté, s'exprimait ainsi
au sujet de ce serment d'allégeance attente nos animo vidisse et. per-

legisse juramentum. nihilque in eo reperisse quod sit verbo Dei aut
catholicœ et apostolice fidei contrarium, proihdeque censemus illud cadem
Hde et tuta conscientia a Catholicis Anglis emitti posse; imo et eos ex
religione teneri illud idem, ut fideles decet subditos, ratione adimptere et

exequi.
Nicolas Petit-Pied, l'ancien, devint presque célèbre par un solide Mémoire

qu'il composa pour défendre ses droits de conseiller clerc au Châtelet. Doc-

teur de la maison de Sorbonne, il avait été pourvu de la cure de Saint-Mar-
tial de Paris et d'une charge de conseiller clerc au susdit tribunal. On vou-
lait lui contester son droit, par ancienneté, de présider ce tribunal. Son



Mémoire lui obtint, en d682, un arrêt du Conseil du roi, conBrm&nt. la doc-
trine de l'auteur, à savoir que la qualité d'ecclésiastique n'était aucunement
un obstacle i la présidence de juges séculiers. L'arrêt fit jurisprudence.

Le Mémoire fut pubtié à Paris. 1705, in-4, sous le titre Traité du droit et
des preroya<tUM dM ecc~<<tÇMe< daM l'administration de la j'mttcc MCM-

~ere.
Petit-Pied avait quitté sa cure pour la dignité de sous-chantre à Notre-

Dame. 11 mourut, en juillet 1705, dans sa soixante-dix-huitiëmeannée.
(Moréri, Diction., lequel renvoie au Journal des ~awaM, i6 novembre

1705.)



CHAPITRE V

LE GALLICANISME ET LA DÉCLARATION DE 1682

I. La déclaration dans son enfantement. Affaire de la régale.

Il. Premières conséquences de la Déclaration. Transcription sur
les registres de la Facutté.

III. Sort de la Déclaration. La Faculté en soutient fermement la
doctrine.

IV. Paris et Rome.

I. – LA DÉCLARATION DANS SON ENFANTEMENT. – AFFAIRE

DE LA RÉGALE

Par un édit de 1673, Louis XIV voulut étendre la régale aux
Églises qui jusqu'alors n'y étaient pas soumises. On entendait

par régale le droit des rois de France à administrer le temporel

des archevêchés et évèchés, pendant la vacance des sièges, et à

nommer, pendant ce même temps, aux bénéfices simples. Les

évoques de Pamiers et d'Aleth, ayant toujours joui de l'exemp-
tion de ce droit royal, refusèrent de s'incliner devant l'édit.

C'étaient les deux prélats, de Caulet et Pavillon, qui se sont
montrés sous un si vilain jour dans la question du jansénisme.

Ici, leur fermeté leur fit plus d'honneur. Poursuivis par le gou-
vernement, non soutenus, condamnés même par leur métropo-

litain, ils en appelèrent à Innocent XI, qui leur donna raison,

annula les sentences contraires des archevêques de Toulouse et
de Narbonne, écrivit deux brefs au roi et menaça, dans un troi-
sième, en 1679, de recourir aux mesures extrêmes, mais néces-

saires. Les menaces, s'ajoutant à l'inflexibilité du pontife, irri-
tèrent le puissant monarque. 11 fallait en finir. Louis XIV con-

voqua, par lettre du 16 juin 1681, une assemblée extraordinaire

du clergé de France.



i"v-r
L'assemblée se réunit le 9 novembre. C'est à l'ouverture que

Bossuet prononça son magnifiqne sermon sur l'unité de l'Église.

L'heure était grave. Le roi tenait fermement à son édit. !1 con-
sentit cependant à apporter ce tempérament limiter le droit

a la présentation, quand une juridiction quelconque serait
annexée aux bénéfices simples. L'assemblée parut heureuse de
la concession et adhéra à la volonté royale. Conséquemment,

en janvier, Louis XIV fit paraître un nouvel édit, étendant la
régale à toutes les églises du royaume; et, le, 3 février, L'assem-
blée informait le pape de l'accord intervenu t.

Louis XIV n'était pas sans inquiétude. Quelle serait l'attitude

d'Innocent XI? Sur le conseil de Colbert, le roi demanda à l'as-
semblée de vouloir bien exposeren quelques articles la doctrine
de l'Eglise gallicane touchant la grave question depuis si long-

temps et si vivement débattue, la puissance du souverain-pon-
tife. Pareille demande était un ordre.

i. Dans sa lettre a Innocent XI pour lui faire connaître la triste situation

et les moyens employés pour y porter remède, le clergé de France disait
Jam vero constituto quœstionis statu, Beatissime Pater, quantum intelligi-.

mus. rem totam expediri haud difficile fuerit, cum id unum inquirendum
restet, justane causa fuerit cur, post ecctesiarum quarumdam tibertatem,
totis sexaginta annis strenue propugnatam. victi in eo tribunaH, quod ipsi

antiquo more regni appellavimus, acquiescere potius quam omnia commo-
vere, regiam potestatem cum pontincali committere, nova denique bella

< ciere vettemus. Nos pacem anteponimus nec in simiti causa piget imitari
Vindocinensem abbatem, non minus fortitudine quam prudentia ctarum,
cujus verbis dicimus Habeal Ecclesia <uaM libertatem; sed summopere ca-

< uea< ne, dum ntMtt emtttt.B~t~ e~cta< sanguinem e<, dum rubiginem ac vase,
cona<ureraaere. M< tp<unt /'ron~a<ur.. (/n init.)
Cette lettre a pris place dans les ~Pu~rM de Bossuet. Paris, <836, in-4,

t. II, p. 5M-575. C'est a juste titre, car la rédaction lui est, a boc droit, attri-
buée.

Louis XIV prenait sans retard les mesures pour l'exécution de t'édit. H

adressait, a ce sujet, une lettre aux évoques de France (CoMect. des proc. ver&.

des a«em6~. génér. du clerg. de France, t. V, Paris, m2, in-fol., P<ec.ju<[c..

p. 22~-227. Il faisait écrire sans doute par un des agents du ctergé. aux pré-
lats du royaume Elle (Sa Majesté) m'a ordonné de vous observer que vous

preniez le soin de faire dresser un mémoire bien exact de tous les bene-

< Sces non cures qui dépendent de vos evescbez. Vous y comprendrez aussi

< les bénéfices dont les chapitres, tant de t'Egtise métropolitaine et eathe-
drale que des collegiales de vostre diocese, sont composez, et vous mar-
querez en particulier ceux qui sont entièrement a vostre cottation ou la

part que vous y avez. (Archives du t~mM~re aM a~atre< ~raMerM. Cor-

respondance politique, Rome, t. CCLXXX, fol. ~3-<24, tet\re du 14 mars )



Une commission fut nommée. Gilbert de Choiseul et Bossuet

en faisaient partie. Le premier fut chargé de la rédaction des
articles. Ce prélat était l'ancien évoque de Comminges, devenu
évèque de Tournay. Nous savons qu'il se montra peu orthodoxe
dans les querelles du jansénisme. Dans l'affaire du gallica-
nisme, il franchit les limites de la stricte orthodoxie. 11 ne
professait pas seulement la faillibilité du souverain-pontife. 11

admettait encore que le Siège apostolique pouvait être souillé

par l'hérésie. Il lut à la commission un travail en ce sens.
Bossuet s'éleva vivement contre une pareille théorie, en résu-
mant la vraie doctrine gallicane qui est celte-ci la faillibilité du

pape et l'indéfectibilité de la chaire de saint Pierre. A la suite
de la discussion avec l'évoque de Meaux, l'évoque de Tournay

se retira de la commission et Bossuet le remplaça dans l'oeuvre
de la rédaction

Sous la plume de Bossuet et avec l'approbation de la haute
assemblée, le 19 mars 1682, la déclaration doctrinale prit corps
dans ces quatre articles

I. Les rois et les princes ne sont, dans les choses tempo-
relies, par l'ordre de Dieu, soumis à aucune puissance eccle-

< siastique l'autorité des chefs de l'Église ne peut les déposer

< directement ou indirectement, ni soustraire les sujets à

< l'obéissancequi leur est due, ni les délier du serment de ndé-
< lité. Ce sentiment, nécessaire pour maintenir la tranquillité
< publique et également utile à l'Éghse et à l'État, doit être

< absolument suivi comme conforme à la parole de Dieu, à la

tradition des Pères et à la conduite des saints.

< H. La pleine puissance sur les choses spirituelles appar-
tient au Siège apostolique et aux successeurs de Pierre, vi-

caires du Christ, en ce sens qu'en même temps subsistent
< dans leur force les décrets du saint Concile œcuménique de
« Constance, décrets approuvés par le Siège apostolique, con-
< nrmés dans la pratique par les pontifes romains et toute
< l'Église, conservés religieusement par l'Église gallicane, dé-

u crets concernant l'autorité des Conciles généraux et portés

I. Nouveaux optMc~M de .t/. l'abbé ~eury, Paris. 18C7, in-12. pp. t35 et
suiv. <<n<cdo<e< sur l'assemblée de ~6S2. C'est un résumé de la discussion

entre les deux prélats par Féoeton, qui parlait d'après Bossuet lui-même.



< dans la quatrième et cinquième session de ce Concile

<
l'Église gallicane n'approuve pas, ceux qui, pour affaiblir la

« force de ces décrets, prétendent que leur autorité est dou-
« teuse, que leur approbation laisse à désirer ou qu'ils regar-
<' dent seulement le temps du schisme.

< 111. L'usage de la puissanceapostolique doitêtre réglé parles
< canons, œuvre de l'esprit de Dieu, et consacrés par le respect
< du monde entier; les règles, les coutumes, les usages reçus parle royaume et l'Église gallicane, aussi bien que les bornes po-
< sées par nos pères, doivent fermement subsister; il est de la
< grandeurdu Siège apostolique de faire en sorte que les statuts
< et lescoutumes qui ont reçuconnrmation dans leconsentement
< du Saint-Siège et des Églises, conservent leur propre stabilité.

< IV. Dans les questions de foi, le souverain-pontife tient le
premier rang, et ses décrets s'étendent à toutes les Églises et.

< à chacune d'elles cependant son jugementne devient irréfor-

< mable que par l'adhésion de l'Église 2..J
Ces quatre articles étaient précédés d'un préambule qui indi-

quait le but proposé combattre, à la fois, ceux qui diminuaient
l'autorité légitime du Saint-Siège et ceux qui l'exagéraient. Ce'
préambule est ainsi rédigé

Plusieurs s'efforcent de détruire les décrets de l'Église gal-
licane et ses libertés défendues avec tant de zèle par nos

< ancêtres, ainsi que leurs fondements qui s'appuient sur les
saints canons et la tradition des Pères. Il en est aussi qui,
sous prétexte de ces libertés, ne craignent point de porter

« atteinte à la primauté, œuvre de Jésus-Christ, du bienheureux
< Pierre et des pontifes romains, ses successeurs, à l'obéissance

1. Le lecteur n'a pas oublié que, dans ses deux sessions, rassemblée œcu-
ménique avait dédare que le concile était supérieur au pape. V. t. IV de cet
ouvrage, AfoyeM-/t(/c, p. 74.

2. Le quatrième article avait d'abord ét~ rédigé ainsi « !n Qdei quoque
< qusestionibus priBcipuas summi pontificis esse partes, ejusque décréta ad

omnes et singulas Ecclesias pertinere qutbus quidem decretis si Ecctcsia;
consensus accesserit, tum fixa rataque omnia, nec, nisi in ea capitis mem-
brorumque consentione, certum ac tutum, sub quo omnem intellectum

captivari necessesit, Spiritus judicium agnoscendum. (M. Gcrin, Rec/ter-
''AM historiques sur l'assemblée de ~682, Paris, t870, in-8, p. 343, d'après des
papiers de Le Tellier, archevêque de Reims.)

M. Gérin estime que )e sens de la première rédaction est moins défavora-
ble à l'autorité du Saint-Siège. Pour nous, la difTérence est peu sensible.



< qui leur est due par tous les chrétiens.àla majesté, si vénérable

< aux yeux de toutes les nations, du Siège apostolique où la foi

< est enseignée et l'unité de l'Église conservée. D'un autre côté,

< les hérétiques n'omettentrien pour présentercette puissance,
< qui renferme la paix de l'Église,comme odieuse et insupporta-
< blé aux rois et aux peuples,et pour séparer par ces artifices les

< âmes simples de la communion de l'Église, notre mère, et de

« Jésus-Christ. Mus par le désir de parer à. ces dangers, nous,
archevêqueset évèques, assemblés à Paris par ordre du roi et,

< avec les autres députés, représentant l'Église gallicane,avons
< jugé opportun d'établir et de déclarer les points suivants. J

Le procès-verbal de l'assemblée porte

« L'avis de messeigneurs les commissairesa esté par un senti-

< ment unanime de toutes les provinces, sçavoir qu'on approuve

< les quatre articles dressez par monseigneur l'evesque de

< Meaux. qu'ils fussent envoyezà messeigneurs les archevesques
< et evesques de France et qu'on les accompagnasl de la lettre

< qu'a composée monseigneur l'evesque deTournay et dont il a
fait lecture à la compagnie, et que pour ledit memoire leu par

mondit seigneur l'evesque de Tournay on feroit des efforts

< auprès du roy pour obtenir un edit qui authorisast la Decla-

« ration de l'assemblée. Monseigneurl'archevesque de Cambray

< a seulement dit, dans son avis, qu'ayantesté nourry dans des
maximesopposées aux nostres il n'avoit pas cru d'abord pou-
voir estre de l'avis commun, mais qu'il estoit obligé d'avouer

< qu'il avoit esté convaincu par la force de la verité establie par

< monseigneur l'evesque de Tournay et par messeigneurs les

commissaires, et qu'il estoit maintenant bien persuadé que
« leur sentiment estoit le meilleur, qu'il y entroit d'autant plus

< volontiers, ~M'oM ne /)rcteM<fot< pas en faire Mnc dcct~oK /by,

t MMM seulement en ddt'pfcr l'opinion, qu'au reste il prenoit beau-

< coup de part à l'honneur que faisoit à sa province la profonde
érudition qu'avoit fait paroistre en cette occasion monseigneur
l'evesque de Tournay 1

1. Cullect. des proc.-verb. des <M!C)n<i~K~. du clergé de France, t. V, Pa-
ris, tn2, in-rol., p. 55t.

Le rapport de l'évéque de Tournay a pris place dans cette Collection, même

vol., pp. 489 et suiv.
L'archevêque de Cambray se nommait Jacques de Brias, originaire d'Arras



En définitive, nous voyons, à l'origine de la fameuse Déclara-
tion, une affaire d'intérêt gouvernemental, la volonté absolue du
roi, la soumission forcée de l'assemblée du clergé. Ce n'est pas
là assurémentune bien noble genèse.

On a attaque l'acte de l'assemblée en tant que décision doctri-
nale l, parce que la décision était l'oeuvre d'une autorité non

et précédemmentévêque de Saint-Omer. Le traité de Nimègue ~678), après
les conquêtes de Louis XIV, avait cédé à la France le Cambrésis et c'était
la première fois qu'on voyait un archevêque de Cambray siéger dans nos
assemblées du clergé.

t. Les noms des signataires de la Déclaration se lisent à la fin de ladite
Déclaration dans les Actes de l'assembléedu clergé de Fronce. Paris; i685,
in.t2, et dans Bossuet, 6iFuorM. Paris, 1836,in-4, t. H, p. 569-570.

D'abord les archevêques et évoques qui souvent, suivant l'usage, ont sim-
plement signé de leurs prénoms

François de Harlay, archevêque de Paris Maurice Le Tellier, archevêque
de Reims; Charles Brulart de Genlis, archevêque d'Embrun; Jacques '!e
B~ias. a.-ehevêque de Cambray; Hyacinthe Serony, archevêque d'Atby; Mi-
chel rhilypeaux de la Vrillière, archevêque de Bourges; Louis de Bourlemont,
archevêque de Bordeaux Jacques Colbert, archevêque de Carthage, coadju-
teur de Rouen; Gilbert de Choiseul, évoque de Tournay; Henri de Laval,
évoque de La Rochelle Nicolas de Valavoir, évoque de Riez Daniel de
Cosnac, évoque de Valence et Die Gabriel de Roquette, évoque d'Autun
Guillaume de Boiasonnade, évêque de Bazas; Gabriel de Froullay de Tessé,
évoque d'Avranches Jean de Vintimille, évêque de Toulon Bénigne Bos-
suet, évêque de Meaux Sébastien de Guemadeuc, évêque de Saint-Malo
Louis de Simiane de Cordes, évêque de Langres; Léon de Bacoue, évêque
de Gtandèves; Lucas d'Acquin, évêque de Fréjus; Michel Colbert, évêque de
Montauban; Charles de Pradel, évêque de Montpellier; François de Baudri
de Piancourt, évêque de Mende Charles Le Goux de la Berchère, évêque
de Lavaur; André Colbert, évêque d'Auxerre; François de Bouthillier,
évoqua de Troyes; Louis de Noailles, évêque de Chatons-sur-Marne;
François de Saillant, évêque de Tréguier; Pierre de Laurens, évêque de
S~iiey Gabriel de Sainte-Estève, évoque de Conserans; Louis de Valbelle,
évêque d'Aleth Humbert Ancelin, évêque de Tulle Jean d'Estampes,
évêque de Marseille.

Voici maintenant les noms des ecclésiastiques du second ordre
Paul de Lusignan de Franqueville Louiad'EsnioaydeSaint-Lu,c; Cocquelin;

A. Faure C. F. de Guenegaud Gerbais Lambert; de Viens; P. de Bermont
A. H. de Fteury Fr. de Camps; de Maupeou; de, la Borey; François Feu;
Clément de Poudeux Le Franc de la Grange; J. F. de l'Escure; de Senaux;
de Ratabon Bigot; de Villeneuve de Vence; Parra, doyen de Belley La
Paye de Boche; Pierre Le Roy; de Soupets A. Argoud, doyen de Vienne
deBausset,prévdtdeMarseit)e;Bochard de Champigny; de Saint-Georges,
comte de Lyon Courcier; de Gourgues; F. Maucroix; Cheron J. Desmarets.
agent général du clergé; Armand Bazin de Besons, anssi agent général du
ciergé.



compétente. Soit. Il ne faut pourtant pas perdre de vue que, à

défaut des Conciles provinciaux et nationaux qui ne se réunis*
saient plus, les assemblées du clergé faisaient d'ordinaire de ces
sortes de déclarations. Mais, dans la- circonstance, les opinions
étant partagées, l'assemblée de 1682 eût plus sagement et plus

canoniquement agi en ne se prononçant pas ainsi solennelle-

ment en faveur d'une de ces opinions, et en lançant, pour ainsi
dire, l'anathème sur l'autre, surtout quand cette autre était pa-
tronnée par le Saint-Siège.

Voici ce qui aggrava la situation. Le roi s'empara de la dé-
clarationet, sur la demande de l'assemblée, s'empressantde sta-
tuer par édit, décida qu'elle devait être considérée comme loi
d'État et serait, dès lors, enseignée dans toutes les écoles de
théologie l.

Telles furent les raisons pour lesquelles la plume de Bossuet
lraçait ces lignes < Abeat ergo Declaratio quo libuerit; non

enim eam, quod saepe profiteri juvat, tutandam hic suscipi-

mus. En effet, ces autres lignes suivent immédiatement

< Manet inconcussa et censuras omnis expers prisca illa sen-

< tentia Parisiensium. Nihil ergo metuimus ab adversa-

« riis qui in nos saeviunt et, partium studiis acti, horrent,

La déclaration était donc signée par trente-quatre prélats et trente-sept
membres du clergé inférieur.

Les docteurs de la Faculté de Paris étaient
Louis d'Espinay de Saint-Lue Cocquelin; A. Faure; C. F. de Guenegaud;

Gerbais; Lambert; de Maupeou François Feu; Le Franc de la Grange; J. F.

de l'Escure; de Senaux; de Villeneuve de Vence Bochard de Champigny; de

Saint-Georges; Courcier; de Gourgues; J. Desmarets.
Il y avait trois licenciés de la même Faculté de Ratabon; A. H. deFleury;

Paul de Lusignan.
Plusieurs de ces docteurs auront place dans notre revue littéraire.
Dans t'BpM<o~a cleri Galiicani ad u*!tuer<o< pr<B<a<o< Ecc<e<t<c Ga~tcana*,

cette assemblée disait eam. quam commun: consilio divulgandam asse

'<
censuimus, doctrinam in vestns singulis ecctesiis atque etiam universitati-
bus et scholis, vestrœ pastorali t-urte commissis aut apud vestras diceceses
constitutis, ita proeuretis admitti, ut nihit unquam ipsi contrarium docca-

tur.. (a~Muret de Bossuet, Paris, 1836. in-4. t. tt, p. 584.)

1. L'assemblée avait même demandé que, par t'édit.ta clause, parfois in-

troduite dans te serment des bacheliers de théologie,de ne rien dire ou écrire
de contraire aux décisions pontificales, fût ainsi formulée Hien de contraire

aux décretl et ron<<t<u<ton< dM papel acceptés par ~Me. (Bausset, Histoire
de Bo«u~ livr. VI.)



< execrantur, damnant quod Sedes apostolica non impro-
<baU.'J

II. PREMIERES CONSÉQUENCES DE LA DÉCLARATION.

TRANSCRIPTION SUR LES REGISTRES DE LA FACULTÉ

Fier de son triomphe, Louis XIV voulut assurer les heureux
effets qu'il en attendait.

Par son édit perpétuel et irrevocable du 22 mars, l'enre-
gistrement de la Déclaration devait s'opérer aux Parlements,
Bailliages, Sénéchaussées, Universités, Facultés de théologie €<.

de droit canonique, sans excepter lespays, terres et seigneu-
ries de l'obédience royale.

L'édit portait
Défense formelle d'enseigner dans le royaume une doctrine

contraire à la Déclaration
Ordre aux professeurs de théologie de souscrire, préalable-

ment à toute leçon, aux greffes des Facultés, l'acte de l'assem-
blée du clergé et de s'engager à enseigner la doctrine qui y
était renfermée, enseignement qui devait être donné chaque
année dans les établissements comptant plusieurs professeurs,
et une fois tous les trois ans dans les maisons n'ayat~. qu'un
professeur

Injonction de n'admettre à la licence, soit en théologie, soit
en droit canonique, aucun bachelier qui n'aura pas soutenu
cette doctrine dans une de ses thèses

Recommandation aux archevêques et évèques de la faire en-
seigner dans toute l'étendue de leurs diocèses;

Enfin, disait le roi, nous ordonnons aux doyens et syndics
des Facultez de théologie de tenir la main à l'execution des pre-
sentes, à peine d'en respondre en leur propre et privé nom. ·

L'enregistrement de l'édit fut ordonné par le Parlement, à son
greffe, le 23 du même mois de mars. Le 10 avril suivant, il était
statué, par arrêt de la cour, quenotification de la Déclaration et
de l'édit serait faite solennellement par le premier président et
le procureurgénéral, assistés de quelques membres de la Cour,
le 24 avril à l'Université, le 2 mai à la Faculté de théologie.

t. De/en«o Dee/ara~onM. Gallia orthodoxa ou PnBWtOtMMeWa~to.X.



Devant la Faculté, le premier président, Potier de Novion,
prononça ces paroles élogieuses et significatives

« Messieurs, vostre establissement a commencé sous le regne
c d'un prince que Rome a canonizé et qui nous a donné les pre-

mieres armes pour defendre contre elle nos libertez. Le mesme
« esprit a regné depuis parmi vous, et vous avez tousjours sage-
< ment distingué le sacerdoceet l'empire. Toutes les puissances

sont de Dieu. C'est une erreur de croire qu'il n'en ait establi
< qu'une. 11 ne donne à son Eglise qu'une puissance spiri-
< tuelle et ne la confie pas à un seul.

< Ces veritez, que vous avez tousjours enseignées, sentiesmo-
< tifs de l'edit du roy. 11 a donné la paix à l'Europe; il la veut
« assurer et faire qu'à l'advenir une puissance n'entreprenne

plus sur l'autre. 11 veut que son edit soit conservé dans vos
registres, comme un ouvrage que vous avez preparé, et re-

c garde cette maison comme le temple de la paix, où l'on gar-
< doit les loix qui dévoient estre éternelles. ·

Le procureur général, Achille de Harlay, alors investi de cette
haute magistrature, parla ensuite. Son discours fut plus long. Il
mit en regard les opinions ultramontaines et les opinions galli-
canes, les unes pour les combattre, les autres pour en indiquer
les solides et salutaires assises.

u Vos predecesseurs, dit-il, avoient jetté les fondemens de
cette digue salutaire à l'Estat, lorsqu'on 1626 ils prononcerent

une censure si digne de cet illustre corps contre les perni-
cieuses maximes de Santarel, lequel avoit osé avancerque les

« papes avoient le pouvoir de deposer les princes hérétiques ou
< qu'ils ne croyoient pas capables de gouverner leurs Estats
cet, apres avoir declaré ces propositions contraires à la parole

de Dieu, ils ajousterent, avec une sagesse que son seul esprit
donne, que ces nouveautez pouvoient inspirer aux princes ca-

< tholiques de l'aversion contre l'autorité du Saint Siege, qu'el-
les estoient capables de former des schismes, d'empescherla

< conversion des princes heretiques et de faire révolter les su-
jets contre leurs souverains. »

L'orateur ajoutait
Continuez donc à enseigner la soumissionque les chrestiens

< doivent avoir pour l'Eglise, seule veritablement infaillible, et
< le respect qu'ils sont obligez de rendre aux successeurs du



< prince des Apostres, à qui Dieu a donné une puissance sans
bornes pour l'édification, le soin de veiller sur son troupeau

cavec autorité, sur chaque eglise particuliere pour y faire ob-

< server les canons de l'Eglise universelle, à laquelle ils sont
eux-mesmes soumis.

< Et, après avoir instruit vos disciples de ce qu'ils doiventaux
< ministres de Dieu, apprenez-leur la soumission et la fidélité
< qu'ils sont obligez d'avoir pour leurs princes. a

Pendant que l'Universitéet la Faculté de droit s'empressaient
d'ordonner la transcription, la Faculté de théologie semble avoir
voulu procéder avec plus de circonspection. Elle tenait à se
rendre compte de tout. Le l"juin seulement, après un rapport
sur les faits accomplis, elle nomma une commission de quatorze
docteurs pour examiner les communications qui lui avaient été
faites ï.

Assurément, les doctrines de la Déclarationne pouvaient sou-
lever de difficultés, puisque, nous l'avons déjà constaté, c'é-
taient les doctrines mêmes de la Faculté. Mais de semblables
notifications n'étaient pas ordinaires sous le rapport doctrinal,

on n'intimait pas d'ordre à la Faculté; on demandait ses lumiè-

res. Peut-être trouvait-elle aussi que dans ces mots < Déclara-
tion du clergé il y avait quelque chose de trop solennel ou de
trop autoritaire, bien qu'on ne prétendit pas en faire un article
de foi En tout cas, l'édita par ses prescriptions, portait une

t. Le roi se montrait on ne peut plus mécontent de ce qui se passait. Ce
fjuin, Colbert écrivait i Harlay

« J'ay rendu compte au roy de ce que vous avez pris la peine de m'escrire
< sur ce qui s'est passé dans la Facutté de Paris. Sa Majesté a eu la pensée

de chasser dez demain les sieurs Mazures, Desperiers et Btanger, qui pa-
roiasent avoir eu plus de part a ce qui s'est passé dans tadite assemblée

et, quoyqu'elle ayt fait reflexion depuis que c'estoit en quelque sorte
manquerau principe, qu'on a suivy jusqu'à présent, d'esviter, autant qu'il
se peut, qu'il ne paroisse de la contradiction de la part de la Facutté et de

a t'authorité de la part de Sa Majesté, elle n,'a pas laissé de m'ordonnerde
a vous demander vostre advis sur le sujet de ces trois docteurs. Il

(Correspondance administrative sous Louis .Y/F, publiée par M. Depping,
t. IV, Paris, 1855, p. 140.)

2. !n perspicuis verbis Gallicani Patres testantur ac probant non eo se
animo fuisse, ut decretum de fide confèrent, sed ut eam opinionem tan-
quam potiorem atque omnium optimam adoptarent.. (Gallia oWAodo.r~ou

PrtFUta ZM«er<a<tO de la De/~tMto cleri Gallicani, cap. vi.)



grave atteinte à la liberté dans l'enseignement théologique et,
de plus, plaçait en quelque sorte la Faculté sous l'autorité de
l'archevêque de Paris. On ne pouvait, enfin, oublier la condam-
nation anticipée d'Innocent X!; car, dans sa réponse, dult avril,
au clergé de France, en cassant ce qui avait été statué touchant
la régale, il prononçaità la fois l'annulation de tout ce qui serait
fait ou tenté à ce sujet 1. L'attitude du chancelier de Paris était
venue compliquer encore la situation car il ne recevrait, disait-
il, à la licence aucun bachelier qui n'aurait pas soutenu les
quatre propositions.

La commission se réunit plusieurs fois. Son rapport fut pré-
senté dans l'assemblée du 15 suivant. Les divisions s'accentuè-
rent. Trente-cinq docteurs se prononcèrent pour l'enregistre-

t.. Quamobrem,disait Innocent XI, per présentes litteras, lradita nobis ab
omnipotenti Deo auctorilate improbamus, rescindimus et cassamus que in
istis comitiis acta sunt in negotio regatim, cum omnibus inde secutis, et
quœ in posterum attentari continget, eoque perpetuo irrita et inania decla-
ramus, quamvis, cum sunt ipsa per se manifeste nutta. cassatione aut de-
claratione non egerent (in fin.).
La lettre pontificale se lit dans les 6!FMt)re< de Bossuet, Paris. 1836, in-4,

tom. n, p. 575-577.
Il y avait dans cette lettre des paroles très sévères pour les prélats
tta avaient craint où il n'y avait pas lieu de craindre < Timuistis ubi non

erat timor. a Une seule chose était à craindre c'était de manquer au de-
voir !d unum timendum vobis erat, ne apud Deum hominesque redar-
gui jure possetis, loco atque honori vestro et pastoralis ofQcii debito de
fuisse.'·

Qui parmi vous, a t'exempte de vos prédécesseurs, a plaidé la cause sainte
devant le roi? < Etquis vestrum tam gravem, tam justam causam, jam sacro-

sanctam oravit apud regem ? Cum tamen praedecessores vestri eam in
simili periculo constitutam, ncn semel apud superiores Gallim reges, imo
apud huhe ipsum libera voce defenuerint.
Qui est descendu dans t'aréne? Qu,i a formé de son opposition comme un

mur pour la maison d'Israël? n Quis vestrum in arenam descendit, ut oppo-
neret murum pro domo tsraet ?

Qui a osé s'exposerà la haine? Qui a même prononcé une seule parole qui
rappelât l'ancienne liberté?" Quis ausus est invidire se ofTerre? Quis vel
vocem unam emisit, memorem pristinm tibertatis?

On a crié en faveur de la mauvaise cause, pour le prétendu droit royal; et
vous, vous avez gardé le silence, quand il s'agissait de l'honneurdu Christ!
u Clamarunt intertm. sicuti scribitis, etquidem in mala causa; pro regio

jure clamarunt regis administri, cum vos in optima pro Christi honore
silueritis ·
Nous ne pouvons nous défendre de cette rénexion qu'eût dit Innocent XI,

s'il avait été, à l'époque actuelle, témoin de l'effacementde notre épiscopat?



ment pur et simple. Vingt-neuf demandèrent que, soit avant,
soit après l'enregistrement,des remontrances fussent adressées

au roi. Quelques-uns émirent l'avis de n'approuver ni désap-

prouver. Sur ce, la séance fut levée à midi et remise au lende-
main. Quelques jeunes docteurs n'avaient pu prendre la pa-
role

Le Parlement, aussitôt avisé par le procureur général de ce

nouveau retard, décida sur-le-champ que le doyenet le syndic de
la Faculté, les professeurs de Sorbonne et de Navarre, un cer-
tain nombre de docteurs désignas par le procureur général lui-

i. Les registres de la Faculté, cela se comprend, ne renseignent que bien
imparfaitement sur ces délibérations (~rc. Nat., MM. 253, p. 223). Heureu-
sement, des documents de l'époque suppléeront quelque peu au silence des
procès-verbaux.

Harlay écrivait à Colbert, après la séance du !5 juin
Je ne doute point que vous ne soiés desja informé de ce qui s'est passé

ce matin dans la Faculté de theologie mais, pour plus grande precaution,
je ne laisserai pas de vous informer que, le sieur Grandin ayant ouvert
t'advis d'obeiraux ordres du roy et de faire ensuite des remonstrances a Sa

Majesté sur la difficulté d'enseigner et de soustenir les propositionsdu
ctergé, le sieur Chamillart et plusieurs autres de cette secte après luy ont

< esté d'advis de faire ces remonstrances avant d'obeir, et particulierement

sur l'article 4, qui regarde t'infaitlibitité du pape, pretendant que l'assem-
btée du clergé tenue en 1655 n'avoit pas esté dans les sentimens où celle

a qui se tient presentement se trouve, et plusieurs parlant avec.peu de res
< pect de cette assemblée. Le sieur Posselier, d'autre part, ayant esté d'advis

d'adjouster la relation dont vous avés vu le projet, qu'ils n'approuvoient

pas apparemment cette doctrine, plusieurs ont opiné pour adjouster ces
termes non apprêtant ou tmpro6anfe<. Et comme les deux opinions, qui

se seroient reunies, eussent esté les plus fortes et qu'il eust au moins passé à
adjouster ces deux paroles, le syndic, par l'advis de ceux qui sont dans les
bons sentimens, a fait remettre à demain pour achever d'opiner. ·
(Correspond. ad~tUM~r. Mua fouM publiée par M. Depping, t. IV,

p. t42.)
Voici un récit qui précise sous un autre rapport

L'assemblée s'estant tenue le 15 juin, la plus saine partie des docteurs, au
nombre de 35, alla à approuver tout ce qui avoit esté fait et a enregistrer
sur-te-champ 29 autres, gens de cabale pour la plupart, forent d'advis

a qu'avant l'enregistrement on fit des remonstrancps au roy sur plusieurs
chefs qui ne regardoient pas le fond de la doctrine, mais des pretentions de

« la Faculté de n'estre pas assujettie à l'archevesque de Paris.
(/&td., p. 145 Memoire de ce qui t'e~ paMe à ~'aMe~o~ee de la Faculté de

theologie sur l'enregistrement de Declarationdu clergé.)
Source génér. Cens. et conclus. p. 399-419 Edit du t'oy; Déclaration

~u clergé de France de l'année ~6S2 F.r<ra!~ des registres de Par~en<
DtMOMr: du prem'er président et du procureur général; Enr~ot!<r~neM<.



même, seraient mandés par huissiers devant le premier prési-
dent, qui ferait connaître les nouvelles décisions de la cour.

A Paris, on redoutait le mauvais effet que produirait, à Rome,

la connaissance du dissentiment entre l'assemblée du clergé et
la Faculté de théologie Il y avait urgence à mettre fin à sem-
blable dissentiment.

Quand les théologiens judiciairement invités furent réunis, le
premier président leur tint ce dur langage

Nous apprenons avec douleur que l'esprit de paix ne regne
< plus parmi vous et que la cabale empesche la soumission que
< vous devez aux ordres de la cour. On vous meconnoist parmi
ces voix indiscrettes que le plus grand nombre auroit du es-
< touffer. Ce n'est plus la cette sage conduitte qui 8t rechercher
< les advis de vos predecesseurs et qui leur acquit, sans aucun

titre, la liberté de s'assembler dans les matieres de doctrine.
< La cour n'auroit jamais cru que vous eussiez osé differer l'en-

< registrement qu'elle vous avoit ordonné. Vostre désobéissance
< luy fait regretter ces marques d'estime dont elle vous avoit
< honorés. Persuadée que vous ne meritez plus sa confiance,
elle vous defend de vous assembler, jusqu'à ce qu'elle vous en
< ait prescrit la maniere. Elle aura soin de pourvoir à celle du
< i" juillet..

Mais ce n'était pas assez. 11 fallait à tout prix l'enregistrement.
En conséquence, dit encore l'arrêt de la cour, le premier pre-
sident a ordonné au scribe de la Faculté de passer au greffe et
d'enregistrer dans son registre l'edit du roy du mois d9 mars
dernier, la déclaration du clergé de France touchant la puis-

sance ecclésiastique. C'est ce qui fut exécuté.
Mais, l'enregistrement ainsi obtenu, la Faculté allait-elle

demeurer sous le coup qui la frappait? Cent soixante-trois doc-

teurs adressèrent une requête au Parlement pour la levée de
l'interdiction. Les suppliants demandaient à la cour de per-
mettre à la Faculté « de continuer ses assemblées en la maniere

i. Colbert disait dans son Memoire puur procureur ~enera< L'expedient
proposé pour l'enregistrement de la déclaration du clergé. ne remedie pas

à l'inconvénient, qu'on a craint, de faire connoistre à la cour de Rome que
les sentimens de ladite Faculté sur le sujet de la Declaration du clergé ne

sont pas conformes a ce qui est contenu dans Ladite Déclaration. (Dans
CorrMpond. adnunu<r. sous Louis XIV, t. IV, p. 126.)

Ct~TtTTt*' ne TTTCntftnTE –– T. ïïï. –0



<
accoustumée, pour donner à l'advenir son advis doctrinal sur

< les matieres qui y seroient proposées, et délibérer sur les
autres choses qui ont accoustumées d'estre traitées dans ces

< assemblées. Ils espéraient aussi que le roi < la jdgeroit digne

< des graces qu'elle attend de sa bonté et justice en cette occa-

< sion, » c'est-à-dire du respect de ses droits et de ses privi-
lèges.

La cour, faisant droit à la requête, ordonna que la Faculté
continuerait ses assemblées ordinaires les premiers jours de
chaque mois et autres jours nécessaires, comme par le passé.
Quant au secondpoint, les suppliants devaient s'adresser à Sa
Majesté et la cour statuerait en conformité des ordres royaux.

Néanmoins, à la suite des discussions, huit docteurs parmi
les plus récalcitrants furent exilés en divers endroits du

royaume <.

III. – SORT DE LA DÉCLARATION. –

LA FACULTÉ EN SOUTIENT FERMEMENT LA DOCTRINE

Acquise d'avance à la doctrine du clergé, la Faculté en pre-
nait la défense au sujet de la thèse du dominicain Malagola et
de la proposition de l'archevêque de Strigonie. Nous mention-

nerons aussi la thèse de Félix Buhy.

Italien de nation, François Malagola ou, comme on l'appe-
lait précédemment, Malagoly, appartenait à l'ordre des Frères-
Prêcheurs. 11 soutint, le octobre 1682, dans la salle du cou-
vent de la rue Saint-Jacques, sa majeure ordinaire en tête de
laquelle il avait placé une image de saint Pierre avec cette
dédicace

< Au vicaire de Dieu, à qui le Christ a dit Tu es bienheu-

reux, parce que ce n'est ni la chair ni le sang qui t'ont

i. M. Jourdain, Hist. de l'Univers. de PafM. Ft'ec.us<c., p. tt3-H6
~rr~ du Parlementde Paris, ordonnant à la ~'acu~ de théologie d'enregistrer
la dec/a.-a<ton du clergé; Requéte de la Faculté. et nouvel arr~< du Parle-
tnen<, d'après tes~rcAtu. na~ton.;– CorrMponaancead?ntnt<<ra<. <ou< ~.ouM ~7

pubtiée par M. Depping, t. IV, p. H4-t46 Memoire de ce qui l'est passé M

l'assemblée de la ~acu~ de theologie.
La liste des docteurs signataires de la Requête se lit dans~a seconde pièce.



« révélé les mystères divins, mais mon Père qui est au ciel au
< vicaire de Dieu, sur lequel l'Eglise est bâtie, contre lequel les

< portes de l'enfer ne prévaudront point, qui a les clefs du

< royaume des cieux, pour qui le Christ a prié, afin que sa foi

< ne défaille point, qui confirme ses frères, qui pait les brebis

w et les agneaux du Christ, qui lie et délie toutes choses sur
la terre et dans le ciel, c'est-à-dire qui possède le plus haut

< degré de l'une et de l'autre puissance.
Semblables paroles devaient attirer l'attention de la Faculté.

Les Dominicains furent pris de peur. Ils dénoncèrent eux-
mêmes au syndic, le dernier jour du mois, l'audacieux soute-
nant. Le 2 novembre, le syndic se rendit au couvent, essaya de
convaincre d'erreur Malagola pour obtenir de lui une rétracta-
tion, lui en proposa une assez adoucie, car elle était l'explica-
tion un peu forcée de l'extraordinairedédicace. Cette rétracta-
tion adoucie était ainsi libellée

Je confesse que le titre de ma thèse, élevant tellement en
< Pierre l'autorité pontificale, qu'il lui donne le plus haut degré
< de l'une et l'autre puissance, ne doit s'entendre et ne se sou-
< tenir que relativement aux provinces où le pape a le gouver-
< nement temporel à l'égard des autres contrées, je confesse

« volontiers que les souverains ne reconnaissent au-dessus
« d'eux que Dieu seul, et qu'ainsi le pape, sous ce rapport, n'a

< aucun droit sur eux, soit pour les dépouiller de leurs États,

soit pour délier, en aucune circonstance, leurs sujets du ser-
ment qui les lie à leur personne, du serment de fidélité. ·

Malagola refusa catégoriquement de souscrire la formule. Le

4 suivant, le syndic porta plainte devant la Faculté. Celle-ci or-
donna la comparution immédiate de l'inculpé qui, en reconnais-
sant les faits, se refusa de nouveau à ce qu'on exigeait de lui

à l'entendre, les décisions de la Faculté n'étaient pas admis-
sibles, se trouvant en opposition avec les sentiments des Pères.

Un Dominicain, qui était présent à l'assemblée, avait de-
mandé que, dans le décret à portercontre le récalcitrant, on eût
soin de noter que c'était un Italien, que tout le couvent l'avait
désapprouvé et même avait fait tout son possible pour l'amener
à résipiscence, qu'en cet état la maison ne pouvait être ni mise

en cause ni suspectée. On tint compte de la juste réclamation.
La condamnation fut prononcée sans désemparer. Ce fut la



radiation de Malagola, comme parjure il avait violé son ser-

ment d'être fidèle aux décrets de la Faculté comme criminel

de lèse-majesté il niait la puissance absolumentindépendante

du roi comme coupable d'erreur théologique le sens de sa

dédicace était faux et contrairb au sentiment de la Faculté.

La Faculté renouvela, en même temps, la condamnation de

Santarelli, à cause de la parité des erreurs. Enfin, elle ordonna

l'impression des deux censures, c afin que pareille chose n'arri-

vât et aussi, dans la même pensée, le placement de toute dé-

dicace, de toute suscription ou souscription avant la présenta-

tion des thèses au syndic.
Cette conclusion fut confirmée dans l'assemblée du 7 t.

Le roi sévit contre le Jacobin, en lui ordonnant de quitter le

royaume et le faisant conduire jusqu'à vingt lieues de Paris.

Une dépèche de Rome nous apprend que ces mesures firent

mauvaise impression sur l'esprit du pape et sur son entou-

rage.
<

L'incident sur le P. Malagola, dit la dépèche, a presque
remis Sa Sainteté dans sa premiere situation, fomentée tant

< par des lettres qui sont venues de leurs correspondans à

< Paris. et ouvertes et rendues au pape, que par des billets à

< Sa Beatitude des mal intentionnés de cette cour. Cette aigreur

«a paru dans une conversation qu'on a d'abord tenue secrete,
«mais dont les particularit.ez dans la suite se sont en partie

répandues dans le public Il

Une censure de la Déclaration de 1682 circulait en France.

Elle avait été portée par l'archevêque de Strigonie ou Gran en

Hongrie et le Concile provincial 3. Deux opuscules, non signés

i. Cens. et conclus. p. 420-438 Conclusiones et censura Co~. j'Mut-

cior. t. H!, par. I, p. i4)-i45 Conc~MM-S. ~acu~a~
2. /irc/ttf. du mtftt<<. des n~a<r. ~rany.. Correspondance politique, Rome,

t. CCLXXXII, fol. 76-79 Dépêche du 3 décembre 1882, in init., et foi. 57.

3. La censure condamnait les propositions de la Déclaration ut quœ
christianis auribus absurdœ ac plane detcstabites, noiite, pericutosœ in Me

« ac perHungarici quoque regni provincias a Satanœ ministris disseminatte,

btandtB pietatis specie schismaticum virus instiHent..
Bossuet était très sévère pour ce prêtât ipse interim, dum pHefata

Svnodus suo tempore celebratur, cum quinque fortasse vel sex episcopis

a non est veritus lot Gallicanorum episcoporum ipsiusqueladeo EcctesifB Gal-



et à l'encontre de la même Déclaration, avaient également péné-

tré dans le royaume 1.

Les gens du roi les trouvèrent séditieux.

< Tous ces écrits, disait Denis Talon, avocat général, n'ont

< pour but que d'insinuerque le pape est en droit d'exercer une

<
domination universelle sur toute l'Eglise, sans estre obligé

<
d'en suivre les règles anciennes ni de se soumettre aux ca-

« nons. Ceux qui en sont les auteurs font aussi tous leurs

< efforts pour appuyer cette chimere d'une puissance indirecte

« qu'ils luy attribuent sur le temporel des roys.
D'autre part, on cherche aussi, « pour natter la cour de

Rome à attribuer au pape seul le pouvoir de décider les

controverses de la foy. o

Une proposition dans ce dernier sens fut déférée par le Parle-

ment à la Faculté de théologie.
Durant trois mois, mars, avril et mai 1683, et pendant qua-

rante-cinq séances, la Faculté s'occupa de la proposition. Denis

Talon était surpris de tant de discussions

Et encore que l'on puisse s'elonner que la Faculté de theo-

< logie ait deliberé pendant pres de trois mois sur une proposi-

« tion dont la fausseté est et paroit d'abord si evidente, le

« grand nombre de docteurs qui composent presentementcette

< assemblée, dont plusieurs ont donné, en opinant, des

< marques de leur érudition profonde, et recherché par une

<
louable émulation tout ce que l'antiquité nous fournit de plus

< sur cette matière, peut excuser en quelque maniere la lon-

gueur de leurs deliberations.·

Hcane, ut quidem ipse perhibet, décréta conHgcre. propositiones interdi.

cere, proscribere. ·
Ces mots étaient précédés de ceux-ci Credo ut ctero Gallicano parem

Hungarici cleri auctoritatemopponeret.·
t. Les opuscules avaient pour titre
Ad t~u~rtMtmot et r~erendM~mos Ca~<p episcopos Disquilitio <Aeo~tco-

jxndtca ~uper Declaralione c<ett Gallicani /'ac<a.
Doclrina quam de primalu, aucturitale et t~t~t~e ~omanorKm ponti-

/!cum tradiderunt Lovanienses Mens </«'o~<B ma~n. Dec~rahont cleri

Gallicani de ec~csta~tca polestale nuper edt/<p. opposila.

Nicolas Dubois, professeur à la Faculté de Louvain, était l'auteur du

premier opuscule.
“.(Gallia ort/tOf/oM; en tête de !a De/'entt'o Dec~ro<tontjt cleri Gallicani, de

Bossuet,Mt)r. compl, Paris, ~836, in-4, t. IX, p. tO.)



Nous pouvons partager l'étonnement de l'avocat général.
Cela indiquerait bien qu'il y eut des tiraillements. Toutefois, il

ne faut pas oublier que, dans les grandes circonstances, les
docteurs, avant de voter, motivaient leur vote par de longs dis-

cours. Le fait qu'un archevêque et un Concile se trouvaient en
cause fut sans doute aussi pour beaucoup dans cette extra-
ordinaire lenteur il s'agissait de censurer la censure d'un
prélat.

Enfin, le 18 mai, la réponse fut donnée en ces termes

< Cette proposition, en tant qu'elle exclut les évoques et les
Conciles généraux du pouvoir de statuer sur les controverses

< de la foi, pouvoir qu'ils tiennent immédiatement du Christ,

< est fausse, téméraire, erronée, contraire à la pratique de l'É-

glise, opposée à la parole de Dieu, et renouvelle une doctrine
« déjà condamnée par la Faculté.

En conséquence de cette réponse, le Parlement, le 23 juin,
prononça la suppression des deux écrits polémico-théolo-
giques 1.

I1 y avait quelquefois parmi les religieux de zélés gallicans,

comme le Carme Félix Buhy. Ce dernier avait, le 4 décem-
bre 1681, soutenu une thèse en ce sens < qu'il y a des loix ec-

<
clesiastiques ausquelles le pape est soumis, qu'il ne peut

< dispenser en toute occasion des canons de tous les Conciles

t généraux, qu'il ne peut pas deposer les roys ny imposer des
< tributs sur le clergé sans son consentement, que les evesques
tiennent leur juridiction de Dieu, que la Faculté de théologiede

Paris n'estime pas que le pape soit infaillible ny qu'il soit au-
< dessus du Concile, et qu'enfin le droit de regale n'est pas une
< chimère ny une usurpation.

Rome frappa le religieux, en le faisant déclarer < décheu des
privileges accordez aux religieux par les papes, incapable de

ctoute fonction, soit pour l'administration des sacremens, soit

t. Collect. t. III, par. I. p. i4?-t49 Ce~MMro S. Facultatis. Requeste de

l'avocat general et /ln'M< du Par/6men<.
Le lecteur qui voudra suivre les discussions de ces quarante-cinq séances,

poum se reporter aox articles pubtiés par M. le chanoine Davin dans la Revue

du monde catholique, livraisons de mai et suiv., 1902, sous le titre: Quarante-
cinq assemblées de ~t~or&o'tne. d'après un ms. de la Bibliothèque Vaticane.



« pour la predication, quand mesme les ordinaires des lieux luy

<
ordonneroient de le faire, privé de voi~ active et passive dans

< toute élection, à peine d'excommunication et de déposition

< aux superieurs des monasteres où il se trouvera, s'ils per-
< mettent qu'il contrevienne à ce sujet. i,

Les Carmes se soumirent et firent transcrire la sentence sur
leur registre. Le Parlement intervint pour défendre aux reli-

gieux, par un arrêt du 14 avril 168~, d'observer décrets et ordres

des supérieurs, à moins qu'il ne s'agit de discipline, si des

lettres-patentes et enregistréesne le permettaient.

L'arrêt rendu, le premierprésident fit appeler dans son cabinet

le prieur des Carmes et deux religieux et leur tint ce langage

« Vous avez injustement ordonné contre vostre religieux

.< qui n'avoit point manqué, et vous avez contrevenu aux com-

< mandemens du roy. Ses ordres sont sacrez, comme sa per-

< sonne. Rome et toute autre puissance ne peuvent exercer de

<
juridiction sur ses sujets, mesme de leur consentement, au

< préjudicede la sienne. Nous ne vous en disons pas davantage

< le moindre reproche est sensible aux hommes de vostre pro-

<
fession. Retournez à vostre fonction et faites que vostre vie soit

«un modele d'obeissance, comme elle est un exemple de pieté.

On reconnaît bien là le gallicanisme parlementaire qu'il faut

toujours avoir soin de distinguer du gallicanisme théologique

ou clérical 1.

IV. PARIS ET ROME

La question diplomatique était engagée entre la cour de Paris

et celle de Rome. Les négociations furent longues et labo-

rieuses 2. Elles avaient pour objet le droit régalien de Louis XIV

et surtout la Déclaration de l'Assemblée du clergé. Étrangère au
premier, la Faculté ne cessait de soutenir la doctrine de la

seconde.
A Paris, on se faisait gloire de défendre les quatre articles.

Berthe, recteur de l'Université, se préparait aux grades théolo.

t. Arrêt imprimé dans Arch. du minist. des a/fatr. étrang., Com-tpond.

polit., Rome, t. CCLXXX, fol. 206-214.

2. V. Appendice IV, le résumé de ces négociationsà dater de janvier t682,

d'après les Archives du ministère des apaires ~ran.<~e<.



giques. Il prit ces mêmes articles pour sujet d'une de ses thèses.
Dédiée à Louis XIV, elle devait être soutenue au nom de l'Aca-
démie de Paris. L'archevêquede Paris, M. de Harlay, la présida.
Le candidat se présenta revêtu des insignes de la dignité rec-
torale et accompagné des quatre procureurs des Nations et des
trois doyens des Facultés supérieures. On avait tenu à donner
à la soutenance une pompe extraordinaire. Cet acte théologique
eut lieu le 20 septembre 1685

Avant même la soutenance, le 2 du même mois, Berthe était
allé à Versailles présenter sa thèse au grand roi. Il se trouvait
également accompagné des chefs des sept Compagnies de l'Uni-
versité. L'archevêque de Paris faisait partie du solennel cortège.
Le recteur prononça une harangue.

t Si aujourd'hui, disait l'orateur, nous vous offrons, Sire, ces
< mesmes armes de l'univers avec lesquelles nos peres ont

<
defendu les saintes libertez de nostre Eglise et la supresme

<
independance de vostre couronne, c'est moins pour protester

< au christianisme, ce qu'il ne peut ignorer, que nous conser-
< vors toujours leurs fermes et religieux sentimens, que pour
< marquer à toute la terre que nos cœurs vous sont encore plus

< devouez comme au plus parfait des hommes. i
L'adulation était vraiment trop forte. Le cortège se rendit en-

suite successivement chez le dauphin, la dauphine, le duc de
Bourgogne, le duc d'Anjou, Monsieur et Madame. Chacun eut un
discours sans doute aussi enthousiaste et adulateur que la
harangue au roi

A la fin de son règne, Innocent XI enleva les franchises à
l'ambassadeur du roi 3 ce qui rendit plus aigu encore l'état des
relations entre la cour de Rome et celle de France.

Le roi protesta énergiquement. Son nouvel ambassadeur, ùe
Lavardin, fut excommunié. Le Parlement voulut se mêler de
l'affaire.

1. Archiv. nat., MM. 254, p. 44-45. V. aussi' Af~rcwc ~a<an<, octobre 1685,

p. 32-42; Journal du war~MM de Dangeau, Paris, t854, in-8, t. p. 223.
2. Mercure galant, octobre 1685, pp. 32 et suiv.
3. On entend par franchises la juridiction exclusive dont jouissait l'ambas-

sadeur de France dans le quartier qu'il habitait. Mais souvent cette enceinte
exceptionnelle devenait un refuge pour les ':riminets, qui pouvaient ainsi se
soustraire aux coups de la justice. Innocent XI avait voulu mettre fin à de
pareils désordres.



Denis Talon, toujours avocat général, fit nota~er un appel

au futur Concile général. Mais, en attendant, il fallait aviser aux

mesures à prendre immédiatement. Le magistrat conseilla la

tenue des Conciles provinciaux et même celle d'un Concile natio-

nal. Le Parlement statua en conformité du réquisito're (23 jan-

vier ~688)'.
Le parquet chercha l'appui de l'Université pour l'appel au

futur Concile. Sur l'ordre du procureur général, le recteur

convoqua à son domicile les doyens des Facultés supérieures et

les procureurs des Nations pour leur communiquer le projet

d'une assemblée universitaire avec invitation d'en avertir leur

ordre respectif. Le syndic de la Faculté de théologie, Edme

Pirot, représentait le doyen. Le recteur ne fit pas connaître les
motifs de la future réunion. Mais personne ne les ignorait.

Le 1" octobre i688, le syndic de la Faculté de théologie, après

s'être acquitté de sa mission, exposa ainsi son sentiment c'étaU

assez la coutume, dans les graves circonstances publiques, de

prendre conseil près de l'Université on ne pouvait nier qu'il ne
fût quelquefois permis d'appeler du pape au concile général,

puisque celui-ci est supérieur à celui-là, mais qu'il était toujours

regrettable d'être réduit à une semblable nécessité à l'heure

présente, comme par le passé, la Faculté tiendrait certainement

et scrupuleusement compte, daus ses appréciations, et de la

conservation des droits du roi, et de la déférence due au Siège

apostolique et à celui qui l'occupait si l'autorité royale venait

de Dieu, la suprême juridiction pontificale était de droit divin

mais il y avait lieu de craindre, comme cela est arrivé, que peu
de théologiens ne se rendissent à l'assemblée des Mathurins il

serait à propos, tout en convoquant la Compagnie entière, de

désigner spécialemen'. une vingtaine de docteurs, parmi les

anciens, pour prendre part à la solennelle délibération on

serait certain alors que l'ordre des théologiens serait convena-
blement représenté.

La Faculté adopta ces conclusions et désigna, avec le doyen

et le syndic, les docteurs M. Guischard F. Morel Gaudin du

Saussoy N. Leblond; N. Gobillon; de La Meth; N. Roulland;

t. Arch. du ministère des a/~tret e/ran~èret, Correspondance politique,

Rome, t CCCXVII, où, in tnt<<o, réquisitoire et arrêt imprimes.



Lefèvre Huot Faure Chanu de La Rocheguibal, de l'ordre de
Cluny; Frassen, Franciscain; Desfontaines; Robert Courcier;
d'Herouval, de Saint-Victor <.

La sage attitude du roi ne permit pas que l'aflaire eût d'autres
suites.

Aux yeux de quelques-uns, Innocent XI aurait pu éviter cette
regrettable complication. Les franchises étaient un droit attaché
à la couronne du roi, droit c reconnu par les autres papes, pre-
decesseurs de Sa Sainteté, et par elle-mesme qui en a laissé
jouir M. le duc d'Estrées jusqu'à sa mort, sans jamais avoir en-
trepris de l'y troubler. Il S'il y avait des abus dans l'exercice de

ce droit, c'était matière à négociation. Par là, l'affaire eût été
< traitée à l'amiable éntre le pape et le roy tres chrestien, par
la voye de leurs ministres, afin de reduire ce privilege dans de
justes limites qui ne puissent troubler la tranquillité publique
dans Rome ny empescher la punition qui est deue à tous les
criminels. Assurément, < si le pape avoit pris cette voye avec
le roy tres chrestien, il n'y a personne raisonnable qui doute

que Sa Majesté très chrestienne n'eust entré dans tous les

moyens justes de satisfaire le pape à cet égard. Ainsi parlait
l'auteur contemporain d'une Lettre de Rome a un prince catholique

sur le demeslé des franchises de l'ambassadeur de France 2.

1. M. Jourdain, ~x<. de 1'Univers. de Paris, Pn'c.u~t/!ca< p. H6-tt7
Séance de la ~acuM de Meo/oye, dam laquelle le syndic, M. Edme ~<ro<. (ait
part à sa Compagnie de l'appel au futur Concile, interjeté par le procureur
général pièce que M. Jourdain a imprimer d'après les Archives na<tona~t.

2. Archiv. du ministère .7&(d.. L CCCXVII, fol. 10t-i2t.
Dans cettre Lettre, sorte de mémoire non signé, nous trouvons cette ap-

préciation, un peu sévère, d'Innocent Xt et de la cour romaine

u Ceux qui jugent sainement du pape et de la cour de Rome, disent

« qu'Innocent XI est irreprochabte dans ses mœurs, que sa vie privée est
veritabtement sainte et digne de servir d'exemple & tous les pretats de
t'Egtisc dont il est le chef, et qu'il seroit à souhaiter que ses lumieres et ses
connoissances correspondissent à ses bonnes intentions, mais qu'il est en-
vironné de prelats qui ont plus travaillé à s'estever dans tes'dignités eccte-
siastiques par une application continuelle a faire leur cour, qu'à se rendre

sçavans dans les matieres de !eur profession.
Si le pape est bien intentionné, on le croid mat instruit dans l'art de

gouverner les peuples et de traiter avec les puissances souveraines, ce qui
l'engage souvent dans des resolutions peu conformes aux devoirs de son

a ministere et qui empeschent t'etret de ses bonnes intentions.»
Tout cela tenait surtout à son curriculum u~a':

Le pape n'a jamais sorti d'Italie ny esté employé da~s les nonciatures



La tension fut moins grande sous Alexandre VU!. Ce dernier
demandait seulement que le roi ne pressât point l'exécution de

son édit. Comme on ne put s'entendre sur la rédaction désirée

de part et d'autre, le pape prépara, en 1690, une constitution

pour annuler ce qui avait été décidé et formulé dans les assem-
blées de 1681-1682, tant sur la régale que sur la puissance ec-
clésiastique i. Mais ce fut seulement quelques jours avant sa

mort, le 20 janvier 1691, qu'il la remit aux cardinaux avec ordre

de la faire afficher à Rome, ce qui fut fait. Des exemplaires fu-

rent introduits en France 2.

Le roi ne s'effraya point du grave événement

Sa Majesté jugea que, dans cette circonstance, elle devoit

« retenir le zèle du Parlement. Elle manda le premier prési-

< dent et lui dit qu'elle pouvoit présumer que cette constitution
< n'avoit point été faite, puisqu'elle ne l'avoit reçue que par des

« voies indirectes; que si le pape l'avoit effectivement publiée

la veille de sa mort, comme l'on disoit, cet acte marquoit clai-

traiter les a(Taires politiques avec les autres souverains il est rempli de

ces préjugés de la puissance absolue de son ministere sur le temporel ainsy

que sur le spirituel des roys, et la croid de bonne foy sur les tesmoignages

« des courtisans du S. Siège. ·
Du reste, l'Espagne et la Suède avaient déjà renoncé a de semblables

franchises.
1.Tenore preesentium, dit le pape, declaramus et decernimus. acta

« et gesta prefata aliaque prcemissa omnia, proprio motu, scientia et deli-

beratione et potestatis plenitudine pariter, improbamus, irritamus et an-
nulamus, viribusque et enectu penitus et omnino vacuamus. (in fine.)

La bulle porte la date du 4 août 1690.

2 Bossuet s'exprime ainsi sur cet acte pontificat

« Sane memorant ab Alexandre VU!, edita protestatione. Declarationem
Gallicanam esse proscriptam. Sit factum ut volunt non contendimus;

quanquam eam protestationem nulla ad nos ratione pertatam esse constat.
Utcumque est; ipsam, qualis edita fertur in vulgus, legant, relegant, inspi-

ciant penitus et expendant nihil sane contra fidcm comperient imputatum
Cattis. At si quid in fide suspectum, si quid erroneum, si quid hœreticum,

« si quid schismaticum docuissent, prœtermissam non oportuit gravissimam
accusationis partem imo vero. ut verissime, ita conudentissimc dixero
studiose evitatas omnes que doctrinis erroneis ac perversis inuri soient

« notas. Il
(Gallia or<oaoj-a, ou Prœuta Dissertatio de la De/'ert<'< cleri

Gallicani, cap. x.) La doctrine de la Declarationdemeuraitdonc toujours in-

demne.
Lévesquc de Burigny, dans sa Vie de CoMU~ Bruxett~s. net, in-t2.

p. 263, avance que le pape fit brùter la Déclaration ou les quatre articles. Où

a-t-il pris ceta?1



< rement la faiblesse de l'esprit d'un homme mourant, et étoit
< si défectueuxqu'il tomberoit de lui-mesme qu'il y avoit lieu
< de croire que les cardinaux, assemblés pour l'élection du nou-
< veau pape, ne donneroient leurs suffrages qu'à celui d'entr'eux

qui auroit toutes les dispositions necessaires pour rétablir au
« plus tôt une parfaite intelligence entre la France et la cour de

< Home. qu'ainsi Sa Majesté souhaitoit que le Parlement gar.
< dàt le silence sur les copies informes qui s'en étoient répan-
« dues

Les espérances de Louis XIV ne furent pas déçues. A Rome,

comme à Paris, on souffrait de la malheureuse situation de
l'Église de France un tiers des diocèses étaient sans pasteurs.
Les négociations furent reprises. Elles durèrent longtemps.
Nombreuses les dépèches échangées entre le roi et son ambas-
sadeur, alors le cardinal de Janson-Forbin. Il était difficile de
s'entendre sur les termes de la lettre à signer par les prélats
nommés. Rome demandait beaucoup. Louis XIV voulait accor-
der le moins possible. « J'ay receu, mandait ce dernier, vostre
< lettre du 12 mars avec les deux projets de lettres des evesques
< que Sa Sainteté vous a fait remettre entre les mains; et, apres
< les avoir examinés attentivement, j'ay reconnu que la cour de

« Rome, en allongeant, comme elle a fait, la negociation, a
« ptus tost augmenté ses pretenlions qu'elle ne les a diminuées,

« et qu'on ne peut lire les differens projets qui ont esté propo-
ses par degrez, sans convenir que le dernier est toujours plus

< desavantageux pour la doctrine de France que chacun des

<
précédons 2. o Le roi ne voulait pas de texte exprimant plutôt
l'idée d'une retractation que d'une justification des véritables

sentimens de l'assemblée de i682 Enfin, on tomba d'accord.
Les prélats, au nombre de huit, tant évèques qu'archevêques,

souscrivirent une lettre à Innocent XH, dans laquelle nous
lisons

« Prosternés aux pieds de Votre Béatitude, nous confessons

1. Le chancelier d',Aguesseau, (X'uut'M. Paris, HM-n89. in-4. t. III, p. 421.

2. ~-c/ttu. /6<d., t. CCCUX. Col. 203-205 lettre du 6 avril 1693, le roi

au cardinal de Janson-Forbin.
3. /6td., foi. 235-236 le même au même, t5 avril (cop.); et, fol. 249-251.

dans une nouvelle lettre du même au même, 22 avril, nous trouvons l'ex-

pression de la même pensée.



~< et déclarons que, véhémentement, du fond du cœur et au delà
« de ce qu'on peut dire, nous déplorons ce qui a été fait dans
« les susdites assemblées, actes qui ont souverainement déplu

à Votre Sainteté et à ses prédécesseurs; conséquemment,
tout ce qui semble avoir été décrété dans ces assemblées
touchant le pouvoir ecclésiastique et l'autorité pontificale,

nous le tenons pour non décrété (pro non decreto) et nous
« déclarons que cela doit être ainsi jugé; de plus, nous te-

< nons pour non délibéré (pro non deliberato) ce qui semble avoir

< été délibéré au préjudice des droits de nos Églises; car nous
< n'avons pas eu la pensée de rien statuer qui pût préjudicier
« auxdites Églises

Ainsi, réprouvée à Rome, rejetée par les évèques nommés qui

ne pouvaient obtenir leurs bulles, la Déclaration de 1682, cause
de tant de troubles dans le royaume, fut, après de longues
et laborieuses négociations diplomatiques, abandonnée par
Louis XIV lui-même, qui écrivit à Innocent XH

« Tres Saint Pere, j'ay toujours beaucoup esperé de l'exalta-
« tion de Vostre Sainteté au pontificat pour les avantages de

< l'Egliseet l'avancementde nostre sainte religion j'en eprouve
« presentement les effets avec bien de la joie dans tout ce que

Sa Beatitude fait de grand et d'avantageux pour le bien de

« i'une et de l'autre. Cela redouble en moy mon respect filial

« envers Vostre Beatitude, comme je cherche à le lui faire con-
« noistre par les plus fortes preuves que j'en puis donner. Je
« suis bien aise aussi de faire sçavoir à Vostre Sainteté que j'ay

donné les ordres necessaires pour que les choses contenues
< dans mon edit du 22 mars 1682 touchant la Declaration faite
< par le clergé de France, à quoy les conjonctures passées m'a-
< voient obligé, ne soient pas observées, et que, desirant que
« non seulement Vostre Sainteté soit informée de mes senti-
< mens, mais encore que tout le monde connoisse par une mar-

1. Cette Epislola episcoporum ~a~tMHorum ad Innocentium Vll circa ea
çu<c ~M<a tun< in comt<t«c/ertGa~'cantanni f6<S2, n'est pas datée sur la
feuille impriméequi se trouve dans l'exemplairede la Colleclio judiciorum.
t. III, du séminaire de Saint-Sutpice.Maiadans le tome CCCLXI des /irc/'tUM
du minislère des affaires ~rany., Con'Mpond. polit., Rome, fol. 37-38, la date
14 septembre 1693, est indiquée.

Ici, comme là, on ne voit pas de signatures au bas de cette lettre.



< que particuliere la vénération que j'ay pour ses grandes et
saintes qualitez, je ne doute pas que Vostre Beatitude n'y res-
< ponde par toutes les preuves de demonstration envers moy de

< son affection paternelle. Je prie Dieu cependant qu'il conserve
« Vostre Sainteté plusieurs années et qu'il les luy donne heu-

< reuses t.
Les termes de cette lettre royale avaient été aussi l'objet de

négociations diplomatiques 2. Louis XIV l'avait signée, telle

que nous venons de la transcrire, par amour de la paix, disait-il.

Elle était accompagnée de cette autre missive à l'ambassadeur
français, quoique datée de ~ieuxjours plus tard

< J'aurois veritablement souhaité que le pape n'eust rien

<
changé à la clause de ma lettre, par laquelle je voulois bien de-

« clarer que j'avois déjà donné les ordres necessaires à ce que

< les formalitez, contenues dans mon edit du 22 mars 1682 tou-
< chant la déclaration faite par le clergé- de France, ne fussent

< pas observées et il me paroist que ces termes généraux des

< choses contenues dans mon edit comprennent non-seulement

< les formalitez, mais aussy tout ce qu'il y a de plus essentiel
« dans l'edit. a

Mais, à Rome, on tenait à l'engagement formel de mettre un
terme à l'exécution de l'édit. Louis XIV dut acquiescer.

t. La lettre du roi qui se lit aussi sur la feuille imprimée, désignée à la note

précédente, n'est pas non plus datée. Mais, dans !e même tome CCCLXI des

mêmes ~t'cAtCM, foi. 39, la date 13 septembre 1693, est également indiquée.
Ce sont, d'ailleurs, les dates communément marquées.
2. L'ambassadeur de France, en adressant, le t" septembre, la double

rédaction arrêtée par le Saint-Siège, s'exprimait ainsi
Je ils partir dimanche au soir le courrier que Vostre Majesté m'avoit

< depesché, et je le charge des projets de la lettre qu'elle doit escrire au

« pape, et de celle des evesques de t'assemblée de 1682, dont je crois que

Votre Majesté sera satisfaite. Je ne doute pas qu'elle n'en renvoyé un en
diligence pour porter ces lettres signées. afin que je ne perde pas un
moment, pour faire faire les preconisa:ions et mettre la dernière main a

cette affaire. · 1

L'ambassadeur ajoutait
Le pape marque a tout le monde une grande consolation d'avoir terminé

cette negociation, et dans t'esperance qu'il a que Vostre Majesté acceptera

les projets. Il sent desja de l'impatience du retour du courrier qui doit

apporter la lettre de Vostre Majesté et celle des evesques, a8n qu'il puisse
« tenir les consistoires et donner des bulles. »

(~rcAtUM. Ibid., t. CCCLXI, fol. 1-5 lettre de Janson-Fprbin au roi (orig.).



< Cependant, ajoutait-il, pour ne plus apporter de retardement

< au restablissement d'un bon concert en're S. Sainteté et moy,

« j'ay bien voulu passer par dessus cette difficulté, et j'ay resolu

« de vous envoyer par ce courrier la lettre de ma main conforme

< au projet que le pape vous a fait donner, et pareillement celle
« qui a esté signée par tous ceux de l'assemblée de i682 <

Toutefois, Louis XIV n'entendait pas renoncer à la plénitude
du droit régalien. Il avait sacrifié au bien de la paix. Mais le
droit demeurait intact. Telles avaient toujours été la doctrine et
la pratique du Parlement et du Conseil d'État. En 1608, pour citer

un arrêt, le Parlement n'avait-il pas décidé que le droit de régale
s'étendait sur tous les archevêchés et évèchés du royaume?9
A. Rome, on ne s'était pas bien rendu compte des choses 2.

Quant à la Déclaration, si en France elle fut considérée

comme lettre morte, les doctrines qu'elle renfermait demeu-
rèrent, au jugement de la Facu'~é comme du clergé, parfaite-
ment indemnes. Ces paroles de xossuet servaient de règle et de
palladium < Qu'on lise la constitution d'Alexandre Vlll, disait-

< il, qu'on la relise, qu'on l'examine à fond, qu'on en pdse les

termes, on verra que rif. contre la foi n'est imputé aux
< Français 3. 1,

Sous le premier rapport, on ne pourrait en dire autant des
pouvoirs civils qui invoquèrent trop souvent la Déclaration elle-
même. Mais, théologiquement, nous n'avons pas à nous en
préoccuper,sinon pour prononcer leur condamnation.

Les doctrines de la Déclaration devaient donc régner dans
notre pays règne absolu, malgré certaines attaques, à la fin

du xv!t" siècle et dans tout le xvm" règne qui se prolongea, non
sans être quelque peu sapé par la base, jusque dans la première
moitié du xix"

1. j4rc/nuM. Ibid., t. CCCLX, foi. 3T!-378 lettre du t6 septembre IC93, le

roi au cardinal de Janson-Forbin.
2. Ibid., t. CCCLXI, fol. 225-232: lettre du 27 novembre t693, le roi au car-

dinal de Janson-Forbin.
Nous avons écrit Janson-Forbin c'est ainsi que l'ambassadeur signait ses

dépêches.
3. Le texte latin est transcrit un peu plus haut.
4. Il est bon de faire remarquer que, de nos jours, le Concile du Vatican

n'a visé directement, dans sa définition, que le quatrième article de la Décla-
ra!.ion à t'infaHtibitité discutée il a opposé t'infaiHibitité dogmatique.





CHAPITRE VI

L'ARtSTOTÉUSME ET LE CARTÉSIANISME. GUERRE

AU CARTÉSIANISME

I. L'ARISTOTÉLISME

Quand la physique et la métaphysique d'Aristoteeurent trouvé
grâce dans l'école de Paris, l'aristotélisme y régna en maître
Magister dt.n<. Nous parlons au point de vue philosophique car,
au point de vue théologique, la Faculté de théologie et les doc-
teurs ne manquaient point de combattre, rejeter, corriger ce
qui ne s'accordait pas avec les dogmes du christianisme t.

Après trois siècles, le règne parut lourd. La Ramée inaugura
la révolte intellectuelle. 11 attaqua avec violence le Stagirite
d'abord, dans une thèse où il se proposait de soutenir que tout
ce qu'Aristote avait MMet< était fausseté et chimère, puis dans
deux ouvrages, les ArMfo~toe A~nHad~~to~M et les //M~M-
tiones dto~c<tc<B. De là procès suscité par l'Université au Chà-
telet, au Parlement et au Conseil du roi. L'Université eut gain
de cause. La Faculté de théologie marchait de concert avec ses
trois soeurs de l'A:ma Mater. De plus, un de ses membres,
Joachim Périon, prit 1& plume pour la défense du grand philo-

1. V., en particulier, dans cet ouvrage, Afoi/e.t- tom. 11, p. ilO-m.
On entend par aristotéHsme l'ensemble des doctrines enseignées formelle-

ment par Aristote ou déduites comme conséquences de l'enseignement du
maître.

Aux erreurs signalées, on peut ajouter cettes-ci
Les choses fortuites ne tombent pas sous la direction de la Providence.
Tout ce qui est engendré est corruptible.
Dieu est un animal perpétuel et très bon y a-t-il en lui unité ou pluralité

de substance!
Admettre que Providence réserve des récompenses aux bons et des châ-

timents aux coupables, c'est croire a des fables.

tt fAfTTTTt'' ne* TUB~tf~TE' T f,f ~4



sophe et, en cela, il était le fidèle interprète de la pensée de
la Faculté <.

Dans les statuts de 1600, la doctrine aristotélicienne était la
base et la règle des études philosophiques 2. Une sage recom-
mandation y était inscrite il fallait, en expliquant le texte
qu'on devait préférer aux commentaires, se garder des subti-
lités, des questions sophistiques qui dénaturent la grave et
noble science 3.

·

François Bacon, en Angleterre, s'était attaqué au Stagirite
dans le De Dignitate et argumentis sctCM~arMtM et dans le ~VorMM

Organum 5. Un jeune penseur, Pierre Gassendi, dans le midi
de la France, en fit autant. Ce dernier, pendant un séjour à
Grenoble, y publia ses ~j-et'c~a~'onMparaao.nMp adversus Aristo-
(<~os, in quibus pr(BCt/)Ma totius per~atc~ca* ~o~rtn<p a~Me d<~c-
<tc<B ~«tt~aMcnta p-TCMftM.~Mr, opiniones t0t'<p aut ex reteribus abso-
~a? ~a6t~tMMtMr 6. Ces Méditations paraao.ra~ contre les Aristo-
téliciens parurent en 1624. La même année, à Paris, un artien,
Jean Bitaud, originaire de Saintes, se proposait de soutenir,
sous la présidence d'Antoine de Villon, professeur de philosophie
en l'Université de Paris, une thèse contre les doctrines d'Aris-
tote, de Paracelse et même des Cabalistes ?. Étienne de Claves,
docteur en médecine, était appelé à appuyer le soutenant d'ar-
guments basés sur la logique et même sur des expériences. La
thèse avait été publiée. 11 faut convenir que Jean Bitaud, en
plusieurs points, n'avait pas été heureux dans les attaques con-
tre l'aristotélisme.

La Faculté de théologie s'émut de tant de hardiesse. Elle s'a-
dressa au Parlement. Celui-ci remit à celle-là les positions, au
nombre de quatorze, pour les examiner. La Faculté rendit sans

1. V. dans cet ouvrage, Époque moderne, tom. Il, p. 321-322.
2. /!e/orma<tOM de ~M~ers~ë de Pan, ~<a<M<a Facultalis ar<tum,

art. XXXVHI phHosophiaB professores intra biennium Aristotetia libros
ordine infrascripto c.ccurate explicent. Il

3. /6;d.. art. XLH Ar~stotetis contextus philosophorum, non grammati-
corum modo, exponatur, ut magis pateat rei scientia, quant vocum energia
art. XL! .rejectis inanibusqu:EstiuncuHsquas o[:m barjari invexerant. ·

4. En anglais, 1605, in-4.
5. Londres, i620, in-fol.
6. Grenoble, i62t, in-8.

Posiliones pu~tc<B contra do~M!a<a~n!<o<e~tca,Parac~~tcaet Ca&a~M<<co.



retard son jugement. Ce fut le 2 septembre de la susdite année
d624.

Nous n'avons à nous occuper que des positions regardant
Aristote et ses fidèles disciples. Les deux premières étaient
ainsi exprimées

< La matière première que les Péripatéticiens posent pour
< principe subjectif de la transmutation, soit qu'elle existe

« d'elle-même, soit qu'elle obtienne de la forme l'existence, est
< tout à fait imaginaire, ne reposant sur aucune base car, dans

les générations qu'Aristote lui-même place dans ces choses

< inférieures, le philosophe a été le jouet de son imagination
< et, avec lui, ceux qui suivent son sentiment.

< Toutes les formes substantielles, excepté l'intellectuelle,
sont soutenues par les Aristotéliciensnon moins absurdement
que la matière première, puisque par elles ils entendent cer-

< laines substances incomplètes, constituant par elles-mêmes

< avec la matière un composé substantiel car, la matière enle-
< vée du composé naturel, il faut aussi enlever les formes au
< moins matérielles. ·

La Faculté qualifiait la première position de cc téméraire et
erronée dans la foi la seconde de < téméraire, erronée et
approchant de l'hérésie

Elle laissait de côté les positions III, IV, V, VI, parce qu'elles
étaient purement du domaine de la physique et de la chimie

les positions VU, VU! et !X, parce que c'était aux philosophes à

prononcer sur elles, soit dans leur enseignement et leurs livres,
soit dans les actes académiques.

Elle reprenait son rôle relativement aux positions suivantes

< Les Péripatéticiens ont rêvé, lorsque, parlant peu convena-
< blement des natures ils ont dit que les altérations vraies et
< physiques se faisaier. t seulement par l'introduction d'une nou-
< velle entité accidentelle,le sujet demeurant substantiellement
«invariable car nulle altération ne peut se faire sans addition

c ou soustraction de principes, ou sans de multiples mélanges
centre eux.

La Faculté jugeait cette position fausse, téméraire, scanda-
leuse et attaquant d'une certaine façon le très saint sacrement
de l'Eucharistie



< Les Aristotéliciensont également erré, lorsqu'ils ont attri-

bue au feu une sécheresse extrême (in excellentigradu) car

le feu est le plus humide des corps, et la sécheresse que le

< commun des philosophes estime lui convenir est imaginaire,

< comme le poids de la terre, estimé le plus lourd, est dans la

< vraie philosophie plus léger que l'eau.
D'après la Faculté, il y avait là une proposition fausse et

contraire au sens commun D'après elle, il fallait également

appeler fausse et téméraire cette autre proposition < Les

Aristotéliciens admettent sans fondement les qualités virtuelles

comme productrices des premières.
< Il n'y a rien de plus difficile à comprendre, rien de plus

< contraire à l'expérience, que la transmutation, professée par

< les Péripatéticiens, entre les éléments. La terre reste toujours

< terre et n'est point transmutable en eau ou en un autre élé-

< ment, comme l'eau n'est point transmutableen terre, ni l'air

< en feu et nous affirmons qu'il faut en dire autant de tous les

< éléments premiers, le sel, l'tuile, le vent Il

Proposition < fausse, téméraire et erronée dans la foi disait

la Faculté.

< La chose est on ne peut plus manifeste, c'est par ignorance

ou plutôt par malice qu'Aristote s'est plu à tourner en ridicule

n ces deux dictons des anciens Tout est en tout tout est com-

< posé d'atomes ou d'éléments indivisibles. Au nom de la vraie

<
philosophie et parce que c'est conforme à l'anatomie des corps,

cnous défendons mordicus les deux dictons et nous les soute-

< nons avec intrépidité. J

La même qualification de fausse, téméraire et erronée dans

la foi était infligée à cette dernière position.

A la fin de la thèse, se lisait cette phrase

< Tout ce qu'Aristote, Paracelse et la cabale des anciens ont

<
avancé, contrairement à la vraie raison philosophique, tou-

< chant les qualités et le mélange des corps, là génération et

< l'altération des météores, la nature des cieux et leurs pro-
< priétés, nous nous proposons de le réduire à néant dans de

<
prochaines thèmes. »

Comme on le voit, la Faculté se plaçait au double point de vue

de la raison et de la foi, et elle s'aidait, pour prononcer, des

données philosophiques qui avaient cours dans les écoles.



Aussi inscrivait-elle dans le prélude de la censure

« Assurément rien de plus dangereux dans la république

< chrétienne, rien dont on doive, au jugement commun des
< saints Pères, se garder avec plus de soin, que les nouveautés,

cet surtout la nouveauté qui est manifestementreconnue oppo-

< sée à la vraie science et à la sainte doctrine. Tel fut, aux pre-
< miers temps de l'Église, l'avertissement de l'auteur même de

< la vérité, l'Esprit-Saint,suivant le témoignagedu saint Apôtre
< qui, tant de fois, recommanda de fuir avec tout le soin et la

< diligence possibles les opinions nouvelles et étrangères en
< fait de doctrine.

La Faculté citait et ces paroles de la première Épitre à Timo-
thée 0 Timothée, ~or~ dépdt ~Mt vous a été confié, fuyant les

profanes MOMt~aM~'s de paro~M et toute doctrine contraire qui porte

faussement le nom de science; en faisant profession de ces nouveautés,

quelques-uns se sont éloignés de la foi 1 et ces autres de la même
Épitre L'Esprit-Saint dit expressément que, dans les temps ci t~Mtr,

quelques-uns a&aMdonn~roMt la foi, en suivant des esprits d'erreur et

des doctrines diaboliques eMM!~n< par des imposteurs pleins d'hypo-

crisie, ~OMt conscience est noircie de crimes 2 et ces recomman-
dations aux Éphésiens Afin que nous ne soyons plus enfants,

des pp~OMM~ flottantes qui se laissent emporter « tout vent de <<oc-

<rtMC par la tromperie des hommes, par leur adresse à engager artifi-

cieusement dans ~rreMr 3 et enfin ces autres recommandations

aux Hébreux A~ vous ~aMM~ point conduire par dM docthMM di-

t'et'M~ et étrangères
C'était poser des prémisses bien sévères. Naturellement la

conclusion devait présenter le même caractère

< C'est pourquoi on doit veiller avec soin et zèle à ce que
«rien, tendant à la corruption des mœurs, au scandale des

« peuples, à l'ébranlement de la religion et à la perte des âmes,

«ne soit livré à la publicité ou, s'il arrive que de semblables

« écrits voient la lumière, il faut demander leur anéantissement,
< après les avoir condamnés et marqués, pour le public même

< éloigné, de toutes les notes qu'inflige une juste censure.

). i ad 7'tnto</t.,vt. 20-21.
2. Ibid., tv, 1-2.
3. Ad Ephes., iv. 14.

4. Ad Hebr., xm, 9.



< Donc, dernièrement, à notre malheureuse époque, où les es-
cprits dépravés et licencieux ont impunément libre accès à
ctoute espèce de nouveautés, la Faculté a eu communication
< de certaines propositions imprimées. Elles devaient être dis-
< cutées, on ne sait dans quel esprit; mais elles s'élevaient ex
< pro/MM contre la doctrine d'Aristote, sans conteste le p:'ince
< de tous les philosophes, ou contre l'enseignement commun
« des Académiciens; elles paraissaient aussi renfermer des
< points contre les principes de la foi.:t

Dans ces conditions, la Faculté ne pouvait ne pas prononcer
une sentence de condamnation.

Le 4 septembre, le Parlement, après avoir pris connaissance
de la sentence de la Faculté, rendit cet arrêt

< La Cour, apres que ledit de Claves a esté admonesté,, or-
donne que lesdites thèses seront déchirées en sa presence et

< que commandementsera fait par un des huissiers de ladite
< Cour auxdits de Claves, Villon et Bitaud de sortir dans les

vingt-quatre heures de cette ville de Paris, avec défenses de

< se retirer dans les villes et les lieux du ressort de cette Cour,
< enseigner la philosophie en aucune des Universités d'iceluy~

« et à toutes personnes, de quelque qualité et conditionqu'elles
< soient, mettre en dispute lesdites propositions contenues es-
< dites thèses, les faire publier et vendre ou debiler, à peine
< de punition corporelle, soit qu'elles soient imprimées en
« ce royaume ou ailleurs. »

Le Parlement n'y allait vraiment pas de main morte dans
cette première partie de l'arrêt.

Et que penser de la seconde?9
La Cour, continuait l'arrêt, fait défenses à toutes personnes,

à peine de la vie, de tenir ny enseigner aucunes maximes con-
tre les anciens autheurs et approuver ny faire aucunes disputes,

que celles qui seront approuvées par les docteurs de ladite
Faculté de théologie.

On croirait que ne point respecter Aristote, ne point le

prendre pour guide dans les études philosophiques,était un c''ime
de lèse-majesté ou de lèse-patrie et aussi de lèse-religion

1. Launoy, De varia Aristotelis in Academia Par~tenst /r<uHO, où, cap. xv

C~Mura /<tcu~a~ts et Arrét du Parlement.



II. LE CARTÉSIANISME

L'aristotélisme allait être en butte à de plus formidablesas-

sauts. Encore quelques années, et il voyait se dresser contre

lui un homme qui, d'abord soldat et voyageur, finit par s'affir-

mer philosophe profond et hardi. Nous venons de nommer
René Descartes.

Sous la plume de ce penseur, s'engendraient, pour citer seu-

lement ce qui concerne tout spécialement notre sujet les Es-

Mya de philosophie ou Discours de ~et/tode pour bien co~Mtre sa

raison et recAerc/ter vertte dans les sciences les ~edttaHottea do

pr~Ma philosophia, ubi ~c Dei e-r~~M~a et a~tM~ ~Morta/ttafe,' les

Principia p/n/OMpA<a'. Le Discours de la M~Ao~' paraissait en
1631, les MttattOM~ en 1641, les Principia en ~644. C'est sur-
tout dans ces trois traités, sans parler des Objectiones dont les

So~'oKM sont à l'appui des M~ton~, c'est surtout dans ces

trois traités, disons-nous, que l'auteur traçait des routes nou-
velles à la philosophie. Si le philosophe rencontra d'enlhou-

siastes admirateurs, il suscita aussi d'ardents adversaires.

Ces derniers visaient principalement le doute méthodique et

une propriété de la matière, l'étendue, que le philosophe esti-

mait essentielle. A leurs yeux, le doute méthodique renfermait

le scepticisme absolu, bien que Descartes eût déclaré ne vou-

loir l'appliquer ni à la foi ni à la conduite de l'homme. Avec

l'étendue essentielle de la matière, on arrivait à porter atteinte

au sacrement de l'Eucharistie. Il y avait lieu de raisonner, d'une

façon analogue, au sujet des spéculations sur la divinité, l'im-

mortalité de l'âme, la certitude; car le principe de Descartes se

formulait ainsi n'admettre comme vrai que ce dont on avait

une idée claire et nette. Tout cela devenait plus frappant encore

par les explications des disciples du philosophe.

Voilà ce que Bossuet, qui pourtant suivait l'impulsion carté-

sienne, avait soin de remarquer dans une lettre à un disciple

de Malebranche sur l'ouvrage de ce dernier De la nature et de

la ~rdce.'

« Je vois, disait.il. un grand combat se preparer contre

< l'Eglise sous le nom de la philosophie cartesienne. Je vois

< naistre de son sein et de ses principes, à mon avis mal en-



< tendus, plus d'une heresie; et je prevois que les consequen-
< ces qu'on en tire contre les dogmes que nos peres ont tenus,
< la vont rendre odieuse, et feront perdre à l'Eglise tout le fruit

qu'elle en pouvoit esperer, pour etablir dans l'esprit des phi-

< losophes la divinité et l'immortalitéde rame.
Le prélat continuait

De ces mesmes principes mal entendus, un autre inconve-

< nient terrible gagne sensiblement les esprits; car, sous pre-
< texte qu'il ne faut admettre ~ue ce qu'on entend clairement,
< ce qui réduit à certaines bornes est tres veritable, chacun se
< donne la liberté de dire J'entends ceci et je n'entends pas
« cela et, sur ce seul fondement, on approuve ou on rejette

< tout ce qu'on veut, sans songer qu'outre nos idées claires et
< distinctes il y en a de confuses ou de générales qui ne lais-

< sent pas de renfermer des vérités si essentielles, qu'on ren-
< verseroit tout en les niant t. 11

De son côté, Leibnitz, en confessant que Descartes avait
fait quelque chose de considérable, ne pouvait s'empêcher
d'ajouter

< Mais, étant allé trop vite dans les affirmations et n'ayant
pas assez distingué le certain de l'incertain, il n'a pas obtenu
« son but. 11 a eu une fausse idée de ia nature des corps, qu'il
< a mise dans l'étendue toute pure, sans aucune preuve et il
< n'a pas vu le moyen d'expliquerl'union de l'âme avec le corps.

C'est faute de n'avoir point connu la nature de la substance
< en général car il passait par une manière de saut à examiner
< les questions difficiles, sans en avoir expliqué les ingré-

< dients 2..1
De'scartes lui-même, au moins en ce qui touchait la trans-

substantiation, avait aperçu le danger d'une de ses théories. 11

avait, sur ce point dogmatique, essayé de donner quelques ex-
plications qui étaient loin de satisfaire. Il essaya de les complé-
ter par deux lettres qu'il n'osa pas publier, dans la crainte
d'être censuré par l'Église. C'est encore Bossuet qui nous

1 Lettre du 21 mai 1687, dans Œut))'e<, t. XI, Paris, 1836, p. 109-110:
lettre à un disciple du Père Malebranche.

2. Dans /&td., t. XI, Paris, 1836, p. t43 /ïc/?&Etona de Z,et&nt~ ïur~'auaHce-
ment de la métaphysique ree~e. Cette lettre est en latin dans les œuvres de
Leibnitz.



l'affirme. Après avoir pris connaissance de ces deux lettres, il

mandait à un docteur de Sorbonne, Pastel

< Vous pouvez dans l'occasion bien assurer nostre ami Pour-
< chot qu'elles ne passeront jamais et qu'elles se trouveront

< directement opposées à la doctrine catholique. M. Descartes
< qui ne vouloit point estre censuré, a bien senti qu'il les falloit

< supprimer, et ne les a pas publiées. Pour moy, je tiens

« pour suspect tout ce qu'il n'a pas donné luy mesme; et, dans

«ce qu'il a imprimé, je voudrois qu'il eust retouché quelques
< points, pour estre entierement irreprehensible pour rapport
< à la foy; car, pour le pur philosophique, j'en fais bon mar-
< ché à

1. Dans Ibid., p. 253-254. Ces deux lettres ont été publiées pour la première
fois par M. Emery, dans les Pensées de D~caWM lur la religion e< la mo-
rale, Paris, ~8H, pp. 250 et suiv. Elles étaient adressées au P. Meslant, de la
Compagnie de Jésus. Nous lisons dans la première

Quand, a l'occasion du saint Sacrement, je parle de la superficie qui est

« moyenne entre deux corps, i sçavoir entre le pain ou bien le corps de
Jésus-Christ apres la consécration, et l'air qui l'environne, par ce mGt de

« superficie je n'entends point quelque substance en nature reelle, qui peut

estre détruite par la toute-puissancede Dieu, mais seulement un mode ou

une façon d'estre, laquelle ne peut estre changée sans le changement de ce

en quoy et par quoy elle existe. Or cette superficie moyenne entre l'air et
te pain ne ditTere pas reellement de la superficie du pain ni aussi de celle
de l'air qui touche le pain mais ces trois superficies sont en etiet une

mesme chose et différent seulement à l'egard de nostre pensée c'est a dire.
quand nous la nommons la superficie du pain, nous entendons que, quoi-

que l'air qui environne le pain soit changé, elle demeure toujours eodem

numero; mais que, si le pain change, elle change aussi et quand nous ta

nommons la superficiede l'air qui environne le pain, nous entendons qu'ette

change avec l'air et non avec le pain enfin, quand nous la nommons la

superficie moyenne entre l'air et le pain, nous entendons qu'elle ne change
« ni avec l'un ni avec l'autre, mais seulement avec la figure des dimensions

qui separent l'un de l'autre ·
C'est, ou jamais, le cas de répéter F<a< lux.
La lumière n'est pas plus brillante, lorsque Descartes dit ensuite avec non

moins de témérité
Je ne vois point de difficulté de penser que tout le miracle de la

« transsubstantiationqui se fait au saintSacrementconsisteen ceque.au lieu

que les parties particulieres de ce pain et de ce vin auroient du se mesler

a avec le sang de Jesus-Christ et s'y diviser en certaine façon particuliere,
afin que son ame les informast naturellement, elle les informe par la
force des paroles de la consecration, et, au lieu que l'ame de Jesus-Christ

« ne pourroit naturellement demeurer jointe avec chacune des particules du
< pain et du vin, si ce n'estoit qu'elles fussent assemblées avec plusieurs



La philosophie de Descartes n'était pas bien accueillie à

Rome; et ses ouvrages finirent par être mis à l'index, avec la
clause Donec corr~MtMr (1663)

autres qui composent tous les organes du corps humain necessaires à la
vie, elle demeure jointe surnaturellementà chacune d'elles, quoiqu'on les

< sépare et de cette façon il est aisé de comprendre comment le corps de

< Jésus-Christ n'est qu'une fois dans l'hostie, quand elle n'est point divisée,
et neanmoins qu'il est tout entier en chacune de ses parties, quand elle
t'est, parce que la matiere, quelquegrande ou petite qu'elle soit, lorsqu'elle

est ensemble informée de la n-esme âme humaine, est prise pour un corps
< humain tout entier.

Descartes convient lui-même que cette explication choquera.
Tout cela choquait en effet le destinataire de la lettre.
Le philosophe théologien essaya, dans la deuxième lettre, mais sans plus

de clarté, de répondre aux difficultés.
Bossuet avait bien raison d'écrire que ces deux lettres ne passeront

jamais. ·
On peut voir, dans la Revue Bossuet, livraison de juillet !900, l'F.ratneM d'une

nouvelle M-p~ca/tOTt du mystère de ~uc/tans/te, opuscule inédit de Bossuet.
1. Des l'année 1662. un cardinal de Rome avait dénoncé le cartésianisme à

un docteur en théologie de l'Université de Louvain Miror, lui disait-il.
illic grassari crrores philosophise cartesianœ; prodeunt enim ex crassaigno.
rantia. L'internonce de Bruxelles écrivait de son côté à la Faculté des arts
de la même Université, pour se plaindre qu'elle permit l'enseignement de

cette philosophie cartésienne, funeste à la jeunesse catholique. La Faculté

promit d'entrer dans les vues du prélat.
Une thèse de médecine devait se soutenir à Louvain, quelques jours plus

tard. Elle renfermait des points de la science nouvelle. L'internonce s'en
émut. Une missive fut aussitôt adressée au recteur magnifique. Le prélat
rappelait ses recommandations à la Faculté des arts. Bien qu'adressées a

cette Faculté, elle s'étendait cependant aux autres et à tous il fallait laisser
Descartes et s'en tenir à Aristote Epicureisdogmatibus cartesianac philo-
sophiœ obsistere, et antiquam Aristotelicani tueri doctrinam. Quant à la

thèse en question, il était urgent de la supprimer ou de la corriger Cum

itaque gliscenti huic malo remedium opponi oporteat, sedulo commendo
dominationi vestne. ut statim, adhibito theologorum aliorumque pruden-

tium virorum consilio, discutiat memoratas thèses si quœ propositions

<
cartesianis errohbus obnoxite in eis reperiantur, vel these~ipsasproscri-
bere velit in totum, vel mandare ut saltem propositiones quœ cartesii no-
vitatem continent &2U sapiunt, expurgentur.
Le recteur communiqua la lettre à la Faculté de théologie, laquelle rendit

son décret désapprobateur avec citations à l'appui.
(Duplessis d'Argentré, Colleciio judiciorum de Mt,'<s erroribus. t. H!,

par.Il, p. 303-304.)
L'article de l'index portait
De prima pMosop/t<a in ~MC Dei existentia.
~Vo<<c in pro;y)'amm<t ~«odd~M, sub y~te~ anni i654 in BëJgio editum cum



A Paris, le cartésianisme n'avait pas plus de succès quand,

en 1667, le corps du philosophe fut ramené en France et déposé

à l'abbaye de Sainte Geneviève, il y eut, de la part de la cour

et sur les instances de la Faculté des arts, défense de prononcer
l'oraison funèbre du célèbre défunt. Bientôt, pour maintenir le

règne absolu de l'aristotélisme, une guerre ouverte allait être

déclarée au nouveau système philosophique.

III. GUERRE AU CARTESIANISME

Au mois d'août 1671, l'archevêque de Paris appelait près de

lui, de la part du roi, le recteur, les doyens des Facultés supé-

rieures, les procureurs des Nations, la plupart des principaux
des collèges et il leur tint ce langage

« Le roy, ayant appris que certaines opinions que la Faculté

< de théologie avoit censurées autrefois et que le Parlement
< avoit défendu d'enseigner ni de publier, se répandent presen-

tement non seulement dans l'université, mais aussi dans le

< reste de cette ville et dans quelques autres du royaume, soit

« par des estrangers, soit par des gens du dedans, voulant

« empescher le cours de cette opinion qui pourroit porter
«quelque confusion dans l'explication de nos mystères, poussé

< de son zele et de sa pieté ordinaire, il m'a commandé de vous
< dire ses intentions. Le roy vous exhorte, Messieurs, de faire

< en sorte que l'on n'entende point dans les Universitez d'autre
< doctrine que celle qui est portée par les reglemens et statuts
< de l'Université et que l'on n'en mette rien dans les thèses, et

< laisse à vostre prudence et à vostre conduite de prendre les

mesures necessaires pour cela.·
Cette parole royale était un ordre. On se soumit unanime.

ment. Dans une assemblée générale de l'Université, laquelle fut

convoquée sans retard, il fut arrêté que, dans l'enseignement,

on s'en tiendrait aux règles anciennes, conséquemment à la

doctrine péripatéticienne, et que les contrevenants seraient

hOC titulo EXPLICATIO ME!'HS HUMANT SIVE DE A!!)t)A RATtONAU, UDI EIPUCATUn

QUID SIT ET ESSE POSStT

~pt~o/a ad ~e<uM DtHe<, SocietatisJe<u

Epistola ad ce<e&errtmuM ftruM Gn&e?'<um ~oe<tum

Passiones antm~
~M!aem auctoris opcra philosophica.
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exclus de l'~UMO Jtfa~r. La décision fut notifiée aux professeurs,
régents, docteurs, maîtres, principaux des collèges. L'exécu-
tion en était confiée au syndic général

La mesure ne paraissantpas encore suffisante, on sollicita du
premier président du Parlement. Guillaume de Lamoignon, un
arrêt rappelant ou renouvelant la condamnation des nouveautés
philosophiques. C'est alors qu'intervint notre illustre satirique.
Boileau supposa une Requeste en faveur d'Aristote adressée à

Nosseigneurs du J~oMt Pa/MOM~. Cette Requeste se terminait par
ces paroles

< Enfin, pour oster tout sujet de contestation entre les par-
tties, qu'il soit ordonné qu'on continuera toujours de raison-

< ner aveuglement en matiere philosophique; que la seule
< autorité d'Aristote, fondée sur un titre de prescription, qu'il

< a'est acquis depuis tant d'années, prevaudra à la raison et à

< l'expérience, et qu'à l'avenir on ne prétendra plus sottement
et impertinemment, comme l'on fait, sauf la révérence de la

< Cour, à de nouvelles découvertes qui ne soient pas dans Aris-
tote, à peine de punition exemplaire,de mille livres d'amende

« et tous depens, dommages et interests.·
En conformité avec la Requeste, un arrêt était rendu par la Courl'

MMt'eratne du ~OH< Pa?'MaMC. 11 apparaissait précédé de facétieux
considérants, dont le premier se trouvait couché en ces termes

<< Vu par la Cour la requeste presentée par les maistres des
arts, regens et professeurs de l'Université de Paris, tant en
« leurs noms que comme tuteurs et défenseurs de la doctrine

du tres haut, tres admiré et tres peu entendu philosophe,

< messireAristote, cy devant professeur royal en langue grecque
< à Athènes et precepteur du roy, de triomphante memoire,
< Alexandre le Grand, acquereur de l'Asie, Europe et autres
< lieux; contenant que, depuis quelques années en ça, une in-

c connue, nommée la Raison, auroit entrepris d'entrer par force
< dans les ecoles de philosophie de ladite Université et, pour
« cet effet, à l'aide de certains quidams factieux, prenant les

< surnoms de Cartistes et Gassendistes,gens sans aveu, se seroit
< mise en estât d'en expulser ledit Aristote, ancien et paisible

a possesseur desdites ecoles, contre lequel elle et ses consors

ï. M. Jourdain, //< de l' Univers. de Par., p. 234, d'après ~Irc/t. du minisl.
de ~'tn~ruc~. publ.



< avoient dejà publié plusieurs livras et raisonnemens diffama-

t toires, voulant assujettir ledit Aristote à subir devant '3lle

< l'examende sa doctrine, ce qui est directement opposéauxioix,

< us et coustumes de ladite Université, où ledit Aristote a tous-
jours esté reconnu pour juge sans appel et non comptable de

< ses argumens.·
En conséquence, l'arrêt ordonnait que ledit Aristote sera

toujours suivi et enseigné par lesdits professeurs et regens de

ladite Université, sans que pour ce ils soient obligez de le lire
ni sçavoir son sentiment; et sur le fond de sa doctrine les ren-
voye à leurs cahiers Puis, entrant dans les détails, il parlait
du cœur, des nerfs, du chyle, du foie, du sang, remettait les

entitez, identitez, petreitez, polycarpeitez et autres formules
scotistesen leur bonne fame et renommée réintégrait c le feu
dans la plus haute region de l'air, suivant et conformementaux
descentes faites sur les lieux reléguait « les cometes au con-

cave de la lune avec defense d'en jamais sortir pour aller es-
pionner ce qui se fait dans les cieux.»

La sanction judiciaire ne faisait pas défaut. Donc l'arrêt dé-
fendait « à tous libraires et colporteurs de vendre et débiter à

l'avenir le Journal des sçavans et autres libelles concernant de
nouvelles decouvertes, à moins qu'elles ne servent pour faire
entendre la matiere premiere, la forme substantielle et autres
pareilles definilions d'Aristote qu'il n'a pas entendues luy

mesme il enjoignait à tous professeurs, regens, de tenir la

main à l'exécution du présent arrest et de se servir pour ce de
tels raisonnemens qu'ils aviseront bon estre, et aux repetiteurs
hibernois et autres supposts de l'Université de Paris de leur
prester main forte et courir sus aux contrevenans; bannit à

perpétuité la raison de ladite Université, la condamne en tous
depens, dommages et interests envers les supplians.

L'affichage n'était même pas oublié Et sera le pnsent
arrest leu et publié aux Mathurins, en la premiere assemblée
qui se fera pour la procession du recteur, et affiché aux portes
de tous les colleges de ladite ville de Paris <.

t. L'arretburtesque, signé par collation Bonsens du moins en certaines
éditions, a pris place dans les ~)E'uure< de Boileau.

Il a été, dit-on, rédige en compagnie de Bernier et de Racine

M'" de Sévigné en parle dans una lettre, du 20 septembre t67t,a M"' de



Si le ridicule tue en France, il empêche aussi les insanités de

se produire: grâce à l'arrêt burlesque, l'arrêt demandé, préparé
peut-être, ne vit pas le jour

Un docteur de Sorbonne, le célèbre Arnauld, prit aussi la
défense du nouveau philosophe. Ce fut dans un mémoire où il
exposait plusieurs roMon~ pour empescher la censure ou la condam-

nation de la philosophie de D~car~ 2. L'apologiste n'était pas
exact, lorsqu'il écrivait < ce qui est considerable est que ce

< livre (la Métaphysique)contient !q response à la difnculté qu'on

« luy avoit faite sur l'Eucharistie et qu'elle y satisfait d'une ma-

Grignan Je suis fort aise, lui dit-elle, que vous ayez trouvé cette requeste
a jolie; sans estre aussi habile que vous, je l'ay entendue per d~craïtone, et

l'ay trouvée admirable
L'arrêt a donc suivi de près les recommandations du roi et la décision de

l'Université.
1. On dit que Guill. de Lamoignon avoua s'être trouvé désarmé devant

l'arrét burlesque.
Cela, cependant, n'empêcha pas le roi d'écrire la 30 janvier 1675 au recteur

de l'Université d'Angers a Nous avons depuis peu esté informé que, dans
l'Université de nostre ville d'Angers, on enseignoit les opinionset les senti-
mens de Descartes et, comme dans la suite cela pourroit causer a nostre
royaume quelque désordre qu'il est bon de prevenir, nous vous faisons cette
lettre pour vous mander et ordonner expressement d'empescher et faire
défense de nostre part aux professeurs de ladite Université de continuer de
faire lesdites leçons en quelque sorte et maniere que ce soit, tout.ainsi qu'a
fait par nos ordres en l'Université de Paris le recteur d'icelle. ·

II est vrai que l'Université d'Angers avait fait f.ile-méme entendre des
plaintes, surtout contre les Oratoriens qui enseignaient la nouvelle phi-
losophie.

Heureuse donc d'obéir aux ordres du roi, elle porta la défense, < ne dein-

ceps dictam doctrinam Cartesii legant sub poenis ad id pertinentibus.
(Collect. judiciorum. 1.111, par. Il, p. 338-339.)

Deux ans après, Sa Majesté transmettait les mêmes ordres à l'Université de
Caen. L'on obéit également; et la Faculté de théologie, en part'culier,statuait
ainsi, le 3 mai 1677 Declaramus principia philosophie Renati Descartes

a saniori theologorumdoctrinecontraria nobis videri, et perpetuo statuimus
neminem eorum qui illa sustinere aut defendere voluerint, ad ullum hujus
sacre Facultatis gradum esse deinceps admittendum. (lbid., p. 344.)

2. Ce mémoire inédit a: été inséré par M. Cousin dans le Jou<t!a/ des Muants,
mars 1838, p. 174-180, d'après un manuscrit de la Bibliothèque nationale.

Arnauld disait encore < Il ne faut pas s'imaginerque tout d'un coup cet
arrest changeast les opinions des hommes et qu'il fist embrasser la philo-
sophie d'Aristote à ceux qui n'y trouveront pas de solidité. Les esprits ne
sont pas si flexibles en des choses que çhacun croit avoir la liberté de

< penser et d'en croire ce qu'il luy plaist, n'y ayant que les choses de foy où

< l'on se croit obligé de soumettre son jugement à l'autorité. (Ibid.)



nitre qui alors ne choquoit personne. M était plus dans le vrai

en disant c Il y a encore un exemple tres remarquable qui

< montre qu'on ne peut guere, sans commettre l'autorité des

< puissances supérieures, les engager à prendre parti dans des

< opinionsphilosophiqueset à suivre le zele aveugle de ceux qui

< veulent faire passer des bagatelles de college pour des choses

< importantes à toute la religion. Il rappelait l'ordonnance de

Louis XI contre les nominaux. Ces lignes exprimaient des

craintes assez fondées a Tant s'en faut que ce que l'on prétend

< faire puisse estre utile à la religion, qu'il ne sçauroit que luy

< estre préjudiciable; car quel avantage peut tirer l'Eglise de faire

< croire qu'une doctrine, tres répandue dans le monde et em-

« brassée par une infinité de Catholiques, ruine le mystère de

< l'Eucharistie ? N'est-ce pas donner des armes aux Calvinistes

< pour la combattre ou pour répandre parmi ceux de leur parti

< ce bruit malin qu'il y a grand nombre de gens dans l'Eglise

< qui ne croient point à la transsubstantiation non plus qu'eux?9
< puisqu'il est constant qu'il y en a beaucoup qui sont attachez
< à une philosophie que les Catholiques mesmes ont jugé, par
« des actes solennels, ne se pouvoir accorder avec ce que l'E-

glise nous enseigne à ce sujet. ·
La lutte n'en continuait pas moins contre Descartes.
La congrégation de Sainte-Geneviève, dont le général, le

P. Lallemant, s'était empressé de recevoir la dépouille mortelle

du philosophe et voulait en prononcer l'oraison funèbre dé-

fendait, dans un chapitre général, en 1618, < d'enseigner les

opinions de Descartes 2..
L'Oratoire, qui comptait,avec nombre de cartésiens, le P. Ma-

lebranche parmi ses membres, édictait, la même année, égale-

ment dans une assemblée générale, la même défense. Le ~OM-

datum coniitiorum generalium ail singulas Oro~om <<OMt!M wtMcM~M~

portait aux premières lignes Dans la phisique l'on ne doit

1. M. Quicherat a écrite uuu.' nous avons vu dans les cartons de la

« bibliothèque Sainte-Geneviève le projet d'un beau monument à étevera Des.
cartes mais il ne fut pas permis aux Génovefains de lui décerner cet hon-

neur, et sa sépulture fut couverte d'une simple pierre (Par. cit. par
M. Bou'Uier, Ht<<. de la philosophie carMx., 3" edit., Paris, i868, in-8, t.

p. 468, not. d).
2. Co~ec< t. III, par. Il, p. 345.



« point s'eloigner de la phisique ni des principes de la phisique
« d'Aristote, communementreçus dans les collèges, pour s'atta-

cher à la doctrinenouvellede M. Descartesquele roy a defendu
< qu'on enseignast pour de bonnes raisons. » De ce principe
général, se tirait la conclusion qu'on devait enseigner

1" Que l'extension actuelle et exterieure n'est pas de l'es.
< sence de la matiere

< 2" Qu'en chaque corps naturel il y a une forme substan-
< tielle réellement distinguée de la matiere;

« 3° Qu'il y a des accidens reels et absolus inherens à leurs
< sujets, réellement distinguez de toute autre substance, et qui

peuvent surnaturellementestre sans aucun sujet

« 4" Que l'âme est reellement presente et unie à tout le corps
et à toutes les parties du corps
« 6" Que la pensée et la connaissance ne sont pas de l'essence

« de l'âme raisonnable
a 6" Qu'il n'y a aucune repugnance que Dieu puisse produire

« plusieurs mondes à mesme temps

« 7" Que le vuide n'est pas impossible <. »
La congrégation de Saint-Maur faisait écho, en ordonnant à

1ses religieux qui se destinaient à l'enseignement de « suivre,
dans leurs avis et explications,les propositionsqui ont été dres-
sées par ordre du chapitre général », et aussi de s'abstenir
« d'enseigner les nouvelles opinions touchant l'essence des
corps, qu'elles mettent dans l'extension actuelle, et les accidents
qu'elles ne distinguent pas réellement de la matière, et autres
qui pourraient » se rattacher aux dogmes de la foi. Elle ajoutait
« S'ils ne veulent pas se soumettre à ces conditions, on jettera
les yeux sur d'autres pour remplir ces emplois 2. n

Chose digne de remarque, l'Oratoire, ainsi que les Universités
d'Angers et de Caen, s'appuyaitdans ses décisions sur les injonc-
tions de Louis XIV. Ces injonctions se trouvaient aussi à l'origine
du décret de l'Université de Paris. La grande opposition en
France était donc surtout l'opposition 'royale.

Néanmoins, le cartésianisme faisait, bien que lentement, son
chemin.

1. Collect. t&td., p. 344-345.
2. Bouillier, Hist. de la pAt<<MopA.ear<J< 3' édit., Par!s, 18~, in-8, t, p. 478.



Le roi voulut encore intervenir, en 1685, par une défense for-
melle de donner dans les collèges l'enseignement de la philoso-
phie de Descartes, ainsi que de celle de Gassendi

Six ans plus tard (i69i), onze propositions qu'on prétendait
recueillies des leçons de quelques professeurs de Paris furent
adressées au roi le roi les remit à l'archevêque qui, par ordre
royal, les fit tenir au recteur, propositions que Sa Majesté dési-
rait « n'estre pas soutenues dans les ecoles Toutes ces propo-
sitions n'étaient pas de Descartes et de son école. 11 y en avait
qui sentaient en plein le jansénisme, comme les quatre derniè-
res. Mais toutes se trouvaient contraires au péripatétisme ou
s'éloignaient de lui. Elles étaient surtout en opposition formelle

avec la foi ou l'enseignement vraiment catholique. Nous les
transcrivons

« I. 11 faut se denaire de toutes sortes de prejugez et douter de

< tout avant que de s'assurer d'aucune connoissance.

< Il faut douter s'il y a un Dieu jusqu'à ce qu'on en ait une
claire connoissance.
< III. Nous ignorons si Dieu ne nous a pas voulu creer de telle

« sorte, que nous soyons tousjours trompez dans les choses

« mesmes qui paraissent les plus claires.
IV. En philosophie, il ne faut pas se mettre en peine des

< conséquences fâcheuses qu'un sentiment peut avoir pour la
< foy, quand il paroitroit incompatible avec elle nonobstant
« cela, il faut s'arrester à cette opinion, si elle semble evidente.

V. La matiere des corps n'est rien autre chose que leur eten-
« due, et l'une ne peut estre sans l'autre.

< VI. !1 faut rejetter toutes les raisons dont les theologiens et
< les philosophes se sont servis jusqu'ici avec saint Thomas,

pour demontrer qu'il y a un Dieu.
VII. La foy, l'esperance et la charité et generalement les ha-

< bitudes surnaturelles ne sont rien de spirituel distingué de
< l'âme, comme les habitudes naturelles ne sont rien de spiri-

< tuel distingué de l'esprit et de la volonté.

i. Die 14 Augustii685. monuit (rector) sibi denuntiatam eam esse regis
christianissimi votuntatem, ut animadvertatur accurate ac diligenter, ne

< quis omnino in Academia novitiam recentiorum hominum phiiosophiam,

« Gassendi nimirum et Cartesii, doceat. (CHat. de M. Jourdain, dans Op.
cil., p. 269, not. 1, d'après Arch. dM minist. de <'tn<<t'uc<. publ.).



< VIII. Toutes les actions des infideles sont des pechez.

< IX. L'estat de pure nature est impossible.

< X. L'ignorance invincible du droit naturel n'excuse pas de

peché.
< XI. On est libre, pourvu qu'on agisse avec jugement et avec

< une pleine connoissance,quand mesme on agiroit necessaire-
< ment.

Le recteur convoqua en assemblée, au collège du Cardinal Le

Moine, le 28 octobre, les professeurs de philosophie. 11 leur
donna communicationdes propositions dénoncées et de l'ordre
royal qui les accompagnait. La déclaration suivante fut immé-

diatement adoptée et signée par tous ies membres présents

« Tous reçoivent avec une soumission parfaite les ordres de
Sa Majesté de ne point enseigner les susdites propositions~ et,

« aucun d'eux n'ayant jamais eu d'intention de favoriser, ni di-

« rectement ni indirectement, les points defendus de la doctrine

« de quelque auteur que ce soit, theologien ou philosophe, ils

« promettent de nouveau de s'en eloigner tousjours et d'eviter

« les q 'estions etrangeres à la philosophie, et les expressions

« qui ont pu rendre quelqu'un suspect sur cette matiere i. ))
1

La déclaration était en double, l'une pour être déposée au
greffe de l'Université, l'autre pour être remise au roi en témoi-

gnage de la « soumission parfaite desdits professeurs ».
Parmi ces professeurs, il y avait des gradués en théologie.

Ainsi J. Christallier, de Bray, M. Gentilhomme, Mordrel étaient
bacheliers en science sacrée F. Malmers, L. Duhan, Le Corde-

lier appartenaient, comme licenciés en même science, à la mai-

son de Sorbonne deux autres licenciés en théologie, du Cotté

et du Failly, se rattachaient au collège de Navarre, le premier

en qualité de gradué de ce collège, l'autre parce qu'il y régentait

en philosophie 2.

La soumission parait avoir été surtout extérieure elle se
bornait à ne point s'écarter de l'enseignement prescrit mais
plusieurs professeurs conservaient M petto leur sympathie pour
la nouvelle philosophie, en attendant qu'ils pussent se déclarer
ouvertement en sa faveur. Pourchot et Dagoumeront été certai-

1. Collect. judicior. t. H!, par. p. 149-150.

2. M. Jourdain, Op. cit., p. 269-270, où les noms des divers professeurs.



nemem. dans ce cas t. Et même en certains collèges, comme
dans ceux relevant de la maison de Sorbonne, on ne s'astreignait
que bien imparfaitementà l'ordre royal. Voilà ce qui se constate
par une délibération, prise en 1693, dans une assemblée géné-
rale de cette société de Sorbonne. Apprenant qu'on faisait plus
ou moins bon marché de la doctrine aristotélicienne, l'assem-
blée décida d'imposer à ses professeurs de philosophie l'obliga-
tion de ne pas s'éloigner de la doctrine du grand maître 2.

En 1699, la querelle de 1691, alors assoupie, fut sur le point
de se réveiller à l'occasion d'une thèse. Un docteur-médecin, du
nom de Desprez, la dénonça comme entachée des nouveautés
philosophiques. Pourchot se trouvait, en même temps, pris à
partie il était, dans un placet à M. de Pontchartrain, signalé
< comme enseignant une méchante doctrine dans le college de
Mazarin ». Afin de calmer les alarmes du roi et ceux de son
confesseur, le P. de La Chaise, et pour sa propre défense,
l'Université se vit contrainte d'en appeler à la déclaration de
~69t 3.

Attaqué au nom de la raison, défendu au nom de l'autorité,
l'aristotélisme a été fortement ébranlé dans le cours du xvn" siè-
cle. Encore quelque temps, il sera à terre et le cartésianisme
s'élèvera triomphant sur les ruines de son adversaire.

1 Le premier allait bientôt publier /n<<t<u<tonM pMoMpAMN (1695), et le
second PAt~o<opAta ad u<uM <cAo~B accommodai (1701-1703).

2. Collect..iudicior. t.III, par. p. 151. < censuit societas injungendum

esse. iis qui docent philosophiam in collegiis suo regimini creditis, ne
deinceps novi~tibuaatudeant aut ab Aristotelica doctrina deflectant

3. M. Jourdain, Op. eit., p. 270.





CHAPITRE VII

LE LAXISME

I. Le Bénédictin Mithard et sa Grande Guide des curez, utca<re< et

coM/e«CMra.

Il. Le P. Bauny et sa casuistique.
III. Arnauld et son traité De <a ~re~Me~e communion.

IV. Le P. Georges Pirot et son Apologie pour les co<Mt<<c<.

V. Le P. Matthieu de Moya et son OpM<cu/um.

VI. Nicolas Perrault et sa ~Vora~e des Jésuites.
VII. Deux Jésuites et la Chine.
VIII. Le P. Beschefer et les pécheurs endurcis.

IX. Le bachelier Noël Vieuville.

Ce mot laxisme, qui n'a pas eu encore entrée à l'Académie
française est d'un usage courant dans les écoles de théologie

et signifie morale relâchée.
Au commencementde l'année i90i, la chose signinée a im.

pressionné certains de nos députés et la tribune de la Chambre

est presque devenue une chaire de théologie. Différents maîtres
s'y succédaient: leur verbe s'animait et l'auditoire était des plus
bruyants. Ce n'était vraiment pas banal. Spectacle semblable
n'auraitcertainement pas été donné, si l'on avait mieux consulté

les auteurs accusés et mieux interrogé l'histoire.
Le laxisme a été l'oeuvre de quelques téméraires théologiens,

et non point la doctrine de l'Église. Aussitôt qu'il se montrait

sur un point ou sur un autre, les Facultés de théologie le con-
damnaient, Rome lançait contre lui ses anathèmes, les auteurs
reconnaissaient leurs écarts ou, dans le cas contraire, si les
insoumis appartenaient à des ordres religieux, ces ordres le

frappaient à leur tour.

i. Le Dictionnaire de Larousse et celui de Littré ne renferment, non plus,

ce mot.



Mais d'où venaient ces aberrations ? D'où viennent les er-
reurs de l'abus de la liberté de penser. Ces théologiensdévoyés
étaient donc de trop libres penseurs.

Le plus souveut, c'était dans les congrégations religieusesque
surgissaientces trop libres-penseurs. La solitude, si propre aux
fortes pensées et aux grandes vertus,se prête aussi aux rêveries
et, par suite, à d'étranges égarements. N'est-ce pas le cas de
répéter qu'ici, en particulier, par rapport à l'esprit, comme par
rapport au cœur, se vérifie l'antique axiome Corruptio optimi
pessima.

Le plus grand nombre de ces caauistes égarés étaient des
membres de la Société de Jésus. Mais il ne faut pas oublier que
dans cette Société, plus peut-être que dans les autres familles
religieuses, règne la liberté individuelle de la pensée.

Dans notre étude du laxisme, un Bénédictin ouvre la vjie,
des Jésuites vont la suivre et même l'élargir. Naturellement,

nous ne franchirons pas les limites tracées par notre sujet.

I. LE BÉNÉDÏCTtN MtLHARD ET SA GR~~VDEG~DF DES CMEZ,

VICAIRES ET co~FE~Et/M

La théologie pratique n'échappait pas plus que la théorique

aux investigations de la Faculté.
Un Bénédictin, Pierre Milliard, prieur de Sainte-Dode au dio-

cèse d'Auch, avait confié aux presses, pour la répandre dans le

public, La grande <j~<<~ des cw~?, y!ca<rM et confesseurs 1. Par-
fois, l'auteur rêvait, manquait de précision, commettait des
écarts. Voilà ce que la Faculté constata et censura dans son
assemblée ordinaire de novembre 1619.

Dans ce livre, en c~fet, on rencontrait les propositions sui-
vantes

Sur la CO~MtOM

Sans rappeler la théorie de l'auteur sur la confession par un
tiers, nous nous en tenons au secret sacramentel.

1. La censure visait l'édition de Lyon, t6i7. Nous avons eu entre les mains

une édition également de Lyon, i604, in-32, et upe autre de Rouen, 1613,

in-12. Toutes deux sont dédiées au card!nat de Joyeuse, la première quand il

était archevêque de Toulouse, las econde lorsqu'il occupait le siège de Rouen.
L'auteur se qualifiait de « prieur de Saincte Dode au diocèse d'Aux



< Le confesseur, disait-il, ne revele pas la confession, quand

< pour quelque nécessité il dit avoir ouy certain peché en con-

« fessicn, lorsque celuy ou ceux auxquels il parle le sa vent aussi

« bien que luy.notammentsi c'estoitun autre prestre qui eust

ouy le mesme péché en confession t.

Sur le mariage

<
!1 y a une opinion suyvie de tres bons auteurs qui asseurent

comme un mariage se pourroit contracter entre deux qui

« sceussent estre impuissans à la consommationd'iceluy 2.

« Les femmessans peché peuvent refuser l'acte du mariage

« a leurs maris, lorsqu'ils sont importuns.
« Et mesme, quand l'on se void fort chargé d'enfans et court

« de moyens pour les nourrir et colloquer convenablement,

« sinon qu'il y eust danger d'incontinence en sa partie

« La femme peut prevenir son mari, lequel est resolu de la

« tuer, ayant mis à ses fins un cousteau ou poignard soubs le

« chevet de son lit, fermé à clpf la porte de la chambre ')

Sur la simonie

« Jamais l'on ne peut former le peché de simonie, sinon lors

«seulement qu'on entendroit acheter une chose spirituelle, en-
« tendant bailler l'argent comme juste prix d'icelle, tellement

« que celuy qui n'entendroit la bailler pour prix, croyant comme

« telles choses spirituelles ne peuvent estre appreciées, ven-

< dues ni achetées, il ne pechoroit ni mortellement ni veniel-

« lement 5.

– < L'on peut encore, sans encourir simonie ni peché aucun,
«donner quelque chose temporelle pour une spirituelle par

« voye de gratification ou reconnaissance pour un benefice

« ecclésiastique qu'on aura reçu de quelqu'un ou qu'on pense
« recevoir, de laquelle gratification on peut convenablement

« convenir et pactiser devant que prendre le ben~nce pour apres

« le faire entretenir 6. »

1. La Grande Guide. édit. de 1617, t. H, p. 2t.
2. La Grande Guide. même édit., 1.1, p. 137.

3. 7Ma.. t. 11, p. 324.

4. Ibid., p. 331-332.

5. Ibid., p. 455-456.

6. Ibid., p. 457.



La Faculté estima que pareilles assertions étaient touchant
la confession, fausses, dangereuses, scandaleuses touchant
le mariage, également fausses, de plus offensantes des oreilles
pieuses, et la quatrième en opposition formelle avec le pré-
cepte non occides t touchant la simonie, /o~<B et <:MOMtoc<B

practice et moraliter loquendo 2.

II. LE P. BAUNY ET SA CASUISTIQUE

Le P. Bauny, de l'ordre des Jésuites, se rattache, sous
le rapport de la casuistique, à 1,'école de Busembaum, Escobar,
Caramuel, Pirot, Matthieu de Moya, ou mieux il ouvrit les voies
à ces théologiens.

En général, les Jansénistes enseignaient une morale sévère.
Pour les combattre, plusieurs Jésuites tombèrent dans l'excès
opposé. Ils auraient dû ne pas oublier que, si les Jansénistes
erraient au point de vue dogmatique, ils n'avaient pas toujours
tort au point de vue moral.

Le P. Bauny avait publié, en i630, une Somme des pechez
qui se cowmcttcMt en tous Mfo~; de leurs conditions et ~Ma~r;
quelles occurrences ils MM< mortels ou veniels et en quelle façon le
confesseur doit interroger son penitent 3. Quelques autres éditions
avaient suivi. Pourtant, le traité était loin d'être casuistiquement
irréprochable.

Le 15 novembre i640, la Faculté nommait, pour l'examiner,
les docteurs Élie du Fresne de Mince, Hallier, Grandin.Yon et de
Saint-Martin. Comme le rapport n'était pas terminé*le 1" décem-
bre suivant, la question fut différée. Elle se posa de nouveau le
1" mars i64t. L'examen, pour être aussi complet que possible,
avait embrassé, à la fois, deux autres ouvrages du Jésuite la
Theologiamoralis, dont un premier volume venait de paraitre
et la Pratique du Droit canonique ait <jfOMfenMM~tt<~ l'Eglise 5.

t. L'auteur disait encore On peut tuer un. faux temoin qui est à l'apres
< et assuré de deposer au prejudice dE la vie de Pierre, de son honneur ou

moyens notables temporels, choses qu'iceluy Pierre ne peut eviter qu'en
te tuant ou le faisant tuer. (/&td., p. 332.)

2. Collect. judicior. t. H, par. Il, p. 115-M7.
3. Paris, 1630, in-8.
4. Paris, 1640, in-fol.
5. Paris, 1633, in-8.



Mais il portait tout particulièrement sur la Somme des pec~.
De nombreux extraits, dont la lecture dura une heure, mon-

trèrent que l'auteur fournissait aux Sdèles l'occasion de pécher
plutôt que celle de se repentir ».

Déjf, le 26 octobre 1640, Rome avait censuré ces trois ou-
vrages.

La Faculté remit à plus tard pour se prononcer elle deman-
dait un supplément d'examen.

Selon l'usage, un des examinateurs, Élie du Fresne de Mince,

eut une entrevue avec le P. Bauny. L'entretien dura deux
heures. 11 eut pour objet les principaux points, doctrinalement
défectueux, de la Somme. Le P. Bauny confessa que, rela-
tivement à l'usure, il n'écrirait pas ce qu'il avait écrit. Quant

au reste, il ne pouvait changer de sentiment, les assertions
s'appuyant st.r des bases solides. Voilà ce qui fut exposé dans
la séance du 1°' juin. En cet état, la Faculté accorda un mois

pour présenter un projet de censure, ou plutôt un exposé des
faussetés doctrinales du Jésuite.

Le travail fut lu dans la séance du 1" juillet. Les examinateurs
visaient la cinquième édition de la Somme, édition re~Me et cor-
rigée par l'auteur et qui était de 1639. Ils mettaient en regard des
solutions du théologien les passages contraires de l'Écriture.

Notons les articles les plus saillants.

Sur la haine du prochain

!1 est une marque de cette haine de notre frère estre marri
de son bien, en concevoir de la douleur qui soit de soy desor-
donnée. J

Au sens de l'auteur, ce péché, quoique opposé à la charité, ne
lui Il

semble pas mortel car le bien qui se trouve es choses tem-
« porelles est si mince et de si peu de consequence pour le ciel,
< qu'il n'est de nulle consideration devant Dieu et ses saints, etc.
« M n'est non plus mortel, lorsqu'on se laisse aller à tels desirs

M? &OMOîMOttt?0 1. »
II y a une autre marque de cette haine « Ne le vouloir han-

< ter, en avoir une aliénation telle et si violente, que, pourquoy
« ce soit, l'on ne veuille luy parler, ni l'aider à son besoin, ou
« bien luy pardonner, quand il reconnoit avoir failli et se met à

1. Somme des pecAM édit. de i639, in-8, p. ~22.~23.



< la raison L'auteur ajoute <Jevoyneantmoinsqu'àman-
« quer à ces choses, il n'y a point de peché mortel, sinon en cas
< de scandale J

Sur la séduction

< Stupre est quand l'acte se fait avec une vierge contre sa
volonté et par force. Quand elle s'y porte de gré à gré et

< volontairement,ce n'est pas stupre, mais fornication. et lors
cil n'est pas necessaire en conscience de la doter, quelques
cprieres et persuasions qui y soient intervenues de la part de

< l'homme, moins de la prendre à femme, n'estant pas encore
< marié. pource qu'en ce cas, celuy qui a eu affaire avec elle

ne luy a fait aucune injure 2. »

Sur la restitution

« La femme ou les enfans appelez en jugement, pour se voir
< condamnerà devoir dire ce qu'ils ont sépare,distrait ou usurpé
< des meubles, héritages et biens du défunt, ne sont en cons-
< cience tenus de le declarer, pour ce qu'ils ne sont interrogés
juridiquement. afin toutesfois qu'ils ne mentent et qu'en
le faisant, ils ne se parjurent, le sage confesseur leur dira
qu'ils ayent à se former une conception en l'ame, suivant la-
quelle ils reglent leur response et le serment qu'ils pourront

< faire par le commandement du juge pour authoriser et faire

< croire leur innocence 3. J
Et encore « Quelqu'un priera un soldat de frapper et de battre

< son voisin ou de brusler la grange d'un homme qui l'aura
offensé l'on demande si, au défaut du soldat, l'autre qui l'a

« prié de faire tous les outrages doit reparer du sien le mal
qui en sera issu De graves théologiens l'affirment. Mais

mon sentiment n'est pas le leur; car à restituer nul n'est tenu,
« s'il n'a violé la justice. Le fait-on, quand l'on se soumet à au-
< truy, quand l'on le prie d'une faveur ? Quelques desirs que
« l'on ait de l'obtenir par son moyen,, quelques demandes que
cl'on luy en fasse, il demeure toujours libre de l'octroyer ou la
< nier. Si donc il ne repare le mal qu'il aura fait, s'il ne restitue

1. Somme des pecAe: même édit., p'. 124-125.
2. Ibid., p. 143-144.
3. /&M., p. 236-237.



les choses en leur premier estat,il n'y faudra astraindre celuy

< à la priere duquel il aura offensé l'innocent J

Sur la détraction j,

< L'on ne peche que veniellement,quand la personne dont on
< médit est de soy vile 2..

Sur l'usureSur lusure
A celui qui désire faire un emprunt, le prêteur pourra répon-

dre < Je n'ay point d'argent à prester si bien à mettre à profit J

< honneste et licite si desirez la somme que demandez pour la

< faire valoir par vostre industrie à moitié perte, à moitié gain,

« peut estre m'y resoudray-je bien est vray qu'à cause qu'il y

a trop de peine à s'accommoder pour le profit, si vous m'en

voulez assurer un certain et quant aussi mon sort principal,

< qu'il ne court fortune, nous tomberons bientost d'accord et je

vous feray toucher argent des cette heure ainsi, l'accord fait

< de paroles entre les parties, le contract se passera.1
Le théologien, à la vérité, met cette limite qui n'enlève certai-

nement pas au prêt la tache usuraire Il ne faut pas que ce y

< qu'on demande soit excessif communement il se faudra tenir

< dans l'Ordonnance et se contenter du prix que le roy permet

« par icelle, qui est au denier douze pour les marchands et au

< denier dix-huit pour les autres, ne fust que par certaines con-

« sideraticns, dont le jugement est reservé aux sages, il fallust

« l'accroistre ou le diminuer 3. »

t. Somme ae< peche: même édit., p. 307-308.

2. Ibid., p. 361.
3. Ibid., p. 334.335.
Parmi les points visés par Pascal dans ses Lettres provinciales, il faut men-

tionner le troisième et le cinquième.
A la suite de r~d~MMm~ sur <e< AT// ~MrM où sont explique: les

sujets qui sont traite: dans chacune il s'agit des lettres de Pascal nous

voyons ce Rondeau aux R. P. y~ut~Msur leur morale accommodant

Retirez-vous, pechez; l'addresse sans seconde
De la trouppe funeste en Escobars féconde

Nous laisse nos douceurs sans leur mortel venin;
On les gouste sans crime; et ce nouveau chemin
Meine sans peine au ciel dans une paix profonde.

L'enfer y perd ses droits; et, ei le diabte en gronde,
On aura qu'à lui dire Allez, espnt immonde



De plus, la doctrine de Bauny ne s'accorde pas sur d'autres
points avec la saine théologie. Il reconnaît aux réguliers un
pouvoir plus que douteux touchant les cas réservés par les évo-

ques, en disant < Je ne puis ny dois reprendre ceux qui, s'ac-

< commodans à cette opinion, absolvent des pechés que les sus-
< dits evesquas se seroient reservez i. 11 formule de singuliè-

res appréciations sur les excommunications, les lettres monitoi-

res, l'obéissance qui est due-à l'Église.
Cependant la Faculté différa son jugement. Il lui fallait préa-

lablement une rédaction précise de la censure et une étude ré-
sumée des auteurs sur lesquels le Jésuite entendait s'appuyer.
L'étude devait être placée à la suite du projet de censure.

Mais voici une opposition inattendue. Elle venait du chance-
lier de France, qui défendait de publier une censure contre, le
livre du P. Bauny. Cette défense fut communiquée à la
Faculté, dans sa séance du 1~ août. Celle-ci chargea Étienne

Tonnelier, curé de Saint-Eustache, et les docteurs Charton,
de Mincé, Grandin et Nicolay de porter au chancelier l'étude

sur les auteurs à tort cités par le Jésuite. Le syndic était
en même temps prié de rédiger une lettre à l'adresse de Riche-
lieu, pour lui faire connaître l'opposition du chancelier et solli-
citer sa puissante intervention en faveur d'une censure longue-
ment réfléchie, fortement motivée et doctrinalement appelée à
voir le jour. La lettre, datée du 1er août, parlait au nom du doyen
et des docteurs de la Faculté.

Le chancelier laissa entendre qu'il ne s'opposait pas au juge-
ment théologique touchant la doctrine du P. Bauny. Mais

il demandait, au préalable, un résumé des principaux articles
incriminés, résumé qu'il placerait sous les yeux du roi et du

De par Bauny, 5'aKc/tM, Castro, Gans, Tambourin,
Retirez-vous.

Mais, o Pères flatteurs, sot qui sur vous se fonde

Car l'auteur inconnu, qui par tfttre vous fronde,
De vostre politique a decouvert la Hn;
Vos probabilitezsont proches de leur un;
On en est revenu; cherchez un nouveau monde;

Retirez-vous.

L'~dc~memen< et le Rondeau imprimés dans le Recueil A 15958 de la
Biblioth. Mazar.

1. Somme des peche: même édit., p. 8t0.



cardinal. La Faculté décida, dans sa séance du 2 septembre, de

faire droit à cette demande.
Néanmoins, l'affaire trainait, en sorte que, le 2 janvier suivant,

sur la proposition de son syndic, Antoine de Bréda, la Faculté

désigna quelques-uns des examinateurs pour remettre eux-
mêmes au cardinal le susdit résumé et une liste de quelques-

unes des autorités faussement invoquéespar le Jésuite en cause.
Richelieu quitta Paris, sans avoir rien décidé, pour accompa-

gner le roi dans la conquête du Roussillon. Le chancelier or-
donna de surseoir à la fulmination de la censure jusqu'au retour
du cardinal. Le cardinal revint, mais ce fut pour mourir. L'af-

faire en resta là.
Plus tard, du silence de la Faculté, on essaya de tirer une

conclusion favorable au P. Bauny. Nous entendons le syndic

formuler, à ce sujet, dans la séance du 1~ avril 1644, des

plaintes trop justinées
Les œuvres morales du Jésuite avaient été condamnées, à

Mantes, le 12 avril 1642, par l'assemblée du clergé de France et,
le 18 mars 1643, par Urbain VIII 2.

III. – ARNAULD ET SON TRAITÉ DF FREQUENTE COmf~OA

Dans les pages précédentes, le laxisme apparaît évident, in-

contestable. Vers la même époque, une autre accusation se
formulait, sans présenter les mêmes caractères d'évidence et
d'incontestabilité, dans un livre devenu fameux et par lui-même

et par son auteur. Nous voulons désigner le gros volume, dont

nous avons déjà indiqué l'esprit et le but, et qui a pour titre

De la frequente communion, et pour auteur le célèbre Arnauld. Il

i. Co~e<.judtcior.t. par. p. 28.35.

Le P. Backer, Bibliothèque.art. Bauny, signale deux publications

On a publiédeux opuscules sans date ni indication de lieu, qui contiennent
les dialogues entre un docteur et le P. Bauny, où celui-ci s'efforce de justi-

Ser tes erreurs qui lui sont imputées. Ils sont intitulés Catalogua auctorum

~o<. cumP. Bauny,.doctor </teo!o~tCM< censura no<ando< judicavit, in-8,

p. i6; Ca<a~u: aller aMC~orum ~uo*, mat <5, in publico Facullatia con-

CM<M, doctor cum P. Bauny censura no~andot judicavit, in-8, p. 40.

2. Backer, /6td.; CoMec<. judicior. t. U!, par. Il, p. 246, où, au sujet de

la Somme de Bauny et de la ~~rarcAM de Cellot, nous tisons a Duo de-

< creta Romane Congregationis ad Indicem detegatm excripta sunt, quibus

itti duo libri prohibentur. e



paraissait en 1643, renfermant près de 800 pages, format ia4 <.

Le complémentdu titre Où les MMtMncM da P~w, <fM Pape8
et dM COKC~M; touchant ~'iMO~ ~OCfMMtM de penitence et d'Eu-
cAarMtM, <oMt fidelement c.rpoM~, pour ~rptf d'addre8se aux per-
MnuM qui pensent ~efMMMtn~!< te convertir à Dieu, et aux pas-
teurs et co~MeMr< pour le bien <HMM, le complément du
titre, disons-noas, fait moins bien présumer, relativement à ces
deux sacrements, les sévérités doctrinales du livre, que les deux
mots qui suivent Sancla MnctM, f,M cA<MM MtttfM aMjc MtM~.

L'auteur visait, sans le nommer, un casuiste dont il avait, di-
sail-il, l'œuvre entre les mains < II y a quelque temps qu'une
« personne de grande condition, laquelle, ayant receu de Dieu

« une grace tres rare et tres singuliere, travailloit à luy tes-
< moigner sa reconnaissance par les actions d'une pieté solide et
« vrayment chrestienne, receut un escrit, qu'on luy fit tomber
< entre les mains,par lequelon taschoitdela detournerde la voye
< où Dieu l'avoit mise, comme d'une voye dangereuse et pleine
< d'erreur. Et la reconnaissance des graces, qu'elle croit avoir
< receues par une conduite qu'elle voyoit y estre traittée d'une
< maniere si injurieuse, la porta à desirer avec quelque ardeur
< que l'on esclaircistparuneresponse des veritezsi importantes
« et que non seulement la solidité de son esprit, mais aussi sa
< propre expérience luy faisoit juger estre si salutaires à tous
< ceux qui pensent sérieusement à se convertir à Dieu. Cette
personne s'adressa au docteur de Sorbonne. Ce dernierhésita à
donner la réponse désirée Il est vray que cet escrit m'ayant

esté addressé de la sorte, j'eus quelque peine d'abord à me
« resoudre d'y respondre, scachant que cette response pourroit
< ostrereceue diversement selon la diversedisposition des hom-
< mes, et craignant que plusieurs, pour user des termes de saint
< Augustin, n'en jugeassent plustost par le préjugé de la cous-

tume que par le jugement de la vérité J

i. Les éditions se succédèrent assez rapidetnent. On en compte six jusqu'à
l'année 1648. La neuvième porte le millésime de 1MT.

Arnauld traduisit lui-même l'ouvrage en latin De /)'<~en<t communione
liber. ab ~4t~<Mt<o Arnaldo. ~oKtc~pnmMnKcWp~M ~06 eodem latine con-
wer<m, Paris, i647, in-4.

2. De ~'e~<M<ecomMMnton,Pre/'aee, tn Mtt~.
Dans )'~doer<tMemeH< sur ~Me~u« <ertnona pfMcAt:. a Paris contre ce livre,

Arnauld affirme de nouveau qu'il a l'original entre les ma~ns.



Deux raisons avaient donc déterminé l'auteur à prendre la

plume la défense de la saine doctrine et la demande d'éclair-

cissements de la part d'une noble chrétienne.
Arnauld se proposait de réfuter, point par point, l'écrit inti-

tulé QM~tOtt s'il est meilleur de communierMMrcKt que rarement

et, pour cela, il en produisait des extraits et les faisait suivre

de ses réponses.
Les deux théologiens reconnaissaient que la meilleure regle

pour ne point se tromper en toutes choses, c'est de regarder ce qui est

conforme à l'antiquité, aux traditions des saints et at~- vieilles cous-

!MMM de l'Église 1, et ils prétendaient l'un et l'autre appuyer
leurs décisions sur cette règle.

Nous ne pourrions dire si le premier avait divisé son travail.

L'étude du second comprend trois parties dans la première, il

traite.de la veritable intelligence des passages allegués de ~cn<Mre
Sainte et des Peres; dans la deuxième, il examine s'il est meilleur ou

plus utile aux ames qui se sentent coupablesde pecAe~MOf~de cow-

MMMt<*raM~o<<qu'elles se sont cott~MM, ou de prendrequelque temps

pour M purifier par les exercices de la penitence, avant que de M

prM<'M«'r au saint aM~ dans la troisième, il envisage quelques

OMCO~t~'ofM particulieres pour communier avec ~'M<f.

La réfutation se présentait au public sous le patronage de

quatre archevêques, de onze évèques et d'un certain nombre de

docteurs en science sacrée. Au commencement, en effet, se
lisaient les approbations des archevêques de Sens, de Toulouse,

de Bordeaux, de Tours, des évèques d'Amiens, d'Aire, d'Orléans,

de Bazas, de Saint-Malo.deSaint-Papoul, de Châlons-sur-Marne,

de Saint-Brieuc, de Dardanie 2, de Madaure 3, du coadjuteur

de l'évèque de Mautauban, des docteurs dont les noms suivent,

au nombre de vingt Chastellain, chanoine de Paris, Flavigny,

chanoine de Beims, Meusnier, archidiacred'Orléans, de la Barde,

chanoine de Paris, Feron, chanoine de Chartres, Rcullé, curé

de Saint-Barthélémyà Paris, Bourgeois et Fleury, chanoines de

Verdun, de Nully, grand pénitencier de Beauvais, Loisel, cure
de Saint-Jean à Paris, Mazure, curé de Saint-Paul dans la même

1. D< <<t/f~uen)'eeoo!MUK!on,Paris, 1643, in-4, p. 2.

2. L'évoque de Dardan'e étai!. nommé à t'évëehé de Marseille.

3. L'évoque de Madaure était porté comme < sufTragant de Metz



ville, Tristan, archidiaire de Beauvais, Manguelen, chanoine de

Beauvais, de Beauharnais, Maleude, curé de Saint-Michel à

Amiens, de l'Isle-Marivault, Sarazin, Guillebert, Grenet, curé

de Saint-Benoit à Paris, du Hamel, curé de Saint-Maurice. La

plupart de ces docteurs appartenaient à la maison de Sorbonne.

Aux noms de ces docteurs vinrent, cette année 1643 ou l'année

suivante, se joindre ceux des docteurs Fougeu d'Esseures,
chanoine de Chartres, Le Fèvre, théologal d'Orléans, Thire-

ment, chanoine de Beauvais, du Bourg-l'Abbé.

« Toute la province d'Auch, composée de son archevêqueet de

< dix évoques, ses suffragants, et de quantité d'autres ecclésias-

< tiques du second ordre, a approuvé ce livre, tout d'une voix,

< dans son assembléede l'année 1645, comme le témoignent trois

< de ces évèques,qui ont voulu encore ajouter leur approbation

<
particulière à cette approbationgénéralede leur province. Ces

< trois évèques étaient ceux d'Oloron, de Lectoure, de Tarbes

Il faut ajouter encore l'évèque de Lescar
Si le livre d'Arnauld se présentait au public sous cet honora-

ble patronage, il fut aussi l'objet de vives critiques.
Dans une lettre adressée à ia Faculté de théologie, le 14 mars

1644, Arnauld exprimait en ces termes ses sentiments de par-
faite soumission

« Comme je puis jurer solennellement devant Dieu, qui est la

< vérité mesme, que je n'ay composé le livre de la Frequente

<
co~MMMntOM que par le seul amour de la vérité et le désir du

< salut des 3mes, je puis protester aussi devant sa divine ma-

<' jesté, par le seul mouvement libre et volontaire-dé ma cons-
< cience, que je le soumets du fond de mon ame, ainsi que je

< l'ay tousjours soumis, au jugement de l'Eglise romaine de

< nostre saint pere le pape, que je venere avec tous les fidelles,

< comme le souverain vicaire de Jesus-Christ en terre et auquel,

< en cette qualité, je remets de tout mon cœur, et ce qui con-

< cerne ma personne, et ce qu~ regarde mes sentimens de

1 tous les evesques ca'.holiques, que je respecte, comme mes

< pères de Mgr l'arclu'vesque de Paris, à qui je rendray tous-

1. Dans les ûFMurM d'Arnamtd,m5.n8i.in-4, t. XXVII, où le traité De la

frequente communion, imprime d'apr&s la cinquième édition qui est de i646.

2. JMd.



< jours en toutes choses l'obéissance que je luy ay vouée publia
« quement de la Faculté de theologie, que j'honore comme ma
<r mère et de la maison et société de Sorbonne, pour qui j'au-
a ray toute ma vie un tres humble respect et une tres ardente
affection. Et, comme j'espere, avec la grace de Dieu, que nyle désir des biens ny la crainte des maux temporels ne m'em-
< pescheront jamais de dépendre la vérité, aussi l'amour opi-
niastre de mes propres sentimens ne me fera jamais oublier
< ou blesser, en la moindre chose, l'obéissance et la soumission
< parfaite que je dois et que je veux tousjours à l'Eglise, dont
< je venere la puissance et l'autorité, qui est celle de Jesus-
< Christ mesme, comme estant une et egallement inviolable
< dans la succession de tous ses pasteurs et de tous ses Conci-
< les, depuis le premier siècle jusques au siècle présent et de-
< puis aujourd'huyjusques à la fin du monde 1

Nous savons déjà, et nous en aurons de nouvelles preuves,
que ces beaux sentiments ne demeurèrent pas toujours dans
l'âme du docteur.

En présence des attaques, les prélats approbateursécrivirent
à Rome, en faveur du livre d'Arnauld. Ils disaient de l'auteur

< Non seulement il ne combat point la participation très fré-
« quente de la sainte Eucharistie, mais il la recommande aux
< fidèles, ne s'en prenant qu'aux abus. 11 soutient qu'on peut
quelquefois différer l'absolution, mais non pas qu'on la doive
< différer toujours. Il enseigne qu'elle n'est pas seulement décla-
< rative du péché remis, mais qu'elle le remet réellement et
< confère la grâce. 11 ne vise pas à faire rétablir la pénitence
< ancienne et publique mais il s'applique à montrer que ceux
< qui, volontairement et avec la grâce de Dieu, en pratiquent
<. quelque partie, sont dignes de louange plutôt que de blâme.
< 11 ne voit pas un devoir pour tous dans l'ancienne discipline
« pénitentielle qui a été établie par l'autorité des Papes, des
Cf- Pères et des Conciles mais il la propose aux seuls pénitents
<t qui veulent s'y astreindre. 11 est si éloigné de condamner la

i. Manuscrit de Saint-Sutpice, L IV, fol. 28 Pro~attOtt pfMMMe à la
~'acuM par if..<imauM <ur ton ~ure ae ~t FMQUBNTE CoMMUNton.Le textepardeta Pro~M<a<tonlivretranscrit au fotioprécédent.

Le texte latin de la Proteala!ion est transcrit au folio précédent.
Cette P<'o~M<a<ton, imprimée, se trouve dans le Recueil D 4' 15853 de la bi-

blioth. Sainte-Genev.



<
discipline actuelle de l'Église, autorisant à donner l'absolution

< avant l'accomplissement de la pénitence, qu'il affirme au con-

<
traire formellement que ~e serait une grande erreur de la

<
condamner, tant qu'on l'observe selon l'esprit de l'Église. Il

proteste du fond de son cœur que l'Église, qui vit de l'esprit

< de Jésus-Christ, parce qu'elle est le corps de Jésus-Christ

< même, tire de lui sa perpétuelle unité dans la continuelle

<
révolution des temps et son inviolable infaillibilité relative-

< ment aux règles qu'elle établit tant en ce qui regarde la foi,

<
qu'en ce qui touche les mœurs et la discipline. Enfin, pour

< user des termes d'un saint docteur de l'Église, il exhorte

<
tellement aux grandes choses, qu'il ne condamne pas celles

« qui sont inférieures.
La lettre est du mois d'avril 1644. Elle porte les signatures

des archevêquesde Sens, de Bordeaux et de Tours, des évèques

d'Amiens, d'Orléans, de Bazas, de Chàlons-sur-Marne, de Dar-

danie, du ccadjuteur de Montauban. On attendait les autres
signatures.

En même temps, les prélats adressaientune lettre au cardinal

Barberini, pour lui demander son appui auprès de Sa Sainteté,

en faveur du livre et de l'auteur
Ils n'oublièrent pas de se constituer un avocat le docteur

janséniste Jean Bourgeois fut député, à cet effet, vers la Ville

éternelle 2.

Nous avons précédemment raconté les luttes qui's'engagè-

rent, au sujet de l'oeuvre d'Arnauld, entre l'Université et les

Jésuites. Ici nous n'avons à nous occuper que de la question

purement doctrinale.
A ce point de vue, qui avait tort? Le casuiste réfuté et, par

suite, les Jésuites qui prenaient la défense de ses décisions ?f

Arnauld qui attaquait ces mêmes décisions ?

Si le résumé, présenté dans la lettre au souverain-pontife,

était parfaitement exact, il n'y aurait rien à reprocher au doc-

teur de Sorboune. Mais les prélats ne se renfermaient pas tou-

i. Ces deux lettres se trouvent en frappa dans le Recueil 12308 de la bi-

bliothèque Mazarine.
2. Arnauld, de son côté, ne devait oublier ni son livre ni les prélats appro-

bateurs du livre. De là, De/e~e de tnMM~neuft pfe~, approbateurs du

Mure de la FREQUENTE COMMUNION, Paris, 1646, in-4.



jours dans la stricte vérité. Quelques points suffiront pour
l'établir.

Le casuiste réfuté avait écrit
« C'est aussi la doctrine des saints qu'un homme qui n'a pas

a de devotioriet la ferveur de la charité qu'il desireroit, qui est
« tiede à son avis, ne se doit pas abstenir de la communion,
« pourveu qu'il tache, autant qu'il pourra, de s'exciter à devo-
« tion et s'y presente humblement en intention d'y profiter.
« Pourquoi nous a-t-il (le Sauveur) laissé les saints sacremens
« et particulièrement celuy de l'Eucharistie?N'a-ce pas esté pour
« nous nourrir, pour nous rendre la santé, pour nous fortifier ?1
« Celuy donc qui a faim, qui est malade, ou qui est faible, peut-
« il raisonnablement s'en esloigner? »

Arnauld répliquait avec une trop évidente sévérité
« Tout vostre discours n'est fondé que sur un perpetuel equi-

« voque et sur un entier renversement de l'ordre estably par
« Jesus-Christdans les moyens de nostre salut.

« Car qui doute que Jesus-Christ ne soit venu pour appeller à
« soy les pecheurs, pour enrichir les pauvres, pour fortifier les
<t foibles, pour guerir les malades, pour rassasier les affamez ?i

« Mais s'ensuit-il de là qu'il faille, contre sa propre parole,
« jetter le saint aux chiens et les diamans aux pourceaux, et
« pousser parune facilité indiscrete toutes sortes de personnes à
« la frequente participation des mystères ?1

« S'en suit-il enfin que ceux qui se devroient contenter, à
« l'exemple de la Chananée, d'estre rassasiez des miettes qui
« tombent de la table du Seigneur, se doivent présenter aussi
« tost à la table mesme et se presumer dignes du pain des
w enfans ? »

Arnauld péchait encore par trop de sévérité, lorsqu'il disait

« Je vous soustiens formellementque tous les Peres ont creu
« que generalementpour tous les pechez mortels il falloit estre
« plusieurs jours à faire pénitence, avant que de communier,
« qui est ce que vous ne pouvez souffrir 2. o

i. De la frequente communion, pp. 635, 647, 649.
2. Dans la Préface, p. 33-34, Arnauld se prenait d'admiration pour tes âmes

qui, revenues de l'estat du péché » et touchées par un mouvement de



Et encore:
« J'adjouterayseulementque, dans cette opposition des pechez

« mortels aux veniels, les Peres ont veu si constamment, que
< tous les mortels doivent separer de l'Eucharistie, jusqu'à ce
« qu'on ait fait penilence, qu'une de leurs manières de parler,

« pour expliquer les pechez veniels, c'est de les appeller les

« offenses qui ne sont pas telles, qu'elles nous obligent de nous

< séparer de la communion de l'autel 1. »

Peut-on dire que la pensée d'Arnauld, en traçant ces autres
lignes, fut bien loin des sévérités disciplinairement obligatoires?

« Ainsi, le Concile de Trente ordonne à tous les confesseurs

« d'imposer à leurs penitens des satisfactions proportionnées à

« la grandeur de leurs pechez, sur peine de s'en rendre partici-

« pans, s'ils ne le font et s'ils se contentent de punir de grands

« crimes par de legers chastimens. Si neanmoins, il arrive que
« beaucoup de prestres, ou par ignorance, ou par négligence,

« ou par une fadsse et cruelle douceur, prennent la coustumede

« fouler aux pieds cette ordonnance de l'Eglise universelle, si

« juste et si sainte, en imposant cinq Pater Mo~er ou les sept

« pseaumes penitentiaux ou quelque chose de semblable pour
«des parjures, des blasphèmes, des fornications,des adulleres,

« des communions sacrilèges et d'autres pechez tres énormes,
« direz-vous aussi tost que ce violement des lois de l'Eglise, que
« chacun de ces prostrés fait en secret et à l'oreille de son peni-

« tent, doit estre pris pour la pratique ordinaire dont il ne soit

pas permis de se retirer sans témérité ? Et ce reglement esta-

« bly par une authorité infaillible et fondé sur la doctrine du

« Saint Esprit, sur la tradition des Apostres, sur la decision de

« tant de Papes, sur les canons de tant de Conciles et sur le

« consentement general de tous les Peres, ne se pourra-t-il plus

« observer, sans que l'on soit accusé de témérité par ceux qui

vous ressembleront ?q

< Cette imagimtion est ridicule. C;est aux Conciles à faire des

« ordonnances et aux particuliers à les suivre. S'ils font le con-

grace et par l'esprit de pénitence seroient heureuses de pouvoir tesmoi-

gner à Dieu la douleur et le regret qui leur reste de l'avoir offensé, en diffe-

rant leur communion jusqu'à la fin de leur vie. a

1. De la frequente comtKunton, pp. 249, 260.
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« traire, ils en rendront compte à Dieu, et l'Eglise n'est point

M responsable de leurs excez
Dans ces quelques citations, le Janséniste se révélait manifes-

tement. Arnauld était plus avec la vérité dans les affirmations
qui vont suivre.

Le casuiste qu'il réfutait avait écrit

« Ceux qui communient tous les huit jours font très bien, et
« je ne crois pas que le confesseur fasse prudemment de ne le
« vouloir pas permettre. Il n'y a conditionaucune, en laquelle

« on ne puisse prendre le temps necessaire pour se disposer à

« la communion es dimanches et es autres festes. »

Et Arnauld de reprendre vivement

« Quoy 1 vous vous imaginez que toute la preparalion pour
a recevoir l'Eucharistie ne consiste qu'à dire quelques prieres,
« avant que de communier, et que l'on merite de le faire toutes
« les fois que l'on peut prendre ce temps ? Et quelle assurance
« avez-vous que le Saint-Esprit s'assujetisse à vos heures, et
« qu'après qu'un homme du monde aura passé toute la semaine
« à satisfaire à ses plaisirs, à son ambition, à son avarice, c'est-
n a-dire qu'il aura oublié Dieu toute la semaine, Dieu s'oblige à
« luy donner chaque dimanche les graces necessaires pour
n'approcher pas indignement de son autel 2?

A ces paroles « C'est encore le sentiment des saints que les
« péchez mortels ne doivent point empescher de communier, si

« on en a de la contrition et pourveu que devant on s'en con-
« fesse, avant la commodité d'un confesseur. », Arnauld
opposait ces justes réflexions « Vous prononcez, comme une

« decision indubitable et comme le sentimentde tous les saints,

« que les pechez mortels ne doivent pas empescher de commu-
« nier aussi tost que l'on s'en est confessé et, pour esblouir
« les ignorans, vous vous contentez de nommer beaucoup de

« Peres, sans néanmoins alléguer aucunes de leurs paroles
Ailleurs, Arnauld disait « Je m'estonne que la main ne

< vous tremble, lorsque vous escrivez ces paroles si contraires

« aux premiers sentimens de la pieté chrestienne et au respect

i. De la frequente communion,.p. 632.

2. Ibid., pp. t89..
3. /Md., pp. 2!7, 22t.



« que nous devons à Jésus-Christ ToM~tMj~nM <roMM dMM~de

« graces, je me dois plus hardiment approcher de celuy qui n'a point

« de plus grand contentement que de faire largesse ~<M faveurs 1.

Si ces trois passages d'Arnauld sont l'expression de la vérité,
les paroles opposées, c'est logique, renferment quelque laxisme

~u y confinentde très près.
11 est un autre point, cependant, sur lequel le docteur de Sor-

bonne dut s'expliquer et se défendre par lui-même ou par
son ami Martin de Barcos, car l'ouvrage publié à cet effet est
attribué à l'un ou à l'autre. Les Jésuites avaient relevé cette pro-
position qui se lisait dans la préface de l'ouvrage « SaintPierre
et saint Paul sont les deux chefs de l'Église,qui n'en font qu'un.
Suivant eux, cette proposition, en plaçant les deux apôtres sur
la même ligne, portait atteinte à la constitution monarchique
de l'Église. L'accusation fut repoussée dans le Ue l'autorité de
saint Pierre et de saint Paul, qui reside dam le pape, successeur de

ces deux apostres, « où sont representez les sentimens des Escri-
tures, des saints Peres et particulierement des papes et de toute
l'Eglise romaine sur cette matiere. 2~ les deux apôtres ont
réellement gouverné l'Église romaine; mais, après eux, leur
autorité s'est concentrée dans un seul, le pape, leur successeur.

Pourtant, relativement à la proposition, « il n'y a point, lisons-
« nous dans l'Avant-Propos, de marque si honteuse qu'ils (les

Il Jésuites) ne taschent de luy imprimer, jusques à la faire

« passer non seulement pour une erreur, pour une extravagance,

< pour une chimere, mais aussi pour une heresie, qui ruine l'unité
de l'Eglise, qui introduit l'anarchie et qui merite que l'auteur

« soit mis au nombre non seulement des heresiarques, mais des
< tyrans et des persecuteurs, puisqu'il veut abbattre la teste de

« rE<~t~ coMWM un Nerodc. J
C'étaient là des accusations atroces 9 qu'il eût fallu lancer à

bon escient. « Mais il n'est jamais permis da juger et beaucoup

< moins de respondre et de condamner publiquement ce qu'on

n ignore, n'y ayant rien de plus irraisonnable que celuy qui veut

« apprendreaux autres ce qu'il n'a pas appris luy-mesme,ny de

« plus injuste que celuy qui veut juger ce qu'il ne connoit pas.

i. De la frequente communion, p. 659.
2.S.t.,i645,in-4.



Il y eut, la même année et par le même auteur, Arnauld ou
Martin de Barcos, une défense du précédent ouvrage. Cette dé-

fense servait, à la fois, de ''éponse aux livres publiés sur la

matière par dom Pierre de Saint-Joseph, Habert et l'évéque de

Lavaur
C'était là une mauvaise cause dans une mauvaise doctrine.

Aussi, y eut-il censure par Innocent X dans un décret du
24 janvier 1647 2.

La phrase de la préface de la Frequente CoMMMMtOît se trouvait

par là même censurée.
Mais le livre lui-même, malgré les instances qui ont été faites,

n'a pas été condamné à Rome.
Le zèle et l'habileté de l'avocat furent assurément pour beau-

coup dans le succès. En la Relation qu'il a publiée de la longue
procédure 3, Jean Bourgeois semble se complaire, il est vrai, en
certaines exagérations. C'est ainsi qu'il résume son dernier
entretien avec le pape, après le procès gagné Que < la plus
grande joie qu'ait eue ce dernier < depuis son assomption au
< pontincat avoit esté le rapport qui luy avoit esté fait le jeudi
precedent par tous les cardinaux de l'Inquisition, en faveur
< du livre de la Frequente Communion qu'il se souvenoit de la

< fermeté avec laquelle je luy avois parlé, dans toutes mes au-
< diences et particulierement dans ma dernière, de la doctrine

de ce livre et de la confiance que j'avois en la justice des car-
< dinaux du Saint Office que mes esperances estoient justes

< et que la force avec laquelle je les avois appuyées les avoit

fait passer jusqu'à luy. mais qu'il avoit de la joye à me

< dire que je ne m'estois pas trompé et qu'en effet il ne s'estoit

1. La Grandeur de FE~Me romaine e<<aMte sur l'autorité de S. Pierre e< de

S. Paul. pour servir de décence d l'escrit DE L'AUTORITB DE S. P)ERfE ET DE

S. PAUL et de rMpon<e aux trois livret publie: contre cet escrit par dom Pierre
de Saint Joseph, M. Habert et l'eveaque de Z.auaur, s. 1., 1645, in-4.

2. Co«ec<. judicior. t. m, par. n. p. 248.

3. Relation de .t/. Bourgeois, docteur de Sorbonne, depu/e à Rome par
t)trt0< euesques de France pour la defense de la FREQUENTE CoMMumott. conte-

nant ce qui s'est passé à Rome en 1645 et f646. pour la justification du

livre, nouv. édit., s. t., 1750, in-12.
Cette Relation avait été imprimée, en t695, à la suite de la Reinonstrancea

AfeMtre Humbert de PrectpMno. archevesque de Malines. œuvre du

P. Quesnel.



vu de longtemps dans le Saint Office un consentement si
< unanime de tous les cardinaux et consulteurs, pour quelque
< livre que ce fust que je temoignasse aux evesques, approba-

teurs, et à M. Arnauld,auteur du livre, la part qu'il avait prise
< en cette affaire, ayant voulu s'en instruirepar luy mesme, etla joye que je luy avois veue du bon succez de cette affaire t. »

Ajoutons que depuis, non plus, le livre n'a été censuré par le
Saint-Siège.

11 y eut pourtant, en 1695, une nouvelle instance à Rome.
Parmi les propositionsdénoncées, on avait inséré celles-ci, qui
étaient l'objet d'une spéciale accusation

Non seulement, suivant l'auteur, d'après l'antique discipline
de l'Église, la satisfaction précédait toujours l'absolution sacra-
mentelle mais cette pratique convenait à l'ordre de la divine

sagesse et surtout de la loi naturelle.
La Congrégation du Saint-Office ne voulut point prononcer de

condamnation contre le livre, estimant que c'était assez du
décret d'Alexandre VIII qui, en 1690, avait censuré ces deux
assertions

< Ce n'est point la discipline ou la règle de l'Église qui a
établi l'ordre de faire précéder l'absolution de la satisfaction,

< mais la loi même du Christ et une prescription dictée en
< quelque sorte par la nature même de. la chose.

– < Par la nouvelle pratique de l'absolution, l'ordre de la
< pénitence se trouve renversé 2. »

Le livre de la Frequente Communionn'a donc été atteint qu'in-
directement et en tant que les deux propositionss'y trouveraient
réellement.

1. Relalion. p. 89-90 de t'édit. de 1750.
Jean Bourgeois était né, en 1604, aAmiens. Chanoine de Verdun, puis abbé

de la Merci-Dieu au diocèse de Poitiers, il se retirait, en diverses occasions,
de 1669 & 1679. à l'abbaye de Port-Royal-des-Champs. II dut la quitter, par or-
dre du roi, en cette dernière année.

Il composa, de concert avec Noël de la ~.ane. abbé du Val-Croissant, les
Condt<<ot)M propott/<p ad examen de ~ra<tc[ doc<r<n<p, puis, dit-on, traduisit
l'opuscule en français. Mais ni le texte latin ni la traduction ne paraissent
avoir été imprimés.

Ce docteur janséniste mourut, d'après le A~cro~ye de Port-Royal, le
29 octobre 1687.

(Moréri, Dictionn. art. Bourgeois, d'après Af~notr« du <efMp<.)

2. Collect. judicior. t. Ht, par. II, p. 393.



IV. LE P. GEORGES PIROT ET SON APOLOGIE POUR

LES CASM~r~

Le P. Bauny trouva en France un digne continuateur dans le

P. Georges Pirot; mais moins hardi que lui, ce dernier dissi-
mula son nom.

Le P. Georges Pirot signait son œuvre Un theologien et pro/M-

<CMr en droit canon. S'il cachait son nom, il entendait, d'autre
part, bien faire connaître son but dans le long intitulé de son
élucubration qui parut en i6S7 Apologie pour les casuistes contre

'c~omMtM dM Jo~enMfc. o« lecteur trouvera cert~t de la

morale cArMtt~MMe, si nettement expliquées et prouvées ot'cc tant de

MM< qu'il luy sera aisé de veoir que les Moj'tMM des JaMMMfM

n'ont que fappar~TM'c de la verité, et gM'~cf~cM~f elles portent à

<OMtM sortes de pechés et aux ~rf!M<~ r~<McA~tM~M qu'elles &/(MMtCM<

avec tant de ~rtf~
Malheureusementla réalité ne répondait pas à ce titre préten-

tieux. Ce livre excita un soulèvement général. 11 donna lieu à

plusieurs protestations des curés de Paris et de.Rouen, devint
l'objet de censures d'un certain nombre d'archevêques et
d'évèques et ne put trouver grâce devant Alexandre VII, qui

le condamna (21 août i6S9) 2.

La Faculté avait aussi élevé la voix. Elle fit examiner le livre

par quelques-uns de ses docteurs qui, selon l'usage, lui présen-
tèrent un recueil de passages du livre. A la suite de plusieurs

1. Paris, ~657. in4: Cologne, t6M, in-t2.
2. Le P. Backer a donne, dans la Bibliothèque A;rtuatM de la Société de

7ë<m, la liste des censures épiscopatesetdes écrits condamnatoires.
Voir aussi: E. du Pin, ~M<. ecc~KM<. du .VP/ n~e, Paris, 1714, in-8,

t. p. 458-5t0; le P. d'Avngny, A/~notre< chronologique. et dogmatiques.

s. 1., 1739, in-12, année 1659.
Le décret d'AlexandreVIL est reproduit par E. du Pin. Ibid., p. 50?-5t0, et

dans la Collectio judiciorum. t. 111, par. H, p. 296.

Le P. d'Avrigny raconte que l'ouvrage du P. Pirot f'tt désavoué par la com-
pagnie à laquelle l'auteur appartenait.Aprbs toutes tes condamnations et surtout
cette de Rome, oui; et it ne pouvait en être autrement.Mais, dans le principe.
l'affirmation n'est pas bien exacte certains Jésuites se montraient assez fa-
vorables; tes curés de Paris, dans leurs attaques, s'efforçaient de montrer
que c'était un principe admis par la compagnie de prendre la défense de teure
docteurs particuliers. Le P. Annat tni-méme se jetait dans la metée en cha-
ritable et indulgent confrère.



assemblées, tant ordinaires qu'extraordinaires, elle prononça,
le t6 juillet 1658, une condamnationsévère et, comme toujours,
motivée 1.

Elle visait la première édition, celle de 1657.

Que disait donc cet étrange casuiste ?9

Sur la simonie

< 11 n'y aura donc plus de simonie, car qui sera assez malheu-

« reux que de vouloir contracter pour une messe, pour une pro-
« fession, pour un benefice, sous cette formalité de marchandise
et de prix? Je responds que tout homme qui seroit actuellement
« dans cette disposition (je n'ay garde de jamais vouloir egaler

< une chose spirituelle à une temporelle, ni de croire qu'une
« chose temporellepuisse estre le prix d'une chose spirituelle)ne
« commettroit pas une simonie contre le droit divin, en donnant

« quelque chose spirituelle en reconnaissance d'une temporelle
« qu'il auroit receue. Je dis plus, que la disposition habituelle

suffît pour empescher qu'on ne tombe dans le peché de
« simonie

« Vous respondez qu'Escobarenoncedeux propositions que
« vous pourriez bien relever. En la premiere, il dit qu'il n'y a
point de simonie lorsque deux religieux s'engagent l'un à
« l'autre en cette sorte Donnez-moy vostre voix pour me faire
« élire provincial, et je vous donneray la mienne pour vous

« faire prieur. En la seconde, que ce n'est pas simonie de se faire
« donner un benefice, promettant de l'argent, quand on n'a pas

dessein de payer en effet. En bonne foy, est-c~ là toute la

t. Co~c< t. III, par. p. 75-80.

Outre les notes méritées qu'elle infligeait aux diverses propositions. elle
estimait, en généra), leclionem M/tM4 libri pertcu<o<am e< pemtCtOMm ac po-
pulo c/tt'ts~tfno omnino prohibendam.

2. Apologie. p. 62.
En !656. les curés de Paris avaient adressé à tous leurs confrères du

royaume une lettre collective pour leur signaLer la morale trop facile des nou.
veaux casuistes et les prier de s'unir à eux en vue d'en obtenir la condamna-
tion par ['Hgtise. Les prêtais de France, tout en partageant la manière de

voir des curés, estimèrent que la démarche était irrégutiëre semblable
initiative appartenait au clergé du premier ordre (Collect. t. III, par. Il,

p. 282).
Arnauld, Nicole, Pascal avaient collaboré à d:<Tér&nts écrits des curés de

Paris sur la matière. Ces écrits étaient au nombre de dix\



< miséricorde que vous faites aux Jesuites? Est-ce en cela que
«vous les estimez misérables? Je vous assure que vostre charité

« est tres mal employée et que ces bons Peres n'en ont pas
«besoin. Que si Escobar eust dit autrement, il eust pris vostre
«place et se fut rendu ridicule, ainsi que vous servez de jouet

« aux sçavans qui lisent vos lettres. M

Le bon Père comprend que l'ironie, si amère soit-elle, ne sau-
rait tenir lieu de raisonnement. Aussi ajoute-t-il

« Car, pour le premier cas, si le provincialat et l'office de

« prieur ne sont point benefices, il est constant qu'il n'y a point
« de simonie dans le pacte que vous condamnez, parce que la
« permutation des choses spirituelles n'est defendue que dans
les benefices

Sur l'homicide

« Plusieurs de ces théologiens jugent autrement de l'honneur

« que du bien car ils croient qu'on peut tuer un homme qui

« s'enfuit apres avoir donné un soufflet ou un coup de baston,

« parce que, selon leur sentiment, l'honneur ne se peut recou-
« vrir que par cette voye 2.

« En toute cette doctrine qui regarde l'homicide, un
« homme de bon sens jugera qu'il n'y a rien qui choque la rai-

« son, et condamnera l'insolence de ceux qui parlent contre les

« saints et les docteurs qui l'ont enseignée 3.·
Sur la calomnie

< Et le Père Dicastiddus enseigne que la calomnie, lorsqu'on

< en use contre un calomniateur, quoyqu'elle soit un mensonge,
« n'est pas neanmoins un péché mortel, ny contre la justice,

« ny contre la charité
Et pourquoi ? Parce qu' on peut oster la reputa tion d'un calom-

niateur sans commettre aucune injustice s. » Si cela est faux, la

fausseté doctrinale est encore plus fausse, au point de vue de la

charité.

t. ~pot ?<e, p. 64-65.

2. V~d., p. 91.
3. /6td., p. 92.
4. Jean Dicastillu, jésuite, originaire de Naples, professa à Murcie et à To-

lède. Il mourut à Ingolstadt en t6M.
5. Apologie. p. 127.
6. /6td., p. t28.



Voici; cependant, un petit correctif avec un aveu
< Ce que j'ay dit jusques icy n'est pas pour authoriser la

« pratique de la doctrine de D<c<M<tMM<,car, encore qu'elle soit
probable, prise en elle mesme, toutesfois, parce que pour

< l'ordinaire elle peut estre suivie de tres dangereuses conse-
« quences, la plus grande partie des théologiens enseignent

qu'il n'est pas permis à un particulier de defendre sa reputa-
« tion en calomniant son ennemy ou en luy imposant un crime,
« si ce n'est devant les juges qui ont l'hauthorité pourchastier
« les calomniateursqui accusent une personne innocente »

La doctrine du P. Pirot
Sur fusure

est celle du P. Bauny

<
J'entreprends donc de prouver deux choses. La première,

< qu'un theologien, qui ne s'arrestera qu'aux raisons de la

<
théologie, peut conseiller à un qui a de l'argent, d'en tirer un

« honneste profit. La seconde, que les ordonnances du roy ne
« défendent pas absolument les profits qui sont fondez sur des
«-titres équitables 2.

« Ils (les adversaires) ne sçauroientdonner de raison pour-
« quoi un qui preste son argent à un qui negocie, ne peut pas
« tout d'un coup dire qu'il renonce au reste du profit que fera

« le marchand, pourvu que ledit marchandluy assure la somme
« principalle et qu'il luy donne part à son profit au denier dix-
« huit ou à un autre prix raisonnable 3. »

Le P. Pirot insistait tout particulièrement sur les contrats
véritablement usuraires et qui, à ses yeux, ne présentaient pas
ce.caractère.Lecontrat, appelé d'un mot espagnolMoAatro, avait,

en particulier, toutes ses sympathies

« Un marchand, par exemple, vend du drap à 25 fr. l'aune, à

« credit et terme d'un an le mesme qui achei.3 prie le marchand
« de reprendre sa marchandise à 20 fr. l'aune, argent comptant,

« en sorte toutesfois que la première vente et le premier con-
c trat subsiste, par lequel celuy qui a acheté cette étoffe est
< obligé de payer le prix nouveau, le terme d'un an estant

t. Apologie. p. 129.
2. Ibid., p. 107.
3. Ibid p. t09.



« expiré. Les theologiens demandent si ce contrat est usuraire

< ou injuste et quelques-uns respondent que, si la bonne foy

« s'y rencontre et que le marchand qui a vendu au plus haut
« prix sa marchandise, ne l'a rachetée qu'au plus bas qui soit

« dans la justice et dans l'équité, il n'y a point de mal en ce
« contrat, d'autant que, dans la vente de toute marchandise, il

« y a trois prix, le haut, le mediocre et le bas, que, dans toute

« cette elendue de prix, on peut acheter ou vendre une mesme
« marchandisesans injustice. Ces theologiensdisent de plus que
« le marchant donnant son étoffe à credit pour le terme d'un an
« peut prendre l'interest du prix qu'il eust du recevoir, argent
< comptant, propter lucrum ce8sans et damnum <wt<?r~M. Je crois

a que cette opinion est tres probable, si toutes ces circonstances

« se trouvent dans ce contrat n

Le P. Pirot ne survécut guère aux terriblescoups qui frappèrent

sa doctrine.
L'extrême mauvais accueil fait à ce malheureux livre n'arrêta

point le P. Matthieu de Moya qui, peu d'années après, entra
résolument dans la voie du laxisme.

V. LE P. MATTHIEU DE MOYA ET SON OP~-SCM~U

Nous savons que ce Jésuite espagnol prit le pseudonyme

d'Amod<pM<Guimenius 2. Nous connaissons aussi le titre de son
élucubration casuistique Opusculum singularia MMt~«c /ere

tAco~t<B moralis coMp~cte~ 3.
L'on a prétendu, pour le justifier, que le casuiste se proposait

de montrer, sans s'en constituer le défenseur, que les doctrines
relâchées, reprochées aux Jésuistes, avaient été enseignées avant

qu'il y eût des Jésuites L'on s'appuyait pour cela sur ce com-
plément du titre A~t'erm~MorMM~aM c;rpo~t~a<tOMM contra non-

~M~M Jesuitarum opinioneaMOt'a~.Toutefois,l'assertion est hasar-

dée car, dans l'édition de 1664, celle visée par la Faculté, l'au-

teur s'applique réellement à établir le bien fondé de ces doctrines

1. Apologie. p. 117.

2. Supra, p.283.
3. Lyon, <664, in-~ <dt<M novissima ab authore correcla et ~cur~~a née*'

non suis indicibus illustrata. H y avait eu précédemment des éditions a

Bamberg et & Paterme.
4. V. Backer, Biblioth. fte< écriv. de la Société de Jetux. FeUer, Dictionn.



ou, du moins, à exposer qu'elles sont indemnes de censures,
qu'elles ne manquent pas de probabilité et que, à ce titre, elles
peuvent être suivies en conscience. Voilà ce que constatait la
Faculté avant de qualifier les propositions extraites du livre

Ex quo colligitur id praesertim hoc suo libello molitum fuisse

« Amadseum, ut omnes illas propositiones ab omni censura
< immunes atque externae probabilitatis munimine tutas pr~e-

« staret. La Faculté commençait par affirmer que les autorités
invoquées étaient celles de faux théologiens, qu'elle les avait
elle-même condamnés dans sa censure de l'Apo~td pour
casuistes. Puis, ayant présentes ces paroles sévères du grand
Apôtre dans son épitre à Timothée Quelques-uns abandonneront
la foi, en suivant des esprits d'erreur et des doctrines diaboliques,
enseignéespar des imposteurs pleins d'hypocrisie, dont la coMMtMM

est criminellement flétrie, M donnant à l'erreur et y poussant ~'<

autres, elle déclarait que l'auteur avait mis au jour un opuscule
ou plutôt un anti-évangile qui fait horreur par des recherches
obscènes et de sales décisions (in re&tM spurcissimis o~casîMt

c~rto~tta~ ac sagacitate indagandis horrendum). Elle continuait

sur ce ton dans les deux colonnes suivantes de la Collectio

judiciorum.
Y avait-il de l'exagération?9
Elle avait, selon son habitude, nommé une commission d'exa-

men qui lui avait apporté un certain nombre de propositions
extraites du livre et dont elle venait d'entendre la lecture.

Elles étaient rangées sous ces principaux chefs l'ivresse,
l'homicide, le dr.el, la probabilité, la charité, la messe et la com-
munion, la simonie, le vol, les juges, le mensonge, les impôts,
le jeûne, le vœu, l'impureté.

A la question posée plus haut, le lecteur ne pourra répondre
que négativement, après avoir lu quelques-uns de ces extraits
que nous traduisons.

Ivresse 1

« 11 n'est pas étonnant que ces docteurs enseignent que
< l'ivresse est permise pour éviter la mort, quand d'autres
< l'estiment permise même pour conserver la vie t.

1. OpUMU~um.p. 3, n. t.



,< .–-t ~––.M < MQ Mant nacotr~atitrfrnf~nt
VO:If-·1·au rr

– <' Pour éviter un mal grave, qui ne peut pas être autrement

< évité, il est licite d'enivrer l'agent du mal

<. De ce principe on excuse celui qui s'enivre pour éviter la

« mort ab M'trMMMo, quand la mort est imminente 2..1)

Homicide

Il est permis de désirer la mort d'autrui et de s'en réjouir,

« non en tant qu'elle est un mal pour lui, mais en tant qu'elle

« est un bien pour nous, par exemple pour hériter de son avoir s.

« Une mère est excusée de péché mortel, an désirant la

« mort de ses filles, parce que, à leur sujet, el'e est mal avec

« son mari et en reçoit des injures 4.

« Celui qui fait porter un faux témoignagepour défendre son

« droit et son honneur ne pèche pas mortellement.Et, à la vérité,

« s'il est permis de tuer pour défendreson honneur. pourquoi

« ne le serait-il pas d'appeler à son secours un menteur 5?

« Celui-là peut être mis à mort qui injurie, outrage un

« homme honorable (conviciis et maledictis a~ctt), quand on ne
u le peut autremeut contraindre au silence; car il est un véri-

« table agresseur de l'honneur (invasor AoMO/'M) s. “

DMe~

« On pourrait citer des auteurs affirmant que, pour défendre

a son honneur, non seulement il est permis d'accepter le duel

« sans désir de se battre, mais encore d'y provoquer ?.

« Pour éviter l'infamie (ad vitandam infamiam), quand on

ci juge prudemment qu'il n'y a pas d'autre remède, il est permis

« d'accepterle duel, bien que du combat suivent la mort ou la

« blessure de l'un des combattants 8. »

Probabilité

« Sur l'autorité d'un seul, on peut dans la pratique embrasser

i. Opusculum.p. M, prop. Il.
2. Ibid., p. 108, n° 2.

3. Ibid., p. 6, prop. !!I.

4. Ibid., p. 7, n' 2.
5. Ibid., p. 87, n' 3.

6. Ibid., p. 94, n. t.
7. Ibid., p. 88, no 3.

8. Ibid., p. 89, n' 5.



« une opinion, bien que, d'après des principes intrinsèques, onla juge fausse et improbable i.
« Quoiqu'une opinion soit fausse, tout homme peut la sui-

« vre pratiquement, tuta comcientia, à cause de l'autorité de
« celui qui l'enseigne 2. »

Cela découle du principe réputé vrai, à savoir que la parole
d' « un grave docteur constitue une opinion extrinsèquement
probable 3. »

Charité

Il y a de notables docteurs qui pensent que « le précepte de
la charité oblige seulement per se à l'article de la mort »

« Le précepte affirmatif de l'amour de Dieu et du prochain

a n'est pas un précepte spécial, mais général, et on y satisfait

« par l'accomplissementdes autres 5. a

Messe et communiqn

< Retenir d'un honoraire de messe une petite ou une grande

< partie ne constitue pas un péché mortel et n'oblige pas à

« restitution. parce qu'on ne cause ni dommage ni injustice;

« ce n'est que la transgressiond'une simple défense, transgres-

« sion qui ne peut être qu'un péché véniel

« 11 n'y a pas de précepte obligeant sous péché grave à

« recevoir l'Eucharistie à l'heure de la mort 7.

« D'autres ajoutent qu'il n'y a pas de précepte divin tou-

« chant la communion qu'il n'y a qu'un précepte ecclésiasti-

< que; conséquemmen t, en dehorsdu commandementde l'Église,

celui-là ne pécherait pas, qui ne communierait- de toute sa.

< vie s..J
Simonie

Ce n'est point contre la justice de ne pas conférer gratuite-

< ment les bénéfices ecclésiastiques, parce que le collateur,

< conférant ces bénéfices, moyennant argent, n'exige point cet

1. Opusculum. p. 27, n. t.
2. /Md. p. 27, prop. 1.

3. Ibid., p. 28, n° 3.
4. /&M. p. 66, n" 3.
5. lbid., p. 68, n. 8.

6. Ibid., p. 127, no 3.
7. Ibid., p. 236, prop.tV..
8. /6td., p. 237, n" 3.



< argent pour la collation, mais comme récompense temporelle,
< attendu qu'il n'est pas tenu de le conférer

– < Ce n'est pas simonie de donner quelque chose de tem-

« porel, ou avant ou après, à celui qui accorde quelque chose

< de spirituel, même avec l'intention que le donnataire soit

« porté à donner par reconnaissance quelque chose de spiri-

< tuel 2..1
vol

« Non seulement dans l'extrème,mais dans la grave nécessité,
< il est permis de voler, par exemple, quand il y a péril de per-
< dre l'honneuret qu'il est fort honteux à un homme de men-
< dier, pourvu qu'il ne puisse pas subvenir à ses besoins et
< qu'il ait l'intention de restituer quand il pourra 3. J

Juges

< Quand les plaideurs semblent avoir des droits également
< fondés, le juge peut recevoir de l'argent pour prononcer en
< faveur de l'un au préjudice de l'autre 4. Et pourquoi < Parce

qu'il ne reçoit pas un prix pour la sentence, comme si c'était

une récompense de la fonction c'est une compensation pour

< l'avantage concédé à une partie, ce qui est estimable à prix
d'argent »

Mensonge

« Ce n'est point faire un faux ni commettre un péché mortel
< de substituer à un écrit perdu sur les biens et la noblesse un
< autre écrit semblable s..·

Impôts

< Les sujets peuvent ne pas payer de justes impôts ?. J

/CMMC

< Qui a le privilège de manger des œufs ou du laitage dans le

« carème peut manger du lard ou de la graisse 8.

t. Opusculum. p. tt3, n. 2.
2. Ibid., p. 152, n" 6
3. Ibid., p. 282. n" 4.
4. /6td. p. H3, prop. X!.
5. Ibid., n-l.
6. Ibid., p. iU, n'i.
7. Ibid., p. 3t, prop. H.
8. /6<<<. p. 133, prop. t.
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– « Les aliments pour la collation consistaient autrefois en
fruits seulement aujourd'hui on mange ce que l'on veut peu

< importe, pourvu que la quantité, déterminée par l'usage des

< âmes pieuses, ne soit pas dépassée <
V<BM

Le religieux profès qui, par un jugement à lui probable,

< croirait que Dieu lui a accordé par révélation la dispense pour
contracter mariage, pourrait licitement contracter ·

Impureté

< 11 est permis de louer des maisons aux femmes de mauvaise

< vie, non avec l'intention qu'elles pèchent, mais pour qu'elles y
< habitent 3.

– Les serviteurs peuvent porter des lettres qui invitent au
<

péché, et répéter les paroles de la maîtresse, lesquelles y ap-

« pellent, pourvu que ces serviteurs n'excitent pas eux-mêmes

< au mal, mais expriment seulement et simplement les paroles

< de leur maitresse 4.·
Il v avait quelque chose de particulièrement significatif dans.

la publication du livre c'était la permission et l'autorisationdes
supérieurs

La juste sentence de la Faculté fut prononcéele 3 février d665.

Elle qualifiait, comme ils le méritaient, les passages qui avaient
été placés sous les yeux des docteurs. Mais elle entendait, en
même temps, condamner le livre entier < Quinimo totum hoc

<
putidum opusculum damnat ac reprobat dignumque judicat

<
quod sp'.ernae oblivionis silentio sepeliatur. Quant aux doc-

teurs qui avaient osé donner leur approbation, la Faculté les ci-

tait à sa barre et, en cas de non-comparution, les déclarait pri-
vés des droits académiques 5.

1. Opusculum. p. t35, n'2.
2. Ibid., p. 244, prop. Il.
3./&td.,p.9i,n"4.
4.7&td.
5. Jérôme La Chiana, examinateur autorisé par la compagnie dans le

royaumede Sicile, disait et cum nihil in eo repererim, quod fidei catho-
Uce aut bonis moribus repugnet. (en tète de l'Opusculum).

G. Co~ec< t. III, par. p. 106-H4.
Les deux docteurs qui avaient approuvé étaient carmes et se nommaient



Au nombre des approbations, figurait celle du capucin Louis
de Valence, qui se disait provincial.Le provincialde Paris opposa
un démenli aucun religieux de l'ordre n'avait approuvé le li-

vre il n'y avait même dans l'ordre aucun provincial de ce nom.
Du reste, cette prétendue approbation était évidemment placée
là pour jeter de la poudre aux yeux, car l'approbateur était
qualifié de provincial « de la province du sang du Christ dans
les royaumes de Valence et de Murcie province qui n'exislaii
pas en Espagne, ainsi que le faisait remarquer le démenti donné,
le 30 mai, au couvent de Saint-Honoréde Paris 1.

L'ouvrage fut aussi condamné par l'assemblée du clergé de
France en 1665 et par Rome le ~0 avril 1666, en attendant qu'il
le fût de nouveau par un décret d'Innocent XI en 1680 2.

VI. NICOLAS PERRAULT ET SA .VOM~ DES JÉSUITES

La Faculté, si justement sévère au sujet du laxisme de certains
membres de la Société de Jésus, eut la loyauté de reconnaître
qu'ils étaient calomniés, en plusieurs endroits, dans la Afora/e
des Jesuites, extraite /!<<e/CMMM< de leurs livres, nnprt~~ arec la
permission et l'approbationdes ~MpertCM~ de la compagnie 3.

L'ouvrage portait la simple signature C/M docteur de Sorbonne.
Mais on sait qu'il avait été composé par Nicolas Perrault, en effet
docteur en théologie de Paris, et frère ainé de Claude Perrault
et de Charles Perrault, qui tous deux, l'un comme architecte,
l'autre comme écrivain, ont laissé dans l'histoire des nou~ plus
connus Nicolas Perrault était un ardent janséniste, ce qui
explique son attitude à l'égard des Jésuites et ses excès de

CyriUeMorei et Élie Vial. Ils affirmaient que le casuiste avait cité udètement
authores percelebres ac de religione orthodoxa bene meritos qui easdem

hic recensitas opiniones tuentur (En t&te de t'Oputcu~Mm.)
i. Ibid., p. m-it5 7'M~tmornuM RR. ro<unt Capucinorumquo adullerina

ac <ttppo<t<s deelaratur approbatio.
La prétendue approbation se lit également en tête de l'Opusculum.
2. Collect judicior. t. !H, par. Il, p. 352-353.
Matthieu de Moya, dont la vie prit fin en t68t, joua vraiment de malheur

comme écrivain on lui doit encore des S~ec<<B ~uaM<tOKM de théologie mo-
rale, qui furent aussi mises à l'index en i704.

3. La Morale. Mons, 1667, in-4; Mons, 1669, in.t8 !) y a e«, encore à
Mons, deux autres, H02 et n3!), in-12.



plume La Morale des J< fut publiée après la mort de

l'auteur.
Celui-ci déclarait dans la Préface qu'il avait à « combattre tou-

tes les corruptions que la nouveauté a introduites dans la morale

chrestienne,. et qu'il s'attachaità celle de la théologie des Je-

suites, puisqu'elle y est toute renfermée comme dans sa source,

d'où elle se repand dans les esprits des autres casuistes nou-

veaux qui les imitent, et dans les consciences des gens du monde

qui les suivent à cause de la facilité de leur conduite qui leur

permet tout ce qu'ils veulent et quelquefois plus qu'ils n'eus-

sent osé esperer 2. »

A ses yeux, et il se croyait bien dans la vérité, les Jésuites

suivaient une voie tout opposée à la saine théologie < car,

sous pretexte de donner une fausse paix aux consciences, ils

< estent aux hommes la connoissanced'une partie des pechez et

< le sentiment des autres, en effaçant entièrement du nombre

« des pechez plusieurs mauvaises actions que l'Ecriture et la loi

< de Dieu condamnent, et en changeant plusieursgrands pechez

< mortels en veniels.J
Voilà bien ce qui apparaissait clairement dans les chapitres du

livre. Mais l'auteur voulait, à la fin de son travail, présenter le

regrettable fait comme dans un tableau en raccourci. En effet,

ce point touche plus que nul autre le sujet principal de ce livre,

qui est de monstrer que les Jésuites favorisent et entretiennent

le vice et le peché.. On demeurerait convaincu de cela, si on

considérait avec lui les principes sur lesquels les Jesuites se

fondent, et les moyens dont ils se servent pour abolir les pechez

et pour faire passer les mortels en véniels,. chose facile à prou-

1. Deux docteurs avaient approuvé la Morale des Jésuites. Ils se nom-

maient Payen et Pérou.
Nicolas Perrault fut un des opposants au Formulaire.

La Aforafe des Jésuites est le seul ouvrage qu'il publia.
On trouve cependant trois lettres qu'il adressa au docteur Hasté, janséniste

comme lui. Ces trois lettres ont été imprimêes, avec les réponsesdu destina-

tai-e dans un Recueil de pièces qui n'ont point encore parM sur le formulaire,

les bulles et les constitutions des papes. Quérard le dit, en plus, auteur de

quelques autres ouvrages dont la publication est antérieure à 1700 (f~<.
<<«er.).

Né en i6tt. docteur en 1652, il mourut en ~66!.

(Moréri. Dictionn Niceron, Af<'mott-M. t. XXXH!p. 268.)

2. /n /<



ver par l'exemple des sept pechez mortels et capitaux qu'ils
changent en pechez veniels, et aussi par d'autres exemples
de pechez particuliers, mais extraordinaires, dont ils font la

mesme chose. Enfin, on verrait comme ils entretiennent les

hommes dans le péché apres qu'ils y sont tombez t. Le résumé

ne pouvait être plus vrai que les développements.
L'ouvrage fit du bruit. L'attaque était plus facile que la défense;

car en certains points, comme nous venons de le constater, des

Jésuites avaient donné prise contre eux. Le grand tort du doc-

teur était de généraliser.
L'archevêque de Paris se décida, après trois années, à déférer

ce livre à la Faculté avec ordre de le soumettreà l'examen. L'exa-

men eut pour résultat la constatation que la Morale des Jésuites

renfermait des mensonges et des outrages avec des propositions
scandaleuses et même peu orthodoxes.Aussi, le Parlement, par
arrêt du i3 mai 1670, condamna-t-il au feu la haineuse élucubra-

tion 2.

VII. DEUX JÉSUITES ET LA CHINE

La Chine avait ouvert ses portes à l'Évangile. Les Jésuites y

étaient entrés, au commencementdu siècle, avec le P. Matthieu

de Ricci. Après lui, d'autres Jésuites se signalèrent par leur
zèle apostolique. Il suffit de nommer les PP. Schall de Bell,

Verbiest, Couplet, intorcetta. Martini, Bouvet, Gerbillon, Visde-

lou, Prémare, Parennin. Mais les PP. Le Comte et Le Gobien,

par leurs publications sur ce lointain pays, acquirent une par-
ticulière célébrité 3. Là, en effet, nous trouvons du laxisme,

mais sous un autre rapport.
Le P. Le Comte, en gardant l'anonyme,publia, en 1696 et 1697,

de Nouveaux memoires sur l'etatpre8ent de la Chine 4, panégyrique
exagéré de la civilisation de cette contrée, et, en 1700, une Lettre

à ~r duc du Maine ~r les cérémonies de la CAtMe autre pané-

1. Dans l'édit. de Mons, t669, in-18, t. HI, pp. 366 et suiv.

2. Co~c< t. III, par. t. p. 138.

3. Voir Rohrbacher, Nt<<. untMr<. < ea<A< t. XXV!, Paris, 1848

in-8, pp. 570 et suiv.; M. H. Cordier, ~ra~men<< d'une histoire <<« ~ude< chi-
noises au AT/7/' <M~< Paris, 1895, in-4, p. 6-7.

4. Paris, 1696. in-t2; Paris, 1697, in.t2; Amsterdam, 1698, in 8.

Liège, t':00, in-t2.



f~t'tftnp!a t'annui du oremier. avec une tendance à excugyrique à l'appui du premier, avec une tendance à excuser,
justifier même certains rites religieux des Fils du ciel. Ces deux

publications furent attaquées, surtout par les directeurs du

séminaire des Missions étrangères de Paris. En vain, le P. Le

Gobien était-il venu au secours de son confrère en lançant son
Histoire de l'edit de l'empereur de la Chine en faveur de la religion

chrestienne, avec un Ec/atrcM~M!~ donné à A~r duc du Maine

sur les honneurs que les Chinois rendent à CoM/'MCtM et aux
morts <.

La Faculté fut appelée à se prononcer. Le 1" juillet 1700, une
commission d'examen fut nommée. Elle se composait du doyen,

du syndic et de huit docteurs. Le 2 août, un rapport était pré-
senté à l'assemblée générale, renfermant des extraits fortement
répréhensibles et concluant à la censure. Le rapport fut imprimé

et distribué à chaque docteur. Le 17, il y eut assemblée géné-

rale. Pendant deux mois, on tint des réunions particulières où

cent soixante docteurs firent connaître leur sentiment. Enfin, le

18 octobre, la Faculté porta sa sentence de condamnation.

Il y avait, en effet, dans ces livres, de grandes indulgences

historiques qui allaient jusqu'à d'étonnants paradoxes

« Ce peuple (celui de la Chine) a conservé, pendant deux

mille ans, la connoissancedu véritable Dieuet l'ahonoré d'une

< manière qui peut servir d'exemple et d'instruction, mesme

aux chrestiens

– < Hoamti, troisieme empereur, bastit un temple au souve-

<
rain Seigneur du ciel; et, si la Judée a eu l'avantage de lay en

consacrer un plus riche et plus magnifique, sanctifié mesme

par la presence et par les prieres du Hedempteur, ce n'est pas

< une petite gloire à la Chine d'avoir sacrifié au Createur dans

< le plus ancien temple de l'univers 3.

– La connoissance du vray Dieu qui avoit duré plu-

« sieurs siecles. apres le regne de l'empereur Kam Vam, et

< mesme fort probablement longtemps apres Confucius, ne

« se conserva pas toujours dans cette premiere pureté 4. ')

1. Paris, 1698, in-t2 2' édit., Paris, n00, in-i2.
2..VoMU. ~emotr. L H, p. ~t. édition p. itt. 3' édition. Nous avons

pu vérifier l'exactitude au moyen de la troisième.

3. Ibid., p. t3t, <" édit. p. i09, 3' édit.

i. Ibid., p. 148, )" édit. p. t20. 3' édit.



H y avait, au point de vue moral, de non moins grandes indul-

gences, de non moins étonnants paradoxes

< Leur morale (celle des Chinois) parut aussi pure que la reli-

< gion, et les missionnaires admirent souvent les excellentes

< maximes et les exemples de vertu héroïque qui sont répandus
< dans la plupart de leursancienslivres t.

– Et l'on ne prend pas garde que la Chine a pratiqué les

< maximes les plus pures de la morale, tandis que l'Europe et

< presque tout le reste du monde estoit dans l'erreur et dans la

< corruption 2. J
Un exemple est cité < qui prouve manifestement que

< non seulement l'esprit de la religion s'estoit conservé parmi

« ces peuples, mais qu'on y suivoit encore les maximes de

« la plus pure charité qui en fait la perfection et le carac-
tere 3. »
L'espritreligieux avait donc été conservé chez les Chinois « si

pleins de la connoissance et, si je l'ose dire, de l'espril de Dieu 4. »

Aussi, s'étalaient des phrases célébrant le culte intérieur et
extérieur du vrai Dieu, la sainteté des âmes, les faveurs prodi-

gieuses d'en haut.
Le cultérieur intérieur et extérieur

< Outre le culte interieur qui estoit recommandé, on s'atta-
< choit avec scrupule jusqu'aux moindres ceremonies exte-
« rieures qui pouvoientedifier le peuple

« Tchouen Hio, cinquieme empereur de la Chine, nomma
« des prestres ou des mandarins ecclesiasliques en diverses
« provinces pour presider aux sacrifices s. J

La sainteté des âmes, qui brilla surtout dans Confucius

Un philosophe dit un jour à ce dernier qu'il était « le petit-fils

d'un saint ?.

De son côté, Confucius «
taschoit en tout d'imiter son ayeul

qui vivoit pours lors en la Chine en odeur de sainteté s.

1. Z.c":c ti.'r les c~nOtttM de la Chine, Liège, 1100. p. 32.

2. Nouv. M<moo- t. H, p. t46-t47, 1" édit. p. ~8-tt9, 3* édit.

3. Ibid., p. 37-138. t" édit. p. lit, 3" édit.
4. Ibid., p. ~83, f édit. p. H8, 3' édit.
r). /&td. p. ~ï-t42, I"' édit p. tt4, 3'-édit.
6. Ibid., p. <35, t" édit. p. 109, 3' édit.
7. Ibid., t I. p. 42). t" édit. p. 339, 3' édit.
8. Ibid., p. 406, édit. p. 327, 3e édit.



« Son humilité et sa modestie donnerent lieu de croire

« que ce n'a pas esté un pur philosophe formé par la raison,

« mais un homme inspiré de Dieu pour la reforme de ce nouveau
monde 1. » Conséquemment, le don de prophétie ne lui faisait

même pas défaut.
Cela explique qu'après sa mort « il fut pleuré de tout l'em-

pire qui, des ce temps, l'honora comme un saint »

Les faveurs prodigieuses d'en haut, tant dans l'ordre spirituel

que dans l'ordre temporel

« On raconte dans l'histoire que l'imperatrice, femme de
« Tiko, roy de la Chine, estant sterile, demanda à Dieu des
« enfans avec une si grande ferveur durant le temps du sacri-
« fice, qu'elle conçut peu de jours apres et accoucha dans' la

suite d'un fils celebre par quarante empereurs consecutifs

« que sa famille donna à la Chine »

Cela fait penser à plusieurs conceptions miraculeuses chez le
peuple de Dieu.

« Cette pieté du prince toucha le ciel; l'air se chargea de

'< nuages et une pluye universelle,qui tomba sur l'heure, donna

« en son temps à tout l'empire une abondante recolte
Telle fut l'efScacité de la prière d'Élie.

« Vou Vam, fondateur de la troisième race, offroit luy mesme
« des sacrifices selon l'ancienne coustume; et son frere. le
voyant un jour en danger de mort, se prosterna devant la
« Majesté divine pour en obtenir la guerison. Pour moy,
« Seigneur, ajouta ce bon prince, je suis peu utile en ce monde;

« s'il vous faut une victime, je vous offre de tout mon cœur ma
« vie en sacrifice, pourvu que vous conserviez mon maitre, mon
a roy et mon frere. L'histoire assure qu'il fut exaucé et qu'il
< mourut en effet apres sa priere s..»

C'est l'esprit de sacrifice porté jusqu'au sublime.
Le P. Le Comte se croyait bien en droit d'écrire j
< Quoi qu'il en soit, dans cette sage distributionde graces que

< la Providence divine a faite parmi (es nations de la terre, la

t. A'ouu. ~ew., t. I, p. 4t6. i"- édit. p 335, 3' édit.
2. /M.. p. 4t8, i" édit. p. 336. 3* édit.
3. Ibid., t. H. p. ~35. édit. p. 109, 3' édit.
4. Ibid., t. H, p. i45, P'- édit. p. M7, 3' édit..
5. 7&t(< p. 137, 1" édit. p. 111, 3' édit.



t Chine n'a pas sujet de se plaindre, puisqu'il n'y en a aucune

< qui en ait esté plus constamment favorisée ·
Le P. Le Gobien accentuait encore les pensées de son confrère:

< Qu'au reste il ne falloit pas que Sa Majesté regardast la

< religion chrestienne comme une religionétrangère, puisqu'elle
t estoit la mesme dans ses principes et dans ses points fonda-
< mentaux que l'ancienne religion dont les sages et les premiers

< empereurs de la Chine faisoient profession; adorant le mesme
1 Dieu que les chrestiens adorent, et le reconnoissant aussi

< bien qu'eux pour le Seigneur du ciel et de la terre 2. 1

La censure, appliquée à ces divers extraits, les qualifiait de
téméraires, faux, erronés, parfois scandaleux. Parfois aussi, elle
les disait hérétiques, contraires a la parole de Dt~M, sM&fer~ de la

religion chrétienne, attentatoires à la vertu de la Passion du Christ

(ftr~Mfcw pa~oMM C~r~tt crMCt~ ~M< ct'acMaM~.La Faculté, comme elle et faisait assez souvent,
avait soinLa Faculté, comme elle le faisait assez souvent, avait soin

de déclarer qu'elle n'entendaitaucunement approuver les autres
parties des trois publications 3.

Bossuet donnait une éloquente approbation au jugement de la
Faculté, lorsque, dans sa Seconde instruction pastorale en réponse

au ministre Basnage qui avait osé dire L'Eglise des Chinois est

ancienne, il lui lançait ces énergiques paroles Etrange sorte

< d'Eglise, sans foy, sans promesse, sans a!Hance, sans sacre-
< mens, sans la moindre marque de témoignage divin, où l'on

f ne scait ce que l'on adore, et à qui l'on sacrifie, si ce n'est au
< ciel ou à la terre, ou à leurs genies, comme à celuy des mon-

< tagnes et des rivières, et qui n'eat apres tout qu'un amas
< confus d'athéisme, de politique et de religion, d'idolâtrie,
«de magie, de divination et de sortilege 4..·

La Faculté aurait pu viser aussi l'Ec~at/'ctMPM~M~Mrles honneurs
que les Chinois rendent a Confucius et aux morts, opuscule qui fait,

1. Nouv. Mem., t. Il, p. H7-148, t" édit. p. 119, 3'édit.
2. ~M<. de l'ed. de l'emper. p. i04-i05.
3. Collect. t. lïï, par. t, p. 156-159.
4. aE'Mor. complet., Paris. 1836, in-4, t. V), p. 508.
Bossuet ne pensait pas mieux des Perses. V. sa lettre, du 30 août. n0t. à

M. Brisacier, supérieur du séminaire des Missions étrangères, contre le Judi-
cium unius e MCte<o<e Sorbonica doc<orM, ~'uvre de Couteau, docteur de Sor-
bonne (~M., t. XI, p. 255).



nous le savons, suite à l'Histoire de Fca~ l'empereur de Chine.
En effet, on lit, à la fin de cet opuscule, comme conclusion

< M est donc evident que les Jesuites ne pouvoient se compor-
ter avec plus de sagesse et de circonspection, qu'ils ont fait,

< sur ce qui regarde les ceremonies de la Chine, puisque tous
les honneurs qu'on rend à Confucius et aux morts ne sont

t que des honneurs purement civils, qu'ils n'interessent en

< rienla religion, comme en sontpersuadées touteslespersonnes
< éclairées et habiles dans la lecture des livres chinois, quand

< elles se sont donné la peine d'approfondir cette matière ·
Ainsi surgissait un conflit qui allait devenir si aigu dans

les premières années du siècle suivant.

VIII. LE P. BESCIIEEEIi ET LES PÉCHEURS EXDURC!S

Dans le précédent article, nous avons eu~ un laxisme qu'on

peut appeler hislorico-dogniatique.Dans le suivant, nous aurons

un laxisme spécialement dogmatique 2.

Le 14 décembre i699, le P. Germain Beschefer, de la Compa-

gnie de Jésus, avait soutenu publiquement, au collège Louis-le-

Grand, en présence du recteur du collège et du recteurdu novi-

ciat, une thèse dont la huitième partie renfermait cette propo-
sition

< Le sentiment des théologiens admettant que certains

< pécheurs sont tellement abandonnés de Dieu, qu'ils sont com-

<
plètement privés de sa lumière intérieureet incapables de

< tout bon mouvement, ce sentiment, disons-nous,'ne s'affirme

< pas de la même manière les uns professent que les péchés

1. C'était, de la part des missionnaires Jésuites en Chine, une explication

analogue qui, en 1656. inspirait cette décision, moins affirmative pourtant,
v de l'Inquisition romaine < Sacra Congregatio, juxta ea qum superius propo-

sita sunt, censuit posse tolerari Sinas conversosadhibere -dictas cœremo-
nias erga suos defunctos, etiam cum gentilibus, sublatis tamen supersti-

` tiosis, posse etiam assistere tantum cum gentHibus, quando agunt supersti-
L < tiosa, pra-sertim facta Odei protestatione et cessante periculo subversionis.

et quando aliter odia et inimicititE vitari non possinl. (CoMec~. j'udtCtO<
.t. Ut. par. n. p. Mt.)

H y aurait encore le laxisme disciplinaire que nous avons signaté chez

le P. Bauny, et dont nous avons, dans le chapitre Pa!<ora<. tracé l'histoire
i

au xvn' siècle. Ce laxisme consiste à faire bon marché de~ta discipline ecclé-

siastique au profit des religieux.



du pécheur tout à fait aveuglé et endurci lui sont néanmoins
imputés et ils se trompent; les autres le nient, et leur opi-

< nion est plus admissible (tolerabilius sentiunt) i.·
Le P. Beschefer entendait bien que ces sortes de péchés n'é-

taient pas imputables et condamnait, discrètement à la vérité,
l'opinion contraire. 11 avait même écrit précédemment qu'il n'y
avait pas de péchés (nulla peccata). 11 embrassait donc sur la
question le sentiment large, très large et le moins théologique-

ment appuyé, si même il l'est tant soit peu.
Pareilles assertions attirèrent l'attention des archevêques de

Paris et de Reims. Le premier était Antoine de Noailles, le

second Maurice Le Tellier. Tous deux appartenaient, comme
docteurs, à la Faculté de théologie. Les deux prélats voulurent
avoir le sentiment de Bossuet, qui répondit sans retard

Relativement à la première proposition du P. Beschefer, à

savoir que c'est une erreur d'imputer au pécheur tout à fait
aveuglé et endurci les péchés par lui commis, cette assertion

est < téméraire, scandaleuse, injurieuse aux pères et aux théo-

logiens car c'est condamner une doctrine saine, orthodoxe,
approuvée par beaucoup de saints Pères et de théologiens de la

meilleure marque et absolument conforme aux saintes Écritu-

res et aux paroles de Nôtre-Seigneur. 3

Quant à la seconde proposition, à savoir que ceux qui nient
l'imputation de ces péchés émettent une opinion plus admis-

sible, l'auteur formule également une appréciation fausse,
téméraire, scandaleuse, contraire à la parole de Dieu, erronée,

ouvrant aux hommes impies et pervers la voie à une licence
effrénée de faire mal et à des excuses injustifiables dans les
péchés. i,

Mais où sont les vrais théologiens qui nient l'imputation per-
sonnelle des péchés commis dans l'aveuglement et l'endurcis-
sement ? Bossuet proclame que semblable dire est faux et
téméraire (/ct~MM est et ~MerartMm).

C'est grâce aux recherches de M. Levesque, de Saint-Sulpice,

que nous connaissons cette réponse de l'Aigle de Meaux 2.

Le P. Beschefer fut obligé à une rétractation ou plutôt à une

1. Co~ec<.j'ud<c<0)' t. III, par. H. p. 412.

2. Revue .BoMKC<, 25 janv. t9<)). p. 32-36.
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déclaration qu'il remit, signée de sa main, à l'archevèque de

Paris. Elle porte la date du 3 avril 1700. Tout en se désavouant

en général, il essayait, comme presque toujours en pareil cas,

de protester de la pureté de ses intentions, en disant qu'il n'a-

'ait jamais eu la pensée de professer pareille chose.

D'abord, disait-il, je confesse que jamais je n'ai cru que les

< pécheurs, appelés aveuglés et endurcis, ne pécheraient plus

< ou que leurs péchés ne leur étaient nullement imputés par

Dieu; bien plus, j'ai toujours pensé et je pense encore que,
< d'après les Écritures et les Pères, il est certain qu'ils pèchent

c et que leurs péchés leur sont imputés. En même temps, je
< reconnais que ma position, couchée en termes généraux, don-

< nait lieu à une demande d'explications que je viens de fournir.

< Je le confesse, en outre, encore que je sois persuadé que

< toute grâce intérieure et suffisante à l'accomplissement des

< préceptes ne fasse jamais défaut à ces pécheurs, je n'ai point

< voulu pour cela censurer ces théologiens, ni rares, ni d'un

cinfime renom, qui adhèrent, cela est certain, à l'opinion con-

«traire et permise dans l'Église parlant d'erreur théologique,

<
j'entendais une sorte d'illusions (a/t'Ma a me tM~MM ~M,

< ~M<nn~Mo~/a~aM<Mr)

Tout cela, malgré certaines additions plus précises de l'arche-

véque de Paris, était plus habile et surtout plus subtil que bien

sincère. Néanmoins, au point de vue théologique, on pouvait

rigoureusement se tenir pour satisfait de l'acte 2.

t. Collect. jMdt'ctor. ibid.; Revue Bossuet, ibid., p. 36-31. laquelle indique

les additions faites par l'archevêque de Paris.

2 L'archevêque de Paris, dans une lettre à son frère Gaslon de Noailles,

évoque de Chàtons-sur-Marne, donnait cette appréciation de la rétractation

Vous n'aurés pas eu peine a voir que la Déclaration est d'un slyle tres

ditTerent de la lettre manuscrite; car celle-ci est une apologie de la thèse.

ett'autre en est L:ne espece d'abjuration, parce que i' on-yreconnoitpour

une vérité constante dans l'Ecriture et d~ns les Peres que le peché doit

estre toujours imputé aux endurcis; T on av< ue qu'il est permis dans

l'Eglise de soutenir que les endurcis n'ont point de graces contre ce qu'on

avoit voulu etablir, pour faire jansenisles tous ceux qui ne sont pas dans

les sentimens les plus relachés du molinisme 3' on convient que c'est

avec raison que le public s'est soulevé contre la thèse et que j'ai demandé

cette Déclaration.Voilà les trois choses que je devois exiger etqui sont très

nettement dans cet acte. Le surplus n'estoit pas juste et auroit marqué un

< déchaînement de ma part, qui ne me conviendroit pas. H est vrai que



L'archevêque tint à avoir le sentiment de la Faculté.
C'est aussi grâce aux recherches du même érudit, M. Leves-

que, que nous connaissons la réponse de la Faculté ou plutôt des

quinze docteursqui devaientconstituerlacommissionnommée par
elle; car, on le sait, la Faculté ne prononçait que sur le rap-
port d'un certain nombre de docteurs qu'elle désignait ad hoc.

Le projet de censure est du 26 avril ~100, conséquemmpnt
postérieur à la réponse de Bossuet et même à ia rétractation ou
déclaration du P. Beschefer.Parmi les signatures, nous trouvons
celles de Pirot, Frassen, Vivant.

Ce projet de censure, que certainement, sans la soumission
de l'accusé, la Faculté eût fait sien, pour le convertir en for-

melle décision, ne renferme pas une condamnation moins pré-

cise que la réponse de Bossuet.
Nos docteurs, en effet, s'exprimaient en ces termes, après

avoir marqué qu'ils avaient procédé scrupuleusement à l'examen
de la proposition complexe qui leur était soumise

Telle qu'elle est exprimée, relativement à l'homme aveuglé
< et endurci qui est privé de toute grâce surnaturelle, cette

< proposition partage les théologiens en deux classes, les uns
< affirmant que cet homme pèche et que ses péchés lui sont

< imputés, les autres le niant. La première assertion, touchant
< le partage des théologiens, est fausse et ~Mcratrc, et il n'est

< pas de vrai théologien qui se prononce pour la négative.

< Puis, la proposition ajoute que les théologiens de la première

< classe commettent une erreur, et que ceux qu'elle suppose

< faussement dans la seconde classe émettent une opinion
plus admisible. Cette seconde assertion est /aMMe, <<'M~atre,

ccontraire à la parole de Dieu, <caM<~eM~ ·

l'evesque de Chartres a fait tout ce qu'il a pu pour les Jesuites. Il auroit
voulu que j'eusse rabattu quelque chose de la Déclaration et surtout qu'elle
n'eust pas esté imprimée; mais il ne m'a pas persuadé. (Lettre inédite,

publiée dans Revue Bossuet, ibid., p. 31-38 )
Bossuet tui-meme écrivait, le 6 avril, à rarchevë<)ue de Par~

« Apres avoir, mon cher seigneur, bien considéré ce matin la Dectaration

et la lettre de M. Pirot, a laquelle vous me renvoyez, je vois que la chose

est faite, qu'on vous satisfait sur les deux difticultez de la thèse des endur-
cis et que vous avez pu en estre content.·
(6C'uurM de Bossuet, t. XI, Paris, ~836, in-4, p. 204.)

1. Revue Bossuet, t&t~ p. 35-36.

La Declaralio </a<a illuslrissimo «rc/ttcpMcopo Parisiensi o lheologo Sociela-



IX. LE BACHELIER NOËL VIEUVILLE

Si la Faculté se montrait impitoyable au sujet de la morale
relâchée, elle se gardait de tomber dans l'excès opposé, cher

aux Jansénistes.
Un bachelier, du nom de Noël Vieuville, avait inséré dans sa

mineure que la simple sensation libidineuse n'était jamais

sans péché Libidinem sentiendi MMM<~M<MM este sine peccato.
Dans la soutenance, il était arrivé à dire Motus concupi-
Men~<B pnM<M pecccta et dari piccata gM<paoM tKpo~MMtarM ac
necessaria. Il avait produit d'autres explications analogues. C'était
du jansénisme outré, puisque le bachelier admettait même la
faute involontaire.

Vieuville refusa opiniâtrement de reconnaître ses erreurs.
Sommé d'adhérer à la juste condamnation des cinq propositions
de Jansénius. il n'en .'oulut rien faire. Le sentiment hérétique
devenait évident.

Le ter décembre 1681, la Faculté, non seulement condamna
l'opiniâtre, mais ordonna que son nom fût rayé de la classe des
bacheliers t.

Faui.-il attribuer à l'ordre entier desJécuites le laxisme d'un
certain nombre de ses membres?Ce ne serait ni juste ni logique.

En fait de doctrine, répétons-le, les Jésuites accordent de la
latitude aux penseurs et aux écrivains de la Compagnie, mais

sous leur responsabi'ité personnelle. Conséquemment,généra-
liser serait une faute et conduirait à une erreur. Seuls, les au-
teurs et les approbateurs peuvent être mis en cause.

Toutefois, il estdifncile, en présence des nombreux ouvrages,
publiés non seulement en France, mais à l'étranger, en faveur
de la morale facile, il est difficile, disons-nous, de ne pas recon-
naître dans l'ordre une tendance à adoucir les sévérités de la
morale évangélique.

<M Jesu Germano Beschefer. a été imprimée à l'époque, 9. 1. n. d., in-4, et
dans les Acta eru<ft<oruM, Leipsick, 1700, in-8, p. 383-384.

1. Co~ t. H!, par. p. 140-141.



LIVRE III

AUTRES QUESTIONS DOCTRINALES

CHAPITRE PREMIER

LES LIVRES DANS LES TRENTE PREM)ÈRES ANNÉES DU XV))e SIÈCLE

Pierre Charron et son traité De la ~<!<yes~c. Encore du Plessis-
Mornay. Edmond Richer et son Z,t6e//<M de ecclesiastica et politica
potestate. Jeanne de la Croix et le livre qui raconte sa vie.
L'Anatypophile Bénédictin. Marc-Antoine de Dominis et son 7~f

Republica pcc/Mt'as~t'CM. Mon~inot et sa /?eM/M<tUM </M doutes.
Antoine Fusy et son .~a~t~o~/t~t'e. Jean Le Normand et son Ilis-
<otrc uert'<a&/c. Deux autres livres magiques ou cabalistiques.
Jacques Gaffarel et ses CMn'o~M inouïes. Pierre Picherel et ses
Opuscula theologica.

La Faculté de théologie continuait scrupuleusement la sur-
veillance des publications théologiques pour frapper de ses
censures les hétérodoxes, les immorales, les défectueuses à
divers titres.

Déjà sous nos regards sont passés plusieurs de ces livres et
nous avons assisté au jugement qui a été porté. C'est un com-
plément assez considérable que nous avons maintenant à pré-
senter.



PIERRE CHARRON ET SON TRAITÉ DE SAGESSE

Le traité De la Sagesse, de Pierre Charron, souleva de grands
débats à Paris. L'Université et, par conséquent, la Faculté de
théologie y prirent une large part.

Docteur en droit de la Faculté de Bourges, avocat quelque six
années au Parlement de Paris,Charron étudia la théologie, reçutia
prêtrise, donna avec un grand succès des missions dans la

Gascogne et le Languedoc, devint prédicateur ordinaire de la

reine Marguerite et, si son âge ne lui eût fait éprouver un
double refus, fût devenu Chartreux ou Célestin. Après sa prédi-

cation quadragésimaleà Angers en t389, il se rendit à Bordeaux,
où il se lia d'une étroite amitié avec le célèbre Montaigne,qui en
était maire. C'est dans cette ville et en 1593 ou 1594, qu'il

donna au public, sous le titre Les <?'oM.t~M,un ouvrage dans
lequel il établissait contre les athées la nécessité d'une religion,
contre les païens, les juifs et les musulmans la divinité du
christianisme, contre les hérétiques le caractère vraiment et
exclusivement surnaturel de l'Église catholique C'était le
théologien qui parlait. Le philosophe allait parler à son tour. Le

théologien avait sûrement exposé une doctrine vraie. Dans le

langage du philosophe, il devait y avoir des ombres et des écarts.
Le théologien fut applaudi par les Catholiques. Le philosophe
donna prise contre lui. Nous visons le traité De la Sagesse. Le

livre parut en 1601, égalementdans la capitale de !a Guyenne
Deux ans plus tard, l'auteur eut l'occasion de faire un voyage

à Paris 3 et voulut y donner une nouvelle édition de son œuvre.

i. Brunet, Manuel. art. Charron, mentionne une édition de 1593, à Bor-

deaux. Du re&te, les éditions se succédaient rapidement à Bordeaux, à Paris

et même à Bruxelles.
2. Bordeaux, 1601, in-8. Dans ce traité, Charron fut un peu plagiaire de

son ami Montaigne. Voir. a ce sujet, un travail de M. A. Delboulle dans la
Revue a'At<<Otre littéraire a< France, 15 avril 1900, p. 284-296.

3. C'était pour présenter un refus respectueux a l'évéque de Boulogne qui
lui avait ofFert une théologale dans son église. u~ crainte du froid ne lui per-
mettait pas d'accepter il était, disait-il, mal sain, catharreux et rheuma-

tique. le soleil estoit son Dieu sensible, comme Dieu estoit son soleil

insensible; par conséquent, il craignoit ne se pouvoir accommoder ny
habituer à Bologne sainement ny plaisamment et partant nullement. a

(Bayle, Diction art. Charron, Bemarq. E, d'après \o~e uer~a&<e ou



L'éditeur choisi était David. Douceur, libraire juré de l'Univer-
sité. Mais de fortes oppositions allaient surgir.

Dans le traité De la So<~M, on signalait tout particulièrement
deux passages, l'un concernant la religion, l'autre l'immortalité
de l'âme.

Relativement à la religion, l'auteur disait

< L'on est souvent contrainct de se servir et user de mauvais

< moyens pour esviter et sortir d'un plus grand mal ou pour
< parvenir à une bonne 6n; tellement qu'il faut quelquefois

légitimer et authoriser non seulement les choses qui ne
< sont point bonnes, mais encore les mauvaises, comme si,

< pour estre bon, il falloit estre un peu meschant. Et cecy se
< void non seulement au faict de la police et de la justice, mais
< encores en la religion, qui monstre bien que toute la cous-
< ture et conduite humaine est bastie et faicte de pieces ma-
< ladives <. 1

Ces dernières expressions, qui ne brillent pas par la clarté,
laissent entendre qu'il faut placer la religion, sous le rap-
port indiqué, sur la même ligne que la police et la justice hu-
maine.

L'auteur n'était pas moins hardi en ce qui regarde l'immorta-
lité de l'âme. Transcrivons également ses paroles

< L'immortalitéde l'ame est la chose la plus universellement,

< religieusement et plausiblement receue par tout le monde

< (j'entends d'une externe et publique profession, non d'une in-
terne, serieuse et vraye créance.), la plus utilement creue,

« la plus faiblement prouvée et establie par raisons et moyens
1 humains 1

L'auteur était mort subitement le 16 novembre 1603, après
avoir lui-même corrigé son œuvre en plusieurs endroits.

Le 31 décembre suivant, l'Université fit signifier à l'éditeur
la défense d'imprimer le livre « sans avoir esté veu et approuvé
des docteurs en théologie d'autant plus que ce livre « n'a
esté reveu par ledit deSunct Charron et, dans le cas où l'édi-

sommaire discours de la vie de Pierre Charron par Michel de Rochemaillet ou
de la Kochemaniet. Cet Éloge se lit en diverses éditions du traité De la
Sagesse, entre autres, celles de i6<n et de 1618.

1. De la ~ayeMe, 1" édit. de Bordeaux, p. 25.
2. De la ~a<yeMe, p. t30 de t'édit. de Bordeaux.



leur « voudrait passeroutre à l'impression il serait « procedé
à rencontre de luy ainsi que de raison J

L'intérêt s'opposait à la soumission l'impression était en

cours.
L'affaire fut portée successivement au Chàtelet, au Parlement,

devant le Conseil privé du roi. Deux docteurs en théologie,
appelés à'exprimer leur sentiment, notèrent ce qu'il y avait de
défectueux dans le traité. Le président Jeannin fut chargé par
le chancelier de France de prononcer en dernier ressort, ce qu'il
fit en indiquant, après examen, les correctionsà faire 2.

Dans ces conditions, la nouvelle édition vit le jour en i604 3.

C'est dire que celle-ci diffère de la première en plusieurs
endroits.

En conséquence, les deux passages que nous avons mis sous les

yeux du lecteur furent catholiquement rectifiés par la suppres-
sion ou la modification des termes trop crus ou trop accentués.

t. M Jourdain, ~M<. de l'Univers. de Par., Piéc. jus<t/!ca< p. 25.

2. Et tout fut mis entre tes mains de M. le président Jeannin. person-
nage des plus judicieux et experimentez de ce temps, qui. les ayant veus

et examinez, dit haut et clair que ces livres n'estoient pour le commun et

« bas estage du monde, ains qu'il n'appartenoit qu'aux plus forts et élevez
esprits d'en faire jugementet qu'ils estoient vrayement livres d'Estat, et, en

« ayant fait son rapport au Conseil privé, la vente d'iceux en fut permise au

« libraire qui les avoit fait imprimer. (Bayle, Z.oc. cit., Remarq. F, d'après
t'Ë/o~e de Charron par Miche! dj Rochemaillet.)

3. Paris, 1604, in-8.
En tête de cette édition, une gravure représente la Sagesse sous la

figure d'une bette femme toute nue, x avec un < visage sain, masie. riant,
regard fort et magistral, portant sur la tète. une couronne de laurier et
d'olivier, symbole de victoire et paix. De chaque côté, une devise. A

droite celle de la Sagesse Je ne Moy. A gauche celle de l'auteur Paix et

peu. Au-dessous quatre petites femmes laides, chetives, ridées, enchais-
nées, quadruple objet de mépris pour la Sagesse. Elles se nomment Pas-

sion. Opinion, Superstition, Science. La Passion est c maigre, au visage tout
atteré. » L'Opinion se présente, avec des yeux égarez, volage, estourdie.
La Superstition montre un visage transi, joignant les maine comme une
servante qui tremble de peur. La Scienre< vertu ou preud'hommiearti-
ficielle, acquise, pedantesque, serve des loix et coustumes, au visage enflé,
glorieux, arrogant,avec les sourcils relevez," lit dans un livre où il est écrit:

«
Oui, Non. ·
Nous avons lu cette explication, après la Préface du traité, dans les éditions

de Rouen, i6t8, in-8, et de Leyde, i6M, in-t2.
Un sontet, placé au frontispice du Petit Traité de la sagesse, Paris, 1606,

in-12, avait donné une explication semblable.



Dans le premier, la dernière proposition fut ainsi exprimée

« Et cecy se void par tout en la police, justice, vérité et reli-
gion. On supprimait donc l'incidente < Qui monstre bien que
toute la cousture et conduite humaine est bastie et faicte de
pièces maladives

Le second passage se convertissait ainsi < L'immortalitéde

« Famé est la chose la plus universellement, religieusement(c'est
< le principal fondement de toute religion) et paisiblement re-
a tenue par tout le monde, j'entens d'une externe et publique~

< profession, car, d'une serieuse interne et vraye, pas tant, tes-
« moins tant d'Epicuriens, libertins et moqueurs. la plus
« utilement creue, aucunement assez prouvée par plusieurs
< raisons naturelles et humaines, mais proprement et m'eux
< establie par le ressort de la religion que par tout autre
« moyen 2. La principale modification portait donc sur la fin
de la phrase La plus faiblement prouvée et establie par rai-
sons et moyens humains fin qui devenait c Aucunement
assez prouvée par plusieurs raisons naturelles et humaines,
mais proprement et mieux establie par le ressort de la religion
que par tout autre moyen. 9

Ces modifications avaient été apportées par l'auteur 3.

ENCORE DU PLESSIS-MORNAY 4

Depuis la censure de l'Institution, usage et doctrine du sainet
Mcrentent l'Eucharistie, ouvrage de Philippe du Plessis-Mor-

t. De la -S'a~eMe, édit. de 1604, p. i85.
2. De la ~a~Me, édit. de Paris, ~604, p. 61.
3. En quelques éditions postérieures, notamment en celle de houen, i6ï8,

in-8, on reproduisit le texte de l'édition première, en rejetant a la fin le texte
des modiucaticns de t'édition de 1604. Celle de Rouen porte

Recueil det lieux e< cAapt/rM. qui ont M~ depuis reveus, change: ou cor-
r~e: par l'auleur.

Ensuivenl les articles que M. le president Jeannin a pt'« la peine de cor-
riger e< adoucir.

t. Nous avons à mentionnerici
La Z.c«re au pere de Villars, l'un des Je<ut<e< du college de Billon, laquelle

était signée Rousseli
La Conduilede la vie et le Afeprx du monde, avec quelques autres 7'ra~e:.
Dans la lettre, la Faculté avait remarqué des erreurs condamnées tout par-

ticulièrement par le Concile de Trente. Dans le second ouvrage, un docteur



nay ce dernier, au sujet du même ouvrage, avait subi, peu
vaillamment et avec défaite, les attaques de Davy. du Perron,
évéque d'Évreux, dans la fameuse conférencede Fontainebleau.
La Faculté s'en était prise à la doctrine, et du Perron aux cita-
tions fausses ou faussement indiquées. Après sa défaite à la

conférence, le pape des Huguenots essaya de se justifier. Mais il

ne fut pas plus heureux dans ses essais que dans la conférence
En 1611, il voulut livrer assaut à la papauté. De là, Le .tfy~erc

d'iniquité, c'est à dire l'histoire de la papauté, par quels pro~rM elle

est montée à ce comble et quelles oppositions les ~MM bien < ont
/atct de temps en temps; OM sont aussi defendus les droits des eMp~-

reurs, roys et princes chrestiens contre les assertions des cardinaux

Bellarmin et Baronius 3.

Dans une sorte de préface A Af~Mt~s de ~'E~~c ronMtMC,

l'auteur écrivait

< On nous veut faire croire que les papes ont tousjours esté

< tels que vous les adorez aujourd'hui. Vous en avez icy l'ori-

< gine, les progrez, l'accroissement, les sourdes menées et

< les emblées, les surprises cauteleuses, les entreprises avan-

< tageuses, les efforts, les assaux, les violences contre l'Eglise. ·
On met en avant ce mot catholique,en l'appliquant à l'Église

romaine. Mais celle-ci ne mérite pas ce nom. Elle n'est pas
l'épouse noble et pure de Jésus-Christ

<
L'adultere s'est glissé, au moyen des fausses clefs, dedans

< sa chambre, et mesme l'a-t-elle receu par la poterne; il a
souillé sa couche; de ce contagieuxattouchement, luy voions-

< nous tout son beau teint perdu, le visage livide; ce que tu

« luy vois plus d'~odattant, ce n'est que fard, doctrine menson.

< gere, estrangere, bastarde
Le langage du livre répond à la préface. Aussi, à la fin, du Plessis-

Mornay s'estime-t-il en droit de lancer à la face de cette même

et son avis fut adopté avait signaté quelque chose de suspect a et

« la manière de parler des hérétiques. tes censures sont, la première, du

i" octobre t608, seconde, du 2 octobre t(!t0.
(Collect. judicior. t. II, par. H, p. 2 et i9.)
1. V. Faculté de Théologie. Époque moderne, t. i, p. 2'!3-214.

2. V., pour le récit de cette conférence et de ses suites, notre ouvrage Le

cardinal du Perron, Paris, 1879, 2" édit., pp. i50 et suiv.
3. Saumur, 16t!, in-fot.
4. Le ~~ere. pp. 3 et 4.



Egliseromainecette grave accusation Toute la religion, conver-

< tie en ceremonie, en superstition, en idolatrie, stations, reli-

< ques, ~~n!M Dei, medailles, pains benils, nouvelles loix, nou-

< veaux sacremens, nouvel Evangile, nouveau Christ. est un

< vrai Alcoran au lieu de l'Evangile. Et c'est pour conclure

par cette pressante 'nvi talion < Sortes du milieu de Babylon,

MOMpcMp~ afin que vous ne participiez et à ses péchez et à

ses plaies par la contagion de son idolalrie, de ses sorcelleries,

l'arrest qui lui est minuté, à ce feu qui l'attend 1. »

La Faculté ne pouvait assister en simple spectatrice à ce
furieux assaut iniquement entrepris et iniquement conduit.
Dès le 1" août de l'année même de la publication (1611), elle

désignait des examinateurs du livre. Ceux-ci, le 19, lui présen-
tèrent leur rapport. Suivant eux et c'était le résultat de

l'étude la plus attentive Se praefatum opus considerate le-

gisse atque expendisse – le but que s'était proposé l'auteur
était de ruiner l'Église catholique par la ruine du Siège apos-
tolique ou de la Chaire de Pierre et de pousser les princes à la

guerre contre le pape. Pour atteindre ce but, les blasphèmes et
les mensonges n'étaient pas épargnés. Le 25, aprèg discussion,

la Faculté, adoptant les conclusions du rapport, déclara le livre
condamnable, exécrable. » La lecture, par conséquent, devait

en être absolument interdite au peuple chrétien. Aussi, était-il
ordonné que la censure serait publiée en latin et en français, ce

que la Faculté avait soin de faire, lorsqu'il y avait danger pres-
sant pour le peuple chrétien. De plus, prière était adressée aux
évèques et aux magistrats civils de prendre les mesures néces-

saires « Huic teterrimsc pesti generose ac efficaciteroccurrere
annitantur et de travailler ainsi, en sentinelles vigilantes, au
salut des âmes et à la paix de l'Église 2.

EDMOND RICIIER ET SON LIBELLUS DE FCCL~~TVC.i
ET POLITICA por~r~rA'

Cette même année 1611, s'imprimait un écrit de quelques

pages sous le titre de Libellus de ecclesiastica et politica potes-

1. Le Mystere. pp. 605 et 607.
2.Co~c<t.)I,par.H.p. 49-50.



<o~ et sans nom d'auteur. M était l'œuvre d'Edmond Richer,
syndic de la Faculté de théologie. Tiré à 300 exemplaires, il

avait été distribué à des privilégiés.
Parmi les pièces justificatives, jointes par l'auteur, prenait

place la délibération de la Faculté contre Jean Sarrazin, de l'or-
dre de Saint-Dominique. Mais c'était bien à tort, la délibération

ne pouvant ~'interpréter dans le sens du Libellus 2.

Ce Libellus touchant le pouvoir ecc~MM~Mc et politique renfer-
mait de grosses erreurs, relativement à la papauté à qui il

n'accordait qu'une autorité ministérielle ou exécutive. Ainsi,
Richer posait en principe

t. La juridiction ecclésiastique appartient premièrement et
essentiellement à l'Église, et seulement ministériellement au
,pontife romain et aux autres évèques,comme l'exercice de la vue
appartient à l'oeil (sicut /acM~<M videndi oculo) 3.

1!. En donnant réelle et commune mission aux apôtres et aux
disciples, le Christ conférait immédiatement et par lui-même les
clefs ou la juridiction à l'ordrehiérarchique, composé d'évèques
et de prêtres 4.

De ce double principe fondamental découlent ces conséquen-

ces que Richer appelle principes, mais qui seraient alors des
principes secondaires:

L'Église est un gouvernement monarchique, institué pour une
fin surnaturelle, mais tempéré par un régime aristocratique, la
meilleure des formes gouvernementales et celle qui convient le

mieux à la nature humaine 5.

Le Christ est le fondement essentiel et la tète de l'Église

Pierre en est seulement le chef ministériel 6.

Dans l'Église, l'état est distinct du gouvernement. L'état est
monarchique pour la conservation de l'unité et de l'ordre, pour
l'efficace exécution des canons mais il est aristocratique pour

1. Paris, 1611, in-4 de 30 p., avec neuf pages de pièces justificatives sous
)e titre Decrc/a S. Facultatis <Aeo~tœ ParMtptMM de polestale ~-c~!as<tca

e< primalu Romani pon<t/ïcM contra seclarios hujus «rcu/t.
2. V. notre t. IV de la ~acu~ de ~teo~te. A~en-~e, p. H5-m.
3. Cap. t.
4. Cap. !).
5. Cap. ut..
6. Cap. !v.



la salutaire sagesse dans le conseil, pour l'indéfectible puissance

dans le régime et la bonne constitution des canons
Donc, l'infaillible pouvoir de décréter ou d'établir des canons

appartient à l'Église ou au Concile qui la représente, et non
point à Pierre en tant qu'il statuerait en particulier (non uni et

soli Petro) 2.
Donc, la fréquente célébration des Conciles est absolument

nécessaire pour le bon et saint gouvernement de l'Église

La fausseté, au point de vue catholique, est manifeste dans

ces diverses assertions. M semble bien que Richer a ouvert la

voie à Antoine de Dominis.
En ce qui regarde les deux pouvoirs, le spirituel et le tempo-

rel, ce n'était pas le gallicanisme de l'école de Paris, mais un
gallicanisme outré, poussé jusqu'à ses dernières limites, par
conséquent peu orthodoxe, et devant servir de base au gallica-

nisme parlementaire.
De là ces autres assertions
L'Église a autorté sur les âmes et non point sur les empires

terrestres, car le royaume de Jésus-Christ n'est pas de ce

monde
Comme Constantin l'a proclamé, le prince est constitué par

Dieu l'évèque du dehors 5.

Le prince, en tant que protecteur et vengeur dss canons, est

juge légitime des appels qu'on nomme d'abus et telle est l'ori-

gine des libertés de l'Église gallicane e.

Le nonce fut péniblement impressionné à l'apparition du livre

et en poursuivit instamment la condamnation. La Faculté, bien

que l'auteur comptât quelques partisans dans son sein, se dis-

posait à user de censure. Mais le Parlement, sur les réquisitions

du procureur général, rendit, le 1" février 1612. un arrêt lui

intimant l'ordre de dinérer tout examen. L'arrêt portait, en
même temps, que seraient convoqués au parquet, pour le lende-

main, aux fins d'explications à fournir, le doyen et le syndic de

i. Cap. v.
2. Cap. v: et vu.
3. Cap. vm.
4. Cap. xi.
5. Cap. x<
6. Cap. xm.



la Faculté avec quelques-uns des principaux docteurs ce qui
fut ponctuellementexécuté.

Furent donc appelés et interrogés Claude Petitjean, curé de
Saint-Pierre-des-Arcis et doyen de la Faculté Edmond Richer,
grand-maître du collège du cardinal Le Moine et syndic de la
même Faculté Nicolas Roguenant, censeur du collège de Sor-
bonne Charles Loppé, grand-maître de Navarre; Joachim For-
gemont Michel Collin, grand-maitre du collège du Plessis.

Le doyen avait ouï dire que Richer était l'auteur du livre et
qu'il n'y avait rien qui ne fùt conforme à la doctrine de l'école
de Paris. Forgemont était venu le trouver, accompagné de.

l'auditeur de la nonciature, lequel demandait la censure du
Libellua.

Nicolas Roguenant fut plus explicite. Il avait lu le livre et n'y
avait rien découvert qui ne fût selon la vraye et ancienne doc-
trine de la Faculté. 1

Richer confessa que le Lt~~iM était bien son œuvre, qu'il était
prêt à en défendre la doctrine, mais se soumettait d'avance aux
décisions de la Faculté, pourvu qu'il eût jM~cM non ~M~cfo~,
demande d'autant plus rationnelle qu'il comptait des adversaires
dans la Faculté.

Loppé n'avait pas pris une entière connaissancedu livre. Mais
l'auditeur de la nonciature avait porté plainte devant lui.

Forgemont reconnut qu'il avait conduit l'auditeur de la non-
ciature, lequel l'en avait prié, chez plusieurs docteurs et, entre
autres. chez le doyen. L'un et l'autre avaient demandé à ce der-
nier de proposer la condamnation du ~t&c~M~co'mme on allé-
guait que c'était d'un mauvais françois do communiquer avec
l'estranger sans permission du roy, le docteur incriminé
répondit simplementqu'il pensoit bien faire <. b

A la suite de ces interrogatoires,sur un nouveau réquisitoire
de Servin, au nom du procureur général, la Cour statua en ces
termes

< Tous les exemplaires du livre intitulé De ecclesiastica et poli-
<tM potestate seront apportez au greffe d'icelle, et le syndic,
auteur d'iceluy, fera diligence de retirer et rapporter les

« copies qui en ont esté délivrées, et ce dans trois jours cepen-

1. Collin a-t-il été interrogé? Nous ne trouvons trace
de\l'interrogatoire.



< dant, jusqu'à ce que la Cour se soit esclaircie de choses qui

<
regardent le service du roy 5ur ce sujet, enjoint ausdits

« doyen, senieurs et docteurs de la Faculté de surseoir sur ce

< toute délibération. »

De plus, Forgemont devait être blâmé publiquement de l'as-

sistance donnée à l'auditeur de la nonciature; Iticher admonesté

en particulier, par le premier président, au sujet de l'impression

non autorisée de son livre, le doyen averti d'exhorter, à l'ad-

< venir, aux assemblées et congrégations ordinaires de leur

<
Faculté tout docteur. de tenir fermement l'anciennedoctrine

< de leur Escole, de ne se deparlir jamais de l'uniformisé d'icelle,

« se garder des desseins des estrangers tendans à trouble et
division au.prejudice de l'autorité royale, droits de la cou-

roniie et libertez de l'Eglise gallicane. »

Les docteurs, qui n'assistaient pas à la séance de la Cour,

furent rappelés aussitôt, l'arrêt signifié, Forgemont blâmé, le

doyen exhorté au devoir.

Le roi et la reine devaient être mis au courant de toute cette
affaire par le premier président. Potier, et priés de prendre les

mesures requises en pareille occurrence
Il n'était pas aussi facile d'imposer silence à l'épiscopat. Le

cardinal du Perron s'était fortement élevé contre le Libellus. !1

convoqua, en son hôtel à Paris, les suffragants de Sens et les

prélats de passage dans la capitale. Le 13 mars, après examen et
discussion, l'auguste assemblée censura le livre pour plusieurs
propositions, expositions et allégations, qui y sont contenues,
fausses, erronées, scandaleuses et, comme elles sonnent, schis-

matiques et hérétiques. Elle ajoutait toutefois: Sans toucher
néanmoins aux droits du roy et de la couronne de France,
droits, immunités et libertés de l'Eglise gallicane. Par ordre
de l'évèque de Paris, la censure fut publiée dans toutes les

églises de la capitale et de ses faubourgs 2. Plusieurs prélats
imitèrent leur collègue de Paris 3.

La Faculté n'avait plus à s'occuper doctrinalement du Lt~-

1. Collect. t. H. par. Il, p. 60-63 ~rrM< du Parlement.
2. Collect. judtCtor. t. 11I, par. p. 184 Censure faite par les evesques

de la provincede Sen< d'un ~'re tn<t<u~e.
L'ordonnance de t'évoque de Paris est datée du 16 mars 16t2.

3. M. Jourdain, Op. cil., p. 69.



lus. Elle se borna, le i~juin, à retirer à l'auteur la dignité et les
fonctions de syndic

JEAXXE DE LA CROIX ET LE LIVRE QUI RACONTE SA VIE

La Faculté, l'ennemie-née des superstitions, faisait bon mar-
ché des légendes.

Au siècle dernier, en Espagne, une religieuse tertiaire de
l'ordre séraphique s'était éteinte, laissant après elle une grande
réputation de sainteté. Elle se nommait Jeanne de la Croix. Son
histoire avait été écrite en espagnol, puis traduite en français
par un religieux du même ordre., Antoine Daça, dit-on, sous ce
titre r~adMt/'a~ de sainte Jeanne de la Croix, religieuse du tiers
ordre de penitence du wrapAt~MeFrançois 2.

Malgré le titre, tout, dans cette Vie, n'était pas admirable au
point de vue religieux. Voilà bien ce que constatèrent les quatre
docteurs, chargés, de l'examen du livre. Sur leur rapport, la
Faculté le condamna comme renfermant nombre de choses

« fausses, scandaleuses, superstitieuseset fabuleuses, fort peu
conformes à la doctrine chrétienne et, par conséquent, la lec-
ture n'en était pas permise La censure est du 1" octobre 1614.

Nous trouvons, dans la Collectio ~Md(c<orMMt, à la suite de la

censure, une B/'t~t'c Relation ~Mc/ta/tt les </rat/M benits, t'M~a<c-
ment app~j df sainte Jeanne. Cette Briere Relation, imprimée à
Paris, en 1614, attesterait au besoin, sous ce rapport, le bien
fondé de la condamnation.

Voici, en résumé, ce que nous y lisons
Les religieuses, dont Jeanne de la Croix était la supérieure,

témoins des grandes faveurs dont le ciel la favorisait, la sup-
plièrent d'obtenir d'en haut que leurs chapelets fussent bénits
par Jésus-Christ. Cette grâce avait autrefois été accordée, entre
autres, à sainte Françoise de Rome. Assurément, la sainte supé-
rieure, en communication intime avec son ange gardien, obtien-
drait par lui la grâce désirée. Elle le consulta et reçut la pro-
messe que la chose s'accomplirait. Elle dit donc aux religieuses

1. Collecl. t. Il, par. H, p. 59 60 Conclusio Facullalis. V. Ibid., l'acte
de protestation de Richer.2.Paris.!6H,in.8.



de réunir leurs chapelets, car l'ange gardien avait, déjà reçu l'or-
dre de les porter aux cieux. Les chapelets furent apportés et
placés dans un coffret que Jeanne ferma et dont elle confia la

clef à une des plus anciennes religieuses.
La sainte se mit en prière. L'extase était d'ordinaire le couron-

nement de ses oraisons. L'état extatique ne se fit pas attendre.
Alors les religieuses, pensant que c'était le moment où l'ange
accomplissait sa mission, supplièrent la gardienne de la clef

d'ouvrir le coffret. 0 prodige quand le coffret fut ouvert, on n'y

trouva aucun des pieux objets.
Bientôt un délicieux parfum se répandit dans le monastère.

On l'eût dit descendu des cieux.
Revenue à elle-même, Jeanne fit appeler les religieuses, ouvrir

le coffret. et celles-ci constatèrent que les chapelets s'y retrou-
vaient. Jeanne les distribua en faisant connaître la vertu atta-
chée à chacun d'eux. Par exemple, elle disait à une religieuse

< Vostre chapelet aura la vertu de l'~MM~ Det; à une autre
Le vostre aura la force de chasser les diables à une troisième:

< Le vostre sera bon contre les magies, sorcelleries. La distribu-
tion se continuait ainsi. Les bonnes religieuses restoient mer-
veilleusement consolées. Elles désiraient pourtant quelque

chose de plus c'était que chaque chapelet eût la vertu des

autres. Jeanne, par une nouvelle prière, obtint cette nouvelle

faveur non seulement pour chaque chapelet, mais pour chaque

grain en particulier, et même pour tout autre grain qui tou-

cherait un chapelet bénit.
Or, les vertus accordées aux chapelets bénits par Jésus-

Christ étaient résumées en ces termes < 1" Délivrer les pos-
sedez; ~"esteindre les incendies; 3" garantir des foudres,

< tonnerres; 4"appaiserles tempestes. orages; 5" garantir de

< Sevré, peste, paralysie et autres innrmitez 6" ester les scru-
« pules, melancolies et inquietudes d'esprit; 1"delivrerdes tenta-
< tiens contre la foy, des desespoirs, des magiciens,sorciers.·

D'autres faveurs extraordinaires étaient encore attachées à

ces chapelets, comme le recouvrement de l'état d'innocence
baptismale après la récitation de dix Pa~'ret dedix.4t'e, à lacon.

dition de s'être confessé et d'avoir communié.

Ailleurs, dans cette Vie admirable, s'étalaient des puérilités
ridicules, des erreurs manifestes, des énormités doctrinales.



A entendre le narrateur, l'église de Sainte-Croix, sans doute
celle du couvent, était prodigieusement privilégiée ceux qui la
visitaient à certains jours gagnaient autant d'indulgence, que,
dans l'espace de deux milles aux environs, il y avait de feuilles,
de fleurs, de pailles et d'herbes

En un endroit, ilétait dit que les âmes du purgatoire vaquaient
à l'expiation nécessaire entre les pierres des fleuves et que ces
âmes venaient de toutes parts pour se recommander aux prières
de Jeanne

Celle-ci, d'autre part, se trouvait merveilleusement exaltée.
Elle était saluée comme ayant rempli dans l'Église la mission

de docteur et d'orateur. Aussi divinement éloquente que Fran-
çois d'Assise, elle attirait à ses discours les oiseaux du ciel 3.

Dans sa cellule, les fleurs et leurs vases s'inclinaient chaque fois
qu'elle prononçait G~ona Patri 4.

S'il n'y avait que l'étonnanteglorification de la religieuse ter-
tiaire, la Facultéeût pu garder le silence. Mais, en présence de

tant d'erreurs et de choses étranges, cela lui devenait impossible.

L'AXATYPOPHtLE BËNHDtCTIX

Un libelle paraissait avec dédicace au chancelier, approbation
de deux docteurs et ce titre assez singulier L'Anatypophilebene-

dlctin <!M.r pieds du roy et de la reine pour la rc/onHottOM de l'ordre
de Saint Benoist, MCCMMt/'e ~c~ royaume 5. L'auteur était Charles
Campigny, ci-devant provincial des Celestins.

Ce Charles Campigny eut une vie assez agitée. Avant d'entrer
dans l'ordre des Célestins, il avait été chanoine de la cathédrale
de Bourges. C'est en qualité de provincial qu'il avait été envoyé
à Rome pour soutenir les Célestins de France contre ceux d'Ita-
lie qui voulaient les soumettre à leur juridiction. Déposé en 1618,

enfermé dans un monastère de Chartreux, il n'en sortit que
pour entrer dans la congrégation bénédictine de Saint-Maur.

1. Cap. xn.
2. Cap. xvt et xvn.
3. Cap. xm.
4. Cap. xvu.
Collecl. judicior. l. H, par. Il, p. 91-93.

5. Paris, )6)~. in-12.



En ce libelle, l'ordre des Bénédictins était traîné dans la boue.
Une « gourmande et debauchéeliberté y régnait. Les ténèbres
de l'ignorance, plus épaisses que celles d'Égypte, l'envelop-
paient. 11 était comparé « à l'aigle dessechée et à l'arbre de
Daniel et la comparaisonse développait ainsi

« Cet oiseau est si vieil et caduc, qu'il a perdu sa force et
< vertu, et ne peut plus s'entretenir ni envisager la lumiere du
< soleil de justice; ses yeux sont à present trop faibles pour
< soutenir l'eclat de la splendeur de sa grace. Cet arbre est
ctout carié, sans feuilles, sans branches et ne sert que de jouet
cet de mepris au monde. La cause du mal se trouve dans
< la negligence des superieurs qui ont tout gasté'(par) l'in-
< nuence de leurs mauvaises habitudes, l'haleine puante de
< leurs mauvaises paroles, l'air corrompu de leurs mauvaises
< baleines et l'appas de leurs chancreuses eruditions a tout

infecté et, par un breuvage ensorcelé, on a métamorphosé le

bien en mal ou, comme une Circé, les hommes en animaux. ·
Voilà pourquoi c l'ordre est une arche de Noé où toutes les
cbestes abondent, les contrefaites, les borgnes, les estropiez
< des arts et d'esprit l'on y rencontre encore < l'ennui, la

< malédiction, les querelles, la gourmandise, la déloyauté, la
csedition, le larcin, la crapule, la lascivité, la rebellion, la

< simonie, l'orgueil, la superbe, le sacrilège de trahison, l'ava-
rice et la propriété en deux lignes, < toutes sortes de

vices et imperfections sont les roses qu'ils cueillent dans le jardin
de leurs vies debordées

La dédicace au chancelier pouvait paraître osée. Mais c'était

un bon moyen pour attirer l'attention du roi et peut-être armer
son bras. De là ces deux passages de l'Écriture-Sainte qui ser-
vent d'épigraphe Dissipat impios r~ sapiens et tMCMrt'~ super eos

fornicem 3 Si tacuerimus et noluerimus nuntiare, ~ce~r~ argua-
mur venite, eamus et MMM~MtM in aula regis 4.

Mais comment expliquer l'approbation des deux docteurs ?̀.'

Une Requête de l'ordre fut adressée à la Faculté, aux fins

d'obtenir d'elle la condamnation du libelle, ce qui serait < un

1. V. Dan., cap. tv.
2. La Requête, dont noMS allons parler, indique les pages 19, 23, 31, 32, 34.

3. Prou., M. 26.
4. 7~. Reg., vn,9.



bien pour l'Eglise en général et pour les supplians de tout
l'ordre en particulier <. La Requête fut admise.

Le 1" août 161S, la Faculté tenait sa séance ordinaire. L'affaire
fut mise en délibération et, malgré l'opposition de deux doc-

teurs, les précédents approbateurs sans doute, conformémentl
aux conclusions des quatre examinateurs désignés, le libelle fut
censuré comme rempli de c propositions erronées, outrageantes,
scandaleuses et dangereuses 11

MARC-ANTOINE HE DOMtNIS ET SON DE REPUBLICA
BCCLF~~r/C~i

Marc-Antoinede Dominis était un esprit inquiet, inconstant,
bizarre. Jésuite d'abord, il quitta l'ordre pour être évèque de
Segni. Par suite de difncultés dans le diocèse, il obtint d'être
promu à l'archevêché de Spalatro. Dans'le conflit entre la cour
de Rome et la république de Venise, il prit parti pour cette der-
nière (1603-1607). Censuré par l'Inquisition, natté parles Protes-
tants, il se décida, en 1616, à passer en Angleterre, où il fut
nommé par Jacques 1er doyen de Windsor. C'est à Londres, en
1617, qu'il publia les premiers livres de son trop fameux traité
De Republica MC~MM~<M.

En entrant dans le chemin ouvert par Edmond Richer, il avança
si étourdiment qu'il se précipita dans le plus profond abime.

Dès le 30 octobre de cette même année 1617, NicolasYsambert,
syndic de la Faculté, lui signala la doctrine hétérodoxe de ces
livres et demanda la nomination d'une commissidn pour l'exa-
miner. La Faculté s'empressa de désigner cinq docteurs à l'effet
d'extrairede la mauvaise publicationles passages condamnables
et d'en donner lecture avec appréciation à la prochaine assem-
blée.

Le rapport fut présenté le 15 décembre suivant; quarante-sept

1. La Requête était signée par le sous-prieur de Saint-Germain, en l'ab-
sence du prieur, au nom du couvent et de l'ordre, par le grand-prieur de
Marmoutier et le maitre du collège de ce monastère, le prieur de Faraut, au
diocèse d'Orléans, et le député pour la Normandie.

2. Co~ec<. judicior. ibid., p. 97-98 Cernura FacM~a~ .He~uM<e des
RR. PP. ~neotc~

Ce remuant et irascible religieux mourut à Paris, en t634, au monastère
des Btancs-Manteauï.



passages étaient relevés comme dignes des plus rigoureuses cen-
sures.

En effet, l'auteur ne craignait pas de formuler ces énormités
doctrinales sur les Apôtres et, en particulier, sur Pierre, sur
l'Église, le pape, les évoques et les prêtres, les sacrements, le

célibat ecclésiastique, les vœux religieux

Sur les ~ipdfr~
L'inégalité de puissance entre les Apôtres est une pure inven-

tion rien de cela ne se trouve dans les Évangiles ni autres lieux
du Nouveau-Testament.

Les Apôtres ont déclaré qu'ils vaquaient à la prière et au mi-
nistère évangélique mais ils n'ont pas dit qu'ils avaient reçu le
pouvoir législatif et judiciaire.

Pierre a toujours eu une foi chancelai~e,même après l'ascen-
sion du Sauveur et la descente du Saint-Esprit.

Ces paroles P<Mce ovM MM<M, ne visaient que les Israélites
qui seuls alors étaient les brebis du Christ.

SMW'J~MC
L'Église sous le pontife romain n'est plus l'Église, mais une

réunion humaine sous la monarchie temporelle du pape.
L'Église n'a pas une complète juridiction, parce qu'elle n'a

pas de puissance coercitive et, dès lors, ne peut exercer de con-
trainte extérieure et même, de droit divin, elle n'a aucune juri-
diction véritable.

La forme monarchique dans l'Église n'a pas été immédiate-
ment établie par Jésus-Christ Jésus-Christ l'a même rejetée
aussi l'Église doit-elle l'abandonner.

La forme aristocratique est celle qui convient à la véritable
Église du Christ. L'Église romaine est la première en excellence
et non en juridiction.

Il est faux que l'unité dans l'Église demande l'unité de chef

du reste, la primauté de l'Église romaine, inconnue de toute
l'antiquité, ne repose sur aucun fondement solide; car Pierre
n'a fixé son siège ni à Antioche ni à Rome la chaire de son
apostolat le suivait, et il entendait ne la fixer nulle part.

L'Église romaine devient même schismatique, puisque,en s'é-
levant au-dessus des autres Églises, elle se sépare du corps
même de l'Église universelle.



Sur le pape
L'Esprit-Saint est le véritable vicaire de Jésus-Christ.
Le pape n'est pas, à titre spécial, successeur de Pierre.
Donc, la papauté est une pure invention humaine.
Donc, Jean Huss n'a pas été légitimement condamné sa doc-

trine, touchant le chef suprême de l'Église, est la doctrine même
qui a été enseignée par les saints Pères.

Le but que s'est proposé le Concile de Trente a été d'affermir
la puissance usurpée du pape.

Sur les évêques et J*M pr~fM
Les évoques, en leur particulier, jouissent de la puissance uni-

verselle des Apôtres, et cela de droit divin c'est à ce titre qu'ils
sont appelés leurs successeurs.

Jésus-Christa promis le Saint-Esprit à toute l'Église, sans le.

réserver spécialementà certaines persqnnes, les évèques et les
prêtres les laïques mêmes ne sont pas exceptés.

Les prêtres dans l'Église n'offrent pas de sacrifice proprement
dit, ce que seul Jésus-Christ a fait ils font seulement mémoire
du véritable sacrifice offert par le Sauveur. 1

Sur les McretH~M~ 1

L'ordinationépiscopale, sans prêtrise préalable et même sans
réception des autres ordres, est parfaitement valide.

L'ordre ne présente pas le caractère de sacrement c'est une
simple députation pour le ministère évangélique.

Du reste, saint Augustin ne reconnaît que deux vrais sacre-
ments, en tant qu'institués par Jésus-Christ.

Sur le célibat ecclésiastique r

Les ministres de l'Église ne sont pas obligés au célibat.
Le mariage contracté après les ordres reçus est valide et légi-

time.

Sur les f<BM.r r~«j~M.r
1

Le vœu des moines ou le vœu solennel ne produit pas plus
d'effet que le vœu simple.

Quelques autres passages attiraient et méritaient d'attirer
l'attention des docteurs. Ils concernaient spécialement les Con-
ciles de Latran (~215), de Lyon (1214), de Florence, qui, sous le
joug de la papauté, ont été forcés d'applaudir~ à la monarchie



romaine le Concile de Constance, qui, en condamnant Wiclef et
Huss, avait cédé à l'erreur commune certains docteurs, qui n'é-
taient devenus partisans du gouvernement monarchique qu'en
se laissant tromper ou en se faisant trompeurs l'élection légi-
time du pape par les chanoines de Latran, le clergé et le peuple
romain, à l'exclusion des cardinaux.

Marc de Dominis voulait mettre certaines de ses erreurs au
compte de la Faculté de Paris, commela collation de la plénitude
de la puissance ecclésiastique à l'Église universelle, comme la

convenance et la réalité de la forme aristocratique et non monar-
chique dans l'Église. 11 prétendaitencore que la doctrinede cette
Faculté n'était pas en généraldifférentede la sienne c Parisien-

sium doctrina enucleate intellecta nihil discrepat a mea his
< libris tradita doctrina et ab ipsa veritate.·

Si la Faculté protestait énergiquement contre les attributions
mensongères qui la visaient, elle infligeait à chacune des autres
assertions du novateur les qualifications méritées, c'est-à-dire
doctrinalement les plus dures.

De plus, elle résumait ainsi son jugement sur l'ouvrage !1

était en opposition avec c la loi divine, les antiques canons de
l'Église, la doctrine des anciens Pères, la tradition et la pratique
de l'Église catholique par conséquent, < hérétique,rempli des
plus impudentes calomnies, d'innombrables erreurs et menson-
ges, condamnable,exécrable comme de fait elle le condamnait
et l'exécrait.

Elle suppliait ensuite, par les entrailles de la miséricorde di-
vine, les évèques de la chrétienté d'interdire, sous de justes
peines, la lecture d'une pareille élucubration.

A un endroit, elle comparait Marc de Dominis à Martin
Luther. Celui-ci, faux religieux, a commencé le schisme et l'héré-
sie. Celui-là, déguisé sous les plus hautes dignités de l'Église,
continuait l'oeuvre néfaste et à jamais déplorable

Le 2janvier, un docteur, N. Julien, éleva quelques plaintes
sur certains changements opérés dans les qualificatifs do la

censure. Le syndic fit observer que les changements portaient

i. < Quo in negotio fortasse verendum ne plus periculi et damni quam
olim a Luthero Ecctesice immineat et emergat, non tam quod Luthe-
ranum schisma ab uno pseudo religioso cccpcrit, istud vero ab hominc \'a-
riis titulis larvato et prccipuis Ecetesia* honoribus aucto.



sur des expressions, mais que le sens des qualificatifs demeu-
rait absolument le même. La Faculté lui donna raison, approu-
vant de nouveau la censure dans les termes où elle était for-
mulée 1.

Frappé, l'année d'après, par la Faculté de Cologne 2, Marc de
Dominis n'en continuait pas moins à écrire contre l'Église

romaine 3. Cependant, des remords se firent sentir. Grégoire XV,

son ancien condisciple, instruit des nouvelles dispositions de
l'apostat, lui fit savoir qu' pouvait revenir à Rome. La propo-
sition fut acceptée. Mais, avait de quitter l'Angleterre, Marc de
Dominis voulut désavouer publiquemei.t ses écrits conire
l'Église catholique.La rétractat~n fut prononcéedans une chaire
de Londres. Le bannissement, par ordre royal, fut la consé-

quence de l'acte courageux. L apostat repentant arriva à Rome
à la fin de 1622. Après l'abjuration de ses erreurs, il obtint son
pardon. Mais, dès l'année suivante, des lettres à destination de
l'Angleterre, ayant été interceptées, révélèrent que son retour
à l'Église catholique était peu sincère. 11 fut enfermé au château
Saint-Ange, où il mourut en 1624.

MONGINOT ET SA AMOZ.t/TVO.V DES DOUTES

François de la Salle, connu sous le nom de Monginot, après
avoir fait ses études de médecine à Montpellier, était venu pra-
tiquer son art à Paris. Médecin du prince de Condé, puis de
Henri IV, il passa, en 1617, du catholicisme au calvinisme, et
publiait, la même année, la Resolution des doutes' o« sommaire
decision entre <'E~<w re/or?MC'c et l'Eglise romaine ouvrage tout
à fait en faveur de la nouvelle religion de l'auteur. Dans le
titre, ce dernier se disait c medecin du roy ce qui montre
qu'il exerçait les mêmes fonctions auprès de Louis X1H.

« La Faculté de théologie de Paris, s'estant tousjours appli-

1. Collecl. judicior. t. Il, par. Il. p. !03-t09: Censura S. Facultatis.
2. Collecl. t. III, par. H, p. 191-230 Ce~Mura S. Facultalis <Aeo~<c<p

Coloniensis. Cette très longue censure est du 31 ma''s i6t8.
3. Le De republicaecclesiastica arriva, en 1620, à former deux volumes in-fol.
Marc de Dominis se faisait aussi ('éditeur du travail historique de son ami

et frère d'armes dans le connit de Venise, Sarpi, dit Fra Paolo, c'est-à-dire de
la 5<ort'a del Concilio di Trento, Londres, t6i9. in-fo).

4. La Rochelle, 161 i, in-8.



< quée avec toute la chanté et l'autorité dont elle est remplie,

< pour empescher que le poison de l'erreur et de l'heresie ne
< 6~t des progrez parmi le peuple chrestien, pousséedn mesme
« soin, l'an du Seigneur ~3H, t jonr d'avril. a tenul'assem-
< blée ordinaire dans la grande salle de Sorbonne et a choisi

< des personnes de cette mesme Faculté qu'elle a chargé d'exa-

< miner le livre nouvellement paru.
Le 2 mai suivant, elle entendit le rapport des examinateurs.

Le rapport portait que ce livre « contenoit plusieurs heresies

<
condamnéesdepuislongtempsparl'Eglise catholique,plusieurs

< suppositions calomnieuses, plusieurs citations fausses de la

<
SainteEscriture,et plusieurs surtoutmalicieusement rendues

a et expliquées. Après discussion, on recueillit l'avis des doc-

teurs qui se prononcèrent unanimement pour la condamnation.
La censure s'appropriait les propres termes du rapport. Elle

ajoutait, touchant le livre < C'est pourquoy on devoit au plus

« tost non seulement en interdire la lecture aux chrestiens, mais

< mesme le jetter au feu. » En conséquence; la Faculté priait

« tous les evesques de l'Eglise catholique dans les dioceses des-

« quels cette cruelle peste est entrée ou peut entrer, et surtout
< le tres Reverend Pere en Dieu le seigneur avesque de Paris

< et celui de Langres, d'employer le credit et l'autorité dont
a Dieu les a revestus, pour que le libelle qui tous les jours se

< respand n'aille plus loin, et de défendre, sous peine d'excom-
« munication et de la menace du jugement de Dieu, qu'on le

débite, qu'on le lise, qu'on s'en serve ou qu'on le garde, de

« peur que Jesus-Christ, le souverain pasteur des brebis, à qui

< elles appartiennent, ne leur demande compte du sang des

< âmes que ce venin auroit corrompu et à qui il auroit donné
< la mort 2. J

i. H fut traduit en anglais en t6i8.
2. La Faculté était d'avis, « pour éviter le mal qu'il pourrroit faire, que

cette censure fust imprimée et rendue publique an latin et en françois.·
Collect. judicior t. par. il, p. 10i-t03.

Le 11 juillet suivant, condamnationétait prononcéesur Le Devoir gentral
de Chomme en <ou<e< cond<«on< envers Dieu, le roy. le public, son prochain et

<oy mesme. OEuvre du P.Chappuxeau, de l'ordre de Saint-Dominique,œuvre
condamnable au point de vue dogmatique et evégétique par conséquent
l'approbation qu'elle portait devait être jugée sans valeur. (Ibid.)

– Le 1" aotU, le docteur Barthétemysignalait à la Facutté un Libelluma



AXTOtXE FUSY ET SON ~i~r/GOP~ORE

Dans sa séance ordinaire du 5 novembre 1619, la Faculté jeta
l'anathème à Antoine Fusy qu'elle traitait de transfuge, d'en-
nemi du Christet de l'Église, d'hérétique, d'impie.

Cet Antoine Fusy, originaire de la Lorraine, parait avoir été

un chevalier .d'industrie avant de devenir criminel et apostat.
Longtemps jésuite, il se fit recevoir à Louvain bachelier en
théologie, vint à Paris, convertit frauduleusement (ut ipse falso
MnpoMc&a~ son baccalauréat en licence et fut admis au docto-
rat. Curé de Saint-Barthélemyet de son annexe Saint-Leu et
Saint-Gilles, il se vit accusé par les marguilliers de l'annexe
(1609). L'accusation portait sur ces trois chefs: hérésie, sorcel-
lerie, paillardise. Elle était dirigée par le premier marguillier,
Nicolas Vivian.

Pour se justifier, Fusy produisit un FacfMM contre maistre
JVtco~<M ~tt~oM et autres marguilliers de Saint-Leu et Saint-Gilles et
Afa/~Mert/e Ribelet t. 11 contestait, en même temps, aux marguil-
liers de l'annexe le droit de poursuivre le curé de la paroisse
principale.

Au Factum il ajouta un libelle des plus violents et des plus
injurieux Le Af<M~opAore ou precMr~Mr du Zodiaque, auquel, par
MtOM~re apologetiqtte, sont brisées les &r(~M à veaux de MOM~r~

Juvain So/aM~Me, penitent repenti, seigneur de ~ord/'<'c< et d'Am-
plademusen partie du costé de la .MoMe, traduit de latin en Irançois

par maistre Victor Grevé, geographe microcosmique 2. Au titre extra-,
vagant, le livre correspondait par un véritable galimatias. Ce

quatuor ~ttttt~rM Car(!?t<~n<an« in /'orma con/~Mtonn /!dct coMCftp~umJ

livret qu'on cherchait & propager. Mais la docte assembléeestima que, ce livret
portant en lui-même sa propre condamnation, il n'était pas besoin de lui
infliger une censure parttcutiëre sur pareille doctrine, t'anatheme a été

porté par les anciens Pères, anathème contre Calvin, anathème contre
Luther il ne reste ptusqu'a répéter t'anatheme contre tes quatre ministres

de Charenton. ~/6td.)
Ces ministres étaient du Moulin, Montigny, Durand, Mestrezat.
1. S. l. n. d.. in-8.
Marguerite Ribelet était une dénonciatrice.
2. S. 1., 1609. in-8.
Ce Zodiaque, qui semble un livre annoncé, n'aurait paavm le jour.



qu'il y avait de plus clair, c'est que le Juvain So<aH:c<?M<' était

l'anagramme de Nicolas Vivian et que ce dernier était grossière-

ment et furieusement attaqué. Nicolas Vivian porta plainte au

Parlement, qui renvoya l'affaire à l'omcialité de Paris, mais en

maintenant le calomniateur en prison (21 juillet 1612).

Le procès traîna, car l'officialité ne rendit sa sentence que le

9 mai 1614. La sentence était ainsi exprimée

<
Déclare,pour les cas mentionnez audit procez, ledit Fusy privé

« de tout honneur clerical et sacerdotal. et, pour réparation

< desdits cas, de dire et déclarer nue teste, les genoux en terre,

« par devant luy official, en présence de Vivian, maistre des

< comptes, demandeur, et de six de ses parens ou autres qu'il

« voudroit élire, que témérairement, imprudemment et mal

<
conseillé, il avoit composé le libelle, Le Ma~o/brc, qui est

< rempli d'injures et de paroles impies et détestables, deman-

der pardon audit Vivian, demandeur, ne vouloir insister ni

< soustenir les paroles injurieuses contenuesaudit libelle lequel

sera taceré, et jeuner au pain et à l'eau en prison fermée les

lundis, mardis et mercredis de chaque semaine pendant

six mois et de ne plus demeurer dans le diocèse de Paris.1
La sentencefutconnrméeparl'ofncialitémétropolitainede Sens

(.t juillet 1614)etpar l'officialilé primatiale de Lyon (17 mai 1615).

Certaines chicanes de procédure furent mises en jeu. Mais le

Parlement décida, dans un premier arrêt (27 mars 1616), qu'on

n'en tiendrait pas compte, et, dans un second, que la sentence

ecclésiastique serait mise à exécution.

A sa sortie de prison, Fusy se rendit à Genève et passa au

calvinisme.
C'est alors que la Faculté exprima ses sentiments de tristesse

et d'horreur ~on-~dMM dtc~ s'écriait-elle. OM~t tncowpre-

A~tMta judicia Dei Puis, lançant ses foudres contre le

triste sire et ses très pernicieux écrits perniciosisximis e;t~

scriptis, elle prononçait sa radiation du nombre des docteurs de

Paris < Vêlât Judam proditorem, penitus expungendum.
merilo et gravissime jitdicavit 1

t. Co~c<.t'ud<ct0)' <&t<L, p. 115-tt7.

Quand Pierre l'Étoile nous dit qu'il a toujours reconnu Fusy pour hon-

neste homme.. il use évidemment d'un extraordinaire euphémisme; et.
quand il raconte que les poursuites ont été faites a l'instigation des Jésuites.



JEAN LE NORMAXTET SON HISTOIRE VERITABLE t

Un sieur de Chiremont, de son nom Jean Le Normant, avait.
confié aux presses un livre superstitieux, impie, immoral. Ce li-
vre comprenait deux parties. La première avait pour titre ~M-
toire veritable et memorable de ce qui s'est passé sur l'exorcisme de
trois filles po~<'a<'es es pays de Flandre; la seconde De la vocation
des tMaatcïcM~ magiciennespar le ministere des acMMïM, avec ces
trois petits traités Des Mert'et~M de cet a?M~re; De sa conformité
arec les Sainctes Escritureset Mt~c~ Peres; De la puissance ecc~Mt~-
tique sur les démons 2.

Dans son assemblée du 2 janvier 1623, la Faculté le ju~ea di-
gne d'c exécration Le 1"~ avril, elle décida de publier la cenr
sure, dont le fond et la forme avaient été discutés dans plu-
sieurs réunions et qui portaient sur quatre points.

L'auteur avait avancé, au traité de la Puissance ecclesiastique,
qu'il faut croire et tenir pour certaines toutes les choses que

le demon aura déposées avec prestation de jurement sous les

parce que Fusy ne leur avait pas permis de monter dans la chaire de son
église, il prêche contre la vérité et la vraisemblance (/ïe~M~re-ournaJ de
Henri IV, dans Collect. ~MtcAaud et Poujoulat, p. 517).

Fusy se maria. Cependant, à Genève, il ne fat point admis au ministère
ëvangétique. Maitre d'ecote dans les environs, il revint dans cette ville pour
y vivre de ses économies. Il publia encore Le franc archer de la vraye Eglise
contre les abus e< les enonnt<e: de la /auMe, s. L, 1619, in-8.

On ne sait quand il mourut.
(Niceron, Afcmotrea. t. XXXtV, p. 309-312.)
La Francepro<M<an<eplaide les circontances atténuantes en faveur de cette

nouvelle recrue du calvinisme. Il parait, ajoute-t-elle d'après Sénebier, que
Fusy exerçait les fonctions pastorales dans le pays de Vaud en 1633 ·
(Art. /M<~).

t. La Faculté ne laissait rien passer.
Dans un opuscule écrit et publié par Consentino, de l'ordre des Frères-

Mineurs, l'auteur s'efforçait d'établir que le CArM< le. Apôtres n'avaient
jamais mangé de viande et que cet aliment ~Mt< ~enaM aux hommes aposto-
~MM. tt y avait ta une témérité historique, d'une part, et, de l'autre, une er-
reur théologique qui tombèrentsous la censure de la Faculté (t"juin 1620).
(Collect. judicior. t. I1, p. !I, p. i26.)

2. Paris, i623, in-8. La seconde partie avec les trois petits traités forme le
le second volume.

L'ouvrage avait aussi été publié en -latin (Archiv. nation MM. 25t, Col. U9
vers., procès-verbal de l'assemblée de la Faculté).



\.IU..a.~8.
exorcismes de l'Eglise car, < quand il jure solennellement, il

ne peut tromper. Notes de fausseté, de témérité, de supersti-

tion, voilà ce que méritait assertion pareille.

Dans le même traité et aussi dans celui de la Conformité de

cet <BM~re avec les Sainctes Écritures et saincts Peres, l'auteur avait

afnrmé que quand le diablp dit qu'il parle de la part de Dieu,

on le doit écouter et ce quP fait le malin esprit, est, dans le

deuxième traité, souventefniscomparé à l'Evangile, aux pro-

phétie? sacrées de la Bible, au mystere de l'incarnation, à la

predication de Jesus-Christ et des Apostres, voire mesme leur

est preferé. » Tout cela n'était-il pas vraiment impie, blasphe-

matoire et injurieux à la religion chrestienne? J

A entendre l'auteur, les exorcistes « croyoient au demon, luy

obeissoient, usoient de luy comme d'un maistre, d'un predica-

teur, d'un temoin et d'un accusateur, d'un directeur. Tout cela

n'était-il pas < abusif. contraire au commandement de Dieu, à

la fin et à l'effet de la puissance de l'Église ?. J

Le livre contenait « trop de salleté exposait au peuple et en

langue vulgaire « des abominationset impietés prodigieuses des

magiciens et sorciers, lesquelles pour la plupart ne devroient

pas seulement estre nommées.. N'était-ce pas .horribleet con-

traire aux bonnes mœurs ? J

Enfin, la censure nous fait lire Que les quatre chefs susdits

« sont suffisans pour la condamnation de tout le livre, quoiqu'il

« y ait encore beaucoup de choses qui répugnent à l'Escriture

<.
Saincte, à la vraye theologie et à la pieté catholique, tant en

« ce que l'auteur dit de luy mesme, qu'en ce qu'il recite des res-

< ponses des diables et des sorcieres, mais d'un stile tei qu'il

< monstre assez l'approuver J

11 y a là une nouvelle preuve que la Faculté combattait la su-

perstition, comme l'impiété et l'hétérodoxie.

DEUX AUTRES LIVRES MAGtQUES OU CABALISTIQUES

Le f août suivant, la Faculté censurait comme pernicieuse

(<.r~o~M;l'6EMfn' des a'Mrr~ ou la plus parfaite des sciences stéga-

nographiques, paM~M, ~tOM~~ et luilistes. La publication était

t. Collect. ibid., p. t38-t4t.
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récente et l'auteur Jean Belot, curé au diocèse de Chartres. La
censure fut signifiée aux évoques de Paris et de Chartres, afin
que dans leurs diocèses ils interdisent la lecture du livre et sé-
vissent contre l'auteur. En même temps, le procureur du roi
était invité à en empêcher la vente t. Par sciences paulines, l'au-
teur entendait sans doute la doctrine de Paul, manichéen et
chef de la secte des Pauliciens. Mais qu'entendait-il par sciences
jrîHaM~M ?Cf

Un autré livre cabalistique, avec cela aux allures magiques,
en apparence d'origine juive, appelait l'attention de la Faculté.
Ce livre, plus abominable encore que le précédent, avait pour
titre bien significatif Amphitheatrum MpM~t<B <~<TMa' M~
t~p christiano-kabalisticum, <<tnMo-MM~!CM~ necnon physico-chy-
micum, ~r~'tOMMw catholicon. il était signé 7M~rMc~ore Henrico
A'AMMra~ Lips., ~oMpAtcB amatore fideli et nt~tc<n<B M<rt~M<!
doctore 2.

Les docteurs le frappèrent de censure dans l'assemblée dui' février 162S. De plus, une circulaire fut adressée à l'univers
catholique. Dans cette circulaire, rappelant la censure; il était
dit que le livre méritait l'anathème, parce qu'il était rempli
'd'impiétés, d'erreurs, d'hérésies,. qu'il faisait un emploi sacri-
lège des livres saints, profanait les mystères de la religion ca-
tholique, portait les lecteurs à de secrets et criminels artifi-
ces. Voilà pourquoi il fallait le proscrire comme un ouvrage
pestilentiel ~pM<t/<"rMM opus) 3.

JACQUES GAFFAREL ET SES C~ZO-~r~Z ~VO~F~

Jacques Gaffarel, docteur en théologiede la Facultéde Va'ence
et, à la fois, docteur en droit canonique de la Faculté de Paris,
avait enfanté un livre auquel il donna le titre alléchant Des cu-
rt<M<~ tM<~M, <Mr la sculpture talismanique des PerMtM, horoscope
des patriarches et lecture des estoilles 4. c'était un recueil de faits et

<

1. Co«ec< ibid., p. 142.
2. Hanovre, 1609, petit in-fol.
3. Collect. ibid., p. )62.
4. Paris, 1629, in-8.
L'ouvrage était dédié à t'éveque de Nantes, Philippe Caspéau.

Je vous offre ces curiositcz, disait l'auteur, comme à t'h~mme du monde



de paroles puisées dans les livres arabes et hébreux. Loin de

réprouver ce qui devait l'être, l'auteur y donnait parfois son
adhésion. Condamnable en lui-même, parce qu'il renfermait des

choses étranges,apocryphes, entachées de superstition, en dé-

saccord avec la Sainte-Écriture, outrageantes pour les Pères de
l'Église, ce recueil le devenait donc, à un second titre, par une
sorte d'approbation du compilateur.

Gaffarel était déjà bibliothécaire du cardinal de Richelieu.

Le syndic, Georges Froger, le dénonça, lui et son œuvre,
dans l'assemblée du ter août 1629. à la Faculté, qui jugea néces-

saire un formel désaveu. Sur la sommation théologique, Gaffarel

s'exécuta. Le 4 octobre, il signa sa rétractation, tant pour les

choses répréhensibles simplement insérées, que pour les senti-

ments personnels, également blâmables, par lui exprimés. Il

ne voulait être en opposition ni avec la foi de l'Église ni avec la

doctrine de la Faculté
11 conserva, néanmoins, un goût prononcé pour les sciences

secrètes, rabbiniques et orientales.

PIERRE PICIIEREL ET SES OPL'SCL~.L 77~0~0G/C~

Pierre Picherel, originaire de Poissy, et docteur de notre
Faculté de théologie, avait été un des conseillers de la reine

relativement au projet d'édit sur le culte des images avant la

conférence de Saint-Germain (1562) 2. A la connaissance du

~rec il joignait celle de l'hébreu 3. 11 mourut en 15UU, dans un
petit prieuré de l'abbaye d'Essonne.

qui les sçait mieux cognoistre. Qu~ si plusieurs les trouvent trop hardies

et estoignées de l'entretien d'un prelat, qui ne fait profession de savoir

que la croix de son maistre, qu'ils considèrent que les plus saincts des Peres

n'ont pas desdaigné la curiosité des gentils. Et puis. Monseigneur, la predi-

cation qui vous fait admirer comme un oracle, doit estre accompagnéede

tout ce qui conduit à tacognoissaneede Dieu, comme font ces recherches..·
L'auteur continuait en outrant la louange « Toute la France advoue que

vous estes le divin Faut de nostre temps, puisqu'apres ce grand Apostre

t'Evangite ne fut jamais plus doctement preschée ny avec plus d'éloquence

et de zele que par vous etvosdiciptes. ·
t. Collect. t<"d., p. 28~-286. ou /~<rac<a<t0 aulhoris.

V. Epoq. modern. de cet ouvrage, t. t. p. 231-238.

hominem trium linguarum peritissimum. dit de Thou, et acutis-

,imi judicii, qui Jo. Vatablo olim cum Jo. Saliaco et Jo. Mercero operam



!1 laissait des OptM~~o theologica qu'André Rivet, ministre
protestant, fit paraître à Leyde, en i629, format in-12. Colomiès
a écrit dans sa Bibliothèque choisie Il vaudroit presque autant
< que nous ne les eussions point,que de les avoir dans l'estatqu'il
< les a donnés, je veux dire defectueux presque partout, comme
< le justifie authentiquementl'exemplaire que je me souviens
< d'avoir veu chez M. Vossius, dans lequel toutes les lacunes
< sont remplies de la main de M. Grotius

La Faculté trouva dans ces Opuscules des assertions contre
l'Eucharistie et le culte des images et les censura comme un
ouvrage calviniste < putente hscreseos calvinianae lep:'a
ubique interpunctum et olere ut antrum Tartari. ii Ainsi
s'exprimait-elle dans son assemblée du 1"'septembre de la même
année !629

Faudrait-il conclure que, depuis la Conférence de Saint-Ger-
main, Pierre Picherel a tourné au calvinisme? Certains auteurs
ne seraientpaséloignésde le penser. Maisn'y aurait-il pasautant
de raison de croire à l'altération de la doctrine par l'éditeur?9

navaverat. (Commen/antde vita sua, lib. IV, dans ~<<or. sui <cwpor.,
Cologne, 1630, in-fo).. à la fin). Aussi Colomiès lui a-t-il donné place dans sa
Gallia orten~~M.

i. Bt6~<o<A. choisie, La Rochelle, 1682, in-12, p. 22.
2. Collect. judicior. ibid.



CHAPITRE 11

LES LIVRES DANS LES AUTRES ANNÉES DU XV))' SIÈCLE

Martin Puget de la Serre et ses Pensées de r~ernt' Quatre livres.

Louis de Balzac'et son livre Le Prince. Le Chapelet secret du

très saint Sacrement. Jorel et son Palais de la chasteté. Divers

livrets. Berlin Berthajd et son Catechisme des con/csseMrs. –
Claude Seguenot et sa traduction d'un traité de saint Augustin. –

Brachet de la Muletière et ses moyens de conciliation. Un libelle

anonyme. L'opuscule de la /7/c c/tre~t'entte sotis la conf/M!<c de

saint Joseph. Un livre de prières et un .t/essc< romm'Tt. Du Bou-

lay et son Ilistoire de rrM~prs~e Paris. Marie de Jésus et sa

.Vt'~Me cité de /)t'eu. – Claude Joly et son dernier ouvrage. –
L'uniqueouvrage de Marin Humbelot.

MARTtX PUGET DE LA SERRE ET SES PENSEES DE Z.'FT'M.V/r&'

A l'assemblée du 4 novembre 1630, le syndic, Georges Froger,

signala un ouvrage ayant pour titre Des Pensees de r~ntttc t.

L'auteur se nommait Martin Puget de la Serre, parisien, selon

son propre témoignage, par son enfance et sa jeunesse. A la

séance du 2 décembre, à la suite du rapport des examina-

teurs, le syndic fut invite à écrire à Martin de la Serre pour
l'avertir d'avoir à retoucher son livre des explications étaient

à donner, des corrections à faire.
Cet ouvrage était surtout défectueux dans la forme. On y

renconlrait des mots impropres, hasardés, détournés de leur

sens naturel; des locutions équivoques, incorrectes, même

1. Nous avons eu entrées mains l'édition de Lyon, 1633, in-8. Elle est dé-

diée~ ~< taserenissime princesse Isabella Clara Eugenia, infante d'Espagne.



inintelligibles; des assertions singulières, des considérations
échevelées. En tout cela, une imagination peu réglée avait joué
un grand rôle.

La soumission de l'auteur se fit attendre dix-huit mois. 11

écrivit de Bruxelles, le 9 juillet 1632, qu'il s'était rendu aux
observations de la Faculté, confessant qu'il avait trop tardé à
accomplir son devoir; mais il nourrissait l'espérance du par-
don. Puis, disait-il, « desirant vous tesmoigner à quel prix je
< mets l'honneur que vous m'avez fait de jetter les yeux sur
< mon ouvrage, luy mesme portera doresnavant gravé sur le
< front les marques de la reconnaissance qui vous en est due,
< luy faisantvoir le jour que vous luy avez donné, sous l'appuyde vos noms glorieux et sous l'autorité de leur renommée si

celebre.
Le corps de la lettre renfermait les explicationsdésirées et les

corrections demandées.
Illa terminait en assurant que, dans son ouvrage, il ne s'était

proposé d'autre but que d'inspirer à ses lecteurs les senlimens
de pieté que Dieu avait placés dans son âme. Enfin, ajoutait-
il, j'espere donner bientost des preuves surabondanteset de ma
religion et de ma profession publique, quoique je n'en doive
respondre qu'à ma propre conscience

QUATRE LIVRES

Nous rencontrons, sous l'année 1631, la condamnation de ces
trois livres qui s'écartaient, en plusieurs endroits,, des règles
dogmatiques ou morales

La Relation du voyage de Perse, attribuée faussement à un
capucin;

t. Co~ec< t. Il, par. it, pp. 3)6-318, 367-370.
H ne faut pas confondre Martin Puget de la Serre avec Jean Puget de la

Serre, né à Toulouse en t600. littérateur fécond don.t Maynard, son compa-
triote, disait

Ta plume est aujourd'huy le miracle des plumes,
mais que Boileau a tourné en ridicule dans sa Parodie de <yMC~up< endroils
du Cid, scène t. en lui mettant ces vers dans la bouche

Les marchands fermeroient leur boutique sans moy
Et, s'ils ne m'avoient plus, ils n'auroient plus d'emptoy
Chaque heure, chaque instant fait sortir de ma ptume
Cahiers dessus cahiers, v~tume sur volume.



La Tourterelle gemisçante sur Ht~nMa~cM, œuvre de Claude Le

Roux, bachelier de l'ordre de Saint-Dominique

L'Alphabetumsac8'l'dotum,publicationanonymesortie de Rouen.

Au sujet du premier, le gardien du couvent de Saint.Honoré,

à Paris, écrivait pour protester < Nous faisons scavoir qu'un

1 livre qui a esté imprimé depuis peu, le titre duquel est La

<
re~attOM du t'oya~e de Per~, /a~ par le recereMd pere Pact~M

< de Proftn~, predicateur capucin a 'esté fait et divulgué sous

< un nom emprunté, comme il paroit assez, parce que les su-
< perieurs de l'ordre n'ont donné aucune approbation dudit

1 livre, qui est rempli de plusieurs choses impies et supposées,

< et de plus d'un stile et d'un sens fort impropre, pour ne dire

< impie t.
tl y a, dans l'exemplaire de la Co~'ct~Md/ftorMM de la biblio-

thèque de l'Université, une pièce manuscrite c'est un Extrait

des registres du Conseil privé du roy. H y est question d'un livre

intitulé L'Alliance spirituelle a~c la Vierge ~ere de Dieu, et que
la Faculté était disposée à censurer. Une requête fut adressée

au roi par les Carmes qui patronnaient le livre; le Conseil privé

fit droit à la requête, et, par son ordre, la censure fut évitée.

L'arrêt est du juin 1631.

LOUIS DE BALZAC ET SON LIVRE Z.~ P/A~?

L'année 1632 s'ouvrait par cette conclusion du 2 janvier un
avertissement sera donné à Louis de Balzac, relativement à la

correction de son livre Le PnMcc, lequel offre, en certains pas-

sages, trop de hardiesses 2.
Le i4 mars, le célèbre écrivain répondait ce qu'il aurait fait

plus tôt sans une assezgrave maladie qu'il était tout disposéà se
rendre aux observations de la Faculté, si elle voulait bien lui

indiquer les corrections nécessaires. 11 lui demandait même –
tant il avait en haute estime les savants docteurs qu'au cas
où, dans l'avenir, il lui arriveraitde faire quelque faux pas, elle

veuille bien encore lui donner de sages avertissements 3.

t. Collect. ibid., p. 344.345.

2. Ibid., p. 356 ~<* Prince, Paris, i63t, in-4.

3. Ibid., p. 363-364 EpM<o<a D. de Ba<:ac. Et. si quid deinceps a me
titubatum erit, pro sapientia docere et commonere velitis. ·



La Faculté fit tenir à l'auteur quelques-uns des passagesrépréhensibles (~~a~ro~to~~MM~M~M~aM~p.
1. < 11 est certain que, sans les œuvres, la foy n'a pas plus de

« mérite que l'effet violent d'une imagination forte ou la credu-
< Uté d'un esprit aisé à persuader; sans elle, la connoissance
« des mystères est une speculation curieuse dont un philosophe

payen peut estre capable. La priere n'est qu'un simple bruit
cet les sacrifices ne sont que des meurtres

11. c Bien qu'on le voye assez souvent (le prince) prosternédevant son confesseur et toute sa majesté humiliée aux pieds
< d'un de ses subjels, qu'on ne s'imagine pas pour cela que
< l'habilude qu'il a à pécher luy rende plus familiere ceste
< action car, humainementparlant et dans la rigueur de nostre

justice, s'il ne se calomnie soy mesme, il ne peut s'accuser
< de mal faire 2. il

!H. < 11 n'y a point de damnez plus tourmentez qu'eux (les
< tyrans) 3.

IV. < La nécessité excuse el justifie tout ce qu'elle fait. La
< conservation de soy mesme est le plus ancien de tous les
< devoirs 4..s

Le premier passage rabaissait trop la foi.
Le second se terminait par l'exaltation outrée du prince, carelle en faisait un homme impeccable.
Le troisième renfermait une dfnrmation téméraire.
Le quatrième présentait une double fausseté c'était évident

pour la premièreassertion considérée dans ses termes généraux
et absolus la raison théologique ne condamnait pas moins la
seconde, la charité envers Dieu étant antérieure à la conserva-tion personnelle et imposant un plus strict devoir 5.

Balzac tint compte, selon sa promesse, des observations de
la Faculté.

1. Le Prince, édtt. de <631, laquelle est la première, p. H2.
2. Le Prince, môme édit., p. i'.6.
~&td.,p.245.
4./Md.,p.372.
5. Co~c/.j~tc. pp. 356, 36;-36u ~~o~ ~cu~/t< rMp<M-Mfta



LE CHAPELET SECRET DU TRES SAINT SACREMENT

Après les Chapelets bénits par Jésus-Christlui-même, le Chapelet

secret du tres saint Sacrement t, opuscule de quelques pages,
attribué, à juste titre, à Agnès Arnauld, une des sœurs d'Antoine

Arnauld, surnommé le Grand Arnauld, et, comme lui, une des

conquêtes du jansénisme naissant 2. 11 y a dans ce second opus-

cule moins d'extravagances que dans le premier. En revanche,

il s'y rencontre, dans un singulier galimatias, une mysticité

tellement outrée, quand elle est compréhensible, qu'elle va jus-

qu'à être injurieuse à Dieu et attentatoireaux facultés de l'âme.

Le Chapelet secret peut se résumer ainsi Jésus-Christau saint

sacrement de l'autel, en tant que lui conviennentces seize attributs

qui formentlesgrains du chapelet la sainteté, la vérité, la liberté,

l'existence, la suffisance, la satiété, la plénitude, l'éminence~ la

possession, le règne, l'inancessibilité, l'incompréhensibilité, l'in-

dépendance, l'incommunicabilité, l'illumination, l'inapplication.

Comme spécimens, nous transcrivons ces paroles qui se lisent

sous les attributs vérité, inaccessibilité, inapplication.

Vérité <
Afin que Jesus-Christ se traite luy mesme selon ses

<
grandeurs, qu'il soit dans tout ce qui luy appartient, que les

< âmes aillent à luy dans cette verité, c'est à dire par luy

mesme, sans agir par leur estre creé, parce que les bornes

« des ames sont opposées à cette vérité, laquelle se doit regar.
c der en Dieu, comme infinité de grandeur. ii

Inaccessibilité Afin que Jesus-Christ demeure en luy mesme,

< laissant la creature dans l'incapacité qu'elle a de l'approcher,

< que tout ce qu'il est n'ait point de rapport à nous, que son

<
inaccessibilité l'empesche de sortir de soy mesme, que les

< âmes renoncent à la rencontre de Dieu et consentent qu'il

< demeuredans le lieu propre à la condition de son estre, qui

< est un lieu inaccessible à la creature, dans lequel il reçoit la

gloire de n'estre accompagné que de son essence seule. ·

i En littérature, )e mot chapetet ne signifidit pas toujours un objet reli-

gieux. Nous avons le Chapelet des princes, le Chappellet d'amour, le Chapellet

de virginité, le Chappellet de Mt-<M<.

2. On a donné aussi le Chapelet secret à t'abbé de Saint-Cyran. Mats H faut

le restituer a Agnès Arnauld.



~M/~tcattOM < A6n que Jesus-Christ s'occupe de luy mesmecet qu'il ne donne point dans luy d'estre aux neans, qu'il n'ait
« egard à rien qui se passe hors de luy, que les ames ne se
< presentent pas à luy pour l'objet de son application, mais

plustost pour estre rebutées par la preference qu'il doit à soy
< mesme; qu'elles s'appliquentet se donnent à cette inapplica-
tion de Jesus-Christ, aimant mieux estre exposées à son
< oubli, qu'estant en son souvenir luy donner sujet de sortir de

l'application de soy mesme, pour l'appliquer aux créatures, o
Huit docteurs en théologieportèrent ce jugement le 18 juin 1633:
Nous soussignez, docteurs en theologie de la Faculté de Pa-

< ris, certifions avoir lu le présent livre, qui porte titre de Cha-
< p~ secret du tres saint sacrement, lequel avons trouvé n'estre
aucunement utile pour l'instruction des ames, mais au con-traire contenir plusieurs extravagances, impertinences, er.
< reurs, blasphemes et impietez, qui tendent à separer et de-
< tourner les ames de la pratique des vertus, specialement de
«la foy, esperance et charité, detruire la façon de prier, insti-
< tuée par Jesus-Christ, et introduire des opinions contraires

aux effets d'amour que Dieu a témoigné pour nous etnomme-
< ment au sacrement de la très sainte Eucharistie et mystere de
< l'incarnation l'avons jugé perilleux et de dangereuse conse.

quence, digne d'estre supprimé et défendu.
La décision porte les signatures A. Du Val, Le Clerc, Char-

ton, Il. Bachelier, François Hallier, Martin, Morel, N. Cornet
L'approbation de la Faculté n'a certainement pas fait défaut à

ce jugement.

JOREL ET SON ~i~i7~ DE LA C~.i~r~r~'

Jorel était un religieux de l'ordre réformé de la Sainte-Trinité.
En 1634, il mit au jour un livre ayant pour titre Le Palais de la
Chasteté 2.

Co~ec< t. Ht, par. I. p. t-tt.
Le Chapelet du ires saint sacrement est ici reproduit en tout ou partie.
La Collectio ajoute Idem scriptum a Romanis censoribus inter libros per-

versae docthna' recensitum fuit. Si le livret a pris place dansquetques Édi-
tions de l'Index librorum prohibilorum, il n'y a pas été maintenu, car il neCgure point dans celle de Rome, 1881, in-8.

Paris, t63t.



Le avril de la même année, la Faculté censurait l'ouvrage

comme renfermantdes choses < licencieuses,irreligieuses,scan-
daleuses, » tant par elles-mêmes que par la manière dont l'au-

teur les racontait. Si tout cela froissait le sentiment chrétien, il

se trouvait aussi d'autres lignes qui blessaient profondément la

saine philosophie et la vraie piété.
Ainsi, dans le premier cas, cette assertion Dieu leur a

< donné (aux âmes) la vie qui est l'une des plus precieusespar-

< celles qu'il ayt destaché de son immortelle essence t car que
devient alors la simplicité de la nature divine ?

Ainsi, dans le second cas, cette autre assertion Saint Gre-

« goire le Grand dit que l'ame humaine reluist d'une beauté si

divine et d'une grace si attrayante, que, si on en pouvoit voir

«des yeux du corps les incomparables attraitz, elle obligeroit
< aussitost à luy bastir des temples, luy dresser des autels et
« luy offrir de l'encens 2.. En effet, dire de pareilles choses, ce
n'est pas seulement faire pr ,uve qu'on n'a point compris le saint
docteur, c'est encore se re'dre coupable d'impiété et de blas-

phème 3.

tVERS LIVRETS

Au mois de juin 1635, l'attention de la Faculté fut appelée sur

ces divers livrets dont l'un nous parle encore de chapelets bé-

nits par Jésus-Christ
L'OratMM miraculeuse <t la vierge. arec la tMe~Mre de la playe du

costé de nostre Seigneur.
Sommaire des graces et ~M~tC~oM.~ concedées de nostre Seigneur

jMtM.CAn~ aM~ grains qu'il a benis luy mesme M l'instance de la
grande servante de D~M, t'~fter~/e mere Loyse de l'institution re.
ligieuse de /'ordre de Sainte Claire.

Indulgenceset graces qui ont esté concedées par nos saints peres les

papes a l'ordre de Nostre ~atMe de la .~c/'cf/.

La regledu tiersordredes .MtMtMtMde saint Françoisde Paule, arec la

bulle et l'approbation de iV. S. pere le pape jM~e la vie dM mesme .Mt~

.et les indulgepces que pe~troMt oat~Merles personnesdudit (<era ordre 4.

L Le Palais. p. 23.
2. p. 16.

3. ~rc/NU. nation., MM. 252, fo). G-8.

4. Reims, s. d., in-32.

m/'T-t'rc np Tttxntn'Ht' T. ))t. 2<



Abregé des pftt't~Met indulgences de la COH/Ot/'M du saint scapu-
laire de Nostre Dame du ~tfoM~ Carmel, c~Me?M&~ quelquesmiracles faits
en faveur du ntesme saint scapulaire.

Les docteurs Jérôme Parent et Jérôme Bachelier signalèrent
ces opuscules comme renfermant nombre d'écarts doctrinaux.
Des propositions en avaient été extraites. Les mêmes docteurs
furent chargés d'appliquer à chacune les qualifications méritées.
11 était ainsi statué dans l'assemblée du i"juin. La Faculté pro-
noncerait dans l'assemblée suivante l, ce qu'elle fit certaine-
ment.

C'est sans doute au dernier livret que se rapporte ce qui est
marqué, à la suite du précédent procès-verbal, dans la Collectio
judiciorum. Il s'agit d'un écrit sur la Con frérie du scapulaire du
far/M~. Le Conseil privé s'en était réservé le jugement. L'écrit
portait en tète l'image de la Vierge présentant ce scapulaire,avec
ces mots au bas de l'image Quiconque portera ce saint scapu-
laire ne perira ni par eau, ni par feu, ni par corde épigraphe
certainement entachée de superstition.

Le Conseil privé ratifia la censure ou le projet de censure.
Communication de cette décision suprême fut donnée à la Fa-
culté dans une assemblée extraordinaire du iojuin de la même
année i635

BERTt~ BERTHAUD ET SOX C.4r~CZ//M/~ DES CONFESSEURS

C~t écrivain était du diocèse de Coutances. 11 avait sollicité de
la Faculté l'approbation d'un opuscule en français, le Caïcc/t~e
des coM/f~'M/ L'examen de l'œuvre fit découvrir que, dans cet

t. Co~gc< t. H!, par., p. t5-t6.
2. p. 16.

Un Angevin de naissance, mais docteur de la Faculté de Paris, François
Cup< avait quitte la foi catholique pour embrasser celle des Huguenots. Le
docte corps le retrancha de son sein, le 15 juillet t637, en le quatitiant d' im-
pie, parjure, sacritcge, apostat, herc'.ique 'Ptus haut, elle dirait de lui

misere lapsus, exitium sibi a Deo, ab hominibus dedecus, undequaque
matedictum accersivit; factus ut filius insipiens mœstitia matris sutB.dum,
pertida prœvaricatione Eectesiae cathoticce, apostoticœ et romanœ veram doc-
trinam ejurans, ad htereticorum partes, détecta fronte, transfugit et im-

< pietati ac mendacio nomen dédit.. (Co«ec< ibid., p. 16-17.) On a dit que,
touche de remords, il était revenu au catholicisme. La France pro<es<NK<e
le nie, et avec raison.



opuscule, à des inepties et des ridicules se mêlaient de grandes

licences de langage et même des obscénités. La Faculté, dans

son assemNée du août de la même année 1638, refusa son
approbation, ajoutant que, si quelques docteurs avaient porté

sur ce Catéchisme un jugement favorable, ce jugement devait

être considéré comme non avenu. De plus, avis devait être
transmis à l'archevêque de Rouen de s'opposer, dans sa pro-
vince ecclésiastique,à la propagation et à l'usage d'un écrit qui

ne pouvait que scandaliser les ndèles
C'était une sorte d'examen de conscience. L'auteur entrait dans

de nombreux détails présentant quelquefois des crudités.

Ce manuel, cependant, sous le litre indiqué et sous celui de

Directeur des confesseurs en forme de ca~/tMm< eut de nombreuses

éditions revues, corrigées et augmentées. La vingt-cinquièmeet
dernière est de 1669 2.

CLAUDE SEGUENOT ET SA TRADUCTION D'UN TRAITÉ DE

SAINT AUGUSTIN

Originaire d'Avallon, avocat d'abord au barreau de Dijon, puis

à celui de Paris, pourvu ensuite d'une charge de judicature,
Claude Seguenot entra, en 1624. dans la congrégation de l'Ora-

toire. Il avait précédemment étudié la théologie à Paris. 11 fut

ordonné prêtre en 1626 et, dès 1629. placé à la tète de la maison

de Nancy. Les établissements de Dijon, Rouen et Saumur l'eu-

rent. successivementpour supérieur.
Attaché à l'étude de saint Augustin, il entra en relation avec

Fabbé de Saint-Cyran et plusieurs de ses amis ou disciples.

t. Co~c< ibid., p. t6.
2. H est une remarque que nous plaçons ici par ordre chronologique.

La Facutté n'hésitait pas à rejeter éner,3iquement les louanges doclrinale-
ment outrées qu'on se permettait de !ui adresser.

Un Frère-Mineur.Jean Le Febvre, avait placé, en tête d'une de ses lhèses,

une lettre écrite a Gabriel de Beauvau. évoque de Nantes. Louer le prélat
était bien. Mais glisser dans ta lettre, avec l'espérance que le compliment
retomberait sur lui, une phrase comme la suivante, était vraiment trop fort

Les oracles de la Faculté ne sont pas moins divins que les oracles du pape

et ils ont toujours été. pour ainsi dire, aussi certains que ceux prononcés

dans les Conciles. C'en fut assez, aux yeux de la Faculté, pour pronon-

cer la sur.P.'ession et de la lettre et de la thèse. La décision est du 3 no.

vembre )638.(/&t~ p. 27.)



Il s'était fait connaître, en 1635, par la publication de la Con-
duite d'oraison ouvrage dont Charles de Condren. second gé-
néral de l'ordre, semble avoir été réellement le principal auteur
et dont Quesnel, longtemps après (1674), donna une deuxième
édition revue et augmentée par lui.

Un autre ouvrage appela tout particulièrement l'attention sur
l'Oratorien. 11 parut, en 1638, sous ce titre De la saincte virginité,
discours traduict de sainet ~M~M~ui, avec quelques Remarques pour
la clarté de la doctrine 2.

Le livre fut aussitôt dénoncé commedoctrinalement défectueux
à la Faculté par son syndic, Pierre Chapelas. C'était dans la
séance du 3 mai de la même année 1638. Six examinateurs fu-
rent chargés, de concert avec le doyen et le syndic, de l'examen
du livre incriminé.

L'auteur gouvernait alors la maison de Saumur. Par ordre de
Richelieu, il en fut tiré et conduit à la Bastille.

Les Oratoriensde Paris s'empressèrent de désavouer l'œuvre.
tant à cause des écarts de doctrine, que parce que la publication
s'était faite sans l'approbation du supérieur général.

1Les examinateurs continuaient leur travail. Le résultat de
l'examen fut celui-ci l'écrivain se montrait peu fidèle dans sa
traduction et il ajoutait des /?e/Mar~M~ qui étaient trop souvent
en opposition avec la pensée du saint docteur.

Ces Remarques, en effet, renfermaient, pour s'en tenir aux prin-
cipaux chefs, des erreurs sur la virginité, les vœux, la pénitence,
la génération dans l'état primitif d'innocence.

Si la comparaison de la virginité avec la chasteté dans le
mariage manque pour le moins de justesse, si, aux yeux de l'an-
notateur, mais à tort, l'absolution dans la pénitence est simple-
ment une sentence déclara toire. la doctrine de ce dernier sur les
vœux est d'une évidente fausseté.

Il distingue deux choses dans le vœu l'obligation intérieure
et l'obligation extérieure.

La première est inutile; car, '< comme le juste n'a que faire de
loy pour bien vivre, il n'a que faire aussi de vœu peur s'obliger

1. Conduite d'oraison pour les antM qui n'y ont pas /'ac< Paris, 1635, in-
16, ouvrage dédié par Fauteur à Afa~amc de la F<~ aux Clercs.

2. Paris, t638, in-8.



à perseverer dans les bonnes resolulions qui luy sont inspirées

de Dieu tellement que la saincte Vierge n'en avoit donc point

besoin pour ce regard et, d'ailleurs, se donner à Dieu, < c'est

chose de soy très saincte, mais qui absolument ne depend pas

non plus du vœu, et qui sans vœu se peut faire avec autant de

perfection qu'avec le vœu 1.
L'obligation extérieure se présente sous un caractère anormal

et même nuisible. En effet, le vœu, en ce qu'il oblige à quelque

< chose d'extérieur et prescrit certaines regles et certaines

< voyes par où il faut nécessairement passer, en cela il tient de

la loy et porte assujetissement et nécessité servile, d'autant
< qu'il ne laisse pas à l'âme la liberté de pouvoir faire autrement,
< lors mesme que Dieu pourroit demander d'elle autre chose

< dans les occasions et que par ce moyen, bornant en quelque

< manière la conduite de Dieu sur elle, il la met en eslat de ne

<
pouvoir pas dependre si absolument de luy et des mouvemens

< libres de son esprit 2.·
Le vœu de pauvreté, entre autres, n'a pas l'approbation de

l'Oratorien En sainct Luc, il n'y a pas comme en saint Mat-

< thieu B~n~'t'M.r sont les p~MtTM d'esprit, mais seulement

« StM~Mr~.c sont les ~aMt-e. et pour moy je ne doute point

< que l'intention du Fils de Dieu n'ait esté de recommander

purement et simplement la pauvreté, non point celle que l'on

< voue dans les religions et qui est pour ce sujet appelée volon-

< taire, mais celle que l'on trouve, encore qu'on ne la cherche

pas, et que l'on peut appeler de nécessité les hommes

« font celle-là Dieu fait celle-ci 3..à
L'appréciation de S&guenot sur l'action ~ro~OM en

l'état de justice originelle était plus que téméraire, lorsqu'il la

disait la plus saincte et la plus parfaicte dont l'homme eust esté

capable lorsque, au point de vue de la ju;tincation, il la

comparait à l'efficacité des sacrements de la loi nouvelle 4.

Sur le rapport des examinateurs qui innigeaient aux diverses

assertions la qualification méritée, la Faculté, dans sa séance

dul" juin, prononça la condamnation du livre qui portait de

t. De ~Mtttc<e uo-ytnt/c. p. t8-ta des Remarques.

2. 76tt~ p. 21 des Remarques.
3. /M., p. 96 t)': des ~THar~xM.
4. /6tt/ p 59 des /!cM)ar?'<M.



pareilles taches et bien d'autres encore < .etiibrum tôt nsevis
et erroribus respersum censoria hac animadversione notavit
cignumque censuit cujus lectione omnes Catholici interdi-
jantur

A la mort de Richelieu, Claude Seguenot quitta la Bastille.
Loin d'être convaincu de ses erreurs, il essaya même de se justi.
fier dans un écrit qui ne fut pas imprimé. Rentré dans son
ordre, il devenait, quelque vingt ans plus tard, assistant du
supérieur général, subissait un exil à Boulogne-sur-Seiné, tant
à cause de ses amitiés que de ses doctrines jansénistes, rede-
venait assistant général et mourait en mars 1676 2.

BRACIIET DE LA M!LLETtÈRE ET SES MOYENS DE CONCILIATION

Le 4 novembre 1637, le syndic Chapelas présenta un livre
que l'auteur adressait à la docte assemblée. L'auteur se nom-
mait Brachet de la Milletière, et le livre avait pour titre Le
.t/o~M de la pa<.r cA/'M~~ en la reunion des Catholiques et des~t'M~ sur les </t~?re~ de la religion 3.

Brachet de la Milletière était un avocat protestant, originaire
de La Rochelle et ancien étudiant à l'Université d'Heidelberg.
Ayant jadis publié un écrit pour engager ses coreligionnairesà
soutenir la guerre contre le roi de France il fut arrêté à Paris.
en 1627. conduit à Toulouse, condamné à la peine capitale qui
se trouva commuée 'm un emprisonnement de quatre ans.

Une pensée le préoccupait, dominait son existence, l'union
des Catholiques et des Calvinistes. En 1628, il publiait, dans
cette intention, une Lettre « Rambour, ministre du saint
Erangile En 1634, il s'adressait, aux mêmes uns, à Richelieu

1. Collect. judicior. t. H!, par. 1. p. 2t-27.
2. Pour la partie historique, v. le Dictionnaire de Moréri avec renvois.
Seguenot écrivit et publia encore les Elevations Ii Jesus C/~t'ï< .Vot<re 6'ct-

gneur con~enan~divers uM~c." de grace a~r Mï/per/'ec/t'oMS divines, opuscule ré-
digé sous les mêmes titres que le Chapelet Mcrc< du saint sacrement (Moréri,
Diction., art. ~Mmo<. o'o~e< t. III, par. pp. 1 et suiv.).

3. Paris, 1637, in-8.
4. Discours d~ urat/ raisons par lesquelles ceux 4e la religion en France

peuvent et a'otuen<, en bonne conscience, )'Mt~er par al-mes à la persecution
ouverte, s. t.. i622, in-8.

5. Paris, i6?8. in-12.



dans son De Mntt-~t orbis christiani pace et concorda per eMtUtCM-

tissimum ducem ~tcA~tMM constitueiada 1, ouvrage qui, l'année

suivante, était traduit en français et paraissait sous ce titre

DMCOMr< des moyens d'establir une pai.r en la cA~t~~ par la

reunion de l'E. P. H.,propos le cardinal de Richelieu 2. Deux

ans plus tard. il produisait celui dont nous avons, en premier

lieu, transcrit le titre, et sur lequel le syndic appelait l'examen

de la Faculté.
En conséquence, trois examinateurs furent immédiatement

désignés ee furent les docteurs Frocher, Dy et Nicolaï.

Le 1" décembre, le syndic donna lecture d'une lettre de B. de la

Milletière, en date du 31 novembre, et dans laquelle nous lisons

< J'ay appris qu'il a esté proposé, en vostre Compagnie, par

« M. le syndic de vostre Faculté, d'examiner mon livre intitulé

< Le ~oycM de la pa~- chrestienne, que je vous ay adressé avec

le respect et la deference à laquelle j'ay estimé que le des-

< sein de l'ouvrage m'obligeoit envers une ecole si celebre et si

<
recommandable qu'est la vostre en la chrestienté. Je ne pou-

< vois rien apprendre qui respondit davantage à mon désir, que

« l'honneur que je recoy du soin que vous en voulez prendre.

Sur quoy j'ay aussi estimé estre de mon devoir de vous ren-

< dre à l'instant ce témoignage de ce contentement. pour

< vous dire qu'il n'est accompagné d'autre attente de la proce-

< dure que vous y tiendrez, que celle que m'en fait concevoir

< la gravité et la meureté, avec laquelle marchent la prudence

et le grand sens dont vostre Compagnie a de coutume de régler

< toutes ses actions, ce qui me donne sujet de me persuader

que la différence qui est entre vostre religion et la mienne ne

< causera aucune altération à la sincérité et candeur qui gou-

< vernentles motifs de vostre censure. J

Ces moyens de conciliation portaient sur trois points la

justification, l'autorité du pontife suprême de l'Eglise, la pré-

sence réelle dans le sacrement de l'Eucharistie. En les traitant,

l'auteur se proposait but dilticile à atteindre de contenter

Catholiques et Calvinistes. 11 terminait ainsi

< Je vous supplie cependant, Messieurs, trouver bon que je

1. Paris. t634. in-8.
2 Paris, <635. in-8.



« vous requiert, autant que l'usage de nos formes rend cette
< mienne priere licite et bienseanle, que vous me fassiez cette

faveur particuliere, en procédant maintenant à l'examen de
< l'ouvrage qui est en vos mains, de me donner connois-
< sance, par le résultat de vostre censure, de toutes les clauses
< et de tous les endroits que vous jugerez dignes d'animadver-
< sion et de correction. »

Les examinateurs avaient trouvé, relativement aux trois
points, des assertions en opposition formelle avec la saine doc-
trine. Leur rapport en faisait foi. Ils eurent mission de signaler
à l'auteur ces graves écarts de doctrine et se firent adjoindre
les docteurs de Mimeré et Hallier pour rédiger la censure qui
serait proposée à la réunion extraordinaire du 15 décembre
suivant.

A cette réunion, le syndic fit connaître un grand désir de B. de
la Milletière c'était d'être entendu par la Faculté avant la fulmi-
nation de la censure. !1 était même, à cet effet, venu au collège
de Sorbonne où, selon l'usage, se tenait l'assemblée. La Faculté
estima que cette audition devenait inutile: les hérésies étaient
évidentes; l'auteur n'avait plus qu'à les abjurer et adhérer sin-
cèrement à la foi catholique. La décision lui fut immédiatement
communiquée et la censure votée 1.

Si la Faculté trouvait encore B. de la Milletière trop pro-
testant, la Réforme le jugeait presque catholique. Aussi, le
Synode national d'Alençon condamnait-il, la même année, les
écrits du conseillerde la réunion des deux communions.

Néanmoins, B. de la Milletière continuait, sans .décourage-
ment, la mission qu'il s'était donnée.

D'abord, il prétendit que la censure n'était pas l'œuvre de la
Faculté, mais bien de son seul syndic, qu'elle était conséquem-
ment frappée de nullité. De là, une Remonstrance à la
FacM~ theologie. sur la M?~~cde la cc~M/v du ~<'M/' Chapelas 2.

1. Collect. judicior par. p. n-)8; '!a lettre, inédhe, de 9. d" la
MiOeLiÈre. taquet'c se trouve intercalée dans le même volume de la Collectio
judiciorum, volume appartenantà ia bibjiothequedei Université. Elle est ainsi
mentionnée dans le procos-verba! Honorandus M. Petrus Chapelas, syn-dicus. protulit epistolam ex parte domini de la MHtetiere, occasione sui

libri qui inscribitur Le ~/<'M de la paix c/tt'Fs~'c/tnc.·2. Paris, 1612, in-8. Il y joignait une Profession sincere de foy catholique.



Cette ~~MOM~rance ne parut qu'en 1642. Mais alors, comme
précédemment,la prétention n'était aucunement fondée, comme

l'atteste le procès-verbal de la séance.
Deux ans plus tard, sortait des presses Le Pacifique t~'t~M-

sur le debat de l'usage legitinte au sacrement de penitence, ej-p~~Me

par la doctrine du S. Concile de Trente Le livre paraissait avec
l'approbation de deux docteurs, Pascal Koynet et Antoine Mal-

let, qui ne se montraient guère difficiles.
Dans sa réunion du i5juin 1644, l'année même de la publica-

tion, la Faculté confia Le Pact~MC t'eritable à l'examen de six

docteurs. Le 18 et le 23, il y eut nouvelles réunions de la

Faculté. Une censure en sortit qui anathémaHsait l'ouvrage,
déclarait nulle l'app'-obation donnée et obligeait tous les doc-

teurs, absents comme présents, à souscrire la censure 2.

Des passages du livre incriminé avaient été relevés et not~s,

à juste titre, comme erronés, hérétiques, injurieux au Concile

de Trente. Voilà bien ce qui s'affirme manifestement dans les

quelques lignes suivantes
Comment mettre fin aux dissentiments relatifs au sacrement

de Pénitence et, par suite., à la réception de ceiui de l'Eucharis-

tie ? En s'en rapportant au Concile de Trente. L'assertion est
excellente. Mais la raison alléguée est mauvaiseou, plutôt, vraie

d'un côté, fausse de l'autre, à savoir que dans le seul Concile

général le jugement de l'Église est < irréfragable ses décisions

infaillibles réunie ou non, l'Église jouit toujours du privi-

lège surnaturel de l'infaillibilité 3.

H. L'ancienne forme de la pénitence, laquelle est d'institution

divine, n'est plus aujourd'hui observée parmi les Catholiques,

ce qui ne peut être nié que par ceux qui se montrent tout à

fait vuides de la science de l'Evangile et de la doctrine de

l'Eglise et des saints Conciles et particulièrementdu dernier de

1. Paris, 1644. in-8.
2. La censure débutait ainsi Dum Ecclesia peregrinaturin terris, a)terni

< temporisdiscrimen ignorât. una manu tediticans. allera pugnans semper
in bello, semper in pace versatur. Pacem habet intra tines suos, inter
cives sanclorum 3t. donu'sticos Dfi bet!')m eacrum extra limites suos per-

peluo périt, cum ahophytis qui foris sunt, qui castrametantur cxadvprso

<
tabernacuti. Hi profccto.biquando civitatem Dei.aperto marte invadunt.
ccrtissimam Ecctesia' victoriam acceterant.
3 Z.ePcct/t'~Kercn/a~ p. 1.



Trente*; le changement. n'est rien qu'un manifeste abus,
d'autant plus grief, que plus il est ancien, et plus digne de refor-
mation, que le mal en est deplorable L'Église aurait donc
erré sur ce point capital.

111. Les Apostres ont donné à l'Eglise tout ce qui appartient
à la religion chrestienne, tant pour la doctrine que pour la disci-
pline, soit qu'ils l'aient donné de bouche, soit qu'ils l'aient donné
par escrit 2. L'Église, en statuant disciplinairement, aurait
donc usurpé un pouvoir qu'elle ne possédait pas de droit divin.

IV. L'usurpation, elle a été accomplie par les évèques et
surtout parle premier d'entre eux, le pape. Ils n'avaient qu'une
juridiction ministérielle ou directive, et ils l'ont convertie en
autorité absolue. Quel crime que celui là! < Pour ce que tout
« evesque et. principalement le plus grand de tous, qui par
« cupidité abuse de son autorité pour establir sa propre gloire,
< au lieu de l'exercer par charité, à la' seule gloire de Dieu,

commet le plus grand péché qu'homme puisse commettre et
le plus formellementopposé à l'institution de Jésus-Christ 3.. J

L'Église n'aurait donc pas de pouvoir législatif.
V. La dégradation doit être prononcée contre les ministres de

l'Église, quand ils se sont rendus coupables d'un péché mortel,
puisqu'ils deviennent indignes < de servir à l'aulel. C'est ainsi
que < le laïc doit estre dégradé par la penitence et la satisfac-
tion. de la dignité qu'il a receue par le sacrement de baptesme
et de la confirmation, estant jugé indigne de participer au sacre-
ment de l'autel. A ces justes sévérités un relâchement s'est
substitué, résultat de la corruption de ces ministres. Ceux-ci
ont natté c l'humeur des peuples pour se pardonner à eux les
premiers. » En effet, pour eviter la degradation, à laquelle leur
teste auroit esté trop sujete, ils ont déchargé le col des peuples
de l'exercice de la penitence qui leur estoit enjointe parles loix
que l'Eglise a receues des Apostres 4. Ici, l'Église, dans ses
ministres, serait donc grandement coupable.

VI. La communion quotidienne est'une obligation pour les
fidèles qui ont la conscience pure < Nul ne revoque ni ne peut

t. Le Parque pp. 34-35, 49.
2. ~td p. 108.
3. /6< p. t23-124.
t. /M.. p. )0-tt.



revoqueren doute que tous les fideles qui sont en estat de

<
justice. ne puissent et ne doivent communier tous les jours

< à la saincte nourriture du corps et du sang de Nostre Seigneur

par le sacrement de l'Eucharistie t. C'est une assertion

purement gratuite. Plus que gratuite, mais séditieuse et sentant

l'hérésie, cette autre assertion, qu'on ne peut < refuser légitime-

ment à tous ceux qui le demanderont le salutaire et symboli-

que usage du calice 2. ·
VU. Dans la pénitence, l'accomplissement de la satisfaction

doit précéder l'absolution Les trois actes du penitent, la

« contrition, la confession et ia satisfaction, qui sont la matiere

de ce sacrement, doivent preceder nécessairement l'absolution

qui en esc la forme 3. et encore L'absolution ne peut

avoir lieu ny se donner valablement, et avec effet, que la peni-

< tence ou la satisfaction n'ait precedé 4. L'écrivain entend

s'appuyer sur le Concile de Trente pour procl:'mer essentielles

les trois parties du sacrement, ce qui est nécessaire à sa

conclusion. Or, le Concile de Trente les dit seulement intégrantes

(ad integritatem McroM~t) &.

Le 15 juin, jour de la nomination de la commission pour l'exa-

men de son livre, B. de la Milletière adressaitune seconde lettre

Ii la Facultéde~co~a~M~ en de Sor6ot!M<~Mr

le <M~ son livre de l'usage dttMcn'weMt ~«~-c. S'il confir-

mait la théoriesur les trois parties essentielles de ce sacrement. il

admettait une certaine atténuation relativementà la satisfaction

Puisque le sacrement est un instrument et un moyen

qui tend à la fin, pour laquelle il est institué, et que ce sa-

<. crement s'exerce sous forme de jugement, nul ne peut douter

que le jugement, tant de lier que de delier, de retenir ou de

< remettre les peclez, se doibt appliquer par le pasteur selon

< la condition du sujet, sur lequel il agit et qui est l'objet de

< son jugement. Et, par consequent, que toutefois et quantes

< qu'un pecheur, coupable de péché mortel, fait connoistre par

la confession et par les tesmoignages du reste de sa conver-

t. Le Pacifique. p. 4-
2. p.94-9r..
3. /6<d., p. 5-
4. 7& p. '3t.
5. Sessio XIV. De ~'n~c~to. cap. m
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< sation que, depuis le peché commis, il a mortifié de telle
< sorte en luy, par des exercices propres et convenables à

cette fin, l'affection de la chair, qui avoit pris vigueur en ses
< membres, qu'il ressent en luy un renoncement véritable au
< désir auquel il s'estoit laissé emporter par la delectation qui
< l'avoit séduit, il est, en ce cas, en la liberté du jugement et
< delà conscience du pasteur charitable et tendant à la veri-
< table édification du penitent d'user envers luy de la puissance
< de ne le lier point, le jugeant convenablement disposé à

recevoir valablementet avec effet la grace de l'absolution
< pour son restablissement en l'estat de la nouvelle creature,
< comme parle le Concile. Et je tiens et confesse pour certain
< qu'en ce cas l'omission de la satisfaction ne prejudicie point
< à l'effet véritable de l'absolution. Par raison de quoy, je ne nie
point et je croy que personne ne dcibt nier que cette partie
< de la matiere du sacrement de penitence, qui est la satis-
< faction, reçoit des exceptions de la nécessité, que les deux
autres ne reçoivent pas, qui est la contrition et la con-

fession. Et toutesfois cela ne peut favoriser ceux qui, hors ce
cas particulier, qui est tres rare dans les mœurs de ce siecle,

< mulilent ce sacrement en sen essence par l'omission de la
satisfaction, dont l'accomplissementestautrement nécessaire,
et qui absolvent ceux en qui le péché vit et regne dans le

< cœur, sans aucune mortification, ainsi que le fait voir, en la
vie criminelle de ceux qui se séduisent de la sorte, la sécurité

< en laquelle ils sont entretenus par la complaisance cruelle de
leurs directeurs

n

La Faculté, à la suite de la censure, engageait, au nom de la
charité dans le Christ, Brachet de la Milletière à faire un
meilleur usage de son esprit et de ses loisirs, en s'appliquant

à bien penser plutôt qu'à mal écrire (bene sentire potius ~Ma'tt
~e~Tt&et'e laboret) 2. tl suivit le conseil par une abjuration qui
se fit attendre une année.

). Manuscrit de Saint.Sutpice, t. )V, fot 3t-3~.
Ce serait évidemment, la même lettre que la /'t'<tnc<* pro<M<an<e indique

comme imprimceParis. t6tt, in-8, sous ce titre sembiabte Z.e~re à
t/c la /a(;u~<; de <~t'o~o'/<e ~u<' le ~u~ef (/ë ïox /<r<'e de ~'UM~e /eptywte du

Mry'eMeti< t~ /j<')tt<e)!cc. Mais nous n'avons pu découvrir celle Jettre imprimée.
Co~<'c< p. t8-2t.



Son catholicisme ne fut pas irréprochable dans ses nouveaux
écrits, qui sont assez nombreux. 11 mourut en 1665, détesté des

Protestants, peu estimé des Catholiques t.

UX LIBELLE A~O~YME

Un libelle sans nom d'auteur, de lieu, de date, d'éditeur, avait
été jeté dans le public avec cet intitulé Mrp~'MH <Mc«'M prêtre
à une bonne dame touchant l'elertion ou de la rie tHO/t<M~Mc OM du

mariage. Si l'auteur était réellement un ancien prêtre, il s'an-

nonçait évidemmentcomme un transfuge vers la réforme, car
son langage suait le protestantisme, ainsi que l'attestent les

propositions suivantes

< Pourquoy Dieu auroit-il donné des mamelles à toute fille et

les facnltez generatrices, s'il approuvoi. davantage qu'elle ne
les mist en usage? Se contrediroit-il pas? Ne donneroit-il pas
< subjet de se plaindre et d'en appeler de luy à luy-mesme ~?9

– La virginité perpetuelle semble à l'arbre sterile et infruc-

tueux que l'Evangile dit meriter le feu. L'auteur préférait à la

vierge c la femme mariée qui fait des enfans pour peupler le

monde, pour secourir le roy, l'Estat et le public et remplir les

vides du paradis. 11 la comparait à « l'arbre qui porte fruict

et de bon fruict de vie 3..·
Le 3 février 1643, la Faculté censura le libelle en général et, en

particulier,chacune des propositionsqui en avaientété extraites 4.

L'OPUSCULE DE L. ~U/ <S-y/A\V.\&' -S~L~ ~.t CO.Y~/7'~
/)&' &t/.Yy y06'AY'

Ce petit volume ne pouvait ne pas s'attirer les coups de

la Faculté, et cela sans retard le livre porte le millésime

1. Pour !a partie historique: Diclionnairede Morcri, art. JJillelière; celui

de Bayle, art. Millelière; France prolestanle, art. Brachel (Théophile), sieurr
de la .t/t/~tere.

2. ~.c~e. p.
3. p. '27.

Précédemment, Fauteur traçait ainsi le bonheur des religieuses Ettes

sont )oRces comme princesses, ont bon ordinaire reg)c. sont en grande

compagnie où chacune trouve qui sympatisc plus à son humeur et avec

a laquelle elle peut contracter une plus estroite familiarité. (/&t'd., p. 15.)

4. ~rcAtr. ytc/to/t.. MM. fol. t0t-<05.



de 1644, et la censure la date du i~r octobre de la même année.
Un premier opuscule avait paru sous ce titre L'idée de la

Famille de saint Joseph, establie au /o[M.r bourg Saint ~'tcfor lez-
Paris t. La Famille de saint Joseph était donc une nouvelle insti-
tution. Placée sous la protection du roy et de la reyne
régente », elle se proposait un but ainsi défini en sous-titre
Pour nourrir charitablement et c~t'cr chrestiennementet c~~MeMf
les enfans des nobles et AonMM~M familles incommodéeset pour retirer
ceux qui sont sans condition et former ~'<'M<r'eM.r de bons tM<!M~rc<

d'cco~M pcc~t'<M<t~MM au sen'ice du diocese. Le but était louable
assurément. C'était, d'ailleurs, l'époque où les Vincent de Paul,
les Ollier, les Bourdoise, s'occupaient tout particulièrement de
l'instruction de l'enfance et de la jeunesse. L'auteur a signé
son oeuvre dans la dédicace au roi. tl se nommait Colas de
~ormorant, prêtre et abbé de Pleine-Selve, au diocèse de
Bordeaux.

Un autre opuscule, mais plus considérable que le premier,
paraissait la même année, enfanté par le même auteur et se
proposant le même but. Nous venons de désigner La Famille
chre8tienne sous la coM~Mt~ de saint Yo~'pA 2. Pour présenter
l'oeuvre sous un jour tout à fait favorable, l'auteur se livrait à des
considérations étranges, trop souvent scabreuses, parfois fort
peu orthodoxes.

En général, il faut se défier des mystiques orgueilleux qui se
croient appelés à des missions extraordinaires et, pour cela,
n'hésitent pas à s'estimer inspirés d'en haut. Une grande
< lumière, disait l'auteur de la Famille chrestienne, m'environna
< et me découvrit, avec une clarté si abondante et si intime
< que je n'ay pu depuis la perdre, l'estat de tout le monde, les

dereglemens de l'Eglise universelle, et depuis les plus grands
« jusques aux plus petits, ce qu'il falloit faire pour faire les

< chrestiens véritables chrestiens et restablir l'esprit de reli-
< gion dans les familles. séculières, desquels il est éntierement

banny 3.J
Écrire, comme le nouvel illuminé < Je soutiens que la pros-

L Paris, )64~,inH.
2. Paris, t64t.in.t2.
3. La Famille c/<rM~nn< p.



«
perité ou la desolation des Estals. tout le bien et le mat ue

<
l'Eglise et l'éternité bienheureuse ou malheureuse de tous les

« hommes depend des bons et mauvais mariages ce qui me fait

« conclure qu'il est tres important à l'Eglise et au bien public

« que les mariez soient saints et les saints mariez c'était ma-

nifestement aller, par des paroles aussi absolues et aussi gêné.

raies, à l'encontre de la doctrine de saint Paul et de l'enseigne-

ment de l'Église, c'était condamner la vie religieuse et le célibat

ecclésiastique, c'était s'exprimer en vrai Protestant.
Ces autres lignes étaient dignes des précédentes « L'Eglise

«
catholique est un grand corps, dont les deux sexes qui com-

posent le genre humain sont les parties, et par consequent

< elle doit estre uniforme en toutes choses; elle est une im-

< mense congrégation de tous les fidelles, hommes et femmes,

< garçons et filles, que Dieu a douez d'une humeur sociable et

<

affective,
pour conspirer et concourirà la mulliplier, conserver

< et faire fleurir jusques à la fin des siecles; et c'est dans cette

< veue qu'il declara solennellementqu'il n'estoit pas expedient

que l'homme fust seul et qu'il estoit convenable de luy donner

< une aide semblable à luy, et appella cette aide femme et la

pétrit de la propre substance de cet homme, afin qu'ils eussent

« une tendance respective l'un vers l'autre 1

11 faut en dire autant des paroles suivantes < 11 est donc

< temps que nous devenions sages aux depens des siecles

< passez, et que l'experience nous desabuse des faux principes

< et maximes qnc l'erreur, l'ignorance et le trop de crédulité a

< fait passer pour veritez evangeliques, et que pour cet effet

< nous demeurions d'accord que les Apostres ont eu de diffe-

< rentes opinions et se sont contrariez es choses que Nostre-

< Seigneur n'avoit pas expliquées assez clairement ou definies

absolument 1

En essayant d'établir ces choquantes assertions et d'autres

analogues, l'auteur avait recours à l'Écriture, donl il dénaturait

le sens, à des considérations plus que singu'iùres. à des expres-

sions choquantes par leur trop grande liberté, voire leur licence.

1. ~a Famille cArM~ct~ p. 2~-2:2.
2. /6.d.,p.23t-232.
3./<"d.,p.2':2-273.



Aussi la Faculté, après avoir appliqué les qualificatifs ordinaires
aux passages cités, ajoulait-elle <11est étonnant que, dans
< un livre si petit et de la part d'un homme qui d'ailleurs fait

profession de piété, il se rencontre de si grandes erreurs
Mais saint Joseph, quel rôle joue-t-il dans tout cela? Comme
Jésus Christ a esté decouvert, manifesté sur la fin de sa vie,
après avoir esté caché l'espace de trente ans, ainsi saint
Joseph le seroit au declin du monde Donc au père adoptif

de Jesus l'honneur de cette grande réformation religieuse.
< Lorsque vous aurez instinct de vous adresser à Die~ mesme,

ad Joseph, presentez vos requestes à Joseph, puisqu'il est
< son grand chancelier et son 6del coadjuteur, sur lequel il se

repose de toutes les affaires du monde 3 et celui-ci, < ayant
< esté l'arbitre et le dispensateur du salutaire des hommes sur

la terre, doit aussi l'estre de leur salut dans le ciel t. `

UN LIVRE DE PRIÈRES ET UN ME~~L AOJ~i/A

Un Monsieur de Lavai avait publié un livre de Prieres pour
faire en commun le malin et le Mtr dans une famillechrestienne, <t~M
des prieres de l'Eglise. 11 y joignait un Abregé de la vie cArMftfMMc,
et quelque Traité de ~t'ottOM, et de la penitence. L'ouvrage était
arrivé à sa cinquième édition en 1689 s. Malgré l'approbation
dont il était revêtu s, la Faculté l'improuva, car elle y avait dé-
couvert beaucoup de choses traduites sottement et de mauvaise

foi, fausses, ambigues, qui sentent l'hérésie et y conduisent
< en ce qui touche la doctrine des sacrements, surtout les sacre-
« ments de confirmation et d'Eucharistie, et renouvellent des

opinions récemment condamnées sur la grâce, le libre-arbitre
< et les actes humains. C'était à la fin de 1660.

A l'occasion de l'approbation doctorale de ce livre de Prières,

Colleclio. t. par. t. p. 53.57.
2. La /t/~cA)'M<)enne. p. 84.
3. lbid., p. 91.
4. /6td, p. 101.
5. Paris, 1659.
6. Les docteurs Soyer, Le Roy et du Creux a.va:ect eu le tort d'approuverle

livre sans le lire. Aussi, disaient-ils dans une Déclaration, qutdquid a nobis
nimn. credulitate delictum est, humititeret sincere con(!temur.(Manuscrit de
Saint-Sulpice, tom. IV, foi. 393-394 ~fc~ara~o.)



la Faculté crut devoir faire cette déclaration de principe elle
n'avait jamais eu l'intention d'accorderà ses docteurs la faculté
d'approuver les versions, en langue vulgaire, de la Bible, des
bréviaires, rituels, missels et autres offices ecclésiastiqueset de
prières, quand ces versions n'étaient pas publiées avec l'autori-
sation épiscopale. Elle désigna quatre docteurs pour porter cette
déclaration à l'assemblée du clergé de France. Ceux-ci devaient
rappeler, en même temps, qu'elle n'était pas favorable à ces
sortes de traductions qui parfois étaient infidèles et présentaient
un véritable danger pour les personnes non instruites

Au commencementde 1681, la Faculté nommait des docteurs
pour examiner le Meuel romain, selon le r~~tneMt du Conct~
Trente, avec les explications de toutes les mes8es et de leurs ceremo-
MtMpûw~MM ~joMr< de l'année Cette traduction, nouvellement
éditée, était due à la plume d'un sieur de Voisin, conseiller au
parlement de Bordeaux, avant d'entrer dans le sacerdoce.

Le rapport fut tout à fait défavorable outre des infidélités de
traduction, les explications étaient difficiles, ambiguës, parfois
p!us obscures que le texte, renfermant aussi des propositions
dignes de blâme. A l'appui, le rapport citait, entre autres, ces
lignes

< .Dans les livres de Moyse, il.n'y a nul passage qui parle

< clairement, et selon la lettre, de Jesus Christ 3.

t. Collect. judicior. t. t!I, par. p. 8t.82.
V., sur ce point, t. I, Époque moderne, de cet ouvrag', p. 139.
Auasi, à la demande faite par certains libraires, en i607, de publier la Bible

en français, avait-elle répondu per suos deputatos se nunquam probavisse

neque adhuc probare ejusmodi versiones.. (Manuscrit de Saint-Sulpice, t.rv,
toi. 107.)

En i64i, quand l'avocat générât Jacques Corbin appelait l'intervention du
roi pour obtenir, après examen, l'approbation de sa traduction du Uvresacré.
la Faculté décida d'écrire au cardinal de Richelieu, ut sua authoritate
curare vellet ne divendereturdicta editio. (/Md.)

La Compagnie n'était pas plus favorable & la traduction de la Somme ~o-
logique de saint Thomas CoefTeteau avait commencé à mettre en français la
première partie decette Somme. Elle s'opposaà ce que le travail fût continué.
(76td.) Ici, sans soute, c'était aussi un peu par amour de la langue des savants.

2. Paris, 1660, in-12.
En i6M, la Facutté n'avait pas autorisé le docteur de la Morelière & approu-

ver une traduction française du Bréviaire romain (Collect. judicior. t. Ht,
par.ï.p~).

3. Le J~eM~ romain. t. m. p. 403.



– Cet Evangile (celui de saint Jean, chap. xtv) nous apprend

que le Saint Esprit est le vicaire invisible de Jesus Christ, qui

« gouverne son Eglise par une conduite interieure

– < Nous ne le connoissions (Dieu) que par ses œuvres aussi

« nous ne l'aymons que par l'amour que nous avons pour ses
ouvrages
– < Le Fils de Dieu defendant de publier le mystere de la

transfiguration jusqu'après sa résurrection, nous fait connois-

< tre que c'est dans le ciel et après la résurrection que nous
< verrons à découvert la plenitude de sa gloire, dont il nous fera

part laquelle ne nous est communiquée en cette vie que sous
< des voiles 3.

– < Et que si elles (les femmes) souffrent des maux, c'est

parce qu'elles sont filles d'Eve, qui conçoivent et enfantent
1 dans l'iniquité, dont elles doivent faire penitenceet demander
« pardon à Dieu 4.

– Et comme Jesus Christ appella auparavant le Lazare, qui
« estoit mort depuis quatre jours et le ressuscita. et comme
ensuite il commanda à ses disciples de delier vivantcelny qu'il
avoit ressuscité mort. de mesme, afin que les prestres, qui

< sont les successeurs de Jesus Christ, se servent comme il faut
< du pouvoir qu'il leur a donné de remettre les pechez, ils ne
.doivent delier par l'autorité pastorale que ceux que Josus

< Christ a ressuscités par sa grâce vivi6ante 5.

– < Le baptesme est l'accomplissementet le sceau de la foy,

et cette foy prend son commencementet sa force de celle de
« la pénitence c. 0

– < L'Eglise, comparant l'ame de saint Jean Baptiste à

« une espouse fidele, et Jesus Christ à un cher espoux, ex-
< prime par ces paroles du chapitre u du Cantique des can-

tiques, la joye que ce saint enfant, estant encore dans le

< ventre de sa mere, receut de l'honneur que nostre Sauveur
luy faisoil de le venir visiter, et de luy parler du sein de la

r

1. Le J~M~ t. IV, p. cccvn.
2. Ibid., t. IV, p. 312.
3. Ibid., t. V, p. 537.

4. Ibid., p. ccccx.
5. lbid., t. H. p. 4t4-4i5.
6. lbid., t. 111, p. 334.



« sainte Vierge sa mere comme au travers d'une fenestre treil-

< lissée

« Mais par la grace de Dieu je suis tel que je suis, c'est à

dire que, si je suis maintenant autre que je n'estois, Dieu seul

a fait ce grand changement 2.

Le l'~ avril ~661, la Faculté rendit son jugement en ces termes
sévères < Dans ce Missel, d'après le sens obvie, sont contenues

< des erreurs contre la saine doctine touchant le Christ, le Saint-

< Esprit, h grâce et le libre arbitre, les sacrements de baptesme

et de penitence et autres points. Elle qualifiait, de plus, cer-
taines versions < d'ineptes et fausses et, par leur infidélité,

pouvant faire tomber c en des opinions recemment condam-

nées s..
Le Messe' romain tombait aussi, la même année, sous la cen-

sure de Rome et de l'assemblée du clergé, ainsi que sous le coup
d'un arrêt du Conseil d'État 4.

DU BOULAY ET SON Z~rO/AE DE L'UNIVERSITÉ DE PARIS

Le 23 août 1667, sur le rapport de la commission nommée ad
hoc, la Faculté rendait, a la majorité, un jugement sévère, dé-

sapprouvant un ouvrage, le déclarant indigne de paraître au
nom de l'Université de Paris, le qualifiant d' < insipide, ridi-
cule, absurde, scandaleux en beaucoup d'endroits, injurieux à

tous les ordres, honteux, déshonnète, obscène. Ce livre ren-
fermait, en outre, des < propositions contraires à la vérité de
l'histoire sainte, à la sainte doctrineou à la théologie, favorisant

1. Le MMM< t. V, p. 438.

2. 76M., t. V, p. i66
3. Collectio judicior. t. !H, par. p. 84-86.

Pendant que la Faculté délibérait, le sieurde Voisin lui faisait tenir cette De.

<~ara<MMt dans laquelle it essayait de fournir des explications souvent a coté des
principaux passages attaquéset qu'il terminait par ces mots d'un vrai Catho-
tique En tout cecy et en tout le reste où l'on peut trouver à redire, je me

« soumets au sens de ('Eg)ise et à t'autorité du Saint Siege et &u sentiment
de la Faculté, et supplie la mesme Faculté de vouloir bien recevoir cette
déclaration et explication sincere que je luy présente, si elle l'en juge
digne. (Manuscrits de Saint-Sulpice, t. IV, fol. 397-400 Dec~ara<ton de

M. de yoyttn.)
4. Moréri, Dtc<!onyt., art. Voisin Collect. judicior. l. par.

pp. 297, 298.



l'hérésie et les hérétiques, schismatiques, contraires aux canons
et à la discipline ecclésiastique, au droit et à la dignité du roi
et du royaume.'J

Ce jugement ne fait certainement pas honneur à ceux qui
l'ont porté. En effet, il visait l'~Mfono ~H~er~ta~MParMt~MM,
véritable monument d'érudition composé par '< César Égasse du
Boulay ~BM~<BM~, professeur émeute d'éloquence, ancien recteur
et grefner de l'Université. Cet auteur s'était déjà fait connaître
du public par un Speculum e/o~M~'a* un De Patronis quatuor
Nationum Universitatis Parisienais 2, un Carolomagnalia sezi /eno'
coMc~ïtf<pCa/'oJt~faoMt <cAo~.4caa~Mt<p ParM~?Mt< o&MrcaHaa' 3.

Ajoutons un Thresor des aM~tOMti &? roMOtMM, sorte de traduction
de l'ouvrage de Rosin, en allennnd Roszfeld 4. Les titres de l'his-
torien ainsi que ses œuvres a iraient dû rendre la Faculté plus
circonspecte dans son étude, p lus modérée dans son jugement
et surtout moins virulente dans les termes employés.

Nous devons donc ne tenir aucun compte de la première par-
tie de la sentence ou des quai fications générales, injustinables;
à tous les points de vue.

Mais que faut-il penser de la seconde ou des assertions extrai-
tes de l'ouvrage ? Sont-elles réellement en opposition à tant de
vérités, soit historiques, soit Idéologiques, soit canoniques ? Y en
a-t-il qui puissent réellement favoriser l'hérésie?9

Du Boulay avait commencé la publication de son grand ou.-

vrage en l'année i665 et, en i667, trois volumes avaient paru.
C'est de ces volumes que les propositions condamnées sont ex-
traites.

Nous suivrons l'ordre observé par les rigides censeurs. Sui-
vant eux, l'historien de l'Université aurait formulé des asser-
tions

Contra veritatem. Mcr<p ~M~oWcc

Si l'auteur a tort de dire que David était < roi et prêtre a, »

nous ne voyons pas quelle grave erreur il commet, en parlant,

1. Paris, 1660, in-12.
2. Paris, 1662, in-8.
3. Paris, 1662. in-8.
4. Paris, 1650. in-foi.
V. M. Hauréau, 7~. ~<Mr. du .MatM, nouv. édiL. t. IV, pp. Ht et eutv.
5. Z~orta. t. t, p. 400.



en général, du temps de la translation de l'empire des Mèdes

aux Perses et de la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor

Il y aurait faute assurément, s'il donnait au mot temps le sens
d'année, car le premier fait s'accomplit en 536 avant J.-C., tandis

que le second datait de 606.

Contra S. doc~t/mm MM ~tMJc~tam

Quel est le traité visé par du Boulay, lorsqu'il dit Damas-

cenus scripsil pnecepta grammatices?. Ce ne saurait être le

De Fide orthodoxa, ouvrage qui renferme, d'une façon méthodi-

que, un résumé de la théologie. Quoi qu'il en soit, saint Jean

Damascène, aux yeux de quelques-uns, serait le père de la sco-

lastique. L'historien mentionne cette appréciation. Jusque-là, il

n'y a pas grand mal mais il continue en rappelant qu'on a

comparé la scolastiqueà Scylla, belle en apparence,mais ceinte

de monstres toujours aboyants, parce qu'elle donne lieu à mille
questions et. distinctions inutiles 2. La comparaison, évidem-

ment exagérée, était de nature à déplace à la Faculté, encore

plus ou moins scolastique.
Celle-ci prenait feu, quand on prétendait que la méthode avait

dégénéré en plusieurs hérésies 3 ce qui ne pouvait être

raisonnablement soutenu. Mais elle aurait dû ne pas oublier

que du Boulay était un professeur d'éloquence, par conséquent

peu favorable aux sécheresses de l'école théologique.

Ce dernier était-il plus coupable, qua~d il rapportait que

Gauthier de Saint-Victor voyait dans Pierre Lombard un
des quatre labyrinthes, renfermant l'hérésie comme un Mino-

t~UÏ'6 t
N'était-il pas encore simple narrateur au sujet des dires de ce

même Gauthier de Saint-Victor, au sujet du traité Des Hérésies,

de saint Jean Damascène & ?
Compilateur surtout, il ne se croyait pas, dans la circons-

tance, obligé de faire œuvre de critique.

i. Historia. 1.1. p. t6 quo tempore a Medis ad Persas transtatum

est imperium captaque a Nabuchodonosore HieroHolyma.·
2. /&'d t. 1, p. 348.

3. 76td., t. H, p. 684.

4. Ibid.. p. 200. V. notre premier vot., ~oyen-~ye, pp. 207.

5. Ibid., p. 6M.652.



Propositiones /hccM<ea ~<prMt et ~<pre<tCM

Du Boulay manquaitde précisionen écrivant~mp~ct~' qu'Abé-
lard a été injustement condamné au Concile de Soissons 1. II
fallait distinguer entre la procédure et la doctrine si la doc-
trine était condamnable, la procédure fut défectueuse Mais
plus tard, il écrivait qu'Abélard avait été frappé c propter quas-
dam propositiones et tractatus heresim redolentes 3..

Le moine Rupert, en un endroit de ses Commentairessur l'Écri-
ture-Sainte, n'a pas parlé correctement du sacrement de l'Eu-
charistie. C'est reconnu. Mais il a été plus exact ailleurs et, en
particulier, dans ses lettres. Du Boulayaurait dû faire cette dis-
tinction, avant de dire que c'est à tort que les hérétiques
revendiquent ce théologien 4. Du reste, la Faculté ne la fit pas
non plus.

Propositiones M/nsMta<tC<p

Raconter, d'une part, qu'Innocent a été reconnu en France
comme souverain-pontife, non en raison de la légitime élection
faite à Rome, mais bien à cause des mérites de la personne
croire, de l'autre, au dire de Matthieu Paris, relativement au
pouvoir donné par saint Clément d'établir un pape dans notre
pays 6, c'est, en premier lieu, commettre une erreur historique
et, ensuite, prendre au sérieux une pure fantaisie. M'ais il n'y a
rien là de schismatique.

Contra canones et dtactpH~a~ ecclesiasticam

Ce n'est pas moins faire œuvre d'historien mal informé que
d'écrire, sans explication ou sans limitation, ces deux proposi-
tions générales Du temps de Léon !X c les prêtres et les évé-

ques se mariaient comme les laïcs 7 o à l'époque du Concile de
Clermont, sous Urbain 11, les < prêtres prenaient femmes publi-
quement s..»

1. Historia. t. p. 68.
2. Voir notre premier voL du Moyén-Age, p. t33-t36.
3. ~M~ona. t. H, p. 759.
4. Ibid., t. H, 774.
5. Ibid., t. Il, p. Ht.
6. Ibld., t. 111, p. 185.
7. Ibid., t. p. 4i4.
8. Ibid., t. p. 495.



Contra jus et dignitatem regis et regni

Il faut avoir vraiment de la bonne volonté pour découvrir une

violation des droits royaux dans ces deux autres assertions,

dont la première résumaitune citation Charlemagne a exempté

de l'hommage à lui rendre le royaume de France t, et dont la

seconde était ainsi formulée Il s'éleva un conflit entre le roi

< et les fils d'Héribert, à cause de certaines villes du comté de

<
Vermandois, livrées par des traîtres au roi et par lui gardées

Philippe-Augusteavait accordé un privilège au chef de l'école

de Paris, celui de n'être point arrêté par des officiers du roi,

sans mandat de la justice ecclésiastique.Du Boulay prétend avec

raison que le privilège ne pouvait concerner qu'un chef laïque.

puisque les ecclésiastiques étaient de droit canonique exempts

de la juridiction civile 3. Cette exemption, le même historien, à

la même page, la proclame une seconde fois. Pourquoi donc la

Faculté lui en fait-elle un crime? L'exemption cléricale n'était-

elle pas un droit généralement reconnu? Le royalisme de nos

docteurs était poussé un peu loin.

Nous avons parlé de la majorité des docteurs. En effet, il y

eut une forte minorité qui s'opposa à la censure. Un document

nomme seize docteurs en ajoutant etc. 4. Ce document est

extrait des registres du Parlement de Paris, et a pris place dans

la défense que produisit l'historien censuré.

L'opposition ne se renferma pas au sein de la Faculté. Dès le

~9 du même mois d'août, les docteurs opposants adressèrent

une requête à la haute cour de justice < à ce qu'ayant egard à

«
l'opposition par eux formée à la censure, proposée en ladite

<
Faculté, des trois volumes de l'Histoire <~ <n-<f~

<
P~rM, que M. Cœsar Égasse du Boulay a fait imprimer, il soit

<
ordonné qu'en la censure qu'on prétend faire de ladite his-

<- toire. il y sera inseré MM prejMdtCt'<T aux droits du roy, du

t. HM<.na.Ll. p. ii2,ett.t. p. 406.

2. Ibid., t. I, p. 306.

3. Ibid., t. 11, p. 665.

4. Les seize docteurs avaient nom= Nicolas Porcher, Adrien Le Vaillant,
Jacques Tirement, Jean-Baptiste Chassebras, curé de la Madeleine, Pierre

Marlin, curé de Saint-Eustache, Jean Labbé, Thomas Fortin, Augustin de

Lan~; Antoine Faure, Louis Marais, Jacques Boileau, Nicolas Lescot, Henri

de Barillon, Thomas Roulland, Jean Sonnet, François Louis, etc.



« royaume, aux libertez de ~'E~Me gallicane, aux decrets et c~MMr~
< de ladite FacM~c.

Se présentèrent comme défendeurs le doyen et le syndic de
la Faculté. Ils déclarèrent que « l'indicule des propositions
< extraites du livre, dont est question, ne doit point estre enre-

gistré dans les registres de la Faculté, et qu'il n'a esté dressé
< aussi ample qu'il est, que pour servir de memoire pour les

différends que les FacuUez superieuresont avec la Faculté des
arts, et que ladite Faculté n'a pas entendu censurer autres

« propositions que celles qui sont specialement inserées en la-
< dite censure.ib

En cet état, le 31 suivant, le Parlement « a mis les parties
hors de cour et de procez et sans dépens.

Néanmoins, du Boulay tint à se justifier personnellement. La
partie était belle pour lui sur nombre de points. Sa défense ne
se fit pas attendre. La même année, paraissaientses~ofa'aaccn-
<Mra~ editam nomine Facultatis ParMMtMM ~M~t<p in opM quod
inscribitur HISTORIA UN!VEBStTAT!s PAMStEKS!s t. Ces Not<B sont gé-
néralement rédigées sur le ton modéré. En certains endroits,
cependant le style ne peut ne pas rendre l'émotion, le mécon-
tentement de l'auteur. L'opuscule se termine par ces mots {

< Hœc est causa Notarum nostrarum, quas tu, lector, quando-
< quidem ab iniquis censoribus obtinere non potui ut accipe-
« rent, benigniori'etaequiori judicio expende.

MARIE DE JÉSUS OU D'AGREDA ET SA « MISTIQUE CITÉ DE DIEU M

On ne saurait jamais être trop prudent au sujet des religieu-
ses qui se prétendent favorisées de révélations. Souvent telle

1. Paris, 1667, in-4.
Extraits des registres du Parlement, p. 8-9.
Après la publication du sixième volume, en 1673, un doeteur de Paris,

Renu Duret, attaqua l'auteur. Mais celui-ci eut raison de celui-là, et devant
Faeutté des arts, et devant la commission nommée par le roi (V. le AfercMre

galant, novembre 1678, p. 38, et M. Hauréau, Op. cil., p. 180.)
Le Mercure nous dit que, quand tes commissaires < eurent examiné aon

« dessein (celui de du Boulay) et ie travail qu'il avoit déjà fait, ils luy don-
nerent tes eloges qui luy estoient dus et l'encouragerent à le poursuivre,
comme estant à la gloire de l'Estat, a l'avancement de l'Université et tres
utile au pubtic. 18 <



était !a pensée de la Faculté si elles ne se proposert pas d'en

imposer au public – crime que pour notre compte nous ne vou-

lons supposer elles deviennent elles-mêmes le jouet de dan-

gereuses illusions.
Voilà ce qu'on a pu encore constater en Marie de Jésus, nom-

mée aussi Marie d'Agreda et en son livre La Mistique cité de

Dieu. Écrit en espagnol, cet ouvrage fut traduit en français par

le P. Thomas Croset,appartenantà l'ordre réformé des Hécollets.

La traduction fut publiée, en ~695 ~ous ce t:tre long et préten-

tieux La mi8tique cité de Dieu, Mirac!e de M toute-puissance, Abime

de la grace, Histoire d~tMf et la Vie de la tres sainte Vierge Marie,

mere de Dieu, nostre reine et tnattreMe, manifestée dans ces ~rMtM-a

Mec/M par la Sainte V ierge à la ~Mr Marie de J<M, abbeue du coK-

vent de l'Immaculée Conception de la ville d'Agreda, de l'ordre de

Saint François, et e~'tte par cette mesme M~r, par ordre de <e< <Mpe-

rieurs et de<M coM/eMCMr< <.
Cette traduction fut signalée à la Faculté. Des docteurs l'exa-

minèrent et relevèrent des propositions, non seulement étran-

ges, mais manifestementerronées, comme celles que. nous trans-

crivons.
L'auteur fait dire à Dieu

< Je veux maintenant départir aux hommes une nouvelle fa-

< veur, parce que le temps à la faire sentir est arrivé 2.
Et pourquoi réserver à l'époque ces faveurs d'en haut ?9

Dieu lui-même, selon l'auteur, le déclare en ces termes

< Je n'ay pas manifesté ces merveilles dans la primitive Eglise,

1 parce qu'elles contiennent des inisteres si relevez et si subli-

< mes. que les ndeles se seroient arrêtez à les approfondir et à

< les admirer, lorsqu'il estoit necessaire d'elablir la loi de grace

< et de publier l'Evangile et, bien que n'eut pas esté incompa-

< tible, néanmoins l'esprit humain, tout rempli d'ignorance,

1 pou voit recevoir quelques troubles et sounrirqudques doutes,

1 dans un temps que la foy db l'incarnation et de la redemption

< estoit encore faible et les préceptes de la nouvelle loy dans le

< berceau et ce fut pour cela que le Verbe fait homme dit

< à ses disciples dans la derniere Cene J'aurois à t-oM< dire

1. Marseille, i695, in-8.
2. La J/M<!çue cité p. 15.



< p~tMtCM~ cAo~M, mais vous tt'MtM pas à present dMpOM~ à ~M

<rec~o<r~
Dieu continue

Je leur presente cette mistique cité de refuge; fais en la

< description et le recit, selon que ta faiblesse te le permettra
< je ne veux pas qu'on les regarde comme des opinions ou des
< simples visions, mais comme une constante et infaillible ve-
< rite. Que ceux qui ont des oreilles entendent 2..à

il se rencontre dans la vie de la Vierge de singuliers détails

< Elle se laissa habiller comme sainte Anne voulut, la satis-
< faisant pourtant en la couleur et en la forme qu'elle deman-
< doit, ayant quelque rapport aux habits de devotion qu'on
< met aux enfans qu'on a vouez 3. 9

Après les extravagances de l'imagination et les naïvetés de
l'esprit., les écarts de doctrine 1

< Le puissant bras du Très-Haut commença pour lors d'operer
< en elle (en Marie) de nouvelles merveilles au dessus de tout
« ce que les hommes peuvent s'imaginer; et la premiere et fort
« surprenante fut d'envoyer une multitude innombrable d'an-

ges, afin qu'ils enlevassent dans le ciel empirée en corps et
< en ame celle qui estoit elue pour estre mere du Verbe eternel,
< pour ce don!. le Seigneur en vouloit disposer. Les princes

bienheureux exécutèrent cet ordre et, ayant reçu cet aimable

< enfant des bras de sa mere sainte Anne, ils ordonnerent une
< solennelle et nouvelle procession, enlevant avec des cantiques
< d'une joie incomparable la véritable arche du Nouveau Tes-

tament a

Au privilège d'une première assomption 5, l'auteur joint des.
prérogatives égales à celles de Jésus-Chnst
Si les mortels avoient des yeux assez penetrans pour voir

« les lumieres de la tres pure Marie, ils avoueroient qu'elle
seule suffiroit pour eclairer tous les hommes qui viennent au

1. La A/M<«/Me ct< p. 18.
12. Ibid., p. 18.

3. 7&!d., p. 4u2.
4. /&<d., p. 372.
5. Marie de Jésus donne même à Marie la gloire de plusieurs assomptions

Elle estoit ptusieurs fois cntevée corporellement par la. votonté du Sei-
gneur et par le ministere des anges dans le ciel empiré, où elle jouissoit
de la présence de la divinité. (/&td., p. 433.)



ypnr. ~m .w-

<
monde et pour les conduireparles voies assurées de l'éternisé

<
bienheureuse et d'autant que tous ceux qui sont arrivez à

< la connoissance de Dieu ont marché en la lumiere de cette

sainte cité, saint Jean dit que nations Morc~ro~ <~M sa

< ~MMtcre r
Marie de Jésus attribue à la Mère du Sauveur le gouvernement

de la primitive Église

< Cet amour (divin) reluisit davantage dans la nuit que la

< mort de son divin Fils causa à toute l'Eglise dans le gouver-

< nement que cette grande reine eut au commencement de la

< loi évangélique2.
A ses yeux, la mère participa à la sainteté de la naissance de

la fille

<
L'enfantement de la tres heureuse Anne fut aussi pur et

aussi net qu'il estoit convenable à sa divine fille dont la pureté

<
rejaillissoit sur la mère
Après avoir infligé à plusieurs de ces propositions les qualifi-

cations méritées, la Faculté disait en général

< Toutes ces propositions sont respectivement téméraires et

contre la sagesse des règles ecclésiastiques; la plupart ren-

ferment des fables, des rêveries apocryphes et exposent la

< religion catholique au mépris des impies et des hérétiques..·
La censure porte la date du il oe'obre 1696 4.

Les supérieurs et les confesseurs de Marie de Jésus ont donc

bté fort mal inspirés en lui conseillant de mettre par écrit ses

révélations et surtout de les publier. Quant au traducteur, il eût

mieux fait de consacrer sa plume à une œuvre plus sérieuse et

plu& utile.
Le volume imprimé porte Tome premier. Cette édition de la

traduction française ne parait pas avoir été complétée. Mais, à

Bruxelles, en i-HS. il y eut une seconde édition 5 et une troi-

1. La AfM<t?u<!cM. p. 335-336.

2. 7Md.. p. 325.

3. Ibid., p. 390-391.

4. Collect. t. H!, par. P. 150-156.

Plusieurs années auparavant, le livre dans son te~e original a. e cen-

suré à Rome (Bossuet, lettre du 20 mai 1696, dans QE-~r. <-<~p~ Paris, t836.

in-4, L XH, p. 5t).
5. Bruxelles, nt5, in-



sième deux ans après, dans la même ville On s'est même
avisé d'en faire une autre à Paris en 1857 2.

CLAUDE JOLY ET SON DERNIER OUVRAGE

Claude Joly, chanoine et chantre de Notre-Dame de Paris,
connu par de nombreux ouvrages, avait, au terme de sa longue
carrière, terminé l'Histoire de la renoissance des lettres dans la
fin du X Ve ~t~c~ et dans les co~mencem~t~ du ~~7'. Cet écrit con-
tenait l'~o<~ de plusieurs ~opoM ces temps et particulierement
la vie d'Erasme de Rotterdam qui en a esté le principal fMfcMra-
teur, avec des Remarques de maistre Antoine Magliabechi, biblio-
thecaire du grand duc de 7'o~coM~, ~Mr mesme Erasme.

Dans l'assemblée du f août 1698, Nicolas Petit-Pied, l'ancien,
demanda à la Faculté l'autorisation d'approuver l'ouvrage après
examen. Le syndic objecta aussitôt que l'approbation paraissait
difficile; car comment approuver, au noin de la Faculté, un livre
composé en l'honneur d'un homme que la Faculté elle-même
avait jadis censuré? En tout état de choses, il demandait qu'on
remit à plus tard l'étude de la question 3.

Moréri raconte que l'auteur avait obtenu, de son vivant,
< approbation et privilège Nous ne trouvons pas trace du dou-
ble fait dans les procès-verbaux de la Faculté. La grande proba-
bilité est donc pour la négative. Quoi qu'il en soit. l'ouvrage
était encore en manuscrit à la mort de l'auteur (1700) et y est
demeuré depuis.

L'UNIQUE OUVRAGE DE MARIN HUMBELOT

Marin Humbelot, docteur en 1665, s'était distingué parmi les
opposants à la Déclaration de 168:2. Avec plusieurs d'entre
eux,. il paya de l'exil sa fermeté. 11 profita de ses loisirs pour
écrire, en faveur des étudiants, une sorte de manuel biblique
Sacrorum Bibliorum notio generalis leu Compendium biblicum ad
usum ~M/o<yt<B candidatorum. Il le nt paraître en 1700 4, muni

1. Bruxelles, <7iT, in-8.
2. Paris. 1857. in-8.
(M. Brunet, Diction. arL Marie de ./MM.)
3. ~trcAtu. nation., MM. 255, fol. 45-47.
4. Paris, in-12. Le privilège était de ['année i69i.



~n~r* ~––
d'approbations doctorales qui réellement n'avaient pas été don-nées..

parLe CoMp~tMM biblicum fut aussitôt supprimé par arrêt du

Conseil privé. La Faculté s'émut. Les docteurs qui étaient cen.

sés avoir approuvé protestèrent. L'auteur, par une lettre du

24 mars, confessa sa faute et en demanda pardon à la Faculté.

La lettre, qui fut lue dans l'assemblée du avril 1700, était

ainsi conçue
.1.

< Je soussigné, Marin Humbelot, prestre, docteur en theolo-

< gie de la Faculté de Paris, reconnois et confesse que dans le

livre intitulé. que j'ay fait-imprimer dans le seul dessein

d'aider les bacheliers dans l'etude de l'Ecriture Sainte, j'ay

commis trois fautes considerables.

< La premiere,d'y avoir avancé plusieurschosesqui m'avoient

< échappé, qui ont paru avec raison mauvaises et qui ont

< obligé le roy de supprimer ledit livre par arrest de son Con-

< seil.
« La seconde, de ce que, sans attendre les avis et les approba-

< lions de messieurs Berlize, Domont, de Lanoix, Dumont, Car-

< pot et Ludron, tous doeteurs et mes amis particuliers, que

< j'avois prié d'approuver mon livre, par un exces de confiance

< en leur amitié j'ay adjousté leurnom à celuy de quelquesmes-

« sieurs qui l'avoient leu des l'année 1691, quoique dans la ve-

< rite mesdits sieurs de Berlize, Domont, de Lanoix, Dumont,

< Carpot et Ludron n'eussent point leu et approuvé mondit

'livre.
< La troisieme, de ce que j'ay fait imprimer ledit livre sans

< qu'aucune des regles et statuts de la Faculté pour l'approba-

< tion des livres y ait esté observée.

<
Desquelles fautes et de toutes les autres que j'ay pu com-

< mettre en cette occasion, sans toutefois aucun mauvais des-

sein de ma part, je me repens tres véritablement et en fais

< très humblement excuses à la Faculté, la suppliant de tout

1 mon cœur de vouloir bien me pardonner 1. »

Quelles étaient donc les choses mauvaises qui avaient motivé

Archiv. nation., MM. 255, Col. ?3-?4..
n x

Dans ~pp~o~ur de. do<'«-ur<. les noms exprimés sont ceux-ci Berlize,

Chapelas, Rouxel, Dumont, Domont, de La ~oix, Ludron, Canot.



la suppression du livre par ordre royal? Ce n'était certainementt
pas l'improbation des versions de l'Écriture en langue vul-
gaire 1. Mais l'auteur prétendait que nos saints livres ne parlent
pas assez clairementde la Trinité etde l'Incarnation, pour fournir
une véritable preuve de ces mystères, que les Apôtres n'avaient
pas reçu de.Dieu l'ordre d'écrire ce qu'ils ont écrit, autant d'as-
sertions qui manquaient d'exactitude 2. De plus, il accordait au
pape et au concile la même autorité touchant les controverses
religieuses, doctrine qui avait dû choquer le pouvoir royal et ne
choquait pas moins la Faculté 3.

i..StMror. Bt~Mr. pp. 294 et sui~.
2. Ibid., pp. 644, 646.
3. Ibid., p. 345-346 Cum ergo novse cirea fidem exoriunturdifBcuttates,
solius est EcctesMB eas solvere, sive loqualur per summos pontifices, sive
per concilia generatia.
Humbeiot était rentré en grâce en 1700. H mourut en 17t9, chanoine de

Saint-Nicolas du Louvre.



CHAPITRE Ht

OÉOStONS DIVERSES

Louis du Moulinet et ses ordinations. Louis du Hamel et ses neuf pro-

positions. Propositions dénoncées par les évéques de Tréguier et

de Limoges. L'éveque de Tréguier et son chapitre. Le cardinal

de Richelieu et certains articles. Le docteur Louystre et lévéque

de Léon. Le quatrième vœu des Carmélites. Robert Constantin

et ses vespéries. Les peines du purgatoire. La thèse d'un Théa-

tin. La Faculté se déclare thomiste. Le quiétisme.

LOUIS DU MOUUNET ET SES ORO~A/HONS

Louis du Moulinet, prélat peu connu, avait administré le dio-

cèse de Seez de 1564 à 1601 i. Durant ce long épiscopat, il avait

ordonné un grand nombre de prêtres <
decem millia sa-

cerdotum consecraveral dit la Collectio jM~orM~. Mais, sans

tenir compte du Pontifical, il se bornait à faire toucher le calice

et la patène aux deux ordinands qui étaient près de lui, puis

chargeait son aumônier de les présenter aux autres.

Après sa mort, l'irrégularité fut constatée et l'émotion grande

dans le clergé y avait-il vraiment ordination ? La question fut

soumise à Clément VtH, qui se prononça pour la réordina-

lion,
La Faculté en fut~ssi saisie (i604). Quelques docteurs pen-

saient que les ordinations étaient valides, parce que les omis.

1. Gall. christ., t. XI, col. 703.

D'après le Gallia, cependant, ce prêtât était. doctor theotogus et. doctua

jurisconsuttuset sacrorum canonum observantissimus..·



sions portaient sur de simples cérémonies. Mais, le pape ayant
parlé, la Faculté devait acquiescer et se taire.

Les réordinations furent faites par l'archevêque d'Aix, Hurault
de l'Hôpital « Caute supplendum quod incaute fuerat practer-
missum.

Rien n'indique, selon la remarque de du Plessis d'Argentré,
que la Faculté se soit depuis occupée de ce point dogmatique

LOUIS DU HAMEL ET SES NEUF PROPOSITIONS

Un Dominicain, du nom de Louis du Hamel et ayant le grade
de docteur en théologie, avait prêché dans le pays Chartrain
(apud Carnutes). Neuf propositions furent relevées de ses dis-
cours et dénoncées à l'ordinaire et au chapitre, qui les trou-
vèrent assez malsonnantes. Le prédicateur refusa de les rétrac-
ter. Mais il voulait bien se soumettre au jugement de la Faculté.
L'évèque et le chapitre y consentirent également.

Les propositions furent présentées à la Faculté dans sa réu-
nion du 1'~ février i607. Une commission y'fut nommée. Le
5 suivant, l'accusé comparut devant elle. Il confessa que les
propositions étaient bien de lui. Mais il désirait fournir des expli-
cations. La commission estima que la demande était juste. Elle
avisa l'évèque de Chartres et entendit du Hamel.

Le 13 et le t4, les propositions furent discutées, expliquées,
qualifiées.

1.

< Nous devons prier pour les heretiques d'une façon spéciale
et chacun peut leur appliquer l'Oraison dominicale, voyre

< mesme le sacrince de la messeselon l'intention du célébrant.
Les deux parties sont vraies en soi; mais, dans la première,

l'adjectif <pecta~, est de trop durius Mca~MMt et la seconde

ne doit pas être exposée au peuple sans explication.
II.

<
Jesus-Christ est le chef de tous les hommes et mesme des

< hérétiques selon la doctrine de saint Thomas.
Proposition vraie dans le sens du Docteur angélique Cum

explicatione Domini ~CM<e.

1. Co~c~.judtCtor. t. Il, par. p. Mi-542.



En effet, les infidèles etles hérétiques ne sont pas membresde
l'Église. Donc, Jésus-Christ n'en est pas simpliciter le chef. Si on
admet la bonne fui chez eux, ils peuvent appartenir à l'âme de
l'Église, mais non point au corps. Conséquemment, affirmer,

sans explication, que Jésus-Christ est c le chef de tous les

hommes et mesme des hérétiques n'est pas exact et renferme

une erreur.
HI.

1 Le baptesme se doit faire sur le chef de l'enfant; et, si

<
l'extrémité du pied ou de la main paraissoit seulement hors

< du ventre de la mpre, le baptesme ne seroit valable; nean-
« moins, que si l'Eglise en avoit autrementordonné ou qu'à l'ad-

< venir elle ordonnas!. il est tout prest d'obeir à ses décrets.

Il y a là une assertion fausse, téméraire, pleine de périls,

jetant le scrupule dans la conscience des mères. Cependant,

l'auteur n'encourt pas de note uétrissante,parce qu'il se soumet

au jugement de l'Église.
IV.

La privation de gloire qu'ont les enfans mort nez sera chan-

« gée en une claire vision par la misericordede Dieu.·
Proposition fausse, erronée, scandaleuse, contraire à la

Sdinte-Ecriture et approchant de l'hérésie. b

V.

L'aumosne est de commandementaffirmatif.·
C'est vrai, mais < additis conditionibus.

VI.

< II n'est pas licite de mettre des images en l'eglise sans per-
< mission de l'evesque. i,

Assertion pour le moins trop absolue.
VU.

« Les curez et vicaires, en nécessité et maladie, peuvent

< dispenser les paroissiens d'user des viandes sans aller à

< l'evesque. ·
v

C'est une proposition vraie, mais il fàut suivre la coutume

locale secundum pt'o.nM locorum.
VU!.

< La parole de Dieu occasionnellement et par accident fait

< l'homme contrit, et par consequent obtient la remission de ses

« pechez et le corps de Jesus-Christ remet seulement les véniels.

LA FACULTÉ DE TaÈOLOOtE. – T. U!.



La première parlie de la phrase est vraie la seconde, en tant
que se rattachant à la première, l'est aussi, car autrement elle
serait < fausseet hérétique la troisième n'est pas assez explicite
et, dans ses rapports avec les précédentes, elle se présente
comme tout à fait fausse.

IX.
<' La parole de Dieu a plus d'efficace que la messe; mais la

< messe, ratione contenti, est plus excellente que non la parole
de Dieu. »

La première partie de l'assertion, telle qu'elle est exprimée,
est fausse, tandis que la seconde offre un caractère de vérité.

Du Hamel donna son assentiment à la censure, affirmant,
d'ailleurs, qu'il n'avail. jamais pensé sur ces divers points autre-
ment que la Faculté. Évidemment, c'était une sorte de conso-
lation qu'il voulait se donner, car pourquoi alors formuler des
propositions, comme la troisième, la quatrième, la huitième et
la neuvième ?i

Le compte rendu de la procédure, du décret et de l'adhésion
fut communiqué à l'évèque de Chartres t.

PRbPOSÏTtOXS DÉNONCÉES PAR LES ÉVÊQCES DE TRÉGUIER i

ET DE UMOGES

Le premier prélat, Champion de la Chaise, adressait deux
propositions à la Faculté, à laquelle il demandait une sentence.
Ces propositions avaient été afnrmées dans son diocèse. En

1. Collect. judicior. t. II, par. p. 544-54&.
Les auteurs des ~er<p/ores ordinis Pt'(fd<ca<orutn parlent d'un Z,ouM du

Hamel, appartenant au couvent de Chartres, )equet a fait son cours de
licence en 1610-1611, a été prédicateur de Henri IV et de Louis X)!! et mourut
en ~6t3. U laissait quelques ouvrages théologiqueset exegétiques qui se trou-
vaient parmi [es manuscrits de la bibliothèque du couvent de la capitale des
Carnutes.

Est-ce le Dominicain qui a été cité à la barre de la Facu!té? H y a lieu de le
croire.

Mais alors la Colleclio judiciorum ne s'accorde pas avec les Scriplores or-
dinis pr<p(~co<orunt relativement à l'époque du doctorat. Nous penserions
qu'il faudrait s'en tenir au procès-verbalde la Collectio. Dans ce procès-verbal,
en e)Te[, Louis du Mamet est qualifié de docteur et il dit lui-méme en se ré-
tractante Ego subsignatus doctor theotogise ordinis. En 1607, Louis du
Hamel aurait donc déjà été en possession du grade suprême en théologie.



même temps, l'auteur présumé, Louis de Saint-François, de

l'ordre des Carmélites, faisait tenir aux docteurs de Paris un
mémoire pour en nier la paternité.

L'une était ainsi formulée

< L'evesque de Treguier ni aucun autre evesque de France

< n'a pouvoir d'excommunierles religieux des ordres exempts,
< ni les empescher de celebrer la messe, ni administrer les

< sacrements parlout où ils voudront. J

Voici les termes de l'autre

< La defense faite par l'evesque dudit Treguier ausdits* reli.

< gieux de la célébration de la messe et excommunication contre

ceux qui leur fourniront des ornemens et permettront de

< dire la messe apres ladite defense, est contraire a l'arrest de

<
liberté de conscience donné par défunt, d'heureuse mémoire,

< Henri le Grand, que Dieu absolve.
La Faculté qualifiait la première de c fausse, scandaleuse et

injurieuse à l'autorité sacrée des éveques et la seconde de

< fausse également et, en outre, d' « inepte et indigne du nom
catholique.·

Deux propositions venaient aussi de l'évèque de Limoges,

Raimond de la Marthonie, à savoir

< Credo in Deum ou Credo in unum Deum n'est pas article de

< foi. ·
– La foi des pecheurs est semblable a celle des diables, ce

< qui se prouve par ce passage de saint Jacques D<pMOMMcre-

dunt et COMtreMMCMHt. v

Celle-ci, déclara la Faculté, est c fausse, téméraire et scanda-

leuse celle-là « absolument hérétique.
La censure porte la date du 3 mai i62t

L'ÉVÊQUB DE TRÉGUIER ET SON CIIAPITRE

Le même évéque de Tréguier écrivait à Philippe de Gamaches

< Vous ayant prié l'année~assée tous de cette honorable et
< fameuse Facuité de Sorbonne de me donner vostre advis sur
< certaines propositions, tenues par des religieux en mon dio-

< cèse de Treguier dont leur advis fut censuré, j'ay esté encore

i. Co~c~MJ'ctor. t. H, par. H, p. i30-13t.



obligé d'avoir recours à votre corps, oracle de vérité, sur cer-
< taines propositionsque j'avois misesdans mes statutssynodaux
< et que mon chapitre a voulu, contre toute doctrine, maintenir
< n'estre pas bonnes. C'est pourquoy je vous supplie tres affec-

tueusement vouloir, avec toute la Compagnie, donner vostre
< censure sur les faits qui vous seront presentez de ma part.
< J'espère d'autant plus cet acte de justice là de vous, que j'ay

esté vostre disciple et que l'honneur d'estre ce que je suis
dans l'Eglise me donnera peut estre moyens de me revancher

< decette courtoisie pendant toute ma vie. t
La difficulté portait sur des cas de conscience dont l'évoque

s'était réservé l'absolution Ainsi du blasphèmepublic, de la vio-
lation du vœu sacerdotal qui devait être assimilé au vœu solen-
nel, du vol d'une chose sacrée ou d'une chose profane dans un
lieu sacré. Le chapitre estimait que l'évéque outrepassait son
pouvoir, au point de vue du droit général ou de la coutume,
et il formai opposition <.

Dans sa séance du f mars 1615, la Faculté hésitait à donner
une réponse Censuit Facultas, si non sit lis inter Dominum
episcopum et capitulum Trecorense, illi esse respondendum.
Mais la divergence présentait rigoureusement le caractère liti- 1

gieux. Aussi, nous ne voyons pas que la Faculté ait pris de
décision. Toutefois, sa pensée se faisait jour dans une autre
circonstance, et la même année, lorsqu'elle déclara que les
questions des cas réservés et des statuts diocésains devaient
être laissées, quant à la solution, au jugement des évoques

LE CARDINAL DE RICHELIEU ET CERTAINS ARTICLES

Ces deux articles, fort peu orthodoxes, étaient attribués à la
Faculté

Le souverain-pontife ne peut, de son autorité papale,

1. L'évèque avait aus!s' defendu aux recteurj~et au chapitre de donner des<. L'évoque avait aussi défendu aux recteurs et au chapitre de donner des
a absolutions générâtes en public les lundis, mercredis et vendredis du

caresme, comme n'y ayant aucune pratique de ce faire dans !e Missel
romain ni t'eremoniat.
Le chapitre prétendait qu'il pouvait cela, car il y avait dans t'Egtise deux

sortes d'absolutions, l'une sacr'menteHe et l'autre ceremoniale. «
Sans doute. Mais la défense épiscopate, pouvait-on ne pas en tenir compte ?t
2. /M. t. )!, par. H, p. 16H64.



<
porter des lois qui obligent en conscience tous les fidèles du

«Christ.

– < M ne peut concéder aux religieux des privilèges pour

entendre les confessions dans tous les diocèses. ·
Pareilles assertions pouvaient avoir été formulées par

quelques Richéristes; mais assurément elles n'appartenaient

pas à la Faculté qui, dans la doctrine de la supériorité du

concile par rapport au pape et dans son opposition aux privi-

lèges des religieux, n'a jamais été jusque-là. Aussi les censura.

t-elle sur la demande du cardinal de Richelieu, de l'archevêque

de Rouen, des évèques de Nantes et de Chartres. Ces prélats

s'étaient rendus à cette fin, le 15 mars 1623, à l'assemblée des

docteurs t..

Mais que faut-il penser de ces autres articles consignes dans

un manuscrit de Sainte-Geneviève et auxquels la Faculté aurait

refusé de souscrire? Ils sont ainsi transcrits dans la Coucha

fudiciorum, à la suite des deux premiers

< Le bienheureux Pierre fut le chef monarchique, le prince

des Apôtres.
M. < Les pontifes romains sont, comme chefs et en vertu de

l'autorité pontiScale, les vrais et légitimes successeurs du

bienheureux Pierre.
111. < Le bienheureux Pierre et les pontifes romains no

<
tenaient pas leur qualité de chefs de l'Église elle-même, mais

< bien du Christ Notre Seigneur.
IV. « Le pontife romain n'est pas le chef accidentel, mais

< nécessaire et essentiel de l'Église, avec subordination au

<
Christ. ~<
V. < 11 peut sans Concile général porter des décrets et des lois

< auxquels tous les chrétiens soient tenus d'obéir. Les évoques

< sans synode diocésain peuvent également statuer avec obli-

« gation d'obéissance en conscience pour leurs diocésains.

Vt. < Seul le pontife romain a droit au pouvoir de convoquer

et de réunir les Conciles généraux et aussi de les confirmer.

1. Collect. ibid., p. 298.

Du Plessis d'Argentré voudrait-il élever des doutes sur la reahté de la cen-

sure en disant At hoc censur. exemplar videtur ex omni parte spurium

et adutterium.. Nous ne le pensons pas. L'exemptaire, vu par l'éminent col-

lectionneur, pouvait étre défectueux, sans pour cela infirmer le fait.



VU. < Le prêtre, par sa seule ordination, ne peut, soit lici-~

tement, soit même validement, absoudre des péchés, mais
il lui faut encore, par rapport au pénitent, un pouvoir de

< juridiction ordinaire ou délégué.
Ces articles étaient suivis de ces lignes dans le manuscrit de

Sainte-Geneviève
Les propositions furent présentées à M. de Filesac, doyen

< de la Faculté, par M. de Valencé, evesque de Chartres, de la
< part du cardinal de Richelieu qui se servit de M. de Chartres,
< parce qu'il estoit ami de M. de Filesac. Le doyen, pour élucider

c~ chef, demanda du temps pour estudier ces matières et pour
< examiner la chose sérieusement, ne pouvant pas respondre
< de ce qui se feroit dans la Faculté, s'il ne voyoit auparavant

ses remarques et ses escrits là dessus. M. de Chartres revint
« deux fois pour lui en parler. M le renvoya sur ce qu'il n'avoit
pas encore assez examiné ces questions; et la dernière fois il
< luy 6t entendre que le cardinal s'en fascheroi et qu'il pourroit
< user de moyens extraordinaires. M. de Filesac tourna ses
< menaces en raillerie et ne changea pas de conduite, ce qui

offensa M. le cardinal; mais il n'osa pas nasser outre. M. de
Mince, qui estoit quasi toujours avec M. de Filesac, a dit ce

< fait avec ces circonstances à M. Faure, docteur dé Sorbonne,
qui l'a écrit de sa main.
Ajoutons que la présentation des propositions se serait faite sur

les instances du cardinal Bicchi, précédemment nonce à Paris

1. Co~ec< ibid., p. 29S-299.
Tallemant des Réaux raconte ainsi l'anecdote Le cardinal de Richelieu,

qui avoit besoin de la cour de Rome, envoya t'evesque de Chartres,
Vatencay, trouver un vieux docteu: de Sorbonne, nommé Filesac, et tuy dit

de la part de Son Eminence, qu'on le prioit d'examiner tette et telle afTaireet de voir en quoy on pouvoit gratifier le pape. Le bonhomme luy res-
« pondit Afom'eur, /ay passé ~ua~reutn~~ ans; pour examiner ce que t)ou<
me propoM:, t< me faut six nto~; car je <eray o6<)~e de revoir six gros vo-
« lumes de recueils que voilà. Bien, dit te prelat, je reviendray dan. le

f temps que vous me mar~Me:. – Le terme venu, M. ae Chartres retourne. Le
vieittard luy dit On a bien des tneommod</e: à mon age; je n'ay pu lire
encore que la mot<tede mes recueils Le prêtât voulut gronder et l'intimider
Voyez-vous, luy respondit-il, Monsieur, je ne cratn< rien il n'y a pal plul

« <otn de la Baltille au ParadM que de la ~or6onne. t'oua /at~ un melier bien
indigne de vostre rang et de woï<re namance. ~~e: e< ne reme~ jamaM le pié

dans ma cAam&re. » (Historiettes. Paris, 1854-1856, in-8\t. p. 38 39, not.)



Vlana..aw

Que faut-il donc penser de tout cela?1
D'abord, la Faculté a-t-elle jamais conteste la primauté de Pierre

dans le collège apostolique?9
A-t-elle jamais contesté aussi que les pontifes romains ne

fussent les vrais et légitimes successeurs du prince des Apôtres?

Comment aurait-elle refusé au pape la collation de l'autorité

de chef de l'Église par le Christ, elle qui professait la collation

par le même Christ de l'autorité épiscopale et curiale?

Rien, non plus, dans le quatrième et le cinquième article,

qui soit formellement en désaccord avec la doctrine de la Com-

pagnie à peine pourrait-on épiloguer sur les mots chef essentiel

de ~~M<
Je ne sache pas que la Faculté ait jamais enseigné rien de

contraire au septième; tout en professant que les curés reçoivent

l'autorité immédiatement de Dieu, comme les évèques et les

papes, elle ne niait pas que l'exercice du pouvoir d'absoudre

demandât, en plus, la juridiction ordinaire ou déléguée.

Reste le sixième article. Si en principe il appartient au pape

seul de convoquer les Conciles généraux, la Faculté admettait,

pour les époques profondément troublées, par exemple l'époque

d'un schisme, une exception à la règle générale. 11 ne pouvait

y avoir de dissentiment que sur ce point.

Seuls, des Richéristes pouvaient refuser de souscrire; mais

la Faculté, opposée au richérisme, non. Elle se fût bornée à

faire des réserves sur le point indiqué ou à consigner la dis-

tinction nécessaire.
Logiquement, nous nous trouvons porté à croire que le nar-

rateur manque d'exactitude ou de précision.En tous cas, Filesac

fit preuve d'esprit ou de fermeté.

LE DOCTEUR LOUYSTRE ET L'ÉVÊQUE DE LÉON

L'ordre des Carmélites, introduit en France parM" Acarie, y

avait été placé sous la direction des Pères de l'Oratoire. Ce fut

le vœu de la sainte introductrice, et le pape le consacra de son

autorité. Néanmoins, en certains diocèses et notamment dans le

diocèse de Léon, les Carmélites ne voulaientreconnaître d'autres

supérieurs que les Carmes. Urbain VI! pour les réduire à la

soumission, signa un bref de censure et en confia l'exécution



aux cardinaux de La Rochefoucauld et de La Valette qui, à leur
tour, la confièrent au docteur Louystre, doyen de Nantes et ar-
dent ami du fondateur de l'Oratoire. Pour échapper aux coups
qui les menaçaient, les Carmélites de Morlaix se réfugièrent à
l'évéché de Léon.

Louystre ne garda aucun ménagement dans l'accomplissement
de sa mission. Il frappa les religieuses et le prélat, les religieu-
ses d'excommunication, le prélat d'interdit. L'interdit compre-
nait la cathédrale, où aucun office ne pouvait être célébré, et
aussi le palais épiscopal.

L'évéque de Léon, Rieuz de Sourdéac,porta plainte devant l'as-
semblée du clergé qui siégeait à Paris (1625).

t Illustrissimes et reverendissimes seigneurs, disait-il, le
rang que je tiens en l'Eglise et le devoir de ma charge me
< permet et m'oblige de vous donner advis d'une entreprise
< faite en mon diocese, autant injuste .que temeraire, comme
< elle est nouvelle et sans exemple. En quoy, s'il n'y avoit que
< de mon interest particulier, je l'eusse supporté avec patience;
< mais la suite en estant telle qu'elle va à un bouleversementt
< de la hierarchie ecclesiastique et à un extresme mepris de la
<

dignité, pouvoir et autorité de tous en general et en particu-
lier, je serois grandement reprehensible d'ensevelir (par) mon

« silence ce que l'on a fait eclater avec trop de bruit publique-
< ment et partout, et d'abandonner mon troupeau à la merci
< d'un homme, lequel contre toute raison le veut jet ter hors du
« parc de l'Eglise et, sans avoir failli, le priver de l'usage des
< sacremens, au grand scandale de toute la province et de toute
< l'Eglise

L'assemblée du clergé adressa une Declarationà l'évoque et au
chapitre de Léon, ainsi qu'aux ndèles du diocèse

< Ce qui s'est passé dans vostre diocese ainsi débute la De-
< claration nous a semblé si estrange, que, si les actes n'en
< eussent fait foy, àpeine eust-il esté tenu pour véritable car ja-
< mais presomption n'alla si avant, et'ies siecles passez ne four-
« nissent point d'exemple d'un attentat si plein d'impieté. Vous

1. < Mais ce qu'il y a de plus estrange, marquait le prélat en un endroit,
est que maistre E. Louystre interdit d'interdiction specia~e le palais epis-
copat; et qu'a fait ce pauvre pataia. pour l'interdire? Quelle rebellion ont

commise ces portes et ces murailles. ? ·



avez donc vu un pressedans vostre diocese interdire uneeglise

cathedrale, interdire la maison de l'evesque, le menacer d'irre-

< gularité, lui faire des commandemens, le prononcer indigne

de l'entrée de son eglise, unalement, par tous ces degrez d'im-

< pieté et d'audace, monter jusqu'à le suspendre de ses fonc-

tions episcopales
II était ainsi statué à la 6n

C'est pourquov, desirant étouffer ce scandale et empescher

< que la division ne croisse, nous avons jugé necessaire de vous

escrire la présente, par laquelle nous declaronsabusif et de nul

< enet tout ce que maistre EstienneLouystre a fait et prononcé

contre la maison, l'eglise et la personne de vostre evesque,

comme ayant esté fait par attentat, sans pouvoir et contre les

< saints canons. ·
Il n'y avait pas lieu de tenir compte de la sentence du docteur

si présomptueux, si arrogant, si canoniquementcoupable. C'était

la recommandation qui terminait la lettre du clergé. Cet acte

doctrinal était daté du 16 juin ~625.

Néanmoins, l'assemblée du clergé jugea bon de consulter la

Faculté de théologie et lui fit tenir la Sentence rendue par maistre

E~MMe Loutre, la Plainte de r<M<' de Leon et la Declaration

de l'assemblée generale du clergé <. Dans sa séance du 1'~ juillet de

la même année, la Faculté prit connaissance des trois documents.

De son côté, Louystre demandait à être entendu par elle. Pour

le moment, elle se borna à exprimer ses regrets de ce qui était

arrivé, regrets que le syndic et quelques docteurs devaient por-

ter aux prélats.
Le 1" août, le syndic rendit compte de sa mission. 11 avait été

reçu par le cardinal de Sourdis, archevêque de Bordeaux et pré-

sident de l'assemblée. Le cardinal avait déclaré que le clergé de

France avait toujours la plus grande estime pour la Faculté de

théologie et aurait pour agréable l'avis des docteurs sur le dé-

plorable connit. D'autre part, Louystre avait exposé les faits et

conclu à la nécessité d'un recours au souverain-pontife. La Fa-

culté, partageant cette manière de voir, ne conclut pas autre-

1. Collect. judtCtor. H. par. Il, p. 165-168 Sentence renduepar maistre

Estienne Louystre. p. ~68-~5 Mat~ de l'evesque de Z.eon. p. ~5-
i76 Declarationdl l'assemblée generale du clergé.



ment: Censuit Facultas. totum negotium. summi pontincis
judicio esse relinquendum Un bref étant en cause, c'était
d'une grande sagesse doctrinale.

Mais voici qu'au mois de septembre le bruit courait que Rome,
par un nouveau bref, s'était prononcée contre la Dcc~raftOM du
clergé. L'évoque d'Orléans, Gabriei de l'Aubespine; alla trouver
le roi et réclamer sa protection. Les propositions qu'il soumit à
Sa Majesté portaient sur ces quatre points établir, en présence
du légal, du nonce, des docteurs italiens, du Conseil, les im-
pertinences, ignorances, temeritez et attentats de Louystre
envoyer un courrier à Rome ou recourir au légat pour arrive? à
la suppression du bref; réunir, en cas d'insuccès, un Concile
provincial qui, au besoin., demanderait la convocation d'un
Concile général autoriser, en faveur des particuliers, a ~es
appels comme d'abus de toutes les bulles et brefs qui regardent
les Pères de l'Oratoire et les Carmélites Voilà ce que le prélatt
exposait dans une lettre à l'assemblée du clergé, ajoutant que

tous ces moyens ont plu au roy et à son conseil. » Mais, pour
procéder avec prudence, Sa Majesté voulait qu'on en appelât
d'abord à la sagesse et à l'autorité du légat quant à lui, évoque
d'Orléans, il était résolu à soutenir vigoureusement la Decla-
ration. Mais le bref était-il réellement arrivé ? D'aucuns affir-
maient l'avoir vu. Alors, continuait le prélat, il y aurait lieu de
croire qu'on le conserve secrètement pour le produire après
la séparation de l'assemblée 2.

Comme on le voit, l'évèque d'Orléans et l'assemblée du clergé
étaient loin d'observer la réserve de la Faculté de théologie ils
prétendaientavoir le droit d'être juges absolus.

Grâce au légat, cardinal Barberini, le conflit prit fin. L'assem-
blée du clergé adressa une circulaire aux prélats du royaume
pour leur annoncer l'heureux événement. L'autorité était c de-
meurée aux pasteurs, à la grande gloire de Dieu et à l'avantage
de son Eglise. On avait une fois de plus la preuvé qu'il n'y a
pas < d'entreprisesni oppositions contre l'Eglise, qu'elle ne peut
faire cesser d'elle mesme sans autre remède. Puis donc que le
docteur Louystre est disposé à c satisfaire et contenterl'Assem-

1. Co~c< ibid., p. i64-t6o.
2. /&tt< p. )76 Lettre envoyée par Gabriel de Z.au6eptn<



blée,. il est raisonnable et juste que .tous nos confreres luy

donnent part en la paix et la société qu'ils ont avec Jesus Christ

et le reçoivent selon que le rang et la qualité qu'il a dans le

clergé le meritent t. à

LE QUATRIÈMB VŒU DES CARMÉHTES

Cinq années auparavant 2, la Faculté avait été saisie d'une au-
tre question concernant les Carmélites déchaussées. Sa réponse

manifeste une fois de plus que, dans les choses pratiques, elle

s'inspirait de la prudence.
Ces religieuses se croyaient astreintes à ajouter aux trois vœux

de religion un quatrième vœu de servitude perpétuelle à l'égard

de la Vierge Marie et de son 61s Jésus.Christ. Ce quatrièmevœu
était ainsi exprimé dans ses parties constitutives

« En l'honneur de la tres Sainte Trinité qui a formé la Vierge,

< en l'ordre de nature, de grace et de gloire, comme ouvrage
< singulier de sa puissance et bonté, comme le chefd'œuvre de

ses mains et comme le plus grand, le plus digne et le plus emi.

nent sujet de sa domination et souveraineté envers les crea-

« tures.
< En l'honneur de Jesus Christ Nostre Seigneur qui l'a voulu

< choisir pour sa mere et, en cette qualité, luy a donné puis.

< sance et autorité sur luy, c'est-à-dire sur Dieu mesme i

< En l'honneur des liaisons naturelles, ineffables et inconnues

< du Fils de Dieu et de la Vierge et generalement de tout ce que

< son Dieu et son Fils luy est

< Je fais vœu à Dieu de servitude perpétuelle à la sainte Vierge

< Marie, mere de Dieu. selon l'intention de nostre pere visiteur

« qui l'a ainsi proposé et ordonné en la maniere qui s'ensuit

< Je renonce à toutes les puissances et libertez que j'ay de

«disposer de moy et de mon estre, de toutes les conditions, cir-

constanceset appartenances d'iceluyet de toutes mes actions,

< pour m'en remettre entièrement entre les mains de la Vierge,

< en son honneur et gloire et pour l'accomplissement de tous

< ses pouvoirs et vouloirs sur moy.

t. Collect. '&td., p. i83 Lettre circulaire de. ~w~t~e.
2. Assembtée'du i" décembre t620.



< Je fais à la tres sainte Vierge une oblation entière, absolue et
< irrevocable de tout ce que je suis par la misericorde de Dieu.

< Je me rends son esclave à perpétuité en l'honneur de la
< maniere de laquelle elle s'est rendue servante du Seigneur,
< disant ces paroles Ecce ancilla Domini, etc.

< Aussi je refere ma vie et mes actions à l'hommage et l'hon-
< neur de la sainte Vierge.

< Je fais vœu à Nostre Seigneur Jesus Christ et à sa tres sainte
mere de ne jamais revoquer, c'est-à-dire ne faire jamais un

< acte formel de desavouer cette mienne donation, oblation et
servitude universelle.
La servitude à l'égard de la Mère entrainait la servitude à

l'égard du Fils

< 0 grand et admirable Jesus, je me rends à perpétuité vostre
< esclave. 1

« Aussi je réfère, o Jésus, mes actions et ma vie à l'hommage
< et l'honneur de vostre humanité sacrée, et je les luy refere
< comme vie et actions d'une sienne esclave par la plus humble
< et efficace relation que je connoisse, qui est la relation de ser-
< vitude. et je veux qu'en vertu de l'intention presente cha-

que moment de ma vie et chaque action d'icelle vous appar-
tienne, o Jesus, et à voir sacrée humanité, comme si je les
luy effrois toutes en particulier, etc.
La doctrine catholique n'étant pas en cause, la Faculté, priée

de prononcer sur la légitimité de ces vœux, renvoya l'affaire aux
supérieurs des religieuses, lesquels en étaient les juges naturels.
Elle fut plus réservée que les Facultés de Louvain et de Douay
qui se déclarèrent pour la nullité ou l'annulation de ces voeux

ROBERT CONSTANTIN ET SES VESPÉRIES

Cet aspirant au doctorat avait placé dans ses vespéries quel-
ques propositions, incorrectes ou manquant de précision, sur
le pape, les appels au Saint-Siège, les réguliers. Des docteurs
demandaient des explications, d'autres se montraient plus

1. Collect. ~MdMtor. t. H, par. H, p. 126-t30.
A la Hn de la déHbération ces mots sont inscrits a M. Duvat. unus e visi-

tatoribus Carmelitarum, obtinuit ne quidquam a sacro urdine Parisiensi
statueretur. · 1



sévères. Robert Constantin, originaire d'Angers ~Md~u~, en
appela à l'autorité doctrinale et à la protection du cardinal de

Richelieu < .Si ex fide et veritateest, quod protuli, tuo

oraculo tuearis; si quid peccatum, censura tua corrigas. o La

lettre est datée du 27 juin 1640.

Richelieu demanda, à son tour, des éclaircissements. Après

les avoir reçus, il écrivit aux docteurs
< Le desir extresme que j'ay qu'il ne se fasse rien en Sor-

< bonne qui puisse estre mal interprété, m'obligea, il y a quel-

< ques jours, sur 1 avis que l'on me donna que les theses de

< M. Constantin avoient fait du bruit dans Paris, parce qu'elles

« estoient ambigues, de mander au sieur Constantin que je le

< priois de m'eclaircir de ses intentions à ce sujeL, Je ne puis

«que je ne vous temoigne le contentement que j'ai receu de la

soumission de sa response et de la saine explication qu'il donne

« de ses theses, laquelle vous verrez par sa déclaration que je

< vous envoye,ne doutant point que vous n'en ayez la satisfaction

< que vous pouvez desirer. Je m'assure que vous jugerez qu'il

< est à propos de ne pas parler davantage de cette affaire ·
La déclaration qui était join.e à la lettre portait, après un

court résumé de la querelle

<
D'abord, je n'ai jamais eu dans la pensée de révoquer en

1 doute aucune des questions sur lesquelles il y a accord entre
< les Catholiques et qu'admet l'Église universelle.

« En conséquence, je reconnais que le souverain-pontife est
< le chef de l'Église catholique, qu'il a la primauté de puissance

< et d'autorité, je confesse que ce principal est fondé et établi,

non seulementsur le droit ecclésiastique,mais sur le droit divin

« par ces paroles (Jean, xxt) Pais M<M ~re&M, comme je croyais

l'avoiraffirmé dans cette position qui commence ainsi n'y

< o pas d'autre /bM<~M<'M«~M rE~c le Christ Jesus; car, par

< ces paroles du Christ Jésus Pais MM 6r~M, est institué le

« principal de Pierre au-dessus des autres Apôtres.

< Je pense, en second lieu, que le droit d'appel est inviolable,

« imprescriptible, qu'il n'a pas été introduit, départi par le

< Concile de Sardique; j'ai dit ou cru dire seulement que ce

t. Lettre écrite d'Amiens le 12 juillet 1640 Messieurs doyen et doc-

leurs de la Faculté de theologie à Pan*.



« droit, avant le Concile de Sardique, avait été, en pratique,
< nul dans l'Église ou pas aussi fréquent.

< Quanta ce qui regarde les réguliers, je n'entends nullement
blâmer ceux qui entrent au monastère, en abandonnant

« l'héritage aux parents; mais j'ai estimé qu'ils ne suivent pas
< aussi exactement à la lettre et aussi parfaitement le conseil
< de la pauvreté évangélique, que ceux qui, distribuant !aurs
< biens aux pauvres, se consacrent à la vie religieuse, et cela, à
< cause de ces paroles du Christ (Matthieu, xix) Si vous roM~
< ~r~par~tt, vendez ce que r<KM possédez et le donnez aux poMt'rM,
« et t~OM< aurez un trésor dOM C: venez et SM:C~-MOt.

< Ce que j'ai écrit des réguliers dans ma dernière position, je
< le comprends ainsi je prétends que les réguliers qui détour-
< nent le peuple des messes paroissiales et de la réception des
< sacrements dans les églises de paroissecommettent un péché;

je prétends aussi que, de droit ordinaire, d'après la primitive
< institution, abstraction faite des privilèges, ils sont subor-

donnés et soumis aux évèques.
1

Cependant, il restait une proposition très obscure, sinon
erronée, touchant le Concile général: à croire Robert Constantin,
le Concile général, assemblé dans le Saint-Esprit, n'avait pas
besoin de confirmation ultérieure.

Dans une autre D~a/ton qu'il fit spontanément devant la
Faculté et qui confirmait la première, le théologien expliqua sa
proposition en ces termes très courts et qui parurent sans doute
suffisants, puisque rien ne laisse supposer qu'il fut éloigné de
la soutenance < Par ces mots .ScM~ in Sptn~t MMcto congre-

gatum, je déclare entendre un Concile célébré d'une façon
complète (c~MM/MtM~tre) dans le Saint-Esprit. » Il visait, à n'en

pas douter, le concile que le pape préside

i. Co~ec~ t. Ht, par. p. 36-40. Là. se Usent ta lettre de Constantin au
cardinal de Richelieu, celle du cardina), la double Déclaration du théologien
en cause. 1

– L.i Fafutté était a~té~ ""asi à prononcer sur les prières liturgiques.
Une hymne avait été composée par Antoine de Beine, chanoine de Soissons,

pour être chantée à la fête du Saint-Sacrement. Cette hymne, en l'honneur
de la Sainte-Trinité et surtout en l'honneur de la seconde personneet de t'Eu-
charistie, était c~iqaée, même pour le chant, sur 1*0 /!<tt du jour de Pâques.
L'évoque de Sctssons. Simon Legras, soumit la pièce à la Facutté.

V. /tp~M~<M V.



LES PEINES DU PURGATOIRE

Michel BourdaiUe avait écrit. ces mots dans l'appendice de sa

mineure il faut croire d'une foi ferme que les péchés véniels et

les restes des péchés plus graves sont expiés après la mort et

que les âmes des défunts sont soulagées par nos prières; les

autres points, discutés du reste, ne sont pas également certains

ainsi du lieu du purgatoire, qu'il est inutile de rechercher, parce
qu'il n'est pas besoin de lieu pour les àmes qui sont spirituelles;

des peines qu'on souffre, feu, ténèbres, abimes; de ses tour-

ments sensibles avant le jour du Seigneur; du terme nxé à ces

peines; de leur fin avant la dernière contlagration du monde,

point que n'élucident pas les passages cités des Machabées et

de saint Paul.
Tout cela avait besoin d'explication.
Le syndic, Antoine de Bréda, signala, dans l'assemblée du

d" août i665, la thèse à la Faculté, qui nomma immédiatement

des examinateurs. Ceux-ci, après plusieurs réunions, exposèrent,

dans l'assemblée du ter septembre, le sens présumé des propo-

sitions de l'appendice, sauf la première, qui était de foi et claire-

ment exprimée.
Quel pouvait donc être, d'après les examinateurs, le sens des

propositions suivantes ?9
D'abord, de celle-ci C~cro <~«e de PM~a~'t'o disputantur tt<M

p~rtH~ certa sunt. Evidemment ce sens Ce n'est pas certain

d'une certitude de foi, puisqu'il n'y a pas de formelles défini-

tions de l'Église.
De la seconde Locum ego MM~w ~M<fro, quippe ttM~o opus est

a/HM~ mole car~ Évidemment encore ce sens Je ne re-

cherche point en quel lieu du monde est situé le purgatoire, ni

s'il est physiquement déterminé, circonscrit.
Le sens de la troisième (?Ma~ ~KC sint, ignis M.~M/aM~,

an caliginis et tMr&<~ MCHttMt c<(Mw esse po~, ne peut être que
l'incertitude causée par l'absence de détinition de l'Hgtise sur ce

point.
Ces autrfs assertions
/WO «M~ M~ omnino pa?M<B 8ensus CM~ diem Domini, MOM est

admodum cerf MM



Ausi sunt quidam theologi pa~tM MfM ~UMtt?MM /!ycre; aed MM~

quibus id OM~MM?t<Mr COH/M~Mt'M ?
Certe ante ~.r<reMMm mundi coM~ro~MM~m, ~MCM Aa&~Mro~ non

evincunt ~facAa6<BOfM~ Pauli loca
Ces assertions, disons-nous, recevaient ces autres interpré-

tations
L'une il n'est pas absolument certain que les-peines soient

infligées par quelque agent corporel.
L'autre: Le doute exprimé est dirigé contre Soto et quelques

autres théologiensqui ontvoulu fixer un certain nombre d'années
aux peines du purgatoire.

La dernière si les passages des Machabéeset de saint Paul ne
démontrentpas. péremptoirement ce point de doctrine, la thèse
ne conteste point qu'il ne soit d'ailleurs suffisamment prouvé.

Les rapporteurs, qui assurément en certains endroits usaient
d'indulgence, ajoutèrent < Nous ne voyons pas que l'appendice
< ainsi expliqué soit contraire à la saine doctrine mais nous
< estimons que, pour lever tout scrupule, il seroit bon d'en-

tendre l'auteur lui-même. La Faculté accéda à ce vœu et
décida que ce dernier s'expliquerait devant les examinateurs.

Le bachelier fut mandé et exposa sa pensée en termes qui
corroborèrent l'interprétation des examinateurs. Il déclara, à la
fin, ce qui était un point capital, que les âmes, délivrées par les
prières des fidèles ou purifiées autrement, jouissent c aussitôt,
avant le jour du Seigneur, de la vision de Dieu.

En conséquence, la Faculté estima, dans sa séance du 10 sep-
tembre, qu'il n'y avait pas lieu à censure i.

THÈSE D'UN THEATIX

Dans une thèse soutenue chez les Théatins, le 14 avril 1666,
avaient pris place des propositions vraiment étranges et dont
l'auteur n'avait pas dû se rendre compte lui-même.

Ainsi, par exemple, de ces trois phrases que nous renonçons
à traduire

Amor divinus, ut hominem faceret aeternum, Deum dis-
aeternavit.

<. C<~ec< t. H!, par. p. t33-t34.
PourdaiUe aura place dans notre revue HUéraire.



– Circa actus fidei maxime occurrit posse dare aliquod
objectum, revelatum a Deo, quod tamen ab aliqua creatura

<
credi nequeatndedivina; ita ut actus fidei divine de eo sit

< absolute impossibilis.
« Assero posse dari peccatum aliquod, quod a Deo nequa-

quam remitti possit, et e contra peccatum talis natura', ut

< essentialiter remitti petat. Unde primum evadet absolute

<
irremissibile, sicut et alterum necessario remittendum
C'était l'abus le plus sensible de la nuageuse métaphy-

sique.
Le religieux eût bien fait de se rappelercette recommandation

du grand Apôtre Non plus sapere quam oportet Mp~'c sed Mperc
ad M~'M~O~M.

La Faculté se borna à qualifier, en général, ces propositions
et autres de fausses, téméraires, scandaleuses, nouvelles,
inouies et pouvant induire en erreur. Mais elle se faisait un
devoir d'avertir les théologiens et de prescrire à ses gradués
d'éviter les questions inutiles, les nouveautés de langage, les
arguties, les subtilités, les ambiguïtés qui obscurcissent la

théologie et en rabaissent la dignité. <<Que les théologiens,con-
tinuait-elle, ne perdent jamais de vue leur grave mission, se

< donnent aux choses utiles et raisonnables, puisent avec soin

< la saine doctrine dans ses sources, l'Écriture, les Conciles, les
< saints Pères, les docteurs approuvés, et l'enseignent dans sa
< pureté 2.

LA FACULTÉ DE TtIKOLOGïE SE DËCLAHE THOMISTE

La Faculté de théologie se déclara, dans une circonstance, en
ce qui concerne la grâce, franchement thomiste.

Vincent Migal, de l'ordre dominicain, avait inséré dans sa
sorbonnique des propositions que nous résumons ainsi

Dieu meut la volonté de l'homme; mais, sous l'action divine,

cette volonté demeure indifférente et se détermine par la

raison.

i. Le Théatin se compreciut-it mieux quand il disait < Metius ergo scn-
timus, dicendo dictam pœnam oriri, exeo quod per unionem hypostaticam
diabotua factùs sit ignis et ignis diabolus. ·
2. Collect. judicior. t. III, par. p. i35-i36.

– tn



Il y a deux grâces efficaces, l'une ordinaire, l'autre extraordi-
naire. L'efficacité de la première se tire du libre arbitre qui
donne son adhésion, la seconde de la nature de la grâce. Mais
parce que, en ce dernier cas, d'un côté, le libre arbitre est
sacrifié et que, de l'autre, suivant le Concile de Trente, il est
néanmoins possible de résister à cette grâce, il devient plus
simple et plus sûr de ne voir là qu'une abondante largesse de la
bonté divine.

Comme Dieu sait ce que fera la volonté humaine, si telle ou
telle grâce lui est conférée, il lui confère celle à laquelle cette
volonté correspondra infailliblement,mais librement.

Le prieur et les docteurs du couvent de la rue Saint-Jacques
s'unirent aux professeurs de la Faculté pour attaquer, devant
le syndic, de semblables assertions, en complet désaccord avec
la doctrine de saint Thomas, et obliger à une rétractation le
bachelier dominicain.

Ceci se passait dans l'année 1687 f.

LE QUIÉTISME

En 1698, on était au plus fort de la querelle entre Bossuet
et Fénelon touchant le quiétisme. Ce dernier avait soumis au
jugement de Rome son livre des ~<M?MnMd~ saint8. La Faculté
n'avait pas, dès lors, à prononcerde jugement.Surle désir des par-
tisans de l'évèquede Meaux, le docteur Pirot recueillitdans le livre
douze propositions, dont chacune était accompagnéede qualin-
catifs condamnatoires, pour les soumettre à la signature des
docteurs. Ce n'était, comme le mandait M. de Noailles, arche-
vêque de Paris, à l'abbé Bossuet, de séjour à Rome, c qu'un
simple avis qui non seulement n'a pas esté donné en pleine
Faculté, mais que des docteurs ont signé sans s'estre assemblez
ainsi ce n'est qu'une consultation 2.. Les signataires furent

t. Collect. judicior. t. III, par. p. 3Ct-'365.
2. Lettre du 21 octobre i698, dans Û~Mcr. complèt. de Bosauet, Paris, i836,

in-4, t. X! p. 334.
Ces paroles précédaient « Prenez, s'il vous piaist, de bonnes mesures en-
semble (avec le P. Roslet) pour empescher la cabale d'y donner un mau-
vais tour, en faisant croire aux cardinaux que c'est une censure en forme,

< injurieuse au Saint Siege. B <



d'abordau nombre de soixante. Ce nombre s'éleva ensuite à près
de deux cent cinquante 1.

Ces propositions étaient
< On peut aimer Dieu d'un amour qui est une charité pure

et sans aucun mélange du motif de l'intérêt propre. ni la

< crainte des châtiments ni le désir des récompenses n'ont plus
< de part à cet amour.

M. < L'âme fidèle peut aimer Dieu avec un tel désintéressement,

< que cette vue de Dieu béatifiant n'augmente en rien l'amour

< qu'elle a pour lui sans penser à soi.
111. < L'âme résignée. soumet et subordonne ses désirs

<
intéressés à la volonté de Dieu, qu'elle préfère à son intérêt.

< L'âme indifférente. n'a plus de désirs volontaires et délibérés
à soumettre.
IV. < En cet état, on ne veut plus le salut comme salut pro-

< pré, comme délivrance éternelle, comme récompense de nos

<
mérites, comme le plus grand de nos intérêts, mais on le

« veut d'une volon-.é pleine, comme la gloire et le bon plaisir de
« Dieu.

V. < II ne faut supposer ces épreuves extrêmes que dans un

< très petit nombre d'âmes très pures et très mortifiées, en qui
< la chair est depuis longtemps entièrement soumise à l'esprK.

VI. < .Alors une âme peut être invinciblement persuadée

< d'une persuasion réfléchie. qu'elle est justement réprouvée
< de Dieu. Dans une impression involontaire de désespoir,elle

< fait le sacrince absolu de son intérêt propre pour l'éternité.
VU. « .La fidèle coopération à la grâce du moment présent

« est la plus efficace préparation pour recevoir et pour attirer

1. De son côt<, Bossuet écrivait, à son neveu, le t7 novembre de la même

année « Tous les jours il se presente de nouveaux docteurs pour signer

« après les soixante et le nombre passe la centaine. C'est M. Pirot qui a

« dressé le fond de l'acte et les quatiucations (/&td., p. 349).

La signature des docteurs se lit au bas de l'Animudt'ersio plurium doc-

lornm. (~ p. 334-339).
Le document indique les endroits du livre d'où les propositions sont

extraites.
L'Animadversio est en latin et en français dans Bossuet (/&td.).

Parmi les signataires les plus connus, nous citons les deux Petit-Pied,
Frassen, de Lamet, Tournelly, Pirot, Dupin, Gerbais, Jacques Boiteau, Guis-

chard, Vivant.



< la grâce du moment qui doit suivre. Tout ce qu'on pourrait
< ajouter à cette coopération. ne serait qu'un zèle indiscret
« et précipité, qu'un effort empressé et inquiet d'une âme

intéressée pour elle-même.
VIII. « La partie inférieure (en Jésus-Christ)ne communiquait

« pas à la partie supérieure son trouble involontaire.
IX. c Les âmes contemplatives sont privées de la vue dis-

« tincte, sensible et réfléchie de Jésus-Christ en des temps
« différents. Premièrement, dans la ferveur naissante de leur
< contemplation. Secondement, une âme perd de vue Jésus-
< Christ dans les dernières épreuves.

X. c Cet abandon n'est que l'abnégation ou le renoncement
< de soi-même, que Jésus-Christnous demandedansl'Évangile.

XI. c Alors on exerce toutes les vertus distinctes, sans penser
< qu'elles sont vertus; on ne pense en chaque moment qu'à ce

que Dieu veut.
XII. Quoique cette doctrine du pur amour fût la pure et

< simple perfection de l'Évangile, marquée dans toute la tradi-t tion, les anciens pasteurs ne proposaient d'ordinaire au
commun des justes que les pratiques de l'amour intéressé. »

1Les qualificatifs étaient, selon la nature des propositions,
ceux employés d'ordinaire conséquemment, les propositions
étaient respectivement fausses, erronées, téméraires, offensives
des oreilles pieuses, dangereuses, contraires à l'Évangile, au
Concile de Trente, injurieuses au~ saints Pères. La huitième
était traitée de blasphématoire (~<MpAcMM).

L'improbation des docteurs de Paris avait précédé de quelques
mois celle de Rome.



APERÇU GÉNÉRAL

Les collèges théologiques donnaient à leurs é'èves, sous le

régime de la Réformationde 1600, la culture littéraire. Furent-ils,

ainsi que les autres collèges de l'Université, à la hauteur de

leurs rivaux, Port-Royal, le collège de Clermont et ceux des

Oratoriens? 11 est permis d'en douter, si l'on compare les mé-

thodes employées et peut-être les succès obtenus. Quant aux
méthodes dans les collèges universitaires,on enseignait, suivant

la tradition scolastique, en faisant usage de la langue latine,

usage si invétéré que les Jésuites l'adoptèrent eux-mêmes

D'ailleurs, il faut se souvenir que tout vieillit ici-bas, les insti-

tutions comme les hommes, et que ce qui est jeune a plus de vie

et de force, agit avec plus d'ardeur, est doué de plus de virilité

pour le progrès et déploie plus d'énergie et de hardiesse pour

le réaliser.
A ce dernier point de vue, Port-Royal et les Jésuites o~t droit

à une mention particulière.
N'est-ce pas de Port-Royal, en effet, que sortaient ces impor-

tants travaux
Pour la culture littéraire la Nouvelle Af~o~ pour apprendre

facilement et en peu de temps la langue latine 2 autre Nouvelle

Methode pour apprendre facilement la langue grecque 3; le Jardin

des racines grecques, mises en t~ françois 4 la CratntnaM'e

generale et raisonnée 5 la Nouvelle Methode pour apprendre fa-

t. Citons, en particulier, le bon humaniste Joseph de Jouvency.

2. t644.
3. 1655.
4. 1657.
5. 1660.



cilement et en peu de temps la langue espagnole < – une autre
~VoMt-<~ ~Mo~ pour apprendre facilement et en p~M temps la
langue italienne 2

Dans l'ordre philosophique l'Art de penser, contenant, outre les
r~c~ communes, plusieurs o&Mn~tOM propres à former le juge-
MCttf 3, com~étanM'O~OMMMd'Aristote

Dans les sciences mathématiques les Nouveaux E~M~M de
geometrie venant s'ajouter aux Éléments d'Euclide.

N'y avait-il pas aussi une innovation dans les traductions
françaises que Port-Royal voulait mettre entre les mains des
élèves ? Si les grammaires dans la langue maternelle lui parais-
saient presque nécessaires, les traductions, dans la même lan-
gue, des auteurs anciens, avec texte original en regard, étaient
par lui estimées d'une grande utilité. Par les grammaires, les
élèves s'initiaient plus promptement aux secrets du langage.
Par les traductions, ils pénétraient mieux le sens des auteurs,
se rendaient plus sûrement compte de leur style.

De là
Les Fables de Phedre, affranchi <f~M~M~, traduites en françois

avec le latin à c<M<< pour servir à bien entendre la /a~Kc latine et
bien ~ra~Mt'rc en /aM('oM

Co~Ot'M de Terence, <ra~«!'fM en françois, ~<K.-o<r: ~M~'KMC,
~pA~, Phormion, arec le latin à costé, et rendues tres honnestes

changeant fort peu de chose 6

A'oMt-~ Traduction Bucoliques de Virgile 7, et aussi des
GMr~~MM 8

1. i660.
2. 1660.
Ces divers ouvrages sont de Lancelot, qui publia les trois derniers sous le

pseudonymede sieur de 7'n~ny. Toutefois, Arnauld et Nicole ont eu leur part
dans l'enfantement de la Grammairegenerale et raisonnée.

3. 1662. Cet ouvrage fut composé par Arnauld, avec collaborationde Nicole.
4. t667. Ouvrage d'Arnauld.
Rappelons aussi qu'Antoine Arnauld, ami de Port-Royal, était docteur de

Sorbonne.
5. t6t7.
6. t647.
Port-Royal estimait que, par respect pour la jeunesse, il y avait lieu

d'expurger certains livres des anciens.
7. 1666.
3. !678.



jVoMceMe Traduction de, Cop(t/< de Plaute t,
Le~fM mora~ et politiques de Ciceron à son ami Attique, sur le

parti qu'il devoitprendre entre Ce8ar et Pompée 2 i

Nouvelle Traduction d'un nouveau recueilde~ plus belles lettres que

Ciceron Ment G <M amis 3 i
<B~<~ que Ciceron a escrit tant à amis COtMMMtMqu'à Attique,

son ami particulier, ayec une ~~ode en ~onHC preface pour

conduire MM Mco~r daM lettres humaines 4

Lettre politique de Ciceron à son f rere OM!M<M< touchant le gou-

vernement de l'Asie, et leSonge de Sct'pt~ <<M mesme auteur, avec di-

vers avis, touchant la conduite des M/aKs, en forme de preface 5.

Les Jésuites, tout en faisant une large part au langage classi-

que, marchaient aussi de l'avant.
Le P. Pomey publiait son Dictionnaire royal des ~MM fran-

!.otM et latine, enrichi des tenMM des arts de l'une et de l'autre lan-

gue, comme aussi des noms propres de tous les pays, ct~e~, rivie-

res. s, puis les Particules ,'<onMee< avec un abregé de toute la

MMt<M'e ?. Le P. Tachard faisait imprimer un DtchoHnatrenoMC<-aM

yraMpOM latin s, le P. Gaudin le Nouveau dictionnaire ou Thresor

royal dei deM~ langues, /-ra~Me et latine 9, le P. de Jouvency le

Novua Apparatua ~<MO fa<tMM< 'o, traité pour lequel, d'ailleurs, le

P. Gaudin a fourni des notes précieuses.
Dédaignant les ouvrages des Jésuites, l'Université savait pro-

nter de ceux de Port-Royal.
Ainsi, en général, des collèges de l'Alma ~otef.

!1 n'est que juste d'ajouts, en ce qui concerne les collèges

théologiques, qu'un docteur en science sacrée semble avoir

inauguré le mouvement littéraire par la production de quel-

ques petits traités, estimés alors c'est Edmond Richer. Ces

L i666.
2. t666.
3. i666.
4. i668.
5.1670.
V., en outre, M. Sainte-Beuve.Po~-Roya~5' édit., t. H!. Paris. 1888, in-i2,

pp. 507 et suiv.
6. 1664.

7. 169i.
8. 1689.

9. 16:5.
10. 1681.



traités, parus dans les premières années du siècle,avaient pourtitre
De Analogia, causis C~M~MB et ~M<p patrice ~CMp~tOH~

methodo t
De Arte rA~on'c<p acmethodo eam ad usum t ~<B ctr~Mf~oca~t 2;
Grammatica obstetricia 3

O~f~t~oHtMorMM 4.
Il n'est que juste également de rappeler de nouveau qu'un

autre docteur en science sacrée, Antoine Arnauld, n'est pasdemeuré étranger aux ouvrages de Port-Royal il en composa
un traité et collabora à un autre 5.

La Faculté de théologie travaillait à faire revivre les plus salu-
taires de ses anciens statuts. Elle y ajouta quelques nouveauxarticles qui ne furent pas sans exercer une heureuse influence.

Fière de ses droits et de sa gloire, elle s'appliquait à défendre
les uns et à ne pas déchoir de l'autre.

La lutte continua chaudement contre les Jésuites au sujet de
leur admission dans le corps universitaire. Elle se termina à
l'avantage de ces derniers. Les Oratoriens et les Barnabites ren-contrèrent la même opposition. Ceux-ci se soumirent, ceux-là
furent tolérés.

Les prétentions empiétantes des ordres mendiants se rani-
maient. Ces ordres trouvèrent des auxiliaires dans les Jésuites
qui, poussant les choses à Textrème. se virent désavouer sévère-
ment par les Assemblées du clergé. Néanmoins, le P. Peteau fut
mieux inspiré dans son De ecelesiastica hierarchia c, ~aitc qui ne
ressemble en rien aux élucubra tiens de ses confrères par nousvisés.

La grande et subtile hérésie du xvn' siècle fit des ravagesdans le sein de la Faculté. Toutefois, en tant que corps, la Fa-
culte demeura ferme dans l'orthodoxie le jansénismey pénétra,
mais sans y dominer.

1. Paris. t60t. in-8.
2. Paris. 1600. in-12.
3. Paris, 1607, in-12.
4. Paris, <399 et i629, in-t2.
5. ~upt'a, p. 470.

i~3.



Les vieilles doctrines gallicanes eurent toujours en elle un
champion intrépide. Si, au commencement du siècle, quelques-

uns de ses docteurs inclinaient vers l'ultramontanisme, elle

s'empressa de les rappeler à l'ordre et n'hésita pas à les frapper

dans leurs œuvres.
L'aristotélisme brûlait ses dernières cartouches contre un

adversaire nouveau à qui devait appartenir le triomphe défi-

nitif.
Gardienne vigilante de la foi, la Faculté le fut également de

la morale. Aussi ses foudres tombaient-ellesimpitoyablement sur

le laxisme.
Elle jouissait, comme par le passé, d'une grande auto'ite

doctrinale on ne cessait de demander ses avis, de solliciter

ses décisions.
Les livres attiraient tout particulièrement son attention, et

les défectueux doctrinalement ses anathèmes. Les livres ne

sont-ils pas les plus puissants canaux des mauvaisesdoctrines?

Un grave événement s'accomplissait à la fin du siècle la

révocation de l'éditde Nantes. La Faculté, pas plus que le clergé,

n'y prit directement part t. L'une et l'autre acceptèrent le fait

i. François Faure, évoque d'Amiens, docteur en théologie de la Faculté de

Paris, semble faire exception, du moins par son tangage. lorsque, dans son

Panegyrique de Louis XtV, il déclarait que l'édit de Nantes avait été extorqué.

qu'il serait tacite de le révoquer et que, si ce monarque voulait bien le laisser

subsister, c'était par pure bienveillance, afin de donner aux réformés le

temps de songer à une sincère conversion. Oui. facile à révoquer disait-il au

roi.. Mais vostre prudence a toujours conduit vustre zete. Quoique vous

desiriez voir tous vos sujets dans un mesme esprit de religion et sous un

mesme chef, vous ne les contraignez pas neanmoins de rentrer dans

l'Eglise; et, bien que vous puissiez revoquer les Edits faits en leur faveur,

que vous sçavez avoir esté extorquez, les armes à la main, vous les laissez

subsister par condescendance et vous voulez bien en permettre l'execution,

« vous contentant d'en empescher les abus, tant pour les retenir dans leur

devoir, que pour leur donner le loisir de penser serieusement a leur con-

version. ·
(~.OMM le Grand. Pan~r~ue, Paris, t680. in-4, p. 28.)

On peut voir là un désir, presque un conseil. Mais c'était personnel au prélat.

Notons aussi que t'évoque d'Amiens écrivait son Pane~tçue de Louis XtV

du vivant du grand roi et dans la splendeur de son règne. Disons encore que

le prélat avait un faible pour la flatterie à l'égard du glorieux maitre de la

France. L'idée d'écrire ce panégyrique en 1680 en serait i elle seule une
attestation. F. Faure devançait de quatre années la fondation, par la ville de

Paris, d'un panégyrique annuel en l'honneur du monarque.



accompli et virent, là une occasion de déployer, en faveur des
proscrits, leur zèle catholique. N'oublions pas, d'antre part, que
la révocation fùt généralement bien accueillie dans le royaume.

En deux mots, la Faculté, malgré certaines ombres, se mon-
trait digne de son glorieux passé; et Bossuet pouvait toujours la
saluer comme le Concile permanent des Gaules.

« II est permis aux enfans, disait le grand orateur, de louer
« leur mere et je ne denierai point ici à l'ecole de theologie de
« Paris la louange qui luy est due et qu'on luy rend aussi 'par
« toute l'Eglise. Le tresor de la verité n'est nulle part plus
a inviolable. Les fontaines de Jacob ne coulent nulle part plus
a incorruptibles. Elle semble divinement établie avec une grâce
« particulière pour tenir la balance droite, conserver le depot
« de la tradition. Elle a toujours la bouche ouverte pour-dire la
« vérité elle n'epargne ni ses enfans ni les etrangers, et tout

ce qui choque la règle n'evite pas sa censure <. »
C'était affirmer que son autorité doctrinale au xvu* siècle

demeurait ce qu'elle avait été dans le passé. Aussi l&s célèbres
Assemblées du clergé se faisaient-ellesun devoir de la consulter.

t. Oraison funèbrede Nicolas Corner



APPENDICES

APPENDICE 1

NOUVEAUX STATUTS

(LA FACULTÉ DZ THÉOLOGIE. p. ~4)

(Archives nationales. M. 69~ n. t et 2)

1.

STA.TUTA SACIUE FACULTATIS THEOLOGÏ~E PAÏUStENSIS

f

De Scholaribus seu candidatis theologiae

Vera hominis félicitas in Dei optimi maximi cognitione consistit,

quam nullus unquamassecutusest, nisi divine inspiratione, aut verbi

Dei auscultatione cujus doctores et interpretes vera sunt Ecclesiœ

lumina et quasi columnse œdificat~ supra fundamentum Apostolo-

rum et Prophetarum, ipso angulari lapide Christo, in quo omnis

compago Eccleaice consistit.
I.

Qui ergo ad tam excelientem Dei cognitionemet theologise studium

accedit, prius Deum invocet et, a mundi cultu et illecebris animo

revocato, illi puram et innocentem mentem tribuat et animi submis-

siouem, qualis christianum decet, ut culturie et doctrinae patientem

accommodet aurem; nihil suo judicio tribuat; alienus omnino a fastu

et ambitione sit finem denique suorum studiorum, non ad opes et

honores futiles, sed ad Deum ipsum dirigat.
II.

Hujus scientiœ théologies atudiosi imprimis divini cultus eam

habeant rationem, ut festis et profestis diebus, pro more majorum et



cujusque gymnasii in quo commorabuntur statutis, divine officio
intersint, verboque et exemple aliis prseluceant; neque, si extra
gymnasia commorentur,desint eidem officio. Prohibet autem omnino
sacra Facultas ne sui candidati in hospitiis habitent ad cujusque
sortis homines accipiendos patentibus.

111.
Quicunque ad Facultatis theologiae gradus aspirant teneantur per

triennium integrum scribere in scholis theologicis, et audire singulis
annis lectiones duorum professorum theologorum, ita ut toto illo
triennii tempore disputationibus frequenter adsint, et in his se exer-
ceant. Cum vero ad Facultatem supplices pro primo cursu accedent,
suorum proi3ssorum testimonia exhibeant a quatuor ex discipuiis
selectis subsignata, quibus constet eos scripsisse propria manu, et
audivisse lectiones per totum triennium; alias non admittendi ad
examen theologicum.

IV.
Facultas autem suis alumnis vult accenseri et annumerari eos

omnes qui, in aliis Academiis liberia nec alieni juris ac veteri secum
necessitudine jampridem conjunctis, sub earumdem Academiarum
professoribus publicis juxta antiquum illarum morem ordinatis theo-
logiam didicerint, modo ab Academia Parisiensi fuerint cooptati, ita
ut pro vetusto more duo anni computentur pro uno anno academico
Facultatis theologiae Parisiensis.

V.
Neque etiam intendit excludere omnes extraneos et qui regi nostro

christianissimo non sunt subditi, ita tamen ut, si in Gallia degant,
alios in theologia magistros habuisse non constiterit quam doctores
et professores publicos praedictarumAcademiarum qui omnes exteri,
sive in hac civitate litteris operam dederint, sive alibi, antequam ad
gradum aliquem in Acadciria admittantur jurent se Galliœ legibus
victuros, regi christianissimoet magistratibus morem gesturos nihil-
que contra rempublicam aut magistratum molituros.

VI.
Candidatus ssecularis qui pro primo cursu supplicabit, accedet ad

Facultatem epitcgio purpureo, pileo et decenti tonsura. insignitus,
vitae probitate et morum gravitate commondatus, manens in collegio
vel domo honesta, exhibito testimonio gymnasii ex quo migravit.
Tumque nominabit magnum magistrum qui ipsum in moribus, in
actibus et scholis regat, donec adoptatus fuerit in aliquam specialem
domum vel familiam Facultatis.

VII.
Regularis vero candidatus supplicet cappa suo ordini convenienti

vestitus, proferatque litteras obedientiales suorum superiorum ad



Facultatem directas in forma authentica, cum testimonio vitœ et

morum, temporis etiam studii, saltem theologici, si Benedictinus

sit aut Ciatercienaia; si vero ex ordine Mendicantium, studii quoque

philosophici Parisiis confecti fidem faciat testimonio professorum

suorum qui professores, si theologiam doceant, doctores sint Pari-

sienses, aut saltem licentiati vel baccalaurei primi ordinis si philo-

sophiam tantum, apud Carmelitaa quidem baccalaurei gradum in

sacra Facultate Parisiensi adepti sint juxta Senatua decreta, apud

alios vero Mendicantea magiaterium in artibus pro more conventus

sui consecuti fuerint; alias nulla eorum testimonii ratio habebitur.

Quilibet autem annus studii integer non censebitur,nisi tam hieme

quam œstate in scholis assiduus fuerit candidatus.
VIII.

Candidati aœcularea, prseter testimonium atudii, vitœ, et morum,

inatructi quoque accedent litteris magisterii in artibus et baptismatis,

quibus conatahit eos vigesimum secundum aetatia annum attigisse.

Declarent quoque scripto locum in quo a triennio commorati fuerint.

Utrique autem, seilicet aaecularea et regulares, litteras tonaura;

prœbebuntquibus fidem facient de legitimo matnmonio se procreatos

esse, et omnes illas deferent uno mense antequam assignenturexami-

natores intra quem mensem prœfatœ litterœ singulorum candidatc-

rum examinabuntur a singulis alterius diœceaia magistris quoa ipso

supplicationis die vel proximiori D. D. decanua ayndicua et conscrip-

tores nominabunt, ut inquirant toto illo mense de vita et moribus

candidatorumac de iis referant proximis comitiis.
IX.

Quoniam vero aœpiaaime contingit, ut candidati post confectum

theologici studii triennium non accedant ad Facultatem supplicaturi

pro primo cursu, nisi mense augusto, quo lectionea theologicce

absolvuntur, neque commode possint ob imminentem licentiam

simul et examen aubire et respondere de actu tentativœ ideo per-

mittit illis Facultas, ut accedant supplicaturimense julio, afferantque

tune litteras omnes cum testimonio studii in theologia per duos

priores annos examinandas prout prsecedenti statuto cautum eat.

Quantum vero ad testimoniumtertii anni quod professores dare stu-

dentibus non aolent ante finem dictijulii mensis, deferent illud circa

comitia mensis augusti ad magistrum cui aliœ Utterte testimoniales

datœ fuerint examinandœ, ut de iis omnibus simul referat in prtc-

fatis comitiia mensis auguati. Quod si quis testimonium falaum

obtulerit Facultati, omni gradu vel spe gradus quoscumque conse-

quendi privetur ipso facto.
X.

Litteris candidatorum admissis, nominentur in Facultate quatuor
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examinatores,qui eos non perfunctoriesed utroque examine, nempephilosophico et theologico, diligenter examinent. Non prius autemincipiet examen quam tres ad minus praesentes adfuerint. Quod:ai
quartus accedat post incœptum a secundo examinatore primum quo~\
de logica eat examen, non admittetur ut examinet, aed tres reliqui~
usque ad nnem examinis remanebunt.

XI.
Tres aaltemhorœ examini philosophico insumentur; residuum vero

temporis, quod unius horse spatio minus non erit, examini theolo-
gico, in quo Magistri Sententiarumordo servabitur. Peracto examine,
nisi omnia examinatorum suffragia, inter se conveniant, candidatus
non recipietur, nec licebit examinatoribus illum ad tempus remit-
tere, sed singula magistrorumantrragia reponentur in capsa quœ in
praedictia ad Facultatemreferetur, nec nisi présenteexaminiarelàt&re
aperietur.

r
XIL

Non concedanturaxaminatores illis qui post emiasa vota habitum
religionis alicujus exuerint.

XIII.
Si quis post repulsam vel~terum examen subire, npn poterit, nisi,biennio elapso, iterum pro primo .curau supplicet in Factdiate. Si verobis repulsam patiatur, nunquam admittetur. Quod si quis per obrep.tionem ante biennium elapsum examen subierit aut actum iDstaura-

verit, irritum erit tale examen aut ejusmodi actus.
XIV.

Aliquot diebus ante tentativam, candidati cursui theotq<o.<ïo prœ-ludant, seu principium quod vocant, instituant, et coram ~usdam
magistris in thenlogia et aliia auditoribua et sacrœ F~ctdtatia actua-rio quœationem theologicam agitent; nomén dicant Facultati,
scribant4ue diem et annum sui principii in tabulis ejuadem Facul-tatis.

i
XV.

Singuli candidati examinati infra annum ab examine reapondere
teneantur, quo tempore elapao, non possint respondere, niai iterum
examen subierint.

XVL
Candidati, ad respondendum de actu ,tentativse admiaai, iterum

cum epitogio purpureo etpileo accedant ad Facultatem supplicaturi
pro magistro, neque designato quemquam subbtituant, nisi de licen-
tia D. D. decani et ayndjci~apad quoa is, quem poatulaverint,scriptotestabitur se legitimo impedimento detineri quo minus posait actui
prœeaae. Non poterunt autem supplicare pro magistro auœ diœceaia,
excepta Parisiensi, neque ordinis, neque pro aliquo examinatorum



auorum et in eum finem cum supplicabunt, afférent in charta
scriptum nomen suum ac diœceaim, nomen magistri pro quo sup-
plicabunt, ejusque diœcesim et mmina examinatorumsuorum.

XVII.
Candidati de uno saltem, eoque majore tractatu integro, vel de

duobus œquivalentibua theaes suas conficiant in tentativa, videli-

cet de attributis, acientia, voluntate etprœdeatinatione Dei, vel de

Trinitate et angelis, vel de incarnationf, vel de gratia Dei, ea loge

ut in actn licentiœ de eadem materia non reapondeant; sintque
theaas in forma breviorea et graviorea in materia.

XVIII.
Theses asaculariumobsignentur a moderatore atudiorum, prmaide,

et syndico regularium vero a magistro Parisiensi regente domua,

prœaide, et syndico. In thesibus subsignatis nihil prorana immutent
incon~nito syndico.

XIX.
Heaponauri provideant aibi de adolescente qui, assumpta veste

talari et galero scholastico, qusaationem initio actus pro more propo-
nat, et in utramque partem agitet.

XX.
Respondentes et diapntantea non affectent curioaaa et novaa pro-

nunciationes, neque afferant testimonia authorum suspectorum, sed

probatœ ûdei et docthnm neque aacr<B Schptura ant aanctofum
Patrum aontentiaa sine honoris aliqua prmfatione uanrpent.Denique

caveant a verbis Gallicia.
XXI.

Magiater qui prœfaerit actui tentativm, teneatnr referre de aum.

cientia aut insufticientia candidati per se aut per alium qui prœaidia

judicium propria ejus manu scriptumdeferat ad Facultatem proximia

comitiia ordinariis. Quod ai inter auilragta~uotTBj~a~Mperiantur, vel

penitua rejiciatur candidatus,vel nominfat ai<qo<6 Facultas qui denuo

illum examinent, a quibus, ai inaumoiens-jndicetur, omnino rejicia-

tur, et actus ejus habeatur pro nulle.
XXII.

Qui fuerint inter baccalaureoa admiaai, Ntatent ae.coram Facultate,

jurabuntque se delaturoshonorem, reveremMam et~bedientiamFacul-

tati, decano et aingulia magistris, aequefsejtvaturoajura, libertates,
privilegia, atatuta et consuetudines la-uda~Mea ajusdem Facultatis
caetera quoque juramenta solita preatabunt in eadem congregatione

generali.
XXIII.

Poatquam relatum fuerit de alioujus tentativa, non liceat ei ante

tres menses a die relationia computandoa in actibus aliorum dispu-
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tare. Hortatur tamen Facultas ut. actibus intersit cum cappa a
baccalaureis indui solita, vel habitu suo ordini consentaneo et con-
venienti.

XXIV.
Nullis candidatis aut baccalaureisconcedantur dispensationes;et,

si qui imposterum supplices ad Facultatem pro dispensationibus
obtinendis accesserint, eorum supplicatio nullatenus proponatur,nisi
ante sacra Facultas deliberaverit an proponenda sit, et inter se de
propo&itione facienda consenserinttres ex quatuor magistrorumpar-
tes et in sequenti mense, cum deliberationi supplicatio subjicietur,
non censeatur gratia concessa, nisi in id etiam convenerint tres ex
quatuor ad minimumsuffragiorum partes.

XXV.
Nulli omnino actus per totam quadragesimam, hoc est a quarta

feria cinerum usque ad pascha, celebrabuntur, prseter expectativas,
vesperias et aulicas. Hoc autem ideo permittit Facultas ut actibus
licentiae, qui hoc tempore frequentiores sunt, perficiendis detur locus
liberior.

De Baccalaureis /br/Ma<

I.
Baccalaurei formati dacies ad minus disputent in tentativis aut'

expectativis et, antequam assignentur eis examinatores pro prima
licentia, afferant ad Facultatem fidele testimonium magistri seu mo-
deratoris studiorum quo de eorum vita et moribus Facultati fidem
faciat ipsosque toto illc tempore, quod biennii saltem spatio conclu-
ditur, studiis theologicis operam dedisse. Idem observetur pro re-
gularibus.

II.
Baccalaurei formati examen licentise subeant ante calendas ja-

nuarii ejus anni quo incipit licentia; nec post comitia ordinaria
ejusdem mensis examinentur, aut de ipsis referaiur.

III.
Examinatores dabuntur illis secundum morem Facultatis a quibus

examinabuntur per tre2 horas ad minus de theologia scholastic~,
servato ordine Magistri sententiarum. Quantum autem ad positivum
examinabuntur de Scriptura Sacra, Conciliis et historia ecclesias-
tica. Quod si quis in ipsis minus peritus appareat, quamvis in exa-
mine de scholastica satisfecerit, rejiciatur nec admittatur, nisi post
biennium elapsum, ad supplicandum pro obtinendis novis examina-
toribus.

IV.
Circa relationem examinis baccalaureorum forinatorum, eadem
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one examinis pro tentativa statuta sunt, observa-quœ in relatione examinis pro tentativa statuta sunt, observa-

buntur.
V.

Qui examinati fuerint et tanquam sutRcien.. admissi, nisi intra
tempus licentise pro qua examinati fuerint, aut alterius proxime se-
quentis suos actus absolverint, novum examen subire teneantur, tes-

timoniumque vitae ac morum ad Facultatemdeferre.
VI.

Ad licentiam admittantur tantum quinque Prsedicatores, quatuor
Minorea, tres Augustinienses et tres Carmelitœ, servatis supradietis
conditionibus. Quod si quis illorum in licentioe cursu decesserit,
nullus in demortui locum aamciatur.

1
VII.

Qui in decursu licentiaB per duos menses .ibfuerit absque Facul-
tatis venia in comitiis ordinariis petita et obtenta, penitus rejiciatur
ipso facto.

VIII.
Initio cujusque licentioe omnes baccalaurei primi ordinis videant

et statuant apud D. syndicum quem actum an sorbonicam vel ma-
jorem ordinariam velint primo anno celebrare ita ut pars media to-
tius ordinis de alterutro actu in primo anno, de altero in secundo
respondeat, atque id scripto.et sub proprio signo publiée firmet, et
in manus apparitoris tradat, alioquin in secundum ordinem rejicietur.

IX.
Si qui ex dispensatione duos actus majores secundo tantum licen-

tiœ anno perfecerint, non eximentur a poena quinque aureorum, sta-
tuto vigesimo primo postremœ roformationis lata. Ut autem actus
majoris ordiuariae tempore et loco conficiant, quotannis hebdo-
mades per D. syndicum in prima congregatione singulis baccalau-
reis assignabuntur ad tollendam omnem excusationem. Quod si quis
in hebdomada sua non responderit, punietur nummo aureo.

X.
Ne autem baccalaurei denuo incidant in eamdem materiam et in

eosdem tractatus, exhibeant eidem D. syndico theses de quibus ici

prœcedentibus actibus responderint; sic tamen ut juxta vetus statu-
tum pro sorbonicia theses fiant de theologia scholastica, pro majo-
r'bus ordinariis de positiva, et pro minoribus de controversia, adhi-
oita moderatione tam circa materiam quam circa formam, omissis
etiam inutilibus factia ac mera historia, adeo ut columna cujuslibet
thesis non excedat sex lineas.

XI.
Quaternionibus, quos habeat prse manibus, respondeat nemo vel

argumentetur,sub pœna arbitrio Facultatis imponenda.
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xir.
Inter octo primos diaputantea describantur duo baccalaurei ordine

principii in omnibus actibus quorum si quis muneri suo defuerit,
iterum in sequente actu ei diaputandi locus assignetur, et ita

usque ad tertium successive. A t, si tertio defecerit, vocetur ad Facul-
tatem secundum ejusdem arbitrium puniendus. Et, ne ulli fiat inju-
ria, praeaea actus sua syngrapha firmabit catalogum eorum qui dis-
putaverunt.

XIIÏ.
Sorbonici actus secundum morem antiquum Facultatis incipiant

hora sexta matutina, et non terminentur ante horam sextam vesper-
tinam. Majoria ordinariae actue ab octava ad sextam, tent&tivaa

autem et minoris ordinariae a prima poat meridiem ad sextam pro-
trahantur, nec ex aula exeant. sexta nondumaudita, quovis tempore
etiam hiemali; quod, ut commodius fiat, adhibebuntur sub vesperam
luminaria ad usum tum respondentis, tum diaputantium, tum
etiam aliorum qui actibua interfuerint. Si quia de tentativa aut mi-

nore ordinaria respondeat matutinis horia, hora septima prœciae in-
choetur actus et terminetur duodecima.

XIV.
Quilibet ordo Mendicantium baccalaureumprimi ordinis Facultati

ad unamquamque licentiam preeaontet, qui dicitur prseaentatua,ain-
gulisque sorbonicis post priorem sorbonicum disputet suo ordine. <

Et collegium Sancti Bernardi nominet quoque baccalaureum primi
ordinis qui disputet post quatuor prseaentatoa.

XV.

Antequam baccalaurei theses suas D. syndico deferant obsignan-
das, ad comitia Facultatis auorum ordinum litteras afferant, ita ut
constet eos ordinem subdiaconatus auacepiaae ante primum majo-

rem actum licentiœ, diaconatus ante ultimum, preabyteratua vero
ante veaperiaa nec obsignentur eorum theses, niai persolverint
jura Facultatis et muletas abaentiarum, ac de solutione fidem fece-

rint per testimonium majoris apparitoris.
XVI.

Baccalaurei in propria persona deferant schedulas ad praeaidea

actuum habitu decenti ornati. Quod ai quis eorum oraine sibi prce-
acripto non diaputaverit, locum reaumere non posait donec cœteri
diaputaverint. Si autem non reaumpaerit, juxta atatuta muictabitur.

XVII.
Baccalaurei honeste conferant cum sociis suis abaque verbis elatia

aut offensivis, nec tituloa affectentambitioaoa sed his utantur for-
mulis Argumentaturdoctissimus D. baccalaureus sic argumentor,
doctiaaime D. Reapondena. Abstineant verbia

Galltcia
nec profanis,



inanibus et frivolis dispuntionibus tempus terant. Nihil etiam ad-
mittant quod scandalum auditoribus auerre posait sed his tantum
exerceantur quse ad pietatem et theologiae genuinam eruditionem
pertinent. Quod si moniti a prseside aut a saniore ex auditorio in
sorbonicis non acquieverint, pro Facultatis arbitrio pœnam subeant.

XVIII.
In unoquoque actu sive sorbon~ae, sive majoris ordinarise, sive

etiam minoris ordinariae et tentativae, priuaquam respondens cu-
juaque disputantis primum argumentum repetat, appellet eum no-
mine suo et cognomine, dicena Argumentatur magister N. bacca-
laureus primi vel secundi ordinis, uno vel duobus mediis, etc.

XIX.
Nihil a doctrina christiana alienum, nihil contra Patrum ortho-

doxorum decreta, nihil contra regis regnique Gallici jura et digni-
tatem propugnetur.

XX.
Si qui ex iia qui de sorbonica sunt responsuri in morbum incide-

rint, qui proxime sequuntur ordinem sibi assignatum antevertant,
respondeantque dencientia Icco, dummodo quindecim diebus ante
responsionem fuerint moniti alioquin in sequentem licentiam reji-
cientur ipso facto.

XXI.
Nulli diea ad respondendum assignetur qui prius non exhibuerU

theses a D. syndico probatas ac subsignatas; et, postquam diem de-

terminatum acceperit, teneatur tribus ad minus ante responsionem
diebus suincientem theseum numerum minori apparitori dare, ut
baccalaureis distribuat; ipse vero baccalaurous ad singulos magis-
tros vel saltem ad eorum domicilia deferat. Idem servetur & candi-
datis et licentiatis responsuris.

De Baccalaureis ~ceM~taMdta

I.
Baccalaurei licentiand~, actibus absolutis, videlicet majore et mi-

nore ordinaria, cum sorbonica aut aequivalentibus, juxta vetus sta-
tutum accedent ad comitia mense januario, gratias agant Facultatis
magistris et postulent missionem a schola per os ejus qui antiquior
est ordine principii inter sœculares.

II.
Emissi e schola redeant decima quinta aut alia die prœstituta cum

litteris testimonialibus vitoe, morum, studiorum et ordinationisad dia-

conatum inclusive, quibus exhibitis, attente audiant articulos Facul-
tatis ad fidem pertinentes, eorum observationi juramentoet syngrapha



se abstringant. Si qui abfuerint notentur, ut cum redierint eadem
praestent. Magiatros vero conveniant per domos gratias acturi, et, si

quos defectus seu muletas contraxerint, persolvant.
ni.

In iiadem comitiis decima quinta januarii moneantur eorum quœ
sequuntur, die praestituta ad locum designatum se conferant,ut prae-
sententur per doctorem a Facultate nominatum D. cancellario sub

pœna decem librarum.
IV.

Quos soient magistratus in urbe per singulas classes adeant, eos-
que ad paranymphicam celebritatem nomine Facultatis invitent, ut
diebus de more indictis, paranymphorum ore intelligant quos et
quales Ecclesiae universae isto biennio peperit laureandos. Qui ab-
fuerint mulctentur sex libellis.

V.
Absentes a paranymphicis celebritatibusvenient in partem sump-

tuum qui fieri soient in dictis paranymphis, et praeterea mulctabun-
tur muleta quinquaginta librarum.

VI.
Nih:l in suis orationibus inconsiderate proferant aut inconcinne

quod possit aliquem ex magistris aut sociis lœdere alioquin poena
ipsius Facultatis arbitrio relicta mulctentur juxta gravitatem of-

fensas.
VII.

Benedictionem apostolicam cum debita reverentia & D. cancella-
rio omnes percipiant post locorum distributionem. Qui abfuerint
poena duodecim librarum mulctentur.

De Baccalaureis licentiatis

I.
Qui primus inter licentiatos est renuntiatus, orationem gratulato-

riam ad D. cancellarium et praesentes habeat deinde, ut fieri solet,

cum sociis eum reducat ad domum cum gratiarum actione.
Il.

Tum ad prsecipua collegia, in quibus est cœtus theologorum, se
conferant omnes, superioribus domorum et familiarum gratias
quoque acturi, quibus actis, idem praenominatus socios hortabitur ad
pietatis, hospitalitatis, et liberalitatis officia sibi invicem praestanda
qualibet oblata occasione.

111.

Eo ordine quo ad licentiam sunt vocati ad lauream accedant, ea
tamen conditione, ut ei qui primo loco fuerit vocatus~sex hebdomadœ



ad vesperias et doctoratum, cœteris vero quindecim dies conce-
dantur.

IV.
Si quis ultra prsedictum tempus suam ad magisterium inaugura-

tionem protraxerit,licebit ei qui sequiturprocrastinantemantevertere.
V.

Nulla fiat dispensatio cum illis qui ordinem sibi assignatum anti-
cipare voluerint in aliorum praejudicium; et, ai contingat cum aliquo

ob gravissimaa rationes dispensari, non valeat dispensatio nisi duac

tertiœ partes Facultatis concorditer dispensarint.
VI.

Nullus, ut supra dictum est, vesperias instauret, nisi probet se esse
presbyterum, et jura omnia Facultatis pro actibus et mulctis persol-

visse.
VII.

Celebraturus vesperias candidatum theologica seligat, qui proba-

tus vita, moribus et scientia respondere possit pro expectativa. Ipse

vero ticentiatus theses paratas habeat sex columnis distinctas, qua-

rum duœ primse desumantur ex sacra Scriptura, duœ dequentes ex
historia eeclesiastica, posteriores vero ex theologia morali.

VIII.
Aliquot diebus ante responsionem de vesperiis responsurus theses

per collegia, in quibus est cœtus theologorum, deferat, et antiquiori"
bus saltem eorum collegiorum magistris distribuat. Tres baccalaurei

thesim ejus, qui pro expectativa responsurusest, agitent. In actu au-
tem vesperiarum duo disputent magistri, quorum quisque in licen-

tiatum tribus aget argumentis, quibus finitis, prseses expectativae

hortatoriam habeat ad eumdem licentiatum orationem.
IX.

Ante doctoratum laureandus cum suo respondente pro aulica de-

ferat theses ad singulos magistros. Quod si aliquos prœtermiserit, iis

tanquam praesentibus honorarium solvetur.
X.

Qui per dispensationem lauream extra ordinem adepti fuerint, ad-

mittantur quidem ad juramenta in comitiis prœstanda: sed, cum suo
tempore deliberaturi venient, suus ipsis fixus at determinatus locus

absque cujuscunque prsejudicio constituatur.

De Magistris in theologia

I.

Antiquior magister sœcularis qui vocatur decanus debet habere

primum locum in Facultate ejusque est convocare comitia Faculta-



tis, et in comitiis Universitatis suffragium ferre nomine ejusdem Fa-
cultatis. Quod si negotia quœ in comitiis quibuscunqueUniversitatis
tractantur gravioris fuerint momenti, debet prius sacram consulere
Facultatem, quam quidquam concludere possit, ejusque concluaio-
nem ad dicta Comitia deferre.

11.

In absentia D. decani qui antiquior magister saecularia aderit, pri-
mum in Facultate locum tenebit, eique prseerit et concludet vice
D. decani. Suffragium etiam Facultatis feret in comitiia generalibus
Univeraitatia. At vero in aliis congregationibus apud D. rectorem,
tam pro computis quam pro aliis negotiis, ubi opus erit, D. decanus
socium assumet D. syndicum, aut eum in sui locum, si adesse non
possit, substituet, eique socium, quem ipse D. decanus seligere vo-
luerit peritum et idoneum, assignabit.

III.
Syndicus, qui verè est decanus oneris, singulis bienniis calendis

octobria eligatur, qui disciplinam scholm promoveat, theses probet,
res in comitiis proponat, ac negotiis Facultatis invigilet.

IV.
Doctores morum integritato, vitae probitate et exemplo caeteria

praeluceant, ut ause profesaionh' expectationem sustineant.
V.

Tonsuram gestent theologo convenientem nec privatim aut pu-
i

blice in habitu ause professioni indecenti incedant, atque in omni-
bus comitiis eo sedeant ordine, quo ad doctoratum fuerint pro-
moti.

VI.
Omnes qui per majorem anni partem, id est saltem per septem

menses urbe abfuerint, simul et qui~unque abesse debuerint propter
beneficia in quibus residere tenentu' juribus Euphemiae et bursa-
rum priventur. etiamsi in die aancta) Euphemiœ legerint. Declarat
autem Facultas se nomine urbis comprehendere non solam urbem,
sed etiam suburbia et banleucam, ut vocant, Parisiensem.

VII.
Doctores doctoratuum sive magisteriorum actibus intersint cap-

pati, nisi publicis Facultatis aut Academ~ae negotiis occupentur; alio-
quin honorarium dari solitum non percepturi.

VIII.
Qui a sacris supplicationibus et comitiis absunt priventur sym-

bolo praesentibua dari solito.
IX.

Absentes a civitate significent majori bidello diemsui discessus et
reditus in urbem, et manu propria in ejus libro acribant, dicantque



locum sui domicilii, ut a.dmoneanturde rebus ad Facultatem pertinen-

tibus, nullamque habea~t rationem conquerendi.
X.

Qui extra septa urbis manent, in suburbiis et banleuca, teneantur

eligere in Universitatedo-nicilium ad quod possint se conferre can-

didati vel baccalaurei examinandi aut theses delaturi; alias et thesi-

bus et examine privabuntu.?.
XI.

Doctores regulares in familiiset collegiissuorumordinumhabitent,

nec extra claustra sua vagentur; habitu suœ professioni convenienti

induti sint, sub pœna exclusionis a Facultate. In theseum vero
subscriptionibusjuxta morem antiquum, magistrorum ac fratrum,

non patrum nomine utantur.
XII.

Nullus magistrorum inconauHaFacultate libros approbet sub poena

privationis a juribus et'honoribuaFacultatis.
Mil.

Doctores regulares non approbent libros regularium, nisi aliquos

alios doctores sœculares secum assumant, juxta decretum Senatua.
XIV.

Nulli liceat magistro plus quam semel prœeaso actibus majoris

et minoris ordinariœ in un& quaque licentia, et semel de tentativa

singulis annis videlicet a Paschate in Pascha. Nulli etiam examina-

tori liceat prœesae actibus tentativœ aorum quos in examine tentavit,

aut alias exercuerit. Qui autem prœfuerit alterius nomine, non

possit iterum proprio nomine simili a?tui prseesse eodem anno vel in

eadem licentia.
XV.

Fiant prœleciKmes vel ex veteri et novo Testamento, additis anti-

quorum Ecclesim Patrum scholiis et interpretationibus, vel ex Petro

Lombardo, episcopo Parisiensi, Magistro Sententiarum, vel ex aliis

pro more scholm Parisiensis.3ed in eam rem diligenterincumbantpro-

fessores eumque servent ordinem, ut singulis annis aliquis eorum

cursum theologicum aggrediatur, et quolibet anno tractatum theolo-

gicum absolvat.
XVI.

Prœsentes tantum in urbe assumantur pro prœsidentiis, qui, si

aliquo negotio vel morbo impediti fuerint, testabuntur illud impedi-

mentum scripto. eoque casu prises alius a D. D. decano et syndico

concedetur, si tempus urgeat. Poterunt etiam in présidesassumi qui

episcopali dignitate fulgent, modo eos certo affuturos constet.
XVII.

Nullus prœerit actui majoris ordinarise, nisi ante supplicaverit in



Facultate secundum morem, ut illi liceat prœsidere non obstante
resumpta per eum non facta.

XVIII.
Magistri cum prœerint actibus candidatorum et baccalaureorum,

disciplinse scholae diligenter invigilent. Intra horam suas disputa-
tiones coerceant, efficiantque pro sua auctoritate, ut modeste et cum
silentio argumenta et responsa audiantur. Curent ut unicuique suus
disputandi locus sit, impediantque, quantum fieri poterit, ne idem
medium bis in ecd jm actu a diversis etiam disputantibuspropônatur,
et ne mutent media.

XIX.
Catalogus examinatorum qui in comitiis generalibus assignabun-

tur ex capsa, diligenter ab apparitore scribatur, nominibus supplican-
tium positis e regione examinatorum. Et idem catalogus a D. D. de-

cano et syndico subsignetur.
XX.

Singulis mensibus apparitor decanorum, quibus capsas dederit,
nomina notamque numeri capsis ipsis insculpti ad D. syndicum
deferet, ut possit investigare an singuli decani de examinibus retule-
rint, eosque qui omiserintmonere, ut intra mensem sequentem abso-
lute referre meminerint. Inauper singuli praesides actuum tentativœ
proximis post praRsidentiam comitiis, vel saltem immediate sequen-
tibus, réfèrent de suilicientia aut insutliciontia respondentium.Alioqui
actus irriti habeantur.

XXI.
In ferendis suffragiis admittantur tantum doctores qui per majorem

bienniipartem actibus licentiatorum frequenterinterfuerint,nihilque
favori, nihil gratiae tribuant. sed veritati fidele testimonium ferant.

XXII.
Nullus doctorum det duaa, tres pluresve tabellas{ alioquin jure

suffragii privetur.
XXIII.

Suffragia doctorum imposterum non ferantur turmatim nec per
factionea sed singuli doctores per se tabellas suas deferant, et bona
fide, ex sua, et non aliorum tantum sententia, judicent.

XXIV.
Doctores in suis catalogis duos vel ,tres pluresve licentiandos in

eadem linea non ponant; sed illis ordinem pro cujusque erudi-
tione decernant si quis secus fecerit, ejus suffragium irritum ha-
beatur.

XXV.
Doctorps ad sacrae Facultatis comitia vocati omnes et singuli ordine

suo scdcant, graviter et honeste se gérant, consiliàsua de re propo-



sita tranquille et placide, sigillatim et ordine quo ab apparitore
nominatimappellabunturexponant, nec quisquamcollegaesententiam

interrumpat. Ab istiusmodi concessibus procul absint tumultus,

convicia, probra, jurgia, maledicta. Si quis in eo peccaverit, repellatur

a consortio Facultatis, donec parti Isesœ rsconciliatus ei satisfecerit.
XXVI.

Hsec statuta imposterum diligenter serventur, in commentarios

Facultatis referantur, et ter singillis annis, die scilicet S. Euphemiœ,

in principio secundae sorbonicœ quse est fratrum Augustiniensium,et

in principiis ordinariarum a majori apparitore alta voce recitentur.

Lecta et confirmata in congregationibus sacr?e Facultatis theologiœ

Parisiensis diebus prima et decima quinta mensis decembris anno
Dominimillesimo sexcentesimoseptuagesimo tertio. In quorum fidem

subscripsi.

De mandato D. D. decani et magistrorumdictae Facultatis.
G. BouvoT.

Registre, oy le procureur général du roy, pour estre executté selon

leur forme et teneur suivant l'arrest de ce jour. A Paris en Parlement

le vingt neuf aoust mil six cent soixante quinze.
JACQUES.

Il.

nECEXTIORA SACR.E FACULTATIS THEOLOGt.t: PARtStENStS

STATUTA

I.
Quicunque imposterum licentia donabuntur, postquam magisterii

gradum adepti fuerint, neque Facultatis comitiis intersint, neque
actibusprœsint, aut aliis Facultatis juribus fruantur, nisi prius actum
resumptœ instituerint.

II.
Thesis resumptse sex columnis constet In prima et secunda diHici-

liorea ac profundiores quœstiones de veteri Testamento proponantur;.
in tertia et quarta de novo; in quinta et sexta prsccipua momenta

Scriptur~, de quibus maximè cum posteriorum temporum hœreticis

controvertitur. Hsec thesis more solito deferatur ad D. syndicum
subscribenda.

III.
Tempus resumptm incipiat a septima ad meridiem, si matutinis

horis celebretur a prhna vero usque ad sextam si vespertinis. Qui



arguent et qui responsuri sunt, sedeant opertia capitibus et cum
cappis pellitis. Non alü quam doctores disputent decem scilicet
magistri qui per singulashebdomadas actibus licentiœintéresse tene-
buntur singuli vero suo ordine disputentet quidemmore scholastico,
non rhetorico, at unico medio quod intra dimidium hone absolvatur.
Qui per se non poterunt adesse, alios doctores rogent qui ipsorum
nomine disputent. Alioquin priventur honorario, quod in fine heb-
domadae pro sua praesentia actibus licentiœ exhibita percepturi
essent.

IV.
Qui de resumptœ actu responsuri sunt, disputationis campum ape-

riant brevi et compendiosa oratione, qua singularem aliquam sive
novi sive veteris Testament! quœstionem agitent, aut, si magis arri-~
serit, aticujus Scripturce Sacrae libri argumentum proponant,quœque
in eo spectabiliora sunt et abstrusiora elucident. Aliquando, si volue-
rint, probabunt quomodo ea quac patribus in figuris contingebant, in
novo fœdere fuerint adimpleta qua ratione Christus in prophetis et
loge sit quserendus. His et similibus ingenii et doctrinae exercitatio-
nibus per dimidiam horam ad summum actui suo prœludant.

V.
Pro celebratione resumptœ nihil prorsus a respondente persolvatur,

neque pro disputationibus aut prœsentia doctorum ejusmodi actui
exhibita quicquam concedatur.

VI.
Huic actui Baccalaurei primi ordinis intersint sub poena muictae

ordinariae.
VII.

Qui proximam licentiam et alias deinceps ingressuri sunt, neque
etiam Facultatis comitiis intersint, neque actibus praesint, nec a!iis
Facultatis juribus gaudeant, nisi post sex annos a magistehi gradu
elapsos, neque ad respondendum de prœdicto resumptœ actu admit-
tantur, nisi post quinque annos ab eodem magisterii gradu.

VIII.
Qui intra praedictum sexennii tempus laurea doctorali donatus in

episcopum consecratus fuerit, ab his duabus sexennii et resumptœ
legibus eximatur.

IX.
1

Nullus magistrorum deinceps in sacrce Facultatis comitiis sunra-
gium ferat, nisi interfuerit propositioni de se in deliberationem mit-
tenda a D. decano. Non habeatur autem ratio suffragii eorum qui
ante conclusionemrecesserint.

X.
Non proponat quicquam D. decanus in deliberationem mittendum



ante horam octavam seativo tempore, et ante nonam hiberno. Delibe-
rationes imposterum sive hiberno sive aestivo tempore non protrahan-
tur ultra horam undecimam cum dimidia; quod si deliberatio abao.
luta non fuerit, iu alium diem remittatur.

XI.
Tribus actibus licentise, nempe sorbonicœ, majoris et minoris or-

dinarire adsint, decem doctores, qui de peritia aut imperitia bacca-
laureorum sive jeapondontium sive disputantium auuragium ferant
in capsa, ad id ab apparitore Facultatis apponenda.

XII.
Prima quoque die mensis in comitiis ordinariis designentur doc-

tores qui prsedictis actibus intersint decem in singulas hebdomadas,
et seligantur ea via qua soient assignari examinatores supplicanti-
bue., sive pro primo, sive pro secundo cursu.

XIII.
Sedeant prsedicti decem doctores cum cappis pellitis in scamnis

altioribus cum pulpitis a dextris et a sinistris cathedrae prœsidia.
Quilibet eorum intersit prœdictis actibus per spatium duorum argu-
mentorum ad minimum, id est per spatium duorum ut vocant medio-

rum, antequam scilicet unum inchoetur, neque recédât priusquam
alterum absolvatur.

XIV.
Cuilibet praedictorum decem doctor~m distribuatur in fine hebdo-

madaa honorarium triginta solidorum pro unoquoque actu cui inter-
fuerit.

XV.
Quo vero suppeditetur illa summa triginta aolidorum, quidquid in

honorarium SS. MM. NN. prœsidum majoris ordinaritB et mino-
ris ordinariae et tentativœ hactenus a sacra Facultate decretum est,
illud conferatur in unam summam ab apparitore Facultatis servan-
dam, ex qua summa dimidia pars honorarii relinquatur prseaidibus
distribuenda tempore Euphemire et non ante, qui, licet jus Euphe-
miœ non habeant, nihilominus eam percepturi sunt ex altera vero
parte decerpatur quod singulis decem doctoribus erit persolvendum

pro sua praesentia actibus exhibita. Si quid vero ex hac dimidia
parte reaiduum fuerit, illud serveturdistribuendumpro rata una cum
summa quae distribui solet omnibus magistris qui habent jus Eu-
phemiae.

XVI.
Quibus e decem doctoribus non vacabit tempore designato adesse

alicui actui, sive prœ aegritudine, sive pro quodam alio ingenti nego-

tio, iis liberum sit alios doctores rogare qui ipsorum nomine hisce
actibus intersint et sententiam ferant.



XVII.
Omnes omnino doctores suo ordine praedictis actibus intersint.

Quod si quis adesse penitus recusaverit, non modo bonorario, ve-
rum etiam jure Euphemiae privetur; si vero adesse quidem non re-
nuerit, aliquando tamen neque per se neque per alium adfuerit, quo-
ties ita defuerit, toties assignato honorario privetur.

XVIII.
Magistri qui a doctoratus die quadragesimumannum attigerint et,

si praedictis actibus licentiae non adfuerint, nihilominus jure Euphe-
mire gaudeant et insuper honorarium pro praedictis actibus assigna-
tum percipiant.

XIX.
Quoties duo actus minoris ordmariœ eadem die celebrabuntur,

professores in theologia, qui matutinis horis docebunt, actui dun-
taxat vespertinis horis celebrando adesse teneantur, et vicissim qui
vespertinis horis profitebuntur, actui tantum matutinis horis cele-
brando praesentiam suam exhibere teneantur, quorum profeasorum
eadem ratio habebitur in actu resumptae, et circa praesentiam comi-
tiis exhibendam quo tempore in scholis detinebuntur.

XX.
Capsœ in quibus reponentur suffragia sufficientiam aut insunicien-

tiam baccalaureorum sive respondentium sive disputantium desi-
gnantia resumantur ab apparitore Facultatis circa finem uniuscujus-
que actus licentiae, et tradantur quam primum. in manus antiquioris
e decem doctoribus qui ejusmodi actui interfuerint.

XXI.
Antiquiores e decem doctoribus, qui per singulas cujusque mensis

hebdomadas actions licentiae adfuerint, data die, de qua conve-
nient cum D. syndico, proximis comitiis ordinariis sacrœ Facultatis
aperiant coram ipso aedibus Facultatis singulas capsas, et scri-
bant nomina sive respondentium sive disputantium, qui habue-
rint suffragia insufficientiam designantia, cum numero suffragio-
rum.

XXII.
Duœ sint tabulae in quibus hœc nomina scribantur; utraque tum

ab antiquioribus e decem doctoribus, tum a syndico subscribatur:
una permaneat penes antiquiorem ex hisce doctoribus, altera penes
syndicum.

XXIII.
Cum in aliquo actu reperientur quinque suffragia insufficientiam

alicujus baccalaurei respondentis designantia, moneatur a D. syn-
dico, et sciat se a licentia penitus rejectum esse, nec ad aliam ipsi
pateat aditus nisi postquam npvum examen subieri~; quod si pau-



ciora quam quinque suffragia deprehendantur, auo loco et tempore
quid de illo baccalaureo statuendum sit deliberabitur.

XXIV.
Bis in unaquaque licentia instituatur deliberatio de baccal!"jr?is

sive imperitis sive segnioribus, aut in moribus peccantibus, nempe
primadie martiianno secundolicentiœ,et primadie decembrisejusdem
anni, ante cujus mensis initium omnes actus licentiœ absolvantur.

XXV.
Ut ea, qua par est, vigilantia inatituatur utraque prœdieta delibera-

tio unoquoque anno secundo licentiœ prima die februarii et prima
die novembris sacra Facultas deputabit decem magistros qui una
cum D. D. decano et ayndico expendant quae ad peritiam et imperi-
tiam baccalaureorum licetitiae, ad eorum sedulitatem in actibus, aut
ignaviam, ad morum integritatem aut corruptelam pertinent.

XXVI.
Si quos baccalaureos magistri prima die februarii deputati prre-

dictis de causis a licentia rejiciendos arbitrati fuerint, de iia ad sacram
Facultatem prima die martii referant, ut quid statuendum sit sacra
Facultas decernat. De aliis vero qui vel propter imperitiam aut negli-
gentiam, aut aliquem in moribus defectum, aut etiam in disputando
insufficientiam notati fuerint, de iis Facultas in postrema delibera-
tione statuat.

XXVII.
Qui prima die novembris deputati adverterint, aliquos baccalau-

reos in tribus actibus licentiœ, nempe sorbonicse majoris et minoris
ordinariae habuisse decem suffragia imperitiam denotantia, eos per
D. syndicum moneant quod rejecti sint a licentia, nec ulla de iis
prima decembris in Facultate mentio fiat. Quod si deprehensum fue-
rit eos habuisse tantum quatuor ejusmodi suilngia in prsedictis tri-
bus actibus, parcatur eorum nomini, nullaque de iia relatione facta
inter cœtero3 licentiandos admittantmr si autem plura quàm qua-
tuor, pauciora vero quàm decem suffragia reperta fuerint, diligentius
incumbant deputati in examinandis peritia, moribus et sedulitate
prsedictorum baccalaureorum, primaque decembris de iis vel admit-
tendis vel rejiciendis sententiam suam in Facultate exponant, ut
de ipsis deliberetur, et quid sacrae Facultati placuerit concludatur.

Lecta et confirmata in congregationibus sacrœ Facultatis theologise
Parisiensis diebus prima martii et prima aprilis anno Domini mille-
sime sexcentesimo septuagesimo quinto. In quorum fidem sub-
scripsi.

De Mandate DD. decani et magistrorum dictœ Facultatis.
G. BouvoT.



Registré, oy le procureur general du roy, pour eatre executté selon
leur forme et teneur suivant la note de ce jour. A Paris en Parlement
le vingt neuf aoust mil six cent soixante quinze.

JACQUES.

Ces
Jeux S~a~a ont été imprimés à Paris, 1715, in-4", una cum

coMC~MStOMt6M<ad ea spectantibus, et, & la suite, se lisent des For-
~tM~c et decreta ad usum S. Facultatis. Ils sont renfermés dans le
Recueil 12186 de la Mazarine.



APPENDICE

EXAMEN DES LIVRES

(LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE. p. 37)

(Archives nationales, MM 254, p. 452-455)

Articles approuvés, c'c<<-d-dtrs votés par la Faculté de théologie
dans son assemblée du 2 mai ~96, touchant l'approbation de?
livres.

I. Nominabuntur singulis annis a Facultate sexdecim magistri
qui ex o&cio lecticui librorum incumbent.

II. Sexdecim illi magistri assumentur, scilicet quatuor ex domo
sorbonica, quatuor ex domo navarrica,quatuor ex iHia qui nulli sunt
ascripti familiae, quatuor denique ex regularibus.

III. Omnes et ainguli magistri qui comitiis intersunt, poterunt
supplicare pro lectione et approbatione librorum.

IV. Poterunt quoque librorum authores, date ad Facultatem li-
bello, supplicare, ut illorum libri a magistris approbentur.

V. Antequam supplicatio instituatur pro cujuscumque libri lec-
tione et approbatione, illius titulus deferetur ad syndicum.

VI. Qui a'tpplicaverit, sive magister, sive librorum author, aaau-
met duos quoa voluerit ex sexdecim nominatis qui librum, pro cujus
approbatione supplicatio fuerit inatituta, ex officio legant ana cum
magistro, si quia fuerit, qui pro ejusdem lectione et approb&tione
aupplicaverit.

VII. Inter magistros qui libros approbabunt, aempor aliquia ma-
gister gmcularia occurret.

VIII. Prœter duos magistros ex aexdecim nominatis et magistrum
qui supplicaverit, poterunt et alii ma~istri, ut ipais libuerit, unum
eumdemque librum approbare, jmodo tamen plura approbationnm



instrumenta non conficiant, sed omnes uni eidem approbationi no-

men suum apponant.
IX. Qui pro approbatione alicujus libri supplicare voluerit, ma-

nuscriptum autographum ad sacram Facultatem offeret fidemque fa-

ciet prolato authoris testimonio illud nondum esse typis mandatum.

X. Unusquisque approbatorum integrum manuacriptumperlegbt;

qua lectione absoluta, notabuntur apud magistrum e secularibusan-

tiquiorem, si quse sint in illo correctione digna.

XI. Duplicem correctionum indiculum conficient magistri ap-

probatores;quorum alter ab authore libri vel illius curam agente

subsignatus remanebit penes antiquiorem ex approbatoribus amcu-

larem alter tradetur authori libri vel illius curam gerenti, ut aecnn-

dum ejusdem indiculi fidem quse erunt corrigenda, corrigat.

XII Postquam tynts mandatus fuerit liber et observaverint ma-
gistri approbatores omnia secundumudem indiculi fuisse correcta,

tune antiquior deputatorum secularis referet ad Facultatem.nihil

obstare, quominus hic liber approbatione donetur, reddetque authori

indiculum correctionum qui fuerit ab eodem authore subsignatus.

\III Nullus supplicabit pro lectione libri a viro religioso scripti,

cujuscumque ordinia aut congregaticnis ille fuerit, seu regularium

simpliciter, vel clericorum regularium,vel denique eorum qui in com-

muni qaadam societate sub unius superioris obedientia vivunt, quin

prius sibi tradi provideat licentiam, qua constet dicto regulari facul-

tatem libri edendi fuisse concessam, quae quidem licentia apud ma-

jorem apparitorem deponetur, qui illam, cum opus fuerit, roprœaen.

tabit.
\IV Nullus libros ab haereticis cujuscumque sint argumenti

conscriptos approbabitnec libellos quoque a mulieribuscompositos.

XV Nullus supplicabit pro lectione libri anonymi, nisi author

ipse privatus apud magisirum qui supplicare voluerit, testimonio

propria manu subsignato apud eumdem magistrum asservando,

authorem se ejusdem libri protlteri malit.

XVI Approbationis instrumentum aimplex erit et abaque elogua

his conceptum terminis Nos M/sc~F<t doctores Facultatis theo-

~00~ Parisiensis leslamur ex mandato sacra? Facultatis legisse,

examinasse et censuisse tibrum cui ~t~ est Mt7tt~e in eo

deprehendisse fidei ca~to~ca? aut bonis moribus contrarium.

quorum fidem ~.&3C~'p~~s. Si vero liber ait Gallice conacnptua.

approbatio his erit concepta terminis Nous soussignez docteurs en

theologie de la Faculté de Paris c~to~s que, par ordre de ladite

~acM~' nous avons lu et examiné un livre qui a pour <t<re et

que nous n'y avons rien <roM~e de contraire d /0ï/ catholique et

aux bonnes wo?Mrs. En ~o?/ de quoy nous avons ~e.



XVII. Curabit antiquior approbatorum sccularis,ut exemplar libri
approbati, si non manuscriptum, tamen typis excussum, in publico
Facultatis tabulario asservetur.

XVIII. Magistri qui Lutetiae non degunt, quandoquidem apud
sacram Facultatem pro lectione et approbatione supplicare aut duos

ex sexdecimnominatis ad eorumdem librorum lectionem et approba-
tionem secum assumere nequeunt, caeteroa hujusce decreti articulos
in approbandis libris accurate observabunt, valebitque illorum
approbatio, ut privata, quam conscribent, ut aupra, Gmiasis tamen
his terminis e.c ~ta~da~o Facultatis.

XIX. Ut hoc decretum accurate observetur, illud typis mandan-
dum censuit Facultas et illius exemplaria omnibus et singulismagis-
tris distribuenda, necnon unicuique superiori familiarum quae ad
Facultatem spectant, ut suis qui doctores sunt, ubicumque degant,
illud quamprimumsignificent nec quis illius ignorantiam praetexat. M





APPENDICE m

LISTE DES VOTANTS DANS LA QUESTION DE FAIT

(LA FACOLTÉ DE THEOLOGIE. p. 2i9)

1.

Nomina eorum <~Mt censent propost~o~e~t ~c<t esse lemerariam,
injuriosam, Man~osa~t et coM~MM~/e~ acl renovandas pro-
positiones <!aMt~a<aa ab /MMoeeM/to X.

Oatre les sept évoques, nous avons les docteurs suivants
Charton, Chapelas, Michel (bernardin), Langlois, Potier, L'Estocq

(du collège des Cholets), Morel, Hallier, du Chesne, Cornet, de

Breda, Bail, Gauquelin, Amiot, Varnier, Hache, Girard, de Saint-
Simon, Rousseau, Roullé, Missclin, Vessier, Le Maistre, Le Moine,

Porcher, de Polangia, de Gamaches, L'Evesque, Labbé (augustin),
Grandin, Boullé. Malet, Guyard, Ternois, Gaude, Guichard, Le Roy,
Davolé, Soyer, Chaillou, Chambulue, Seguier, Gobinet, Baudin (au-
gustin), Frecinoux, Higoust, Parlages, Hegan, Depoussé, Aleaume,
Viogué, Morel (auguatin), Godin (sorbonniste), Lespinacier, Lem,
Cappelain, Nicolas, Neugcn, d'Abs, Simon (augustin), du Saussoy,
Herman (bernardin), Joysei, Le Brun, Magoien, Hobreau, Le Blond
(navarriste), Magnet, Le Blond (sorbonniste), du Creux, Marin,
Camus, Quatrehommes, Gallet, Gaugis, Caumon, Goullard, Lucquet,
Gaston Chamillard, Largille, Le Mercier, Pinsard, Rousselin,M. Cha-
millard, de Nesmon~, de Hodencq, Boust, Gobillon, Charton, Bour-
don, Hadeline, Joan, Radulphe, Guignard, Gaultier du Bois, La
Morliere, de Sartes, de Rochin, Monchie, Mansard, Patu, Bourgeois,
Caion. Dullot, Herman (cistercien), Louvet (franciscain),Chanterelle,
Gosset, Dicart, Tarbes, Guyard (franciscain). L'Estocq(ducolIcgede

Sorbonne~,Sussy, de l'Astre, Simon, do la Rocq.Gueruclle (bernardin).



Sur le manuscritde Saint-Sulpice, six noms manquent et la place
est laissée en blanc.

Si l'Aleaume de cette liste est le même que le Jacques Aleaume de
la Requeste de plusieursdoc~Mrs en novembre, il faut conclure qu'il
avait changé de sentiment à l'égard d'Arnauld.

H.

Nomina doctorum qui Arnaldum declarant innocentem
c< immunem a censura

Brousse, Meusnier, Bourgeois, Vaillant, Tirement, Heron, Blondel,
Lenoir, Paris, Vacquet, Maleud, Sarrazin, Le Blanc, Retard, Dorat,
Feydeau, Gaultier, Queras, Fortin, Gorin de Saint-Amour, Marcan,
Carré, Barbereau, Martin, Payen, L~schasteaux, de Graves, Hermant,
Cordon, de Lisle, de la Porte, M~nessier, Le Maistre (navarriste),
Haslé, Jean; Gouillard, Perrault., Courtin, Barré, Nonnat, Burlangué,
Petit, Papin, Cayeu, L'Esveillé, Le Verrier, Castelain, Coppin, de
Mincé, Rousse, Bachelier, Drujon, Lescuyer, Mazure, Florimond,
Tristan, Juilbert, Grenet, Mousnier, Banneret, du Laurent, Henaut,
Dobart, de la Haye, Fourrer, L'Abbé (navarriste).

Deux noms manquent sur cette liste.
Le nom du célèbre Jacques de Sainte-Beuve ne figure pas plus ici

que dans la requête dont nous avons parlé. Il s'est sans doute rangé <

parmi les abstentionnistes. Toutefois, il ne consentit A souscrire à
la censure contre Arnauld que le 15 avril 1C63. Voilà bien ce qu'at-
teste cette pièce transcrite deux fois dans la Manuscrit de Saint-Sul.
pice, fol. 362 et 472 ~OHt~a~o~ /ht<c à r/. Grandin, syndic de la
Faculté, <t la requeste de M. Le Blond, ~ro/~aaeMf royal en theo-
~tg au college de Navarre et CMrg' de Saint-Leu-Saint-Gilles à
Paris, a ce que ledit syndic ait à dM~ra~' si M. de ~atM~e6eM~ a
signé la censure de la seconde lettre de M. Arnauld. Cette somma-
<tOM est datée du 26 avril de cette même année 1663.

III.

Nomina doctorum quorum SU/~fa~ta SMM< StM~M~ar~ï et /<ïMM<t<ï

D. ArM<do<

Tirel

« Si satisfaciat, expers sit censura.
Louvet

« Si summo pontifici et episcopis non satisfaciat, sit ab ipsis cen-
sura notatus. »



Gillot
Quod ista propositio sit temeraria, ut censura sit afQigMida, non

liquet. JI

Holden

« Peccavit quidem, sed ccndonat. »

Pausselier et Régnier

a Ils ne sont pas persuadés de la culpabilité.
L'évêque de Chàlons-sur-Marne

« Satisiactioquam scripto dedit, S. Facultati sufficit. »

L'évoque de Comminges

« Satisfaciat satisfactione publica, clara, legitima et sudciente.





APPENDICE IV

LISTE DES VOTANTS DANS LA QUESTION DE DROIT

(LA FACULTE DE THEOLOGIE. p. 222)

Nom ina doctorum qui ce~sMerM~~ gM<BS<tOMe~jMrt's /~re<tM?n. et

ut talem /Mtss« proscriptam ab Innocentio X

Cette nouvelle liste de noms a été dressée par ordre des séances.

i9 janvier
Charton, Potier, L'Estocq, Morel, Hallier, Vessier, du Chesne,

Cornet, de Breda, Caignet, Bail, Amiot, Varnier, Rousseau.

21 janvier
Le Moine, Caion, Roullé, Nicolaï.
L~ séance du 22 fut remplie par Bourgeois qui défendait Arnauld.

24 janvier
Bellot, de Santeny, Herman, Girard, de Saint-Simon, dePolangis,

Heron.
25 janvier
De Gamaches, L'Evesque, Loyseau, Charruau, Grandin, Boullc,

Mallet, Guyard, Chaillou, Charmoulue, de la Croix, Gobinet, Hegan,

du Laurent, Gaudin, Espinacier (le même sans doute que Lespina-

cier), du Merle, Nugent, Joysel, Magnien.
26 janvier
Le Blond (navarriste), Magnet, Marin, Camus, Quatrehommes,

Gallet, Gaugy, Luguet, Gaston Chamillard, Le Mercier, Pinsard,

Rosselin (le même sans doute que Rousselin), M. Chamillard, de

Hodencq, Boust, Gobillon, Jean Bourdon, Michel Bourdon, Louvot,

Radulpha, Guignard, Gaultier du Bois, Regnoust.

27 janvier
Moucheny, Marchand, Gallot, Chapelas, Michel, Bouret, Langlois,

Patu, Gauquelin, Le Maistre, Pcncet, Jorel, Louvet, Pausselier.



28 janvier
Hosset, Guichard, Le Roy, Daude, Sachot, Chancexel, de Partage,

Depoussé, Frecinoux, Viogué, Morel, Tarbes, Guyard, Cappelain,
Nicolas, d'Abs.

29 janvier
Seguier,'Régnier, du Saussoy, Herman, Simon Bran, Hobereau (le

même sans doute qu'Hobreau), Le Blond, Susy, Olivier, Hache, Cau-
mon, Gaillard, Cheruel, Claudius, Moreau, Largille, L'Estocq, Nes-
mond, Charton, Eudeline (le même sans doute qu'Hadeline), Jouan
(le même certainement que Joan), de la Morliére (peut être La Mor-
liére), de Sartes, Aleaume, de Lattre.

Il est n. remarquer que de nouveaux docteurs figurent sur cette
liste. D'un autre côté, quelques docteurs qui avaient voté sur la
question de fait ne sont pas au nombre de ceux qui ont voté sur la
question de droit. De cela il résulte évidemment que la majorité
condamnantArnauld s'était encore accrue.

L'évëque de Césarée n'est plus parmi les prélats. Celui de Rennes y
a pris place. Quant à celui de Montauban, il proposait une formule
de soumission a souscrire par Arnauld; il n'est pas, d~s lors, compté
parmi ks votants.

Les éveques de Chartres, de Rodez et d'Amiens avaient voté a la
séance du 18 ceux de Saint-Brieuc, de Tulle et de Rennes à celle
du 27.

C'est également à la séance du 18 que l'évêque de Montauban for-
mula sa proposition.



APPENDICE V

PARIS ET ROME

(LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE. p. 3H)

Quel accueil Rome allait elle faire à la régale consentie par leclergé et surtout à la déclaration doctrinale formulée par lui' ?
Le 7 janvier 1682, le duc. d'Estrées, notre ambassadeur dans laVille éternelle, faisait espérer qu'eu égard aux bonnes dispositions du

pape, tout pourrait s'arranger
Le 30 du même mois, le roi formulait une plainte, tout en voulant

conserver l'espérance
Neantmoins, il n'y a gueres d'aparence que la satisfaction quetout le clergé de mon royaume témoigne, avec tant de raison, dans

« ce mesme temps, de tous les avantages que je venois de luy accor-
.< der, pustestre capable d'esloignerSa Sainteté d'un accommodement
« et l'empescher de confirmer la joye de mon royaume par son
« acquiescement. Je m'assure que vos premieres lettres me feront
« voir une meilleure disposition de la part de Sa Sainteté et qu'en
« tout cas la lettre qu'il recevra de l'Assemblée du clergé luy ins.
« pirera tous les bons sentimens que je luy désire aEn lui adressant cette lettre, le 10 février, le roi faisait à son am-bassadeur ces recommandations

« Aussitost que vous l'aurez receue, vous demanderez une audience
« ti Sa Sainteté, dans laquelle vous luy presenterez ladite lettre et luy
« direz seulement que vous ne doutez point qu'elle ne soit très aised'aprendre par toute l'Eglise de France que les di<Terens qui

1. Les pièces échangées sur ce double sujet sont aux Archives du ministèreaM a~au'M étrangères.
2. ~-c/t.uM dit m.~re des a~.rM ~ran~re.. C~Mpo~nce po~Rome, t. CCLXXVIII, fo). i.n lettre du duc d-Estrécs au roi 'ori~
3. Ibid., fo). 12-13 lettre du roi .-iu duc d'Estrées.



.< s'estoient meus au sujet de ma déclaration de fevrier 1673 sont

« entièrement terminez, et que, comme j'ay fait connoistre en cette

< occasion que je preferois les avantages de l'Eglise à ceux de ma

« couronne, vous ne doutez pas aussy que Sa Sainteté ne soit bien

« aise de restablir avec moy tout le bon concert qui paroist si neces-
« saire pour l'augmentation de la religion catholique et pour l'extir-

« pation de l'heresie. Vous ne devez pas vous estendre davantage

« sur cette matiere, et il est bon de laisser au pape tout le temps ne-

« cessaire pour faire ses reflexions sur ce que contient ladite lettre

« et mesme au cas qu'elle produise le bon effet qu'on en doit attendre,

« il faut laisser le soin à mon cousin le cardinal d'Estrées de mena-

« ger ce qu'il est à propos de faire pour le bien de mon service sur ce

« que je luy fais connoistre de mes intentions
L'audience fut accordée sans retard et la lettre remise & Sa Sain-

teté, qui la reçut et la plaça sur un siège prés d'elle. Sa Sainteté

« adjousta, avec de grandes protestations, qu'elle avoit toujours

« extrêmement souhaité une parfaite intelligence entre Vostre Majesté

« et elle, qu'elle y avoit fait en toute occasion ce qu'elle avoit pu,

« et qu'elle la souhaitoit de mesme, mais que Vostre Majesté la
« devoit excuser, si elle ne l'avoit pu satisfaire en certaines choses

« qui estoient contre sa conscience, et considerer que dans le poste

« où il avoit plu à Dieu de l'elever, elle estoit obligée d'empescher

«qu'il ne receut aucune attaque ny prejudice. Tout son discours

« fut avec douceur et me parut d'un air estudié et concerté »

Quelques jours après, le roi répondait

.< Il est bon d'attendre à present quel effet aura produit la lecture

«de cette lettre, et je ne doute point que, si elle rend Sa Sainteté

i Arch. Ibid., fol. 5:i-51 lettre du roi au duc d'Estrées.

Le cardinal d'Estrées était le frère de l'ambassadeur près -te Saint-Siège.

Il avait été envoyé à Rome pour traiter, de concert avec ce dernier, l'épineuse

a<Taire de la régale.
Ëvéque de Laon, il s'était déjà vu confier une mission diplomatique dans

la Ville éternette. Son frère, le même duc d'Estrées, nommé ambassadeur à

Rome en 16~, ne pouvant se rendre à son poste à cause d'une maladie, le roi,

pour plusieurs considerations importantes au bien de son service, en-

voya le prélat pour gérer l'ambassade. Louis XIV espérait aussi que, par cette

mission, ce dernier pourrait faciliter la réalisation d'un désir royal, celui

d'obtenir la pourpre cardinalice.
L'espérance ne fut pas déçue t'éveque fut cardinal l'année suivante.

H resta à Rome jusqu'en ~6'H.

(Arch. du mntM<. des affair. e<ra~ ~motf. et docum Rome, t. XXII,

fol. 11, 12, 76, 87.)

2. ~-cA' du minist. dMa/fatr.~rangf-, Correspond. po<t<<M?M',t. CCLXXVUI,

foi. m-~29 lettre (23 février) du duc d'Estrées au roi (or~g.), in init.



« aussi sensible qu'elle le doit estre à toutes les graces que j'ay fait

<t
à l'Eglise de France, mon cousin, le cardinal d'Estrées, ne sçache

« proSter de la bonne disposition de Sa Sainteté pour restablir au

cr plus tost une parfaite intelligence entre le Saint Siege et moy Il

L'affaire s'étudiait sérieusement dans une congrégation. L'ambas-

sadeur, comme c'était son rôle, usait de la prudence diplomatique

pour bien disposer le pape.

« Le pape, échvait-on de Rome le 2i mars, esperoit que l'ambas-

« sadeur parleroit, dans sa derniere audience, de la lettre du clergé

« bt de la necessité d'y respondre; et il fut tres à propos que
« M. l'ambassadeurevitast ce discours, car on ne scauroitcroire com-

« bien le silence opere avec ces gens cy

La dép&che de Rome nous montre le pape assez hésitant. Elle nous
montre aussi le déplorable effet que la tournure des affaires de

France produisait sur la cour pontificale.
Une nouvelle lettre de rassemblée du clergé de France au pape

devait être impuissante à détruire ces mauvaises impressions

Les espérances du roi et du clergé si tant est que ce fussent de

véritables espérances – ne se réalisèrent pas. Le li avril partait de

Rome la lettre condamnatoire, et, de la part du Saint-Siège, une

grave sanction n'allait pas se faire attendre

t. Archiv. /Md., foi. 132-134: lettre (G mars) du roi au duc d'Estrées.

2. ~re/nuM. t. CCLXXX, fol. 217-222 pièce non signée, in

3. /&td-, fot. 315-319 lettre (mai 1682) de l'Assemblée du clergé au pape

sur les impressions données a Sa Sainteté contre sa conduite (cop.) elle

était adressée au cardinal d'Estrées pour être remise à Sa Sainteté.

Cette lettre débutait ainsi Quantum otim a majoribus nostris fidei apos-
toticm delatum est, tantum nos, qui honoris sacerdotaHj patriique animi

hteredes sumus, Vestre Sanctitati debere solemniter prontemur. neque id

modo quod Vestra Beatitudo in prmcetso editoque Ecctesic loco ('osita est,

sed et quod videmus illam singulari pietate et religione summa loci autho-

« ritatem extequare; cum enim Pétri cathedram ea qua debemus veneratione

prosequimur, et paritor nobis ante oculos proponimus virtutes eximias

quibus Vestra Sanctitas ornata est, severitatem scilicet institutorum, stu-

< dium amptincanda;Ecetesice. constantem retinendœ veteris discipline sen-
tentiam, quotidianam sollicitudinem Ecclesiarum et obarmatam non ac-
quiescendi carni aut sanguini voluntatem, non possumus non admirari et

summam in honoribus gloriam et puram in moribus discipUnam.·
4. A Rome, on savait que la réponse a la lettre du clergé était expédiée. Mais

t<' plus grand silence était gardé sur son contenu, en sorte que c'était par Paris

qu'on devait être renseigné dans la Ville éternelle (Ibid., t. CCLXXX, fol. 297).

Cette réponse causa une grande peine au ctergé Etsi enim permolestum

fuit parentem optimum in nos exacerbatum. rescissa, nec sine gravi igno-

miniœ nota, qumcumque pacis studio magnaque Ecctesiœ utilitate in nego-

tio regalie gessimus quin ea pontifici horrori fuisse, nosque reprehen.



Le pape avait l'intention de parler des affaires de France au con-
sistoire. Il fallait éviter cette communication solennelle qui eût été,
sinon une condamnation formelle, du moins un acte des plus signi-
ficatifs et dès-plus compromettants pour le clergé et la cour de
France. Le cardinal d'Estrées fut prévenu de la chose par quelques
membres du Sacré-Collège. Il se rendit à la salle du consistoire avant
l'arrivée d'Innocent XI, eut un entretien avec lui et obtint gain de
cause. Le souverain-pontife ayant allégué que la Faculté de théolo-
gie comptait des docteurs ultramontains,le cardinal répliqua « que la

Faculté n'auroit pas souffert qu'on eust soustenu des opinions
« contraires à celles dont ce corps faisoit profession; que veritable-.
« ment le vieux Duval les avoit voulu adoucir dans ses escrits et,
« avoit parlé moins sechement que les autres sur cette question,
« mais qu'il n'en connaissoit pas d'autres, et qu'on ne pouvoit pas
« dire qu'il se fust declaré nettement et departi des anciens senti-
« mens de la compagnie. » La dépêche qui mentionne ces faits est du
16 juillet'. Elle fut suivie d'une autre dépêche, en date du 30 du
même mois, et à laquelle Louis XIV répondait le 31 août suivant
« Si tout ce que vous avez dit au pape dans vostre audience et dont
« vous me rendez un compte exact par vostre lettre du 30' juillet,

n'est pas capable d'empescher que Sa Sainteté ne fasse quelque
nouveauté contraire à la suspension dont nous sommes convenus,

« il n'y a plus rien a faire qu'a prendre les precautions dont on a
« accoustumé de se servir pour rendre inutiles les entreprises de la
« cour de Rome, à empescher qu'elles ne puissent troubler le repos
« dont mon royaume jouit à present. a Quelles étaient ces précau-
tions ? Le cardinal avait déjà fait entrevoir à Innocent XI la posEi-
bilité d'un Concile provincial le « retablissementde la Pragma-
tique Sanction

< sos, ut qui metu et ignavia Eectesiœ libertalem, hiérarchie disciplinam,
salutem quoque ipsam, omnemque ordinis dignitatem atque auctoritatem

prodidissemus, fidem denique ipsam. quo nihil in episcopos gravius dici
potuit, in discrimen adduci; sequo animo passi sumus solatio enim erat
apostoticum illud: Gloria noslra A~c est, <M<<montUMCo/MCte~t<B no~nc.
(Episl. c/gr. gallican., an~. /6<S2, in comit. congregal. ad omn? pn~a<. perGall. consistentes e< un~'ers. clerum, in init.) Cette lettre, non datée, se trouve

dans les Œu~M de Bossuet, t. Paris, i836. in-4. p. 578-582. L'évoque de
Meaux est encore, et avec non moins de raison, considéré comme le rédac-
teur de cette lettre.

t.h-c~u. du ministèr. t. CCLXXXIV, fol. 62-92 lettre du cardinal d'Es-
trées au roi (orig.), fait et citation, fol. 65-69.

2. /&td., foi. t52-)53 lettre du roi au cardinal d'Estrées.
La suspension convenue est évidemment l'accord intervenu), dans les pour-parlers, de ne rien faire avant l'instructioncomptëte de la grave question.



Le mécontentement royal s'accentuait. Les menaces se faisaient
jour.

Le i" octobre, l'ambassadeur mandait da nouveau à Paris

« Le pape tint lundy consistoire où il n'y eut point de promotion

« ny autre nouveauté. Mais Sa Sainteté en a commencé une à
l'esgard des ecclésiastiques qui ont esté de l'Assemblée du clergé,

« le cardical de Luca ayant declaré la veille du consistoire à l'expe-
« ditionnaire chargé des bulles des eveschez de Castres et de
« Clermont que Sa Sainteté n'en vouloit pas donner à ceux qui
<t avoient signé les propositions dont elle avoit tant sujet de se
« plaindre »

Il y avait vraiment là une nouveauté à laquelle ni le roi, ni le,

clergé, ni la Faculté ne s'attendaient.Qu'allait faire le roi Qu'allaient
faire le clergé et la Faculté ? Si le clergé se trouvait frappé en géné-
ra.l, la Faculté se considérait comme atteinte dans plusieurs de ses
membres qui avaient pris part à l'Assembléeet pouvaient être appelés
à l'épiscopat.

Le roi se plaça sur le terrain de la convention religieuse qui régis-
sait l'Église de France. Il rappelait aussitôt (16 octobre) à sou am-
bassadeur « l'obligation dans laquelle Sa Sainteté et mon royaume
sont entrez par le concordat fait entre Leon X et François I"
Il lui disait encore le 1'~ janvier suivant « Le compte que vous me
« rendez par uoe seconde lettre de l'audience que vous avez eue de
«Sa Sainteté, ne me fait pas voir un grand acheminement à l'accom-

« modement des differens que j'ay avec elle, et il y a lieu de s'es-
« tonner qu'elle vous ayt reproché qu'on n'observe point de ma part
« la suspension dont on est convenu, quand elle n'a point d'autre
« fait & vous alleguer que la juste censure que la Faculté de theo-
« logie a fait, sans mon ordre. d'un moine qui a voulu user de
surprise quand d'ailleurs Sa Sainteté manque aux obligations

« les plus indispensables du concordat, en refusant les bulles à ceux
« que j'ay nommez aux eveschez vacans et qui ont toutes les qualités
« requises pour les remplir*.

Les relations s'envenimaient.Le 16 décembre, l'ambassadeur écri-
vait au roi

« L'on nous a assuré de bons endroits que le pape avoit temoigné

t. Archiv. /&td., L CCLXXIX, Col. 255-265 lettre du duc d'Estrées au
roi (orig.). in t/tt<.

lbid., fol. 266-267 lettre du roi au duc d'Estrées.
3. C'est la censure, par )aFacuHé, de la thèse de Malagola, qui est certaine-

ment visée.
4. Archiv. t. CCLXXIX, fol. 456-457 lettre du roi au duc d'Estrées.



« estre fort content de son audience et de la manière dont j'en avois

« usé. Mais cela ne suffit pas. Il faut que, de son costé, il donne à
« Vostre Majesté sujet de l'estre de luy, à quoy il est d'autant plus
« oblige, qu'elle a fait du sien tout ce qu'elle pouvoit pour contribuer
« à l'accommodement, et qu'il ne peut rien adjouter à la patience et
« à la moderation qu'elle apporte dans le cours des affaires dont il

« s'agit; qualitez beaucoup rares dans un souverain et à admirer au
« dernier point dans Vostre Majesté qui, par ses grandes quatitez et

« par sa puissance dont rien ne peut approcher, voit toutes choses

< au-dessous d'elle. Nous continuerons de faire ce qui peut dépendre
« de nous pour essayer d'y porter Sa Sainteté et par les voyes con-
formes aux intentions de Vostre Majesté, qu'elle m'a fait sçavoir
a dans quelques-unes de ses depesches »

Le duc d'Estrées saisissait toutes les circonstances pour plaider la

cause du roi. Il mandait donc, le 23 décembre, au sujet d'un impôt
décrété par l'empereur

« Nous avons sceu par le canal d'une personne, qui en peut estre
« bien informée, que le pape est dans une extreme colere de l'impo-

« sition du centieme denier sur les ecclésiastiques, et qu'il le re-
« garde comme une grande entreprise sur son autorité et sur les im-

« munitez de l'Eglise. Sa Sainteté devroit considerer en mesme temps

< que l'affaire de la regale, qui dure depuis plusieurs années et dont
« l'on fait tant de bruit, n'est qu'une bagatelle aupres de ce que
'< l'empereur vient de faire et le souvenir de ce que je luy ay repre-
« senté que, lorsqu'elle attaquoit le droit de regale si bien estably et
« si incontestable,elle laissoit paisiblementles Espagnols jouir de

« celuy de la monarchie en Sicile, incomparablementplus conside-
« rable que l'autre, et qui blessoit bien davantage les immunitez de
« l'Eglise. Je ne manqueray pas, s'il y avoit lieu alors' de le faire
'< et que nous le jugeassions à propospour le service de Vostre Majesté,
« de traiter ces deux chapitres, comme je le devray, dans une pre-
« miere audience »

De son côté, le cardinal d'Estrées avait rédigé pour le pape un
Mémoire au sujet des malheureuses vacances des év~ches.

« Il seroit difficile, disait le cardinal, d'exposer a Vostre Sainteté
« le deplaisir et la surprise que le roy a, témoigné, en apprenant

« qu'elle n'a pas souffert qu'on preparast les bulles des eveschez de

« Castres et de Clermont, parce que ceux que Sa Majesté y a nommez
« ont esté de l'Assembléedu clergé, ce qu'il ne faut pas encore attri-

1. Archiv. /&'d foi. 458-470 lettre du duc d'Estrées au roi (orig.), in <ttt<.

2. Ibid., foi. 473493 lettre du duc d'Estrées au roi (ohg.)\; citat., p. 483-

485.



a buer au propre mouvement de Sa Sainteté, mais à la continuation

des artifices et de la malignité de ceux qui travaillent depuis quel-

« ques années à causer une rupture entre le saint siege et la couronne

a par les voyes les plus odieuses qu'on puisse s'imaginer.

« Son etonnement n'a pas esté moindre, quand elle a connu les mo-

K tifs qui ont porté Vostre Sainteté au refus qu'elle a fait, si opposé à

<t la conduite de ses predecesseurs et à toutce qu'on a pratiqué depuis

a l'établissementdu concordat, contract solennel, stipulé non seule-

.< ment entre les papes et les roys, mais entre le saint siege et le

« royaume, egalement inviolable aux partis, et dont l'obligation est

« tellement reciproque, que l'une des deux n'y peut deroger sans le

« consentement de l'autre, et que, par la contravention de l'une,

« l'autre n'est plus obligée de l'exécuter et rentre dans sa premiere

« liberté. C'est la condition essentielle de tous les contracts, encore

« plus autorisée et fortifiée dans celuy cy par le dernier article qui

« contient une clause si forte et si expresse sur ce sujet 1. Il

Quelles sont donc ces obligations réciproques ?Q

« Ce contract oblige Sa Majesté de nommer aux éveschez des doc-

« tours considerables ou des licenciez en theologie ou en droit, d'une

« celebre Université, aagés au moins de vingt-sept ans et qui ayent

« d'ailleurs les qualitez requises. Comme Sa Sainteté peut ne les pas

« admettre, quand ils n'ont pas ces qualité~ elle n'est pas moins

« obligée de les accepter, quand il ne leur en manque aucune et,

« lorsque ces qualitez leur manquent, elle doit le justiûer en plein

« consistoire, afin que Sa Majesté fasse une autre nomination. La

« prc.mpte provision des eglises a esté jugée si necessaire par les

« plus grands des predecesseurs de Vostre Beatitude, et la longue

« vacance des eveschez si prejudiciable à l'Eglise, que saint Gregoire

«ne pouvoit souffrir qu'elle durast plus de trois mois. »

Ce raisonnementétait très juste. Rome ne pouvait ne pas en con-

venir. Mais elle prétendait que, par le fait d'avoir souscrit la Décla.

ration, les ecclésiastiques cessaient d'être idonei ils ne professaient

pas une saine doctrine. D'ailleurs, ils avaient contrevenu a une

bulle d'Alexandre VII. Deux points que le cardinal discutait pour en

établir, à son point de vue, le peu de fondement.

« La clause d'alias tdo~Ct n'a jamais esté et ne pouvoit estre ap-

< pliquée par les autheurs du concordat ni par ceux qui l'ont receu

i. Paragraphe 37 du concordat ittamque inviotabititer observari de-

sideramus. ittam vert contractus et obtigationis inter nos et sedem aposto.

Il licam prœdictam ex una, et prmfatum regem et regnum suum ex altera par.

< tibus, tegitime initi, vim et robur obtinere.. (BM~an~ de Maynard,

t. 111, par. III, p. 440.)



« ou approuvé, à la matiere sur laquelle Vostre Sainteté pretend fon-
« der son refus. Quand Léon X et le Concile de Latran autorisoient
< de leur part ce traité, ils n'ignoroient pas le sentiment des Par-
« lemens, des Universitez et de tous les ordres du royaume, ny
« l'ardeur et la fermeté avec laquelle ils soutenoient la doctrine du
< Concile de Constance, insérée dans les deux premiers articles de la
« Pragmatique Sanction. x Depuis, on n'a cessé de l'enseigner dans
le royaume. Jamais cette doctrine ne s'est attiré de condamnation,
et jamais non plus on n'y a vu un obstacle aux promotions épisco-
pales.

L'objection tirée d'une contravention à une bulle n'avait pas des
assises plus solides.

« On doit remarquerque le pape Alexandre VII ne condamna pasla doctrine de la Faculté de Paris, mais son entreprise pretendue
<' de censurer des opinions de celebres autheurs autorisés par l'usage
.< do l'Eglise sur ce qu'elles ne s'accordent pas avec les siennes. A la
a vérité, il se reserva le jugement du livre dont il s'agissoit et de ses
« opinions, mais il ne priva pas pour cela les theologiensde la liberté
« de declarer leurs sentimens sur de semblables matieres et on a
< toujours continué de le faire, sans que luy et ses successeurs s'y
« soient opposez. D'ailleurs, quelle application peut-on faire de la
a censure de la Faculté de Paris condamnée par Alexandre VII à la
« conduite de l'assemblée du clergé ? JI»

La pièce visée par le Mémoire était évidemment le bref donné en
faveur de Jacques de Vernant et d'Amadaeus Guimenius condamnés
par la Faculté

La fermeté de la fin du Mémoire devient presque une menace.
« Ce seroit, d'ailleurs, exclure generalement de l'eplscopat les su-
jets de Sa Majesté que de refuser ceux qui ont suivi les maximes

<t receus dans son royaume, et laisser l'Eglise gallicane dénuée d'e-
« vesques et de pasteurs. Il n'est pas moins du zele que du devoir de
a Sa Majesté de ne pas permettre un si grand malheur dans ses Es-
<f tats. Enfin Sa Majesté croit ne pas pouvoir mieux finir ce Memoire
<t qu'en declarant que, comme elle fera eclater en toutes occasions
« son respect et son attachement inviolable pour le Siege aposto-
« lique, sans que quelque consideration que ce puisse estre l'oblige
a jamais de s'en séparer ny d'en detacher ses sujets, elle maintien-
« dra aussi ses droits, les avantages de sa couronne et les libertez de
a son royaume avec une fermeté inebranlable, et ne sera pas moins
« jalouse que le roy Henry IV, son ayeul de glorieuse memoire, de
a sa souveraineté independante de toute autre puissance que de celle

i. Supra, p. 280.288.
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« de Dieu, et qui est peut estre la seule dans la chrestienté qui n'ayt
« jamais receu d'atteinte dans son independance

Le Mémoire, présenté au pape le 12 novembre, fut adrassé au roi
qui en témoigna toute sa satisfaction à l'auteur par ces mots

« vous n'avez rien obmis pour faire veoir le peu de fondement

« qu'ont les pretextes dont se sert Sa Sainteté et pour luy faire ap-
« prehender toutes les suittes. » Le roi approuvait également la
pensée de faire présenter la pièce au saint-père par l'ambassadeur
C'est ce qui avait été fait

Mais ce fut sans succès. Louis XIV continua donc il nommer aux
ëvechés, et Innocent XI, malgré les instances, a. refuser les bulles.
A Rome, on exigeait des éveques nommés un désaveu des actes aux-
quels ils avaient adhéré dans l'Assemblée de 1682, ce que le roi ne
permettaitpas. Quant a ceux qui n'avaient pas participé a ces actes,
et qui étaient agréés par le Saint-Siège, il y avait opposition royale
à la réception des bulles.

I. ~rc/nu. du minisl. </e!a/<r. d~'any.. Ibid. t. CCLXXXII, fol. 39-56 Co-
pie d'un ~t/eMOtre présenté au pape. Une autre copie de ce Mémoire se trouve
dans le t. CCLXXXV, fol. 30-;3.

2. Ibid., t. CCLXXXV, fol. 44.45 lettre (4 décembre )H82)du roi au cardinal
d'Estrées.

3. Ibid., foi. 108.111 lettre (12 décembre i682) du cardinal d'Estrées au
roi (orig.).





Exemplar precum ad Facultatem transmissarum per dominum
Suessionem episcopum in nomine sancttB 'rrinitatis, Patris et Filii

et Spiritus Sancti.

Oiiliietulice,
Rex cœlestis, Rex gloriœ,
Se panem dat in specie. Alleluia.

Chorus cum organis
Alleluia, alleluia, alleluia.

In hoc sacro mysterio
Verbum Dei factum caro
Se dat vobis alimento. Alleluia.

Chorus.
Alleluia, alleluia, alleluia.

Quem vos in hac sacra mensa
Adoratis, tremebunda
Turba colit angelica. Alleluia.

Chorus.
Alleluia, alleluia, alléluia.

Quem terra, pontus, œthera
Colunt et vobis maxima
Tradtt benevolentia. Alleluia.

C/torMa.
Alleluia, alleluia, alleluia.

t. Cette strophe rend sous la forme interrogative ces paroles saintes qui

t'ont inspirée Per H)c rc~c< regnant e/ /~«'M cond/<orM ju.t~< deccrnunt

per mc;tnc~ex t~p<a~< et /c;)~ ~fp)-))un< ju.t~(tm (r~-of.. v)n. i:)-)6

APPENDICE VI

(LA FACULTE DE TIIÉOLOGIE. P. 462)

(.4rcAtp« nationales, MM 252. p. 178.~9)

Hune adorant tribus ten'tB,
Reges omnes ac dynastœ [luia.
Et prsedicarunt prophetse. Alle-

C'/tOfMS.
Alleluia, alleluia, all~uia.

Sed quare proni non colant
Per quem regnant et imperant,
Sive quo jura dictitant?Alleluia

CAorM~
Alleluia, alleluia, alleluia.

Per quem régna conferuntur,
Auferuntur, transferuntur,
Ad nihilum rediguntur. Alleluia.

Chorus.
Alleluia, alleluia, alleluia.

Hic sternum Dei Verbum
Regumque rex est omnium
Et dominusdominorum. Alleluia.

C/tO~Ma.
Alleluia, alleluia, alleluia.



Hic est judex mortuorum
Cunctorumque viventium,
Quem praestolamur venturum.

[Alleluia.
C/!0)~S.

Alleluia, alleluia, alleluia.

Hic imperat puniturus
i Tartareosque spiritus ~lu~a.

Flammiatorquebitachus. Alle-

Chorus.
Alleluia, alleluia, alleluia.

Hune igitur cum timore,0 filii et Sliae,
Jam supplices adorate. Alleluia.

C'/tO~MS.
Alléluia, alleluia, alleluia.

Hic agnus sine macula,
Qui, purgans nostra crimina,
Dona praebet cœlestia. Alleluia.

Chorus.
Alleluia, alleluia, alleluia.

Hic leo de tribu Juda,
Qui rugiendo tristia
Terrjre replet tartara. Alleluia.

C/tO!'U~
Alleluia, alleluia, alleluia.

Hune daemonum pertimescunt
Legiones et fugiunt,
Metutoto contremiscunt. Alleluia.

Chorus.
Alleluia, aMeluia, alleluia.

Date laudes Altissimo,
Cantate ore consono.
Benedicamus Domino. Alleluia.

C/torMs.
Alleluia, alleluia, alleluia.

Le 4 juin 1653, la Faculté rendit son jugement qui ne fut pas fa-
vorable elle déclara canticum illud novum nullo modo conveniens

esse majesiati officii ecclesiastici, quod in die festo Sacrosancti Sa-
cramerti celebratur neque dignum quod publiée in ecclesia decante-
tur. »

ERRATA

Page 55, notes, ligne U, au ~te~ de sos.Jtre suos.
Page 127, ligne 1, au lieu de escarmouche, ~re escarmouches.
Page 311, notes, ligne 3, aM lieu de Appendice IV, lire Appen-

dice V.
Page 316, notes, ligne 1, ait lieu de t. III, lire t. XIII.
Page 4G2, notes, ligne 10, CM lieu de Appendice V, lire Appen-

dice VI.
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